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EL-BOKHRI.

LES TRADITIONS ISLAMIQUES.

-5<>ci~ . . *--

AU NOM DE DIEU, LE CLMENT, LE MISRICORDIEUX.

TITRE LXIII.

DES FASTES DES ANSR.

CHAPITRE PREMIER. Des fastes des Ansr. De ces mots du Coran :

. . . et ceux qui ont donn asile et assur le succs (sourate vin, ver
set 7 3) ; . . . et ceux qui, avant eux et tout en restant fixs dans leurpatrie
et fidles leur foi, ont tmoign de l'affection ceux qui avaient migr
dans leur pays et n'ont pas trouv dans leurs curs le moindre sentiment

d'envie au sujet des faveurs accordes (aux migrs)... (sourate lix,

verset 9).

1. Ghaldn-ben-Djarr rapporte qu'il adressa Anas la question
suivante : aDis-moi, ce nom de Ansr est-ce vous qui vous l'tes

donn vous-mmes, ou bien est-ce Dieu qui vous a appels ainsi?

Certes, rpondit Anas, c'est Dieu qui nous a dsigns sous ce

nom. i Et Ghaln ajouta : et Nous allions chez Anas et il nous ra

contait les fastes des Ansr et leurs exploits. Parfois, se tournant

vers moi ou suivant une variante vers un homme des Azd,

il disait : ce Ton peuple (les Ansr), tel et tel jour, a fait telle et

cr telle chose, n

2. eAcha a dit : cr La journe de Bo'ts W fut un vnement que

(1) On lit aussi : e>U4 Boghts. Celte les Aus et les Khazradj , cinq ans avant

localit, situe deux milles de Mdine, l'Hgire. Elle termina une querelle qui
fut le thtre d'une bataille clbre entre durait depuis vingt-cinq ans.

EL-BOKHRI. III. 1
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Dieu suscita avant (la venue de) l'Envoy de Dieu. Quand l'Envoy
de Dieu arriva Mdine, les tribus qui avaient pris part cette

affaire s'taient dj spares aprs que leurs notables eussent t

tus ou blesss. En suscitant cette affaire avant la venue de son

Envoy, Dieu facilita la conversion l'islamisme de (ceux qui res

taient de) ces tribus, r

3. Abou-t-Tayyh a entendu Anas s'exprimer ainsi : rL'anne

de la prise de La Mecque, le Prophte ayant donn (du butin) des

Qorachites (non musulmans), les Ansr s'crirent : crPar Dieu!

cr voil qui est trange. Alors que nos sabres dgouttent encore du

rrsang des Qorachites, on leur rend le butin que nous avons fait

crsur eux. * Aussitt qu'il et connaissance de ces paroles, ajoute
Anas, le Prophte convoqua les Ansr et leur dit : crEh bien ! que

cr m'apprend-on sur votre compte ! i> Les Ansr, qui ne mentaient

point, rpondirent : crCe que l'on t'a dit est exact. N'tes-vous

crdonc pas satisfaits, s'cria le Prophte, que ces gens-l ne ra-

rrmnent dans leurs demeures que du butin, alors que vous, vous

cr ramenez chez vous l'Envoy de Dieu I Si les Ansr avaientpntr W

rr dans une valle ou un dfil , j'aurais moi aussi pntr dans cette

cr valle ou ce dfil, u

CHAPITRE IL De ces paroles du Prophte : Si l'Emigration n'avait eu

lieu (par ordre divin) , /duraist un des Ansr. Gest 'bdallah-ben-Zed

qui a rapport ces paroles d'aprs le Prophte.

1. Abou-Horara rapporte, d'aprs le Prophte ou suivant

une variante d'aprs Abou-'l-Qsim ,
les paroles suivantes : Si

les Ansr avaient pntr dans une valle ou un dfil, j'aurais p
ntr moi aussi dans la valle des Ansr. Mme sans l'Emigration

je serais devenu un homme d'entre les Ansr. *

Abou-Horara ajouta : r Et il avait bien raison celui pour qui

j'aurais donn mon pre et ma mre ; car ils lui donnrent asile et

(I) C'est--dire que le Prophte aurait fait cause commune avec eux , tant il approu

vait leur conduite.
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lui prtrent leur appui, n Peut-tre se servit-il d'autres expressions
que celles-ci.

CHAPITRE III. De la fraternit tablie par le Prophte entre les

MoHADJIR ET LES ANSAR.

1. Ibrhm-ben-Sdd rapporte, d'aprs son pre, que son grand-
pre a dit : cr Lorsqu'on fut arriv Mdine

, l'Envoy de Dieu ta

blit un lien de fraternit entre eAbderrahman-ben-cAouf et Sacd-

ben-er-Rebf. cr Je suis le plus riche des Ansr, dit alors ce dernier

cr 'Abderrahman
, prends la moiti de ma fortune. J'ai deux

cr femmes; vois celle des deux qui te plat, dis-moi son nom afin

cr queje la rpudie, et, lorsqu'elle aura achev le temps de sa retraite
cr lgale, tu l'pouseras. Dieu bnisse pour toi (seul) ta famille
cr et ta fortune ! O se trouve votre march ? v On lui indiqua le
march des Qanoq\ Il (s'y rendit et) ne revint pas sans rap

porter un profit consistant en fromage et en graisse. Il continua
ainsi tous les matins. Un jour il vint portant sur lui des traces de

(parfums) jaunes : cr Qu'est-ce dire? demanda le Prophte.
rJe me suis mari, rpondit-il. Et combien lui as-tu donn

cr (comme dot)? reprit le Prophte. Un noyau d'or ou le

cr poids en or d'un noyau. r> Ibrahim hsitait entre ces deux ver

sions.

2. Hamd rapporte que Anas a dit : cc'Abderrahman-ben-'Aouf

vint nous trouver (Mdine) et l'Envoy de Dieu lui confra la fra

ternit avec Sacd-ben-er-Rebc qui tait trs riche. crLes Ansr, dit

ccSa'd 'Abderrahman, savent que je suis l'homme le plus riche

cr d'entre eux. Je vais partager avec toi ma fortune en deux parts
cr gales. Et, comme j'ai deux femmes, vois celle qui te plat le
cr mieux et alors je la rpudierai en sorte que quand elle sera libre

crtu l'pouseras. Dieu bnisse pour toi (seul) ta famille, rpon-
ct dit tAbderrahman. n Et il ne revint pas ce jour-l sans avoir ga
gn une certaine quantit de graisse et de fromage. Puis il ne tarda

gure venir trouver l'Envoy de Dieu et il tait macul de jaune.
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cr Qu'est-ce dire? lui demanda l'Envoy de Dieu. Je viens, r-

cr pondit-il , d'pouser une femme des Ansr. Et combien lui as-

crtu donn (en dot)? reprit le Prophte. Le poids en or d'un

cr noyau, rpliqua-t-il ou suivant une variante un noyau

ce d'or. Maintenant,' ajouta le Prophte, donne un repas, ne

cr ft-il compos que d'un seul mouton, d

3. El-Acredj rapporte les paroles suivantes de Abou-Horara :

crLes Ansr dirent (au Prophte) : cr Partage entre eux et nous les

rr palmiers. Non, rpondit-il. r> Alors (s 'adressant aux Mohdjir),
les Ansr reprirent : ce Vous vous chargerez de l'entretien (des
cr arbres) et vous serez nos associs dans le produit des dattes.

cr C'est chose entendue, rpliqurent les Mohdjir. n

CHAPITRE IV. Aimer les Ansr fait partie de la foi.

1. El-Bar a dit : J'ai entendu le Prophte ou suivant

une variante le Prophte a dit : ex Le vrai Croyant seul aimera

cries Ansr, et l'hypocrite seul les hara. Dieu aime ceux qui les

rr aiment; Dieu hait ceux qui les hassent, n

2. D'aprs Mlik-ben-Anas , le Prophte a dit : cr Aimer les An

sr, c'est la marque de la foi; har les Ansr, c'est la marque de

l'hypocrisie. r>

CHAPITRE V. De ces mots que le Prophte adressa aux Ansr : Vous

tes pour moi les plus chers des hommes, v

1. 'Abdelazz rapporte que Anas a dit : Voyant s'avancer des

femmes et des enfants et, remarque le rw, je crois que Anas

ajouta : (revenant) d'une noce le Prophte se leya et resta de

bout : crO mon Dieu, s'cria-t-il alors, c'est vous qui tes pour moi

ce les plus chers des tres, n Et il rpta ces paroles par trois fois, n

2. Hichm-ben-Zed a dit : ce J'ai entendu Anas-ben-Mlik s'ex

primer ainsi : ce Une femme des Ansr, accompagne de son enfant,

ce tait venue trouver l'Envoy de Dieu. Celui-ci leur adressa (le
ce premier) la parole et dit deux reprises : ce Par Celui qui tient
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crmon me en son pouvoir, vous tes pour moi les plus chers des

ce tres, v

CHAPITRE VI. Des compagnons des Ansr.

1. D'aprs Zed-ben-Arqam, les Ansr dirent : crO Envoy de

Dieu, chaque Prophte a eu ses compagnons, et nous avonst les

tiens. Invoque Dieu afin qu'il fasse que nos compagnons soient

(traits) comme nous. Le Prophte fit cette invocation. Quand

ce rcit parvint Ibn-Abou-Lela, il s'cria : rr C'est Zed qui pr
tend cela, n

2. 'Amr-ben-Morra rapporte qu'il a entendu Abou-Hamza, un

des hommes des Ansr, dire : ceLes Ansr ayant dit : cr Chaque
ce peuple a des compagnons, et nous nous avonst les tiens. Invoque
ceDieu afin qu'il fasse que nos compagnons soient (traits) comme

ce nous, le Prophte s'cria : rrO mon Dieu, fais que leurs compa-

ce gnons soient (traits) comme eux! Et, ajouta Amr, 'lorsque je
mentionnais ce rcit Ibn-Abou-Lela

,
il dit : rr C'est Zed qui pr

tend cela. Je pense, remarque Ghocba, qu'il s'agissait de Zed-ben-

Arqam.

CHAPITRE VIL Du mrite des (diverses) fractionsM des Ansr.

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, qui le tenait de Abou-Osad, le Pro

phte a dit : crLa meilleure fraction des Ansr est celle des Benou

En-Nedjdjr, puis viennent successivement celles des Benou 'Abd

el- Achhal, des Benou El-Harits-ben-Khazradj , des Benou S'ida, et,
dans chacune des fractions des Ansr, il y a un homme suprieur

(aux autres).
Comme Sa'd disait : cr Je vois que le Prophte n'a fait autre

chose que mettre les autres au-dessus de nous ,
on lui rpondit :

crMais il vous a placs au-dessus de beaucoup d'autres.

2. Qatda rapporte qu'il a entendu Anas rpter les paroles de

(1) Le mot employ ici est^ , pluriel de y*> , avec le sens de trlieu de campement i

ou ffrsidence et, par suite, de rr fractions de tribus*.
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Abou-Osad ce sujet et que l'observation fut faite par Sacd-ben-

eObda.

3. Abou-Osaid raconte qu'il a entendu le Prophte dire : ce Les

meilleurs des Ansr ou suivant une variante les meilleures

fractions des Ansr, sont les Benou En-Nedjdjr, les Benou eAbd-el-

Achhal, les Benou El-Harits et les Benou S'ida.

. D'aprs Abou-Hamd, le Prophte a dit : ce Certes la meilleure

fraction des Ansr est la fraction des Benou En-Nedjdjr, puis celle

des Benou cAbd-el-Achhal , puis la fraction des Benou El-Harits et

les Benou Scida, et, dans chacune des fractions des Ansr, il y a un

homme suprieur (aux autres).
rr Comme (ajoute Abou-Hamd) nous rencontrmes SaM-ben-

'Obda, Abou-Osad lui dit : crN'as-tu pas vu que le Prophte a

cr class les Ansr par ordre de mrite et qu'il nous a placs les

cr derniers ? Alors Sa'd alla trouver le Prophte et lui dit : ce 0 En-

rrvoy de Dieu, les fractions des Ansr ontt classes par ordre de

crmrite et c'est nous qui avons t placs les derniers. Ne vous

cr suffit-il donc pas, rpondit le Prophte, d'avoir t classs parmi
cries meilleurs?

CHAPITRE VIII. De ces paroles que le Prophte adressa aux Ansr :

.Soyezpatientsjusqu'au moment o vousme retrouverez auprs du Bassin^.

C'est
'

Abdallah-ben-Zed qui a rapport ces mots du Prophte.

1. Anas-ben-Mlik rapporte, d'aprs Osad-ben-Hodar, qu'un
homme des Ansr ayant dit : rrO Envoy de Dieu, pourquoi ne te

sers-tu pas de moi comme tu te sers d'un tel?, le Prophte r

pondit : ceAprs moi vous trouverez des dtracteurs; soyez alors

patients jusqu'au moment o vous me retrouverez auprs du

Bassin.

2. Hichm a entendu Anas-ben-Mlik dire : cr S'adressant aux

Ansr, le Prophte leur dit : ceAprs moi vous trouverez des d-

l'' Autrement dit : dans le Paradis a.
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ce tracteurs; soyez alors patients jusqu'au moment o vous me re-

cctrouverez auprs du Bassin.

3. Yahya-ben-Sad tant parti pour aller auprs de El-Ouald

en compagnie de Anas-ben-Mlik , ce dernier lui dit : ce Le Pro

phte convoqua les Ansr dans le but de leur distribuer l'argent
du Bahren. ceNous n'accepterons, rpondirent-ils, qu' une con-

ce dition : c'est que nos frres les Mohdjir auront part gale. Soit !

rpliqua le Prophte, soyez alors patients jusqu'au moment o

ce vous me retrouverez, car, aprs moi, vous aurez souffrir de

rr dtracteurs.

CHAPITRE IX. De l'invocation suivante faite parle Prophte: Dieu assure-

laflicit (ternelle) des Ansr et des Mohdjir!

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, l'Envoy de Dieu a dit : Il n'y a

d'existence (durable) que celle de l'Autre Monde; que Dieu assure

la flicit (ternelle) des Ansr et des Mohdjir!
2. Qatda rapporte le mme hadts d'aprs Anas, mais avec les

mots : cr Que Dieu pardonne aux Ansr !

3. Hamd-et-Taoul a entendu Anas dire : ce Le jour du Foss tas

Ansr disaient : ecNous sommes ceux qui, pour toujours et tant que
ce nous vivrons, avons jur fidlit Mahomet pour la guerre

ce sainte. Le Prophte leur rpondit : cr 0 monDieu, il n'y a d'exis-

cetence (durable) que celle de l'Autre Monde; sois gnreux
cr l'gard des Ansr et des Mohdjir !

h. Sahl a dit : crL'Envoy de Dieu vint vers nous pendant que
nous creusions le Foss et que nous en transportions la terre sur

nos paules, ce 0 mon Dieu
,
s'cria alors l'Envoy de Dieu

, il n'y a

ce d'existence (durable) que celle de l'Autre Monde; accorde donc

cr ton pardon aux Ansr et aux Mohdjir!

CHAPITRE X. De ces mots du Coran : ... et ils donnent de prfrence aux

autres, alors qu eux-mmes sont dans Xindigence (sourate lix, verset q).

1. D'aprs Abou-Horara, un homme vint trouver le Prophte
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qui envoya (demander) ses femmes de quoi lui donner manger.

Nous n'avons absolument rien, rpondirent-elles, sinon de l'eau.

Qui veut partager son repas avec cet homme, s'cria le Pro

phte ou suivant une variante qui veut lui donner l'hospi
talit? Un homme des Ansr dit alors : Moi. Puis il emmena cet

homme chez sa femme qui il dit: ce Traite gnreusement l'hte de

l'Envoy de Dieu. Nous n'avons, rpondit-elle, rien autre que le

souper de nos enfants. Eh bien! reprit-il, prpare ton repas, allume

ta lampe et endors tes enfants quand ils voudront souper. La femme

prpara alors son repas, alluma la lampe, endormit ses enfants, puis
se levant comme pour arranger la lampe elle l'teignit. L'Ansr et sa

femme firent alors semblant de manger, mais en ralit ils pas

srent la nuit le ventre creux. Le lendemain matin, quand l'Ansr

alla trouver l'Envoy de Dieu, celui-ci lui dit : cr Cette nuit Dieu a

ri ou suivant une variante Dieu a admir votre faon d'agir.
C'est alors que Dieu rvla ces mots (du Coran) : ce . . . et ils

donnent de prfrence aux autres, alors qu'eux-mmes sont. dans

l'indigence. Or ceux qui rsistent leur avarice seront les bienheu

reux (sourate xix, verset 9).

CHAPITRE XL De ces paroles du Prophte : Faites bon accueil celui

d*entre eux quifait le bien et pargnez celui quifait le mal.

1. Hichm-ben-Zeid a entendu Anas-ben-Mlik dire : ccAbou-Bakr

et El-cAbbs, passant prs d'un groupe d'Ansr qui pleuraient, ce

dernier leur demanda la cause de leurs larmes, ce C'est, rpondirent-
crils, que nous pensons aux runions que nous avions avec le Pro-

erphte. Entrant alors chez le ProphteW, il l'avisa de cela. Aussi

tt le Prophte sortit la tte bande avec une bordure de manteau.

Il monta en chaire et il n'y remonta plus jamais aprs ce

jour-l loua Dieu, proclama ses qualits et dit : crJe vousre-

cr commande les Ansr. Ce sont mes entrailles et mon trsor. Ils ont

(1) Le texte ne permet pas de distinguer si c'est Abou-Bakr ou El-'Abbs qui
avisa le Prophte.
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cr accompli leur tche et il leur reste en recevoir le salaire. Faites

ce bon accueil celui d'entre eux qui fait le bien et pargnez celui

cr qui fait le mal.

2 . 'Ikrima a entendu Ibn-cAbbs dire : ce L'Envoy de Dieu sortit

envelopp d'un voile qui s'enroulait autour de ses deux coudes et

portant un bandeau noir sur la tte. Aprs s'tre assis sur la chaire,

il loua Dieu et proclama ses qualits, puis il dit : Maintenant,

ce fidles, les musulmans vont crotre en nombre tandis que les An-

resr seront de moins en moins nombreux au point qu'ils seront

ce (en quantit) par rapport aux autres comme le sel un mets.

cr (0 Mohdjir) il arrivera que l'un de vous sera victime d'une

crmesure, ou, au contraire, qu'il y trouvera un avantage. Dans ce

creas faites bon accueil qui vous aura fait du bien et pargnez
cr celui qui vous aura fait du mal.

3. D'aprs Anas-ben-Mlik, le Prophte a dit : ce Les Ansr sont

mes entrailles et mon trsor. Les musulmans crotront en nombre

tandis que les Ansr seront de moins en moins nombreux. Faites

donc bon accueil celui d'entre eux qui vous fait du bien et par

gnez celui d'entre eux qui vous fait du mal. n

CHAPITRE XII. Des fastes de Sa'd-ben-Mo'dz.

1 . Abou-Isfyaq a entendu El-Bar dire : ce On avait fait cadeau

au Prophte d'une tunique de soie. Comme ses Compagnons pal

paient cette toffe et en admiraient la finesse, il leur dit : eeVous

ce admirez la finesse de cette toffe ,
eh bien ! les foulards de Sacd-ben-

crMocdz(dans le Paradis) lui seront suprieurs ou suivant une

cr variante seront encore plus fins.

In fine, indication d'une variante ftisnd.

2. D'aprs Abou-Sofyn, Djbir a entendu le Prophte dire : ce Le

trne (de Dieu) a frmi (de joie) l'occasion de la mortdeSaed-

ben-Mo'dz.

3. Abou-Slih rapporte le hadtsprcdent deDjbir et il ajoute :
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ce Un homme ayant dit Djbir que El-Bar avait assur que

c'tait la civire*1) qui s'tait agite, Djbir rpondit : ce II a dit cela

cr parce qu'il y avait entre les deux tribus (de Aous et de Khazradj)
ce de vifs dissentiments; mais j'ai entendu le Prophte dire : crLe

cr trne du Clment a frmi.

k. D'aprs Abou-Sd-d-El-Khodri, des gens taient venus se pla
cer sous l'autorit de Sa'd-ben-Mo'dz. Le Prophte envoya cher

cher SaM qui vint mont sur un ne. Lorsque Saed arriva prs de

la mosque, le Prophte dit (aux assistants) : ce Levez-vous par

honneur pour le meilleur d'entre vous ou suivant une variante

de votre seigneur. Puis il ajouta : ee SaM, ces gens se sont

placs sous ton autorit. Grce mon autorit sur eux, rpondit
Saed, leurs guerriers ne seront pas tus ni leurs enfants emmens en

captivit. L'autorit que tu exerces sur eux, rpliqua le Pro

phte, est conforme la loi de Dieu ou suivant une variante

la loi du Souverain.

CHAPITRE XIII. Du fait miraculeux arriv Osad-ben-Hodar et

cAbbd-ben-Bichr.

1 . Qatda rapporte, d'aprs Anas, que ,
deux hommes tant sor

tis de chez le Prophte par une nuit obscure, une lumire brilla

devant eux jusqu'au moment o ils se sparrent, et, ce moment,

la lumire se ddoubla pour se tenir devant chacun d'eux.

Suivant Ma'mar, Tsbit rapporte que ce hadts de Anas com

menait par ces mots : cr Osad-ben-Hodar et un homme des An

sr. .. . D'aprs Hammd, citant galement Tsbit, il aurait com

menc par ces mots : crOsad-ben-Hodar et 'Abbd-ben-Bichr

taient chez le Prophte ...

CHAPITRE XIV. Des fastes de Mo'dz-ben-Djabal.

1.
'

Abdallah-ben- Amr a entendu le Prophte dire : ce Pour la

(1) La civire qui portait le corps de Sa'd-ben-Mo'dz se serait agite en signe de

joie parce qu'elle portait un bienheureux.
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(bonne) rcitation du Coran adressez-vous aux quatre personnes

suivantes : Ibn-Mascoud, Slim, l'affranchi de Abou-Hodzafa,

Obayy et Mo'dz-ben-Djabal,

CHAPITRE XV. Du faste de Sacd-ben-Obda. 'Acha a dit : Avant cela

c'tait un homme vertueux, w

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, Abou-Osad a dit : rr L'Envoy de

Dieu avait dclar que les meilleures maisons des Ansr taient

d'abord les Benou En-Nedjdjr, puis les Benou cAbd-El-Achhal, les

Benou El-Harits-ben-El-Khazradj et enfin les Benou S'ida, et que,
dans chaque maison des Ansr, il y avait un homme de bien. Sacd-

ben-eObda, qui tait un des premiers musulmans, s'cria alors :

ce Je vois que l'Envoy de Dieu en place d'autres au-dessus de nous.

cr Mais, lui objecta-t-on, il vous a placs au-dessus de beau-

ce coup d'autres.

CHAPITRE XVI. Des fastes de Obavy-ben-Kacb.

1. D'aprs Masrouq, comme on parlait de cAbdallah-ben-cAmr

devant cAbdaHah-ben-Mascoud
,
ce dernier dit : ce C'est un homme que

je ne cesserai jamais d'aimer, car j'ai entendu le Prophte dire :

ce Pour la (bonne) rcitation du Coran, adressez-vous aux quatre
ce personnes suivantes : 'Abdallah -ben-Mas'oud, qu'il nomma

ce d'abord, puis Slim, l'affranchi de Abou-I.Iodzafa, Mo'dz-

ce ben-Djabal et Obayy-ben-Kaeb.
2. Anas-ben-Mlik rapporte que le Prophte dit Obayy : ceDieu

m'a donn l'ordre de te rciter (la sourate commenant par ces

mots) : ce Ceux qui ont t infidles. . . (sourate xcvm). Dieu

m'a-t-il dsign personnellement? demanda Obayy. Oui, rpon
dit le Prophte. ce Obayy, ajoute Anas, fondit alors en larmes.

CHAPITRE XVII. Des fastes de Zed-ben-Tsbit.

1. D'aprs Anas, au temps de l'Envoy de Dieu, ceux qui sa

vaient (le mieux) le Coran par cur taient au nombre de quatre



2 TITRE LXIII.

et tous taient des Ansr. C'taient : Obayy, Mo'dz-ben-Djabal ,

Abou-Zed et Zed-ben-Tsbit. ce Quel tait cet Abou-Zed? de

manda Qatda Anas. Un de mes oncles paternels, rpondit
Anas.

CHAPITRE XVIII. Des fastes de Abou-Talha.

1. 'Abdelazz rapporte que Anas a dit : crLe jour de la bataille

de Ohod, les gens s'enfuirent abandonnant le Prophte. Abou-

Talha se tint alors en avant du Prophte le protgeant avec son

bouclier. Abou-Talha tait un archer dont l'arc tait tendu par

une lanire solide, et ce jour-l il brisa deux ou trois de ses arcs.

Chaque fois qu'un homme ayant des flches dans son carquois pas

sait, le Prophte lui disait : crDonne-ton carquois Abou-Talha.

Puis, comme le Prophte cherchait voir les combattants, Abou-

Talha lui dit : cr 0 Prophte de Dieu, toi pour qui je donnerais la

crvie de mon pre et celle de ma mre, ne te dcouvre pas ainsi,

crcar tu pourrais tre atteint par une des flches de l'ennemi: que

cr ma poitrine protge ta poitrine !

ce Je vis alors, ajoute Anas, cAcha-bent-Abou-Bakr et Omm-

Solam
,
les vtements retrousss au point que j'apercevais le bas de

leurs jambes W
,
bondir avec les outres sur leur dos et vider l'eau

de ces outres dans la bouche des combattants. Ensuite elles reve

naient remplir leurs outres et retournaient les vider de nouveau

dans la bouche des combattants. Le sabre tomba des mains de

Abou-Talha soit deux fois, soit trois.

CHAPITRE XIX. Des fastes de 'Abdallah-ben-Selm.

1. Sdd-ben-bou-Ouaqqs a dit : ce Je n'ai pas entendu le Prophte
dire en parlant d'un des tres qui marchent (actuellement) sur la

terre qu'il serait un des habitants du Paradis, sauf pour 'Abdallah-

ben-Selm. C'est son sujet, ajoute Sa'd, que fut rvl ce ver-

'" Ou : rrleurs anneaux de pied.
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set : rr ... et alors qu'un tmoin pris parmi les Benou Isral at

teste. . . (sourate xlvi, verset 9).
ce J'ignore, dit un des rw, si Mlik a cit ce verset comme fai

sant partie du hadts ou s'il l'a donn seulement comme tai du

hadts.

2. Qas-ben-Obd a dit : ce J'tais assis dans la mosque de

Mdine quand y rentra un homme dont le visage offrait les indices

de l'humilit, cr C'est un homme qui ira srement au Paradis,

cr dit-on en le voyant. Cet homme pria deux reka1 qu'il allgea, puis
il sortit. Je le suivis et lui dis : cr Quand tu es entr dans la mosque
cr les assistants ont dit : rr C'est un homme qui ira srement au Para-

ce dis. Par Dieu , rpondit-il , il ne convient personne d'avancer

cdes choses qu'il ne sait pas. Je vais te raconter pourquoi l'on

redit cela. Du vivant du Prophte j'ai eu en songe une vision que je
relui ai raconte. Il me sembla que j'tais dans un parterre (et le

cr narrateur dcrivit son tendue et sa verdure) ; au milieu se trou

er vait une colonne de fer dont la partie infrieure tait fiche en

rr terre, tandis que la partie suprieure atteignait le ciel. Au sommet

cr de cette colonne se trouvait une anse, ce Monte cette colonne, me

ce dit-on. Je ne puis, rpondis-je. Alors un serviteur vint moi

ce et souleva mes vtements par derrire. Je montai aussitt et,
arriv

ce au sommet de la colonne , je saisis l'anse, cr Tiens-toi bien ,
me cria-

crt-on. Je m'veillai juste au moment o ma main tenait l'anse.

rr Lorsque je racontai ce songe au Prophte, il me dit: ce Ce parterre
cr reprsentait l'islamisme; la colonne, c'tait la colonne de l'isla-

cemisme; l'anse, c'tait la foi. Tu resteras musulman jusqu' ta,

cemort. Or cet homme-lW, c'tait \Abdallah-ben-Selm.

In fine, indication de la variante : u^j au lieu de : jLlI*.

3. Abdu-Borda a dit : cr Comme je m'tais rendu Mdine, j'y
rencontrai "Abdallah-ben-Selm : ce Ne veux-tu pas venir avec moi

t0 La phrase est conue de telle sorte qu on ne sait si elle lait partie du rcit de

Abdailah-ben-Selm ou si c'est une rflexion du rdw,



l TITRE LXI1I.

ce pour que je te fasse manger du sawiq et des dattes et entrer dans

cerna demeure? Puis Abou-Borda ajouta : rrTu es dans le pays o

l'usure est florissante. Si tu as une crance sur quelqu'un et qu'il

t'apporte (en payement) une charge de figues, une charge d'orge
ou une charge de foin, ne l'accepte pas, car c'est (le produit) de

l'usure.

Certains rwi omettent dans ce hadts la mention de la demeure.

CHAPITRE XX. Du mariage du Prophte avec Khaddja et des mrites

. de cette femme.

1. Avec indication de variantes d'isnd, ^Abdalhhrben-Djafar

rapporte qu'il a entendu eAli-ben-Abou-Tlib dire avoir entendu

ces paroles du Prophte : ce La meilleure des femmes" (du monde)
a t Marie; la meilleure des femmes (de cette nation) a t Kha

ddja.
2. El-Lets s'est exprim ainsi : crHichm, qui tenait la chose de

son pre, m'a crit que 'Acha a dit : Je n'ai jamais t jalouse
cr d'aucune des femmes du Prophte comme je l'ai t de Khaddja
crbien qu'elle ft morte avant que je ne devinsse la femme du Pro-

crphte, parce que je l'entendais souvent en parler, parce que Dieu

celui avait donn l'ordre de lui annoncer qu'elle aurait (dans le Pa

rc radis) une maison de perles, et aussi parce que, lorsqu'il immolait
cr un mouton, il en envoyait une large part aux amies de Khaddja.

3. ^Orvoa rapporte que cAcha a dit : Je n'ai jamais t jalouse
d'aucune des femmes du Prophte comme je l'ai t de Khaddja ,

parce que l'Envoy de Dieu en parlait souvent. Il m'pousa trois

ans aprs (la mort de Khaddja). Le Seigneur ou suivant une

variante Gabriel avait ordonn au Prophte d'annoncer Kha

ddja qu'elle aurait dans le Paradis une maison de perles, n

h. D'aprs lOrwa, \Acha a dit : rrJe n'ai jamais t jalouse d'au
cune des femmes du Prophte comme je l'ai t de Khaddja que

je n'avais jamais vue.Mais le Prophte en parlait sans cesse, et quand
il lui arrivait d'gorger un mouton, il en dcoupait les membres
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qu'il envoyait aux amies de Khaddja. Gomme je lui disais : ce II

ce semble qu'il n'y a pas eu au monde d'autre femme que Khaddja,
et il me rpondit : ce Elle tait ceci, elle tait cela, et j'avais eu d'elle

cr un enfant.

5. ce Comme, dit Ismdl, je demandais 'Abdallah-ben-Abou-

Awfa si le Prophte avait annonc Khaddja quelque bonne nou

velle, il me rpondit : Oui, il lui a annonc qu'elle aurait (dans
le Paradis) une maison de perles o elle ne serait trouble par

ce aucun bruit, ni par aucun souci de mnage.
6. D'aprs Abou-Horara, Gabriel vint trouver le Prophte et

lui dit : Envoy de Dieu ,
cette Khaddja va t'apporter un vase

dans lequel il y aura de la graisse ou suivant deux variantes

des aliments ou de la boisson. Quand elle te l'apportera, salue-

la de la part du Seigneur et de la mienne, et annonce-lui qu'elle
aura dans le Paradis une maison de perles o elle ne sera trouble

par aucun bruit, ni par aucun souci du mnage.

D'aprs cOrwa, 'Acha a dit : Hla-ben-Khowaled ,
la sur

de Khaddja, ayant demand tre admise auprs de l'Envoy de

Dieu, celui-ci, reconnaissant la faon de s'exprimer de Khaddja,
fut tout troubl et s'cria : 0 mon Dieu, c'est Hla! Prise de

jalousie, je dis alors au Prophte : Qu'as-tu voquer le souve-

cenir de ces vieilles femmes de Qorach, aux gencives rouges (den-

tes) qui sont les victimes des ans? Dieu, leur place, t'a donn

ce maintenant mieux qu'elles.

CHAPITRE XXL Mention de Djarr-ben-Abdallah-El-Badjali.

1. Qats a entendu Djarr-ben-cAbdallah dire : Depuis que j'ai

embrass l'islamisme, l'Envoy de Dieu ne s'est jamais drob

moi et il ne m'a jamais vu que le sourire aux lvres. Selon Qas,

galement Djarr-ben-eAbdallah a dit : Au temps du paganisme
il y avait (dans le Ymen) un temple lev Dzou-'l-Khalasa , et ce

temple portait le nom de Ka'ba ymanite ou suivant une va

riante de Ka'ba syrienne. L'Envoy de Dieu m'ayant di* Veux-
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tu, toi, me dbarrasser de Dzou-'l-Khalasa?, je partis aussitt

la tte de cent cinquante cavaliers de la tribu de Ahmas. Nous

brismes l'idole et mmes mort tous ceux que nous trouvmes

auprs d'elle, puis nous revnmes et avismes le Prophte. Il fit

alors des vux pour moi et pour les Ahmas.

CHAPITRE XXII. Mention de Hodzafa-ben-El-Yemn-El- Absi.

1 . D'aprs 'Orwa (-ben-Hodzafa) ,
cAcha a dit : Le jour de la

bataille de Ohod les polythistes avaient prouv une dfaite com

plte. Alors Ibls cria (aux musulmans) : 0 adorateurs de Dieu,

attention vos derniers rangs! Aussitt ceux qui taient en avant

revinrent en arrire et le combat s'engagea entre les premiers
et les derniers. A ce moment, Hodzafa, apercevant son pre,
s'cria : (). adorateurs de Dieu, c'est mon pre, c'est mon

pre !

Par Dieu, continua cAcha, les combattants ne se sparrent

pas avant que El-Yemn ne ft tu en prononant ces mots : Dieu

rr vous pardonne!
cOrwa ajouta : Par Dieu, Hodzafa ne cessa pas, cause de

cette invocation, de conserver un peu d'indulgence (pour le meur

trier) et cela jusqu'au jour o il alla rejoindre Dieu.

CHAPITRE XXIII. Mention de Hind-bent- Otba-ben-Reb'a.

1. lOrwa (-ben-Ez-Zobar) rapporte que cAcha a dit : Hind-

bent-cOtba vint et pronona ces paroles : 0 Envoy de Dieu, il

n'y avait pas une seule famille vivant sous la tente que j'aurais
voulu voir humilier autant que la tienne; mais aujourd'hui il n'y

ra pas une seule famille vivant sous la tente que je voudrais voir

rhonorer autant que la tienne. Et moi galement, rpondit le
ce Prophte, j'en jure par celui qui tient mon me en son pouvoir.
Alors Hind ajouta : 0 Envoy de Dieu

, Abou-Sofyn est un homme

ce trs avare. Serait-ce un pch pour moi si je prenais de ses biens

rrpour donner manger notre famille? Je ne le crois pas,
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ce rpliqua le Prophte, pourvu que ce soit dans la mesure du

ce ncessaire.

CHAPITRE XXIV. Hadts de Zed-ben-cAmr-ben-Nofal.

1. D'aprs *Abdallah-ben-Omar, le Prophte rencontra Zed-

ben- Amr-ben-Nofal, au bas de BeldahW; c'tait avant que la

rvlation et t faite au Prophte. On apporta une table servie

au Prophte, mais celui-ci refusa de goter ce repas. Je ne suis

pas, dit alors Zed, de ceux qui mangent la chair des victimes

gorges sur vos autels; je ne mange que la chair des animaux qui
ont t gorgs en prononant sur eux le nom de Dieu. r>

Zed-ben-eAmr blmait en effet les Qorach de la faon dont ils

gorgeaient leurs animaux. Dieu, disait-il, a cr le mouton et

fait descendre du ciel l'eau qui fait pousser pour lui les plantes de

la terre. Or, vous gorgez cet animal sans prononcer sur lui le nom

de Dieu. C'tait sa faon de reprocher aux Qorach leurs pra

tiques et d'en montrer l'normit.

Zed-ben-'Amr-ben-Nofal avait quitt La Mecque pour se rendre

en Syrie afin de prendre des informations sur la religion (mono

thiste) et de la pratiquer. 11 rencontra un savant d'entre les Juifs

qu'il questionna au sujet de la religion de ce peuple. Renseigne-

moi, lui dit-il, ce sujet et peut-tre que j'adopterai votre religion.
Tu ne seras de notre religion, rpondit le Juif, que si tu ac

ceptes ta part de la colre de Dieu. Moi, reprit Zed, je ne

fuis rien autant que la colre de Dieu et je ne veux jamais rien

encourir de la colre de Dieu tant que je le pourrai. Voudrais-tu

m'indiquer une autre religion? Je ne connais, rpliqua le Juif,

d'autre religion que la religion hanf. Et qu'est-ce, reprit Zed,

que cette religion hanf? C'est, ajouta le Juif, la religion de

Abraham qui n'tait ni juif, ni chrtien et qui n'adorait que Dieu.

Poursuivant sa route, Zed rencontra un savant d'entre les chr-

t1' Valle l'ouest de La Mecque.

EL-BOKHM. m. a
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tiens auquel il tint les mmes propos que ci-dessus. Tu ne seras de

notre religion, rpondit le chrtien, que si tu acceptes ta part de la

maldiction de Dieu. Moi, rpliqua Zed, je ne fuis rien autant

que la maldiction de Dieu et je ne veux jamais rien encourir de la

maldiction de Dieu tant que je le pourrai. Voudrais-tu m'indiquer

une autre religion? Je ne connais, reprit le chrtien, d'autre

religion que la religion hanf. Et qu'est-ce, repartit Zed, que
cette religion hanf? C'est, ajouta le chrtien, la religion de

Abraham qui n'tait ni juif, ni chrtien et qui n'adorait que Dieu.

Aprs avoir entendu ce que les savants disaient de Abraham ,
Zed

partit et, aussitt rentr dans son pays, il leva les mains et s'cria :

mon Dieu, je te prends tmoin que je me conforme la reli

gion de Abraham.

Asm-bent-Abou-Bakr a dit : J'ai vu Zed-ben-cAmr-ben-Nofal

debout, le dos appuy la Kacba et s'exprimant en ces termes :

cr peuple de Qorach, par Dieu, moi seul parmi vous suis la reli

er gion de Abraham, qui rendait (pour ainsi dire) la vie aux filles

ce enterres vivantes, car il disait au pre qui avait rsolu de faire

ce mourir sa fille : Ne la tue pas; je me charge de son entretien.

Puis , quand cette fille , qu'il avait prise ainsi , tait devenue grande,
il disait au pre : Si tu veux, reprends ta fille, sinon c'est moi

qui me chargerai de la nourrir.

CHAPITRE XXV. De la construction de la Ka'ba.

1 . Djbir-ben- Abdallah a dit : Lorsque la Ka'ba fut reconstruite,
le Prophte et cAbbs se mirent transporter des pierres. Mets ton

cr izr sur ton cou, dit eAbbs au Prophte, cela te garantira (les

paules) des pierres. A ce moment, le ProphteW tomba sur le

sol, les yeux fixes dirigs vers le ciel. Bientt il revint lui et

(1) Suivant le commentateur, Mahomet

en mettant son voile sur son paule au

rait dcouvert ses parties honteuses; alors
une voix du ciel lui aurait cri : trCache

ta nudit. C'est celte apostrophe qui
l'aurait troubl au point de le faire tom

ber sur le sol.
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s'cria : Mon izr! mon izr! Et 'Abbs lui fixa son izr ( la

ceinture).
2. D'aprs "Amr-ben-Dnr zVObadallah-ben-Abou-Zed, l'poque

du Prophte il n'y avait pas d'enceinte autour du] sanctuaire ; on

priait alors autour du sanctuaire. Cela dura jusqu' l'poque de

cOmar qui fit construire une enceinte. Selon cObadallah, ce mur

tait peu lev et il fut surlev par Ibn-Ez-Zobar.

CHAPITRE XXVI. De l'poque antbislamique.

1. cAicha a dit : 'Achour tait un jour qui tait consacr au

jene par les Qorach du temps du paganisme, et le Prophte pra

tiquait ce jene. Lorsqu'il se rendit Mdine ,
il jena ce jour-l

et ordonna ( ses Compagnons) de pratiquer ce jene. Lorsque la

rvlation eut lieu au sujet du ramadan, ceux qui le voulurent

continurent jener le jour de cAchor et ceux qui ne le vou

lurent point s'en abstinrent.

2. Tamis rapporte que Ibn-'Abbs a dit : crLes Arabes antisla-

miques croyaient que le fait de pratiquer la visite pieuse durant les
mois du plerinage tait une des infamies terrestres. Ils donnaient

Moharrem le nom de safar et disaient : Lorsque les plaies du

dos des chameaux (employs au plerinage) sont guries et

ce qu'il ne reste plus trace des (pas des) plerins, le moment est

licite pour ceux qui veulent faire la visite pieuse de la pratiquer.
Ibn-'Abbs ajouta : L'Envoy de Dieu arriva avec des Compa

gnons le h (du mois de dzou-'l-hiddja) aprs avoir tous fait la tel-

biya du plerinage. Le Prophte leur enjoignit alors de ne faire que
la visite pieuse : 0 Envoy de Dieu, s'crirent les fidles, quelles
choses sont licites pour nous maintenant? Tout ce qui est

licite, rpondit-il.
3. Hazn a dit : ce II y eut un inondation, avant l'islamisme, qui

couvrit tout l'espace qui spare les deux monlagnes (de La Mecque).
Et, selon Sofyn, 'Amr-ben-Dnr ajouta : ce Cet vnement eut une

importance considrable. r>
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. Qais-ben-AboxirHzim a dit : Abou-Bakr tait entr chez une

femme des Ahmas qui se nommait Zeneb. Remarquant que cette

femme ne parlait pas, Abou-Bakr dit : Pourquoi ne parle-t-elle

pas?
_ Elle fait le plerinage muet, lui rpondit-on. Parle,

r- dit alors Abou-Bakr cette femme, ce que tu fais l n'est pas licite,

ce c'tait une pratique du paganisme. Qui es-tu? demande alors

ce cette femme. Un homme des Mohdjir, rpliqua-t-il. Et de

ce quelsMohdjir? ajouta-t-elle. Des Qorach. Et de quels Qo-

cerach es-tu? Certes, tu es bien curieuse. Je suis Abou-Bakr.

ce Et, reprit-elle, jusqu' quand demeurerons-nous
dans cette pratique

ce pieuse que Dieu nous a donne aprs l'Ignorance? Tant que,

ce rpondit-il, vos imm vous maintiendront dans la voie droite.

ce Qu'est-ce que les imm? demanda
Zeneb. Ton peuple, rpliqua-

cct-il, n'a-t-il pas eu toujours des chefs et des nobles qui donnaient

ce des ordres auxquels ton peuple obissait? Certes, oui, rpondit-

crelle. Eh bien! dit-il, les imm sont cela mme pour les

ce fidles.

5. 'Acha a dit : Une femme noire, appartenant un Arabe,

s'tait convertie l'islamisme et avait un abri dans la mosque. Elle

venait nous voir et causait avec nous. Quand elle avait achev son

rcit elle disait : Le jour de la ceinture a t un des prodiges du

rr Seigneur. N'est-ce pas lui, en effet, qui m'a fait chapper du pays
rrde l'infidlit? Comme, ajouta 'Acha, elle rptait souvent cela,

je lui dis : ce Qu'est-ce que ce jour de la ceinture? Une jeune
ce fille appartenant ma famille, rpondit-elle, tait sortie portant
te une ceinture de cuir. Cette ceinture tant tombe, un milan,

rr croyant que c'tait un morceau de chair, l'emporta. On m'accusa

ce d'avoir pris cette ceinture, on me tortura et on finit parla recher-

crcher jusque dans mon vagin. Pendant qu'on tait ainsi autour de

crmoi et que j'tais ainsi moleste, un milan arriva, passa au-dessus

cde nos ttes et laissa tomber la ceinture dont on s'empara. Voil,

rem'criai-je, l'objet au sujet duquel vous me souponniez, alors que
rr j'tais pleinement innocente.
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6. D'aprs Ibn-Omar, le Prophte a dit : ce Que celui qui veut

jurer ne jure que par Dieu. Les Qorach avaient coutume de jurer

par leurs anctres; le Prophte leur dit : rcNe jurez pas par vos

anctres.

7. 'Abderrahman-ben-El-Qsim rapporte que son pre marchait

devant les convois funbres, mais ne se levait pas (quand ils pas

saient), et qu'il racontait que eAcha avait dit : Les gens de l'poque

antislamique se levaient quand un convoi funbre passait et di

saient par deux fois quand ils en voyaient un : rrTu tais quelqu'un
ce pour les tiens, tu n'es plus maintenant W.

8. D'aprs 'Amr-ben-Maimoun, 'Omar a dit : crLes polythistes ne

dvalaient de Mozdalifa sur le mont Tsabr qu'aprs le lever du

soleil. Le Prophte modifia cette coutume et on dvala avant le

lever du soleil.

9. D'aprs 'Ikrima, les mots kt>s \ signifient ce une coupe

remplie sans cesse; et il ajoute que Ibn-'Abbs disait : ce Au temps
du paganisme j'ai entendu mon pre dire ( son esclave) : ec Donne-

ce moi boire une coupe pleine (en se servant de IsLav, llti)-"
10. Selon Abou-Horara, le Prophte a dit : ce La parole la plus

vraie qu'ait jamais dite un pote est celle de Lebid : Tout, except
rrDieu, n'est-il pas chose vaine? 11 s'en fallut de bien peu que

Omayya-ben-Abou-'s-Salt ne ft musulman.

1 1 . cAcha a dit : Abou-Bakr avait un esclave qui lui remettait

(chaque jour) une part de ses gains, et c'tait sur cette part que
Abou-Bakr pourvoyait sa nourriture. Un jour qu'il avait apport

quelque chose Abou-Bakr qui se mit en manger, l'esclave dit

son matre : Sais-tu ce que c'est que cela? Et qu'est-ce donc?

demanda Abou-Bakr. Du temps du paganisme, r*eprit l'esclave,

j'avais dit la bonne aventure un homme, et je l'avais tromp car

ce je n'tais pas expert en divination. Or cet homme m'ayant ren-

contr m'a remis ceci et c'est de cela que tu viens de manger.

(1) On donne diverses interprtations de cette phrase extrmement concise.
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Aussitt Abou-Bakr, enfonant ses doigts dans la' bouche, vomit tout

ce qu'il avait dans l'estomac.

1 2. Ibrir'Omar a dit : Au temps du paganisme les Arabes ven

daient des viandes de boucherie en fixant pour terme le *X*2.I JaX .

Cette expression , ajoute Ibn-'Omar, signifie jusqu'au moment o

une chamelle, ayant mis bas sa porte, celle-ci aurat fconde et

aura mis bas son tour. Le Prophte interdit ce mode de vente.

13. Ghailn-ben-Djarr a dit : ce Nous allions chez Anas-ben-

Mlik ; il nous entretenait des Ansr et me disait : Ton peuple ,

ce tel et tel jour, a fait telle chose; ton peuple, tel et tel jour, a fait

telle chose.

CHAPITRE XXVII. Des cinquante serments l'poque antislamique.

1. Ibn-'Abbs a dit : Le premier des serments par cinquante

qui se produisit l'poque antislamique eut lieu l'occasion des

ntres, c'est--dire les Benou-Hchim. Un homme des Benou-

Hchim avait pris gages un individu d'une fraction des Benou-

Hchim autre que la sienne. 11 l'emmena avec lui pour conduire

des chameaux. Pendant qu'ils taient en route un homme des

Benou-Hchim, dont la courroie qui retenait son outre s'tait

rompue, passant prs du salari lui dit : Viens mon aide; donne-

moi une entrave afin que je puisse assujettir mon outre. Tes cha-

cr meaux ne s'enfuiront pas. Le salari donna une entrave avec

laquelle l'homme assujettit son outre.

Quand on arriva au gte ,
tous les chameaux ayant t entravs

sauf un, le propritaire demanda pourquoi ce chameau n'avait pas

t entrav comme tous les autres. C'est rpondit-il, parce qu'il
n'a pas d'entrave. O donc est son entrave ? s'cria le propri-
taire. Puis il frappa avec un bton le salari qui mourut des

suites de ce coup. Un homme du Ymen tant venu passer parla,
le salari lui dit : ce Vas-tu assister aux ftes du plerinage? - Je

cen'y vais pas maintenant, rpondit le Ymnite, mais il se peut

cependant que j'y aille. -=- Veux-tu, reprit le salari, te charger
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ce de faire parvenir un message au moment o tu t'y rendras ?

ce Certes oui, rpliqua le Ymnite. Eh bien! ajouta le salari,
ce lorsque tu assisteras aux ftes du plerinage, crie : gens de

re Qorach! et, lorsqu'on t'aura rpondu, crie : gens des Benou-

rcHchim! et, lorsqu'on t'aura rpondu, demande Abou-Tlib et

ce raconte lui que un Tel m'a tu cause d'une entrave. Cela dit,

le salari mourut.

cr Quand le propritaire arriva ( LaMecque) il alla trouver Abou-

Tlib qui lui dit : Qu'est devenu notre contribule? Il est

retomb malade, rpondit le propritaire; je l'ai soign dmon

re mieux et j'ai procd son enterrement. Il mritait que tu te

reconduisisses ainsi son gard, rpliqua Abou-Tlib. Quelque

temps s'tant coul , l'homme qui le dfunt avait confi la mis

sion de faire parvenir un message arriva aux ftes du plerinage. H

se mit crier : 0 gens de Qorach ! Nous sommes les Qorach ,

celui rpondit-on. gens des Benou-Hchim! continua- t-il.

ce C'est nous les Benou-Hchim, lui rpondit-on. O est Abou-

Tlib? demanda-t-il. Voici Abou-Tlib, lui dit-on. Un

Tel, s'cria le Ymnite, m'a enjoint de te transmettre le message

ce suivant : On m'a tu propos d'une entrave.

Abou-Tlib alla alors trouver le propritaire et lui dit : Choi-

re sis entre l'une |de ces trois choses : payer une composition de cent

re chameaux pour avoir tu notre contribule
,
ou bien faire jurer cin-

ce quante de tes contribules que tu ne l'as pas tu ,
ou encore refuser

x ces deux choses, et alors nous te tuerons. Les contribules du pro

pritaire vinrent dclarer qu'ils prteraient serment. Une femme

des Benou-Hchim, qui tait marie un homme de la tribu du

propritaire et qui avait eu un fils de ce mariage, se prsenta
devant Abou-Tlib et lui dit : Je te demande de ne pas corn

e prendre mon fils au nombre des cinquante et de ne pas le con-

cetraindre de prter serment l o se prtent les serments.

Abou-Tlib ayant admis cette requte, un autre homme de la

tribu du propritaire vint le trouver et lui dit : Tu acceptes que
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cinquante hommes prtent serment pour viter la composition
ce de cent chameaux, ce qui fait que chaque homme vite le payement
de deux chameaux. Eh bien! voici deux chameaux, accepte-les
ce et dispense-moi de prter serment l o se prtent les serments.

Cette proposition ayant t agre, il ne vint que quarante-huit
hommes qui prtrent serment.

Ibn-'Abbs ajoute : J'en jure par Celui qui tient mon me en

son pouvoir, une anne ne s'tait pas coule que les quarante-huit
hommes avaient pour toujours ferm leurs paupires.

2. 'Aichaa dit : La journe de Bocts fut un vnement que

Dieu suscita avant (la venue de) l'Envoy de Dieu. Quand l'Envoy
de Dieu arriva ( Mdine), les tribus qui avaient pris part cette

affaire s'taient dj spares, aprs que leurs notables eussent

t tus ou blesss. En suscitant cette affaire avant la venue de

son Envoy ,
Dieu facilita la conversion (de ces tribus) l'isla

misme.

3. Korab, affranchi de lbn-cAbbs, rapporte que ce dernier a

dit : L'acclration de la marche dans le fond de la valle entre

Es-Safa et El-Merwa n'est pas une rgle. Ce sont seulement les

Arabes antislamiques qui acclraient leur marche en disant : Nous

ne traversons les bas-fonds qu' une allure acclre.
h. Abou-s-Safar rapporte qu'il a entendu Ibn-'Abbs dire :

ceO fidles, coutez-bien ce que je vous dis, et rptez-moi ce que
vous allez dire avant d'aller raconter : Ibn-'Abbs a dit ceci, Ibn-

cecAbbs a dit cela. Que celui qui fait la tourne processionnelle
du Temple, la fasse en arrire de la barrire M, et ne donnez pas
celle-ci le nom de htim qui lui tait donn du temps du paga

nisme, car c'est prs de l que l'homme qui jurait jetait son fouet,
ses chaussures ou son arc.

5. 'Amr-ben-Mamoun a dit : J'ai vu, au temps du paganisme,
une guenon autour de laquelle des singes s'taient groups parce

I>e mot employ ici est^ fhidjr.
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qu'elle avait commis le crime d'adultre. Ils la lapidrent et moi-
mme je la lapidai en mme temps qu'eux.
6. "Obadallah a entendu Ibn-'Abbs dire : Chez les popula

tions antislamiques il y avait entre autres particularits : la cou

tume de dnigrer les gnalogies, celle de se lamenter sur les

morts. Le rw en a oubli une troisime, et Sofyn assure que
l'on prtend que c'tait de demander de la pluie certains

astres.

CHAPITRE XXVIII. De la mission du Prophte
, Mohammed-ben-Abdallah-

BEN - 'AbDELMOTTALIB -BEN -HCHIM-BEN -ABD - MONF-BEN - QoSAYY-BEN-KlLB-
BEN-MORRA - BEN-Ka'b - BEN-LoAYY-BEN - GhLIB-BEN-FiHR-BEN-MLIK-BEN - En-

NaDR-BEN - KlNNA-BEN - KHOZAIMA - BEN - MoDRIKA-BEN - IlYAS-BEN - MoDAR- BEN -

Nizr-ben-Mo'add-ben-'Adnn.

1 . Ibn-Abbs a dit : L'Envoy de Dieu reut la rvlation

l'ge de quarante ans. Aprs l'avoir reue pendant treize ans, Dieu

lui ordonna d'migrer, et il migra Mdine o il mourut aprs y
avoir sjourn dix ans.

CHAPITRE XXIX. Des choses que le Prophte et ses Compagnons eurent

endurer de la part des polythistes La Mecque.

1. Qasa. entendu Khabbb dire : J'allai trouver le Prophte
qui tait l'ombre de la Ka'ba, ayant un manteau pour oreiller.

Comme nous avions prouv des svices de la part des polythistes,
je lui dis : Pourquoi n'invoques-tu pas Dieu? Alors, se dressant

sur son sant, le visage rouge (de colre), il s'cria : ce Parmi ceux

ce qui vous ont prcds, il en est qui se laissaient peigner avec des

peignes de fer qui entamaient tout ce qui couvre les os en fait de

chair et de nerfs sans que ce supplice les dtournt de leur reli

re gion. H en est d'autres qui se laissaient placer une scie sur le

sommet de la tte, puis scier en deux sans que ce supplice les d-
tournt de leur religion. Certes Dieu parfera l'islamisme au point
que le cavalier allant de Sana' au Hadramaut n'aura rien re-
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cedouter, sinon de Dieu. Et le rw Biyn ajoute : Et il n'aura

redouter que le loup pour son troupeau.
2. "Abdallah a dit : Le Prophte se prosterna aprs avoir

rcit

la sourate En-Nadjm (lui). Depuis ce moment aucun
des fidles ne

manqua de se prosterner en cette circonstance, sauf un homme

que je vis ramasser une poigne de cailloux, la porter son front

et faire consister en cela la prosternation, en disant : Pour moi,

rrcela suffit. Plus tard je vis cet homme prir parmi les infidles

Dieu.

3. 'Abddkh^ben-Masoud) a dit : Pendant que le Prophte

tait prostern au milieu des gens de Qorach, cOqba-ben-Abou-
Mo'at apporta des tripes de la boucherie et les lui plaa sur le dos.

Le Prophte ne releva pas la tte, mais Ftima vint, enleva les

tripes du dos du Prophte et profra des maldictions contre l'au

teur de cet acte : mon Dieu, s'cria alors le Prophte, charge-

retoi de ce groupe de Qorach : Abou-Djahl-ben-Hichm, 'Otba-ben-

Reba, Chaba-ben-Rebea , Omayya-ben-Chalaf ou suivant

ce une variante de Cho'ba Obayy-ben-Khalaf. Je vis prir tous

ces gens-l le jour de Bedr, et ils furent jets dans un puits, sauf

Omayya ou Obayy dont le corps tait dsarticul, et qui ne

fut pas jet dans le puits.
. SaHd-ben-Djobar rapporte que 'Abderrahman-ben-Abza lui

enjoignit d'interroger lbn-'Abbs au sujet de la concordance entre

ce verset : ce . .Ne tuez pas l'tre dou d'uneme que Dieu ordonne

de respecter (sourate xxv, verset 68), et celui-ci : et quiconque
tuera un croyant de propos dlibr. . . (sourate iv, verset 95).
lbn-eAbbas que j'interrogeai me rpondit : ce Lorsque fut rvl le

ce verset qui est dans la sourate de El-Forqn (xxv), les polythistes
habitant La Mecque dirent : Eh bien! et nous qui avons tu des

cr tres dous d'uneme que Dieu a ordonn de respecter, qui avons

invoqu avec Dieu d'autres divinits et qui avons commis des

turpitudes (qu'adviendra-t-il de nous?). C'est alors que Dieu

rvla ces mots : rrExcept ceux qui se seront repentis et qui se-
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ce ront devenus des croyants. Voil pour ces polythistes. Quant
ce ce qui est dit dans la sourate En-Nis (v), il s'applique l'homme

ce (musulman) qui, connaissant l'islamisme et ses lois
,
commet un

meurtre. Pour celui-l son chtiment sera l'enfer o il demeurera

ternellement. Comme, ajoute eAbderrahman-ben-Abza, je rap

portais ce propos El-Modjhid celui-ci me dit : A moins qu'il ne
ce se soit repenti.

5. Interrog par 'Orwa-ben-Ez-Zobar sur la violence la plus

grave dont les polythistes usrent l'gard duProphte, ('Abdallah-)
ben-'Amr-ben-Ei-'s rpondit : Pendant que leProphte tait dans

l'enceinte de la Ka'ba, 'Oqba-ben-Mo'at s'avana vers lui, lui en

roula son vtement autour du cou et le serra avec une grande
violence. Abou-Bakr, survenant alors, prit 'Oqba par le bras et

Tloigna en disant : Allez-vous tuer un homme parce qu'il dit :

ce Dieu est mon matre !?n

Confirmation du hadts avec un autre isndd.

CHAPITRE XXX. De la conversion l'islamisme de Abou-Bakr-Es-

Siddq.

1.
'

Ammr-ben-Ysir a dit : J'ai vu le Prophte alors qu'il n'avait

pour tous fidles que cinq esclaves, deux femmes et Abou-Bakr.

CHAPITRE XXXI. Conversion l'islamisme de Sacd (-ben-Abou-Ouaqqs).

1. Abou-Ishaq-Sad-ben-Abou-Ouaqqs a dit : ce Personne ne

s'tait converti l'islamisme avant le jour o je me convertis moi-

mme, et je restai pendant sept jours former moi seul le tiers

des musulmans.

CHAPITRE XXXII. Mention des Gnies. De ces mots du Coran :

Dis : lima t rvl qu'un groupe
^ de gnies ayant cout (la lecture

du Coran). . . (sourate lxvii, verset ).

1. Comme 'Abderrahman-benrAbdallah-ben-Mas'oud interrogeait

W L'expression ne s'applique qu' un groupe de 3 10 personnes.
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Masrouq pour savoir qui avait inform le Prophte des gnies la

nuit o ils coutrent la rcitation du Coran, Masrouq rpondit :

rr C'est ton pre 'Abdallah qui m'a racont que c'tait un arbre

qui lui avait annonc leur prsence.
2. SaHd-ben-Amr-ben-Sdd-ben-El-As raconte que Abou-Horara

accompagnait le Prophte et portait une outre pour les ablutions

de celui-ci avant la prire et aprs la satisfaction de ses besoins

naturels. Un jour qu'il suivait le Prophte avec son outre, le Pro

phte demanda qui tait l. C'est moi, Abou-Horara, rpondit
ce dernier. Va, lui dit le Prophte, me chercher des pierres

pour me torcher, et n'apporte ni os, ni crottin. J'allai, ajoute

Abou-Horara, chercher des pierres que j'apportais dans le pan de

mon vtement, puis, aprs les avoir dposes auprs de lui, je

m'loignai, attendant qu'il et satisfait ses besoins. Alors je me mis

marcher avec lui et lui dis : Pourquoi ne pas prendre les os et

cel crottin? Parce que, rpondit-il, ces deux choses servent de

ce nourriture aux gnies. J'ai reu une dputation des gnies de

ccNasbn, ces excellents gnies, qui m'ont demand des vivres.

Aussitt j'ai demand Dieu qu'ils ne passent point auprs d'un

os ou d'un crottin sans y trouver leur subsistance.

CHAPITRE XXXIII. Conversion de Abou-Dzarr-El-Ghifri.

1. Ibn-Abbs a dit : Quand Abou-Dzarr fut avis de la prdi
cation du Prophte, il dit son frre : cr Mets-toi en route, va dans

ce cette valle^ et prends pour moi des informations sur cet

ce homme qui prtend tre prophte et recevoir des instructions du

ce ciel. Ecoute quelques-uns de ses propos et reviens vers moi. Le

frre partit, se rendit La Mecque, entendit quelques-uns des

propos du Prophte, puis, revenant vers Abou-Dzarr, il lui dit :

ceJ'ai vu un homme qui ordonnait d'avoir de bons sentiments, et

ce j'ai entendu ses discours qui n'taient point en vers.

(l) C'est--dire : La Mecque.
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ce Cela ne suffit pas satisfaire ma curiosit, s'cria Abou-Dzarr.

Aussitt il fit quelques provisions de bouche, se munit d'une outre

qu'il remplit d'eau et se mit en route. Arriv La Mecque, il se

rendit la mosque et se mit en qute du Prophte qu'il ne con

naissait pas et dont il y avait danger s'informer. Une partie de

la nuit s'tait coule quand eAli l'aperut et reconnut que c'tait

un tranger. Abou-Dzarr suivit cAli chez lui, mais ni l'un ni l'autre

ne questionna son compagnon. Le lendemain matin Abou-Dzarr

prit son outre et ses provisions de bouche; il se rendit la mos

que et y passa toute la journe sans que le Prophte le vit. Alors

il retourna l'endroit o il s'tait accroupi (la veille). A ce moment

\Ali
, passant prs de lui

, dit : N'est-il donc pas temps que l'homme

sache o il va gter? Puis il le fit lever et l'emmena avec lui

sans que ni l'un ni l'autre ne questionnt son compagnon. Le troi

sime jour 'Ali revint comme prcdemment, emmena Abou-Dzarr

avec lui et lui dit : Me feras-tu part maintenant du but de ta

revenue ici? Si, rpondit Abou-Dzarr, tu veux me promettre et

ce me garantir que tu m'aideras raliser mon dessein, je t'en ferai

ce part. 'Ali y ayant consenti, Abou-Dzarr l'informa de son dessein.

cr Ii est la vrit, s'cria alors 'Ali, et il est l'Envoy de Dieu.

Demain matin suis-moi; si je m'aperois qu'il y ait quelque dan-

ccger pour toi, je m'arrterai comme pour pancher de l'eau,

ce sinon je poursuivrai ma route, et alors suis-moi et entre partout
ceo j'entrerai moi-mme. Abou-Dzarr se conforma ces instruc

tions; il marcha sur les pas de 'Ali et entra avec lui chez le Pro

phte. L il entendit quelques paroles du Prophte et se convertit

l'islamisme aussitt. Retourne auprs des tiens, lui dit ensuite

le Prophte, parle-leur de moi et attends jusqu' ce que tu

ce reoives mes instructions. Par Celui qui tient mon me en son

ce pouvoir, s'cria Abou-Dzarr, je vais proclamer bien haut la bonne

ce nouvelle parmi mes contribules. Sortant ensuite de chez le Pro

phte, Abou-Dzarr se rendit la mosque, et de sa voix la plus
forte il cria : J'atteste qu'il n'y a pas d'autre divinit que Dieu et
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que Mahomet est l'Envoy de Dieu. A ces mots les Qorach se

levrent, le frapprent et l'abattirent sur le sol. 'Abbs survint

aussitt, le protgea de son corps et dit : Mais malheureux! ne

cesavez-vous pas que cet homme est un Ghifr, et que pour votre

commerce en Syrie vous devez passer dans cette tribu? Il russit

ainsi le dgager. Le lendemain Abou-Dzarr recommena ce qu'il
avait fait la veille, on le frappa de nouveau et on le renversa,

mais 'Abbs le dgagea encore cette fois.

CHAPITRE XXXIV. Conversion de SaVben-Yezd.

1 . Qas rapporte qu'il a entendu Sa'd-ben-Yezd-ben-'Amr-ben-

Nofal dire dans la mosque de Koufa : Par Dieu! je me suis vu

ligott par 'Omar cause de ma conversion; c'tait avant que

'Omar n'et embrass l'islamisme. Si la montagne de Ohod avait pu

disparatre cause de ce que vous avez fait l'gard de 'Otsmn ,

elle aurait srement disparu.

CHAPITRE XXXV. Conversion de 'Omar-ben-El-Khattb.

1 . 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : Nous n'avons pas cess d'tre

puissants depuis que 'Omar a embrass l'islamisme.

2. "Abdallah-ben-Omar a dit : Pendant que mon pre tait la

maison, rempli de crainte, il vit venir lui El-'As-ben-Oul-Es-

Sehmi; le pre de 'Amr-El-'As appartenait aux Benou-Sehm qui
taient une de nos tribus allies du temps du paganisme; il portait
ce moment une tunique raies et un qams cousu de soie. Qu'as-

rc tu? demanda El-'As 'Omar. Les gens de ta tribu, rpondit-il,
ont prtendu qu'ils me tueraient si je me convertissais l'isla-

cemisme. Ils n'arriveront pas jusqu' toi, reprit El-'s. Je

ce suis rassur, ajouta 'Omar aprs avoir entendu ces mots. En

suite El-'s sortit et, rencontrant les gens de sa tribu qui remplis
saient la valle, il leur dit : Que voulez-vous? Nous voulons

cr ce fils de El-Khattb qui a abjur. Vous n'arriverez pas jusqu'
ce lui , rpondit El-'As. Alors les Benou-Sehm rebroussrentchemin, r
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3. "Abdallah-ben-Omar a dit : ce Lorsque 'Omar embrassa l'isla

misme, les gens se grouprent autour de sa maison en disant :

'Omar a abjur. A cette poque j'tais enfant, et du haut de la

maison je vis venir un homme vtu d'un manteau de brocard.

'Omar a abjur, s'cria-t-il, eh bien! quoi bon ce rassemble-

cement puisque moi je suis ici pour le protger? Alors, ajouta
lbn-'Omar, je vis la foule se disperser et s'loigner. Quel est cet

homme? demandai-je ( mon pre). C'est, me rpondit-il,
ccEl-'s-ben-Oul.

h. Slim rapporte que 'Abdallah-ben-'Omar a dit : Jamais je
n'ai entendu 'Omar dire en parlant d'une chose : Je la crois telle ,

sans qu'elle ne ft comme il la croyait. Un jour que 'Omar tait

assis, un homme lgant vint passer prs de lui. ce Si je ne suis le

jouet d'une erreur, cet homme a conserv la religion qu'il avait du

ce temps du paganisme, religion dont il tait le prtre parmi ses

ce concitoyens. Qu'on m'amne cet homme! On le lui amena, et

'Omar lui ayant rpt ce qu'il venait de dire, l'homme rpondit :

ce Je n'ai jamais vu comme en ce jour un homme musulman accueilli

ce ainsi. Je ne te demande, reprit 'Omar, autre chose que de me

renseigner. J'tais, en effet, leur prtre, rpliqua l'hotnme.

Eh bien! demanda 'Omar, quelle est la chose la plus tonnante

que t'a montre ta divinit? Un jour, reprit l'homme, que
ce j'tais au march, je vis venir la divinit et reconnus qu'elle tait

en proie la terreur. Ne vois-tu pas, me dit-elle, quels ont t la

terreur et le dsespoir des gnies aprs leur confusion; mainte-

nant ils vont rejoindre les belles chamelles avec tapis de bts^? n

Cet homme dit vrai, ajouta 'Omar. Un jour que j'tais endor-

mi auprs de leurs idoles, je vis un homme amener un veau et

l'immoler. Aussitt j'entendis quelqu'un crier de la voix la plus

(I) Cette phrase est un fragment de

vers du mtre redjez. Il s'agit des gnies

qui s'taient approchs du Ciel pour sai

sir les paroles de Dieu ; comme ils n'y

avaient pas russi ,
ils se dcidrent aller

rejoindre les Arabes, parmi lesquels se

trouvait Mahomet, afin d'embrasser sa

religion.
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forte que j'aie jamais entendue : 0 Djalh, un nouvel tat de

ce choses va surgir, un homme loquent va dire : Il n'y a d'autre

divinit que toi (ou que Dieu). La foule ayant bondi ces mots,

rr je dcidai ne pas quitter la place avant de savoir ce qui allait s'en-

ce suivre. De nouveau le cri retentit : 0 Djalh, un nouvel tat de

ce choses va surgir, un homme loquent va dire : Il n'y a d'autre

divinit que Dieu. Je m'en allai alors et nous ne tardmes pas

et entendre dire : Voici un prophte.
5. Qas a entendu Sa'd-ben-Yezd dire aux fidles : Ah! je me

suis vu ligott, moi etma sur, par 'Omar cause de notre conver

sion l'islamisme alors que 'Omar n'tait pas encore converti. Ah !

si Ohod avait pu tre disloque cause de ce que vous avez fait

l'gard de 'Otsmn, elle aurait srement t disloque.

CHAPITRE XXXVI. De la fissube de la lune.

1. D'aprs Anas, les habitants de La Mecque demandrent

l'Envoy de Dieu de leur montrer un miracle. Le Prophte leur fit

alors voir la lune fendue en deux
,
de telle sorte qu'entre les deux

morceaux on apercevait (la montagne de) Hir.
2. M6rfa//aA(-ben-Mas'oud) a dit : La lune se fendit en deux

pendant que nous tions avec le Prophte Mina. Soyez tmoins

de ce fait, s'cria le Prophte. Un des morceaux s'loigna dans

la direction de la montagne (de Hir).

In fine, lgre variante et confirmation du hadts par un autre isndd.

3. Au rapport de 'Abdallah-ben-Abbs, la lune se fendit en deux

du temps de l'Envoy de Dieu.

. 'ifoy/a(-ben-Mas'oud) a dit : La lune se fendit en deux.

CHAPITRE XXXVII. De l'migration en Abyssinie. - Selon'Alclia, le Pro

phte a dit : On ma fait voir le lieu o vous migrerez : cest un endroit plant
de palmiers entre deux terres volcaniques. r> - Alors ceux qui migrrent se
rendirent Mdine, et la plupart de ceux qui avaient migr en Abyssinie
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se rendirent Mdine. - On trouvera ci-dessous des hadts de Abou-Mousa et

de Asm.

1 . 'Obadallah-ben-Adyy-ben-ElrKhiyr raconte que Ei-Miswar-

ben-Makhrama et 'Abderrahman-ben-El-Aswad-ben-'Abd-Yaghout
lui dirent : Qui t'empche de parler ton oncle maternel 'Otsmn

au sujet de son frre El-Ouald-ben-'Oqba ? La conduite qu'il tient
son gard fait beaucoup jaser. Alors, ajoute 'Obadallah, j'allai
me planter devant 'Otsmn au moment o il se rendait la

prire. J'ai besoin, dis-je, de te parler pour te donner un bon

ce conseil. O homme, s'cria 'Otsmn, je me rfugie auprs de

ce Dieu contre toi. Je me retirai et, quand la prire fut acheve, je
m'assis auprs de El-Miswar et de Ibn-'Abd-Yaghout; je leur rap

portai ce que j'avais dit 'Otsmn et la rponse qu'il m'avait faite :

Tu as accompli la mission dont tu tais charg, me rpondi
rent-ils.

cePendant que j'tais assis avec eux deux, un messager de 'Ots

mn vint me trouver : C'est une preuve que Dieu t'inflige, me

dirent-ils. Je me levai alors et partis. Arriv chez 'Otsmn, celui-

ci me dit : ce Quel est le bon conseil dont tu m'as parl tout

ce l'heure? Je rcitai la profession de foi et parlai ensuite en ces

termes : ce Dieu a envoy Mahomet et lui a rvl le Coran. Tu as

cet un de ceux qui ont rpondu l'appel de Dieu et celui de

rrson Envoy; tu as cru en sa mission, tu as fait les deux pre-

remires migrations; tu ast le Compagnon de l'Envoy de Dieu

re et tu as vu sa manire d'agir. Or les gens glosent au sujet de El-

reOuald-ben-'Oqba; il est de ton devoir de lui appliquer le chti-

ment qu'il mrite. O fils de mon frre, me rpondit-il, as-tu

vcu du temps du Prophte? Non, rpliquai-je ; mais il m'est

ce parvenu de ses enseignements ce que sait la vierge elle-mme

ce qui n'a jamais quitt son intrieur.

Prononant alors la profession de foi musulmane, 'Otsmn

reprit : Dieu a envoy Mahomet apporter la Vrit et il lui a

rvl le Coran. J'ai t de ceux qui ont rpondu l'appel de

EL-BOKHRI. III. 3
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ce Dieu et celui de son Envoy. J'ai cru tout ce pour quoi Maho-

met avait t envoy en mission. J'ai fait les deux premiresmi-

rrgrations ainsi que tu l'as dit; j'ai t le Compagnon de l'Envoy
cde Dieu; je lui ai prt serment de fidlit et, par Dieu! je ne lui

ce ai jamais dsobi, ni ne l'ai tromp, jusqu'au jour o Dieu l'a

ce rappel lui. Dieu lui a donn pour successeur Abou-Bakr

qui je n'ai pas dsobi et que je n'ai pas tromp; puis 'Omar et,

ce par Dieu! je n'ai pas dsobi ce dernier, ni ne l'ai tromp;
ce enfin moi, n'ai-je pas droit de votre part aux mmes obligations
ce que j'ai remplies envers eux? Certes oui, rpondit 'Oba-

ccdallah. Eh bien alors! reprit-il, que signifient ces propos

qu'on me rapporte de votre part? En ce qui concerne El-Ouald-

ceben-'Oqba, je ne manquerai pas s'il plat Dieu, de prendre de

justes mesures son gard. En effet, poursuit 'Obadallah,

'Otsmn condamna El-Ouald la peine de quarante coups de

fouet et chargea 'Ali d'excuter la sentence, ce qui eut lieu.

In fine, indication d'une variante sans importance et note de El-Rokhri sur le

double sens de a*, signifiant tantt (rpreuve pnible, tantt rfaveur.

2. 'Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte, d'aprs 'Acha, que Omm-

Habba et Omm-Salama parlrent d'une glise qu'elles avaient vue

en Abyssinie et dans laquelle il y avait des peintures. Comme elles

racontaient cela au Prophte celui-ci dit : Ces gens-l, lors

qu'un de leurs personnages pieux vient mourir, construisent

une glise sur sa tombe et dcorent cette glise de ces sortes de

peintures. Ces gens-l seront les pires des tres aux yeux de Dieu

le jour de la Rsurrection.

3. Sdd-ben^Amr-ben-Sddrben-El-As rapporte que Omm-Khlid-

bent-Khlid a dit : Quand je revins de la terre d'Abyssinie j'tais
une toute jeune fille. L'Envoy de Dieu me revtit d'une khamsa

ramages, puis il se mit passer sa main sur ces derniers en disant :

nsenh, senhn. Ces mots, d'aprs El-Homadi, signifient : bien,

bien.
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. 'Abdallah^ben-Mas'ou) a dit : Quand nous saluions le

Prophte au cours de sa prire ,
il nous rendait notre salut. Plus

tard, lorsque nous revnmes de chez le Ngus et que nous le

salumes ainsi, il ne nous rendit plus notre salut. O Envoy de

Dieu, lui dmes-nous, (autrefois) nous te saluions et tu nous ren

e dais notre salut. C'est, rpondit-il, parce que la prire est

rr une occupation (absorbante).
ce Comme, dit Solamn-El-A'mach

, je posais Ibrahm cette

question : Et toi
, comment fais-tu ?

,
il me rpondit : Je rends

cel salut in petto.

5. Abou-Mousa a dit : Quand nous apprmes le dpart du

Prophte (pour Mdine) nous tions alors dans le Ymen. Nous

nous embarqumes aussitt, mais le vent chassa notre navire vers

le Ngus en Abyssinie. Nous y rencontrmes Dja'far-ben-Abou-

Tlib et demeurmes avec lui jusqu' notre venue Mdine, o

nous trouvmes le Prophte au moment o il venait de s'emparer
de Khabar. Le Prophte nous dit : Vous, les gens du navire, vous

avez fait deux migrations. n

CHAPITRE XXXVIII. De la mort du Ncus.

1. D'aprs Djbir, le jour de la mort du Ngus, le Prophte
dit : Un homme vertueux est mort aujourd'hui, allons! faites la

prire pour votre frre Ashama.

2. Selon Djbir-ben-Abdallah-Elr-Ansri, le Prophte fit une

prire pour le Ngus. 11 nous fit mettre en rangs derrire lui, et

j'tais au deuxime ou troisime rang.

3. D'aprs Djbir-ben-*Abdallah, le Prophte pria pour Ashama,

le Ngus, et pronona pour lui quatre tekbr.

Confirmation de ce hadts par un autre isndd.

. Abou-Salama-ben-Abderrahman et Ibn-El-Mosayyab rapportent

que Abou-Horara les a informs que l'Envoy de Dieu annona la

mort du Ngus, souverain de l'Abyssinie, le jour mme o elle eut

lieu. Demandez pardon pour votre frre, dit-il alors.

3.
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D'aprs un autre isnd, Abou-Horara leur aurait fait le rcit

suivant : L'Envoy de Dieu fit mettre les fidles en rangs l'ora

toire en plein vent, puis il pria pour le Ngus et pronona quatre

fois le tekbr.

CHAPITRE XXXIX. De la conjuration des polythistes contre le Pro

phte.

1. Selon Abou-Horara, le Prophte , lorsqu'il dcida l'expdition
de Honan, dit : rrDemain, si Dieu veut, nous camperons la

falaise des Benou-Kinna, l'endroit o les polythistes s'entre-

jurrent de faire prvaloir l'infidlit.

CHAPITRE XL. Histoire de Abou-Tlib.

1. El-Abbs-ben-'Abdelmottalib rapporte qu'il dit au Prophte :

En quoi seras-tu utile ton oncle paternel? Par Dieu! il t'a pro

tg et a t hostile ses ennemis. Il est, rpondit-il, dans le

feu jusqu' la cheville; or sans moi il aurait t dans les bas-fonds

de l'enfer.

2. D'aprs ElrMosayyab, lorsque Abou-Tlib fut l'article de

la mort, le Prophte entra chez son oncle et y trouva Abou-Djahl.
ce 0 mon oncle, s'cria-t-il, dis : Il n'y a pas d'autre divinit que
ceDieu, grce ces mots je pourrai plaider en ta faveur auprs
de Dieu. Alors Abou-Djahl et 'Abdallah-ben-Abou-Omayya se mi

rent dire : 0 Abou-Tlib
, vas-tu donc dserter la foi de 'Abdel-

mottalib? Et ils insistrent si bien, qu' la fin de leurs discours il

dclara qu'il conservait la foi de 'Abdelmottalib. Eh bien! reprit
le Prophte en s'adressant son oncle, j'implorerai ton pardon
tant qu'il ne me sera pas dfendu de le faire. Ce fut cette occa

sion que fut rvl le verset : Il n'appartient pas au Prophte, ni
ceux qui ont cru, de demander pardon pour les polythistes, ceux-

ci fussent-ils leurs proches parents, quand il est de toute vidence

pour eux que ces parents sont en enfer (sourate ix, verset id).
Ce fut galement propos de Abou-Tlib que furent rvls ces
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mots : Tu ne dirigeras pas qui tu voudras. . . (sourate xxvm,

verset 56).
3. Abou-Sdid^ElrKhodri a entendu le Prophte dire, au mo

ment o on parlait devant lui de son oncle paternel : ce Peut-tre

qu'au jour du Jugement dernier mon intercession lui sera utile, en

sorte qu'il sera mis dans une petite flaque de feu qui lui arrivera

aux chevilles et lui fera bouillir la cervelle.

. Selon Yezd, qui rapporte le hadts prcdent, le Prophte
a dit : et lui fera bouillir le bas de la cervelle.

CHAPITRE XLI. Rcit du voyage nocturne. De ces mots du Coran :

ce Gloire celui qui a transport de nuit son adorateur. . . (sourate xvii,

verset ).

1. Abou-Salqma-ben-Abderi*ahman rapporte que Djbir-ben-
'Abdallah a entendu l'Envoy de Dieu dire : Quand les Qorach

m'accusrent de mensonge, je me tins dans l'enceinte du Temple
et Dieu fit apparatre ma vue le Temple de Jrusalem. Alors je
me mis leur en faire la description en ayant le monument sous

les yeux, -n

CHAPITRE XLII. L'ascension.

1. Anas-ben-Mlik rapporte, d'aprs Mlik-ben-Sa'sa'a , que le

Prophte raconta ainsi aux fidles la nuit de son voyage nocturne.

Pendant que j'tais tendu dans l'enceinte du Temple et, au

lieu du mot rfJa., une variante dit qu'il employa le mot de jSs-

quelqu'un se prsenta moi et fit une incision. Le rw Qatda

a entendu Anas dire : et fit une incision entre ceci et ceci, et,

comme Anas tait ct de lui ce moment, il lui demanda ce

qu'il entendait par l. De la clavicule au nombril , rpondit Anas,

ou du haut de la poitrine au nombril. Cette personne ayant
alors retir mon cur, on apporta un vase en or rempli de foi dans

lequel on lava mon cur, puis on le bourra de foi et on le remit en

place. On amena ensuite une monture plus petite qu'une mule et
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plus grande qu'un ne; cette monture tait blanche; (Etait-ce

El-Borq? demanda El-Djroud. Oui, rpondit Anas.)
elle faisait des enjambes perte de vue.

ce On me plaa sur cette monture; Gabriel m'emmena jusqu'au
ciel le plus rapproch et demanda qu'on lui ouvrt : Qui est l?

eedemanda-t-on. Gabriel, rpondit-il. Et qui est avec toi?

ce Mohammed. Ha t mand? Oui. Qu'il soit le bien-

ce venu ! Quelle heureuse arrive que la sienne ! La porte s'ou

vrit, et quand je fus entr j'aperus Adam. Voici ton pre Adam,

dit Gabriel, salue-le. Je le saluai; il me rendit mon salut, puis

ajouta : Qu'il soit le bienvenu , le fils vertueux, le prophte ver-

tueux! Gabriel continua monter jusqu'au deuxime ciel et

demanda qu'on lui ouvrt : Qui est l? dit le portier. Moi, Ga-

cebriel. Et qui est avec toi? Mohammed. A-t-il t

cemand? Oui. Qu'il soit le bienvenu ! Quelle heureuse arri-

eeve que la sienne! La porte s'ouvrit et, aussitt entr , j'aperus

Yahya (Jean) et 'Isa (Jsus), tous deux fils de tante maternelle.

Voici Yahya et 'Isa, dit Gabriel, salue-les. Je les saluai; ils me

rendirent mon salut et ajoutrent : Qu'il soit le bienvenu, le fils

re vertueux , le prophte vertueux !

Gabriel me fit ensuite monter au troisime ciel et demanda

qu'on lui ouvrt : Qui est l? dit le portier. Moi, Gabriel.

ceEt qui est avec toi? Mohammed. A-t-il t mand?

ce Oui. Qu'il soit le bienvenu ! Quelle heureuse arrive que la

sienne! La porte s'ouvrit et, aussitt entr, j'aperus Joseph.
ce Voici Joseph, dit Gabriel, salue-le. Je le saluai; il me rendit

mon salut et ajouta : Qu'il soit le bienvenu, le fils vertueux, le

ce prophte vertueux! Gabriel m'emmena alors au quatrime ciel

et demanda qu'on lui ouvrt : Qui est l? dit le portier. Moi,
ce Gabriel. Et qui est avec toi ? Mohammed. A-t-il t

mand? Oui. Qu'il soit le bienvenu! Quelle heureuse arri-

ve que la sienne! La porte s'ouvrit et, aussitt entr, j'aperus
Idrs. Voici Idrs, dit Gabriel, salue-le. Je le saluai; il me ren-
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dit mon salut et ajouta : Qu'il soit le bienvenu, le fils vertueux,

r le prophte vertueux ! n

ce Gabriel m'emmena alors au cinquime ciel et demanda qu'on
lui ouvrt : Qui est l? dit le portier. Moi, Gabriel. Et qui
est avec toi? Mohammed. A-t-il t mand? - Oui.

Qu'il soit le bienvenu ! Quelle heureuse arrive que la sienne ! n

J'entrai et aperus Hroun (Aaron). rr Voici Hroun, dit Gabriel,

ce salue-le. Je le saluai; il me rendit mon salut et ajouta : ce Qu'il

ce soit le bienvenu, le fils vertueux, le prophte vertueux! Gabriel

m'emmena dans le sixime ciel et demanda qu'on lui ouvrt : ce Qui

est l? dit le portier. Moi, Gabriel. Et qui est avec toi?

ce Mohammed. A-t-il t mand? Oui. Qu'il soit le

ce bienvenu ! Quelle heureuse arrive que la sienne ! Aussitt entr,

j'aperus Mose. Voici Mose, dit Gabriel, salue-le. Je le saluai;

il me rendit mon salut et ajouta ensuite : Qu'il soit le bienvenu,

cel fils vertueux, le prophte vertueux! A peine avais-je dpass

Mose, qu'il se mit pleurer, ce Quelle est la cause de tes larmes?

lui demanda-t-on. Je pleure, rpondit-il, parce qu'un jeune
ce homme a t envoy avec mission divine aprs moi et qu'il en-

ce trera dans le Paradis un nombre de ses fidles suprieur celui

ce des miens, n

rr Gabriel m'emmena alors au septime ciel et demanda qu'on
lui ouvrt : Qui est l ? dit le portier. Moi, Gabriel. Et qui
reest avec toi? Mohammed. Il a t mand? Oui.

ce Qu'il soit le bienvenu! Quelle heureuse arrive que la sienne!

Aussitt entr, j'aperus Abraham. Voici ton pre, dit Gabriel,

re salue-le. Je le saluai; il me rendit mon salut et ajouta : Qu'il

soit le bienvenu, le fils vertueux, le prophte vertueux !

re Ensuite je fus transport vers le lotus de la limite. Ses fruits

taient pareils des jarres de Hedjer; ses feuilles taient sem

blables des oreilles d'lphant. Voici, dit Gabriel, le lotus de la

limite. Je vis alors quatre fleuves en sortir : deux intrieurs

et deux extrieurs, ce Qu'est-ce que ceci, Gabriel? demandai-je
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re Les deux fleuves intrieurs, me rpondit-il, coulent dans

le Paradis, et quant aux deux fleuves extrieurs, ce sont le

ce Nil et l'Euphrate. Je fus ensuite transport vers le temple fr

quent. Puis on m'apporta un vase plein de vin, un autre plein de

lait et un troisime plein de miel. Je pris le vase de lait. C'est,

ce dit Gabriel, le symbole de la religion que tu suivras, toi et

ce ton peuple.
ceAprs cela, il me fut prescrit de faire cinquante prires par

jour. Comme je m'en retournai, je passai auprs de Mose qui me

dit : Quelle prescription t'a-t-pn ordonne? On m'a prescrit,
ce dis-je, cinquante prires chaque jour. Ton peuple, reprit-il,
cne pourra jamais faire cinquante prires chaque jour. Par Dieu!

ce moi, avant toi, j'ai fait l'exprience des hommes et j'ai tent sur

ce les Benou-Isral tout ce qu'il tait possible de tenter. Retourne

ce donc auprs du Seigneur et demande-lui d'allger les devoirs de

ce ton peuple. Je retournai auprs du Seigneur, qui en sup

prima dix, et revins ensuite auprs de Mose qui me rpta ce

qu'il avait dj dit. Je retournai de nouveau auprs du Seigneur

qui en supprima dix encore, et revins auprs de Mose qui tint tou

jours le mme discours. Je retournai auprs du Seigneur qui en

supprima dix, et revins auprs de Mose qui renouvela les mmes

observations. Je retournai et reus l'ordre de faire dix prires

chaque jour.
ce Mose, auprs de qui je revins, ritra ses observations, et je

retournai auprs du Seigneur qui m'enjoignit de faire cinq prires
chaque jour. Comme je repassais auprs de Mose, il me dit : Corn

e bien de prires t'a-t-on ordonnes? Cinq, chaque jour, lui

rpondis-je. Ton peuple, reprit-il, ne pourra jamais faire

ce cinq prires chaque jour. J'ai fait l'exprience des hommes avant

loi et j'ai tent sur les Benou-Isral tout ce qu'il tait possible de

tenter. Retourne auprs du Seigneur et demande-lui d'allger les
devoirs de ton peuple. J'ai dj tant demand au Seigneur

rr
que j'ai honte maintenant, dis-je, et je me tiens pour satisfait et
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cerne rsigne. Lorsque j'eus quitt Mose une voix me cria : ce J'ai

ce fix dfinitivement ma prescription et j'ai allg la tche de mes

adorateurs.

2. D'aprs *Ikrima et Ibn-Abbs, dans ces mots du Coran :

ce . . .Nous n'avons voulu, en te faisant contempler cette vision, que
donner aux hommes un sujet de disputes (sourate xvu, verset 62),
il s'agit d'une vision relle offerte l'Envoy de Dieu pendant la

nuit o il fit le voyage nocturne au temple de Jrusalem.

Ibn-'Abbs ajoute : L'arbre maudit, cit dans le Coran, est

l'arbre de Ez-Zeqqoum.

CHAPITRE XLIII. De la dputation que les Ansr dpchrent au

Prophte La Mecque, et du serment de El-'Aqaba.

1.
'

Abdallahrben-Kdb
, qui servit de guide son pre Ka'b quand

celui-ci devint aveugle, a dit : J'ai entendu (mon pre) Ka'b-ben-

Mlik rapporter, au momento il quitta le Prophte lors de l'exp
dition de Tabouk, une tradition complte au cours de laquelle Ibn-

Bokar disait : cr J'tais prsent avec le Prophte la nuit de El-'Aqaba
ce lorsque nous fmes pacte d'islamisme

,
et je prfre avoir assist

ce cet ynement plutt qu' la bataille de Badr, bien que cette

journe de Badr soit de beaucoup plus clbre parmi les fidles.

2. 'Amra entenduDjbir-ben-'Abdallah dire : Mes deux oncles

maternels m'ont amen avec eux El-'Aqaba.
El-Bokhri ajoute : D'aprs Ibn-'Oyana, l'un de ces deux oncles

tait El-Bar-ben-Ma'rour.

3. Djbir a dit : Moi, mon pre et mon oncle maternel, nous

avons t du nombre des assistants de El-'Aqaba.
k. Ibn- Abdallah rapporte que 'Obda-ben-Es-Smit fut du nombre

de ceux qui assistrent la journe de Badr avec l'Envoy de Dieu,

et du nombre de ceux qui l'accompagnrent la nuit de El-'Aqaba.
'Obda raconte que, entour de ses principaux Compagnons, l'En

voy de Dieu dit : Approchez et engagez-vous vis--vis de moi

ne rien associer Dieu ,
ne pas commettre de vol ni d'adultre , ne
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pas tuer vos enfants, ne pas dbiter de mensonges que vous ima

ginez vous-mmes W et ne pas me dsobir pour tout ce qui est

bien. Celui qui sera fidle cet engagement trouvera sa rcompense

auprs de Dieu. Celui qui manquera l'une de ces choses sera

puni en ce monde et ce chtiment lui servira d'expiation. Celui qui
aura manqu l'un de ses engagements, alors que Dieu a tenu le

fait secret, aura rendre compte Dieu qui, son gr, le punira
ou l'absoudra. C'est l-dessus, ajoute 'Obda, que je prtai ser

ment de fidlit au Prophte.
5. cObda-ben-Es-Smit a dit : ce Je fus un des naqb qui pr

trent serment de fidlit l'Envoy de Dieu. Nous nous enga

gemes par notre serment ne rien associer Dieu, ne pas com

mettre de vol ni d'adultre, ne tuer, sauf en vertu d'un droit,

aucune crature que Dieu a interdit de tuer, ne pas prendre in

justement le bien d'autrui et ne pas dsobir. Le Paradis serait

notre rcompense, si nous observions ce pacte; si nous y manquions
en quoi que ce soit, Dieu serait charg de rgler notre compte.

CHAPITRE XLIV- Mariage du Prophte avec 'Acha. De la venue de

'Acha Mdine et de la clbration de son mariage dans cette ville.

1. 'Aicha a dit : J'avais six ans lorsque le Prophte m'pousa.
Nous nous rendmes Mdine et descendmes chez les Benou-1-

Harits-ben-Khazradj. J'avais eu la fivre et avais perdu mes cheveux;

mais ils repoussrent abondamment et arrivrent jusqu'au coude.

Mamre, Omm-Roumn, vint me trouver tandis que j'tais sur une

balanoire, entoure de mes compagnes. Elle m'appela et je me

rendis son appel sans savoir ce qu'elle voulait de moi. Elle me

prit par la main, me fit rester sur la porte de la maison jusqu' ce

que ma respiration haletante se ft calme. Elle prit alors un peu

d'eau
,
m'en frotta le visage et la tte ,

et me fit ensuite entrer dans

la maison o se trouvaient des femmes des Ansr qui me dirent :

Mot mot: (rentre vos mains et entre vos pieds. <*> Il y en avait douze.
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A toi le bonheur, la bndiction et la meilleure fortune! Ma

mre m'ayant livre ces femmes, celles-ci se mirent me parer,

et j'avais peine fini, que l'Envoy de Dieu entra brusquement.
Alors on me remit entre ses mains. J'avais alors neuf ans.

2. D'aprs
'

Acha, le Prophte lui dit : On t'a montre moi

deux fois en songe. Je t'ai vue enveloppe dans une pice d'toffe

de soie et on m'a dit : Voici ta femme. J'ai alors dcouvert son

visage et c'tait bien le tien. Si, m'criai-je, ceci est prdestin par
rr Dieu

,
c'est chose faite.

3. cOma-ben-Ez-Zobar a dit : Khaddja mourut trois ans avant

le dpart du Prophte pour Mdine. Aprs tre rest (veuf) deux

ans, ou un espace de temps approchant, le Prophte pousa 'Acha

qui avait alors six ans, puis il consomma son union avec elle quand
elle eut neuf ans.

CHAPITRE XLV. De l'migration (hgire) du Prophte et de ses Com

pagnons Mdine.

1 . D'aprs cAbdallah-ben-Zeid etAbou-Horara, le prophte a dit :

rrN'et t l'hgire , j'aurais t un homme des Ansr.

Abou-Mousa rapporte que le Prophte a dit: Je me vis en songe

migrant de La Mecque vers une localit plante de palmiers. Ma

pense me porta croire que cette ville serait El-Yemma ou

Hedjer; or c'tait de la ville de Yatsrib qu'il s'agissait.
2. El-A<mach rapporte qu'il a entendu Abou-Oul dire :

re Comme nous tions en visite chez Khabbb qui tait malade, il

nous dit : Nous avons migr avec le Prophte pour tre agrables
ce Dieu

,
et c'est Dieu qui aura nous en rcompenser. Il en est

re d'entre nous qui sont morts sans avoir rien reu comme rcom-

pense W, tel Mos'ab-ben-'Omar qui fut tu le jour de Ohod et ne

laissa qu'un manteau ray. Quand nous voulmes lui en couvrir

cela tte, les pieds restaient dcouverts, et quand nous voulmes lui

(,) C'est--dire : une part du butin qui lui revenait.
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ce en couvrir les pieds ,
c'tait la tte qui restait dcouverte. L'Envoy

ce de Dieu nous enjoignit alors de lui en couvrir la tte et de lui placer
rrsur les pieds un peu iidkhr. Il en est d'entre nous dont les fruits

ce ont mri et qui les ont cueillis.

3. "Omar a dit : J'ai entendu le Prophte dire, je crois : Les

ce actions valent par l'intention. Pour celui qui amigr en vue d'ob-

cc tenir des biens terrestres, ou afin de trouver une femme pou-

ceser, l'migration ne sera compte que pour le but qui aura d-

termin son voyage. Pour celui qui aura migr en vue de Dieu

ce et de son Envoy , l'migration sera compte pour Dieu et pour

eeson Envoy.
h. Modjhid-ben-Djabr-El-Mekki rapporte que 'Abdallah-ben-

'Omar disait : Il n'y a plus eu d'hgire W aprs la Conqute (de La

Mecque).
cAt-ben-Rabh a dit : J'tais all avec 'Obad-ben-'Omar-El

Letsi rendre visite 'Acha. Gomme nous l'interrogions au sujet de

l'migration, elle nous rpondit : Il n'y a plus d'migration main-

tenant. Auparavant il y avait des Croyants qui fuyaient (La
ce Mecque) cause de leur croyance Dieu et son Envoy, parce

qu'ils craignaient d'tre perscuts cause de leur foi; mais au-

cejourd'hui Dieu a rendu l'islamisme public et chacun adore Dieu

o il lui plat. Mais il reste la guerre sainte avec une bonne in-

tention (2).

5. cOnva rapporte, d'aprs 'Acha, que Sa'ddit : O mon Dieu,

tu sais qu'il n'y a personne qui ne dsire plus que moi combattre

cause de toi le peuple qui a trait ton Envoy d'imposteur et qui
l'a chass. O mon Dieu, je crois que c'est toi qui as dcid la guerre

entre eux et nous.

Infine, deux variantes : JL^ au lieu de JL^ , et addition du nom dupeuple : Qorach.

(,) Il faut entendre par l que ceux rement rejoindre le Prophte Mdine.

quimigrrent Mdine, aprs la prise <2> Autrement dit : La lutte pour la foi

de La Mecque ,
n'auront pas droit conlre les infidles aura un mrite gal

la rcompense spciale qui sera atlri- celui de l'migration avant la prise de

bue ceux qui avaient t antrieu- La Mecque.
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6. Ibn-Abbs a dit : L'Envoy de Dieu commena sa mission

l'ge de quarante ans. Il demeura treize ans La Mecque o il

reut l'ordre d'migrer. Il resta migr durant dix ans et mourut

l'ge de soixante-trois ans.

7. Ibn-'Abbs a dit : L'Envoy de Dieu demeura treize ans La

Mecque et mourutg de soixante-trois ans.

8. Abou-Sdd-El-Khodri rapporte que l'Envoy de Dieu s'assit un

jour en chaire et dit : Il est un fidle qui Dieu a donn choisir

entre ce qu'il dsirerait des splendeurs de ce monde et les choses

que Dieu a par devers lui, 'et qui a fait choix de ces dernires

choses. En entendant ces mots Abou-Bakr fondit en larmes et

s'cria : Nous donnerions pour toi ( Prophte), la vie de nos

pres et de nos mres. Nous fmes surpris de ces paroles , ajoute

Abou-Sa'd, et les gens dirent : Voyez donc ce vieillard qui
ce l'Envoy de Dieu parle d'un fidle qui Dieu a donn choisir

entre les splendeurs de ce monde et les choses que Dieu a par

rr devers lui , et qui s'crie : Nous donnerions pour toi (Prophte) ,

la vie de nospres et de nos mres. Le fidle qui ce choix avait

t offert tait l'Envoy de Dieu, et Abou-Bakr nous en avait averti.

L'Envoy de Dieu dit alors : Un de ceux qui m'ont le plus prodi
re gu leur appui personnel et leur fortune, c'est Abou-Bakr. Si

cr j'avaisd prendre un ami parmi les gens de mon peuple, c'ett

Abou-Bakr que j'aurais choisi; mais il ne pouvait y avoir entre

celui et moi que l'amiti islamique. Qu'on ne conserve aucune autre

rr poterne de lamosque que la poterne de Abou-Bakr.

9. 'Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte que 'Acha, la femme du Pro

phte, a dit : ce Je n'ai pas connu mon pre et ma mre autrement

que pratiquant la religion musulmane. Il ne se passa pas un seul

jour sans qu' ses deux extrmits, le matin et le soir, l'Envoy de

Dieu ne vnt chez nous. Lorsque les musulmans furent perscuts ,

Abou-Bakr partit pour migrer vers la terre d'Abyssinie; mais, ar

riv Bark-El-Ghimd, il fut rencontr par Ibn-Ed-Daghina ,
le

seigneur de El- Qra , qui lui dit : O vas-tu? Abou-Bakr.
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rcMes concitoyens, rpondit Abou-Bakr, sont la cause de mon d-

rrpart; je veux parcourir la terre et adorer le Seigneur. Un

ce homme tel que toi, Abou-Bakr, reprit Ibn-Ed-Daghina, ne quitte
ce pas son pays et ne s'en laisse pas chasser, car tu donnes celui

ce qui n'a rien ,
tu es bon pour tes proches , tu soulages les infortunes ,

ce tu hberges les htes et tu aides parer les coups du sort. Je se-

ecrai ton protecteur; rentre dans ta ville et adores-y le Seigneur.

Abou-Bakr rentra La Mecque. Ibn-Ed-Daghina fit route avec lui,

puis, un soir, il fit une tourne chez les notables des Qorach et leur

dit : Un homme tel que Abou-Bakr ne doit pas quitter son pays,
ce ni en tre chass. Allez-vous donc chasser un homme qui donne

ce celui qui n'a rien, qui est bon pour ses proches, qui soulage
cels infortunes, qui hberge les htes et qui aide parer les coups

ce du sort?

Les Qorach ne contestrent pas la protection offerte par Ibn-

Ed-Daghina, mais ils lui dirent : Enjoins Abou-Bakr d'adorer

cel Seigneur dans sa propre maison. Qu'il fasse l les prires et les

rcitations qu'il voudra, cela ne nous gnera en rien. Qu'il n'a

it gisse pas publiquement, parce que nous craignons qu'il ne perver-
tisse ainsi nos femmes et nos enfants. Ibn-Ed-Daghina fit ces

recommandations Abou-Bakr et celui-ci resta (un certain temps)
adorer le Seigneur dans sa maison et ne faire ni prire ni rci

tation en public en dehors de chez lui. Plus tard Abou-Bakr ima

gina de construire un oratoire devant sa maison
, et c'est l qu'il

allait faire la prire et rciter le Coran. Les femmes des polythistes
et leurs enfants s'attroupaient devant cet oratoire et regardaient
d'un il tonn ce qui s'y passait. Abou-Bakr avait les larmes

faciles et ne pouvait s'empcher de pleurer quand il rcitait le

Coran.

Les notables d'entre les Qorach polythistes, redoutant le dan

ger, mandrent alors Ibn-Ed-Daghina et, quand celui-ci fut venu,

ils lui dirent : Nous avons accept la protection que tu accordes

Abou-Bakr la condition que celui-ci adorerait le Seigneur dans
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ce sa maison. Or il a transgress tes ordres; il a bti un oratoire de-

vant sa maison et il y fait publiquement la*prire et la rcitation

t (du Coran) ,
et nous craignons qu'il ne pervertisse ainsi nos femmes

ce et nos enfants. Dfends-lui de continuer. S'il veut se borner

rr adorer le Seigneur dans sa maison, (c'est bien); s'il refuse et qu'il
re veuille agir publiquement, demande-lui de te rendre la sauvegarde

reque tu lui as accorde, car nous serions peines de te faire affront,
ce et d'un autrect nous ne pouvons accepter que Abou-Bakr agisse

publiquement.

Ibn-Ed-Daghina, ajoute 'Acha, se rendit auprs de Abou-Bakr

et lui dit : Tu sais l'engagement que j'ai pris ton gard. Il faut

ce donc, ou que tu te bornes ce qui a t convenu, ou que tu me

rendes ma parole. Je ne veux pas que les Arabes entendent dire

ce qu'on m'a fait un affront cause d'un homme envers qui je m'-

ee tais engag. Je te rends ta parole, rpondit Abou-Bakr, et me

ce contenterai de la protection de Dieu. A cette poque , le Prophte ,

qui tait La Mecque, dit aux musulmans : On m'a montr l'en-

droit o vous migrerez; c'est un pays de palmiers situ entre deux

lba, c'est--dire deux harra (champs de pierres volcaniques), r

Alors un certain nombre de fidlesmigra vers Mdine et tous ceux

qui avaient migr en Abyssinie se rendirent Mdine. Comme

Abou-Bakr se prparait partir pourMdine , l'Envoy de Dieu lui

dit : Ne te presse pas, car j'espre recevoir l'ordre d'migrer, moi

aussi. Est-ce que tu espres cela, toi pour qui je donnerais la

ce vie demonpre ? s'cria Abou-Bakr. Oui , rpliqua le Prophte.
En consquence, Abou-Bakr, pour accompagner l'Envoy de Dieu,

renona son dpart. H nourrit pendant quatremois deux chameaux

de selle qu'il avait chez lui, avec des feuilles de mimosa abattues

avec une gaule ou khabat.

Un jour, dit 'Acha, que nous tions assis dans la maison de

Abou-Bakr au cours del grosse chaleur de midi, quelqu'un vint

dire Abou-Bakr : Voici l'Envoy de Dieu, la tte couverte, qui
ce vient une heure laquelle il n'est jamais venu. Lui, pour
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qui je donnerais la vie de mon pre et celle de ma mre, s'cria

ce Abou-Bakr, ne vient cette heure que parce qu'il s'est pass

quelque vnement. L'Envoy de Dieu arriva bientt; il demanda

tre reu et, aussitt qu'il en eut l'autorisation, il entra. Fais

sortir tous ceux qui sont chez toi , dit le Prophte Abou-Bakr.

ce O Envoy de Dieu, toi pour qui je donnerais la vie de mon pre,
ce rponditAbou-Bakr, il n'y a ici que des parents toi. Eh bien!

ce reprit le Prophte , j'ai reu l'autorisation d'migrer. Et je t'ac-

ce compagne , Envoy de Dieu , pour qui je donnerais la vie de mon

ce pre? Oui, rpliqua l'Envoy de Dieu. Alors, Envoy de

ce Dieu , pour qui je donnerais la vie de mon pre, reprit Abou-Bakr,

reprends l'un de ces deux chameaux de selle. Oui, mais en en

ce payant le prix , dit l'Envoy de Dieu.

rcNous fmes en toute diligence les prparatifs de leur voyage,

poursuit 'Acha, et nous plames des provisions de bouche dans

une outre de peau de mouton. Asm, fille de Abou-Bakr, coupa

un morceau de sa ceinture pour attacher l'orifice de l'outre, et c'est

cause de cela qu'elle fut surnomme la femme la ceinture. Ensuite

l'Envoy de Dieu et Abou-Bakr gagnrent une caverne du mont

Tsaur o ils se tinrent cachs durant trois jours. 'Abdallah-ben-

Abou-Bakr passait la nuit avec eux; puis l'aube, ce jeune homme

l'intelligence fine et prompte les quittait pour se trouver le matin

a^ec les Qorach de La Mecque, comme s'il avait pass la nuit dans

cette ville, et il n'entendait aucune chose visant la scurit des deux

rfugis sans la retenir dans sa mmoire pour la leur faire con

natre quand il revenait vers eux la faveur de la nuit. 'Amir-ben

Fohara, affranchi de Abou-Bakr, leur rservait une brebis bonne

laitire du troupeau de son matre et la leur amenait le soir une

heure aprs Y'ich. Les deux rfugis passaient la nuit tranquille
ment, ayant le lait frais de la brebis et du lait chauff avec des

pierres (ll Ensuite 'Amir-ben-Fohara appelait la brebis la fin de

Ou niellait des pierres chauffes dans le lail pour l'empcher d'aigrir el de tourner.
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la nuit. Et il continua ce mange pendant le cours de ces trois

nuits.

ce L'Envoy de Dieu et Abou-Bakr avaient pris gages comme

guide un homme des Benou-'d-Dl
, de la tribu des Benou-'Abd-ben-

'Adyy. C'tait un guide khirrt, c'est--dire habile dans son mtier.

Il avait tremp ses mains dans le sang pour marquer son adhsion

la ligue des Al-El-'As-ben-Oual-Es-Sahmi , et il tait de la religion
des Qorach polythistes. Le Prophte et Abou-Bakr s'taient fis

lui
,
lui avaient remis deux chameaux de selle et lui avaient don

n rendez-vous la caverne du mont Tsaur aprs trois nuits. Le

matin, aprs la troisime nuit, le guide amena les deux chamelles

et l'on se mit en route , les deux rfugis , 'Amir-ben-Fohara et le

guide, qui fit prendre la caravane le chemin de Es-Saouhil.

Mlik-El-Modliji raconte qu'il a entendu Sorqa-ben-Djo'chom
faire le rcit suivant : Un messager Qorach polythiste nous an

nona que les Qorach offraient la valeur d'une composition W

quiconque tuerait ou ferait* prisonnier soit l'Envoy de Dieu, soit

Abou-Bakr. Pendant que j'tais assis dans une des runions de mes

contribules, les Benou-Modliji, un homme d'entre eux s'avana et,

se tenant debout devant nous qui tions assis, il dit : eeO Sorqa,

je viens d'apercevoir sur le littoral l'instant mme des points
rr noirs et j'imagine que c'est Mahomet et ses Compagnons. Je re

connus en effet que c'tait bien eux, mais je dis : Ce ne sont pas

ce eux, les gens que tu as vus sont un tel et un tel, qui sont partis
ce sous nos yeux la recherche d'un animal gar qui leur appar
tient. Aprs tre rest un instant dans le groupe o j'tais, je
me levai et rentrai chez moi. Je donnai ma servante l'ordre de

m'amener mon cheval qui tait derrire un monticule et de me le

tenir prt. Alors je pris ma lanc, je sortis par derrire ma tente,

tenant le fer de ma lance inclin vers le sol en baissant la hampe.
Aussitt arriv prs de mon cheval, je le montai et partis au galop.

W Ln composition pour le meurtre lait de cent chameaux.

EL-BOKIIRI. IH. A
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Arriv prs du groupe, mon cheval fit un faux pas et je fus dsar

onn. Je me relevai et, plongeant la main vers mon carquois, j'en
tirai les flches divinatoires et consultai le sort pour savoir si je
devais agir contre eux ou non. Le sort ayant dcid ce qui ne me

convenait pas, je remontai cheval sans tenir compte de l'indica

tion des flches. Mon cheval partit au galop et bientt j'entendis la

rcitation du (Coran par le) Prophte, qui ne se retournait pas de

monct , tandis que Abou-Bakr se retournait au contraire trs sou

vent. A ce moment les pieds de devant de mon cheval s'enfoncrent

dans le sol jusqu' la hauteur des genoux. Je tombai de cheval, et,

aprs bien des efforts, ma monture se releva et sortit non sans

grande peine ses pieds de devant du sol. Quand l'animal fut remis

debout sur ses pieds, je vis sortir de la trace de ses pieds une va

peur pareille de la fume qui monta vers le ciel. Je consultai de

nouveau les flches divinatoires et le sort dcida ce qui ne me con

venait pas. Alors j'interpellai les fugitifs et leur demandai grce. Ils

s'arrtrent et je remontai cheval. Je ls rejoignis et fus convaincu ,

aprs les deux arrts que j'avais prouvs dans leur poursuite, que
la cause de l'Envoy de Dieu serait triomphante. Tes contribules,
ce lui dis-je, ont mis ta tte prix. Puis je racontai aux fugitifs

quels taient les projets des Qorach leur gard. Je leur offris des

provisions de bouche et des ustensiles , mais ils ne voulnreut point me
dmunir et ne me demandrent rien. Toutefois le Prophte me dit :

ce Garde le secret sur nous. Alors je lui demandai de m'crire un

sauf-conduit, et il donna l'ordre 'Amir-ben-Fohara de l'crire

sur un morceau de peau. Cela fait, l'Envoy de Dieu poursuivit
sa route.

'Orwa-ben-Ez-Zobar raconte que l'Envoy de Dieu rencontra Ez-

Zobar la tte d'une caravane de ngociants musulmans qui re
venaient de Syrie. Ez-Zobar revtit l'Envoy de Dieu et Abou-Bakr

d'un costume blanc. Les musulmans de Mdine, qui avaient appris
que l'Envoy de Dieu tait parti de La Mecque ,

se rendaient tous

les matins de bonne heure El-Harra pour attendre sa venue, et
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ils ne quittaient la place que lorsque la forte chaleur du jour les y

contraignait. Un jour qu'ils s'en taient retourns aprs une longue
attente et qu'ils venaient de regagner leur demeure ,

un Juif, qui
tait mont sur un des donjons pour voir quelque chose, aperut

l'Envoy de Dieu et ses Compagnons tous vtus de blanc et enve

lopps par la brume du mirage. A cette vue, le Juif ne put se con

tenir et il cria de sa voix la plus forte : ce troupes d'Arabes, voici

ce votre anctre que vous attendez. Aussitt les musulmans se pr

cipitrent sur leurs armes et accueillirent l'Envoy de Dieu au som

met de El-Harra. Le Prophte se porta alors sur la droite avec eux

et vint descendre avec eux chez les Benou-'Amr-ben-'Aouf. C'tait

un lundi W du mois de reb' Ier. Ce fut Abou-Bakr qui reut les mu

sulmans, tandis que l'Envoy deDieu restait assis et silencieux. Tous

ceux des Ansr qui n'avaient jamais vu l'Envoy de Dieu, adres

srent leurs salutations Abou-Bakr jusqu'au moment o, le soleil

venant frapper l'Envoy de Dieu, Abou-Bakr s'avana vers lui

pour l'abriter avec son manteau. Alors les fidles reconnurent cela

l'Envoy de Dieu.

ce L'Envoy de Dieu demeura chez les Benou-'Amr-ben-'Aouf dix

et quelques jours; il jeta les fondements de la mosque qu'il difia

pour le culte et il y fit la prire. Ensuite il monta sur sa chamelle

et marcha accompagn des fidles , jusqu'au moment o sa monture

s'agenouilla l'endroit o s'lve la mosque de l'Envoy de Dieu

Mdine , mosque dans laquelle les principaux musulmans d'alors

firent la prire. Cet emplacement tait une aire faire scher les

dattes, qui appartenait Sohal et Sahl], deux jeunes orphelins pla
cs sous la tutelle de As'ad-ben-Zorra. Aussitt que sa chamelle se

fut agenouille, l'Envoy de Dieu dit : Ceci, si Dieu veut, sera

l'emplacement de la mosque. Puis il manda les deux jeunes or

phelins et leur demanda le prix qu'ils dsiraient de cette aire dont

il voulait faire un oratoire. Nous ne demandons aucun prix, rpon-

(1) On ignore lequel.
lt.
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ce dirent les jeunes orphelins, et nous t'en faisons donation, Envoya
cde Dieu. L'Envoy de Dieu refusa d'accepter cette donation el

finit par leur acheter leur aire. La mosque fut alors construite.

L'Envoy de Dieu transportait en mme temps que les fidles les

briques destines la construction en disant :

Ce fardeau n'est pas un fardeau de Khabar (l); c'est, Seigneur, un fardeau plus
pieux et plus pur.

A

et Et il ajoutait : O mon Dieu, la vritable rcompense est celle

donne dans l'autre monde. Sois misricordieux pour les Ansr

ce et les Mohdjir. Le Prophte citait le vers d'un musulman dont

le nom ne m'a pas t donn. Les traditions, ajoute Ibn-Chihb,
ne nous ont pas fait connatre que l'Envoy de Dieu ait jamais cit

un vers entier sauf le vers ci-dessus.

10. Fdtima(-bent-El-Mondzir-ben-Ez-Zobar) rapporte que Asm,

ayant prpar des provisions de bouche pour le Prophte et Abou-

Bakr au moment o ils se disposaient partir pour Mdine, dit

son pre : Je ne trouve rien autre que ma ceinture pour attacher

l'outre. Eh bien! partage-la en deux, rpondit Abou-Bakr. -n

C'est ce qu'elle fit et ce qui lui valut le surnom de la femme aux
deux ceintures. Ibn-'Abbs a dit : ce Asm, la femme aux deux cein

tures.

1 1 . El-Bard a dit : Lorsque le Prophte se mit en route vers

Mdine, il fut poursuivi par Sorqa-ben-Mlik-ben-Djo'chom. Le

Prophte ayant fait une invocation contre lui, sa monture s'enliza.

ce Invoque Dieu en ma faveur, s'cria alors Sorqa, je ne te ferai

ce aucun mal. Le Prophte fit l'invocation.

Abou-Bakr a dit : ce Comme le Prophte avait soif et que nous

passions prs d'un berger, je pris un bol dans lequel j'allai traire
du lait; puis je l'apportai au Prophte qui but de telle sorte que je
fus satisfait.

(,) On ne portail khabar que de bonnes choses manger, dattes et raisins secs.
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1.2. 'Orwa rapporte que Asm, qui l'poque tait enceinte de

'Abdallah-ben-Ez-Zobar, a dit: ce Je quittai La Mecque au moment

o s'achevait le terme de ma grossesse, et en arrivant Mdine je
descendis -Qob, et c'est l que j'accouchai. J'apportai aussitt mon

enfant au Prophte et le plaai sur ses genoux. Alors le Prophte
demanda une datte, la mcha, et lana de sa salive dans la bouche

de l'enfant, en sorte que la premire chose qui pntra dans son

ventre fut la salive de l'Envoy de Dieu. Aprs cela, le Prophte
frotta le gosier de l'enfant avec une datte, fit une invocation pour

lui et le bnit. C'tait le premier enfant n parmi les musulmans, n

Infine, indication d'une variante sans importance.

13. 'Orwa rapporte que 'Acha a dit : Le premier enfant n

parmi les musulmans fut 'Abdallah-ben-Ez-Zobar. On l'apporta au

Prophte, qui prit une datte, la mcha et l'introduisit ensuite dans

la bouche de l'enfant. La premire chose qui pntra dans le ventre

de l'enfant fut la salive du Prophte.
1 fi. Anas-ben-Mlik a dit : Le Prophte arriva Mdine, mont

en croupe derrire Abou-Bakr. Ce dernier tait un vieillard que

tout le monde connaissait, tandis que le Prophte de Dieu tait

un homme jeune et inconnu. Tous ceux qui rencontrrent ce mo

ment Abou-Bakr lui dirent : ce O Abou-Bakr, qui est donc cet homme

ce qui est devant toi? Cet homme, rpondit Abou-Bakr, me

montre le chemin. Chacun croyait qu'il s'agissait du chemin

matriel
,
tandis qu'il s'agissait de la voie du bien.

Comme Abou-Bakr se retournait, il vit un cavalier qui allait

les atteindre, cet) Envoy de Dieu, s'cria-t-il , voici un cavalier qui
ce va nous atteindre. Le Prophte se retourna et dit : 0 mon Dieu

,

ce dsaronne-le ! Le cheval dsaronna aussitt son cavalier, puis
A

il se mit hennir. O Prophte de Dieu, s'cria Sorqa, ordonne-

moi ce qu'il te plaira. Ne bouge pas de cette place, rpondit
le Prophte, et ne laisse personne nous atteindre. Ainsi, au d

but de la journe, Sorqa dirigea tous ses efforts contre le Pro-
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phte de Dieu ,
tandis qu' la fin du jour il devint son dfenseur.

L'Envoy de Dieu descendit de sa chamelle sur le bord de El-

Harra, puis il manda les Ansr qui vinrent le rejoindre, lui et Abou-

Bakr. Ils dirent aux deux fugitifs : Maintenant, montez sur vos

ce chamelles en toute scurit, nous sommes vos ordres. Le Pro

phte de Dieu remonta chamelle ainsi que Abou-Bakr, et tous

deux furent entours par les Ansr en armes. Quelqu'un ayant dit

Mdine que le Prophte de Dieu arrivait, tout le monde s'avana

pour les voir en criant : Le Prophte de Dieu est arriv ! Maho

met continua sa marche et descendit ct de la maison de Abou-

Ayyoub.
Comme le Prophte tait en train de causer avec la famille de

Abou-Ayyoub, 'Abdallah-ben-Selm , qui tait occup cueillir des

dattes dans une palmeraie appartenant sa famille, apprit la nou

velle de sa venue. Il se hta de rassembler les dattes qu'il venait de

cueillir pour les siens et arriva apportant sa cueillette. Il entendit

les paroles du Prophte de Dieu et retourna ensuite auprs des

siens. Le Prophte de Dieu ayant demand quelle tait la fa

mille dont la parent lui tait la plus proche, Abou-Ayyoub lui r

pondit: C'est la mienne, Prophte de Dieu. Voici ma maison et

reen voici la porte. Eh bien! reprit le Prophte, vas-y et pr-

pare-nous un endroit pour y faire la sieste. Allons, venez sous

cela bndiction de Dieu, rpliqua Abou-Ayyoub.
ce A peine le Prophte de Dieu tait-il entr dans la maison de

Abou-Ayyoub que 'Abdallah-ben-Selm arriva et dit : J'atteste que
tu es l'Envoy de Dieu et que tu apportes la Vrit. Les Juifs re-

ce connaissent que je suis leur matre et le fils de leur matre, ainsi

que le plus instruit d'entre eux et le fils du plus instruit parmi
ce eux. Convoque-les et interroge-les mon sujet avant qu'ils ne

ce sachent que j'ai embrass l'islamisme, car s'ils savent que j'ai em
brass l'islamisme, ils diront sur moi ce qui n'est pas. Le Pro

phte de Dieu convoqua les Juifs qui arrivrent et se prsentrent
devant lui, puis il leur dit : 0 peuple juif, malheur vous! Re-
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rr doutez Dieu, car, je le jure, il n'y a pas d'autre divinit que lui.

Vous savez que je suis vraiment l'Envoy de Dieu, que je vous

apporte laVrit; faites-vous donc musulmans.

Aprs avoir rpt ces paroles par trois fois, il ajouta : Quelle

opinion avez-vous de l'un des vtres, 'Abdallah-ben-Selm?

C'est, rpondirent-ils, notrematre et le fils de notre matre, ainsi

re que le plus instruit d'entre nous et le fils du plus instruit parmi
ce nous. Et que penseriez-vous s'il embrassait l'islamisme? pour-
ce suivit le Prophte. A Dieu ne plaise ! Il n'est pas homme se

refaire musulman, rpliqurent-ils. Que penseriez-vous s'il em

brassait l'islamisme? rpta le Prophte. A Dieu ne plaise!

reprirent-ils, il n'est pas homme se faire musulman. Que

ce penseriez-vous s'il embrassait l'islamisme ? dit de nouveau le Pro-

ce phte. A Dieu ne plaise ! dirent-ils encore ,
il n'est pas homme

ce se faire musulman. Montre-toi eux, Ibn-Selm, s'cria

alors le Prophte. Ibn-Selm se montra aussitt et dit : 0

ce peuple juif, redoutez Dieu, car je jure qu'il n'y a pas d'autre divi-

nit que lui. Vous savez que Mahomet est vraiment l'Envoy de

ce Dieu et qu'il apporte la Vrit. Tu mens, s'crirent les Juifs,

ce que l'Envoy de Dieu fit aussitt sortir, n

15. 'Obadallah-ben 'Omar a dit : 'Omar avait assign aux pre

miers mohdjir quatre mille pendant quatre ans W et il n'assigna
son fils que trois mille cinq cents, ce Ton fils, lui fit-on remarquer,
ce a t un des mohdjir, pourquoi lui as-tu diminu sa part qui tait

de quatre mille? C'est que, rpondit-il, ce sont ses pre et

cemre seulement qui ont migr. Et il ajouta : U n'est donc pas

comme celui qui a migr lui-mme.

16. Khabbb a dit : ce Nous migrmes avec l'Envoy de Dieu

dans le seul*but d'tre agrables Dieu, et c'est Dieu qu'il appar
tenait de nous rcompenser. Il en est de nous qui ont disparu sans

avoir got quoi que ce soit de cette rcompense, tel Mos'ab-ben-

W Ou : qualre fois quatre mille ,
c'est--dire feize mille.
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'Omar qui fut tu la journe de Ohod; nous ne trouvmes rien

pour l'ensevelir qu'une nemira, et quand nous lui en couvrions la

tte, les pieds restaient dcouvert, et si nous lui en couvrions les

pieds, c'est la tte qui restait dcouvert. L'Envoy de Dieu nous

enjoignit de lui couvrir la tte (avec l'toffe) et de placer sur ses

pieds de l'idzkhir. D'autres parmi nous ont vu mrir les fruits de

leurs uvres et ils les ont cueillis.

En tte ,
indication de variantes d'isndd.

17- Ibn-Abou-Mousa-El-AcVari a dit : 'Abdallah-ben-'Omar

me demanda si je savais ce que mon pre avait dit au sien. Non,

celui rpondis-je. Eh bien ! reprit-il , mon pre a dit au tien : 0

ce Abou-Mousa, es-tu content que nous soyons devenus musulmans

ce avec l'Envoy de Dieu, que nous ayons migr avec lui, que

ee nous ayons fait la guerre sainte avec lui, car toutes nos actions

cr faites avec lui seront avantageuses pour nous, tandis que pour

te toutes les actions que nous avons faites aprs lui, nous n'en retire-

rons que l'quivalence exacte, uvre par uvre. Non , par Dieu ,

cr il n'en est pas ainsi, dit mon pre, car aprs le Prophte, nous
fmes la guerre sainte, nous primes, nous jenmes, nous pra-
ce tiqumes le bien , et nombre de polythistes devinrent musulmans
ce grce nous, et nous en tirons bon espoir. Quant moi, re-

tf prit 'Omar, par celui qui tient mon me en son pouvoir, j'aurais
rr voulu que nos actions, faites du temps du Prophte, eussent t
ce avantageuses pour nous et que tout ce que nous avons fait ensuite

ce nous assure l'quivalence exacte, uvre par uvre. Ton pre,
rrpar Dieu, valait mieux que le mien, s'cria Abou-Borda.

18. Abou- Otsmn a dit : J'ai entendu Ibn-'Omar se mettre en

colre quand on lui disait qu'il avaitmigr avant son pre, et faire
le rcit suivant: Je me rendis en mme temps que (mon pre)
rr'Omar auprs de l'Envoy de Dieu, et nous le trouvmes faisant

rrla sieste. Nous retournmes notre gte, puis 'Omar m'ayant
ceappel, me dit : Va voir s'il est rveill. J'allai alors ob*z le
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Prophte, j'entrai chez lui et lui prtai serment de fidlit. Cela

fait, je retournai auprs de 'Omar et l'informai que le Prophte
tait rveill. Nous partmes aussitt, marchant vive allure poul
et nous rendre auprs du Prophte. 'Omar pntra chez lui, lui

ceprta serment de fidlit, et mon tour j'en fis autant, v

19. El-Bar a rapport ce qui suit : Abou-Bakr, dit-il, avait

achet un bt de chameau 'Azib, et c'est moi qui fus charg de

le porter domicile. 'Azib ayant questionn Abou-Bakr au sujet
du voyage de l'Envoy de Dieu

,
en obtint la rponse suivante :

Comme on nous guettait, nous partmes de nuit. Nous accl-

rames notre allure toute cette nuit-l et le lendemain jusqu'au
moment de la forte chaleur de midi. A ce moment, nous aper-

mes un rocher dont nous nous approchmes et qui projetait un

peu d'ombre. J'tendis sur le sol une toison que j'avais avec moi
,

et l'Envoy de Dieu, l'intention de qui je l'avais prpare, s'y
ce coucha.

Comme j'allai surveiller les alentours, j'aperus un berger qui
ce venait avec son troupeau chercher auprs du rocher ce que nous

ce y avions cherch nous-mmes. A qui appartiens-tu, esclave?

lui demandai-je. A un Tel, me rpondit-il. Et, repris-je,
as-tu du lait parmi tes brebis? Oui, fit-il. Veux-tu en

ce traire? ajoutai-je. Oui, rpliqua-t-il. 11 prit alors une

brebis dans son troupeau et je lui recommandai de bien en net-

ce toyer le pis. Il se mit traire un bol de lait. J'avais avec moi une

outre pleine d'eau que j'avais prpare pour l'Envoy de Dieu. Je

ce versai de cette eau sur le lait afin d'en refroidir la partie infrieure,

puis j'apportai le lait au Prophte et lui dis : Bois, Envoy de

Dieu. L'Envoy de Dieu but et, lorsque sa soif fut apaise, nous

nous remmes en route, suivis la trace par nos poursuivants.
El-Bar ajoute : J'entrai avec Abou-Bakr dans sa demeure et

j'y vis 'Acha, sa fille, couche et souffrant de la fivre. Son pre
lui baisa la joue et lui dit: Comment vas-tu, ma chre enfant ?

20. Anas, serviteur du Prophte, a dit : Quand le Prophte
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arriva ( Mdine), aucun de ses Compagnons n'avait de poils
blancs sauf Abou-Bakr, qui se les teignit avec du henn et du

katam.

D'autre part, Anas-ben-Mlik rapporte qu' l'arrive du Prophte
Mdine, le plus g de ses Compagnons tait Abou-Bakr. Il tei

gnit ses cheveux avec du henn et du katam ,
en sorte qu'ils prirent

une teinte fonce.

21. 'Acha rapporte que son pre Abou-Bakr pousa une femme

des Benou-Kalb , que l'on appelait Omm-Bakr. Quand Abou-Bakr

migra, il la rpudia pour pouser une cousine de cette femme.

C'est le pre de cette seconde femme qui fut le pote qui composa

sur les polythistes Qorach l'lgie suivante :

Combien sont-ils dans le puits, le puits de Badr, de gens dont les plats se paraient
de bosses de chamelles ?

Combien sonl-ils dans le puits, le puits de Badr, de gens ayant eu chanteuses et

nobles convives ?

Omm-Bakr nous souhaite le calme; mais quel calme me srail possible aprs la dis

parition de mon peuple?

L'Envoy nous raconte que nous ressusciterons ; mais comment rendre la vie des

ombres (1) et des crnes ?

22. Anas rapporte que Abou-Bakr a dit : J'tais avec le Pro

phte dans la caverne lorsque j'entendis les pas des gens (qui nous

poursuivaient). O Prophte de Dieu, lui dis-je, si l'un d'eux bais-

sait les yeux, il nous verrait. Tais-toi, Abou-Bakr, merpon-
dit-il, nous sommes deux et Dieu fait le troisime.

23. Abou-Sdd a dit : Un Bdouin vint trouver le Prophte et

le questionna au sujet de l'migration. Mais malheureux, s'cria

cel Prophte, l'migration est une chose pnible. As-tu des cha-

eemeaux? Oui, rpondit le Bdouin. Tu payes leur impt?
ce Oui. Tu en fais jouir les autres ? Oui. Tu trais tes

ce chamelles le jour o tu les abreuves? Oui. Continue

Mot h mot : des chouettes.
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rr faire cela (mme) au del des mers M, et Dieu ne te retran

chera rien de la rcompense de tes uvres.

CHAPITRE XLVI. De l'arrive du Prophte et de ses Compagnons

Mdine.

1 . Abou-Ishaq a entendu El-Bar dire : Le premier qui arriva

( Mdine) fut Mos'ab-ben-'Omar ; aprs lui, ce fut Ibn-Omm-

Maktoum; puis arrivrent ensuite 'Ammr-ben-Ysir et Bill.

2. Abou-Ishaq a entendu El-Bar-ben-'Azib dire : Le premier

qui arriva ( Mdine) fut Mos'ab-ben-'Omar; aprs lui, ce fut Ibn-

Omm-Maktoum et tous deux enseignaient aux fidles la rcitation

du Coran. Bill vint ensuite, ainsi que Sa'd et 'Ammr-ben-Ysir;

puis 'Omar-ben-El-Khattab arriva la tte de vingt des Compa

gnons du Prophte. Enfin le Prophte arriva. Jamais je n'ai vu les

gens de Mdine prouver une joie gale celle qu'ils gotrent en

recevant l'Envoy de Dieu. Ce fut au point que toutes les femmes

criaient : L'Envoy de Dieu est venu ! Le Prophte n'arriva pas

avant que j'eusse rcit la sourate : Clbre le nom de ton sei-

cegneur le trs-haut (sourate lxxxvii), parmi les autres sourates

dites mofassal W.

3. 'Orwa rapporte que 'Acha a dit : Quand l'Envoy de Dieu

arriva Mdine, Abou-Bakr et Bill souffraient de la fivre. J'en

trai chez eux et dis : ce mon cher pre, comment vas-tu? Et toi,

ce Bill, comment vas-tu ? Quand Abou-Bakr avait un accs de

fivre, il rcitait ces v.ers :

Chaque homme en se levant le malin au milieu des siens a la mort plus prs de lui

que les cordons de ses chaussures.

O Ce passage signifie, selon Qastal- pourvu que ce it en pays musul-

lni , que ce Bdouin ne devait pas se man.

croire oblig de sjourner.dans son pays,
(,) Les dernires sourates du Coran h

et qu'au besoin il devait aller h l'tranger, partir de la sourate lx.
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ce Quant Bill, aussitt que la fivre le quittait, il sanglotait en

disant :

Ah ! plt Dieu que je sache si je passerai (encore) une nuit dans la valle (de La

Mecque) ayant autour de moi de Yidihhir et du djalil(i) !

M'arrivera-t-il encore un jour de boire des eaux de Madjanna
(S) et de revoir les

monts de Chma et de fofal () ?

ce J'allai, ajoute 'Acha, trouver l'Envoy de Dieu et l'instruisis

de leur tat de sant. 0 mon Dieu, s'cria alors le Prophte,
ce fais que j'aime Mdine comme j'aime La Mecque ou plus encore.

ce Rends-la salubre, bnis pour nous son sa' et son modd; loigne
ce d'elle la fivre et porte-la El-Djohfa W.

h. 'Obadallah-ben-Adyy-ben-Khiyr a fait le rcit suivant :

ce J'entrai chez 'Otsmn. Aprs avoir prononc la profession de foi,

il ajouta ensuite : Certes Dieu a envoy Mahomet avec la Vrit;
re j'ait de ceux qui ont rpondu l'appel de Dieu et de son Envoy.
ce J'ai cru en ce pour quoi Mahomet avait t envoy. J'ai accompli
cels deux migrations; j'ai eu l'honneur d'tre alli l 'Envoy de

ccDieu; je lui ai prt serment de fidlit et, par Dieu, je ne l'ai,

cejusqu'au jour de sa mort, ni trahi, ni tromp.

In fine, confirmation avec un aulre isndd.

5. Ibn-Abbs a racont que 'Abclerrahman-ben-'Aouf revint

trouver sa famille qui tait Mina, lors du dernier plerinage que
fit 'Omar; c'est l qu'il me trouva et me raconta qu'il avait dit :

O prince des Croyants, les ftes du plerinage runissent ici un

ramassis de toutes sortes de gens; aussi je pense que tu attendras

avant de te rendre Mdine. Cette ville est la demeure de l'mi

gration et de la tradition. Elle est l'asile des gens de droit, des nobles

personnages et des esprits minents. Eh bien ! rpondit 'Omar,

(I) Ces deux plantes croissent en abon- <3) On n'est pas fix sur le point de

dance autour de La Mecque. savoir si ces deux noms se rapportent
() Localit quelques milles de La deux montagnes ou deux sources.

Mecque, o se tenait une foire avant <*> Nom d'un quarlier habit par les

l'islamisme. Juifs.
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je ne manquerai pas de faire Mdine le premier sjour que j'au
rai faire.

6. Khridja-ben-Zed-ben-Tsbit rapporte que Omm-El-'Al, une

des femmes des Ansr, qui avait prt serment de fidlit au Pro

phte, lui a racont que le sort leur avait attribu la charge dloger
'Otsmn-ben-Madz'oun, quand les Ansr avaient tir au sort pour

savoir qui logerait les Mohdjir. 'Otsmn, ajouta Omm-El-'Al,

tomba malade chez nous. Je le soignai jusqu' sa mort et nous en

sevelmes son corps dans ses propres vtements. Le Prophte tant

venu alors chez nous, je me mis dire : La misricorde de Dieu

ce soit sur toi, Abou-Es-Sb , j'atteste que Dieu t'a trait gnreuse-
ce ment. Et qui t'a fait savoir, demanda le Prophte, que Dieu

ce s'tait montr gnreux envers lui? Je ne sais, reprit-elle ,
En-

ce voy de Dieu, pour qui je donnerais la vie de mon pre et celle de

ce ma mre, mais alors qui (serait donc trait gnreusement par
ce Dieu)? Quant 'Otsmn, dit le Prophte, il est certain, par
Dieu, qu'il est mort et, par Dieu , j'espre pour lui qu'il sera bieu

trait; mais, moi, l'Envoy de Dieu, je ne sais certes pas ce que

ce Dieu fera de moi. Par Dieu ! s'cria Omm-El-'Al, je ne me

ce permis plus dornavant d'habiliter personne. Puis, trs peine de

tout cela, comme je dormais, je vis en songe une source d'eau qui
coulait pour 'Otsmn-ben-Madz'oun. J'allai aussitt en informer

l'Envoy de Dieu qui me dit : ce Cette source reprsentait ses

ce (bonnes) uvres.

7.
'

Acha a dit: La journe de Bo'ts fut un vnement que

Dieu suscita avant (la venue de) l'Envoy de Dieu. Quand l'En

voy de Dieu arriva Mdine, les tribus qui avaient pris part
cette journe s'taientdj spares, aprsque leurs notables eussent

t tus. (Gela facilita) la conversion l'islamisme (de ceux qui

restaient).
8. 'Acha rapporte qu'Abou-Bakr entra chez elle au moment o

le Prophte s'y trouvait. C'tait le jour de la rupture du jene
ou suivant une variante de la fte des sacrifices, et il y avait l
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deux chanteuses qui chantaient le rcit des exploits des Ansr le

jour de Bo'ts. Comment! des chansons du diable (ici)? s'cria

Abou-Bakr par deux fois. Laisse-les (chanter), Abou-Bakr, dit

le Prophte. Chaque nation a ses ftes, et aujourd'hui c'est notre

fte.

9. Anas-ben-Mlik a dit : Lorsque l'Envoy de Dieu arriva

Mdine ,
il descendit dans la partie haute de la ville chez une tribu

appele les Benou-'Amr-ben-'Aouf. Il y sjourna quatorze jours, puis
il manda les notables des Benou-'n-Nedjdjr, et ceux-ci vinrent, le

sabre en bandoulire. Il me semble encore voir l'Envoy de Dieu

mont sur sa chamelle avec Abou-Bakr en croupe, entours des no

tables des Benou-'n-Nedjdjr, jusqu'au moment o il s'arrta la

porte d'Abou-Ayyoub.
Anas ajoute : Le Prophte faisait (alors) la prire l'endroit

o il se trouvait l'heure de cette prire ; il priait mme dans les

parcs moutons. Il ordonna ensuite de construire la mosque.
Pour cela, il manda les notables des Benou-'n-Nedjdjr et leur dit :

O Benou-'n-Nedjdjr, quel prix me demandez-vous de votre en-

clos que voici? Par Dieu, rpondirent-ils, nous n'en deman-

derons le prix qu' Dieu le Trs-Haut. Il y avait dans cet enclos

ce que je vais vous dire : des tombes de polythistes, des masures

en ruines et des palmiers. Le Prophte donna l'ordre d'enlever les

restes des tombes des polythistes, d'galiser les ruines et de couper

les palmiers. On aligna les troncs de palmiers dans la direction de

la qibla de la mosque ; on fit les deux montants de la porte en

pierres, et on rcitait des vers en les transportant. L'Envoy de Dieu
en rcitait lui aussi et disait : mon Dieu, il n'y a d'autres biens

que ceux de la vie future ; favorise les Ansr et les Mohdjir.

CHAPITRE XLVIL Du sjour des Mohdjir La Mecque aprs l'accom

plissement DES RITES (DU PLERINAGE ).

1. 'Abderrahman-ben-Homad-Ez-Zohri rapporte qu'il a en

tendu 'Omar-ben-'Abdelazz demander Es-Sb , le fils de la sur
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de En-Namir, ce qu'il avait entendu dire au sujet du sjour La

Mecque. J'ai entendu, rpondit-il, El-'Al-ben-El-Hadrami dire

que l'Envoy de Dieu a dit qu'il avait t de trois jours aprs le

dpart (de Mina).

CHAPITRE XLVIII. De la fixation de l're. A partir de quelle

POQUE A-T-ON TABLI l'RE.

1 . Sahl-ben-Sa'd a dit : On n'a pas compt le point de dpart de

l're musulmane partir de la mission du Prophte ,
ni partir de

sa mort, mais partir de sa venue Mdine.

. 2. 'Acha a dit : Deux reka' avaient t (tout d'abord) pres
crites pour chaque prire. Quand le Prophte eutmigr, le nombre

des reka' fut port quatre. Seule ,
la prire en voyage fut main

tenue aux deux reka' primitives.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

A

CHAPITRE XLIX. De ces paroles du Prophte : O mon Dieu, fais que

l'migration de mes Compagnons leur assure pleine satisfaction ; et de l'loge

funbre qu'ilpronona sur ceux quimoururent La Mecque.

1 . Sa'dr-ben-Abou-Ouaqqs a dit : L'anne du plerinage d'adieu ,

le Prophte vint me visiter au cours de ma maladie qui m'avait mis

deux doigts de la mort. 0 Envoy de Dieu, lui dis-je, tu vois

re quel point je suis souffrant; j'ai de la fortune et pas d'autre hri-

ec tier que ma seule fille. Dois-je faire une libralit des deux tiers

cde mes biensW? Non, me rpondit-il. La moiti? Non;

cel tiers, et mme le tiers c'est beaucoup. Il vaut mieux laisser tes
ce enfants ou suivant une variante tes hritiers riches , plutt

que de les laisser dans la misre , obligs demendier. Tu ne donnes

pas manger quelqu'un en vue de Dieu, sans que Dieu ne te

rcompense de cet acte, mme quand il s'agit de la simple bou-

(IJ II s'agit du legs par testament qui, d'aprs la loi musulmane, ne peut tre fait en

faveur d'un successible, et dont le montant ne doit pas excder le tiers des biens du

testateur.
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che que tu mets dans la bouche de ta femme. 0 Envoy de

ce Dieu, demandai-je alors, resterai-je aprs mes compagnons?
ce Non, me rpondit-il, tu ne resteras pas aprs eux. Tu ne fais pas

ce une seule action en vue de Dieu, sans que celui-ci ne t'lve d'un

ce degr. Il se peut cependant que tu restes aprs tes compagnons,

ce en sorte que tu puisses tre utile certains peuples et nuisible

rc d'autres. O mon Dieu
,
fais que l'migration de mes Compagnons

ce leur assure pleine satisfaction. Ne les repousse pas en arrire.

Mais l'Envoy de Dieu fit l'loge funbre du malheureux Sa'd-ben-

Khaula, lorsqu'il mourut La Mecque.

CHAPITRE L. Comment le Prophte tablit des liens de fraternit

entre ses Compagnons. 'Abderrahman-ben-'Aouf a dit : Le Prophte,

lorsque nous arrivmes Mdine, me donna pour frre Sa'd-ben-Er-Rabi .

Abou-Djohifa a dit : Le Prophte donna Selmn pour frre Abou-'d-

Derd.

1. Anas a dit : Quand 'Abderrahman-ben-'Aouf arriva ( M

dine), le Prophte lui donna pour frre Sa'd-ben-Er-Rab'. Ce der

nier ayant offert 'Abderrahman de partager avec lui ses femmes

et ses biens, 'Abderrahman lui rpondit : Dieu te bnisse dans ta

ce famille et dans tes biens. Indique-moi o est le march. 'Abder

rahman rapporta comme profit un peu de fromage et de beurre.

Quelques jours aprs cela, le voyant macul de taches jaunes, le

Prophte lui dit : Eh bien! 'Abderrahman, qu'est-ce que cela

signifie? O Envoy de Dieu, rpondit-il, j'ai pous une femme

des Ansr. Et qu'as-tu donn pour cela? reprit le Prophte.
ce Le poids d'un noyau en or, rpliqua 'Abderrahman. Donne

ce un repas de noces, ft-il compos d'un seul mouton, ajouta le

Prophte.

CHAPITRE Ll.

1 . Anas rapporte que 'Abdallah-ben-Selm , ayant appris l'arri
ve Mdine du Prophte, vint trouver celui-ci pour le questionner
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sur diverses choses : Je vais, lui dit-il, te poser trois questions sur

lesquelles un prophte seul peut rpondre : Quel sera le premier
indice de l'Heure suprme? Quel est le premier mets que mange

ront les gens du Paradis? D'o vient que l'enfant ressemble son

pre ou sa mre? Gabriel, rpondit le Prophte, m'a ren

seign autrefois cet gard. Mais, reprit Ibn-Selm, cet ange-
l est l'ennemi des Juifs. Quant au premier indice de l'Heure

suprme, dclara le Prophte, ce sera un feu qui rassemblera les

hommes de l'Orient l'Occident. Le premier mets que mangeront
les gens du Paradis, ce sera un morceau de foie de poisson. Enfin

l'enfant ressemble son pre lorsque celui-ci jacule le premier;
il ressemble la mre si c'est elle qui jacule la premire.
J'atteste qu'il n'y a d'autre divinit que Dieu, et que tu es son

Envoy ,
s'cria Ibn-Selm .

Puis il ajouta: O Envoy de Dieu, les Juifs sont des gens

effrontment menteurs. Interroge-les mon sujet avant qu'ils
ne sachent ma conversion l'islamisme. Les Juifs tant venus , le

Prophte leur dit : Quel homme est votre avis 'Abdallah-ben-

Selm? Le meilleur d'entre nous, rpondirent-ils, le fils du

meilleur parmi nous, le plus minent des ntres et le fils du plus
minent parmi nous. Et pensez-vous que 'Abdallah-ben-Selm

embrasse l'islamisme? A Dieu ne plaise qu'il en soit ainsi!,

s'crirent-ils. Le Prophte ayant rpt sa question et les Juifs

ayant fait la mme rponse, 'Abdallah se montra et dit : J'atteste

qu'il n'y a pas d'autre divinit que Dieu et que Mahomet est l'En

voy de Dieu. Aussitt les Juifs de s'crier : C'est le plus mau

vais d'entre nous et le fils du plus mauvais parmi nous. Et ils le

dnigrrent. Voil ce que je redoutais, Envoy de Dieu, fit

observer 'Abdallah.

2. 'Abderrahman-ben-Mofim a dit : Un de mes associs avait

vendu au march des dirhems livrables terme. Dieu soit lou!

m'criai-je, est-ce que cela est permis? Dieu soit lou ! rpon-
er dit mon associ. Par Dieu! j'ai fait cette vente au march et per-

EL-DOKHRI. III. 5
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-

sonne n'y a trouv redire. Alors je questionnai ce sujet El-

Bar-ben-zib. r Quand le Prophte vint Mdine. rpondit celui-

rci, nous pratiquions ce mode de vente. Mais le Prophte dit :

-Il n'y a aucun mal vendre de la main la main; mais il ne con-

r vient pas de le faire quand il y a terme pour la livraison.
\ a trou-

r ver Zed-ben-Arqam et questionne-le l-dessus, car il est notre

-matre en matire de transactions commerciales." J'interrogeai

-Zed-ben-Arqam qui me fit lamme rponse.

In fine, indication de lgres variantes avec la dsignation du plerinage comme

poque du terme pour la livraison.

CHAPITRE LU. Les Juifs viennent trouver le Prophte, lorsque celui-ci

arriva Mdine. Le sens de \^\A est devenir juif.
- UX^ a le sens de

nom nous repentmes ,
et Zht est le synonyme de wob .

1. D'aprs Abou-Horar, le Prophte a dit : Si dix d'entre les

Juifs avaient cru en moi, tous les autres Juifs y auraient cru aussi. *

*2. Abou-Mousa a dit : ce Quand le Prophte entra Mdine, les

Juifs ftaient le jour de 'Achour et jenaient ce C'est plutt nous

rrqui devrions jener-, s'cria le Prophte, et il donna l'ordre de

jener.
-

3. Ibn-'Abbs a dit : -Quand le Prophte entra Mdine, il

trouva les Juifs qui jenaient le jour de 'Achour. Interrogs ce

sujet . les Juifs rpondirent : r C'est le jour o Dieu donna la vic-

- toire sur Pharaon Mose et aux Benou-Isral , et nous jenons
r-en l'honneur de cet vnement. Nous, dit le Prophte, nous

r sommes plus prs de Mose crue vous. Puis il donna l'ordre de

jener.
h. D'aprs 'Abdallah-ben-'Abbs. le Prophte laissait tomber

ses cheveux sur le front, alors que les polythistes les rejetaient de

chaque ct de la tte. Les gens du Livre laissant tomber leurs che

veux sur le front, le Prophte aimait imiter les gens du Livre

pour tout ce sur quoi il n'avait pas reu d'ordre spcial. Plus tard

le Prophte spara ses cheveux sur le front.
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5. Ibn-'Abbs a dit : ce Ce sont les gens du Livre qui ont par

tag (le Coran) en diverses parties, ajoutant foi aux unes et refu

sant de croire aux autres.

CHAPITRE LUI. De la conversion l'islamisme de Selmn le Persan.

1. Abou-'Otsmn rapporte que Selmn le Persan changea de

matre pendant dix et quelques annes.

2. Abou- Otsmn a dit : J'ai entendu Selmn dire : Je suis de

ce Ram-Hormouz.

3. D'aprs Abou-'Otsmn, Selmn a dit : L'intervalle qui s-

para Jsus de Mahomet fut de six cents ans.
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TITRE LXIV.

DES EXPDITIONS MILITAIRES.

CHAPITRE PREMIER. De l'expdition de El-'Ochara ou de El-'Osara. -

Abou-Ishaq a dit : La premire expdition militaire qu entreprit le Prophte

fut celle deEl-Abou; il fit ensuite celle
deBout, puis celle de El-'Ochara^.

1 . Abou-Ishaq a dit : J'tais ct de Zed-ben-Arqam quand on

lui demanda combien d'expditions militaires avait faites le Pro

phte. Dix-neuf, rpondit-il. Et dans combien d'expditions

ce es-tu all avec lui? reprit-on. Dix-sept, rpliqua-t-il. Et,

celui demandai-je, quelle fut la premire de ces expditions?
El-'Osara ou suivant une variante El-'Ochar, me dit-il.

Comme je parlai de cela Qatda, il me dit : El-'Ochar.

CHAPITRE IL De la dsignation faite par le Prophte de ceik qui

seraient tus Badr.

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud rapporte que Sa'd-ben-Mo'dz lui a ra

cont qu'il tait l'ami de Omayya-ben-Khalaf. Quand Omayya pas
sait Mdine, il descendait chez Sa'd, et quand Sa'd passait La

Mecque, il descendait chez Omayya. Lorsque l'Envoy de Dieu se

rendit Mdine, Sa'd alla faire la visite pieuse 'omra et il descen

dit chez Omayya. Indique-moi, dit-il Omayya, le moment o

le temple est vide, afin que j'y fasse mes tournes processionnelles, n

Vers le milieu du jour, Omayya conduisit Sa'd au temple. En route

Abou-Djahl les ayant rencontrs, dit Omayya: H! Abou-Sa-

foun, qui donc est avec toi? C'est Sa'd, rpondit-il.
- Je

(l) Expdition dirige contre les caravanes des Qorach, au mois de djomada 1"

de l'an 2 de l'hgire.
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vois, reprit Abou-Djahl (s'adressant Sa'd), que tu te promnes
La Mecque en toute scurit

, alors que vous avez donn asile

aux Sabens et que vous tes dcids les soutenir et leur venir

en aide. Par Dieu! si tu n'tais pas avec Abou-Safoun, tu ne

rentrerais pas sain et sauf chez les tiens. Ah! Par Dieu! s'cria

Sa'd en levant la voix, si tu m'empches de processionner, certes

moi je t'empcherai de faire quelque chose de plus grave pour

toi, en t'interdisant le chemin de Mdine. Sa'd, dit alors

Omayya, n'lve pas la voix contre Abou-'l-Hakam, le seigneur
des gens de la Valle W. Laisse-nous tranquilles, Omayya,

reprit Sa'd , car, par Dieu ! j'ai entendu l'Envoy de Dieu annoncer

que lui et les siens te tueraient. A La Mecque? demanda

Omayya. Je l'ignore, rpondit Sa'd. Cette nouvelle effraya
vivement Omayya, et, de retour chez lui, il dit sa femme :

ceO Omm-Safoun, sais-tu ce que m'a annonc Sa'd? Et que

t'a-t-il annonc ? demanda-t-elle. Il m'a assur
, rpliqua-t-il ,

que Mahomet leur a annonc que Abou-Djahl me tuerait.

A La Mecque? demanda-t-elle. Je l'ignore, rpondit-il. Puis

il ajouta : Par Dieu! je ne sortirai jamais de La Mecque.

Lorsqu'eut lieu la journe de Badr, Abou-Djahl, qui demandait

aux Mecquois d'aller prendre part au combat, criait : Allez re

joindre vos troupes! Et, comme Omayya rpugnait partir, Abou-

Djahl vint le trouver et lui dit : O Abou-Safoun, si les gens te

voient rester en arrire, toi qui es le seigneur des gens de la Valle ,

il feront comme toi. Puis, comme Abou-Djahl insistait, Omayya
lui dit: Puisque tu m'y contrains, (je vais partir) et, par Dieu! je
vais acheter le meilleur chameau de La Mecque. Ensuite , s'adres

sant sa femme : 0 Omm-Safoun, lui dit-il, prpare-moi (mes

affaires). 0 Abou-Safoun, rpliqua-t-elle ,
as-tu donc oubli

ce que t'a annonc ton frre le Yatsribien? Non, rpondit-il,
et je veux seulement partir avec eux sans aller bien loin.

<I} La valle de La Mecque.
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Omayya se mit en route, et, chaque tape, il entravait son cha

meau. H continua ainsi jusqu' ce que Dieu le fit prir Badr.

CHAPITRE III. Histoire de l'expdition de Badr. - De ces mots du Coran:

Dieu vous a donn la victoire alors que vous tiez en tat d'infriorit. Crai

gnez Dieu afin davoir le remercier de sesfaveurs. Rappelle-toi quand
tu disais aux Croyants : Ne vous suffira-t-il pas que le Seigneur vous envoie

ce un renfort de trois mille anges qu'il fera descendre du Ciel? Certes oui;

soyez donc patients et craignez Dieu, car si Fennemi vous attaquait l'instant

mme, le Seigneur vous enverrait un renfort de cinq mille anges marqus

(d'un signe de ralliement).
- Dieu ne fait cela que pour vous annoncer la bonne

nouvelle et pour calmer le trouble de vos curs. La victoire ne vient que de

Dieu le puissant, le sage. Il agit ainsi pour dtruire une partie de ceux qui
sont infidles ou pour les mettre en droute et rentrer chez eux dus dans leurs

esprances (sourate in , versets 119, 1 a 0 ,
1 a 1 et 1 a a ). Ouahch a

dit : Hamza tua To'dima-ben-'Adyy-ben-El-Khiyr, le jour de Badr. De

ces mots du Coran : Rappelle-toi lorsque Dieu vouspromit de vous livrer tune

des deux troupes, et que vous auriezprfr que ceft la moins forte qui vous

ft livre. . . (sourate vm, verset 7).
- Le mot *yi* est synonyme de

Sa, (pointe, chose aigu).

1. Ka'b-ben-Mlik disait: Je n'ai manqu d'assister aucune des

expditions de l'Envoy de Dieu , sauf celle de Tabouk. Toutefois

je n'ai pas assist la journe de Badr, mais personne ne fut

blm de n'avoir pas assist cette journe, parce que l'Envoy de

Dieu n'tait parti ce jour-l que pour surprendre une caravane

des Qorach. La rencontre des musulmans et des infidles que

Dieu provoqua n'tait pas prmdite.

CHAPITRE IV. De ces mots du Coran : Rappelle-toi que lorsque vous in

voquiez le secours du Seigneur il vous a rpondu en disant : Je vais vous

envoyer un renfort de mille anges qui se suivront les uns les autres. -

- Dieu n'agit ainsi que pour vous annoncer une bonne nouvelle et calmer le

trouble de vos curs. La victoire ne vient que de Dieu. Dieu est puissant et

sage. . . .et il fait descendre pour vous l'eau du ciel qui sert vous purifier,
loigner de vous les suggestions du Dmon, raffermir vos curs et assurer

vos pas. Souviens-toi lorsque le Seigneur dit aux anges : Je suis avec
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vous; appuyez ceux qui ont cru, et je jetterai la terreur dans les curs de

ceux qui sont infidles. Frappez-les.au haut du cou et frappez galement les

doigts de chacun d'eux. Agissez ainsi parce qu'ils ontt rebelles Dieu

et son Envoy, car pour tous ceux qui sont rebelles Dieu et son Envoy,
Dieu est terrible dans son chtiment (sourate vm, versets 9 , 10, 11, 12

et i3).

1. lbn-Mas'oud disait : J'ai assist une dclaration faite par

El-Miqdd-ben-El-Asouad ,
et certes j'aurais prfr en tre l'auteui

que de recevoir les plus belles compensations du monde. El-Miqdd
vint trouver le Prophte pendant qu'il invoquait Dieu contre les

infidles : 0 Prophte, s'cria-t-il, nous ne te dirons pas comme

ce faisait le peuple de Mose : Va, toi et ton Dieu, et combats-les.

Nous, nous te disons : ce Nous combattrons l'ennemi ta droite,

ce ta gauche, devant toi et derrire toi. Je vis ces mots le visage
du Prophte s'illuminer et manifester sa joie, -n

2. D'aprs lbn-'Abbs, le jour de Badr, le Prophte pronona
ces mots : ccO mon Dieu, je fais appel ton alliance et ta pro

messe; mon Dieu, il dpend de toi d'tre plus ador. Abou-Bakr,

prenant le Prophte par la main, lui dit : Cela suffit. Alors le

Prophte sortit en s'criant : La troupe sera mise en fuite et tour

nera le dos !

CHAPITRE V.

1. Ibn-'Abbs disait : Les Croyants qui se sont abstenus

d'assister la journe de Badr n'auront pas une rcompense gale
ceux qui y ont pris part.

CHAPITRE VI. Du nombre des Compagnons qui ont assist Badr.

1 . El-Bar a dit : Ibn-'Omar et moi tions encore enfants lors

de la journe de Badr. Les Mohdjir qui y prirent part taient au

nombre de soixante et quelques. Les Ansr taient deux cent qua

rante et quelques.
2. El-Bar disait : ce Les Compagnons de Mahomet qui assistrent
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la journe de Badr m'ont rapport que leur nombre tait gal
celui des Compagnons de Tloutqui franchirent avec lui le fleuve

(du Jourdain), c'est--dire trois cent dix et quelques. Par Dieu!

ajouta El-Bar, il n'y avait parmi ceux qui franchirent le fleuve W

que des Croyants.
3. El-Bar a dit : Nous autres, Compagnons deMahomet, nous

disions entre nous que les combattants de la journe de Badr

taient gaux en nombre celui des compagnons de Tlout qui
franchirent avec lui le fleuve; or ceux qui franchirent le fleuve

avec lui n'taient que des croyants au nombre de trois cent dix et

quelques.
. El-Bar a dit : ce Nous racontions que les combattants de

Badr taient au nombre de trois cent dix et quelques, nombre

gal celui des compagnons de Tlout qui franchirent le fleuve avec

lui, et il n'y eut que des croyants qui franchirent le fleuve avec lui.

CHAPITRE VIL Invocation du Prophte contre les infidles de Qorach ,

Chaba, 'Otba, El-Ouald et Abou-Djahl-ben-Hichm, et mort de ces in

fidles.

1.
'

Abdallah-ben-Mas'oud a dit : ecSe tournant vers la Ka'ba, le

Prophte lana une invocation contre un groupe de Qorach, com

prenant Chaba-ben-Reb'a, 'Otba-ben-Reb'a, El-Ouald-ben-'Otba

et Abou-Djahl-ben-Hichm. J'atteste devant Dieu que j'ai vu ces

quatre personnages tendus sur le sol, le corps dcompos par le

soleil, le jour ayantt brlant.

CHAPITRE VIII. De la mort de Abou-Djahl.

1. Qas rapporte que 'Abdallah (-ben-Mas'oud) s'approcha de

Abou-Djahl, qui avait encore un souffle de vie, le jour de Badr.

ce Est-ce que ,
dit Abou Djahl, je ne suis pas le plus noble person

nage que vous ayez tu ?

'' Du Jourdain.
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2. D'aprs Anas, le Prophte dit : Qui ira voir ce qu'est de

venu Abou-Djahl ? Ibn-Mas'oud alla sa recherche et le trouva

frapp mort par les deux fils de 'Afr. Es-tu bien Abou-Djahl ? lui

demanda-t-il. Alors, le prenant par la barbe, Abou-Djahl lui r

pondit : Avez-vous jamais tu un personnage plus lev que moi?

ou suivant une variante un personnage plus lev que moi

a-t-il jamaist tu par son peuple ?

In fine, indication d'une variante d'orthographe ( Ji^. ^1 au lieu de J^^. U).

3. D'aprs Anas, le jour de Badr, le Prophte dit : Qui ira

voir ce qu'a fait Abou-Djahl ? Ibn-Mas'oud alla sa rencontre

et le trouva frapp mort par les fils de 'Afr. Le mourant l'ayant

pris par la barbe, Ibn-Mas'oud lui dit : C'est toi Abou-Djahl?
ce Un personnage plus lev que moi a-t-il jamaist tu par son

peuple? ou suivant une variante avez-vous tu un per

ce sonnage. . .

h. Le hadts prcdent a t donn peu prs sous la mme

forme suivant un autre isnd.

5.
'

Abderrahman-ben- Auf a donn un rcit de Badr, c'est--dire

le hadts relatif aux deux fils de 'Afr.

6. 'AU-ben-Abou-Tlib a dit : Au jour de la Rsurrection, c'est

moi qui serai le premier m'agenouiller devant le Clment pour
la discussion. C'est au sujet de ces personnages que fut rvl le

verset : Ce sont eux qui formeront les deux partis qui discuteront

ce au sujet de leur Seigneur (sourate xxii, verset 20). Il s'agissait, dit

Qas-ben-'Obd, de ceux qui se provoqurent en combat singulier hors

des rangs, le jour de Badr, savoir : Hamza, 'Ali, 'Obada-ben-El-

Hrits, Chaba-ben-Reb'a, 'Otba-ben-Reb'a et El-Ouald-ben-'Otba.

7. Abou-Dzarr a dit : Ce verset : Ce sont eux qui formeront

les deux partis qui discuteront au sujet de leur Seigneur (sou
rate xxii, verset 20) fut rvl l'occasion des six Qorachites sui

vants : 'Ali, Hamza, 'Obada-ben-Ei-Hrits, Chaba-ben-Rebi'a
,

'Otba-ben-Reb'a et El-Ouald-ben-'Otba.
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8. D'aprs Qais-ben-'Obd, 'Ali a dit : C'est cause de nous

que fut rvl le verset : Ce sont eux qui formeront les deux

partis qui discuteront au sujet de leur Seigneur (sourate xxii,
verset 20). ^

9. Qas-ben-'Obd rapporte qu'il a entendu Abou-Dzarr jurer que
ces versets avaient t rvls l'occasion du rle de ces six per

sonnages le jour de Badr, et son rcit est analogue au hadts pr
cdent.

10. Qas rapporte avoir entendu Abou-Dzarr affirmer sous

serment que le verset : ce Ce sont eux qui formeront les deux par
tis qui discuteront au sujet de leur Seigneur (sourate xxii, ver

set 20) fut rvl au sujet de ceux qui, le jour de Badr, sortirent

des rangs pour combattre en combat singulier, savoir : Hamza ,

'Ali, 'Obada-ben-El-Hrits, 'Otba et Chana, tous deux fils de

Reb'a, et El-Ouald-ben-'Otba.

11. Yousof(-ben-Ishaq) rapporte, d'aprs son grand-pre Abou-

Ishaq, qu'un homme posa devant lui la question suivante El-

Bar : 'Ali assisla-t-il la bataille de Badr? Oui, rpondit-il,
il sortit des rangs pour provoquer en combat singulier et il revtit

double cuirasse.

12. 'Abderrahman-ben-'Aufa dit : ce J'tais en correspondance W

avec Omayya -ben-Khalaf. Lorsque eut lieu la bataille de Badr,

comme je parlais de la mort de Omayya et de celle de son fils

'Ali, Bill dit : Je n'aurais pas eu la vie sauve, si j'avais pargn
ce Omayya.

13. 'Abdallah(-bery:Mas'oud) rapporte que le Prophte, ayant
rcit (ces mots du Coran) : J'en jure par l'toile. . . , se pro

sterna; tous ceux qui taient avec lui en firent autant, sauf un vieil

lard qui prit une poigne de terre et la porta son front en disant :

ce Cela suffit. Plus tard, ajoute 'Abdallah, j'ai vu ce vieillard tu

aprs tre devenu infidle.

Il lui avait crit pour lui confier la garde de ses hijoux.
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l. 'Orwa a dit : Ez-Zobar avait reu trois coups de sabre dont

un au dfaut de l'paule , et j'aurais pu introduire mes doigts dans
la plaie. Il avait reu deux de ces blessures le jour de Badr et une

la bataille de El-Yarmouk. Lorsque 'Abdallah-ben-Ez-Zobar fut

tu, 'Abdelmlik-ben-Meroun me dit : Orwa, connais-tu le

sabre de Ez-Zobar? Oui, lui rpondis-je. Et qu'avait-il?
ce reprit-il. Il avait, ajoutai-je, une brche qui avait t faite le

jour de Badr. Tu dis vrai, rpliqua-t-il : ils ont des brches

ce qui proviennent du choc ds escadrons.

'Abdelmlik rendit ce sabre 'Orwa. Entre nous, dit Hichm,

nous estimmes la valeur de ce sabre trois mille, et l'un de nous

l'acheta ce prix. J'aurais vivement dsir pouvoir m'en rendre

acqureur.
15. 'Orwa a dit : Le sabre de Ez-Zobar tait orn d'argent.

Et Hichm a dit : Le sabre de 'Orwa tait orn d'argent.
16. D'aprs 'Orw, les Compagnons de l'Envoy de Dieu, le

jour de El-Yarmouk, dirent Ez-Zobar : Ne vas-tu pas charger
l'ennemi? nous le chargerons en mme temps que toi. Si je

charge, rpondit-il, vous me fausserez compagnie. Non, re

prirent-ils, nous ne ferons pas cela. Ez-Zobar chargea donc et,

traversant les rangs de l'ennemi, il les dpassa sans que personne

ne ft avec lui. Puis, comme il revenait vers les siens, les ennemis

saisirent son cheval par la bride et .lui firent deux blessures

l'paule, et c'est entre ces deux blessures que se trouvait celle

reue Badr. J'tais alors enfant, ajoute 'Orwa, et je m'amusais

fourrer mes doigts dans les cicatrices. Ce mme jour, dit encore

'Orwa, Ez-Zobar avait avec lui 'Abdallah-ben-Ez-Zobar, alorsg
de dix ans, il l'avait fait monter sur un cheval et l'avait confi

aux soins d'un homme.

17. Anas-ben-Mlik raconte, d'aprs Abou-Talha, que, le jour
de Badr, le Prophte ordonna de jeter dans un des puits mauvais

et peu frquent de Badr vingt-quatre cadavres des infidles de

Qorach. Quand le Prophte avait remport une victoire sur l'en-
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nemi, il campait trois jours en pleine campagne. Le troisime jour

qui suivit la bataille de Badr, il donna l'ordre de seller sa monture

et, aussitt qu'elle fut selle, il se mit en marche suivi de ses Com

pagnons. Nous pensions qu'il allait quelque entreprise, lorsque,
arriv l'orifice du puits, il s'arrta et se mit interpeller les

cadavres par leurs noms et celui de leurs pres, en criant : r() un

Tel
,
fils d'un Tel

,
un Tel

,
fils d'un Tel , tes-vous contents d'avoir

obi Dieu et son envoy? Nous, nous avons trouv que les

ce promesses de notre Seigneur se vrifiaient, et vous, avez-vous

ce trouv que les promesses de votre Seigneur s'taient vrifies?

ceO Envoy de Dieu, dit alors 'Orwa, est-ce que tu adresses la

parole des corps sans mes? Par celui qui tient l'me de

ce Mahomet entre ses mains, rpondit l'Envoy de Dieu ,
vous autres

ce vous entendez moins bien ce que je dis qu'ils ne l'entendent eux-

ce mmes. Suivant Qatda, Dieu avait fait revivre ces cadavres

pour qu'ils entendissent les paroles du Prophte. Ces injures, ces

humiliations et cette vengeance provoquaient leurs remords.

18. D'aprs 'At, Ibn-'Abbs interprte ces mots du Coran :

ce Ceux qui ont troqu la faveur de Dieu contre l'infidlit (sou
rate xiv, verset 33), en disant : ce Par Dieu, il s'agit des Qorach in

fidles. 'Amr a dit: Ceux qui s'applique aux Qorach; la fa-

veur de Dieu, c'est Mahomet, et dans l'expression : ils ont en-

ce tran leurs concitoyens dans le sjour de perdition, le sjour
de perdition c'est l'enfer le jour de Badr.

19. D'aprs 'Orwa, on racontait devant 'Acha que Ibn-'Omar

attribuait au Prophte les paroles suivantes : Dans sa tombe ,
le

mort sera chti cause des pleurs des siens. Voici seulement, ob

serva 'Acha
,
ce que l'Envoy de Dieu a dit : Le mort sera chti

cause de ses fautes et de ses pchs , et les siens alors pleureront
sur lui. Il en est de ces paroles comme de celles que pronona

l'Envoy de Dieu, lorsqu'il se tenait debout devant le puits o gi
saient les cadavres des infidles, en disant : Certes ils entendent ce

que je dis. H voulait dire seulement : Certes ils savent bien
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ce maintenant que ce que je leur disais tait la vrit. 'Acha rcita

ensuite ces mots du Coran : Certes toi
, tu ne fais pas que les morts

entendent (sourate xxx, verset 5i), et : Tu n'es pas de ceux qui
se font entendre dans la tombe (sourate xxxv, verset 2 1) en disant :

ce lorsqu'ils ont pris plac dans l'Enfer.

20. Ibn-'Omar a dit : Se tenant debout sur le bord du puits de

Badr, le Prophte s'cria : Avez-vous trouv que la promesse faite

ce par votre Seigneur tait une vrit? Puis il ajouta : Certes

ce maintenant ils entendent ce que je dis. Comme on rappelait ces

paroles devant 'Acha, elle dit : Le Prophte a seulement dit :

ce Certes, maintenant, ils savent que ce que je leur disais tait la

ce vrit. 'Acha rcita ensuite ces paroles du Coran : Certes toi,

ce tu ne fais pas que les morts entendent, en achevant le verset.

CHAPITRE IX. Du mrite de ceux qui assistrent la journe de

Badr.

1 . Hamad a entendu Anas dire : Hritsa succomba le jour de

Badr. Il tait tout jeune; sa mre vint trouver le Prophte et lui

dit : 0 Envoy de Dieu, tu sais la place qu'occupait Hritsa dans

mon cur. S'il est dans le jardin W, je me rsignerai et en tiendrai

compte. Et s'il y a un autre jardin, tu verras ce que je ferai.

ce Mais malheureuse! s'cria le Prophte, as-tu perdu l'esprit pour
ce croire qu'il n'y a qu'un jardin? Le Paradis renferme un nombre

ce considrable de jardins, et ton fils est dansle jardin du Firdaous.

2. 'Ali a dit : L'Envoy de Dieu nous expdia moi, Abou-

Martsadet Ez-Zobar-ben-El-'Awwm, tous trois monts cheval,

en nous disant: ce Partez, et lorsque vous serez arrivs Raudat-

Khkh, vous y trouverez une femme des infidles porteuse d'une

ce lettre adresse par Htib-ben-Balta'a aux infidles. Nous rejoi

gnmes cette femme monte sur un chameau, l'endroit qu'avait

indiqu l'Envoy de Dieu. Donne-nous la lettre, lui dmes-nous.

(1) Il y a une sorte d'quivoque sur le double sens du mot *Ia* ffjardin, qui, avec

l'article, indique rr le Paradis.
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Je n'ai pas de lettre, rpondit-elle. Nous fmes agenouiller
son chameau et nous cherchmes la lettre, mais nous ne la trou

vmes pas. Il n'est pas possible que l'Envoy de Dieu se soit

tromp, lui crimes-nous, donne-nous la lettre, sinon nous allons

t'ter tes vtements. Quand elle vit que nous tions bien dcids

aller jusqu'au bout , elle porta la main un nud du voile dont

elle tait enveloppe et nous remit la lettre que nous emportmes et

remmes l'Envoy de Dieu. (La lettre lue,) 'Omar s'cria : O En-

voy de Dieu, il (Htib) a trahi Dieu, son Envoy et les Croyants,
laisse-moi lui trancher la tte. (S'adressant Htib,) le Prophte
lui dit : Qui t'a pouss agir ainsi ? Par Dieu, rponditHtib ,

ce ce n'est nullement parce que je ne crois pas en Dieu et en son En-

yoy, mais parce que je voulais avoir une influence, qui, grce
Dieu, m'aurait permis de protger ma famille et mes biens.

ce II n'est pas un seul de tes Compagnons qui n'ait l-bas quelqu'un
cde sa famille pouvant, grce Dieu! protger sa famille et ses

biens. C'est juste, rpliqua le Prophte, ne parlez donc plus
cde lui qu'en bien. Puis, comme 'Omar rptait que Htib

avait trahi Dieu, son Envoy et les Croyants, et qu'il deman
dait qu'on le laisst lui trancher la tte, le Prophte dit : N'tait-

ce il donc pas de ceux qui ont assist la journe de Badr? H

ajouta : Il se peut que Dieu en voyant les gens de Badr dise :

Faites (dornavant) ce que vous voudrez, ds maintenant le Pa-

ce radis vous est d ou suivant une variante il vous pardon-
nera. En entendant ces mots, les yeux de 'Omar se remplirent de

larmes et il s'cria : Dieu et son Envoy sont les mieux instruits

ce de tout.

CHAPITRE X.

1. Abou-Osaida fait le rcit suivant : Le jour de Badr, l'En

voy de Dieu nous a dit : Quand l'ennemi sera prs de vous,

ce dcochez-lui vos flches, et (sinon) rservez vos flches.
2. Abou-Osad a fait le rcit suivant : Le jour de Badr, l'Eu-
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voy de Dieu nous dit : Quand l'ennemi *^i^l, c'est--dire sera

ce trop nombreux W, dcochez-leur vos flches, et (sinon) rservez
vos flches.

3. ElrBara-ben-'Azib a dit : Le jour de Ohod, le Prophte mit

la tte des archers 'Abdallah-ben-Djobar. Soixante-dix des ntres
succombrent. Le jour de Badr, le Prophte et ses Compagnons
firent sur les infidles cent soixante-quatorze prisonniers et leur

turent soixante-dix personnes. Abou-Sofyn a dit : Badr fut une

revanche ; la guerre a des retours de fortune .

A. Abou-Mousa rapporte du Prophte lui-mme, ce que l'on

croit, que celui-ci a dit : . . .c'tait un des biens que Dieu de

vait nous accorder par la suite et la rcompense de notre fidlit;

c'tait la faveur qu'il nous accorda par la suite le jour de Badr.

5 . Ibrahm-ben-Sa'd rapporte que son grand-pre *Abderrahman-

ben-'Auf a dit : J'tais dans les rangs des combattants le jour de

Badr. En me tournant, je vis tout coup ma droite et ma gauche
deux tout jeunes gens dont la prsence ne m'inspirait gure con

fiance. L'un d'eux me dit tout bas, en secret de son compagnon :

ceO mon oncle, montre-moi donc Abou-Djahl. Et qu'en veux-tu

faire ? lui demandai-je. J'ai pris devant Dieu ,
me rpondit-il ,

l'engagement de le tuer si je le voyais, ou d'tre tu par lui.

Le second, en secret de son compagnon, me fit galement la mme

question. Il ne me plaisait pas de me trouver entre ces deux hommes ,

aussi leur montrai-je Abou-Djahl. Ils fondirent alors sur lui, pareils
deux faucons, et le turent. Ces jeunes gens taient les deux fils

de 'Afr.

6. Abou-Horara a dit : L'Envoy de Dieu avait envoy dix es

pions la tte desquels il avait plac 'sim-El-Ansri, le grand-

pre de 'Asim-ben-'Omar-ben-El-Khattab. Arrivs El-Hadda<2\

localit entre 'Osfn et LaMecque, ces espions furent avertis qu'une
tribu des Hodzal, nomme les Benou-Lihn, avait runi environ

W Le mot arabe est expliqu dans le texte. (i) Ce nom est encore lu Ei-Hadt,

i\4)\ ,
ou El-Had'at , K+M .
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cent archers et s'tait mise leur poursuite. Ces archers, ayant

trouv, dans un des campements o s'taient arrts les espions,
des restes de dattes que ceux-ci avaient manges, reconnurent que
c'taient des dattes de Yatsrib. Ils continurent leur poursuite, et

'Asim et ses compagnons, sentant qu'ils taient suivis, se rfugirent
sur une minence. Les autres les cernrent et leur dirent : Descen-

cedez, rendez-vous, et nous prenons envers vous l'engagement for.-1
A

cemel de ne mettre mort aucun d'entre vous. O gens, s cria

ce'Asim-ben-Tsbit, pour moi personnellement, je ne me mettrai

ce jamais sous la protection d'un infidle. 0 mon Dieu, informe ton

Prophte de ce qui nous arrive. Une vole de flches fut aussitt

lance par les archers qui turent 'Asim. Trois des espions se ren

dirent sous promesse de vie : c'taientKhobab, Zed-ben-Ed-Datsina

et un autre personnage. Ds que les espions furent entre leurs

mains, les archers dtachrent les cordes de leurs arcs et en gar

rottrent leurs prisonniers. En voyant cela, le troisime personnage
s'cria : cr Voil une premire trahison. Par Dieu! je ne vous suivrai

ce pas, je suivrai l'exemple de ceux-ci c'est--dire de ceux qui
avaient t tus. Ils le tranrent et essayrent de l'emmener,

mais il refusa de les suivre. On emmena Khobab et Zed-ben-Ed-

Dastina et on les vendit aprs la bataille de Badr. Les Benou-El-

Hrits-ben-'Amir-ben-Naufal achetrent Khobab, qui avait tu El-

Hrits-ben-'Amir au combat de Badr. Khobab demeura prisonnier

parmi eux jusqu'au jour o ils rsolurent de le tuer. Khobab avait

emprunt un rasoir, dont elle faisait usage pour elle, une des

femmes des Benou-El-Hrits. Un jeune enfant de cette femme, trom

pant la surveillance de samre, tait all prs de Khobab. Lamre,

ayant trouv Khobab qui faisait asseoir l'enfant sur sa cuisse en

tenant le rasoir la main, raconta qu'elle eut une telle frayeur, que
Khobab s'en aperut : ce Crains-tu donc, lui dit-il, que je le tue?

ce c'est l une chose que je ne fais pas. Par Dieu, s'cria la mre,

ce je n'ai jamais vu un prisonnier meilleur que Khobab. Par Dieu,

je l'ai trouv un jour mangeant une grappe de raisin qu'il tenait



DES EXPDITIONS MILITAIRES. 81

ce la main, alors qu'il tait ligott avec des chanes, et ( ce mo-

ccment-l) il n'y avait pas de fruits La Mecque. C'tait, ajoutait-
elle, une faveur spciale dont Dieu avait gratifi Khobab. Quand

emmena Khobab en dehors du territoire sacr, pour le tuer sans

sacrilge, il dit ses bourreaux : Laissez-moi prier deux reka'.

On le lui permit; il fit ses deux reka' et dit : Par Dieu, si vous ne

ce deviez pas supposer que j'aie peur, je prierais davantage. En

suite il ajouta : 0 mon Dieu, retiens bien leur nombre, fais -les

ce mourir isolmentW, et ne conserve pas un seul d'entre eux.

Khobab ensuite rcita ces vers :

Je ne m'inquite pas ,
du moment que je meurs musulman , de savoir de quelle

faon je subis la mort pour Dieu ;

C'est pour lui que je meurs et, s'il veut, il bnira les articulations de mon corps

mis en pices.

ce Alors Abou-Siroua'a-'Oqba-ben-El-Hrits se leva et le tua.

Khobab fut le premier qui institua la prire pour le musulman

mis mort de sang-froid. Le Prophte raconta cet vnement ses

Compagnons le jour mme o il eut lieu. Certains Qorachites,

ayant entendu raconter que 'Asim-ben-Tsbit avaitt mis mort,

envoyrent chercher un morceau de son corps pour s'assurer que

c'tait lui ; ils agirent ainsi parce que 'Asim avait tu un de leurs chefs.

Dieu envoya des abeilles qui formrent une sorte de nuage sur le

corps de'simetle prservrent de l'atteinte des messagers des

Qorach, qui ne purent couper la moindre partie du corps de 'Asim.

Ka'b-ben-Mlik dit que l'on cite Morra-ben-Er-Reb' et Hill-

ben-Omayya-El-Ouhifi , deux hommes pieux, comme ayant as

sist la journe de Badr.

7. Nfi rapporte que Ibn-'Omar lui a racont que Sa'd-ben-
'

Amr-ben-Nofal, un de ceux qui avaient assist la journe de

Badr, tant tomb malade un vendredi, il alla le visiter au moment

o le jour tait dj haut, et, comme c'tait vers l'heure de l'office

du vendredi, Ibn-'Omar ne put assister l'office.

(1) C'est--dire crassassins n
, el non tus dans un combat.

F.L-BOKHRI. III. 0"
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'Obadallah-ben-'Abdallah-ben-'Otba dit que son pre crivit

'Omar-ben-'Abdallah-ben-El-Arqam-Ez-Zohri, lui enjoignant de

se prsenter chez Soba'a-bent-El-Hrits-El-Aslamiyya, de l'inter

roger au sujet du hadts qu'elle rapportait, et de la rponse que lui

avait faite l'Envoy de Dieu lorsqu'elle lui avait demand une con

sultation. 'Omar-ben-Abdallah-ben-El-Arqam crivit 'Abdallah-

ben-'Otba, l'informant que Soba'a-bent-El-Hrits lui avait racont

qu'elle avait t sous la puissance maritale de Sa'd-ben-Khaula des

Bcnou-'Amir-ben-Loayy , un de ceux qui avaient assist la jour
ne de Badr. Sa'd tait mort pendant le plerinage d'Adieu, la

laissant enceinte. Soba'a avait accouch trs peu de temps aprs
la mort de son mari. Quand elle fut releve de ses couches, elle se

para pour attirer des prtendants sa main. Un homme des Benou

'Abd-ed-Dr, Abou-'s-Senbil-ben-Ba'kak, vint alors la trouver et

lui dit : Pourquoi cette parure destine attirer les prtendants?

Espres-tu donc te marier? Par Dieu! tu n'es pas mariable (en ce

moment); il faut que tu laisses s'couler quatre mois et dix jours.
En entendant ce discours, Soba'a dit : Dans la soire, je mis mes

vtements de sortie et me rendis chez l'Envoy de Dieu, que j'in

terrogeai sur ce point (de droit). Il dcida que j'tais mariable

du jour o j'avais accouch, et me dit de me marier si bon me

semblait.

Confirmation de ce hadts par un autre isnd.

CHAPITRE XL De la prsence des anges la journe de Badr.

1 . Rifta, dont le pre avait assist la journe de Badr, a dit :

L'ange Gabriel vint trouver le Prophte et lui dit : Comment

ce considrez-vous les hommes de Badr parmi vous? Pour nous,

ce rpondit le Prophte, ce sont les meilleurs des musulmans

ou quelque chose d'approchant. Eh bien! reprit Gabriel,
ce nous avons la mme estime pour les Anges qui ont assist la

journe de Badr.

2. D'aprs Modz-ben-Rif'a-ben-Rf , dont le pre Rif'a avait
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assist Badr et le grand-pre Rfi' au serment de 'Aqaba, ce der

nier aurait dit son fils : Je suis plus heureux d'avoir assist

'Aqaba que d'avoir t prsent Badr. Et il ajouta : L'ange
Gabriel a adress ce sujet une question au Prophte, n

3. Yahya a entendu Mo'dz-ben-Rif'a (dire) qu'un ange in

terrogea le Prophte. Yezd-ben-El-Hd, d'aprs Yahya, a racont

qu'il tait avec Mo'dz le jour o celui-ci raconta son hadts, et il

ajoute que Mo'dz aurait dit que cet ange tait Gabriel.

k. D'aprs Ibn-'Abbs, le Prophte a dit, le jour de Badr :

Celui-ci qui tient son cheval par la bride et qui est quip en

guerre, c'est Gabriel.

CHAPITRE XII.

1. Anas a dit : Abou-Zed est mort sans laisser de postrit; il

avait assist la journe de Badr. n

2. D'aprs Ibn-Khabbb, lorsque Abou-Sa'd-ben-Mlik-El-

Khodri revint d'expdition ,
sa femme lui prsenta de la viande

qui provenait des sacrifices. Je ne mangerai pas de cette viande,

s'cria-t-il, avant de m'tre renseign. 11 se rendit alors chez son

frre utrin, Qalda-ben-En-No'mn , qui avait assist Badr, et il

lui posa la question. Il est survenu depuis, rpondit-il, une dci

sion infirmant la dfense de manger de la chair provenant des

sacrifices aprs les trois jours de leur dure.

3. D'aprs 'Orwa, Ez-Zobar a dit : Le jour de Badr, j'ai ren

contr 'Obada-ben-Sa'd-ben-El-'As couvert d'armures au point

qu'on ne lui voyait plus que les yeux. Ce personnage, qu'on avait

surnomm Dzt-el-Karch, me dit : C'est moi Dzt-el-Karch.

Aussitt je fondis sur lui et lui transperai l'il avec mon pieu.
Il tombamort. Hichm (le fils de 'Orwa) ajoute : ce Ez-Zobar a dit :

Je posai le pied sur lui et, m'arc-boutant, j'eus toutes les peines
du monde retirer mon pieu dont les deux extrmits furent

fausses. L'Envoy de Dieu, dit encore 'Orwa, me demanda

mon pieu; je le lui remis et il le prit. Abou-Bakr le lui demanda

6.
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ensuite et le Prophte le lui donna; son tour 'Omar le demanda

Abou-Bakr qui le lui remit; il fut enfin demand 'Omar par 'Ots

mn qui le reut. Quand 'Otsmn eut t assassin, l'pieu resta

dans la famille de 'Ali, laquelle 'Abdallah-ben-Ez-Zobar le de

manda et il le conserva jusqu'au jour o il fut tu.

k. 'Obda-ben-Es-Samit, qui assista Badr, rapporte que l'En

voy de Dieu a dit : Prtez-moi serment de fidlit.

5. 'Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte, d'aprs 'Acha, la femme du

Prophte, que Abou-Hodzafa, qui assista avec l'Envoy de Dieu

la journe de Badr, avait adopt pour fils Slim et l'avait mari

la fille de son frre, Hind-bent-El-Ouald-ben-'Otba, dont le pre
tait un affranchi d'une femme des Ansr. L'Envoy de Dieu avait

galement adopt pour fils Zed. Avant l'islamisme, quand quel

qu'un avait adopt un fils, ses concitoyens rattachaient cet enfant

son pre adoptif dont il hritait. Cela subsista jusqu'au jour o

Dieu fit la rvlation suivante : Appelez-les du nom de leurs pres.
Sahla (la femme de Abou-Hodzafa) vint trouver le Prophte. Le

rw mentionne alors le hadts.

6. Er-Rebi-bent-Mo'awwidz a dit : Le matin du jour de mon

mariage, le Prophte entra chez moi et s'assit sur mon lit comme

tu es assis par rapport moi en ce moment. De jeunes femmes

jouaient du tambour de basque, en rappelant dans leurs chants

ceux de leurs anctres qui avaient succomb le jour de Badr. Et

l'une d'elles ayant chant : 11 y a parmi nous un Prophte qui
sait ce qui aura lieu demain, le Prophte s'cria : Ne parle
ce pas ainsi

, parle de ce que tu disais auparavant.
7. 'Ibn-Abbs a dit : Abou-Talha, le Compagnon de l'Envoy

de Dieu qui assista avec celui-ci la journe de Badr, m'a racont

que l'Envoy de Dieu a dit : Les anges n'entrent pas dans une

ce maison o il y a un chien ou des figures. Il voulait dire des re

productions d'tres ayant une me.

8.
'

Ali-ben-Hosan a racont que son pre Hosan-ben-'Ali lui

avait dit que son pre 'Ali avait tenu le discours suivant : J'avais
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une vieille chamelle qui provenait de ma part dans le butin fait le

jour de Badr; c'tait le Prophte qui me l'avait donne pour ma

part du quint dont Dieu l'avait gratifi alors.Quand je voulus clbrer

mon mariage avec Ftima, la fille du Prophte, je fis un arran

gement avec un bijoutier des Benou-Qanoq'; il devait venir avec
moi chercher de Yidzkhr que je voulais vendre aux bijoutiers afin

de subvenir aux frais dmon repas de noces. Pendant que j'tais oc

cup rassembler les bts, les sacs et les cordes pour mes deux

vieilles chamelles, celles-ci taient agenouilles ct d'une cabane

appartenant un homme des Ansr. A peine avais-je fini de rassem

bler ces objets, que je m'aperus qu'on avait coup la bosse de mes

deux chamelles et qu'on les avait ventres pour en retirer le foie.

Je ne pus contenir mes larmes la vue d'un pareil spectacle et je
demandai qui avait fait cela. C'est, me rpondit-on, Hamza-ben-

'Abdelmottalib qui en est l'auteur, et il tait dans cette maison

ce une ripaille de boisson que font les Ansr avec une chanteuse et ses

amis. Cette femme chantait : 0 Hamza, allons, va aux chamelles

ce grasses. En entendant ces paroles ,
Hamza a bondi sur son sabre

,

tranch les bosses des deux chamelles, les a ventres et en a pris
ce les foies. Aussitt, reprit 'Ali , jeme rendis chez le Prophte et en

trai chez lui, o il se trouvait avec Zed-ben-Hritsa. Le Prophte sa

vait ce quim'tait arriv. Qu'as-tu ? me dit-il. 0 Envoy de Dieu,
celui rpondis-je, je n'ai jamais vu chose pareille celle qui m'ar-

rive aujourd'hui. Hamza a mis la main sur mes deux chamelles;

il leur a coup la bosse et les a ventres, et maintenant il est

ce dans une maison avec un groupe de buveurs. Le Prophte de

manda aussitt son manteau ; il s'en revtit et se mit en marche
,

suivi par moi et Zed-ben-Haritsa. Arriv dans la maison o tait

Hamza, il demanda la permission d'entrer; on le fit entrer et

alors il commena adresser des reproches Hamza sur ce qu'il
avait fait. Hamza tait ivre, les yeux rouges; il se mit toiser le

Prophte, descendant son regard jusqu'au genou de celui-ci, puis
le remontant jusqu' son visage, et s'cria : Qu'tes-vous donc,
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vous autres ,
sinon des esclaves de mon pre ? En le voyant

dans cet tat d'ivresse, l'Envoy de Dieu revint sur ses pas

reculons et sortit. Nous sortmes en mme temps que lui.

9. Ibn-Ma'qil rapporte que 'Ali pronona des tekbr sur Sahl-

ben-Honaf et dit : Il assista la journe de Badr.

10. 'Abdallah-ben-'Omar rapporte que son pre 'Omar-ben-El-

Khattb, lorsque Hafsa-bent-'Omar perdit son mari, Khonas-ben-

Hodzfa-Es-Sahmi, un des compagnons de l'Envoy de Dieu et

des combattants de Badr, qui mourut Mdine, a dit : Je ren

contrai 'Otsmn-ben-'Affn et lui offris d'pouser Hafsa, en lui di

sant : Si tu le veux, je te marierai Hafsa-bent-'Omar. J'exa-

ce minerai la chose, rpondit-il. Quelques jours aprs, il me dit :

Je ne crois pas devoir l'pouser pour le moment. Je rencontrai

Abou-Bakr, continua 'Omar, et lui dis : Si tu le veux, je te ma

ie rierai Hafsa-bent-'Omar. Abou-Bakr garda le silence et ne me

rpondit rien ,
aussi fus-je plus irrit contre lui que contre 'Ots

mn. Enfin, quelques jours aprs, l'Envoy de Dieu la demanda

en mariage et je la lui donnai. Abou-Bakr, que je rencontrai en

suite, me dit : Tu as d tre irrit contre moi de ce que je ne

t'aie rien rpondu quand tu m'as propos d'pouser Hafsa? Oui,

dui rpondis-je. Rien, me rpliqua-t-il , ne m'a empch de

ce rpondre ta proposition, sinon que je savais que l'Envoy de

ce Dieu avait song elle, mais il ne m'appartenait pas de trahir

cel secret de l'Envoy de Dieu. S'il avait renonc son projet,
ce j'aurais accept ta proposition.

11. D'aprs Abou-Mas'oud-El-Badri, le Prophte a dit : Ce que

dpense l'homme pour subvenir l'entretien de sa femme lui sera

compt comme aumne.

12. 'Orwa-ben-Ez-Zobar, causant avec 'Omar-ben-'Abdelazz de

son gouvernement, lui dit : El-Moghra-ben-Cho'ba a retard

l'heure de la prire de l"asr et il est l'mir de Koufa. Sur ces entre

faites, entra Abou-Mas'oud-'Oqba-ben-'Amr-El-Ansri, le grand-
pre de Zed-ben-Hasan. Abou-Mas'oud, qui avait assist la
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journe de Badr, lui dit alors : Tu sais que Gabriel descen

dit du ciel et pria, et que l'Envoy de Dieu fit (avec lui) les cinq

prires. C'est ainsi, dit Gabriel, que j'ai reu' l'ordre de

ce faire.

13. D'aprs Abou-Mas'oud-El-Badri, l'Envoy de Dieu a dit :

ce Celui qui rcitera pendant une nuit les deux derniers versets de la

sourate El-Baqara (n) sera par cela seul prserv (des hommes et des

gnies). 'Abderrahman a dit: Comme je rencontrai Abou-Mas'oud

processionnant autour du Temple, je le questionnai l-dessus et

il me donna le hadts (ci-dessus).
l. Mahmoud-ben-Er-Rebi rapporte que 'Itbn-ben-Mlik, un

des Compagnons du Prophte et l'un des Ansr qui assistrent

Badr, alla trouver l'Envoy de Dieu.

15. Tbn-Chihb a dit : J'ai interrog ensuite El-Hosan-ben-

Mohammed, un des principaux personnages des Benou-Slim, au

sujet du hadts rapport par Mahmoud-ben-Er-Reb' d'aprs 'Itbn-

ben-Malk, et il le confirma.

16. Ez-Zohri a dit : 'Abdallah-ben-'Amir-ben-Reb'a, un des

principaux personnages des Benou-'Adiyy, et dont le pre avait

assist avec le Prophte la journe de Badr, m'a racont que

'Omar avait nomm Qodma-ben-Medz'oun gouverneur du Bahren.

Qodma avait assist la journe de Badr et tait l'oncle maternel

de 'Abdallah-ben-'Omar et de Hafsa.

17. Slim-ben- Abdallah rapporte que Raf'-ben-Khaddj raconta

'Abdallah-ben-'Omar que ses deux oncles paternels, qui avaient

assist la journe de Badr, lui avaient dit que l'Envoy de Dieu

avait interdit la location des terres ensemencementW. ce Et toi,

demandai-je Salm, les louais-tu? - Oui, rpondit-il; Rf'

poussait personnellement les choses l'excs, n

1 8. Hosan-ben- Abderrahman a dit : J'ai entendu 'Abdallah-ben-

(,) Il s'agit d'une coutume en vertu de

laquelle on donnait bail une terre h en

semencer (non un verger) moyennant,

soil la rcolte d'une partie dtermine du

sol, soit le produit d'une zone troite le

long des canaux d'irrigation.
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Cheddd-ben-El-Hd-El-Letsi dire qu'il avait vu Rif'a-ben-Rf'-

El-Ansri qui avait assist la journe de Badr.

19. El-Misouar-ben-Makhrama a racont que 'Amr-ben-'Auf, un

des half des Benou-'Amir-ben-Loayy qui avait assist avec l'En

voy de Dieu la journe de Badr, a dit que l'Envoy de Dieu

envoya Abou-'Obada-ben-El-Djerrh au Bahren pour en rapporter

le produit de la capitation. L'Envoy de Dieu avait fait un pacte

avec les habitants du Bahren et leur avait donn pourmir El-'Al-

ben-El-Hadrami. Abou-'Obada rapporta l'argent du Bahren. Les

Ansr, qui avaient appris l'arrive de Abou-'Obada , firent la prire
de l'aurore avec le Prophte et, quand la prire fut finie et qu'il se

disposa partir, ils lui barrrent le passage. En les voyant ainsi, le

Prophte sourit et dit : Je crois que vous avez appris que Abou-

'Obada avait rapport quelque chose. Oui, Envoy de Dieu,

rpondirent-ils. Eh bien! reprit-il, soyez contents et esprez
avoir de quoi vous rjouir. Par Dieu, ce n'est pas la pauvret que

je redoute pour vous; ce que je crains pour vous c'est que la for

tune vous soit trop favorable, comme elle l'a t pour ceux qui
taient avant vous, et alors vous vous en enorgueillirez comme ils

s'en sont enorgueillis, et vous prirez comme ils ont pri.
20. D'aprs Nfi, Ibn-Omar tuait tous les serpents, et cela dura

jusqu'au jour o Abou-Lobba-El-Badri lui rapporta que le Pro

phte avait interdit de tuer les couleuvres des maisons. Alors il

cessa de les tuer.

21. Anas-ben-Malk rapporte que des hommes des Ansr, ayant
demand tre introduits chez l'Envoy de Dieu, lui dirent : Au

torise-nous faire abandon en faveur du fils de notre sur de l'ar

gent de sa ranon. Par Dieu! s'cria-t-il, n'en abandonnez rien,

pas mme un dirhem.

22. 'Obad-alhh-ben-'Adiy-ben-El-Khayr raconte que El-Miqdd-
ben-'Amr-El-Kindi, un des half des Benou-Zohra, qui avait assist

la journe de Badr avec l'Envoy de Dieu, lui a fait le rcit sui

vant : Je dis : O Envoy de Dieu, si je rencontrais un homme
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ce d'entre les polythistes et que, dans le combat que je lui livrerais,
il me coupt une de mes mains avec son sabre, puis qu'il se rfu-

cegit sous un arbre et me dt : Je dclare devant Dieu que j'em-
brasse l'islamisme, devrais-je, aprs ces paroles, le tuer ou non?

Tu ne devrais pas le tuer, rpondit l'Envoy de Dieu. Mais

ce repris-je, puis qu'ilm'a coup une de mes mains, et que ce n'est qu'a-

prs cela qu'il a prononc sa dclaration de conversion ? Ne le

tue pas, rpliqua l'Envoy de Dieu, car si tu le tues il sera dans

cela situation o tu tais toi-mme avant de le tuer, et toi dans la

ce situation o il tait avant de prononcer les paroles qu'il a

dites.

23. Anas rapporte que, le jour de Badr, l'Envoy de Dieu dit :

ce Qui ira voir ce que fait Abou-Djahl? Ibn-Mas'oud partit aussitt

et le trouva frapp mort par les deux fils de 'Afr : Est-ce Abou-

Djahl? lui demanda-t-il. (Telles sont les paroles indiques par

Anas, d'aprs Solaman.) Allez-vous, rpondit-il, vous acharner

sur un homme que vous avez tu ou suivant une variante de

Solaman que les siens ont tu? D'aprs une autre variante, rap

porte par Abou-Midjlaz , Abou-Djahl aurait rpondu : Si encore

ce n'tait pas un simple semeur qui m'avait tu!

24. Ibn-'Abbs rapporte que, lors de la mort du Prophte,
'Omar dit Abou-Bakr : Allons trouver nos frres des Ansr.

Deux d'entre eux se trouvrent sur notre route; c'taient deux

hommes vertueux qui avaient assist la journe de Badr. Et,

comme je demandais 'Orwa-ben-Ez-Zobar qui taient ces deux

hommes, il me rpondit : 'Owam-ben-S'ida et Ma'n-ben-'Adiyy. n

25. D'aprs Qas, la dotation (annuelle) des gens de Badr tait

de cinq mille. Et 'Omar disait : Nous leur donnerons toujours plus

qu' ceux qui viendront aprs eux.

26. Djobar a dit : J'ai entendu le Prophte rciter la sourate (lu)
Par le Sina, pendant la prire de Maghrib; c'tait au moment

o la Foi s'tait fixe dans mon cur.

D'aprs Djobar galement, le Prophte, parlant des prisonniers
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de Badr, a dit : Si El-Mot'im-ben-'Adiyy tait encore de ce monde

et qu'il intercdt auprs de moi en faveur de ces charognes, je les

lui aurais abandonnes.

D'aprs Sa'd-ben-El-Mosayyab, la premire sdition, c'est--dire

l'assassinat de 'Otsmn, vit disparatre jusqu'au dernier les gens

de Badr; la seconde sdition, celle de El-Harra, vit la dispa
rition jusqu'au dernier des gens de El-Hodabiya; quant la

troisime sdition, lorsqu'elle cessa, elle laissa les fidles sans

force.

27- 'Oma-ben-Ez-Zobar, Sa'd-ben-El-Mosayyab, 'Alqama-ben-

Ouaqqs, Obad-allah et Ibn- Abdallah ont rapport chacun un frag
ment du hadts dans lequel 'Acha, la femme du Prophte, a dit :

ce Nous nous avancions, Omm-Mistah et moi, quand celle-ci, s'em-

barrassant dans les plis de sa robe, fit un faux pas et s'cria : P-

ce risse Mistah ! C'est trs mal ce que tu dis l, lui fis-je observer,
ce car tu injuries un homme qui a assist la journe de Badr.

Ez-Zohri, qui rapporte cette tradition, ajouta la mention du hadts

du mensonge.

28. Ibn-Chihb a dit : Voici les expditions de l'Envoy de Dieu ;

et il mentionna la tradition (des gens de Badr). Pendant qu'il fai
sait jeterles cadavres (dans le puits), l'Envoy de Dieu disait : Eh

bien! avez-vous trouv que la promesse faite par le Seigneur tait

une vrit? Comme, ajouta 'Abdallah, certains personnages des

Compagnons lui disaient: Envoy de Dieu, tu parles donc des

ce personnes mortes?, l'Envoy de Dieu rpondit : Vous n'entendez

pas mieux qu'eux ce que je leur dis.

Le nombre total des Qorachites qui assistrent la journe de

Badr et qui reurent une part du butin s'leva quatre-vingt-un
hommes. Mais'Orwa-ben-Ez-Zobar assure que son pre aurait dit:

ce On distribua les parts, et ils taient cent. Dieu sait mieux que tout

autre si cela est exact.

29. Zobar a dit : Le jour de Badr on attribua aux Mohdjir
cent parts (de butin).
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CHAPITRE XIII. Liste nominative de ceux des gens de Badr qui sont

MENTIONNS DANS LE RECUEIL COMPOS PAR ArOU-'AeDALLAH (El-BoKDm).

i LeProphte ,Mohammed-ben-'Abdallah-El-Hchimi ; 2 Abou-

Bakr-Es-Siddq; 3 'Omar; k 'Otsmn; 5 'Ali; 6 lys-ben-El-
Bokar; 70 Bill-ben-Ribh, affranchi de Abou-Bakr-Es-Siddq;
8 Hamza-ben-'Abdelmottalib-El-Hchimi; 90 Htib-ben-Abou-

Balta'a, half des Qorachites; io Abou-Hodzafa-ben-'Otba-ben-

Reb'a-El-Qorachi; 1 1 Hritsa-ben-Er-Reb'-El-Ansri, qui fut tu

le jour de Badr, bien qu'il ne ft pas combattant et dont le nom

taitHritsa-ben-Sorqa; 1 2Khobab-ben-'Adiyy-El-Ansri; 1 3Kho-

nas-ben-Hodzfa-Es-Sahmi; 1k Rif'a-ben-Rf'-El-Ansri ; i5 Ri-

f'a-ben-'Abd-El-Mondzir-Abou-Lobba-El-Ansri; 16 Ez-Zobar-

ben-El-'Awwm-Ei-Qorachi ; 1 70 Zed-ben-Sahl-Abou-Talha-El-An-

sri; 180 Abou-Zed-El-Ansri; 190 Sa'd-ben-Mlik-Ez-Zohri;

200 Sa'd-ben-Zed-ben-'Amr-ben-Nofal-El-Qorachi; 210 Sahl-ben-

Honaf-El-Ansri; 220 et 23 zohar-ben-Rf-'El-Ansri et son

frre; 2/1 'Abdallah-ben-Mas'oud-El-Hodzali; 25 'Otba-ben-Mas-

'oud-El-Hodzali ; 2 6'Abderrahman-ben-'Awf-Ez-Zohri; 2 7'0bada-
ben-El-Hrits-El-Qorachi; 28 'Obda-ben-Es-Smit-El-Ansri;

2 90 'Amr-ben-'Awf, half des Benou-'Amir-ben-Loayy; 3o'0qba-
ben-'Amr-El-Ansri; 3i 'Amir-ben-Reb'a-El-'Anzi; 32 'Asim-ben-

Tsbit-El-Ansri ; 33 '0wam-ben-S'ida-El-Ansri ; 36 'Itbn-ben-

Mlik-El-Ansri; 35 Qodma-ben-Madz'oun; 36 Qotda-ben-En-

No'amn-El-Ansri ; 370 Mo'dz-ben-'Amr-ben-El-Djamouh; 38 et

3 90 Mo'awwid-ben-'Afr et son frre; Zio Mlik-ben-Reb'a-Abou-

Osad-El-Ansri ; Ui Mistah-ben-Otstsa-ben-'Abbd-ben-'Ajbdel-
mottalib-ben-'Abd-Menaf; k% Morra-ben-Er-Reb'-El-Ansri;

43 Ma'n-ben-'Adiyy-El-Ansri; hl\ Miqdd-ben-'Amr, half des

Benou-Zohra, et 45 Hill-ben-Omayya-El-Ansri.

CHAPITRE XIV. De l'affaire des Benou En-Nodar. L'Envoy de Dieu

s'TANT RENDU VERS EUX POUR LEUR RECLAMER LE PRIX DU SANG DE DEUX HOMMES,

ILS VEULENT AGIR TRAITREUSEMENT SON EGARD. - Ez-Zohri rapporte, d'aprs
'

Orwa-ben-Zobar , que cette expdition eut lieu au dbut du sixime mois
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qui suivit l'affaire de Badr, avant l'affaire de Ohod. - De ces mots du Coran :

C'est lui qui a expuls de leurs demeures ceux des gens du Livre qui ont t

infidles et a provoqu leur premire migration. Vous ne croyiez pas qu'ils
sortiraient (de leur pays). . . (sourate lix, verset 2). Ibn-Ishaq place
cet vnement aprs laffaire du puits de Ma'ouna et celle de Ohod.

1. Ibn-'Omra dit : Les En-Nodar et les Qoradza ayant pris
les armes, le Prophte expulsa les Benou En-Nodar, mais il main

tint les Qoradza par mesure de faveur jusqu'au jour o, ceux-ci

l'ayant de nouveau attaqu, il mit mort leurs hommes et partagea

leurs femmes, leurs enfants et leurs biens entre les musulmans.

Toutefois quelques-uns des Qoradza vinrent trouver le Prophte

qui leur accorda la vie sauve, et ils se convertirent l'islamisme.

Le Prophte expulsa de Mdine tous les Juifs de la tribu des Benou-

Qanoq' qui taient du clan de 'Abdallah-ben-Selm; il expulsa

galement les Juifs des Benou-Hritsa et tous les Juifs de Mdine.

2. Sa'd-ben-Djobar a dit : ce Comme je parlais 'Ibn-Abbs de

la sourate de la RsurrectionW, il me dit : ce Appelle-la la sourate

ce des En-Nodar.

Confirmation de ce hadts par un autre isndd.

3. Sohman-ben-Tarkhn a entendu Anas-ben-Mlik dire :

Chaque homme (des Ansr) attribuait au Prophte le produit de

quelques palmiers. Quand les Qoradza eurent t dcims et les

En-Nodar expulss, le Prophte leur rendit la jouissance de ces

palmiers.
. Ibn-'Omar a dit : L'Envoy de Dieu donna l'ordre d'incendier

les palmiers des Benou En-Nodar et de couper (les arbres). Cette

palmeraie s'appelait El-Bowara. C'est cette occasion que fut

rvl ce verset : Vous avez coup des palmiers et vous en avez

laiss d'autres debout sur leurs tiges, conformment l'ordre de

ceDieu (sourate lix, verset 5).

l'' Souralc lxxv.



DES EXPDITIONS MILITAIRES. 03

5. Ibn-'Omar rapporte que le Prophte fit incendier les palmiers
des Benou En-Nodar, et il ajoute : C'est cette occasion que

Hassn-ben-Tsbit a dit ces vers :

Les seigneurs des Benou Loayy ont vu d'un cur lger l'incendie se propager

El-Bowara.

ce A cela Abou-Sofyn-ben-El-Hrits rpondit :

Dieu fasse durer cette uvre de dvastation; qu'il allume uu feu violent tout

autour de Mdine!

Tu sauras alors qui de nous doit s'loigner de cette localit, et tu sauras lequel des

deux pays (La Mecque et Mdine) aura en souffrir, n

6. Mlik-ben-Aus-El-Hadatsn-En-Nasri raconte que 'Omar-ben-

El-Khattb le manda auprs de lui. Le chambellan s'approcha alors

du khalife et lui dit : Veux-tu recevoir 'Otsmn, 'Abderrahman,

Ez-Zobar et Sa'd, qui demandent tre introduits ? Oui , rpon

dit 'Omar. Un instant aprs, le chambellan revint et dit : Veux-tu

recevoir 'Abbs et 'Ali, qui demandent tre reus? Oui, r

pondit de nouveau 'Omar. Ces deux personnages ayantt introduits

salurent , et 'Abbs prit la parole en ces termes : 0 prince des Cro

yants, dcide entre lui et moi. Ils taient en litige cause de la part

attribue par Dieu l'Envoy de Dieu sur les biens des Benou En-

Nodar. Comme 'Ali et 'Abbs le prenaient sur un ton trs vif, les

personnes prsentes dirent : O prince des Croyants, tranche la

question et fais cesser leur querelle. Un peu de patience!
s'cria 'Omar. Je vous demanderai donc d'abord, au nom de Dieu

qui maintient le ciel et la terre dans l'espace, si vous savez que

l'Envoy de Dieu a dit : On n'hrite pas de nous; ce que nous

ce laissons servira d'aumne ,
et qu'en parlant ainsi il entendait qu'il

s'agissait de sa propre personne. Il l'a dit en effet, rpondit l'as

sistance. Se tournant alors vers 'Ali et 'Abbs, 'Omar reprit :

Au nom de Dieu, je vous le demande tous deux, l'Envoy de

Dieu a-t-il prononc ces paroles? Oui, rpondirent-ils. Si je

vous cite ce hadts, reprit 'Omar, c'est pour tablir que Dieu a
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attribu spcialement l'Envoy d Dieu cette part de butin et

qu'il n'a pas voulu la donner un autre qu' lui. Aussi le Coran

mentionne-t-il la chose en ces termes : Et ce que Dieu a attribu

comme butin l'Envoy de Dieu, vous ne l'aviez pas conquis
ce l'aide de chevaux ni de chameaux. . . (sourate lix, verset 6).
Ainsi c'tait donc une attribution personnelle l'Envoy de Dieu.

Parla suite d'ailleurs, il n'en a pas us sans vous , en gardant tout ce

bien pour lui seul, car il vous en a donn une portion qu'il a par

tage entre vous, en sorte qu'il ne lui est rest que le lot actuel.

L'Envoy de Dieu , aprs avoir prlev sur ce bien tout ce qui tait

ncessaire l'entretien de sa famille pendant une anne , employait
le reste des revenus comme s'emploie l'argent de Dieu. Telle fut la

conduite de l'Envoy de Dieu sa vie durant. A la mort du Prophte,
Abou-Bakr dit : ce Je suis le successeur de l'Envoy de Dieu, et, en

consquence, il prit ce bien et en fit le mme usage qu'en avait

fait l'Envoy de Dieu. Vous tiez l alors, continu a-t-il, en se tour

nant vers 'Ali et 'Abbs, et vous vous rappelez vous-mmes que

Abou-Bakr agissait ainsi d'aprs ce que vous lui disiez. Et Dieu sait

que Abou-Bakr en cette matire tait sincre, pieux, ordonn et

intgre. Abou-Bakr tant mort, c'est moi qui ai succd l'Envoy
de Dieu et Abou-Bakr. J'ai pris ce bien, et, pendant deux annes

de mon administration, j'en ai fait le mme usage que celui qu'en
avaient fait l'Envoy de Dieu et Abou-Bakr. Et Dieu sait que j'ai
t moi aussi sincre, pieux, ordonn et intgre. C'est alors que

vous tes venus tous les deux, levant la mme prtention et

ayant les mmes vises, car toi aussi tu. es venu, Abbs, et alors

je vous ai dit que l'Envoy de Dieu avait prononc ces paroles :

ce On n'hrite pas de nous, ce que nous laissons servira d'aumne.^

Puis j'ai pens vous remettre ce bien, et je vous ai dit : Si vous le

ce voulez je vous le remettrai, mais la condition que vous preniez
ce l'engagement ferme devant Dieu que vous feriez de ce bien

ce l'usage qu'en avaient fait l'Envoy de Dieu, Abou-Bakr et moi

re mme depuis mon avnement au pouvoir. Sinon vous n'auriez plus
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ce m'en reparler. Vous m'avez rpondu en me disant de vous le

remettre, et je vous l'ai remis. Quelle autre dcision pouvez-vous

attendre de moi ce sujet? J'en jure par Dieu qui soutient par sa

seule volont le ciel et la terre dans l'espace, je ne rendrai aucune

autredcision cetgard jusqu'au jour du jugement dernier. Si vous

tes incapables de faire ce que je vous dis, remettez-moi ce bien et

j'agirai votre lieu et place.
ce Comme, ajoute Ez-Zohri, je racontai ce hadts 'Orwa-ben-Ez-

Zobar, il me dit : Mlik-ben-Aus a fait un rcit exact, car j'ai
ce entendu 'Acha, la femme du Prophte, s'exprimer ainsi : Les

femmes du Prophte voulaient dpcher 'Otsmn vers Abou-

Bakr pour lui rclamer le huitime qui leur revenait du bien

attribu par Dieu l'Envoy de Dieu. Je les en empchai en leur

ce disant : Ne craignez-vous donc pas Dieu? Ignorez-vous donc que
ce le Prophte a dit : On n'hrite pas de nous, ce que nous laissons

ce servira d'aumne? Le Prophte entendait ainsi parler de lui-

cemme. La famille du Prophte devait seulement prlever sur ce

bien de quoi suffire sa subsistance. Les femmes du Prophte se

ce rendirent aux arguments de 'Acha.

Cette aumne
, poursuivit 'Orwa , passa aux mains de 'Ali , qui la

passa 'Abbs, qui en abusa. Ensuite ce bien fut confi Hasan-ben-

'Ali, puis Hosan-ben-'Ali , puis 'Ali-ben-Hosan, puis Hasan-

ben-Hasan, ces deux derniers l'administrant tour de rle. Enfin

il fut confi Zed-ben-Hasan. Ce fut toujours en ralit une au

mne de l'Envoy de Dieu.

7. 'Acha rapporte que Ftima et El-'Abbs allrent trouver

Abou-Bakr et lui rclamrent leur part de succession de la terre

de Fadak appartenant au Prophte et de son lot de Khabar. Abou-

Bakr leur rpondit : J'ai entendu le Prophte dire : On n'hrite

pas de nous, ce que nous laissons servira d'aumne.
La famille de

ce Mohammed ne doit prlever sur ce bien que de quoi se nourrir.

Par Dieu! les parents de l'Envoy de Dieu me sont plus chers que
mes propres parents.
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CHAPITRE XV. Du meurtre de Ka'r-ben-El-Achraf.

1. D'aprs 'Amr, qui l'avait entendu de Djbir-ben-'Abdallah,

l'Envoy de Dieu ayant dit : Qui me dlivrera de Ka'b-ben-El-

Achraf, cet homme qui nuit Dieu et son Envoy? ,
Mohammed-

ben-Maslama se leva en disant : O Envoy de Dieu, veux-tu que

je le mette mort? Oui, rpliqua le Prophte. Me permets-
tu de lui dire quelque chose? demanda Mohammed.. Dis-lui (ce

que tu voudras), reprit le Prophte. Mohammed-ben-Maslama

alla alors trouver Ka'b et lui parla en ces termes : Cet homme

(Mahomet) nous rclame une nouvelle dme, il nous obsde et

nous venons te demander de nous prter quelque chose. Par

Dieu! rpondit Ka'b, vous aurez en supporter bien d'autres de sa

part. Nous l'avons suivi, reprit Mohammed, et nous ne voulons

pas l'abandonner avant de voir ce qu'il adviendra de ses affaires.

Nous voudrions que vous nous prtassiez une charge ou deux

suivant une variante. (cAmr rapportant ce hadts ne parlait ni

d'une charge, ni de deux, et comme je lui parlai d'une charge ou

de deux charges, il me rpondit : Je crois, en effet, qu'il y avait

une ou deux charges.) Je le veux bien, rpliqua Ka'b, mais

donnez-moi un gage. Et quel gage veux-tu? Vos femmes.

Comment te donnerions-nous nos femmes en gage, toi qui es

le plus bel homme des Arabes? Eh bien! donnez-moi vos fils

en gage. Comment te donnerions-nous nos fils en gage, ce

serait leur faire injure et on leur reprocherait d'avoir servi de gage

pour une charge ou deux charges ; ce serait une honte pour

nous; mais si tu veux, nous te donnerons nos armures. (Sofyn
dit qu'ici le mot armure est pris dans le sens d'armes.)

Mohammed prit rendez-vous avec Ka'b et vint le trouver de

nuit, ayant avec lui Abou-Nla, le frre de lait de Ka'b. Ka'b les

ayant fait entrer dans son chteau descendit vers eux et, comme

sa femme lui demandait o il allait cette heure, il rpondit :

ce C'est seulement pour voir Mohammed-ben-Maslama et mon frre

(de lait), Abou-Nla. Suivant un autre rw que 'Amr, la femme
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aurait ajout : J'entends un bruit qui ressemble celui du sang

qui tombe goutte goutte, et Ka'b aurait dit : Il s'agit seule
ment de mon frre Mohammed-ben-Maslama et de mon frre de

lait, Abou-Nla; l'homme de cur rpond, mme si de nuit on

l'appelle au combat. Mohammed-ben-Maslama introduisit avec

lui deux hommes. Et comme on demandait Sofyn si 'Amr les

avait nomms, il rpondit qu'il en avait nomm un. 'Amr dit qu'il
amena avec lui deux hommes, et d'autres que 'Amr, tels Abou-

'Abs-ben-Djebr, Ei-Hrits-ben-Aus et 'Abbd-ben-Bichr, adoptent
la leon de 'Amr : il amena avec lui deux hommes. S'adressant

ces hommes,Mohammed leur dit : Quand Ka'b viendra , je prendrai
ses cheveux et les sentirai. Aussitt que vous me verrez tenant sa

tte, frappez-le. 'Amr une fois a ajout : Et ensuite je vous les

ferai sentir.

Ka'b descendit vers ses serviteurs, par de ses vtements et fleu
rant une odeur de parfums, ce Je n'ai jamais senti un parfum tel

que celui d'aujourd'hui c'est--dire aussi agrable s'cria

Mohammed. Suivant un autre rw que 'Amr, Ka'b aurait dit :

J'ai la femme la plus parfume et la plus parfaite des Arabes.

D'aprs 'Amr, Mohammed dit : Me permets-tu de sentir ta tte?

Oui, rpondit Ka'b. Aprs l'avoir sentie, Mohammed la fit

sentir ses compagnons. Il rpta une seconde fois : Me permets-
tu de sentir ta tte? et, ayant obtenu un oui pour rponse, il prit
la tte dans ses mains et cria ses compagnons : A vous! Et aus

sitt il le turent, puis ils allrent trouver le Prophte et lui racon
trent ce qui s'tait pass.

CHAPITRE XVI. Du meurtre de Arou-Rfi'-'Abdallah-een-Abou-'l-

Hoqaq. - Certains assurent qu'il s'appelait Sellm-ben-Abou-'l-Hoqaq et

qu'il tait Khabar. D'autres disent qu'il tait dans un chteau lui apparte
nant dans le Hedjz. Ez-Zohri dit

que ce meurtre eut lieu postrieurement
celui de Ka'b-ben-El-Achraf

1 . El-Bar-ben-'Azib a dit : L'Envoy de Dieu avait dpch
EL-BOKHRI. III. n
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un petit groupe d'hommes contre Abou-Rfi'. 'Abdallah-ben-'Atk

entra dans sa demeure pendant qu'il dormait et le tua.

2. El-Bar-ben-'Azib a dit : L'Envoy de Dieu avait dpch
contre le juif Abou-Rfi' des hommes des Ansr, dont il avait donn

le commandement 'Abdallah-ben-'Atk. Cet Abou-Rfi' causait

du tort l'Envoy de Dieu et aidait ses ennemis contre lui. Il habi

tait un chteau lui appartenant dans le Hedjz. Quand les Ansr

approchrent du chteau, le soleil venait de se coucher, et tout le

monde tait rentr au gte avec les troupeaux. 'Abdallah dit alors

ses compagnons : Restez ici, tandis que moi je me rendrai au ch-

teau et chercherai amadouer le portier afin qu'il me fasse

entrer dans le chteau. 'Abdallah s'avana et, quand il fut prs
de la porte, il retroussa ses vtements comme s'il accomplissait
un besoin naturel. Comme tout le monde tait rentr, le portier
cria : Eh! adorateur de Dieu ('Abdallah), si tu veux entrer,

dpche-toi, car je vais fermer la porte. J'entrai donc, dit

'Abdallah, et me dissimulai; puis, tout le monde tant rentr, le

portier ferma la porte et suspendit ensuite les cls un poteau.
ce J'allai alors vers les cls, je les pris et ouvris la porte. A ce mo-

ce ment Abou-Rfi' faisait la causerie du soir dans ses appartements
ce situs l'tage suprieur. Quand les gens avec qui il avait caus

furent parlis je montai chez lui, en ayant soin toutes les fois que
ce j'ouvrais une porte de. la refermer sur moi pour qu'on ne pt pas
ce entrer, me disant que, de cette faon, si les gens s'apercevaient
cde ma prsence, ils ne pourraient pas arriver jusqu' moi sans
ce que je les tue. Je parvins ensuite auprs de Abou-Rfi' qui se

ce trouvait au milieu de sa famille dans une pice obscure. Comme

je ne savais pas dans quelle partie de la pice il se tenait je dis :

ceO Abou-Rfi'! Qui est-l? demanda-t-il. Alors je me prci-
pitai dans la direction de la voix et assnai un coup de sabre,

mais, dans mon trouble, je n'arrivai pas mes fins. Il poussa un

cri et je sortis de la pice, puis, aprs avoir attendu un instant,
ce j'y rentrai et lui dis : Que signifie ce cri, Abou-Rfi'? Mal-
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ce heur ta mre! s'cria-t-il, un homme tait dans la pice, qui
m'a frapp tout l'heure d'un coup de sabre. Je lui donnai un

ce nouveau coup plus violent que le premier, mais sans russir le

ce tuer. Alors je lui plongeai la pointe de mon sabre dans le ventre

ce et la fis ressortir par le dos. Sr de l'avoir tu, je rouvris chaque

porte l'une aprs l'autre et, parvenu l'escalier, j'avanai le

ce pied croyant tre arriv au sol, mais, malgr la clart de la lune,
ce je tombai et me cassai la jambe. Je la bandai avec mon turban et

ce poursuivis ma marche jusqu' la porte. L, je m'assis en disant :

ce Je ne sortirai pas cette nuit avant d'tre sr de l'avoir tu.

ce Quand le coq chanta , quelqu'unmonta sur le mur et cria : J'an-

ce nonce la mort de Abou-Rfi', le ngociant des gens du Hedjz.
ce Alors j'allai rejoindre mes compagnons et leur dis : Sauvons-

nous ! Dieu a tu Abou-Rfi'. Revenu auprs du Prophte , je lui

ce racontai l'aventure. tends ta jambe, me dit-il. J'tendis ma

ce jambe; il la frotta et il me sembla que je n'avais jamais rien souf-

fert de ce membre-l.

3. El-Bar-ben-'Azib a dit : Le Prophte avait dpch contre

Abou-Rfi' 'Abdallah-ben-'Atk et 'Abdallah-ben-'Otba avec quelques
autres personnes. Ils se mirent en route et, arrivs prs du ch

teau, 'Abdallah-ben-'Atk dit ses compagnons : Restez ici pen-

dant que je vais aller la dcouverte. 'Abdallah raconta la suite

en ces termes : Je cherchai pntrer par ruse dans le chteau.

ce Or il tait arriv qu'un ne s'tait gar et qu'on tait parti sa

ce recherche avec des torches. Dans la crainte d'tre reconnu ,
ce

ce moment je me recouvris la tte et les jambes comme si j'accom-
ce plissais un besoin naturel. Puis le gardien de la porte ayant cri :

Que ceux qui veulent rentrer, le fassent avant que je ne ferme la

ceporte, alors j'entrai et me dissimulai dans l'table de l'ne qui
ce tait auprs de la porte du chteau. Chez Abou-Rfi' on se mit

souper et causer jusqu' une certaine heure de la nuit, aprs
ce quoi chacun se retira dans sa chambre. Quand le bruit des voix

ce eut cess et que je n'entendis plus le moindre bruit de pas, je
7-
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sortis de ma cachette. J'avais remarqu que le gardien de la

porte avait plac les cls du chteau dans une lucarne. Je pris ces

ce cls et ouvris la porte du chteau, me disant que si on s'apercevait
de ma prsence je m'en irais tranquillement. Ensuite je me diri-

ce geai vers les portes des chambres et les fermai extrieurement

ce sur leurs habitants. Cela fait, je gravis l'escalier qui menait la

ce chambre de Abou-Rfi'; la pice tait obscure car on avait teint

ce la lampe, en sorte que je ne savais paso tait mon homme. Eh !

ce Abou-Rfi', m'criai-je.' Qui est l?, demanda-t-il. Me diri-

gant alors du ct de la voix, je le frappai. Il poussa un cri, mais

le coup n'avait pas produit l'effet attendu. Je m'avanai comme

ce pour venir son secours et lui dis en changeant le son de ma

ce voix : Qu'as-tu, Abou-Rfi'? Malheur ta mre! s'cria-

cet-il, n'es-tu pas tonn qu'un homme soit entr chez moi et m'ait

frapp de son sabre? Je revins sur lui, le frappai une seconde

ce fois sans plus de succs que la premire fois. Il poussa un nou

e veau cri et sa femme arriva. Je revins alors comme pour le secou

e rir en changeant le son de ma voix et le trouvai renvers sur le

dos. Je plaai la pointe de mon sabre sur son ventre et l'enfonai
ce en entendant le bruit de ses os qui se brisaient. Je sortis tout trou-

bl et lorsque, arriv l'escalier, je voulus descendre, je tombai

et me dbotai le pied. Je bandai mon pied et rejoignis cloche-

ce pied mes compagnons. Allez annoncer la bonne nouvelle l'En-

voy de Dieu, leur dis-je; quant moi je ne bougerai pas d'ici

ce tant que je n'aurai pas entendu annoncer sa mort. Aussitt que

le jour parut, une femme monta et cria : J'annonce la mort de

ce Abou-Rfi'. Aussitt je me levai et marchai sans boiter, si bien

ce
que je rejoignis mes compagnons avant qu'ils ne fussent arrivs

auprs du Prophte, et je lui annonai moi-mme la bonne nou-

velle.

CHAPITRE XVII. De l'expdition de Ohod. De ces mots du Coran :

Rappelle-loi le jour o lu es sorti le matin de chez ta femme pour installer
les Croyants leurs postes de combat. Dieu entend tout et sait tout (sou-
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rate uf , verset 1 1 7). - De ces mots du Coran : Ne mollissez pas et ne vous

attristez pas, puisque vous serez les vainqueurs, si vous tes Croyants. Si

quelque blessure vous atteint, de pareilles blessures n ont-elles pas atteint vos

ennemis ? Il en est ainsi des combats; nous en alternons les ort entre les hommes,

afin que Dieu sache ceux qui ont la foi et qu'il puisse choisir parmi vous des

hros. Dieu n'aime pas les pervers et Dieu veut pargner ceux qui ont la

foi etfaireprir les infidles. Pensez-vous que vous entrerez dans le Para-\

dis avant que Dieu nait su quels sont ceux dentre vous qui ont lutt et pers
vr dans la lutte. Vous souhaitiez la mort avant de vous trouver face face
avec elle; vous h' voyez maintenant puisque vous Xattendiez (sourate m,

versets i33, i3&, 1 35 et 1 36). De ces mots du Coran : Dieu vous a

tenu sa promesse lorsque, avec son assentiment, vous les avez abreuvs de

mort; puis vous avez molli, vous avez discut sur faffaire et vous avez dsobi

(au Prophte), aprs qu'il vous eut fait voir ce que vous souhaitiez. Tandis

que les uns, parmi vous, dsiraient les biens de ce monde, dautres avaient en

vue la vie dernire. Ensuite il (Dieu) vous afait fuir devant eux afin de vous

prouver, puis il vous a pardonn. Dieu est plein de bienveillance pour les

Croyants (sourate m, versets 1 65 et 1 46). De ces mois du Coran :

Ne croyez pas que ceux qui ont pri dans la voie de Dieu soient morts . . .

(sourate m , verset 1 6 3 ).

1. D'aprs Ibn-Abbs, la journe de Ohod, le Prophte a dit :

Voici Gabriel arm en guerre et tenant son cheval par la bride. n

2. Selon 'Oqba-ben-'Amir, l'Envoy de Dieu, huit ans aprs

Ohod, adressa aux cadavres de ceux qui avaient pri ce jour-l
l'adieu qu'on adresse aux vivants ou ceux qui viennent de mou

rir. Ensuite il monta en chaire et dit : Moi je vous prcderai et

vous servirai de tmoin (au jour de la Rsurrection); vous serez

assembls autour du Bassin, et moi je le vois de la place o je
suis en ce moment. Je ne redoute pas pour vous que vous tombiez

dans l'idoltrie, mais ce que je crains, c'est que vous soyez tents

par les biens de ce monde.

Ce fut, ajoute 'Oqba, la dernire fois que je vis l'Envoy de

Dieu.

3. El-Bar a dit : Nous rencontrmes les idoltres ce jour-l.
Le Prophte installa sur un point un corps d'archers dont il donna
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le commandement 'Abdallah. Ne bougez pas d'ici, leur dit-il;

ce si vous voyez que nous avons le dessus, ne bougez pas; et si vous

voyez que l'ennemi a le dessus sur nous, ne venez pas notre

ce secours. Lorsque la rencontre eut lieu, l'ennemi prit la fuite;

leurs femmes se prcipitrent vers la montagne, relevant leurs

jupes de faon montrer leurs anneaux de pied. A ce moment les

musulmans se mirent crier : Au butin ! Au butin ! Le Pro-

phte, dit 'Abdallah, m'a fait promettre que vous ne bougeriez
ce
pas d'ici. Ils refusrent de l'couter, et, la suite de ce refus,

comme ils erraient l'aventure, soixante-dix d'entre eux furent

tus. Alors Abou-Sofyn s'avana et dit : Mahomet est-il parmi
ce vous? Ne rpondez pas, dit le Prophte. Abou-Qohfa

ce est-il parmi vous? reprit Abou-Sofyn. Ne rpondez pas,

ce reprit le Prophte. Ibn-El-Khattb est-il parmi vous? de-

ce manda de nouveau Abou-Sofyn. Tous ces gens-l ont t tus,

ce ajouta Abou-Sofyn ( ses compagnons), car s'ils taient vivants

cr ils eussent rpondu. N'y pouvant plus tenir, 'Omar rpliqua :

Tu en as menti, ennemi de Dieu, Dieu a conserv contre toi

de quoi te causer des soucis. Gloire Hobal ! s'cria Abou-

Sofyn. Rpondez-lui, dit alors le Prophte. Et que r-

ce pondre? lui demanda-t-on. Dites : Dieu est plus lev et

ce plus glorieux. Nous avons El-'Ozza, reprit Abou-Sofyn, et

ce vous, vous n'avez pas de 'Ozza. Rpondez-lui, ajouta Maho-

ce met. Et que lui rpondre ? lui demanda-t-on. Dites : Dieu

est notre matre, et vous, vous n'avez pas de matre. Cette

ce journe, reprit Abou-Sofyn, est la revanche de Badr; la guerre
rea ses alternatives; vous trouverez des mutilations que je n'ai pas

ordonnes, mais elles ne me peinent point.
. Djbir a dit : ce Le jour de Ohod quelques fidles avaient bu

du vin le matin; ils furent tus ce jour-l et furent (nanmoins)
des martyrs, n

5. Ibrhm rapporte que (son pre) 'Abderrahman-ben-'Auf,

qui on avait apport manger alors qu'il tait jeun, dit :
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ce Mos'ab-ben-'Omar a t tu; cet homme valait mieux que moi;

il eut (cependant) pour linceul un manteau (si court) que, si Ion

couvrait la tte
,
on dcouvrait les pieds ,

et quand on couvrait ses

pieds, sa tte apparaissait. Je crois qu'il ajouta : Hamza a

t tu et il valait mieux que moi. Ensuite on nous prodigua des

biens de ce monde ou suivant une variante on nous donna

ce des biens de ce monde en telle quantit, que nous craignmes que
ce nos bonnes actions n'eussent t rcompenses ainsi par avance,

v

Alors il se mit pleurer et laissa sans y toucher les mets placs
devant lui.

6. D'aprs Djbir-ben- Abdallah, le jour de Ohod, un homme

dit au Prophte : Si je suis tu, o irai-je? Dans le Paradis,

rpondit Mahomet. L'homme aussitt jeta quelques dattes qu'il
avait dans la main, puis il combattit jusqu' ce qu'il fut tu.

7. Khabbb-ben-El-Aratt a dit : Nous migrmes avec l'Envoy
de Dieu, n'ayant d'autre dsir que d'tre agrables Dieu et lui

laissant le soin de nous rcompenser. Certains d'entre nous sont

morts ou suivant une variante ont disparu sans avoir rien

mang du produit du butin. Ainsi Mos'ab-ben-'Omar, qui mourut

le jour de Ohod, ne laissa qu'un manteau de laine tel, que si nous

lui en couvrions la tte, les pieds restaient dcouverts, et quand
on lui en recouvrait les pieds, la tte restait dcouverte. Le Pro

phte nous dit de lui en recouvrir la tte et de mettre sur ses

pieds de Yidzkhr ou suivant une variante Jetez de Yidzkhr

ce sur ses pieds. Pour d'autres ,
au contraire , les fruits sont arrivs

maturit
,
et ils les ont cueillis.

8. Anas rapporte que son oncle paternel, n'ayant pas assist la

journe de Badr, avait dit : ce Je n'ai pas pris part au premier com

bat livr par le Prophte, mais si Dieu me fait assister un

combat ct du Prophte, il verra certes que je serai ardent

la lutte. Or, comme il assistait au combat de Ohod et qu'ilvoyait
les fidles prendre la fuite, il s'cria : O mon Dieu, je te demande

pardon pour ces gens-l c'est--dire les musulmans et dgage
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ma responsabilit vis--vis de toi de ce que font les idoltres. H

s'avana alors le sabre en main et, rencontrant Sa'd-ben-Mo'dz

(qui fuyait), il lui dit : O vas-tu, Sa'd? moi je trouve qu'
Ohod on sent le parfum du Paradis. Puis il marcha au combat et

fut tu. Son cadavre ne fut reconnu que par sa sur, grce un

grain de beaut ou suivant une variante la forme du bout

de ses doigts. Il avait reu quatre-vingt et quelques coups de lance .

un coup de sabre et un coup de flche.

9. Khridja-ben-Zed-ben-Tsbit a entendu Zed-ben-Tsbit dire :

Quand nous mmes par crit le Coran ,
il manquait un des versets

de la sourate El-Ahzb que j'avais entendu rciter par l'Envoy de

Dieu. Aprs l'avoir recherch, nous le trouvmes chez Khozama-

ben-Tsbit-El-Ansri ; c'tait le verset suivant : Parmi les Croyants
ce il est des hommes qui ont excut l'engagement qu'ils avaient

pris vis--vis de Dieu; les uns ont dj trouv le martyre, les

ce autres l'attendent (sourate xxxm, verset 2 3). Nous fmes celte

addition dans le texte de ce chapitre du Coran.

10. Zed-ben-Tsbit a dit : Lorsque le Prophte se mit en

route pour Ohod, quelques-uns de ceux qui taient partis avec lui

l'abandonnrent. Les Compagnons du Prophte furent alors diviss

en deux camps : les uns disant qu'ils voulaient combattre ces

hypocrites, les autres tant d'avis de ne pas les combattre. C'est

cette occasion que fut rvl ce verset : Pourquoi vous diviser en
ce deux camps au sujet de ces hypocrites? Dieu les a refouls

cause de ce qu'ils ont fait. . . (sourate iv, verset 90). Puis le

Prophte ajouta : Certes Mdine loigne les mchants comme

le feu fait disparatre les impurets de l'argent.

CHAPITRE XVIII. De ces mots du Coran : Souviens-toi lorsque deux

groupes dentre vous songeaient flchir alors que Dieu tait leur soutien. Que
les Croyants placent donc leur confiance en Dieu (sourate n, verset 118).

1. Djbir a dit : Ce verset o il est dit : Souviens-toi lorsque
deux groupes d'entre vous songeaient flchir fut rvl cause
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de nous, les Benou-Salama et les Benou-Hritsa. Ah ! que j'aurais
aim qu'il ne ft pas rvl! puisque Dieu a dit : Alors que Dieu

tait leur soutien, n

2. Djbir rapporte que l'Envoy de Dieu lui dit : O Djbir,
t'es-tu mari? Oui, lui rpondis-je. Et qui as-tu pous?
une vierge ou une femme ayant t dj marie? Ce n'est pas

une vierge, repris-je, mais une femme ayant dj t marie.

Pourquoi pas une vierge qui t'aurait gay? rpliqua le Prophte.
C'est parce que ,

lui rpondis-je ,
mon pre a t tu la ba

taille de Ohod et qu'il a laiss neuf filles qui sont mes neuf surs.

Il m'et t pnible de leur donner pour compagne une jeune
fille ignorante comme elles; c'est pourquoi j'ai choisi une femme

qui pt les peigner et s'occuper d'elles. Tu as eu raison, me dit

le Prophte.
3. Djbir-ben- Abdallah rapporte que son pre, qui prit martyr

au combat de Ohod, laissa des dettes et six filles. Lorsque le mo

ment de la rcolte des dattes fut venu, raconte Djbir, j'allai trou

ver l'Envoy de Dieu et lui dis : Tu sais que mon pre a pri mar-

tyr au combat de Ohod et qu'il a laiss de nombreuses dettes. Je

ce voudrais que ses cranciers te vissent. Va
, rpondit le Prophte,

ce et dispose chaque espce' de dattes en tas spars. Je fis ce qu'il
m'avait dit et le priai ensuite de venir. Quand les cranciers le

virent, ils semblrent plus exigeants ce moment. Voyant comment

ils agissaient, le Prophte tourna trois fois autour du plus gros

tas et s'assit ensuite sur ce tas en me disant : Appelle maintenant

ce tes cranciers. Il ne cessa de leur donner des mesures de dattes

jusqu' ce que, grce Dieu, les dettes de mon pre fussent payes.
Je me serais estim satisfait que Dieu et pay les dettes de mon

pre, mme si je n'avais plus eu une seule datte rapporter mes

surs. Or Dieu avait puis tous les tas
,
sauf celui sur lequel le Pro

phte tait assis, qui me parut n'avoir pas diminu du tout, mme

d'une seule datte.

k. Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs a dit : Le jour de Ohod, j'ai vu l'En-
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voy de Dieu accompagn de deux hommes qui combattaient pour
lui avec la plus grande vigueur. Ils taient vtus de blanc. Je ne les

avais pas vus auparavant et ne les revis pas par la suite.

5. Sa'd-ben-El-Mosayyab a entendu Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs
dire : Le jour de Ohod, le Prophte me tendit son carquois en

disant : Tire, toi pour qui je donnerais en ranon mon pre et

ce ma mre.

6. Sa'd-ben-EIrMosayyab a entendu Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs
dire : Le jour de Ohod, l'Envoy de Dieu runit pour moi (dans
une mme formule) son pre et sa mre.

7. Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs a dit : Le jour de Ohod, l'Envoy
de Dieu runit pour moi son pre et sa mre. En disant cela, il

entendait qu'il avait dit : Pour toi, je donnerais en ranon mon

pre et ma mre.

8. Ibn-Chedddd a entendu 'Ali dire : Je n'ai jamais entendu le

Prophte runir (dans une mme formule) son pre et sa mre

pour personne, sauf pour Sa'd.

9. 'AU a dit : Je n'ai jamais entendu le Prophte runir son

pre et sa mre pour personne ,
sauf pour Sa'd-ben-Mlik. Le jour

de Ohod, je l'ai entendu dire : O Sa'd, tire, toi pour quijedon-
lierais en ranon mon pre et ma mre.

10. D'aprs Solamn-ben-Tarakhn, Abou-'Otsmn assure qu'
certains moments des combats qui eurent lieu ce jour-l, il ne resta

auprs du Prophte que Talha et Sa'd. Ce sont ces deux derniers

qui ont rapport ce fait.

1 1 . Es-Sb-ben-Yezd a dit : J'ai t le compagnon de 'Abder-

rahman-ben-'Auf
,
de Talha-ben-'Obadallah

, de Ei-Miqdd et de

Sa'd. Jamais je n'ai entendu aucun; d'eux rapporter une tradition

du Prophte, sauf Talha, que j'ai entendu rapporter une tradi

tion au sujet de la journe de Ohod.

12. Qas a dit : J'ai vu la main de Talha qui tait mutile pour
avoir protg le Prophte le jour de Ohod.

13. Anas a dit : Lorsque, le jour de Ohod, tout le inonde eut
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abandonn le Prophte, Abou-Talha se tint devant le Prophte, le

protgeant avec un bouclier de peau. Abou-Talha tait un archer

qui dployait une telle vigueur bander son arc que ce jour-l il

eu brisa deux ou trois. Chaque fois qu'un homme passait avec un

carquois plein de flches, le Prophte lui disait : Donne ton car-

ce quois Abou-Talha. Le Prophte se haussait pour voir les com

battants et Abou-Talha lui disait : Je t'en conjure, toi pour qui je
donnerais en ranon mon pre et ma mre, ne te lve pas, car tu

ce pourrais tre atteint par une des flches lances par les combat

te tants; ma poitrine protgera la tienne. J'ai vu 'Acha-bent-

Abou-Bakr et Omm-Solam, retroussant leurs jupes au point de

montrer leurs anneaux de pied, et bondissant avec leurs outres

places sur leurs paules pour aller en vider l'eau dans la bouche

des combattants, puis revenant remplir leurs outres pour les vider

de nouveau dans la bouche des combattants. Deux ou trois fois, ce

jour-l, le sabre tomba des mains de Abou-Talha.

\U. 'Acha a dit : Le jour de Ohod, les idoltres avaient pris
la fuite, quand Ibls, Dieu le maudisse! se mita crier : O adora-

teurs de Dieu, veillez sur vos derrires! Aussitt ceux qui taient

en avant revinrent sur leurs pas et un engagement eut lieu entre

eux et leur arrire-garde. Abou-Hodzafa, reconnaissant son pre

El-Yemn, s'cria : C'est mon pre, c'est mon pre! Par Dieu,

ajouta 'Acha, Abou-El-Yemn fut tu avant qu'on et pu ar

rter les combattants. Dieu vous pardonnera, dit Hodzafa.

ce Par Dieu! ajouta 'Orwa, Hodzafa ne cessa de manifester

cde bons sentiments, jusqu'au jour o il alla rejoindre le Sei-

gneur.

In fine, indication lexicographique :
y*i s'emploie dans le sens mtaphorique, tan

dis que jja*I s'emploie au sens propre. Cependant certains auteurs disent qu'ils

peuvent tre usits dans le mme sens.

CHAPITRE XIX. De ces mots du Coran : Ceux dentre vous qui se sont

dtourns le jour de la rencontre des deux troupes n'ontt appels commettre

cette manuvre que par Satan, et cela cause de lafaute qu'ils avaient com-
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mise. Mais Dieu leur a pardonn, car il est indulgent et bienveillant (sou
rate m, verset 1&9).

1. 'Otsmn-ben-Maivhab a dit : Un homme, qui tait venu faire

le plerinage La Mecque, voyant des gens assis, demanda qui
taient ces gens assis. Ce sont des Qorach, lui dit-on. Et qui
est leur chef? ajouta-t-il. Ibn-'Omar, lui rpondit-on. H alla

alors vers Ibn-'Omar et lui dit :J vais te demander quelque chose

et je te prie de me rpondre au nom de la majest de ce temple.
Tu sais que 'Otsmn-ben-'Affn a pris la fuite le jour de Ohod.

ce Oui, rpondit Ibn-'Omar. Tu sais aussi qu'il fut absent le

jour de Badr et qu'il n'assista pas cette journe. Oui. Tu

sais qu'il fit dfaut au serment de Er-Ridoun et qu'il n'y prit pas

part. Oui, rpliqua Ibn-'Omar qui ajouta : Approche-toi; je
vais te renseigner et te donner des explications sur ce que tu viens

de me demander. Quant la fuite le jour de Ohod, Dieu la lui a

ce pardonne. Pour ce qui est de son absence la journe de Badr,

ce elle eut pour cause la maladie de la fille du Prophte dont il tait

ce le mari, et le Prophte lui a dit : Tu auras la rcompense que

Dieu accorde ceux qui ont assist Badr et ta part du butin de

ce cette journe. Enfin s'il n'a pas t prsent au serment de Er-Ri-

cedoun, apprends que s'il y avait eu dans la valle de La Mecque
ce un personnage plus influent que 'Otsmn-ben-'Affn, le Prophte
ce l'et envoy sa place. Mais le serment de Er-Ridoun eut lieu

ce aprs le dpart de 'Otsmn-ben-'Affn pour LaMecque, et lePro-

phte, montrant sa main droite, dit : Cette main est la main

de 'Otsmn, et il en frappa sa propre main gauche en ajoutant :

Ceci est pour 'Otsmn. Maintenant que tu sais tout cela, em-

porte ces rponses avec toi.

CHAPITRE XX. De ces mots du Coran : Souviens-toi lorsque vous grim

piez pourfuir sans regarder en arrire, tandis que l'EnvoydeDieu vous appelait
au milieu des derniersfuyards. Dieu alors vous en a punis en vous infligeant
affliction sur affliction, afin que vous ne vous attristiez plus sur ce qui vous

avait chapp (comme butin) et sur ce que vous aviez endur. Dieu est instruit
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de ce que vous faites (sourate ni, verset 1&7). ^^-f*^3 a le sens de:

yyjb&i; <Sjt*e>\ et (Xxo signifient : monter sur le haut de la maison.

1 . El-Bar-ben-Azib a dit: Le jour de Ohod, le Prophte avait

mis la tte des fantassins (archers) 'Abdallah-ben-Djobar; ceux-ci

s'enfuirent, et c'est cela que font allusion ces mots : ce tandis que

ce l'Envoy de Dieu vous appelait au milieu des derniers fuyards.

CHAPITRE XX bis. De ces mots du Coran : El ensuite Dieu fit descendre

sur vous la scurit et le repos. Un certain groupe d'entre vous put goter le

sommeil, tandis que d'autres, ne songeant qu' leurs propres personnes , se fai
saient de Dieu une ide fausse, l'ide que s'en font les polythistes. Et ces der

niers disaient : Avons-nous quelque chose gagner dans cette affaire ?

Rponds-leur : Toute chose dpend de Dieu. Ils dissimulaient leurs vrais

sentiments et ne les faisaient point paratre en disant : Si nous avionsd ga-

gner quelque .chose dans cette affaire, nous n'aurions pas t vaincus ici.

Rponds-leur encore : Si vous tiez rests dans vos demeures, ceux pour qui
r la mort tait prdestine seraient alls d'eux-mmes Fendroit o ils ont suc-

comb. Dieu agit ainsi afin d'prouver ce que vous pensez dans votrefor int-

rieur et de dgager ce qui est dans vos curs. Dieu sait ce qui est dans votre

for intrieur (sourate m, verset 1 h S).

1. Abou Talha a dit : Je fus un de ceux que le sommeil gagna

le jour de Ohod; aussi mon sabre tomba-t-il de ma main diverses

reprises. 11 tombait, je le ramassais, puis il tombait de nouveau et

je le ramassais encore. r>

CHAPITRE XXL De ces mots du Coran : Toi, tu n'as pas {occuper de

cela; c'est Dieu qu'il appartient de leur pardonner ou de les chtier; ce sont

des mchants (sourate m , verset 1 2 3 ).

1. D'aprs Anas, le jour de Ohod, le Prophte fut bless la

tte. Et comme quelqu'un disait : Comment serait heureux un

peuple dont le prophte a t bless, le verset : Toi, tu n'a pas

t'occuper de cela . . fut rvl.

2. D'aprs 'Abdallah-ben-'Omar, l'Envoy de Dieu, lorsqu'il re-
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leva la tte aprs s'tre inclin pour la dernire reka' de la prire
de l'aurore, pronona ces mots : O mon Dieu, maudis un tel, un

tel et un tel. Il avait dit cela aprs la formule : Dieu coute celui

qui le loue; Seigneur, toi la louange ! Ce fut cette occasion que

fut rvl ce verset : Toi , tu n'as pas t'occuper de cela . . . ce

sont des mchants.

Handzala-ben-Abou-Sofyn a dit : J'ai entendu Salim-ben-'Ab

dallah dire : L'Envoy de Dieu maudit Safoun-ben-Omayya ,
So-

ce hal-ben-'Amr et El-Hrits-ben-Hichm. C'est alors que fut rvl

ce ce verset: Toi, tu n'as pas t'occuper de cela. . . ce sont desm-

ce chants.

CHAPITRE XXII. Mention de Omm-SalIt.

1. Tsa'laba-ben-Abou-Mlik rapporte que 'Omar-ben-El-Khattb

avait distribu des pices d'toffe diverses femmes de Mdine.

Comme il restait une belle pice de ces toffes, quelqu'un, qui
tait l, dit : O prince des Croyants, donne cette pice d'toffe

la fille de l'Envoy de Dieu qui est chez toi. 11 entendait par l

Omm-Keltsoum
,
la fille de 'Ali. Omm-Salt, rpondit 'Omar, a

plus de droits qu'elle cette pice d'toffe. Omm-Salt est une

femme des Ansr qui a prt serment d'obissance l'Envoy
de Dieu. Et, ajouta-t-il, elle nous a apport des outres le jour de

Ohod."

CHAPITRE XXIII. Do meurtre de Hamza.

1. Dja'far-ben-'Amr-ben-Omayya-EdrDamri a dit : J'tais parti
avec 'Obadallah-ben-'Adiyy-ben-El-Khiyr. Lorsque nous arrivmes

Emse, 'Obadallah-ben-'Adiyy me dit : Veux-tu que j'interroge
Ouahchi sur le meurtre de Hamza? Oui, lui rpondis-je.
Ouahchi habitait Emse; nous nous informmes de lui et on nous

dit : C'est cet homme qui est l'ombre de son chteau et qui a
ce l'air d'une outre de graisse. Nous nous approchmes de lui, puis
quand nous ne fmes plus qu' une faible distance nous lui adres-
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smes le salut et il rpondit notre politesse. 'Obadallah avait son

turban dispos de telle sorte que Ouahchi ne pouvait voir que ses

yeux et ses pieds. Me reconnais-tu, Ouahchi, lui demanda

ce 'Obadallah. Non, par Dieu, rpondit-il, aprs l'avoir regard.
Toutefois je sais que 'Adiyy-ben-El-Khiyr avait pous une femme

ce nomme Omm-Qitl qui tait la fille de Abou-'l-'s et qui eut un

ce enfant La Mecque. J'avais cherch pour lui une nourrice et lui

ce avais amen cet enfant avec sa mre, et il me semble que c'tait

toi en voyant tes pieds. 'Obadallah dcouvrit alors son visage et

dit : ce Veux-tu nous raconter le meurtre de Hamza? Oui, r-

ce pondit-il. Hamza avait tu , Badr, To'ama-ben-'Adiyy-ben-El-Khi-
ce yr. Mon matre

, Djobar-ben-Mot'im ,
me dit : Si tu venges mon

ce oncle paternel en tuant Hamza, tu seras affranchi. Lorsque les Qo-

cerach partirent en expdition l'anne de 'Anan ('Anan est une

cemontagne voisine de celle de Ohod , dont elle est spare par une

ce valle), je fis route avec eux pour prendre part au combat. Quand

cels troupes furent ranges en bataille, Sib' sortit des rangs et

ce s'cria : Qui veut sortir pour accepter mon dfi? Hamza-ben-

'Abdelmottalib sortit alors .des rangs et dit : 0 Sib', fils de

ceOmm-Anmr, la coupeuse de clitoris, veux-tu donc tre rebelle

ce Dieu et son Envoy ? Puis, chargeant Sib', il lemit mortM.

ce Quant moi, ajouta Ouahchi, je m'embusquai derrire un ro-

cecher, et lorsque Hamza fut prs de moi, je lui lanai mon javelot

qui s'enfona dans l'ane et ressortit entre les deux fesses. Ce fut

son dernier jour. Quand les Qorach rentrrent, je fis route avec

eux et demeurai La Mecque jusqu'au moment o l'islamisme y

ce fit son apparition; alors je me rendis Et-Taf. Les gens de cette

ce ville ayant envoy des messagers l'Envoy de Dieu, je pris place

parmi eux, parce qu'on m'avait dit que le Prophte ne faisait

aucun mal ceux qui faisaient partie d'une dputation. Parti avec

cela dputation, je me rendis auprs de l'Envoy de Dieu. C'est

(1) Telle est la valeur de la mtaphore employe.
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ce toi Ouahchi? me demanda-t-il. Oui, lui rpondis-je. C'est

ce toi qui as tu Hamza? reprit-il. Les choses se sont passes ainsi

que tu le sais, rpliquai-je. Pourrais-tu te drober mes re-

cegards?, me demanda le Prophte. Je le quittai aussitt.

ce Lorsque l'Envoy de Dieu eut rendu son me Dieu , l'inipos-
teur Mosaiima se mit en campagne. Je vais, m'criai-je alors,

ce aller en expdition contre Mosaiima, et peut-tre russirai-je aie

ce tuer et racheter ainsi le meurtre de Hamza. Je partis avec les

ce fidles et, aprs divers vnements qui se produisirent, je trouvai

ce tout coup un homme (Mosaiima) debout dans une brche de

ce muraille. Cet homme semblait un chameau gris et ses cheveux

ce flottaient au vent. Je lui lanai mon javelot qui se planta entre ses

deux seins et sortit entre les deux omoplates. Aussitt un homme

cdes Ansr bondit sur lui et, de son sabre, le frappa sur la tte.

ce Solaimn-ben-Yesr a racont 'Abdalah-ben-El-FadI qu'il avait-

ce entendu 'Abdallah-ben-'Omar dire : (Quand Mosaiima fut tu)
ce une femme cria du haut d'une maison : Malheureux prince des

ce Croyants, c'est un esclave noir qui l'a tu !

CHAPITRE XXIV. Des blessures qui atteignirent le Prophte le jour

de Ohod.

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Vive sera la

colre de Dieu contre des gens qui ont ainsi trait son prophte.
Et, ce disant, il montrait ses canines W. Vive, ajouta-t-il encore,
est la colre de Dieu contre un homme que l'Envoy de Dieu a tu

dans la guerre sainte <2).

2. Ibn- Abbs a dit: Vive est la colre de Dieu contre celui

que le Prophte a tu dans la guerre sainte. Vive est la colre de

Dieu contre ceux qui ont fait couler le sang du visage du Prophte.

(1> C'tait une des dents places entre

les incisives et les canines, qui avait t
brise.

(,) Celte seconde invocation est dirige

contre ceux qui ont lutt contre le Pro

phte les armes la main
,
tandis que la

premire s'applique aux criminels ,
ceux

qui ont transgress la loi.
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CHAPITRE XXIV bis.

1. Abou-Hzim, ayant entendu Sahl-ben-Sa'd faire des ques

tions sur les blessures de l'Envoy de Dieu
,
dit : Par Dieu

, je
sais mieux que personne qui a lav les blessures de l'Envoy de

Dieu, qui a vers l'eau et avec quoi on les a panses. C'tait Ftima,
la fille de l'Envoy de Dieu, qui lavait les blessures; 'Ali versait de

l'eau avec son bouclier. Puis, voyant que l'eau ne faisait qu'accrotre

l'panchement du sang, Ftima prit un morceau de natte, la fit

brler et en appliqua les cendres sur la plaie, ce qui arrta le

sang. Ce mme jour, le Prophte avait eu une de ses canines casse,

une blessure au visage et son casque bris sur la tte.

2. Ibn-'Abbs a dit : Vive est la colre de Dieu contre celui

qu'un prophte a tu; vive est la colre de Dieu contre celui qui
a fait couler le sang du visage de l'Envoy de Dieu.

CHAPITRE XXV. De ces mots du Coran : Ceux qui ont rpondu l'appel
de Dieu, celui de son Envoy. . . (sourate m, verset 1 66 ).

1 . 'Acha, au sujet de ce verset : Ceux qui, aprs l'preuve qui
les a atteints, ont rpondu l'appel de Dieu et celui de son En

voy, ont fait le bien et craint le Seigneur, auront une rcompense

magnifique (sourate m, verset 166), dit 'Orwa : O fils de ma

sur, ton pre, Ez-Zobar, fut un de ceux-l, ainsi que (mon pre)
Abou-Bakr, lorsque Dieu infligea l'Envoy de Dieu l'preuve de

la journe de Ohod. Quand les idoltres se furent loigns, mais

que l'on redoutait leur retour, le Prophte ayant dit : Qui ira

leur poursuite?, soixante-dix hommes rpondirent cet appel,
et parmi eux figuraient Abou-Bakr et Ez-Zobar.

CHAPITRE XXVL De ceux des musulmans qui furent tus le jour de

Ohod. Parmi eux se trouvaient : Hamza-ben-'Abdelmottalib
, El-Yemn,

Anas-ben-En-Nadr et Mos'ab-ben-'Omar.

1. Qatda a dit : Je ne connais aucune tribu arabe qui ait four
ni autant de martyrs que les Ansr et qui, au jour du Jugement

EL-BOKHRI. III. g
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dernier sera aussi honore. Qatda a ajout : Anas-ben-Mlik nous

a rapport que soixante-dix Ansr furent tus le jour de Ohod,

soixante-dix le jour de Bir-Ma'ouna et soixante-dix le jour de El-

Yemma. La bataille de Bir-Ma'ouna eut lieu du temps de l'En

voy de Dieu, tandis que la bataille de El-Yemma, qui fut livre

contre Mosaiima, l'Imposteur, eut lieu au temps de Abou-Bakr.

2. Djbir-ben- Abdallah a racont que l'Envoy de Dieu fit ense

velir dans un mme linceul , deux par deux ,
les hommes tus

Ohod; puis il demanda quels taient ceux d'entre eux qui savaient

le mieux le Coran. Quand on lui en indiquait un, il le faisait placer
dans la fosse en avant (du ct de la qibla) et il disait : Je tmoi

gnerai pour eux au jour de la Rsurrection. Il ordonna d'ensevelir

les cadavres tout couverts de sang, ne fit point de prires pour eux

et il ne les fit pas laver.

Suivant un autre isnd, Djbir a dit : Quand mon pre fut tu,

je me mis pleurer et voulus retirer le voile qui cachait son visage.
Les Compagnons du Prophte me dfendaient de le faire, mais le

Prophte ne s'y opposa pas et il me dit : Ne le pleure pas, caries

anges n'en continueront pas moins l'abriter de leurs ailes, jus-

qu' ce qu'il soit enlev d'ici, -n

3. Abou-Mousa rapporte, probablement du Prophte lui-mme,

que celui-ci a dit : Je me vis en songe brandissant un sabre, et sa

lame futbrche. C'tait l'annonce du malheur qui devait atteindre

les Croyants au jour de Ohod; dans ce mme songe, je brandis une

seconde fois mon sabre et la lame en redevint bonne. C'tait l'an

nonce de la victoire que Dieu allait nous assurer et de l'accord des

Croyants. Enfin je vis des bufs (gorgs) et Dieu ne fait que
le bien c'taient les Croyants le jour de Ohod.

k. Khabbb a dit : Nous avions migr avec le Prophte; ne
dsirant autre chose que d'tre agrables Dieu

,
c'est lui donc

qu'incombait le soin de nous rcompenser. Parmi nous, il en est

qui ont disparu ou suivant une variante qui sont partis sans

avoir eu la moindre part dans cette rcompense, tel Mos'ab-ben-
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'Omar, qui fut tu le jour de Ohod ne laissant qu'un court man

teau, en sorte que, si nous couvrions
la tte, les pieds restaient d

couverts, et quand nous couvrions les pieds, sa tte apparaissait. Le

Prophte nous dit alors : Couvrez-lui la tte et mettez de l'idz-

khr sur ses pieds ou suivant une variante jetez de l'idzkhir

ce sur ses pieds. D'autres, parmi nous, ont pu cueillir les fruits de

leurs uvres.

CHAPITRE XXVII. Ohod nous aime et nous l'aimons. Ces paroles du

Prophte ont t rapportes par
'

Abbs-ben-Sahl , d'aprs Abou-Homad.

1. D'aprs Anas, le Prophte a dit : Cette montagne nous

aime et nous l'aimons.

2. D'aprs Anasben-Mlik, l'Envoy de Dieu, en apercevant

Ohod, s'cria : Voici une montagne qui nous aime et que nous

aimons. mon Dieu, Abraham a rendu sacr le territoire de La

Mecque, et moi je dclare sacr le territoire de Mdine compris

entre les deux harra.

3. D'aprs 'Oqba, le Prophte sortit un jour pour aller faire la

prire des morts sur les fidles tus Ohod. Il revint ensuite la

chaire et dit : Je vous devancerai et vous servirai de tmoin. Je

me vois maintenant auprs de mon bassin ayant reu les cls des

trsors de la terre ou suivant une variante les cls de la

terre. Par Dieu 1 je ne crains pas que vous retombiez dans l'idol

trie aprs ma mort, mais je redoute que
vous recherchiez les biens

de ce monde.

CHAPITRE XXVIII. Des expditions de Er-Radj', de Ri'l, de Dze-

koun, de Bir-Ma'ouna; des aventures de'Aml, d'El-Qra, de 'sim-ben-

Tsbit et de Khobab et de ses compagnons.
- Ibn-Ishaq rapporte, daprs

cAsim-ben-Omar, que l'expdition de Er-Radj' fut postrieure celle de Ohod.

1. Abou-Horara a dit : ce Le Prophte avait envoy un dtache

ment en reconnaissance et avait mis sa tte 'Asim-ben-Tsbit, le

grand-pre de'sim-ben-'Omar-ben-El-Khattb.
Ils taient arrivs

8.
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une localit entre 'Osfn et La Mecque, lorsqu'on leur signala
une tribu des Hodzal, appele Benou-Lihyn. Environ cent archers

les suivirent la trace, et, arrivs un des campements qu'ils
avaient occups ,

ils trouvrent des noyaux de dattes dont ils s'taient

approvisionns Mdine. Ces noyaux, dirent-ils, proviennent de

ce dattes de Yatsrib. Continuant leur poursuite, ilsles atteignirent.
'Asim et ses compagnons se retranchrent alors sur (;la colline de)
Fadfad o ils furent cerns par les Benou-Lihyn. Si vous descen-

dez vers nous, dirent les Benou-Lihyn, nous prenons l'engage-
ment formel de ne mettre mort aucun d'entre vous. Pour

ce moi, rpondit 'Asim, je ne descendrai pasme mettre sous la sauve-

ce garde d'un infidle. O mon Dieu, instruis ton Prophte de notre

situation. Le combat s'engagea aussitt. 'Asim fut tu coups

de flches ainsi que six de ses compagnons, en sorte qu'il ne resta

plus que Khobab, Zed et un autre individu, qui on donna la

sauvegarde et qui, ds qu'ils l'eurent obtenue, descendirent de leur

refuge. Les Benou-Lihyn saisirent ces trois hommes et, dtachant

les cordes de leurs arcs, ils les garrottrent. C'est l une premire
ce trahison, s'cria le troisime individu, qui refusa de les suivre.

On le trana d'abord, puis on essaya de le faire monter et, comme

il n'en faisait rien, on le tua. On emmena ensuite Khobab et Zed

et on les vendit La Mecque. Les Benou-El-Hrits-ben-'Amir-ben-
Nawfal achetrent Khobab qui avait tu El-Hrits, le jour de Badr.

Us le gardrent un certain temps comme prisonnier et rsolurent

de le mettre mort.

Khobab avait demand une des filles de El-Hrits un rasoir

pour se raser le pubis. Cette femme, lui ayant prt ce rasoir, ra

conta qu'un jour qu'elle avait nglig de surveiller son enfant, celui-

ci se dirigea vers Khobab qui le prit sur sa cuisse, et, comme

Khobab avait la main son rasoir, la jeune femme fut fort effraye.
ce Craindrais-tu, dit Khobab, que je tue ton enfant? c'est une chose

ce que je ne ferai jamais, si Dieu veut. Jamais, racontait la jeune
ce femme, je n'ai vu un prisonnier aussi bon que Khobab; je l'ai vu
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ce un jour manger du raisin frais, alors qu'il n'y avait aucun de ces

ce fruits La Mecque, et il tait troitement enchan; c'tait donc

Dieu qui l'avait gratifi d'une telle faveur.

Comme on l'emmenait pour le tuer hors du territoire sacr ,

Khobab dit : Laissez-moi faire une prire de deux reka'. Gela

fait, il revint vers ses bourreaux et leur dit : Si je n'avais craint

ce que vous pensiez que j'avais peur de la mort, j'aurais pri davan-

cetage. Ce fut lui qui donna l'exemple de la prire de deux reka

avant de subir la mort. Enfin il dit encore : 0 mon Dieu , compte
ee combien ils sont, et il rcita ces vers :

Peu m'importe, du moment que je suis musulman, de quelct je serai tu, puisque
c'est pour Dieu que je succombe.

C'est l'tre suprme qui en a ainsi dcid et, s'il le veut, sa bndiction fera ras

sembler de nouveau mes membres disperss.

ce 'Oqba-ben-El-Hrits tua alors Khobab. Les Qorach dp
chrent quelques individus vers le cadavre de 'Asim, afin de leur

rapporter une partie du corps qui leur permt de constater son iden

tit, parce que 'Asim avait tu un de leurs principaux personnages
la bataille de Badr. Mais Dieu avait envoy sur ce cadavre une vri

table nue de gupes qui le protgrent contre cette profanation ,
et

les messagers revinrent sans rapporter la moindre des choses.

2. 'Amr a entendu Djbir dire que c'tait Abou-Sirwa'a (ou Sar-

wa'a) qui avait tu Khobab.

3. Anas a dit : Le Prophte avait envoy, pour une affaire,

soixante-dix hommes qu'on appelait El-QorrW. Ces hommes ren

contrrent sur leur route des gens de deux tribus des Benou-So-

lam, les Ri'l et les Dzakoun , prs d'un puits dit Bir-Ma'ouna. Par

Dieu! s'crirent ces gens-l, ce n'est pas vous que nous en vou-

lons, nous voulons seulement empcher le Prophte d'obtenir ce

qu'il cherche. L-dessus ils les mirent mort. Pendant un mois,

le Prophte fit des vux contre eux la prire du matin, et ce fut

(I) Ce mot signifie les rcitateurs du Coran.
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ainsi que commena le qonout que nous n'avions jamais fait aupar
avant.

'Abdelazz a dit : Comme un homme demandait Anas si le

qonout devait se faire aprs la prosternation ou aprs avoir termin

la rcitation du Coran
,
il lui rpondit : Mais non ,

c'est aprs avoir

termin la rcitation du Coran.

k. Anas a dit : Pendant un mois, l'Envoy de Dieu fit le qonout

aprs la prosternation, en prononant des invocations contre des

tribus des Arabes.

5. D'aprs Anas-ben-Mlik, les Ri'l, les Dzakoun, les 'Osayya
et les Benou-Lihyn avaient demand des renforts l'Envoy de

Dieu. Celui-ci leur envoya soixante-dix Ansr, que nous appelions
cette poque El-Qorr (les rcitateurs du Coran); ils taient

bcherons durant le jour, et la nuit ils la passaient en prire. Ar

rivs Bir-Ma'ouna, ces Ansr furent tus tratreusement. En ap

prenant cette nouvelle, le Prophte fit le qonout pendant un mois.

A la prire du matin , il faisait des vux contre certaines tribirs

des Arabes, les Ri'l, les Dzakoun ,
les 'Osayya et les Benou-Lihyn.

Anas ajoute : Il nous rcita pour eux un passage du Coran

qui fut plus tard abrog : Apprenez de notre part nos conci-

cetoyens que nous avons rjoui le Seigneur, qui a t satisfait de

nous et nous a donn toute satisfaction.

D'aprs Anas-ben-Mlik, le Prophte fit le qonout pendant un

mois la prire du matin; il y prononait des vux contre cer

taines tribus des Arabes, les Ri'l, les Dzakoun, les 'Osayya et les

Benou-Lihyn. Khalfa ajoute que Anas a dit : Ces soixante-dix

hommes taient des Ansr qui furent tus Bir-Ma'ouna. Le mot

q)j* serait synonyme de ljIjSW.

6. Anas rapporte que le Prophte envoya son oncle maternel

(l'oncle de Anas), le frre deOmm-Solam
,
la tte d'un dtachement

de soixante-dix cavaliers (vers les Benou-'Amir), parce que le chef

(1) C'est--dire que le mot crCoran employ dans le paragraphe prcdont serait

pris dans le sens d'crit i.
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des idoltres, 'Amir-ben-Et-Tofal, avait invit le Prophte choi

sir entre les trois combinaisons suivantes : Tu seras, lui avait-il

dit, le chef des bdouins, et moi celui des citadins; ou bien je serai

ton lieutenant, ou enfin je t'attaquerai la tte de la tribu des

Ghatafn avec mille et milieu. 'Amir, atteint de la peste dans la

demeure d'Omm-Fouln, s'cria : C'est un bubon comme celui

d'un jeune chameau qui m'est survenu dans la demeure d'une

femme des Benou-Fouln ; qu'on m'amne mon cheval! Et il mou

rut sur le dos de son cheval.

Harm
, le frre de Omm-Solam , s'tait mis en route avec un

homme boiteux et un homme des Benou-Fouln. Demeurez ici

tout prs, dit Harm ses deux compagnons, pendant que je vais

aller chez les Benou-'Amir; s'ils m'accordent l'aman, vous resterez

prs de moi; s'ils me tuent, vous irez rejoindre vos compagnons.

S'avanant alors, il dit : Voulez-vous m'accorder l'aman pour que

je vous communique un message de l'Envoy de Dieu. Et, comme

il continuait parler, les Benou-'Amir firent signe un homme

qui, s'approchant de Harm par derrire, le pera de sa lance.

Je crois, ajoute un rw, qu'il le transpera de part en part.
Dieu est grand! s'cria Harm, j'ai obtenu le martyre, j'en jure

par le Matre de la Ka'ba. L'homme des Benou-Fouln fut gale
ment atteint et tu, ainsi que tous ses compagnons, sauf le boiteux

qui avait gagn le sommet d'une montagne. C'est cette occasion

que fut rvl ce verset plus tard abrog : Nous avons rejoint le

Seigneur, qui at satisfait de nous et nous a donn toute satisfac

tion. Pendant trente matins, le Prophte fit des vux contre les

Bi'l, les Dzakoun, les Benou-Lihyn et les 'Osayya qui s'taient

montrs rebelles envers Dieu et son Envoy.
7. Anas-ben-Mlik a dit : Lorsque Harm-ben-Milhn, qui

tait mon oncle maternel, fut transperc par la lance le jour de

Bir-Macouna, il prit du sang de la plaie, s'en aspergea le visage et

(1) Mille chameaux roux et mille chameaux bruns.
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la tte en disant : J'ai gagn le martyre, j'en jure par le Matre

r de la Ka'ba.

8. 'Acha a dit : Comme il tait vivement perscut , Abou-Bakr

demanda au Prophte la permission de quitter La Mecque. De-

meure ici, lui rpondit le Prophte. O Envoy de Dieu, re-

prit Abou-Bakr, espres-tu donc que Dieu va t'autoriser partir ?

Certes oui, je l'espre, rpliqua l'Envoy de Dieu. Abou-

Bakr attendit donc. Un certain jour, vers midi, l'Envoy de Dieu

vint chez lui et lui cria : Fais sortir les personnes qui sont chez

toi. Je n'ai auprs de moi que mes deux filles, rpondit Anou

re Bakr. Sais-tu bien, reprit le Prophte, que j'ai reu l'autori-

cesation de partir? Et tu m'emmnes, Envoy de Dieu?

ce Je t'emmne. O Envoy de Dieu, rpliqua Abou-Bakr, j'ai
ce deux chamelles que j'avais prpares pour notre dpart. Abou-

Bakr donna l'une de ces chamelles, qui avait l'oreille fendue, au

Prophte, puis ils enfourchrent tous deux leurs montures et se

mirent en route. Arrivs la caverne du mont Tsaur, ils s'y ca

chrent. 'Amir-ben-Fohara tait esclave de 'Abdallah-ben-Et-To-

fal-ben-Sakhra ,
ce dernier frre utrin de 'Acha, et Abou-Bakr

avait une chamelle laitire. Chaque jour aprs midi, 'Amir allait

chercher la chamelle et revenait avant le jour de faon arriver

le matin la fin de la nuit. Ensuite il remmenait la chamelle au

pturage, en sorte qu'aucun berger ne savait ce qui se passait.
Quand le Prophte partit (pourMdine), 'Amir l'accompagna avec

Abou-Bakr; ils montaient tour de rle en croupe sur l'une des

deux chamelles, et c'est ainsi qu'ils arrivrent Mdine. 'Amir-ben-

Fohara fut tu le jour de l'affaire de Bir-Ma'ouna.

Ez-Zobar a dit : Lorsque les Qorr eurent t tus Bir-

cMa'ouna et qu"Amr-ben-Omayya -Ed-Damri eut fait prisonnier
Amir-ben-Et-Tofal, je montrai ce dernier un des cadavres en

lui demandant : Qui est-ce? C'est 'Amir-ben-Fohara, me dit

ce'Amir-ben-Et-Tofal, et quand il a t tu, je l'ai vu s'lever en

ce l'air au point d'apercevoir le ciel entre lui et la terre, puis tre
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ce dpos sur le sol. Le Prophte fut avis de la nouvelle (par l'ange

Gabriel), et il annona immdiatement la mort des Qorr en ces

termes : Vos compagnons viennent de succomber et ils se sont

ce adresss Dieu en lui disant : Seigneur, fais connatre nos

compagnons que nous avons t satisfaits de toi et que tu as t

ce satisfait de nous. C'est ainsi que la nouvelle fut transmise. Ce

jour-l succombrent 'Orwa-ben-Asm-ben-Es-Salt, dont le nom

fut donn 'Orwa-ben-Ez-Zobar, et Mondzir-ben-'Amr, dont le

nom fut donn Mondzir-ben-Ez-Zobar.

9. Anas a dit : Pendant un mois, le Prophte fit le qonout aprs
la prosternation et fit des vux contre les Bi'l et les Dzakoun ,

en

ajoutant : 'Osayya a t rebelle Dieu et son Envoy.
10. Anas-ben-Mlik a dit : ce Pendant trente matins, le Prophte

fit des vux contre ceux qui avaient tu (ses compagnons) Bir-

Ma'ouna. Il fit des vux contre les Ri'l, les Lihyn et 'Osayya qui
avaient t rebelles Dieu et son Envoy. Anas ajouta : ce A l'oc

casion des Compagnons qui avaient pri Bir-Ma'ouna, Dieu r

vla son Prophte un passage du Coran que nous rcitmes, mais

qui fut ensuite abrog; il tait ainsi conu : Annoncez nos con-

citoyens que nous avons rejoint le Seigneur, qui a t satisfait de

ce nous et nous a donn toute satisfaction.

11. 'Asim-El-Ahoual a dit : J'interrogeai Anas-ben-Mlik au

sujet du qonout pendant la prire. Il me rpondit qu'il se faisait

ainsi . Avant la prosternation ou aprs? repris-je. Avant, r-

ce pliqua t-il. Mais, ajoutai-je, on m'a racont que tu avais dit

ce que c'tait aprs. C'est faux, poursuivit-il; l'Envoy de Dieu

ce n'a fait le qonout aprs la prosternation pendant un mois que dans

cels circonstances suivantes : il avait envoy des gens qu'on avait

r surnomms El-Qorr et qui taient au nombre de soixante-dix

ce vers un parti d'infidles qui avaient conclu un pacte avec l'Envoy
cde Dieu. Ces gens ayant viol le pacte qu'ils avaient fait, l'Envoy
ce de Dieu fit pendant un mois le qonout aprs la prosternation et fit

ce des vux contre eux. n
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CHAPITRE XXIX. De l'expdition du Foss; c'est cblle des Confdrs.

- Mousa-ben-'Oqba dit qu'elle eut lieu durant le mois de chaoual de l'an

quatre.

1. Ibn-'Omar rapporte qu'il taitg de quatorze ans le jour de

Ohod et que le Prophte ne lui permit pas de prendre part au

combat, mais qu'il l'y autorisa le jour du Foss alors qu'il avait

quinze ans.

2. Sah-ben-Sa'd a dit : Nous tions avec l'Envoy de Dieu

dans le Foss. Les fidles creusaient le sol et nous transportions

les dblais sur notre dos. mon Dieu, s'cria l'Envoy de Dieu,

ce il n'y a d'existence (durable) que celle de l'autre monde. Pardonne

ce aux Mohdjir et aux Ansr.

3. Homad a entendu Anas dire : L'Envoy de Dieu se rendit

au Foss et y trouva les Mohdjir et les Ansr qui creusaient le sol

par une matine glaciale, car ils n'avaient pas d'esclaves pour

faire ce travail leur place. En voyant la fatigue et les privations

qu'ils enduraient il s'cria : mon Dieu, il n'y a d'existence

(durable) que celle de l'autre monde. Pardonne aux Mohdjir et

ce aux Ansr. Ceux-ci rpondirent : Nous sommes ceux qui
ce avons prt serment de fidlit Mahomet : Pour faire la

ce guerre sainte toujours tant que nous vivrons.

k. Anas a dit : Les Mohdjir et les Ansr se mirent creuser

le foss autour de Mdine et en transporter les dblais sur leur

dos, en disant : Nous sommes ceux qui avons prt serment de

fidlit Mahomet : Pour l'Islam toujours, tant que nous

vivrons. Le Prophte leur rpondit : 0 mon Dieu, il n'y a

d'autre bien que celui de l'autre monde. Bnis les Ansr et les

ceMohdjir.
On apportait aux fidles, ajoute Anas, plein le creux de la

main d'orge, qu'on faisait cuire avec de la graisse rance et qu'on
leur servait ensuite. Les fidles taient affams ,

car cette graisse
laissait un got dsagrable dans le gosier et avait une odeur

ftide.
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5. Aiman-El-Habchi (l'Abyssin) a dit : Je suis all voir Djbir

qui m'a dit : Le jour du Foss, pendant que nous creusions, nous

rencontrmes un banc de roche extrmement dure. On alla trou-

ver le Prophte et on lui parla de ce banc de roche en travers

du foss. Je vais y descendre moi-mme, rpondit-il. Il vint

alors, le ventre serr par une pierre W, car nous tions rests trois

jours sans goter quoique ce soit. Le Prophte prit une pioche,
ce en frappa la roche qui fut transforme en sable fluide. Alors,

x ajoute Djbir, je dis : 0 Envoy de Dieu, veux-tu me permettre
ce d'aller jusque chez moi? (Il me le permit) et je dis ma femme :

Je viens de voir le Prophte dans un tat tel qu'il ne pourra r-

sister. As-tu quelque chose manger ? J'ai , me rpondit-elle ,

ce de l'orge et une petite chvre. J'gorgeai la chvre , pendant que
ce ma femme s'occupait moudre l'orge. Quand nous emes mis la

ce viande dans la marmite je me rendis auprs du Prophte. Durant

ce temps la pte leva, et la viande place dans la marmite qui tait

ce sur le trpied eut presque le temps de cuire. J'airprpar un petit
ce repas, Envoy de Dieu, lui dis-je, viens le manger et amne

une personne ou suivant une variante deux personnes

avec toi. Et , me demanda-t-il
, quelle quantit de nourriture

as-tu prpare? Je la lui indiquai. Il y en a beaucoup et c'est

cebon, rpliqua-t-il. Puis il ajouta : Dis ta femme de ne pas

ce retirer la marmite du feu, ni le pain du four avant que je sois

arriv. S'adressant ensuite ses compagnons il leur dit: eePar-

tons. Les Mohdjir et les Ansr se mirent en route. Rentr chez

lui, Djbir dit sa femme : Je te plains, car le Prophte amne
ce avec lui lesMohdjir, les Ansr et tous ceux qui sont avec eux.

ecT'a-t-il demand ce qu'il y avait manger? demanda-t-elle.

ce Oui , rpondit-il.

(En arrivant chez Djbir) le Prophte dit ses Compagnons :

ce Entrez et ne vous bousculez pas. Puis il se mit rompre le pain

w Pour ne pas souffrir de la faim.
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et y mettre dessus de la viande, recouvrant la marmite et le four

chaque fois qu'il en avait retir quelque chose, et allant faire la

distribution ses Compagnons, pour revenir ensuite reprendre de

nouveaux vivres. Il continua ainsi rompre du pain et puiser
dans la marmite jusqu' ce que ses compagnons fussent

tous rassa

sis, et, comme il restait encore des vivres, il dit la femme de

Djbir : Mange et distribue le reste, car les fidles souffrent de

la faim.

6. Djbir-ben-'Abdallah a dit: ce Pendant qu'on creusait le foss,

j'avais remarqu que le Prophte souffrait vivement de la faim.

Aussitt je me rendis auprs de ma femme et lui dis : As-tu

ce quelque chose manger ? je viens de voir que le Prophte souffrait

vivement de la faim. Elle me sortit un sac contenant un sa' d'orge;

et, comme nous avions un petit mouton familier de la maison, je

l'gorgeai , pendant qu'elle s'occupait moudre l'orge. Elle acheva

sa besogne en mme temps que la mienne, puis elle dcoupa le

mouton et le mit dans la marmite. Quant moi, je retournai vers

l'Envoy de Dieu. Surtout, me dit ma femme, ne m'expose pas

quelque affront vis--vis de l'Envoy de Dieu et de ceux qu'il
amnera avec lui. Arriv auprs de l'Envoy de Dieu , je le pris

part et lui dis : Nous avons gorg un petit mouton que nous

avions, et fait de la farine avec un sa' d'orge que nous possdions,
viens et amne quelques personnes avec toi. Le Prophte se mit

alors crier : Eh! les gens du Foss, Djbir a prpar un ban-

ce quet, venez et dpchez-vous. Puis, s'adressant moi: Ne reti-

ccrez pas, me dit-il, votre marmite du feu, et ne ptrissez pas votre

pte avant que je sois arriv. Je rentrai chez moi et l'Envoy de

Dieu y arriva, prcdant la foule. Qu'as-tu fait, malheureux?

s'cria ma femme en me voyant. J'ai fait ce que tu m'avais dit

cde faire, lui rpondis-je. Ma femme apporta de la pte au Pro

phte qui cracha dessus; il bnit ensuite la pte, et allant vers la

marmite il y cracha galement; puis, l'ayant bnite, il dit : Appelle
une boulangre pour qu'elle fasse le pain avec moi, et prends du
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bouillon de la marmite sans la retirer du feu. 11 y avait l mille

convives et, je le jure par Dieu, il mangrent satit, et pourtant
ils laissrent des vivres, tant ils taient repus. La marmite bouillait

toujours et la pte avec laquelle nous faisions le pain n'avait pas
diminu de volume.

7. D'aprs 'Acha, ces mots : Souviens-loi lorsqu'ils sont venus
contre nous du haut et du bas de la colline, et qu'alors les yeux

taient hagards, les curs refouls vers les gorges faisaient allusion

au jour du Foss.

8. El-Bar a dit : Le jour du Foss, le Prophte transporta
des dblais, au point que son ventre tait couvert de poussire; il

rcitait alors ces vers :

Par Dieul n'tait Dieu, nous ne serions pas dans la bonne voie, nous ne ferions ni

l'aumne , ni la prire.
Fais descendre sur nous la quitude et affermis nos pieds, si nous rencontrons l'en

nemi.

Certes, si ceux qui nous oppriment veulent que nous nous rvoltions (contre loi),
nous refuserons.

Et il levait la voix en disant : Nous refuserons, nous refuserons.

9. D'aprs Ibn-Abbs, le Prophte a dit : Le vent d'Est m'a

assur la victoire, et le vent d'Ouest a fait prir 'Ad.
1 0. El-Bar a dit : Au jour des Confdrs et du Foss, j'ai vu

l'Envoy de Dieu transporter de la terre du foss; la poussire
me drobait la vue de la peau de son ventre. Le Prophte tait trs
velu. Pendant qu'il transportait de la terre , il rcitait ces mots en

vers redjez de Ibn-Raouha :

Omon Dieu! sans toi nous ne serions pas dans la bonne voie, nous ne ferions ni

l'aumne
, ni la prire.

Fais descendre sur nous la quitude et affermis nos pieds ,
si nous rencontrons

l'ennemi.

Certes, si ceux qui nous oppriment veulent que nous nous rvoltions (contre toi),
nous refuserons.

ce Et il appuyait sur le dernier mot, en faisant traner le son de

sa voix.
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1 1 . Ibn-'Omar a dit : Le premier combat auquel je pris part
fut celui du jour du Foss.

12. Ibn-'Omar a dit : J'entrai chez Hafsa, alors que l'eau d

gouttait des tresses de ses cheveux, et lui dis : ce Tu vois ce qui s'est

pass au sujet de l'attribution du pouvoir souverain, on n'a nulle-

ment song moi. Va trouver les fidles, me rpondit-elle,
ce car ils t'attendent. Je crains que situ restes ainsi l'cart, cela ne

r soit la cause d'une scission. Et elle insista si bien, que Ibn-'Omar

alla vers les fidles. Quand ceux-ci se sparrent, Mo'awiya pro

nona le discours suivant : Que celui qui veut prendre la parole
sur cette affaire nous montre son visage. Certes nous sommes

plus dignes du pouvoir que lui et que son pre.
Alors Habb-ben-Maslama, s'adressant Ibn-'Omar, lui de

manda s'il n'avait rien rpondre cela. Je dfis mon manteau,

rpondit Ibn-'Omar, et fus sur le point de dire : Je suis plus
ce digne que toi de ce pouvoir, moi qui t'ai combattu pour l'Islam ,

ce toi et ton pre (le jour du Foss). Mais je craignis, en pronon

ant ces paroles, d'tre la cause d'une scission de la communaut,

de provoquer une effusion de sang et d'tre encore responsable
d'autres choses. Et je me souvins des satisfactions que Dieu a

prpares dans le Paradis. Tu as bien fait, rpondit Habib,
tu as chapp au danger, n

Mahmoud rapporte que 'Abderrazzq lisait l^sLy, au lieu

de \4s\j4~i tresses.

13. D'aprs Solamdn-ben-Sorad, le Prophte a dit, le jour des

Confdrs : Nous les attaquerons et ils ne nous attaqueront

plus.
14. Solamdn-ben-Sorad a entendu le Prophte dire, le jour des

Confdrs, lorsque les tribus confdres s'loignrent : Main

tenant c'est nous qui les attaquerons et ils ne nous attaqueront

plus. C'est nous qui irons eux.

15. 'Ali rapporte que, le jour du Foss, le Prophte dit: Dieu
a rempli les demeures des infidles , ainsi que leurs tombeaux ,

de
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gens destins l'Enfer, parce qu'ils nous ont fait retarder la prire
du milieu du jour jusqu'au coucher du soleil.

1 6. Djabir-ben- Abdallah rapporte que , le jour du Foss ,
'Omar-

ben-El-Khattb vint aprs le coucher du soleil invectiver les infi

dles Qorach et qu'il dit : Envoy de Dieu, j'ai peine eu le

temps de faire ma prire avant que le soleil ne ft couch.

Par Dieu ! rpondit le Prophte , je n'ai pas fait la prire. Nous

descendmes alors avec le Prophte dans la valle de Bothn. Le

Prophte fit ses ablutions pour la prire , et nous les fmes gale
ment. Il fit d'abord la prire de i"asr aprs le coucher du soleil, et

ensuite il fit la prire du maghrib (et nous primes avec lui).
17. D'aprs Djbir, le jour des Confdrs, le Prophte a dit:

ce Qui nous renseignera sur les dispositions du peuple (les Benou-

Qoradza)? Moi, rpondit Ez-Zobar. Qui nous renseignera
sur les dispositions du peuple? reprit-il. Moi, rpliqua Ez-

Zobar. Qui nous renseignera sur les dispositions du peuple ?

demanda-t-il pour la troisime fois. Moi, rpondit encore

Ez-Zobar. Chaque prophte, ajouta Mahomet, a eu un disciple
prfr; le mien, c'est Ez-Zobar.

18. Selon AboxirHorara, l'Envoy de Dieu disait : Il n'y a

d'autre divinit que Dieu, l'unique; il a donn la puissance ses

troupes ; il a donn la victoire son Adorateur ; seul il a vaincu

les Confdrs. Rien ne subsistera aprs lui. *

19. 'Abdallah-ben-Abou-Awfa disait : L'Envoy de Dieu fit des

vux contre les Confdrs en disant : O mon Dieu, toi qui as
cervl le Livre, qui es prompt rgler les comptes, mets en

fuite les Confdrs. mon Dieu, mets-les en fuite et fais-les

ce trembler, je te le demande au nom du Trs-Haut.

20. 'Abdalkh(-ben-'Omar) rapporte que, chaque fois qu'il reve
nait d'une expdition, d'un plerinage ou d'une visite pieuse, l'En

voy de Dieu commenait par faire le tekbr trois fois, puis il

disait : Il n'y a d'autre divinit que Dieu
, l'unique ; il n'a pas

d'associ; il est le souverain matre. Louange lui! il peut toute
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chose. Nous revenons Dieu; nous nous tournons vers lui; nous

l'adorons; nous nous prosternons devant le Seigneur en proclamant
sa louange; Dieu accomplit ses promesses; il a donn la victoire

son Adorateur; lui seul il a mis en droute les Confdrs.

CHAPITRE XXX. Le Prophte revient du champ de rataille des Conf

drs, ET IL PART EN EXPDITION CONTRE LES BeNOU-QoRADZA Qu'lL ASSIEGK.

1. 'Acha a dit : Quand le Prophte fut revenu du Foss, qu'il
eut dpos ses armes et qu'il se fut lav, Gabriel vint le trouver

et lui dit : Tu as dpos tes armes, mais nous (les anges), par
Dieu, nous ne les avons pas dposes. Marche contre eux. De

quel ct? demanda le Prophte. De ce ct, reprit Gabriel,
en dsignant de la main les Benou-Qoradza. Et le Prophte
marcha contre eux.

2. Anas a dit : Il me semble encore voir la poussire que

soulevait, dans la rue des Benou-Ghanm, le cortge de Gabriel au

moment o l'Envoy de Dieu se mit en route vers les Benou-Qo

radza.

3. D'aprs Ibn-'Omar, le jour des Confdrs, le Prophte dit :

ce Que personne ne fasse la prire de l"asr, sinon chez les Benou-

Qoradza W ! Un certain nombre de fidles taient en route quand
l'heure de l"asr arriva; les uns dirent : Nous ne ferons pas la

prire tant que nous ne serons pas arrivs; les autres dirent au

contraire : Nous allons faire la prire, car ce n'est pas cela qu'on
nous a demand. Quand on rapporta cette divergence au Pro

phte, il n'adressa de blme aucun d'entre eux.

h. Anas a dit : Chacun des Ansr avait rserv (les fruits de)
certains palmiers pour le Prophte, et cela dura jusqu' la con

qute de Qoradza et de En-Nodar. Ma famille m'avait enjoint
d'aller trouver le Prophte et de lui demander de rendre aux Ansr

les dattes qu'ils lui avaient donnes, soit en totalit, soit en partie.

Les paroles du Prophte n'taient pas claires.
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Or le Prophte avait donn ces dattes Omm-Aman. Celle-ci,
arrivant sur ces entrefaites, me mit mon voile autour du cou,

en criant : Non, par Celui en dehors duquel il n'y a pas d'autre

ce divinit, je ne vous donnerai pas ces dattes, car il me les a don-

ce nes. Telles furent ses paroles ou quelque chose d'approchant.
ce Oui, ces dattes sont toi, disait le Prophte, tandis qu'elle rp
tait : Non, par Dieu ! je ne vous les donnerai pas. Enfin le Pro

phte les lui fit donner en lui promettant, d'aprs Anas, de lui

en donner dix fois autant ou quelque chose d'approchant.
5. Abou-Sa'drEl-Khodri a dit : Les gens de Qoradza quittrent

leur citadelle et se rendirent Sa'd-ben-Mo'dz. Le Prophte
ayant envoy cherch Sa'd, celui-ci arriva, mont sur un ne.

Quand il fut prs de la mosque, le Prophte dit aux Ansr :

Levez-vous devant votre seigneur ou suivant une variante

devant le meilleur d'entre vous. Puis, s'adressant Sa'd, il lui

dit : Ces Qoradza se sont rendus toi, (dcide sur leur sort).
ce Que les combattants soient mis mort, rpondit Sa'd, et les en-
fants rduits en captivit. Tu viens de prononcer le jugement
de Dieu ou suivant une variante le jugement du souve-

rain
, rpliqua Mahomet.

6. 'Acha a dit : Le jour du Foss, Sa'd fut bless par un

homme des Qorach, portant le nom de Hibbn-ben-El-'Arifa
, et

.qui l'avait atteint une artre du milieu du bras. Le Prophte fit

dresser une tente dans la mosque afin qu'il ft prs de lui et qu'il
pt le visiter. Quand l'Envoy de Dieu fut rentr chez lui aprs la

bataille du Foss, qu'il eut dpos ses armes et qu'il se fut lav,

l'ange Gabriel, secouant encore la poussire de sa tte, vint le

trouver et lui dit : ce Tu as dpos tes armes, mais moi, par Dieu!

je ne les ai pas dposes. Marche contre eux. De quel ct

(faut-il aller)?, demanda le Prophte. Gabriel, d'un geste, indi

qua les Benou-Qoradza. Le Prophte marcha contre eux, et ceux-ci
voulant se rendre lui, il leur dit de se rendre Sa'd. Celui-ci

dcida que les combattants seraient mis mort, que les femmes

EL-BOKHRI. III.
fl
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et les enfants seraient rduits en captivit, et que leursbiens seraient

partags (entre les vainqueurs).
D'aprs 'Acha, Sa'd dit : O mon Dieu, tu sais qu'il n'est per

sonne qui ait plus de dsir que moi de combattre en ton nom ceux

qui ont trait ton Envoy d'imposteur et l'ont banni (de LaMecque).
O mon Dieu, je pense que c'est toi qui as fait cesser la guerre

entre eux et nous. Si la guerre avec les Qorach doit continuer,

conserve-moi la vie afin que je puisse les combattre en ton nom !

Si tu fais cesser la guerre entre nous, rouvre ma blessure et fais

que ma mort soit la consquence du combatW! Aussitt la plaie
s'ouvrit vers la poitrine (2), et au mme instant les Benou-Ghifr,

installs dans une tente dans la mosque, virent couler vers eux un

flot de sang, ce Que signifie ce sang qui nous vient de votre ct?,

s'crirent les gens de la tente. C'tait le sang qui coulait de la

blessure de Sa'd et qui dtermina sa mort.

7. Selon El-Bar, le Prophte, le jour des Qoradza, dit Has

san (-ben-Tsbit) : Compose une satire contre eux, Gabriel est

avec toi. v

Suivant un autre rcit de El-Bar, le jour des Qoradza, l'En

voy de Dieu dit Hassn-ben-Tsbit : Compose une satire contre

les idoltres, Gabriel est avec toi.

CHAPITRE XXXI. De l'expdition de Dzt-Er-Rioj'. Cette expdition
est celle quifut dirige contre les Mohrib de Khasafa faisant partie des Tsa'

laba des Benou-Ghatafn. Le Prophte campa Nakhl. Cette expdition eut

lieu aprs celle de Khabar, car Abou-Mousa revint (d'Abyssinie) aprs
Khabar. -

D'aprs Djbir-ben- Abdallah ,
le Prophtefit avec ses Compagnons

la prire du danger au cours de sa septime expdition, celle de Dzt-Er-Riq' .
Ibn-Abbs a dit : Le Prophte fit la prire, c'est--dire celle du danger,
Dzou-Qarad. - Djbir rapporte que le Prophte fit avec eux la prire (du

danger) le jour de Mohrib et de Tsa'laba. -

Djbir a dit: Le Prophte
part de Nakhl pour Texpdition de Dzt-Er-Riq'. Il rencontra une troupe de

(l) Pour lui mriter la palme du martyre.
(2) L'inflammation, dit le commen

taire, avait atteint la poitrine la suite de la blessure au bras.
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Ghatafn, mais il n'y eut pas de combat, les deux partis ayant eu galement

peur les uns des autres. Le Prophtefit une prire de danger de deux reka .

Yezd rapporte que Salama a dit: Je fis avec le Prophte expdition de

Dzou-Qarad.

1 . Abou-Mousa a dit : Nous partmes en expdition avec le Pro

phte. Nous tions six et nous n'avions qu'un chameau, que nous

montions tour de rle. Nous avions les pieds dchirs et, pour

ma part, j'eus les pieds si abms que mes ongles tombrent. Nous

enveloppions nos pieds avec des chiffons. L'expdition reut le

nom de Dzt-Er-Riq', parce que nous bandions nos pieds avec des

chiffons.

Aprs avoir rapport ce hadts ,
Abou-Mousa regretta de l'avoir

dit, en ajoutant : Ce que j'en ai fait n'est pas pour parler de moi.

11 semblait offusqu qu'un de ses actes ft divulgu.
2. Slih-ben-Khawwt rapporte, d'aprs ceux qui assistrent

avec l'Envoy de Dieu la journe de Dzt-Er-Riq', que le Pro

phte fit la prire du danger. Une partie des fidles se mirent en

rangs avec lui, tandis que les autres faisaient face l'ennemi. Le

Prophte pria avec le premier groupe une reka' , puis il s'arrta et

resta debout, et les fidles de ce groupe achevrent seuls la seconde

reka', puis ils s'en allrent se mettre en rangs face l'ennemi. Le

second groupe vint alors prendre leur place. Le Prophte pria avec

eux la reka' qui restait faire de sa prire, puis il s'arrta et s'assit,

pendant que le second groupe achevait une seconde reka'. Cela

fait, il pronona la salutation finale pour tout le monde.

Djbir a dit : Nous tions avec le Prophte Nakhl. Et il

parla ensuite de la prire du danger.
Mlik a dit : La version de Slih est ce que j'ai entendu de

mieux au sujet de la prire du danger.
El-Qsim-ben-Mohammed, confirmant ce hadts, a dit : Le

Prophte fit la prire lors de l'expdition des Benou-Anmr.

3. Sahl-ben-Abou-Halsma a dit : L'imam se tient tourn vers la

qibla; une partie des troupes reste avec lui, tandis que les autres

9-
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font face l'ennemi. L'imam fait une prire d'une reka' avec ceux

qui sont avec lui; puis ceux-ci ensuite se lvent, accomplissent
seuls une seconde reka' et s'agenouillent deux fois sur place. Ils

vont ensuite remplacer les autres, qui viennent alors vers l'imam

qui prie avec eux une seconde reka', en sorte que l'imam a accom

pli deux reka'. Le second groupe fait ensuite une seconde reka' et

s'agenouille deux fois.

. Mme hadts a t rapport avec un isnd diffrent.

5. Ibn-'Omar a dit : Je fis une expdition du ct du Nedjd
avec l'Envoy de Dieu. Nous rencontrmes l'ennemi, et nous nous

mmes en lignes devant eux (pour la prire).
6. D'aprs Ibn-'Omar, l'Envoy de Dieu fit la prire avec l'un

des groupes, tandis que l'autre faisait face l'ennemi. Ensuite le

premier groupe s'en alla, et leurs compagnons du second groupe

prirent leur place. Ces derniers tant venus , le Prophte pria une

reka' avec eux puis pronona la salutation finale. Ainsi les premiers
achevrent une seconde reka' et les autres accomplirent galement
une seconde reka'.

7. Djbir a racont Abou-Salama qu'il fit avec l'Envoy de

Dieu une expdition du ct du Nedjd.
8. Djbir-ben- Abdallah a racont Sinn-ben-Abou-Sinn-Ed-

Doali qu'il fit , avec l'Envoy de Dieu , une expdition de ct du

Nedjd. Comme ils revenaient, la grosse chaleur de midi les attei

gnit dans une valle abondant en acacias. L'Envoy de Dieu des

cendit de sa monture, et les fidles se dispersrent sous les acacias

pour se mettre l'ombre de ces arbres. Quant l'Envoy de Dieu,

il s'installa sous un mimosa auquel il accrocha son sabre. Nous

avions fait un somme, ajouta Djbir, lorsque l'Envoy de Dieu

nous appela. Nous accourmes et vmes auprs de lui un Bdouin

assis. Ce Bdouin, dit le Prophte, a tir mon sabre du fourreau

cependant que je dormais, puis je me suis rveill et l'ai vu, mon

.sabre nu la main, ce Qui te dfendra contre moi? me dit-il

ce alors. Dieu, lui rpondis-je. Or ce Bdouin est encore
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maintenant assis. L'Envoy de Dieu ne lui infligea aucun chti

ment.

D'aprs Abou-Salama, Djbir a dit : Nous tions en expdition
avec le Prophte Dzt-Er-Riq'. Comme nous tions arrivs au

prs d'un arbre donnant beaucoup d'ombre, nous' le laissmes au

Prophte. Un homme, des idoltres arriva alors et, comme le sabre

du Prophte tait suspendu l'arbre
,
il dgaina le sabre et dit

Mahomet : As-tu peur de moi ? Non
, rpondit le Prophte.

Et qui te protgera contre moi? Dieu. Les Compagnons du

Prophte menaaient cet homme, quand l'heure de la prire arriva.

Le Prophte fit deux reka' avec l'un des groupes, qui ensuite se re

tira, puis il pria deux reka' avec le second groupe, en sorte que le

Prophte fit quatre reka'.

D'aprs Abou-Bichr, le nom de cet homme tait Ghawrats-ben-

El-Hrits. Ce fut dans cette expdition que le Prophte combattit

les Mohrib de Khasafa.

Selon Abou-'z-Zobar, Djbir a dit : ce Nous tions Nakhl avec

le Prophte ; il fit la prire du danger.
Abou-Horara a dit : J'ai fait avec le Prophte la prire du dan

ger dans l'expdition du Nedjd. Et Abou-Horara ne vint trouver

le Prophte qu'aprs l'affaire de Khabar.

CHAPITRE XXXII. De l'expdition contre les Benou-'l-Mostalik , frac

tion de la triru des Khoz'a. C'est l'expdition de El-Moras'. - Cette

expdition eut lieu en l'an six
, dit Ibn-Ishaq. Elle eut lieu en l'an quatre ,

dit Mousa-ben-'Oqba. Suivant Ez-Zohri, le hadts du mensonge eut lieu

l'occasion de l'expdition de El-Moras'.

1 . Ibn-Moharz a dit : J'entrai la mosque et y vis Abou-

Sa'd-El-Khodri. Je m'assis auprs de lui et l'interrogeai au sujet
du retrait de la verge avant l'jaculation. Il me rpondit en ces

termes : Nous tions partis avec l'Envoy de Dieu pour l'expdi-
tion des Benou-'l-Mostalik et avions pris des captives arabes. Nous

dsirions jouir des femmes, car le clibat nous pesait beaucoup,
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cernais nous voulions nous retirer avant l'jaculation. Toutefois

ce l'Envoy de Dieu tant avec nous, nous nous dmes qu'il fallait le

ce consulter avant d'agir ainsi. Nous le consultmes donc et il nous

ce rpondit: Il n'y a aucun mal pour vous agir ainsi, car,

ce jusqu'au jour del Rsurrection, aucun tre n'existera sans que

Dieu ait dcid son existence.

2. Djbir-ben- Abdallah a dit : Nous fmes avec l'Envoy de Dieu

l'expdition du Nedjd. Le moment de la grosse chaleur de midi

arriva pendant que nous tions dans une valle abondant en acacias.

Le Prophte s'installa sous un arbre pour jouir de son ombre et

suspendit son sabre cet arbre. Le reste des fidles se dispersa

galement sous les arbres pour s'abriter du soleil. Pendant que

nous tions ainsi, l'Envoy de Dieu nous appela subitement. Nous

accourmes et vmes un Bdouin assis devant lui. Ce Bdouin,

nous dit-il, est venu moi pendant que je dormais, il a dgain
ce mon sabre et mon rveil je l'ai vu , debout mon chevet le sabre

ce nu la main. Qui te dfendra contre moi, me dit-il. Dieu,

celui rpondis-je. Alors, ajouta le Prophte, il remit le sabre dans

ce son fourreau et s'assit. Le voici. L'Envoy de Dieu n'infligea au

cun chtiment cet homme.

CHAPITRE XXXIII. De l'expdition de Anmr.

1. Djbir-ben- Abdallah-El-Ansri a dit: Lors de l'expdition
de Anmr, j'ai vu le Prophte faire sa prire sur sa monture. Il avait

le visage tourn vers l'Est, la prire tant surrogatoire.

CHAPITRE XXXIV. Du hadts el-ifk. Ce mot se dit la place de tf*s

ou (j*cs? . On emploie les formes diil , vUL Celui qui dit : *4&i entend:

il les a dtourns de la foi et les a traits d'imposteurs. C'est ainsi qu'on dit :

kiU
^
j viii jj dans le sens de : seront dtourns ceux qui auront t d

tourns.

1. D'aprs 'Orwa-ben-Ez-Zobar, Sa'd-ben-El-Mosayyab , 'Alqama-

ben-Ouaqqs et 'Obadallah-ben-'Abdallah-ben~'Otba-ben-Mas'oud, dont
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les rcits se compltent et se confirment les uns par les autres, 'Acha

a dit : Quand l'Envoy de Dieu voulait entreprendre une expdition ,

il tirait au sort pour savoir celle de ses femmes qu'il emmnerait avec

lui, et c'est celle-l qu'il emmenait. Lors d'une de ces expditions, il

nous avait fait tirer au sort, et c'estmoi que le sort dsigna. Je par
tis donc avec l'Envoy de Dieu. Comme ceci se passait aprs la r

vlation au sujet du port du voile, on me fit monter dans un palan

quin o je m'installai. Nous marchmes ainsi jusqu' ce que l'En

voy de Dieu et termin son expdition, puis nous revnmes

Mdine. Nous tions arrivs prs de cette ville, quand le Prophte
donna l'ordre de se mettre en route pendant la nuit. Aussitt que
cet ordre eut t donn, je me rendis l'cart des troupes pour y

satisfaire mes besoins. Cela fait, je me dirigeai vers ma monture

quand, en portant ma main la poitrine, je m'aperus que mon

collier de nacre de Dzafr s'tait dtach. Je retournai sur mes pas

la recherche de mon collier etm'attardai sa recherche. Les gens

qui taient chargs de ma monture posrent mon palanquin sur

le chameau que je montai, pensant que j'tais dans le palanquin,
car cette poque les femmes ne pesaient gure, n'ayant pas d'em

bonpoint et tant fort mal en chair, parce qu'elles ne mangeaient

que fort peu. Les gens ne trouvrent donc pas trange que le pa

lanquin ft si lger lorsqu'ils le soulevrent pour le charger. D'ail

leurs j'tais une femme d'une extrme jeunesse. Ils firent marcher

le chameau et se mirent en route. Quand je trouvai mon collier,

l'arme tait dj partie. Je me rendis au campement o il n'y
avait plus personne, pas plus pour appeler que pour rpondre. Je

gagnai l'endroito j'avais camp, pensant qu'en s'apercevant de ma

disparition on reviendrait m'y chercher.Puis, pendant que j'tais
ainsi assise cette place, le sommeil me gagna et je m'endormis.

Or Safoun-ben-El-Mo'attal-Es-Selami-Edz-Dzekouni tait rest

en arrire de l'arme. 11 arriva le matin l'endroit o j'tais et,

apercevant le corps d'un tre humain endormi
,
il me reconnut ds

qu'il me vit, parce qu'il m'avait vu avant la rvlation au sujet du
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port du voile. Je me rveillai en l'entendant dire : Nous apparte-

cc nons Dieu et c'est vers lui que nous retournerons ,
ds qu'il

m'et reconnu. Je cachai mon visage avec mes vtements. Par Dieu!

nous n'changemes aucune parole et je n'entendis de lui que la

formule qu'il avait prononce, jusqu'au moment o il eut fait age

nouiller sa monture. Puis il appuya sur les pieds de devant de

l'animal et je me levai pour enfourcher
ma monture. Safoun prit

alors l'animal par le licol et me conduisit jusqu'au moment o

nous rejoignmes l'arme, extnus de fatigue, au moment de la

plus forte chaleur du jour, l'arme s'tant alors arrte pour

camper.

11 y eut, ajouta 'Acha, des gens qui prirent cause de cette

calomnie, mais le principal calomniateur fut 'Abdallah-ben-Obayy-
ben-Saloul. 'Acha raconta en effet 'Orwa que, le rcit de cette

aventure s'tant rpandu, 'Abdallah-ben-Obayy, chez qui on en

parlait, affirmait la chose; il allait couter tous les racontars et les

divulguait ensuite. Parmi les auteurs de cette calomnie, dit

'Orwa, on ne connat que les noms de Hassn-ben-Tsbit, Mistah-

ben-Otstsa et Hamna-bent-Djahch. Quant aux autres, je ne sais

qui ils taient; je sais seulement qu'ils formaient un groupe de

10 ko personnes, ainsi que cela a t dit dans le Coran. Le prin

cipal calomniateur fut 'Abdallah-ben-Obayy-ben-Saloul. n

'Acha n'aimait pas qu'on dt devant elle du mal de Hassn-

ben-Tsbit, car, rptait-elle, c'est lui qui a dit ce vers :

Certes, mon pre, mon grand-pre et mon propre honneur sont un rempart qui
dfend contre vous l'honneur de Mahomet.

ce Nous atteignmesMdine, o pendant un mois je fus malade. Les

fidles piloguaient sur les rcits des calomniateurs, sans que j'en
eusse la moindre connaissance. Ce qui me chagrinait, au milieu de

mes souffrances, c'est que je m'apercevais que l'Envoy de Dieu

n'avait plus pour moi les gards qu'il avait d'ordinaire lorsque j'
tais malade. Il entrait chez moi, me saluait, et aprs m'avoir dit :
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Comment vas-tu?, il se retirait. Cela m'attristait, car je n'avais

pas conscience d'avoir mal agi. Enfin , quand je fus rtablie, je com

menai sortir. Je sortis un jour avec Omm-Mislah pour aller du

ct de El-Merrsi', l'endroit o nous allions satisfaire nos besoins.

Nous n'y allions que pendant la nuit, et c'tait avant l'poque o
nous emes des latrines proximit d nos demeures. Nous agissions
comme les anciens Arabes, nous rendant dans la campagne du ct

des jardins, car nous tions incommodes par les latrines installes

proximit des maisons. Je partis donc avec Omm-Mistah, qui tait

la fille de Abou-Rohm-ben-El-Mottalib-ben-'Abd-Menf, et dont la

mre tait la fille de Sakhr-ben-'Amir, la tante maternelle de Abou-

Bakr-Es-Siddq. Nos besoins satisfaits, comme je regagnais ma de

meure en compagnie de Omm-Mistah, celle-ci trbucha, prise dans

ses jupes, et s'cria : Prisse Mistah! C'est mal, lui observai-je,
cde dire pareille chose. Gomment oses-tu injurier un homme qui
ce a assist Badr! Alors, reprit-elle, tu ne sais donc pas ce

ce qu'il a dit? Et qu'a-t-il dit?, demandai-je. Elle me raconta

ce que disaient les calomniateurs. Ma maladie s'aggrava aussitt. De
retour chez moi, l'Envoy de Dieu entra dans ma chambre; il me

salua et me dit : Comment vas-tu? Me permets-tu ,
lui deman-

cedai-je, de retourner chez mes parents? En disant cela, je vou

lais obtenir d'eux une certitude au sujet de cette affaire. L'Envoy
de Dieu m'autorisa me rendre chez mes parents, et alors je dis
ma mre : Mre, que racontent donc les gens? Ma chre fille,
ce rpondit-elle, ne t'inquite pas. Par Dieu! il est bien rare qu'une
ce femme jolie, marie un homme qui l'aime et qui a d'autres

ce femmes, ne soit victime de la mdisance de ces dernires. Ciel !

m'criai-je, aurait-on fait des racontars sur cette affaire? Je pleu
rai toute la nuit jusqu'au matin sans cesser de verser des larmes et

sans pouvoir goter le moindre sommeil. Toute la matine je con

tinuai pleurer. La rvlation tardant venir, l'Envoy de Dieu

manda 'Ali-ben-Abou-Tlib et Osma-ben-Zed afin de les consulter

pour savoir s'il devait se sparer de moi. Osma parla l'Envoy
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de Dieu de l'innocence de sa femme et de l'affection qu'il avait pour

elle, et il ajouta : Garde ta femme, car nous ne savions d'elle que

du bien. 'Ali, au contraire, dit : O Envoy de Dieu, Dieu ne

ce t'a gn en rienW, en dehors d'elle il y a beaucoup de femmes,

ce demande son esclave qu'elle te dise la vrit. L'Envoy de Dieu

fit appeler Barra et lui dit : O Barra, as-tu vu quelque chose

qui puisse te donner des soupons? Par Celui qui t'a fait ap-
ce porter la Vrit, rpondit Barra , je ne lui ai jamais rien vu faire

de blmable. Mais c'est une femme bien jeune; elle s'endort sans

songer la pte des siens, et elle la laisse manger par le mouton

ce familier de la maison. Ce jour-l l'Envoy de Dieu monta en

chaire et demanda qu'on ft justice de la conduite de 'Abdallah-ben-

Obayy, en disant : musulmans ici assembls, qui me fera justice
ecd'un homme qui, m'a-t-on dit, s'est mal conduit l'gard de ma

femme? Par Dieu! je ne sais que du bien de ma femme et, quant

l'homme dont on parle, je n'en sais galement que du bien, et

ce il n'est jamais entr chez ma femme autrement qu'avec moi.n

Sa'd-ben-Mo'dz
,
le pre des Benou-'Abd-El-Achhal , se leva alors

et parla en ces termes : 0 Envoy de Dieu, moi je t'en ferai jus-
tice. Si c'est un des Aous, je lui trancherai la tte ,

et si tu me For

ce donnes, je ferai de mme s'il appartient la tribu des Khazeredj,
ce nos frres. Alors se leva un homme des Khazeredj ,

de la frac

tion laquelle appartenait la mre de Hassan (2), qui tait la fille de

son oncle paternel. Cet homme, c'tait Sa'd-ben-'Obda, le chef

des Khazeredj; jusqu' ce moment il avaitt un homme vertueux,

mais, pouss parla colre, il dit Sa'd-ben-Mo'dz : Tu mens,

par la vie de Dieu ! tu ne le tueras pas , car nous t'empcherons de

ce le tuer; mme s'il tait de ton clan, je ne voudrais pas qu'il ft

remis mort. A son tour, Osad-ben-Hodar, le* fils de l'oncle pa

ternel de Sa'd, se leva et dit Sa'd-ben-'Obda : Tu mens, par la

ce vie de Dieu! nous le tuerons srement, car tu n'es qu'un hypocrite

(I) C'est dire : crNe t'a pas limit le nombre de femmes lgitimes que tu peux

avoir la fois. W Hassn-ben-Tsbit, le pote.
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ce qui parle au nom des hypocrites. Echauffes par ces paroles, les
deux tribus, les Aous et les Khazeredj, furent sur le point d'en

venir aux mains, pendant que l'Envoy de Dieu tait debout

dans la chaire. L'Envoy de Dieu ne cessa de calmer leurs cris

jusqu' ce qu'il russt les faire taire, et lui-mme garda le

silence.

Je pleurai tout ce jour-l ,
et mes larmes ne cessaient de couler

sans que je pusse goter un instant de sommeil. Le matin, mon

pre et ma mre se tinrent auprs de moi. H y avait deux nuits et

un jour que je pleurais sans interruption et sans goter le moindre
sommeil. Je crus que mes larmes me briseraient le cur. Pendant

que j'tais ainsi en larmes, mon pre etma mre mes cts, une

femme des Ansr demanda entrer chez moi. Je la fis entrer; elle

s'assit et se mit pleurer avec moi. Tandis que nous tions ainsi,

l'Envoy de Dieu entra et, aprs nous avoir salues, il s'assit. Or,

depuis que les propos mchants avaient circul sur mon compte,
il ne s'tait jamais assis, et un mois s'tait coul sans qu'il et reu
mon sujet la moindre rvlation. Aprs avoir prononc la formule

de la profession de foi musulmane, ens'asseyant, l'Envoy de Dieu
me tint ce discours : 0 'Acha, on m'a rapport sur ton compte
ce telle et telle chose; si tu es innocente, Dieu te justifiera; si, au

ce contraire, tu as pch, demande pardon Dieu et reviens lui,
ce car Dieu revient celui de ses adorateurs qui reconnat sa faute et
se repent. A peine l'Envoy de Dieu avait-il achev son discours,

que mes larmes s'arrtrent et que je ne sentis plus le moindre

pleur couler de mes yeux. Alors, m'adressant mon pre, je lui

dis : Rponds l'Envoy de Dieu au sujet de ce qu'il vient de

dire. Par Dieu! me rpondit mon pre, je ne sais que dire

l'Envoy de Dieu. M'adressant ensuite ma mre, je lui dis :

ccO ma mre, rponds l'Envoy de Dieu au sujet de ce qu'il vient
de dire. Par Dieu! rpondit ma mre, je ne sais que dire

ce l'Envoy de Dieu. L-dessus, prenant la parole, je m'exprimai
ainsi : Je suis une femme d'un ge encore tendre, je ne sais qu'une
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ce faible partie du Coran; mais, par Dieu! je sais bien que vous avez

ce entendu tous ces racontars, qu'ils se sont gravs dans vos esprits
ce et que vous y ajoutez foi. Si donc je vous dis que je suis innocente,

ce vous ne me croirez pas. Par Dieu, je ne vois d'autre situation pa-

reille la mienne que celle du pre de Joseph quand il dit : La

ce rsignation est ce qu'il y a demieux
,
car Dieu est le seul qui puisse

ce venir mon aide dans lemalheur que vous me dpeignez (Coran ,

sourate xn, verset 18). Cela dit, je me retournai et m'tendis sur

mon lit. Dieu savait ce moment que j'tais innocente et qu'il
ferait clater mon innocence; mais, par Dieu! je ne m'imaginais

pas que le Trs-Haut ferait mon sujet une rvlation quime serait

personnelle et ferait partie du Coran. J'tais une trop humble per

sonnalit pour que Dieu parlt d'une affaire me concernant. Toute

fois, j'esprais que l'Envoy de Dieu aurait un songe au cours du

quel Dieu affirmerait mon innocence. Cependant l'Envoy de Dieu

n'avait point quitt la placeo il tait assis, et personne de la famille

n'tait sorti, que la rvlation se produisit. Le Prophte fut saisi du

malaise qui le prenait en pareille circonstance. Des gouttes de sueur

pareilles des perles se mirent couler sur son front, bien qu'on
ft en un jour d'hiver, tant taient graves les paroles qui faisaient

l'objet de la rvlation. Quand ce malaise eut cess , l'Envoy de Dieu

se mit rire et ses premires paroles furent les suivantes : O 'Acha ,

pour ce qui est de Dieu, il te dclare innocente. Va vers lui,

cerne dit alors ma mre. Non, lui rpondis-je, par Dieu! je n'irai

pas vers lui, car je n'ai louer que Dieu, le glorieux et le puis-
sant. Le verset rvl tait le suivant : Certes ceux qui ont

ceprofr une calomnie forment un groupe parmi vous. . . (sou-
ce rate xxiv, verset 11). Tel fut le verset rvl pour proclamer
mon innocence.

ce Abou-Bakr pourvoyait la subsistance de Mistah-ben-Otstsa

qui tait son parent et qui tait dans la misre, ce Par Dieu! s'cria-

cc t-il
, je ne pourvoirai plus jamais la subsistance de Mislah en

ce quoi que ce soit, aprs ce qu'il a dit de 'Acha. Dieu fit alors la
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rvlation suivante : Que les gens bienfaisants et riches d'entre

ce vous ne jurent pas. . . il est indulgent et clment (sourate xxiv,

ce verset 22). Par Dieu! dit Abou-Bakr, je prfre que Dieu me

ce pardonne, et il rendit Mistah la pension alimentaire qu'il lui

faisait, en jurant qu'il ne la lui retirerait plus jamais.
ce L'Envoy de Dieu, ajouta 'Acha, avait demand Zeneb-bent-

Djahch ce qu'elle pensait de mon affaire, en lui disant : Que sais-

cetu? qu'as-tu vu? O Envoy de Dieu, rpondit-elle, je surveille

cernes oreilles et mes yeux; eh bien! par Dieu! je ne sais que du

ce bien d'elle. Or, Zeneb tait de toutes les femmes du Prophte-
celle qui me contrebalanait dans son estime. Dieu lui avait inspir
la modestie. Hamna, sa sur, une des femmes qui Combattirent

'Acha, fut du nombre de celles qui prirent.
ce Tel est, dit lbn-Chihb, le hadts que j'ai connu par ces quatre

personnages. 'Orwa ajoute seulement que 'Acha a dit : ParDieu!

l'homme que l'on accusait d'avoir colport ces racontars disait :

ce Louange Dieu! par Dieu qui tient mon me en son pouvoir, je
ce n'ai jamais divulgu les secrets d'une femme. Plus tard, cet

homme succomba martyr en combattant pour Dieu.

2. Ez-Zohri a dit : El-Ouald-ben-'Abd-el-Mlik me posa la

question suivante : Sais-tu si 'Ali a t de ceux qui ont mdit de

ce 'Acha? Non, lui rpondis-je; mais deux hommes de la tribu

ce (Qorach), Abou-Salama-ben-'Abderrahman et Abou-Bakr-ben-

ce'Abderrahman-ben-El-Hrits, m'ont racont que 'Acha leur

ce avait dit que 'Ali avait admis l'accusation. On insista auprs de

Ez-Zohri, mais il n'en dit pas davantage.

Au lieu de : UU on lit : L*** dans certaines copies , et le mot juJI* est ajout

3. Omm-Roumn, la mre de 'Acha, a dit : Pendant que j'tais
avec 'Acha ,

une femme des Ansr pntra dans la chambre et dit :

Que Dieu agisse contre un tel, que Dieu agisse contre un tel!

ce Et de qui s'agit-il ? demandai-je. De mon fils, rpondit-elle , car
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il est un de ceux qui ont colport la calomnie. Et de quoi s'agit-il ?

cerepris-je. De telle et telle chose, rpliqua la femme. L'En-

voy de Dieu a entendu ces propos? demanda 'Acha. Oui,

ce rpondit la femme. Et Abou-Bakr aussi? Oui. A ces mots,

'Acha tomba vanouie ,
et quand elle reprit ses sens elle eut de la

fivre avec frissons. Je jetai sur elle ses vtements et l'en couvris. Le

Prophte, survenant sur ces entrefaites, demanda ce qu'elle avait.

ce Envoy de Dieu, lui rpondis-je, elle vient d'tre prise par la

ce fivre avec des frissons. Peut-tre est-ce cause de l'histoire

.que l'on colporte? reprit le Prophte. Oui, rpondis-je. Se

levant alors sur son sant, 'Acha dit : Si je jure (que je suis inno

ce cente), vous ne me croirez pas, et si je parle, vous n'accepterez
ce pas ma justification. Je suis vis--vis de vous dans la mme situa

it tion que se trouva Jacob vis--vis de
ses enfants. Dieu seul peut me

venir en aide contre vos accusations. Le Prophte se retira sans

dire mot. Dieu ayant ensuite rvl la justification de 'Acha, celle-

ci dit ( Mahomet) : Je remercie Dieu, je ne remercie personne

ce autre, je ne te remercie pas. -n

. Ibn-Abou-Molaka rapporte que 'Acha, dans ce passage du

Coran: <&uuJU *iyito il, prononait : *5jIX3,et ajoutait que par^1
on entendait le mensonge (sourate xxiv, verset i/i). Et il ajouta :

ce Elle devait savoir mieux que tout autre la prononciation de ce

verset, puisqu'il avaitt rvl cause d'elle.

5. 'Orwa-ben-Ez-Zobar a dit : J'allai chez 'Acha lui dire du mal

de Hassan (-ben-Tsbit). Ne dis point du mal de lui
,
s'cria-t-eile ,

car il a dfendu la cause de l'Envoy de Dieu. Hassan, d'aprs
'Acha

,
avait demand au Prophte l'autorisation de faire des satires

contre les idoltres ,
et celui-ci lui ayant rpondu : Et alors comment

feras-tu pour mes anctres ? Je les retirerai comme on retire

ce un cheveu de la pte.
Suivant un autre isnd, 'Orwa a dit : Je dis du mal de Hassan

parce qu'il a t un des plus agressifs (contre 'Acha). n

6. Masrouq a dit : Nous entrmes chez 'Acha pendant que
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Hassn-ben-Tsbit tait chez elle. Il lui rcitait des posies amou

reuses qu'il avait composes, et disait :

Chaste et fire, elle ne saurait tre atteinte par le moindre soupon. Elle se lve, le

matin, le ventre vide des chairs de la mdisance (1).

Toi, lui dit 'Acha, tu n'es pas ainsi. Pourquoi aussi, s'cria

Masrouq, l'as-tu autoris venir chez toi, alors que Dieu a dit :

ce Et celui d'entre vous qui y a pris une grande part, aura un grave

ce chtiment (sourate xxiv, verset 1 1 )? Et quel chtiment serait

ce plus pnible que la ccit?, rpondit 'Acha. Et elle ajouta : Il a

ce dfendu par ses paroles ou ses satires l'Envoy de Dieu.

CHAPITRE XXXV. De l'expdition de El-Hodaeiya. - De ces mots du

Coran : Dieu at satisfait des Croyants du moment qu'elles t'ontprt serment
defidlit sous l'arbre. . . (sourate lx, verset 12).

1 . Zed-ben-Khlid a dit : Nous nous mmes en route avec

l'Envoy de Dieu l'anne de El-Hodabiya. Une certaine nuit nous

emes de la pluie. Le lendemain matin, aprs avoir fait la prire

pour nous, l'Envoy de Dieu se tourna le visage vers nous et nous

dit : Savez-vous ce qu'a dit votre Seigneur ? Dieu et son Envoy
le savent mieux que personne, rpondmes-nous. Eh bien!

ce reprit-il, Dieu a dit : Parmi mes adorateurs, il en est ce matin

qui sont croyants en moi et d'autres qui me sont infidles. Ceux

qui ont dit : et Nous avons reu la pluie grce sa clmence, sa

ce faveur et sa gnrosit , ont cru en moi et ontt infidles aux

astres. Quant ceux qui disent que la pluie leur vient de telle

ce toile, ils croient aux astres et ils me sont infidles.

2. D'aprs Qatda, Anas lui aurait fait le rcit suivant : L'Envoy
de Dieu fit quatre fois la visite pieuse, et chaque fois durant le mois

de dzou'l-qa'da, sauf celle qui eut lieu enmme temps que son p

lerinage. La visite pieuse de El-Hodabiya eut lieu dans le mois de

(l) N'ayant pas, pour ainsi dire, mang son prochain.
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dzou'l-qa'da; celle de l'anne suivante eut lieu galement ce mme

mois, ainsi que celle de Dja'rna, l'poque o il partagea le butin

de Honan. Enfin il y eut la visite pieuse qui concida avec son ple

rinage.
3. D'aprs 'Abdallah-ben-Abou-Qalda, son pre lui a fait le r

cit suivant : Nous partmes avec le Prophte l'anne de El-Hodabiya.
Tous les Compagnons du Prophte se mirent en ihrm, et moi je ne

m'y mis pas.

. El-Bar a dit : Vous, vous estimez que la victoire (dont il est

parl dans le Coran) est la prise de La Mecque. Sans doute, la prise
de La Mecque fut une victoire; mais, pour nous, la victoire en

question, c'est le serment de Er-Ridoun, le jour de El-Hodabiya.
Nous tions avec le Prophte au nombre de quatorze cents. El-

Hodabiya est le nom d'un puits dont nous puismes l'eau, en sorte

qu'il n'en resta plus une seule goutte. Le Prophte, ayant appris
cela, vint vers le puits, s'assit sur le bord et demanda qu'on lui

apportt un vase avec de l'eau. Il fit alors ses ablutions, se rina la

bouche, fit une invocation et versa ensuite cette eau dans le puits.
Nous attendmes un court instant et nous pmes nous dsaltrer

satit, nous et nos chameaux.

5. Abou-Ishaq a dit : ce El-Bar-ben-'Azib nous a racont qu'au

jour de El-Hodabiya ils taient avec l'Envoy de Dieu au nombre

de mille quatre cents ou mme davantage. Ils camprent auprs
d'un puits et en puisrent l'eau. Ils se rendirent alors auprs du

Prophte qui vint vers le puits, s'assit sur le bord et dit : Qu'on

ce m'apporte un seau de l'eau de ce puits? On le lui apporta; il

cracha dedans, fit une invocation et dit : Laissez le puits un

ce instant. Ensuite ils burent, eux et leurs montures, afin de se

remettre en marche.

6. Djbir a dit : Le jour de El-Hodabiya, les fidles souffrirent

de la soif. L'Envoy de Dieu avait devant lui une outre pleine
d'eau avec laquelle il avait fait ses ablutions quand les fidles s'avan

crent vers lui. Qu'avez-vous? leur demanda l'Envoy de Dieu.
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0 Envoy de Dieu, rpondirent-ils, nous n'avons d'autre eau

ce pour faire nos ablutions et boire, que l'eau qui est dans ton outre.

Le Prophte plaa alors sa main dans l'outre; l'eau se mit sourdre

entre ses doigts et former de vritables sources. Nous emes de

quoi boire et de quoi faire nos ablutions. Et combien tiez-vous ce

ce jour-l ? demanda le rw Djbir. Nous aurionst cent mille ,

ce rpondit-il , qu'il y en et eu assez. Nous tions quinze cents.

7. Qatda a dit Sa'd-ben-El-Mosayyab : On m'a rapport que

Djbir-ben-'Abdallah aurait dit qu'ils taient quatorze cents.

Djbir, rpondit Sa'd, m'a racont lui-mme que, le jour de EI-

Hodabiya, ils taient quinze cents qui avaient prt serment de

fidlit au Prophte.

In fine, confirmation du hadts par d'autres isnd.

8. 'Amr a entendu Djbir-ben-Abdallah s'exprimer ainsi : Le

jour de El-Hodabiya, l'Envoy de Dieu nous dit : Vous tes les

ce meilleurs des hommes. Nous tions au nombre de mille quatre
cents. Si je n'tais atteint de ccit, je vous montrerais aujourd'hui
l'endroit o tait l'arbre.

Confirmation du chiure d'aprs un autre isnd.

Selon 'Abdallah-ben-Abou-Awfa ,
le nombre des personnages de

l'arbre tait de mille trois cents, et la tribu de Aslam formait le hui

time des Mohdjir.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

9. Mirds-El-Aslami disait : Les personnages de l'arbre mou

rurent par ordre de mrite, les plus vertueux les premiers, en sorte

qu'il ne resta. que des mdiocrits pareilles aux dchets des dattes

et de l'orge ,
et qui ne jouissaient d'aucune considration aux yeux

de Dieu.

10. Meroun et El-Misouar-ben-Makhrama ont dit : L'anne de

El-Hodabiya, le Prophte se mit en route la tte de mille et

EL-BOKURI. III. 10
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quelques de ses compagnons. Quand on arriva Dzou-'l-Holafa,

il enguirlanda sa victime, la marqua, et, partir de cet endroit, il

se mit en ihrm. Je ne saurais, dit le rw, indiquer combien

de fois j'ai entendu Sofyn raconter ce
hadts et j e l'aimme entendu

ajouter : Ce n'est pas de Ez-Zohri que je tiens la mention de la

guirlande et de la marque. Mais j'ignore s'il voulait parler de

l'endroit o cela eut lieu ou du hadts entier.

H. Kdb-bm-'Odjra rapporte que l'Envoy
de Dieu, en le voyant

couvert de poux qui tombaient sur son visage,
lui dit : Ces insectes

ne t'incommodent-ils point? Oui, rpondit Ka'b, ils m'incom

modent. L'Envoy de Dieu lui enjoignit alors de se raser. Ceci

se passait El-Hodabiya ,
mais rien ne prouve que

les fidles ces

srent alors d'tre en tat de faire la visite pieuse, car ils avaient

tous un dsir ardent d'entrer La Mecque. C'est cette occasion que

Dieu rvla le verset de l'expiation (sourate n, verset 192). L'En

voy de Dieu enjoignit Ka'b de donner un repas d'un farqW

six pauvres,
ou d'immoler un mouton, ou de jener pendant trois

jours.
12. Aslam a dit : J'tais all au march avec 'Omar-ben-El-

Khattab. Une jeune femme l'aborda et lui
dit : prince des Cro-

cevants, mon mari est mort me laissant
des enfants en bas ge. Or,

ce par Dieu,
ces enfants n'ont pas mme

un os se mettre sous la

cdent; ils n'Ont ni cultures ni troupeaux, et je crains qu'ils ne

ce meurent de faim. Je suis fille de Khoff-ben-m-El-Ghifri, et

mon pre tait El-Hodabiya avec l'Envoy de Dieu. 'Omar

s'tait arrt avec elle, et avant de poursuivre son chemin, il dit :

ce Qu'elle soit la bienvenue, cette proche parente ! Alors il se dirigea

vers un vigoureux chameau qui tait attach dans sa maison; il fit

placer sur le dos de l'animal deux sacs pleins de grains, mit entre

ces sacs des aliments et des vtements, puis, tendant le licol la

femme, il ajouta : Emmne-le; ces provisions ne s'puiseront pas

w Seize rotl d'orge ou de bl, le texte ne prcisant pas.
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sans qu'auparavant Dieu vous envoie quelque bien. Tu donnes

beaucoup cette femme, dit un homme qui tait l. Que le

diable t'emporte M! s'cria 'Omar; par Dieu! je vois que son pre
ce et son frre ont assig une forteresse et l'ont conquise. Le lende-

cemain, nous, nous avons rclam notre part de butin dans cette

ce prise.
13. El-Mosayyab a dit : ce J'avais vu l'arbre; plus tard, je ne le

reconnus plus.

Indication de la variante : l$x~~3l au lieu de l^cp-l .

l. Triq-ben- Abderrahman a dit : Comme je me rendais au

plerinage, je passai auprs de gens qui faisaient la prire, ce Quel

ce est cet oratoire? leur demandai-je. C'est, me rpondirent-ils,
ce l'arbre o l'Envoy de Dieu reut le serment de fidlit de Er

reRidoun. J'allai trouver Sa'd-ben-El-Mosayyab et lui racontai la

chose. Mon pre, me rpondit Sa'd, m'a racont qu'il tait un de

ce ceux qui prtrent serment de fidlit l'Envoy de Dieu sous

ce l'arbre. L'anne suivante, ajouta-t-il, quand nous passmes en cet

endroit, nous avions oubli sa place et nous ne pmes le retrou-
cever. Les Compagnons de Mahomet ne le reconnaissent plus, et

ce vous, vous le reconnaissez; alors vous tes donc mieux au courant

ce qu'eux.
15. Sa'd-ben-El-Mosayyab rapporte que son pre fut un de ceux

qui prtrent serment de fidlit sous l'arbre et qu'il dit : L'anne

ce suivante, nous revnmes en cet endroit et il nous fut impossible
ce de reconnatre cet arbre.

16. Triq a dit : ce Comme je parlais de l'arbre devant Sa'd-ben-

El-Mosayyab ,
il se mit rire et dit : ce Mon pre , qui l'avait vu , m'en

a parl.
17.

'

Amr-ben-Morra rapporte qu'il a entendu 'Abdallah-ben-

Abou-Awfa ,
un des hommes de l'arbre

, dire : Chaque fois que des

M Mot mot : Que tamre perde son enfant ! r,

10.
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gens apportaient la dme au Prophte, il disait : 0 Seigneur, r-

pands sur eux ta bndiction! Lorsque mon pre lui apporta sa

dme, il s'cria : Seigneur, rpands ta bndiction sur la famille

ce de Abou-Awfa !

18. 'Abbd-ben-Temim a dit : Lorsque eut lieu la journe de

El-Harra, alors que les gens prtaient serment de fidlit

'Abdallah-ben-Handzala, Ibn-Zed dit : Quel serment les gens

ce prtent-ils Ibn-Handzala ? Ils jurent de mourir pour lui, r-

ce pondit-on. Jamais, reprit-il, je ne ferai pareil serment, depuis

que je l'ai fait pour l'Envoy de Dieu. Ibn-Zed, en effet, tait

prsent au jour de El-Hodabiya. n

19. Salama, qui fut un des hommes de l'arbre, a dit : ce Nous

avions fait avec le Prophte la prire du vendredi. Ensuite nous

nous dispersmes, caries murs ne donnaient pas la moindre ombre

o l'on pt s'abriter.

20. Comme, dit ezid-ben-Abou-'Obad, je demandais Salama-

ben-El-Akoua' quel serment ils avaient prt l'Envoy de Dieu,

le jour de El-Hodabiya, il me rpondit : De lui tre fidle jusqu'
ce la mort.

2 1 . El-Mosayyab (-ben-Rft) rapporte qu'ayant rencontr El-Bar-

ben-'Azib, il lui dit : ce Heureux homme! tu as t le compagnon

du Prophte et tu lui as prt serment de fidlit sous l'arbre.

Ah! mon cher ami, lui rpondit El-Bar, tu ne sais pas tout ce

qui nous est arriv depuis ce moment.

22. Tsbit-ben-Ed-Dahhk a racont qu'il avait prt serment

sous l'arbre au Prophte.
23. Cha'b rapporte, d'aprs Qatda, que Anas-ben-Mlik disait

que ces mots du Coran : Nous t'avons donn un avantage clatante

(sourate xlviii, verset ) se rapportaient El-Hodabiya, et que les

Compagnons du Prophte lui ayant dit : Tu auras une vie pure et

heureuse, mais nous, qu'aurons nous ?, Dieu aurait rvl le

verset suivant : Afin d'introduire les Croyants et les Croyantes dans

des jardins arross par des ruisseaux (sourate xlviii, verset 5).
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ce Je me rendis Koufa, ajouta Gha'ba, et, rcitant ce hadts, je
l'attribuais en entier Qatda. A mon retour, quand je lui dis

cela, il me rpondit que l'explication du verset iei provenait de Anas

et que la suite du hadts provenait de 'Ikrima.

24. Zhir-ben-El-Asouad
, qui fut un de ceux qui assistrent au

serment de l'arbre ,
a dit : J'tais occup allumer le feu sous les

marmites qui contenaient de la chair d'ne, lorsque le hraut

de l'Envoy de Dieu lana la proclamation suivante : L'Envoy de

ce Dieu vous interdit de manger de la chair d'ne.

Medjeza (le fils de Zhir) rapporte encore qu'un des assistants

au serment de l'arbre, un homme nomm Ohbn-ben-Aus, avait

mal au genou; aussi plaait-il un coussin sous son genou lorsqu'il

s'agenouillait.
25. Souaid-ben-En-No'mn, un des assistants au serment de

l'arbre, a dit -.L'Envoy de Dieu et ses Compagnons avaient ap

port du saouq et ils le mchonnaient.

Confirmation du hadts par d'autres rw.

26. Abou-Djamra a dit : Comme je demandais 'dz-ben-'Amr,

un des Compagnons du Prophte qui avait prt le serment de

l'arbre, si une reka' impaire tait dtruite par une reka'. Si,

rpondit-il, tu fais la reka' impaire, fais-la tout d'abord, et non

ce quand tu es la fin W. n

27. D'aprs Aslam, au cours d'une de ses expditions, l'Envoy
de Dieu voyageait de nuit, ayant auprs de lui 'Omar-ben-El-

Khattb. Ce dernier adressa une question l'Envoy de Dieu qui
ne lui rpondit pas. Il rpta sa question une seconde et une troi

sime fois sans recevoir de rponse. Le diable t'emporte! 'Omar,

s'cria 'Omar, voil trois fois que tu insistes auprs de l'Envoy

(l) 11 s'agit du cas o un fidle, ayant
l'ait sa prire avec une reka' impaire, s'en

dort et se rveille avec le dsir de prier de

nouveau. Doit-il doubler cette reka' im

paire en la rendant paire et faire ensuite

une nouvelle reka' impaire? Non, c'est

la premire reka' impaire qui est la

vraie.
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de Dieu, et tout cela sans obtenir de rponse. L-dessus, ajoute

'Omar, je stimulai l'allure de mon chameau et arrivai en tte des

musulmans, car je craignais qu'une rvlation du Coran ft faite

mon sujet. Je ne tardai pas entendre quelqu'un qui criait aprs
moi. Et, comme je redoutais que ce ft la rvlation du Coran, je

m'approchai de l'Envoy de Dieu et le saluai. Cette nuit, me dit-il,

il m'at rvl une sourate qui m'at plus agrable qu'aucune
cdes choses sur lesquelles le soleil se lve. Et il rcita : Nous

ce t'avons assur un avantage clatant (sourate xlviii, verset 1).
28. D'aprs El-Misouar-ben-Makhrama et Meroun-ben-El-Hakem,

dont les rcits se compltent l'un par l'autre, le Prophte partit,
l'anne de El-Hodabiya, la tte de dix cents et quelques compa

gnons. Arriv Dzou-'l-Holafa ,
il enguirlanda sa victime, la mar

qua, et c'est de cet endroit qu'il se mit en ihrm. Il envoya des

Khoz'a en claireurs, puis il marcha jusqu'au ghedr de El-Achtt

o les claireurs vinrent le rejoindre, ce Les Qorach ,
dit le chef des

claireurs, ont runi contre toi de nombreuses troupes, entre autres

les Ahbch; ils veulent te combattre, t'loigner du Temple et t'en

interdire l'accs. O fidles, dit le Prophte, donnez-moi votre

avis. Pensez-vous que je doive avoir piti des femmes et des enfants

de ces gens^ qui nous empchent d'arriver au Temple? S'ils viennent

vers nous, Dieu aura priv ainsi les idoltres de leurs claireurs.

S'ils ne viennent pas nous
,
nous les laisserons livrs aux horreurs

de la guerre. Prenant alors la parole, Abou-Bakr dit : O En

voy de Dieu, tu es parti dans le seul dessein d'aller au Temple,
ne voulant combattre ni tuer personne. Marche donc en avant, et

si quelqu'un veut nous arrter, nous le combattrons. Marchez

au nom de Dieu, rpliqua le Prophte.
29.

'

Orwa-ben-Ez-Zobar a entenduMeroun-ben-El-Hakem et El-

Misouar-ben-Makhrama raconter les vnements relatifs l'Envoy
de Dieu pendant la visite pieuse de El-Hodabiya, et entre autres

(I) Il s'agit des espions envoys par les Mecquois.
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choses il rapporte ceci : Lorsque l'Envoy de Dieu rdigea avec

Sohal-ben-'Amr les clauses relatives la trve de El-Hodabiya,
Sohal-ben-'Amr avait stipul, pendant sa dure, la clause suivante :

ce Aucun des ntres n'ira te rejoindre; mme s'il appartient ta reli

re gion, tu le renverras et nous laisseras libre d'agir comme il nous

plaira son gard. Comme Sohal refusait de traiter avec l'En

voy de Dieu sans cette condition, les Croyants, contraris et vive
ment peines, firent des observations ce sujet au Prophte. Toute

fois, Sohal refusant de traiter sans cette clause, l'Envoy de Dieu

y souscrivit et il renvoya ce moment-l Abou-Djandal-ben-Sohal
son pre Sohal-ben-'Amr. Pendant toute la dure de la trve, il

renvoya tous les hommes qui vinrent vers lui, mme s'ils taient

musulmans. Des Croyantesmigrrent vers le Prophte au cours de

la trve. Omm-Keltsoum-bent-'Oqba-ben-Abou-Mo'ait fut une des
femmes qui se rendirent auprs de l'Envoy de Dieu. Elle tait

toute jeune. Ses parents vinrent demander l'Envoy de Dieu de la

laisser revenir auprs d'eux. Mais bienttDieu fit la rvlation rela

tive aux Croyantes.
ce 'Orwa, dit Ibn-Chihb, rapporte encore que 'Acha, une des

femmes du Prophte, a dit : L'Envoy de Dieu prouvait toutes
cels Croyantes qui migraient vers lui avec ce verset : O Prophte,
ce lorsque des Croyantes viennent te prter serment de fidlit, -n

L'oncle paternel de lbn-Chihb a dit : Nous avons appris que

l'Envoy de Dieu avait reu l'ordre de rendre aux idoltres les

sommes qu'ils avaient dpenses pour celles de leurs femmes qui
avaient migr. Nous avons appris galement que Abou-Basr. . . ,

et il donna le hadts en entier.

30. Nj rapporte que, au cours de la sdition^), 'Abdallah-

ben-'Omar partit pour faire la visite pieuse. Si, dit 'Abdallah, on
nous empche d'arriver au Temple, nous agirons comme nous

l'avons fait avec l'Envoy de Dieu. 'Abdallah annona la visite pieuse

(,) La lutte entre El-Hadjdjdj et Ibn-Ez-Zobar.
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parce que l'Envoy de Dieu l'avait galement annonce l'anne de

El-Hodabiya.
31. Nf rapporte que Ibn-'Omar annona la visite pieuse et

dit : Si un obstacle s'interpose entre le Temple et moi, je ferai

comme fit le Prophte lorsque les Qorach l'empchrent d'arriver

au Temple. Aprs quoi, Ibn-'Omar rcita ces mots du Coran :

ce 11 y a pour vous dans l'Envoy de Dieu un excellent modle

suivre.

32. 'Obadallah-ben-'Abdallah et Slim-ben- Abdallah ont racont

Nfi' qu'ils avaient tous deux adress la parole 'Abdallah-ben-

'Omar.

33. Nji rapporte qu'un des fils de 'Abdallah lui dit : Tu

devrais attendre l'anne prochaine, car je crains que tu ne puisses
arriver jusqu'au Temple. Il rpondit : Nous tions partis avec

l'Envoy de Dieu, et les Qorach infidles nous arrtrent avant

d'arriver au Temple. Le Prophte gorgea ses victimes, il se rasa

et fit couper les cheveux ses Compagnons. Je vous prends
tmoins que je m'engage faire la visite pieuse. Si on me permet
d'arriver au Temple, je ferai les tournes processionnelles. Si on

m'empche d'arriver au Temple, je ferai comme fit l'Envoy de

Dieu. Ensuite, il se mit en marche un instant, puis il dit : Je

vois que les deux rites sont soumis une mme rgle, aussi je vous

prends tmoins que je m'engage faire un plerinage en mme

temps que ma visite pieuse. Il fit en effet une seule tourne pro

cessionnelle et une seule course, en sorte qu'il se libra des deux

rites la fois.

3h. Nfi' a dit : Les gens racontent que Ibn-'Omar embrassa

l'islamisme avant 'Omar (son.pre). Il n'en est rien; mais, le jour
de El-Hodabiya, 'Omar avait envoy 'Abdallah chercher un cheval,

qui tait chez un des hommes des Ansr, afin de lui ramener cette

monture pour s'en servir lors des combats. 'Omar ne sut pas que

les fidles prtaient serment l'Envoy de Dieu sous l'arbre; mais

'Abdallah (qui se trouvait l) prta serment et alla ensuite cher-
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cher le cheval qu'il ramena 'Omar. Pendant que 'Omar endossait

sa cuirasse pour aller au combat, son fils lui annona que l'on

avait prt serment de fidlit l'Envoy de Dieu sous l'arbre. H

partit aussitt avec son fils pour aller prter serment de fidlit

l'Envoy de Dieu. C'est cause de cela que les gens ont racont

que Ibn-'Omar avait embrass l'islamisme avant 'Omar.

Suivant un autre isnd, Nfi' a rapport, d'aprs Ibn-'Omar, que
le jour de El-Hodabiya, les gens qui taient avec le Prophte
s'taient disperss pour se mettre l'ombre des arbres. Tout coup

les fidles firent cercle autour du Prophte. 0 'Abdallah, dit alors

'Omar, vois donc pourquoi les gens font cercle autour de l'Envoy
de Dieu. 'Abdallah ayant trouv les fidles en train de prter
serment, prta lui-mme serment, puis revint vers 'Omar qui,
son tour, alla prter serment.

35. 'Abdallah-ben-Abou-Awfa a dit : Nous tions avec le Pro

phte lorsqu'il fit la visite pieuse. Il fit la tourne processionnelle
et nous la fmes avec lui; il fit la prire et nous la fmes gale
ment avec lui. Il fit la course entre Es-Safa et El-Marwa. Nous le

protgemes contre les gens de La Mecque afin que personne ne

lui ft le moindre mal.

36. Abou-Wl a dit : Lorsque Sahl-ben-Honf revint de la

bataille de Siffn
,
nous allmes le trouver pour lui demander des

nouvelles. Rservez, nous dit-il, votre apprciation (sur cette

ce affaire). Je me suis vu, le jour de Abou-Djandai , prt prendre
les armes

,
si j'avais pu contrevenir aux ordres de l'Envoy de Dieu,

mais Dieu et son Envoy savaient mieux que personne (ce qui
ce valait le mieux). Nous n'avons jamais ceint nos armes pour obir

un ordre qui nous tait pnible, sans que nos armes nous aient

amens une situation meilleure que celle antrieure cette

affaire. Mais, depuis, nous n'avons pas bouch une fissure sans

qu'une autre, laquelle nous ne savions comment remdier, ne se

produist aussitt, n

37. Ka'b-ben-'Odjra a dit : A l'poque de El-Hodabiya, le Pro-
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phte, s'avanant vers moi, dont le visage tait couvert de poux,
me dit : Ces insectes que tu as sur la tte ne t'incommodent-ils

ce pas? Oui, ils m'incommodent, rpondis-je. Eh bien! reprit
cel Prophte, rase-toi la tte, jene pendant trois jours, ou donne

ce manger ix pauvres, ou gorge une victime. Je ne suis

pas sr de l'ordre de cette numration , ajoute le rw Ay-

youb.
38. Ka'b-ben-'Odjra a dit : Nous tions avec l'Envoy de Dieu

El-Hodabiya; nous tions en tat d'ihrm et les idoltres nous em

pchaient d'avancer. J'avais une touffe de poils sur l'oreille et, de

l, la vermine tombait sur ma figure. Comme il passait prs de moi,

le Prophte me dit : Ces insectes que tu as sur la tte ne t'incom-

cemodent-ils pas? Oui, ils m'incommodent, rpondis-je. Ce fut

alors que fut rvl ce verset : Celui d'entre vous qui sera malade

ce ou qui aura quelque mal la tte, devra, en expiation , jener,
ou faire une aumne, ou gorger une victime (sourate u, ver

set 192).

CHAPITRE XXXVI. Histoire des 'Okl et des 'Orana.

1 . Anas rapporte que des gens des 'Okl et des 'Orana vinrent

trouver le Prophte Mdine et prononcrent la profession de foi

de l'islamisme. 0 Prophte de Dieu, lui dirent-ils, nous sommes

des pasteurs et non des agriculteurs. Et, comme ils taient prou
vs par le climat de Mdine, l'Envoy de Dieu leur fit donner

quelques chamelles avec un berger, et leur enjoignit d'emmener ces

chamelles hors deMdine et de boire le lait et les urines de ces ani

maux. Ils partirent, et, aprs tre rests dans un quartier de El-

Harra, ils renirent l'islamisme, turent le berger du Prophte et

emmenrent ses chamelles. Ds qu'il apprit cela, le Prophte en

voya leur poursuite; puis il ordonna de leur crever les yeux et

de leur couper pieds et mains. Abandonns dans leur quartier de

El-Harra, ils moururent dans cette situation.

Qatda ajoute : Nous avons appris qu' la suite de cela le Pro-
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phte engageait vivement faire l'aumne et interdisait les muti

lations (des cadavres).
2. Abou-Redj, affranchi de Abou-Qilba, qui tait avec son patron

en Syrie, rapporte que. 'Omar-ben-'Abdelazz consulta un jour les

fidles en leur disant : Que pensez-vous des cinquante serments?

C'est, rpondirent-ils, un moyen juridique dont a fait usage

l'Envoy de Dieu et dont, avant toi, se sont servis les Khalifes.

Qilba tait derrire le lit de justice de 'Omar. Alors 'Anbasa-ben-

Sa'd dit :O donc est le hadts de Anas au sujet des 'Orana?

C'est moi-mme ,
s'cria Abou-Qilba , que Anas-ben-Mlik a

rapport ce hadts.

In fine, indication de variantes sans importance sur le hadts de Anas.

CHAPITRE XXXVII. De l'expdition de Dzt-Qorad. C'est l'expdition
au cours de laquelle on s'empare des chamelles laitires du Prophte. Elle eut

lieu troisjours avant Khabar.

1 . Yezd-ben-Abou-'Obad a entendu Salama-ben-El-Akoua' dire :

ce J'tais sorti (de Mdine) avant l'appel la premire prire. Les

chamelles laitires de l'Envoy de Dieu taient au pturage de

Dzou-Qorad. Un esclave de 'Abderrahmn-ben-Awf me rencontra

alors et me dit : On a pris les chamelles laitires de l'Envoy de

ce Dieu. Et qui les a prises? demandai-je. Les Ghatafn, me

rpondit-il. Je poussai aussitt par trois fois le cri de : ya sebhah,

et me fis entendre dans tout l'espace qui est entre les deux lba de

Mdine. Ensuite je me prcipitai droit devant moi et russis

atteindre les ravisseurs qui se mettaient puiser de l'eau pour

boire. Je me mis leur dcocher des flches, car j'tais un habile

archer, et je leur dis : Je suis Ibn-El-Akoua'; aujourd'hui c'est le

jour des pillards; puis je continuai faire des redjez jusqu'
ce que je leur eus repris toutes les chamelles laitires et enlev

trente manteaux. A ce moment arriva le Prophte avec ses troupes.
ceO Prophte de Dieu, lui dis-je, j'ai empch ces gens-l de boire;
ce ils sont altrs, envoie donc leur poursuite immdiatement.
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Ibn-El-Akoua', me rpondit-il, tu as t vainqueur; sois indul

gent. Nous revnmes alors, l'Envoy de Dieu m'ayant pris en

croupe sur sa chamelle , et nous rentrmes Mdine.

CHAPITRE XXXVIII. De l'expdition de Khabar.

1. Souadr-ben-En-No'mdn a racont que, l'anne de Khabar, il

partit avec le Prophte. Quand ,
dit-il , nous fmes Es-Sahb ,

qui est la partie la plus basse de Khabar, le Prophte fit la prire
de l"asr et ordonna d'apporter les sacs de provisions. On n'apporta

que du saouq; il donna l'ordre de l'humecter d'eau, puis il en

mangea et nous en mangemes galement. Alors il se leva pour

la prire du maghrib et se rina la bouche. Nous nous la rinmes

nous aussi; puis il fit la prire sans avoir procd aux ablutions, -n

2. Salama-ben-El-Akoua' a dit : Nous partmes avec le Prophte

pour Khabar et voyagemes de nuit. Un homme de la troupe,

s'adressant 'Amir, lui dit : O 'Amir, ne vas-tu pas nous faire en-

ce tendre quelque petite chose de ta composition? 'Amir, qui tait

un pote, se mit entraner les troupes en rcitant ces vers :
,

Seigneur! sans toi (Mahomet), nous ne serions pas dans la bonne voie, nous ne

ferions pas l'aumne ,
ni la prire.

Pardonne , pour servir de ranon vis--vis de loi
,
tout notre pass. Fais que Dieu

nous accorde le sang-froid
Et affermisse nos pieds quand nous rencontrerons l'ennemi; si l'on nous appelle

pour nous dtourner (de la Vrit), nous refuserons.

Mais (s'il s'agit de la Vrit), qu'on nous appelle alors grands cris!

ce Qui est donc ce conducteur de chameaux? demanda l'Envoy
cde Dieu. C'est 'Amir-ben-El-Akoua', rpondit-on. Dieu lui

fera misricorde ! rpliqua le Prophte. O Prophte de Dieu ,

ce s'cria un homme, le voil condamn au martyreW. Pourquoi ne

ce pas nous le conserver?

ce Arrivs Khabar, nous en fmes le sige. Bientt une affreuse

(1)
L'expression <rDieu lui fera misricorde!) indiquait que le Prophte savait que

'Amir allait succomber dans la lutte contre Khabar.



DES EXPDITIONS MILITAIRES. 157

disette se fit sentir, mais ensuite Dieu nous fit entrer victorieux

dans la place. Le jour de la prise de la ville venu, vers le soir, les

fidles avaient allum de grands feux. Que signifient ces feux,

re demanda le Prophte, et pourquoi les avez-vous allums? C'est

ce
pour faire cuire de la viande, lui rpondit-on. Et quelle

ce viande? reprit-il. De la viande d'nes domestiques, lui repli
e qua-t-on. Qu'on vide ces marmites et qu'on les brise! s'cria le

ceProphte. O Envoy de Dieu, dit alors un homme, si nous les

ce vidions et les lavions ensuite? Si vous voulez, rpliqua le

Prophte.
ce Comme les fidles taient en ordre de bataille, 'Amir, dont le

sabre tait court, voulut en frapper un Juif la jambe; mais la

pointe de son sabre, revenant en arrire, l'atteignit au genou et il

mourut de cette blessure. Lorsqu'on revint de l'expdition, Salama

(-ben-El-Akoua') dit : Lorsqu'il me vit, l'Envoy de Dieu me dit en

ce me prenant par la main : Qu'as-tu? 0 toi, pour qui je don-

ce lierais la vie de mon pre et de ma mre, sache que l'on prtend
ce que 'Amir a perdu le fruit de ses uvres. Celui qui a dit cela

ce en a menti, s'cria le Prophte, 'Amir aura double rcompense,
car il a t la fois vaillant et combattant dans la voie de Dieu.

En disant ces derniers mots, le Prophte runit deux de ses doigts
et il ajouta : Peu d'Arabes ont march comme lui.

Au lieu de ^a- dans cette dernire phrase, on trouve la variante : la.3 .

3. D'aprs Anas, l'Envoy de Dieu arriva pendant la nuit devant

Khabar, et, quand il surprenait l'ennemi de nuit, il ne l'attaquait

pas avant qu'il ft jour. Le lendemain les Juifs sortirent avec leurs

houes et leurs paniers. Quand ils virent le Prophte, ils s'crirent :

ce C'est Mahomet. Par Dieu ! c'est Mahomet et son arme. Khabar

sera dtruite, dit le Prophte. Quand nous campons sur le terri

toire d'un peuple, fatal sera le rveil de ceux qui ont reu des

avertissementsI

h. Anas-ben-Mlik a dit : Le matin, de trs bonne heure, nous
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tions devant Khabar. Quand les habitants sortirent avec leurs

houes, ils aperurent le Prophte et s'crirent : Voici Mahomet.

Par Dieu! voici Mahomet et son arme. Dieu est grand! dit

r alors le Prophte. Quand nous campons sur le territoire d'un

ce peuple, fatal sera le rveil de ceux qui ont reu des avertisse-

ments ! Nous avions trouv de la viande d'ne ; mais un hraut

du Prophte se mit crier : Dieu et son Envoy vous interdisent

ce la chair de l'ne
, parce qu'elle est impure.

5. D'aprs Anas-ben-Mlik, quelqu'un vint trouver l'Envoy de

Dieu et lui dit : On va manger les nes. Le Prophte garda le

silence, et l'homme revint une seconde fois et rpta les mmes

paroles, puis il revint une troisime fois et dit : Les nes ont tous

t tus. Alors le Prophte envoya un hraut annoncer que Dieu

et son Envoy interdisaient la chair des nes domestiques. Alors on

renversa les marmites au moment o elles taient en pleine bul-

lition et remplies de viande.

6. Anas a dit : Le Prophte fit la prire du matin dans l'obscu

rit proximit de Khabar. H dit ensuite : Dieu est grand! quand
ce nous campons sur le territoire d'un peuple, fatal sera le rveil de

ceux qui ont reu des avertissements! Alors les habitants sor

tirent en courant dans les rues. Le Prophte fit mettre mort les

combattants et emmena les femmes et les enfants en captivit. Parmi

les captives se trouvait Safiya; aprs avoir appartenu Dihya-El-
Kelbi, elle chut au Prophte qui l'pousa en lui constituant pour

dot le prix de son affranchissement. 'Abdelazz-ben-Sohab ayant
dit Tsbit : 0 Abou-Mohammed, as-tu demand Anas ce que

le Prophte avait donn en dot Safiya, Tsbit rpondit en

remuant la tte en signe d'assentiment.

7. Anas-ben-Mlik a dit : Le Prophte avait emmen Safiya en

captivit. Il l'affranchit, puis l'pousa. Et, comme Tsbit demandait
Anas quelle dot il lui avait donne , Anas rpondit : Sa personne

ce constitua sa dot la suite de son affranchissement par le Pro-

phte.
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8. D'aprs Sahl-ben-Sa'd-Es-S'idi, l'Envoy de Dieu eut une

rencontre avec les polythistes, et le combat s'engagea. Quand (le
combat termin) le Prophte se retira avec ses troupes ,

tandis que

l'ennemi se retirait galement de son ct, un homme d'entre les

Compagnons de l'Envoy de Dieu ne voulut pas laisser aux Juifs ni

trve ni repos , et continua les frapper de son sabre. On dit alors :

ce Pas un de nous aujourd'hui n'amrit la rcompense qu'amrite

un Tel. Pourtant, dit le Prophte, cet homme ira en enfer.

Moi, s'cria un des fidles, je veux faire comme cet homme. Et

il l'accompagna, s'arrtant quand l'autre s'arrtait, courant quand
l'autre courait. Le premier, ayant reu une grave blessure , hta sa

mort en plaant la poigne de son sabre sur le sol et en mettant la

pointe entre ses deux seins, et en s'enferrant lui-mme en sorte que
a mort s'ensuivit. L'autre homme revint alors vers l'Envoy de Dieu

et lui dit : Je tmoigne que tu es l'Envoy de Dieu. Pourquoi
cette dclaration? demanda le Prophte. Parce que, rpondit
l'homme, tu avais dit auparavant que cet homme irait en enfer.

Or ces paroles avaient fait impression sur les fidles, et alors je me

suis dit que j'irais m'assurer en leur nom de ce qui arriverait. Je suis

donc sorti la suite de cet homme et j'ai constat qu'il avait reu
une grave blessure, qu'il avait ht sa mort en plaant la poigne
de son sabre sur le sol

, en mettant la pointe entre ses deux seins

et en s'enferrant lui-mme en sorte que sa mort s'ensuivit. En

entendant cela, l'Envoy de Dieu dit : Il y a des gens qui, aux

yeux de la foule, font des actes qui mritent le Paradis , alors qu'en
ralit ils iront en Enfer, de mme qu'il y a des gens qui font des

actes qui mritent l'Enfer, alors qu'en ralit ils iront dans le Pa

radis.

9. Abou-Horara a dit : Nous assistmes Khabar. L'Envoy
de Dieu, parlant d'un homme qui tait avec lui et qui prtendait
tre musulman ,

dit : Cet homme ira en Enfer. Lorsque la bataille

eut lieu, cet homme combattit avec une extrme vaillance et reut

de nombreuses blessures. Certains mirent alors en doute la parole



160 TITRE LXIV.

du Prophte. Mais l'homme, soufl'rant trop de ses blessures, mit la

main* dans son carquois, en tira une flche et s'gorgea lui-mme.

Aussitt quelques personnages musulmans accoururent vers le Pro

phte et lui dirent : O Envoy de Dieu, Dieu a vrifi tes paroles,
ce car l'homme s'est donn la mort en s'gorgeant. O un Tel,

ce s'cria le Prophte, va annoncer aux fidles que le Croyant seul

ce entrera au Paradis; et Dieu a fortifi la religion par cet homme

ce impie.

In fine, confirmation du hadts avec lgres variantes.

10. Abou-Mousa-El-Ach'ari a dit : Lorsque l'Envoy de Dieu fit

l'expdition du Khabar ou suivant une variante qu'il se mit

en marche vers Khabar, les fidles, arrivs une valle, levrent

la voix en criant : Dieu est grand! Dieu est grand! il n'y a pas

d'autre divinit que Dieu! Calmez-vous, dit l'Envoy de Dieu,

ce vous ne vous adressez ni un sourd, ni quelqu'un qui est absent;
ce vos invocations s'adressent quelqu'un qui entend tout et qui est

ce proche, car il est avec vous. J'tais derrire la monture de l'En

voy de Dieu, qui m'entendit prononcer ces mots : H n'y a de

ce puissance et de force qu'en Dieu. Eh! 'Abdallah-ben-Qas! me

dit-il. Me voici vos ordres, Envoy de Dieu, lui rpon
ce dis-je. Veux-tu, reprit-il, que je t'indique une parole prove-

cenant des trsors du Paradis? Certes, repris-je, Envoy de

ceDieu, pour qui je donnerais la vie de mon pre et celle de ma

ce mre. H n'y a de puissance et de force qu'en Dieu, voil cette

parole , rpliqua-t-il.
1 1. Yezd-ben-Abou-'Obad a dit : J'ai vu sur la jambe de Salama

la cicatrice d'une blessure qu'il avait reue : O Abou-Moslim, lui

ce dis-je, qu'est-ce que cette blessure? C'est, me rpondit-il, la

ce blessure que j'ai reue Khabar. Comme les fidles disaient :

ce Salama a t bless
, j'allai trouver le Prophte qui souffla trois

ce fois sur ma blessure. Depuis ce moment je n'en ai plus souffert.

12. Sahl a dit : Dans une de ses expditions, l'Envoy de Dieu
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eut une rencontre avec les polythistes, et le combat s'engagea. Les

deux partis se retirrent chacun de son ct, tandis qu'un homme

des musulmans ne voulut laisser aux Juifs ni trve ni repos, et

continua les frapper de son sabre. O Envoy de Dieu
,
dit-on

ce alors, personne de nous n'a mrit la rcompense qu'a mrite
ce un Tel. Cet homme ira en enfer, dit le Prophte. Et qui
ce donc ira au Paradis, rpliqua-t-on ,

si cet homme-l doit aller en

ce enfer? Un des fidles s'cria : Moi je vais le suivre. Et il le

suivit, que l'autre court ou s'arrtt, sans le quitter, jusqu'au mo

ment o, bless, l'homme hta sa mort en mettant le pommeau de

son sabre sur le sol, en plaant la pointe entre ses deux seins, et en

s'enferrant lui-mme en sorte qu'il se tua. L'homme, qui avait

suivi, vint alors trouver le Prophte et lui dit : Je tmoigne que

tu es l'Envoy de Dieu. Pourquoi cette dclaration? , demanda

le Prophte. L'homme lui ayant racont ce qui s'tait pass, le

Prophte dit : Il y a des gens qui, aux yeux de la foule, font des

ce actes qui mritent le Paradis , alors qu'en ralit ils iront en enfer ;
cde mme qu'il y a des gens qui, aux yeux de la foule, font des

ce actes qui mritent l'Enfer, alors qu'en ralit ils iront dans le

ce Paradis.

13. Abou-'Imrn a dit : Un vendredi, Anas, regardant les gens

qui taient la mosque, vit des talasn^. 11 me semble cette

ce heure, dit-il, voir des Juifs de Khabar.

\. Salama a dit : 'Ali tait rest en arrire du Prophte lors de

l'expdition de Khabar, cause d'une ophtalmie dont il souffrait.

ce Comment, s'cria-t-il, pour une ophtalmie, je resterais en arrire
ce du Prophte! Et il le rejoignit. La nuit qui prcda la conqute
de la ville, le Prophte dit : Je donnerai le drapeau ou suivant

ce une variante le drapeau sera donn demain un homme qui
ce aime Dieu et son Envoy , afin qu'il prside la victoire. Cha

cun de nous esprait avoir le drapeau , mais quelqu'un ayant dit :

(l) H rsulte de ce passage que les Juifs de Khabar portaient pour coiffure des

talasn.

RL-BOKUni. III. 1 1
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x Voici 'Ali, le Prophte le lui remit et ce fut lui qui prsida la

victoire.

15. SahLben-Sa'd rapporte que, l'affaire de Khabar, l'Envoy
de Dieu dit : Demain je veux donner ce drapeau, pour prsider
la victoire, un homme qui aime Dieu et son Envoy et que

Dieu et son Envoy aiment. Tous les fidles passrent la nuit

discuter pour savoir qui on donnerait le drapeau. Le lendemain

matin ,
les fidles se rendirent auprs de l'Envoy de Dieu

, esprant
tous recevoir ce drapeau. O est 'Ali-ben-Abou-Tlib? demanda

le Prophte. Il a mal aux yeux, lui rpondit-on. Qu'on aille le

chercher !
, reprit Mahomet. On l'amena. L'Envoy de Dieu lui

cracha dans les yeux, fit une invocation, et aussitt 'Ali fut guri au

point qu'il semblait n'avoir jamaist malade. Le Prophte lui ayant
remis le drapeau ,

'Ali dit : O Envoy de Dieu , je les combattrai

jusqu' ce qu'ils soient (musulmans) comme nous. Va, lui r

pondit le Prophte; sois calnie tant que tu ne seras pas arriv

leurs positions; alors invite-les embrasser l'islamisme; dis-leur

les devoirs que la religion leur impose vis--vis de Dieu. Par Dieu !

il vaudrait mieux pour toi mettre, grce Dieu, un seul homme

dans la bonne voie que d'avoir des chameaux roux.

16. Anas a dit : Nous nous rendmes Khabar. Aprs que

Dieu nous et assur la prise de la ville, on parla au Prophte de

la beaut de Safiya-bent-Hoayy-ben-Akhtal , dont le mari avait t

tu au moment o il venait de l'pouserW. Le Prophte la prleva
tout d'abord pour sa part. Il l'emmena avec lui et, arriv Sodd-

Es-Sahba, comme elle tait dans l'tat voulu par la loi pour se

marier, l'Envoy de Dieu clbra son mariage avec elle. Il fit alors

prparer du has sur une petite nappe et me dit : Invite ceux qui
ce sont autour de toi. Tel fut le repas de noces qu'il donna l'occa

sion de Safiya. Aprs cela nous partmes pour Mdine. J'ai vu le

Prophte se servir d'un manteau plac derrire lui pour la dissi-

(I)
L'expression^^ , employe en parlant du mari de Safiya, signifie peut-tre qu'il

n'avait pas encore consomm le mariage.
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muler aux regards. H s'asseyait auprs de son propre chameau,

avanant son genou sur lequel Safiya mettait le pied afin d'enfour

cher sa monture.

17. Anas-ben-Mlik rapporte que le Prophte resta auprs de

Safiya-bent-Hoayy en revenant de Khabar pendant trois jours.
Ensuite il clbra son mariage avec elle, et elle fut une des femmes

(du Prophte) qui porta le voileW.

1 8. Anas disait : Le Prophte resta trois jours entre Khabar

et Mdine pour clbrer son mariage avec Safiya. Comme on n'a

vait ni pain ni viande ,
le Prophte se contenta de dire Bill d'ap

porter des nappes. On les tendit, on mit dessus des dattes, du

fromage et du beurre. Les musulmans ayant demand si Safiya
tait une des mres des Croyants ou une esclave concubine, on

leur rpondit : Si elle porte le voile, c'est qu'elle est une des

cemres des Croyants; si elle n'en porte pas, c'est qu'elle est une

esclave concubine. Lorsqu'on se remit en marche, le Prophte
l'installa derrire lui et tendit un voile.

19.
'

Abdallah-ben-Moghfal a dit : Pendant que nous assigions
Khabar, un homme lana une outre pleine de graisse. J'allai me

prcipiter pour la prendre quand, en me retournant, je vis le Pro

phte. Alors j'eus honte de le faire.

20. D'aprs Ibn-'Omar, ce fut au cours de l'expdition de Kha

bar que l'Envoy de Dieu dfendit de manger de l'ail et de la

chair des nes domestiques. Nfi' ne mentionne que la prohibition
de l'ail, et Slim celle de la chair des nes domestiques seule

ment.

21. D'aprs 'Ali-ben-Abou-Tlib, l'Envoy de Dieu a interdit le

mariage temporaire lors de l'expdition de Khabar; c'est la

mme poque qu'il interdit de manger la chair des nes domes

tiques.
22. D'aprs Ibn-'Omar, c'est pendant l'expdition de Khabar

(1) C'est--dire une femme lgitime et non une simple concubine.
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que l'Envoy de Dieu interdit de manger la chair des nes domes

tiques.
23. Djbir-ben- Abdallah a dit : Pendant l'expdition de Kha

bar, l'Envoy de Dieu dfendit de manger la chair des nes sau

vages, mais il tolra l'usage de la viande de cheval.

24. Ibn-Abou-Aivfa a dit : Durant l'expdition de Khabar, nous

avions souffert de la faim. Les marmites cependant bouillaient

et la cuisson tait acheve dans quelques-unes, quand vint un h

raut charg de dire au nom du Prophte : Ne mangez absolument

pas de la chair des nes; renversez les marmites. Nous tions

persuads, ajoute Ibn-Abou-Awfa, que cette interdiction provenait
de ce que ces animaux n'avaient pas subi le prlvement du quint.

Quelques-uns d'entre nous, au contraire, disaient que cette inter

diction tait absolue, parce que l'ne se nourrit de choses^impures.
25. Selon El-Bar et 'Abdallah-ben-Abou-Awfa, qui taient avec

le Prophte, on avait trouv des nes domestiques et on les avait

fait cuire. Un hraut vint alors de la part du Prophte ordonner

de renverser les marmites.

26. El-Bar et lbn-Abou-Awfa rapportent que ,
le jour de Khabar,

au moment o on venait d'installer les marmites, le Prophte dit:

ce Qu'on renverse les marmites !

2 7 . El-Bar a dit : Nous fmes l'expdition avec le Prophte. . . n,

en terminant comme le hadts prcdent.
28. ElrBar-ben-'Azib a dit : Pendant l'expdition de Khabar,

il nous ordonna de jeter la viande d'ne crue et cuite, et jamais

depuis il ne nous donna l'ordre de manger de cette chair.

29. Ibn-Abbs a dit : Je ne sais si l'Envoy de Dieu a interdit

de manger la chair de l'ne, parce que cet animal servait de mon

ture aux fidles et qu'il voyait avec peine disparatre ces montures ,

ou si, le jour de Khabar, il a voulu interdire (d'une faon absolue)
la chair de l'ne.

30. Ibn-'Omar a dit : Le jour de Khabar, l'Envoy de Dieu

attribua dans le partage du butin deux parts au cheval et une part
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l'homme. Ibn-Nfi' explique la chose ainsi : Lorsque l'homme

ce avait un cheval, il recevait trois parts, et, s'il n'en avait pas, il

ce avait seulement une part.
31. Djobar-ben-Mofim a dit : J'allai avec cOtsman-ben-'Affn

trouver le Prophte et nous lui dmes : Tu as donn aux Benou-'l-

Mottalib une part du quint de Khabar, et nous, tu nous a laisss

ce de ct; cependant nous sommes vis--vis de toi au mme degr
ce (de parent). Les Benou-Hchim et les Benou-'l-Mottalib sont

ce seuls du mme degr. Et Djobar ajouta : Le Prophte ne donna

rien aux Benou-'Abdechchams, ni aux Benou-Naufal.

32. Abou-Mousa a dit : Nous apprmes le dpart du Prophte

pendant que nousv tions dans le Ymen. Je partis aussitt le re

joindre avec deux de mes frres plus gs que moi : Abou-Borda

et Abou-Bohm. J'avais avec moi cinquante et quelques, ou cin

quante-deux ou cinquante-trois hommes de ma tribu. Nous nous

embarqumes sur un navire, mais ce navire fut je't sur le pays du

Ngus, en Abyssinie. Nous rencontrmes l Dja'far-ben-Abou-Tlib
et nous demeurmes ensemble jusqu'au jour o nous nous mmes

tous en route. Nous rejoignmes le Prophte au moment o il s'em

parait de Khabar.

Certaines gens prtendaient nous avoir devancs dans l'Emi

gration ,
nous autres les gens embarqus sur le navire. Asm-bent-

'Omas, qui tait venue avec nous, entra faire une visite chez Hafsa,

la femme du Prophte. Elle avaitt du nombre de ceux qui avaient

migr auprs du Ngus. Pendant qu'elle tait chez Hafsa, 'Omar

entra et, voyant Asm, demanda qui c'tait. C'est, rpondit Hafsa ,

Asm-bent-'Omas. Ah ! dit 'Omar, c'est l'Abyssinienne ,
la

ce femme de mer V. Oui, rpondit Asm. Nous vous avons de-

vancs dans l'Emigration, reprit 'Omar, et nous avons mieux ni

ce rite que vous de l'Envoy de Dieu. Point du tout, s'cria Asm

ce pleine de colre, par Dieu! tandis que vous, vous tiez avec l'En-

W Mot mot : la marine.
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voy de Dieu , qui nourrissait ceux de vous qui avaient faim et ca-

cctchisait ceux qui taient dans l'ignorance, nous tions dans une

contre ou suivant une variante une terre des infidles et

des ennemis, en Abyssinie, et cela pour la cause de Dieu et celle

de son Envoy. Je fais le serment le plus solennel que je ne gou

re terai aucun mets ni aucune boisson, tant que je n'aurai pas

racont l'Envoy de Dieu ces paroles que tu viens de dire,

alors que nous souffrions et que nous tions en danger. Je

veux dire tout cela au Prophte et lui demander son avis. Par

ecDieu! je ne mentirai pas, je n'inventerai rien et n'exagrerai

ce pas.

Quand le Prophte arriva, Asm dit : Prophte de Dieu,

ce 'Omar a dit telle et telle chose. Que lui as-tu rpondu? de-

ce manda Mahomet. Ceci et cela, reprit-elle. Aucun de vous

mes yeux, rpliqua Mahomet, n'a plus de mrite que l'autre

ce parmi ceux qui ont fait une seule migration ,
et vous qui en avez

fait deux. ce Abou-Mousa et ses compagnons d'embarquement

ajoute Asm, vinrent en foule me trouver et m'interroger au sujet

de ce hadts; car rien au monde ne leur causait une plus grande

joie et un plus lgitime orgueil que ces paroles que le Prophte
avait prononces leur sujet.

Selon Abou-Borda, Asm a dit: J'ai vu Abou-Mousa qui venait

me demander de lui rpter ce hadts.

D'aprs Abou-Mousa, le Prophte a dit : Certes je reconnais

la voix les compagnons de voyage des Ach'ariens, quand ils rcitent

le Coran en rentrant chez eux la nuit. La nuit je reconnais gale
ment leurs demeures quand ils rcitent le Coran, bien que je n'aie

pas vu de jour l'endroit o ils ont camp. H y a parmi eux un sage

qui, lorsqu'il rencontre un parti de cavalerie ou suivant une

variante l'ennemi, lui dit : Mes compagnons vous ordonnent

ce de les attendre.

33. Abou-Mousa a dit: Nous arrivmes auprs du Prophte

aprs la prise de Khabar. Il nous donna une part du butin et, de
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tous ceux qui n'avaient pas assist l'expdition, il n'y eut que

nous qui emes une part de butin.

34. Abou-Horara disait : Nous conqumes Khabar, mais

n'emes comme butin ni or, ni argent, mais seulement des bufs,

des chameaux, des objets mobiliers et des jardins. Nous partmes
ensuite avec l'Envoy de Dieu et arrivmes Oudi-'l-Qora. Le

Prophte avait avec lui un esclave noir, nommMod'im, qui lui avait

t donn par un des Benou-'d-Dibb. Pendant qu'il tait la selle

de l'Envoy de Dieu, une flche gare vint atteindre cet esclave.

Les fidles s'crirent alors : Heureux homme ! il est martyr !

ce Pas du tout, rpondit le Prophte. J'en jure par Celui qui tient

ce mon me en son pouvoir, certes le voile W qu'il a trouv le jour
ce de Khabar, voile qui appartenait au butin et que les rpartiteurs
ce n'ont point trouv, servira allumer pour lui le feu (de l'Enfer).
En entendant ces paroles, un homme vint trouver le Prophte, te

nant la main un ou deux cordons de chaussures, ce Voil, dit cet

ce homme, quelque chose que j'avais trouv. Ce cordon ou

ces deux cordons dit le Prophte ,
sont de feu.

35. 'Omar-ben-El-Khattb a dit : Eh bien! j'en jure par Celui

qui tient mon me en son pouvoir, n'tait que je ne veuille laisser

les derniers venus dans une triste situation, ne possdant rien, je
n'aurais pas manqu de partager les villages que j'ai conquis la

faon dont le Prophte fit le partage de Khabar. Mais je veux leur

laisser une source de revenus qu'ils partageront.
36. 'Omar a dit: N'taient les musulmans venir, je n'aurais

pas manqu de partager les villages que j'ai conquis la faon dont

le Prophte fit le partage de Khabar.

37. 'Anbosa-ben-Sa'd rapporte que Abou-Horara vint trouver le

Prophte et lui demanda (une part de butin). 0 Envoy de Dieu,
dit un des Benou-Sa'd-ben-El-'As, ne lui donne rien. Cet

homme-l, s'cria Abou-Horara, a tu Qaouqal. Ah! reprit

P> Ou : bande d'toffe.
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l'homme , quel est cet trange animal qui descend de Qadoum-ed-

Dn?

Suivant un autre isnd, 'Anbasa-ben-Sa'd aurait entendu Abou-

Horara parler de Sa'd-ben-El-'As en ces termes : L'Envoy de

de Dieu avait envoy de Mdine du ct du Nedjd un parti de ca

valerie command par Abn. Ce dernier et ses compagnons
vinrent

rejoindre le Prophte Khabar aprs la prise de cette ville. Ils en

taient rduits sangler leurs chevaux avec des cordes. 0 En-

ce voy de Dieu, dit Abou-Horara, ne leur donne pas de part de

butin. Que fais-tu ici ? s'cria Abn, espce de matou qui des-

cends du sommet du Dn. Assieds-toi ,
dit le Prophte Abn ,

mais il ne lui donna rien.

Au lieu de yUJ! , on lit JUJI qui signifie jujubier sauvage , dit El-Rokhri.

38. Sa'd-ben-'Amr-ben-Sa'idrben-El-'As rapporte que Abn-ben-

Sa'd se rendit auprs du Prophte et le salua. Abou-Horara ayant

dit : Envoy de Dieu, cet homme a tu Ibn-Qaouqal, Abn se

tourna vers Abou-Horara et dit : 11 est trange que toi, espce de

matou descendu de Qadoum-Ed-Dn, tu annonces la mort d'un

homme qui Dieu, par ma main, a accord le martyre, et que

Dieu a empch de me tuer, n

39. 'Acha rapporte que Ftima, la fille du Prophte, envoya

demander Abou-Bakr ce qui lui revenait de la succession de l'En

voy de Dieu dans sa part du butin Mdine et Fadak, ainsi que ce

qui restait du quint de Khabar. Abou-Bakr rpondit que l'Envoy
de Dieu avait fait la dclaration suivante : On n'hrite pas de nous.

Ce que nous laissons est une aumne sur laquelle la famille de

Mahomet prlvera seulement de quoi pourvoir sa nourriture.

ce Or, par Dieu! moi je ne changerai rien l'aumne de l'Envoy de

Dieu; elle restera dans les mmes conditions que du vivant du

Prophte, et je l'emploierai exactement comme le faisait l'Envoy
de Dieu. Abou-Bakr ayant refus de rien remettre Ftima, celle-

ci conut une violente colre contre Abou-Bakr; elle vita de le
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revoir et ne lui adressa plus la parole tant qu'elle vcut. Elle mou

rut six mois aprs le Prophte; 'Ali, son mari, l'ensevelit durant la

nuit, sans avoir inform Abou-Bakr de l'vnement, et fit lui-mme

la prire des funrailles.

La considration dont 'Ali jouissait, il la devait Ftima; celle-ci

morte, les fidles n'eurent plus d'gards pour lui. Aussi chercha-

t-il faire sa paix avec Abou-Bakr en lui prtant serment de fidlit,
ce qu'il n'avait pas fait durant les six mois (qu'avait survcu Fti
ma son pre). Il manda donc Abou-Bakr de venir le trouver,

mais sans amener personne avec lui, parce qu'il redoutait la pr
sence de 'Omar. Non, par Dieu, s'cria 'Omar, tu n'entreras

pas seul chez eux. Que craignez-vous donc qu'ils me fassent ?

rpondit Abou-Bakr. Par Dieu! j'irai chez eux. Abou-Bakr se ren

dit donc chez eux et, aprs avoir prononc la profession de foi,

'Ali lui dit : Nous reconnaissons ta supriorit et tout ce que Dieu

t'a donn; nous n'envions aucune des faveurs queDieu t'a accordes,

mais tu as pris le pouvoir sans nous consulter. Or, cause de

notre parent avec l'Envoy de Dieu, nous avions pens que nous

aurions eu part la dlibration. A ces mots, les yeux de Abou-

Bakr se remplirent de larmes et, lorsqu'il put parler, il dit : Par

Celui qui tient mon me en son pouvoir, la parent de l'Envoy de

Dieu m'est plus chre que ma propre parent. Dans la discussion

qui s'est leve entre nous au sujet de la succession du Prophte,
je ne me suis pas cart de la bonne voie et n'ai pasmanqu d'agir
ainsi que j'avais vu faire l'Envoy de Dieu en pareille matire.

Ce soir, rpondit 'Ali Abou-Bakr, je te donne rendez-vous

pour le serment de fidlit.

Quand Abou-Bakr eut achev la prire du dohor, il monta en

chaire et pronona la profession de foi. Ensuite il parla de l'affaire

de 'Ali, de son retard prter serment de fidlit, retard qu'il ex
cusa comme l'avait fait 'Ali lui-mme, et il demanda pardon Dieu.

'Ali, son tour, pronona la profession de foi; il proclama les m

rites de Abou-Bakr, ajoutant que, s'il avait agi comme il l'avait fait,
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ce n'tait ni par jalousie de Abou-Bakr, ni par mconnaissance des

mrites dont Dieu l'avait gratifi. Nous pensions, dit-il en termi

nant, que nous aurionsd avoir une part dans cette dlibration,

et notre mcontentement provenait de ce qu'on s'tait pass de

nous. Les musulmans furent heureux de ces dclarations et ap

prouvrent la conduite de 'Ali. Cette conduite correcte de 'Ali, re

venant de meilleurs sentiments, opra un rapprochement des

musulmans en sa faveur.

40. 'Acha a dit : Lorsque Khabar fut prise, nous dmes :

Maintenant nous allons pouvoir nous rassasier de dattes.

41 . Ibn-'Omar a dit : Nous n'avions jamaismang notre faim

avant la prise de Khabar.

CHAPITRE XXXIX. De la nomination par le Prophte d'un gouverneur

de Khabar.

1. D'aprs Abou-Sa'drEl-Khodri et Abou-Horara, l'Envoy de

Dieu nomma un gouverneur de Khabar. Ce gouverneur ayant ap

port des dattes djanb M, l'Envoy de Dieu lui demanda si toutes

les dattes de Khabar taient de cette qualit. Non, par Dieu!

Envoy de Dieu, rpondit le gouverneur, pour que tu aies un

sa' de ces dattes, il a fallu les troquer contre deux ou trois sa'

d'autres dattes. Ne fais plus ainsi, reprit le Prophte; vends

toutes les dattes moyennant finance, et achte des djanb avec de

l'argent.
Selon Sa'd, Abou-Sald et Abou-Horara lui ont rapport que

le Prophte envoya Khabar le pre des Benou-'Adiyy des Ansr et

qu'il lui donna le commandement de cette ville. Cette mme tradi

tion est donne avec un isnd diffrent.

CHAPITRE XL. Du contrat du Prophte avec les habitants de Khabar.

1. 'Abdallahben-'Omar a dit : Le Prophte laissa aux Juifs de

Nom de la meilleure des qualits de dattes.
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Khabar leurs terres, la condition qu'ils les travailleraient et les

ensemenceraient, et qu'ils auraient la moiti des produits du sol.n

CHAPITRE XLI. Du mouton qu'on empoisonna Khabar en vue du Pro

phte. Cette tradition est rapporte par 'Orwa qui la tenait de 'Acha, celle-
ci la tenant du Prophte.

1. Abou-Horara a dit : Lorsque Khabar eut t conquise, on

fit cadeau au Prophte d'un mouton empoisonn.

CHAPITRE XLII. De l'expdition de Zed-ben-Hritsa.

1. Ibn-'Omar a dit : L'Envoy de Dieu avait nomm Osma

chef d'un groupe de fidles qui protestrent contre cette dsignation.
Le Prophte dit alors : Vous protestez contre cette nomination

comme vous avez dj protest contre celle de son pre autrefois.

ce Eh bien ! j'en jure par Dieu ,
il est digne des fonctions qui lui ontt

ce confres, et si son pre at pour moi le plus cher des hommes,
celui est pour moi le plus'cher des hommes aprs son pre.

CHAPITRE XLIII. De la visite pieuse dite el-qad. Il en a t fait
mention par Anas d'aprs le Prophte.

1. El-Bar a dit : Lorsque, au mois de dzou-'l-qa'da, le Pro

phte entreprit la visite pieuse, les habitants de La Mecque refu

srent de le laisser pntrer dans cette ville ,
tant qu'il n'aurait pas

pris l'engagement de n'y rester que trois jours. Quand on rdigea
la convention, les musulmans crivirent : Ceci est la convention

conclue par Mahomet, l'Envoy de Dieu. Nous n'acceptons pas
ce cette rdaction, dclarrent les infidles, car si nous savions que

ce tu es l'Envoy de Dieu
,
nous ne te ferions aucun obstacle. Pour

ce nous, tu es Mohammed-ben-'Abdallah. Je suis, rpondit le

Prophte, l'Envoy de Dieu ,
et je suis galementMohammed-ben-

ce 'Abdallah. S'adressant alors 'Ali, il lui dit : Efface Envoy
de Dieu. - Jamais, par Dieu! rpliqua 'Ali, je n'effacerai ces

ce mots. Alors l'Envoy de Dieu prit le papier (et effaa les mots);
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mais il ne savait pas bien crire , et ce fut 'Ali qui crivit : Ceci est

la convention conclue entre Mohammed-ben-'Abdallah , qui s'en-

cc gage ne pas entrer en armes La Mecque ,
sauf avec les sabres

dans leurs fourreaux; il n'emmnera aucun des habitants de cette

ce ville qui dsireraient le suivre, et n'empchera, aucun de ses Coin

ce pagnons qui le dsirera de demeurer dans cette ville.

ce Quand le Prophte fut entr La Mecque et que le dlai fix

fut expir, les Mecquois vinrent trouver 'Ali et lui dirent : An-

ce nonce ton ami qu'il doit partir, le dlai tant expir. Le Pro

phte quitta La Mecque, suivi par la fille de Hamza qui lui cria :

0 mon oncle! mon oncle! 'Ali recueillit cette femme, la prit

par la main et dit Ftima : Prends la fille de ton oncle, et F

tima la fit monter chameau. Une discussion ce sujet s'engagea
entre eAli, Zed et Dja'far. ceMoi, dit 'Ali, je dois la prendre, puis-
ce qu'elle est la fille de mon oncle. Elle est galement la fille de

ce mon oncle, s'cria Dja'far, et, de plus, sa tante maternelle est

ma femme. Moi, dit Zed, je la rclame, parce qu'elle est la

fille de mon frre. Le Prophte dcida de la remettre sa tante

maternelle, ce parce que, disait-il, la tante maternelle est celle qui

remplace le mieux la mre. S'adressant alors 'Ali : Tu es des

ce miens et je suis des tiens ,
lui dit-il. Puis, se tournant vers Dja'far :

Toi, tu me ressembles au physique et au moral, ajouta-t-il.
ce Enfin, dit-il Zed, toi, tu es mon frre en religion et mon

affranchi. 'Ali ayant alors demand au Prophte s'il pouserait
la fille de Hamza, le Prophte lui rpondit qu'elle tait la fille de

son frre de lait.

2. D'aprs Ibn-'Omar, l'Envoy de Dieu tant parti pour faire

la visite pieuse ,
les infidles des Qorach s'interposrent pour l'em

pcher d'arriver au Temple. Le Prophte immola sa victime et se

rasa la tte El-Hodaibiya, et convint avec les Qorach qu'il ferait la

visite pieuse l'anne suivante, et s'engagea ne porter d'autres armes

que des sabres (au fourreau) et ne pas sjourner La Mecque
au del du temps qu'ils indiqueraient. L'anne suivante il fit donc
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la visite pieuse et entra La Mecque dans les conditions convenues.

Quand il eut sjourn trois jours, les Qorach lui enjoignirent de

partir, et il partit.
3. Modjhid a dit : J'tais entr avec 'Orwa-ben-Ez-Zobar

la mosque, o nous trouvmes 'Abdallah-ben-'Omar assis prs de

l'appartement de 'Acha. ce Combien le Prophte, dit 'Orwa, a-t-il

ce fait de visites pieuses? Quatre, dit Ibn-'Omar, et l'une d'elles

au mois de redjeb. A ce moment nous entendmes le bruit que

faisait 'Acha en se frottant les dents. O mre des Croyants, de-

ce manda alors 'Orwa, n'entends-tu pas ce que dit Abou-'Abderrah-

ceman M? Il dit que le Prophte a fait quatre visites pieuses, dont

ce une au mois de redjeb. Le Prophte, rpondit-elle, n'a fait

ce aucune visite pieuse sans que Ibn-'Omar ft avec lui, mais il n'en

ce a pas fait une seule dans le mois de redjeb.
II. Ibn-Abou-Awfa disait : Quand l'Envoy de Dieu fit cette

visite pieuse, nous le protgemes contre les agressions des esclaves

des polythistes et des polythistes eux-mmes.

5. Ibn- Abbs a dit : L'Envoy de Dieu arriva ( La Mecque)
avec ses Compagnons. Comme les polythistes disaient : Cette*

ce troupe de gens qui viennent chez vous sont affaiblis par les fivres

de Yatsrib
,
le Prophte ordonna d'acclrer la marche pendant

les trois premires tournes et de ralentir dans l'espace situ entre

les deux colonnes. S'il renona leur faire acclrer la marche

pendant toutes les tournes, c'est par compassion pour ses compa

gnons.

6. Ibn- Abbs a dit : Quand le Prophte arriva ( la Mecque)
l'anne o il avait obtenu d'y entrer sous sauvegarde, il dit aux

siens : Acclrez votre marche afin que les polythistes voient

votre vigueur. Les polythistes se tenaient du ct de la mon

tagne de Qo'aqi'n.
7. Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte acclra sa marche autour du

M Surnom d'Ibn-'Omar.
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Temple, et entre Es-Saf et El-Merwa, uniquement pour montrer

sa vigueur aux polythistes.
8. Ibn-Abbs a dit : Le Prophte contracta mariage avec Ma

mouna pendant qu'il tait en tat d'ihrm, mais il attendit qu'il
ne ft plus dans cet tat pour consommer ce mariage. Mamouna

mourut Sarif.

Suivant un autre isnd, Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte pousa
Mamouna durant la visite pieuse del Convention.

CHAPITRE XLIV- De l'expdition de Mouta en Syrie.

1 . Ibn-'Omar a racont qu'il avait vu ce jour-l Dja'far qui venait

d'tre tu. Je constatai, ajouta-t-il, qu'il avait reu cinquante

blessures, coups de lance ou d'pe, et qu'aucune de ces blessures

ne l'avait atteint par derrire, c'est--dire dans le
dos.

2. 'Abdallah-ben-'Omar a dit : L'Envoy de Dieu confia le com

mandement de l'expdition de Mouta Zed-ben-Hritsa, en ajou
tant : Si Zed est tu, Dja'far prendra le commandement; si

ceDja'far succombe, 'Abdallah-ben-Rouha aura la direction des

troupes.
'Abdallah ajouta : J'tais prsent cette expdition. Comme

nous cherchions Dja'far-ben-Abou-Tlib, nous le trouvmes parmi
les morts, le corps perc de quatre-vingt-dix et quelques coups de

lances ou de flches.

3. Anas rapporte que le Prophte annona en ces termes aux fi

dles la mort de Zed, de Dja'far et Ibn-Rouha, avant qu'on et

reu des nouvelles du combat : Zed a pris le drapeau et il a suc

comb; Dja'far l'a pris ensuite et a succomb son tour; puis Ibn-

Rouha qui a pris le drapeau ensuite a eu le mme sort ce di

sant le Prophte avait les yeux pleins de larmes. Enfin un des

glaives de Dieu a pris le drapeau et Dieu nous a assur la victoire, n

k. 'Aicha disait : Lorsqu'on apprit la mort de Ibn-Hritsa, de

Dja'far-ben -Abou-Tlib et de 'Abdallah-ben-Rouha, l'Envoy
de Dieu s'assit dans la mosque, montrant un profond chagrin.
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Comme je regardais par la fente de la porte W, je vis un homme

venir trouver le Prophte et lui dire : O Envoy de Dieu, les

ce femmes de Dja'far , puis parler de leurs larmes. Le Prophte en

joignit cet homme de leur dfendre de pleurer. Celui-ci se rendit

auprs des femmes et revint ensuite en disant : Je leur ai dfendu

(de pleurer); elles ne m'ont pas obi. Le Prophte lui ayant dit

de retourner de nouveau auprs d'elles, l'homme revint et dit :

ce Par Dieu! nous n'en venons pas bout.

'Ach assure que le Prophte aurait dit l'homme de leur jeter
de la poussire dans la bouche. Mais, ajouta 'Acha, je dis cet

homme : Dieu te mette le nez en terre! par Dieu! tu ne feras pas

pareille chose, et tu ne laisseras pas l'Envoy de Dieu avec ce

ce souci.

5. Khlid-ben-El-Oudlid a dit: Le jour de Mouta, neuf sabres

se brisrent dans ma main , et il ne me resta la main qu'un large
sabre ymnite.

6. Khlid-ben-El-Ouald a dit : Le jour de Mouta, neuf sabres

se rompirent dans ma main, et seul, un large sabre ymnite moi,

rsista.

7. En-No'mn-ben-Bchir a dit : 'Abdallah-ben-Rouha ayant

perdu connaissance, sa sur 'Amra se mit pleurer en disant :

Hlas! toi qui fus un hros, qui fus ceci, qui fus cela. Et elle

numra toutes ses qualits. Quand 'Abdallah revint lui, il lui

dit : De toutes les qualits que tu m'as dcernes, il n'en est pas

ce une dont on ne m'ait dit : La possdes-tu vraiment ?t

En-No'mn-ben-Bachr, suivant une autre version, a ajout au

rcitprcdent : Quand Ibn-Rouha mourut, elle ne le pleura pas.

CHAPITRE XLV. De l'envoi fait par le Prophte de Osma-ben-Zed

CONTRE LES El-H0R0QT DE LA TRIBU DE DjOHAINA.

1. Osma-ben-Zed a dit : L'Envoy de Dieu nous avait en-

(1) Le texte lui-mme explique le mot U> par fente d'une porte.
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voys contre El-Horoqa. Nous surprmes la tribu au matin et la

mmes en droute. Un homme des Ansr et moi avions atteint un

des ennemis qui, lorsqu'il eut t renvers par nous, s'cria : Il

n'y a d'autre divinit que Dieu. L'Ansr s'abstint de le frapper,
mais moi je le transperai de ma lance et le tuai. A notre retour

( Mdine), le Prophte, qui avait appris la chose, dit : 0 Osma,

comment l'as-tu tu aprs qu'il avait prononc ces mots : Il n'y
ce a d'autre divinit que Dieu? C'est, rpondis-je, parce qu'il
ce cherchait seulement ainsi viter la mort. Le Prophte m'ayanl

rpt cette observation, j'en arrivai au point de regretter presque
d'avoir embrass l'islamisme avant ce jour-l W.

2. Salama-ben-ELAkoua' a dit : J'ai fait sept expditions avec

le Prophte, et j'ai fait partie de neuf expditions envoyes par

lui, qui tantt furent commandes par Abou-Bakr et tantt par

Osma.

Mme tradition, d'aprs un autre isnd, sans variante apprciable.

3. Sahma-ben-El-Akoua' a dit : J'ai fait neuf expditions avec

le Prophte. J'ai fait une expdition avec Ibn-Hritsa que le Pro

phte avait mis notre tte. y>

k. Yezd-ben-Abou-'Obad a dit : J'ai entendu Salama-ben-El-

Akoua'dire qu'il avait fait sept expditions avec le Prophte; et il

cita celles de Khabar, El-Hodabiya, Honan et El-Qorad. J'ai

oubli, ajoute Yezd, le nom des autres.

CHAPITRE XLVI. De l'expdition de La Mecque et de la missive qu'en

voya HTIB-BEN-AbOU-BaLTa'a AUX HABITANTS DE La MeCQUE POUR LES PREVENIR

DE L'EXPDITION DIRIGE CONTRE EUX PAR LE PROPHTE.

1. 'AU a dit : L'Envoy de Dieu nous expdia, Ez-Zobar, El-

Miqdd et moi, en nous disant : Marchez jusqu' ce que vous arri-

(l) En prononant ces paroles il voulait dire qu'il regrettait, lui musulman, d'avoir

commis un pareil mfait, qu'il n'aurait pas eu sur la conscience s'il s'tait converti

postrieurement cette action.



DES EXPDITIONS MILITAIRES. 177

viez Raudet-Khk; l vous trouverez une femme en palanquin,
ce ayant une lettre que vous lui prendrez. Nous partmes en pre

nant nos chevaux , et arrivmes Er-Rauda o nous trouvmes la

femme en palanquin. Donne-nous la lettre, lui dmes-nous. Je

n'ai pas de lettre sur moi, rpondit-elle. Tu vas nous remettre

ce cette lettre, reprmes-nous, sinon nous te dpouillons detesvte-

ee ments. Alors elle tira la lettre d'une tresse de ses cheveux. Nous

apportmes cette lettre l'Envoy de Dieu; or cette lettre tait

adresse par Htib-ben-Balta'a des polythistes pour leur faire

connatre certains projets de l'Envoy de Dieu. O Htib, dit l'En-

eevoy de Dieu, que signifie ceci? O Envoy de Dieu, rpondit-
eeil, ne te hte pas d'agir contre moi. J'tais un homme li aux

ce Qorach , qui disent que j'tais un de leurs allis, mais non des plus
cemarquants. Tous les Mohdjir qui sont avec toi ont des parents (
cela Mecque) pour protger leurs familles et leursbiens; n'ayant pas
ce (parmi les Mecquois) les mmes relations de parent, j'ai voulu

reme crer chez eux un titre la protection de mes parents. Je n'ai

ce pas agi ainsi pour renier ma religion, ni pour marquer ma sym-

cepathie pour, l'infidlit , aprs avoir embrass l'islamisme. Ne

ce pensez-vous pas qu'il a dit vrai ? demanda l'Envoy de Dieu.

ceO Envoy de Dieu, s'cria alors 'Omar, laisse-moi trancher la tte

de cet hypocrite. Cet homme, reprit le Prophte, tait prsent
ce Badr et qui te dit que Dieu n'aura pas des gards pour ceux qui
ont assist Badr? Faites ce que vous voudrez, dclara Htib,

je vous pardonne.
ce Ce fut cette occasion que fut rvl le chapitre du Coran : 0

vous qui croyez, ne prenez point pour amis ni mon ennemi ni le

vtre , en leur offrant votre amiti , eux qui ontt infidles . . .

il s'carte du bon chemin (sourate lx, verset 1 ).

CHAPITRE XLVII. De l'expdition de La Mecque faite pendant le ra

madan.

1. D'aprs Ibn-Abbs, l'Envoy de Dieu fit l'expdition de La

el-bokhIbi. m. i a

IHl'UllieitlC S1TIOSALE.
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Mecque pendant le ramadan. Ibn-el-Mosayyab a galement dit la

mme chose.

Ibn-'Abbs a dit : L'Envoy de Dieu jena jusqu'au moment

o il arriva El-Kadd, point d'eau situ entre Qadd et 'Osfn; l,

il rompit le jene et ne cessa de le rompre jusqu' la fin du

mois.

2. D'aprs Ibn-'Abbs, le Prophte quitta Mdine pendant le

ramadan; il avait avec lui dix mille (hommes). C'tait au commen

cement de la sixime anne et demie de son arrive- Mdine. Il

partit avec les musulmans qui l'accompagnaient pour La Mecque.

11 jena et les fidles jenrent jusqu'au moment o on arriva

El-Kadd, point d'eau entre 'Osfn et Qadd. L, lui et les musul

mans rompirent le jene.
Ez-Zohri a dit : ce On doit suivre l'indication donne par l'Envoy

de Dieu en se tenant toujours la dernire en date.

3. Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte partit pour l'expdition de

Honan pendant le ramadan. Parmi les musulmans, les uns je

naient, d'autres n'accomplissaient point le jene. Quand le Prophte

fut install sur sa monture, il demanda un bol de lait ou suivant

une variante un bol d'eau, et le posa sur sa main ou sui

vant une variante sur sa monture, puis il jeta un regard vers

les fidles. Ceux qui ne jenaient pas dirent alors
ceux qui je

naient : Rompez le jene.

Infine, indication de la variante
La Mecque (au lieu de Honan) et d'un autre isnd.

h. Ibn-'Abbs a dit : L'Envoy de Dieu se mit en route pen

dant le ramadan; il jena jusqu'au moment o il arriva 'Osfn.

Alors il se fit apporter un bol d'eau et en but en plein jour en se

montrant aux fidles. Il rompit le jene jusqu' son arrive
La

Mecque.
Ibn-'Abbs disait : L'Envoy de Dieu, quand il tait en voyage,

jenait parfois et parfois rompait le jene. Les fidles jenaient

s'ils le voulaient, ou ne jenaient pas s'ils le prfraient.
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CHAPITRE XLVIII. O le Prophte planta son drapeau lors de la prise

de La,Mecque.

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobar a dit : L'anne de la prise de La

Mecque , le Prophte s'tant mis en marche ,
les Qorach apprirent

la nouvelle de son dpart. Aussitt Abou-Sofyn, Hakm-ben-

Hizm et Bodal-ben-Ouarq sortirent de La Mecque dans le but

de se renseigner sur la marche de l'Envoy de Dieu. Ils poursui
virent leur route jusqu' Marr-Edz-Dzahrn. Arrivs l, ils aper

urent des feux pareils ceux de 'Arafa. Qu'est-ce ceci? s'cria

ce Abou-Sofyn, on dirait les feux de 'Arafa. Ce sont, rpondit
ceBodal-ben-Ouarqa ,

les feux des Benou-'Amr. Les feux des

ceBenou-'Amr, reprit Abou-Sofyn, ne sont pas aussi nombreux.

Des sentinelles de l'Envoy de Dieu, les ayant alors aperus,

russirent les atteindre et mettre la main sur eux; ils les ame

nrent devant l'Envoy de Dieu, et Abou-Sofyn se convertit

l'islamisme. Le Prophte, ayant repris sa marche, dit El-'Abbs :

ce Fais arrter Abou-Sofyn auprs du sommet de la montagne
W

afin qu'il voie les musulmans. El-'Abbs le fit arrter en cet en

droit et les tribus qui taient avec le Prophte se mirent dfiler

devant Abou-Sofyn, escadron par escadron. O 'Abbs, demanda

ce Abou-Sofyn, qui appartient cet escadron? Ce sont, rpondit
ce El-'Abbs, les Ghifr. Je n'ai jamais eu affaire eux, dit Abou-

ce Sofyn. Mme question et mme rponse pour les Djohana

qui dfilrent ensuite. Puis ce fut le tour des Sa'd-ben-Hodzam qui
amenrent l mme question et la mme rponse, puis celui des

Solam qui provoqurent le mme dialogue. Enfin s'avana un esca

dron comme Abou-Sofyn n'en avait jamais vu. Qu'est-ce que

ceci? reprit-il. Ce 'sont, dit El-'Abbs, les Ansr ayant leur

tte Sa'd-ben-'Obda qui porte le drapeau. O Abou-Sofyan,
ce s'cria Sa'd-ben-'Obda, c'est aujourd'hui le jour de la mle, le

ce jour o la Ka'ba va devenir licite. O Abbs, reprit Abou-

(1) Au lieu de J*4 f^ on lit JiA f^ qui signifie : s le groupement de la ca

valerie , et alors il faudrait traduire : Au moment du 'groupement de la cavalerie .

19.
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Sofyn, que je voudrais que ce ft le jour de la clmence (1M

L'escadron qui vint ensuite tait le moins nombreux, il comprenait

l'Envoy de Dieu et ses Compagnons. C'tait Ez-Zobar-ben-El-

Awwm qui portait l'tendard du Prophte. Quand l'Envoy de

Dieu passa prs de Abou-Sofyn, ce dernier lui dit : Sais-tu

ce quelles paroles a prononces Sa'd-ben-'Obda ? Et lesquelles ?

ce demanda le Prophte. Il a dit telle et telle chose, reprit Abou-

cc Sofyn. Sa'd a menti, s'cria le Prophte, car en ce jour Dieu

ce honorera la Ka'ba et c'est en ce jour que la Ka'ba recevra son

voile. Et l'Envoy de Dieu enjoignit de planter son tendard

El-Hadjoun(2).

ccNfi'-ben-Djobar-ben-Mot'im a entendu El-'Abbs dire Ez-

Zobar-ben-El-'Awwm : cc Abou-'Abdallah ,
c'est ici que l'Envoy

ce de Dieu t'a donn l'ordre de planter son tendard.

ce Ce jour-l, l'Envoy de Dieu ordonna Khlid-ben-ElOuald-

d'entrer La Mecque par Kad, le point le plus lev de la ville,

tandis que lui-mme y pntrait par Koda. Deux des cavaliers de

Khlid furent tus ce jour-l : Hobach-ben-Ach'ar et Korz-ben-

Djbir-El-Fihri.
2. 'Abdallah-ben-Moghfal disait : J'ai vu l'Envoy de Dieu

le jour de la prise de La Mecque; il tait mont sur sa cha

melle et rcitait la sourate El-Fath (sourate xlviii) en psalmo
diant.

ce Si, ajoute le rw Mo'awiya, je ne craignais qu'on s'attroupt
autour de moi, je psalmodierais comme il le fit.

3. 'Amr-ben- Otsmn rapporte que Osma-ben-Zed , l'poque
de la prise de La Mecque, dit : 0 Envoy de Dieu, o camperas-tu

demain ? Est-ce que 'Aqi nous a laiss un lieu de campement? ,

rpondit le Prophte. Puis il ajouta : Le Croyant n'hrite pas

de l'infidle, pas plus que l'infidle n'hrite du Croyant. Comme

(l) Ce passage est loin d tre clair. Il

semble que Abou-Sofyn souhaite que La

Mecque soit prise et qu'il obtienne la

sauvegarde des femmes et des enfants qui
sont rests dans la ville.

() Localit voisine de La Mecque.
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on demandait Ez-Zohri qui avait hrit de Abou-Tlib, il rpon
dit : Ce furent 'Aql etTiib.

In fine, indication de lgres variantes : addition de son plerinage aprs le mot

irdemain
,
et suppression de ira l'poque de la prise de La Mecque.

k. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Si Dieu

veut, lorsqu'il nous aura assur la prise de La Mecque, nous cam

perons El-Khaf, l o ils ont jur le pacte de l'infidlit^1), n

5. D'aprs Abou-Horaira, lorsqu'il voulut faire l'expdition de

Honan, l'Envoy de Dieu dit : Demain, si Dieu veut, nous cam

perons au Khaf des Benou-Kinna , l o ils ont jur le pacte de

l'infidlit.

6. D'aprs Anas-ben-Mlik, le jour de la prise de La Mecque,
le Prophte entra dans la ville la tte couverte d'un heaume.

Comme il venait de le retirer, un homme arriva qui dit : 0 Pro

phte, Ibn-Khatal s'est accroch aux voiles de la Ka'ba. Qu'on le

tue !
, s'cria Mahomet.

L'imam Mlik ajoute : A ce que nous croyons, mais Dieu seul

le sait, le Prophte ce moment-l n'tait pas en tat d'ihrm.

7. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : Le jour de la prise de La

Mecque le Prophte entra dans la ville. Trois cent soixante idoles

taient ranges autour du Temple. Il les toucha successivement

avec une baguette qu'il tenait la main en disant : La Vrit

ce est venue, le Mensonge a rendu l'me. La Vrit est venue et

ce maintenant le Mensonge ne pourra plus rien commencer, ni rien

ce recommencera.

8. D'aprs Ibn-'Abbs, en arrivant La Mecque, l'Envoy de

Dieu refusa d'entrer dans le temple o il y avait des divinits. H

ordonna d'enlever ces idoles, ce qui fut fait. On emporta la statue

de Abraham et celle de Ismal qui tenaient entre leurs mains des

flches divinatoires. Dieu, s'cria le Prophte, fasse prir les

infidles! ils savaient bien que ces deux idoles n'avaient jamais
(1) C'est--dire le pacte qu'avaient fait les Mecquois de tuer Mahomet. w En

d'autres termes <r cessera d'exister.
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rien devin. Le Prophte entra ensuite dans le Temple et fit

le takbr dans toutes ses parties, puis il sortit sans y faire de

prire.

Confirmation du hadts par un antre isnd.

CHAPITRE XLIX. De l'entre du Prophte La Mecque par la partie

suprieure de la ville.

1 . D'aprs 'Abdallah-ben-'Omar, le jour de la prise de
La Mecque ,

l'Envoy de Dieu entra dans la ville par sa partie la plus leve;

il tait sur sa chamelle, ayant en croupe Osma-ben-Zed et auprs

de lui Bill ainsi que 'Ostmn-ben-Talha, un
des chambellans du

Temple. Il fit agenouiller sa chamelle dans la (cour de la) mosque
et donna ordre qu'on lui apportt la cl du Temple. L'Envoy de

Dieu entra dans la Ka'ba, accompagn de Osma-ben-Zed, de

Bill et de 'Otsmn-ben-Talha. Aprs y tre rest
une longue jour

ne, il en sortit, et les fidles se prcipitrent pour entrer. 'Abdallah-

ben-'Omar entra le premier et, trouvant Bill debout derrire la

porte, il lui demanda quel endroit l'Envoy de Dieu avait pri.

Bill lui indiqua cet endroit. Mais, ajouta 'Abdallah, j'oubliai de

demander combien le Prophte avait fait de prosternations (reka'). n

2. 'Acha a racont que, l'anne de la prise de La Mecque, le

Prophte entra dans cette ville par Kad , qui est le point culmi

nant de La Mecque.

Confirmation par un autre isnd.

3. D'aprs 'Orwa, l'anne de la prise de La Mecque, le Pro

phte entra dans cette ville par Kad, le point culminant de La

Mecque.

CHAPITRE L.
*

Du lieu o logea le Prophte le jour de la prise de La

Mecque.

1 . Ibn-Abou-Lala a dit : Personne n'a racont qu'il avait vu

le Prophte faire la prire du doha, sauf Omm-Hni, qui a dclar
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que le jour de la prise de La Mecque le Prophte s'tait lav dans

sa maison et avait ensuite fait une prire de huit reka'. Jamais,

ce ajouta Omm-Hni, je n'ai vu le Prophte prier plus rapidement,
ce et cependant il accomplissait toutes les inclinaisons et les proster-
ce nations.

CHAPITRE LI.

1. 'Acha a dit: Pendant ses inclinaisons et ses prosternations,
le Prophte disait : Gloire toi, mon Dieu, notre matre, je te

ce rends grces; mon Dieu, pardonne-moi !

2. Ibn-'Abbs a dit : 'Omar me recevait chez lui avec les

vieillards qui avaient assist Badr. L'un d'eux fit cette observa

tion : Pourquoi reois-tu avec nous ce jeune homme, alors que
ce nous avons, nous aussi, des fils de son ge? C'est parce que,

ce rpondit 'Omar, il est un de ceux que vous savez W. Un certain

jour qu'il avait invit les vieillards et qu'il m'avait invit avec eux,
et je suppose qu'il m'avait invit ce jour-l pour leur montrer

ce que je savais 'Omar leur dit : Que pensez-vous de ces

ce mots du Coran: Lorsque le secours de Dieu et la victoire arri-

ee veront et que tu verras les- hommes entrer en foule dans la reli

ce gion de Dieu ... (sourate ex, versets 1,2)? L'un d'eux rpondit :

Dieu nous ordonne de le louer et de lui demander pardon lors-

ce qu'il nous secourt et qu'il nous accorde la victoire. Un autre

dclara qu'il ne savait pas, et les autres ne rpondirent rien.

S'adressant alors moi, 'Omar dit : Ibn-'Abbs, dirais-tu la

mme chose? Non, rpondis-je. Et alors, quelle est ton

opinion? reprit-il. Mon opinion, rpliquai-je , c'est que cette

sourate annonait la mort de l'Envoy de Dieu. Dieu lui faisait

ce savoir ceci : lorsque le secours de Dieu viendra ainsi que la vic-

toire
,
c'est--dire la prise de La Mecque , ce sera l'annonce de ta

ce mort. Alors proclame la louange de ton Seigneur et demande-lui

w Cette expression vague semble signifier : c'est un homme connu par son lo

quence et son intelligence.
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ce pardon, car il est bienveillant. Moi, dclara 'Omar, je ne sais

ce l-dessus que ce que tu sais toi-mme.

3. D'aprs El-Maqbori, comme Abou-Chorah disait 'Amr-ben-

Sa'd qui envoyait des troupes La Mecque : 0 prince, m'auto

rises-tu te rapporter les paroles que l'Envoy de Dieu pronona

le jour de la prise de La Mecque? Il s'agit de choses que mes

oreilles ont entendues, que mon cur a conserves et que mes yeux
ont vues, au moment o le Prophte parla. Aprs avoir lou Dieu

et exalt ses mrites, il ajouta : C'est Dieu qui a dclar La

ceMecque territoire sacr et non les hommes. Il n'est pas permis
ce quiconque croit en Dieu et au Jour dernier, d'y rpandre le sang,

ni de couper ses arbres. Si quelqu'un s'autorisait du combat livr

ce dans cette ville par l'Envoy de Dieu, rpondez-lui que Dieu en

ce avait donn l'autorisation son Envoy, et cette autorisation il ne

ce vous l'a pas donne. Il ne me l'a accorde moi-mme que pour

ce un moment de la journe ,
et aujourd'hui la ville a repris le mme

caractre sacr qu'elle avait hier. Que ceux qui sont ici prsents
le redisent ceux qui sont absents. Et que t'a rpondu 'Amr?

demanda-t-on Abou-Chorah. Je sais cela mieux que toi,

cem'a-t-il dit, Abou-Chorah. Mais ce caractre sacr ne protge
ce ni le rebelle, ni celui qui fuit cause du sang qu'il a vers, ni

celui qui fuit cause d'une catastrophe.

El-Rokhri explique le mot ili. par J.

h. Djbir-ben-'Abdallah rapporte que, l'anne de la prise de La

Mecque, alors qu'il se trouvait dans cette ville, il a entendu l'En

voy de Dieu dire : Dieu et son Envoy ont interdit la vente des

boissons fermentes.

CHAPITRE LU. Du sjour du Prophte La Mecque l'poque de la

prise de cette ville.

1. Anas a dit : Nous sjournmes ( La Mecque) avec le Pro

phte pendant dix jours. Nous abrgions la prire.
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2. Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte sjourna La Mecque dix-

neuf jours. Il faisait des prires de deux reka'.

3. Ibn-'Abbs a dit : Nous demeurmes en expdition avec le

Prophte durant dix-neuf jours. Nous abrgions la prire. Et il

ajouta : Nous abrgemes la prire tant qu'il ne se fut pas coul

plus de dix-neuf jours. Au del de ce terme nous fmes la prire

complte.

CHAPITRE LUI. D'aprs Chihb, 'Abdallah-ben-Tsa'laba-ben-So'air,

dont le Prophte avait essuy le visage l'anne de la prise de La Mecque, lui a

racont des traditions.

1. Ez-Zohri a dit : Abou-Djamla prtend avoir connu le Pro

phte et avoir fait le voyage avec lui l'anne de la prise de La

Mecque.
2. Ayyoub a dit : Abou-Qilba m'ayant dit : Pourquoi ne vas-

cetu pas trouver 'Amr-ben-Salima et l'interroger? Je l'ai ren

e contr , rpondit Abou-Qilba; je l'ai interrog et voici sa rponse :

Nous tions un point d'eau o passait la foule (des fidles);
chaque fois que des cavaliers passaient, nous leur demandions :

ce Qu'ont donc les gens ? Qu'ont donc les gens ? Quel est cet homme?

Et on nous rpondait : Cet homme annonce que Dieu l'a envoy
ce en lui rvlant ou suivant une variante Dieu lui rvlait

ce telle chose. Je retenais dans ma mmoire les paroles qu'ils rp
te taient, et il me semblait qu'elles se gravaient dans ma poitrine.
Les Arabes, pour se convertir l'islamisme, attendaient la prise
ce (de La Mecque). Laissez-le, lui et les siens, disaient-ils. S'il est

ce vainqueur, c'est qu'il est un prophte vridique. Quand la dfaite

des Mecquois eut eu lieu, chaque tribu se hta d'embrasser l'isia-

cemisme, et, de ma tribu, mon pre fut le premier se convertir.

Lorsqu'il revint, il dit aux siens : Je viens vous, par Dieu! de

la part du vrai prophte de Dieu, et voici ce qu'il ordonne :

Faites telle prire tel moment; faites telle autre prire tel mo-

cement. Quand viendra le moment de la prire, que l'un de vous y
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ce appelle les fidles, et que celui d'entre vous qui saura le plus de

ce Coran la prside. On chercha dans la tribu et on ne trouva per-

sonne qui st plus de Coran que moi, parce que je recueillais les

ce dires des cavaliers qui passaient. On me mit donc prsider la

ceprire et j'avais alors six ou sept ans. Le manteau que je portais
ce tait si court, qu'il se relevait par derrire quand je me prosternais;
r aussi une des femmes de la tribu s'cria : Ne pourriez-vous pas
ce nous cacher le derrire de votre rcitateur du Coran? On acheta

ce alors (une pice d'toffe dans laquelle on me tailla une chemise.

ce Jamais rien ne me procura une joie aussi vive que cette chemise.

3. 'Acha a dit : 'Otba-ben-Abou-Ouaqqs s'tait engag envers

son frre Sa'd adopter le fils de l'esclave de Zema'a, et 'Otba

avait dclar qu'il tait son fils. Lorsque, l'anne de la prise de La

Mecque, l'Envoy de Dieu arriva dans cette ville, Sa'd-ben-Abou-

Ouaqqs prit le fils de l'esclave de Zema'a et l'amena l'Envoy
de Dieu; 'Abd-ben-Zema'a vint en mme temps que lui. Cet

enfant, dit Sa'd, est le fils de mon frre, mon frre m'ayant
dclar qu'il tait son fils. Envoy de Dieu, rpliqua 'Abd-

ce ben-Zema'a ,
c'est mon frre, le fils de l'esclave de Zema'a, car il

ce est n sur son lit. Alors examinant le fils de l'esclave de Zema'a ,

l'Envoy de Dieu lui trouva la plus grande ressemblance avec 'Otba-

ben-Abou-Ouaqqs, aussi dit-il : Cet enfant est ton frre, 'Abd-

ee ben-Zema'a
, puisqu'il est n sur le lit de Zema'a. Puis il ajouta :

ce Voile-toi devant lui, Sauda, cause de la ressemblance qu'il
trouvait cet enfant avec 'Otba-ben-Abou-Ouaqqs.
'Acha a dit : L'Envoy de Dieu a dclar que l'enfant appar

tenait au lit et que l'adultre devait tre lapid. Abou-Horara a

galement proclam bien haut ce principe.
. 'Orwa-ben-Ez-Zobar raconte que, du temps de l'Envoy de

Dieu, lors de l'expdition de La Mecque, une femme avait commis

un vol. Ses parents envoyrent vers Osma-ben-Zed lui demander

d'intercder auprs du Prophte en faveur de cette femme. Lorsque
Osma parla de cette affaire l'Envoy de Dieu, celui-ci changea
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de visage et s'cria : Gomment oses-tu me parler ainsi , quand il

s'agit d'une des pnalits dictes par Dieu ? Demande pardon
Dieu pour moi, Envoy de Dieu, rpondit Osma. Le soir

venu, l'Envoy de Dieu se leva pour faire un sermon. Aprs avoir

lou Dieu autant qu'il en est digne, il s'exprima en ces termes :

ee Avant vous , des nations ont pri parce qu'elles ont laiss impuni
le noble qui volait, alors qu'elles appliquaient le chtiment au

malheureux qui avait vol. J'en jure par Celui qui tient en son

pouvoir l'me de Mahomet, si Ftima, la fille de Mahomet, com

mettait un vol, je lui ferais couper la main. Aussitt aprs cela,

l'Envoy d Dieu donna l'ordre de couper la main de cette femme ,

ce qui fut fait. Plus tard, cette femme tmoigna d'un sincre re

pentir et se maria. Aprs cette aventure, ajouta Acha, cette femme

venait me trouver pour que j'obtienne son pardon de l'Envoy de

Dieu.

5. Modjchi a dit : Aprs la prise de La Mecque, j'amenai mon

frre au Prophte et je lui dis : 0 Envoy de Dieu, je t'amne

ce mon frre pour que tu reoives son serment titre d'Emigr
ce (Mohdjir). Le temps est pass maintenant, me rpondit-il,
cdes migrs et des faveurs attaches ce titre. Et alors, re-

cepris-je, pourquoi recevras-tu son serment? Je recevrai son

ce serment, rpliqua-t-il, pour l'islamisme, la foi et la guerre

sainte. Plus tard (dit Abou-'Otsmn-En-Nehdi) je rencontrai
AboU-Ma'bed qui tait l'an des deux frres et, sur ma question,
il me confirma ce qu'avait dit (son frre) Modjchi'.

6. Modjchi-ben-Mas'oud a dit : J'emmenai mon frre Abou-

Ma'bed vers le Prophte afin qu'il prtt serment au titre d'migr.
ce Le temps de l'Emigration est pass, rpondit le Prophte, je re-

cevrai son serment pour l'islamisme et la guerre sainte.

Plus tard (dit Abou-'Otsmn) je rencontrai Abou-Ma'bed et, sur

ma question, il me confirma ce qu'avait dit Modjchi'.

In fine, indication d'une variante o le surnom de Abou-Ma'bed est remplac par
le nom : Modjlid.
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7. Modjhid ayant dit Ibn-'Omar : Je veux migrer en Syrie ,

ce dernier lui rpondit : Il n'y a plus d'migration (dornavant),
il ne reste que la guerre sainte; Va donc en Syrie, expose ta vie

si tu trouves le faire (pour la guerre sainte), sinon reviens.

Infine, indication de deux variantes : addition de ^aujourd'hui aprs migration ou

encore de ces mots : aprs l'Envoy de Dieu.

8. D'aprs Modj'hid-ben-Djabr-ElrMekki, 'Abdallah-ben-'Omar

disait : H n'y a plus d'migration aprs la prise de LaMecque.
9. 'At-ben-Abou-Rebh a dit : Accompagn de 'Obad-ben-

'Omar, j'allai faire visite 'Acha et la questionnai au sujet de

l'migration. Aujourd'hui, me rpondit-elle, il n'y a plus d'mi-

gration. Autrefois le Croyant devait fuir pour sa religion vers

ceDieu ou vers son Envoy , parce qu'il craignait d'tre empch
cde la pratiquer; mais aujourd'hui que Dieu a mis au grand jour
ce l'islamisme, que le Croyant peut adorer le Seigneur l o il le

ce veut, il lui reste la guerre sainte et les intentions.

10. D'aprs Modjhid, le jour de la prise de La Mecque, l'En

voy de Dieu se leva et dit : Dieu ,
le jour o il a cr les cieux et la

terre
,
a dclar La Mecque territoire sacr ; elle est donc sacre de

par Dieu et le sera jusqu'au jour de la Rsurrection. Son caractre

sacr n'a cess pour personne avant moi et ne cessera aprs moi

pour personne. Mme pour moi, elle n'a perdu son caractre sacr

qu'un instant de temps. On ne doit pas effaroucher son gibier, arra

cher ses arbres, ni faucher ses herbes, et si l'on y trouve un objet
on n'a que le droit de rechercher son propritaire. Il faudrait

en excepter Yidzkhr, Envoy de Dieu, dit El-'Abbs-ben-'Abdel-

mottalib, car on ne saurait s'en passer pour les forges et les mai

sons. Aprs avoir gard le silence, le Prophte reprit : Sauf

l'idzkhr, qu'il sera licite d'arracher.

Infine, indication d'un autre isnd et d'un autre traditionniste.

CHAPITRE LIV. De ces mots du Coran : Souviens-toi du jour de Honan

alors que vous tiez fiers de votre grand nombre. Cela cependant ne vous a
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servi en rien, et, malgr son immensit, la terre vous semblait bien troite;

aussi avez-vous tourn le dos et pris la fuite.
- Ensuite Dieu a fait descendre

sa protection. . . indulgent et clment (sourate ix, versets a5, 2 G

et 27).

1 . Isma'l-ben-Abou-Khlid a dit : ce J'avais remarqu sur la main

de Ibn-Abou-Awfa une blessure. C'est, me dit-il, une blessure que
ce j'ai reue lorsque j'tais avec le Prophte l'affaire de Honan.

ce Tu tais donc Honan? rpliquai-je. Et avant cela, re-

ce prit-il , j'ai assist d'autres expditions, v

2: Abou-Ishaq a dit : J'ai entendu El-Bar parler en ces termes

un homme qui tait venu le trouver : O Abou-'Omra, as-tu

ce pris la fuite le jour de Honan? Quant moi, rpondit cet

homme, j'atteste que le Prophte ne prit pas la fuite; mais

quelques fidles qui s'taient trop hts de se porter en avant

ce furent assaillis par les flches des Haouzin. A ce moment Abou-

ce Sofyn-ben-El-Hrits prit la tte de la mule blanche du Prophte
ce et celui-ci disait ce vers :

Je suis, moi, le Prophte, non un imposteur; je suis, moi, le fils de 'Abdelmot-

talib.

3. D'aprs Abou-Ishaq, comme on demandait en sa prsence
El-Bar s'il avait pris la fuite avec le Prophte le jour de Ho

nan, El-Bar rpondit : Quant au Prophte, il ne prit pas la

fuite, mais les Haouzin tiraient leurs flches. Alors le Prophte
dit:

Je suis, moi, le Prophte, non un imposteur, je suis le fils de Abdelmottalib.

. Abou-Ishaq a entendu un homme des Qas demander El-

Bar s'il avait pris la fuite le jour de Honan. El-Bar rpondit :

Mais l'Envoy de Dieu ne prit pas la fuite. Les Haouzin taient

des archers (habiles). Lorsque nous chargemes l'ennemi, il s'enfuit
et nous nous mmes faire du butin, et c'est alors que nous

fmes accueillis par une grle de flches. A ce moment, je vis l'En-
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voy de Dieu mont sur sa mule blanche, Abou-Sofyn tenait

l'animal parla bride, et le Prophte disait :

Je suis, moi, le Prophte, non un imposteur; je suis le fils de 'Abdelmottalib.

Selon Isrl et Zohar, le Prophte serait descendu de sa mule.

5. Meroun et El-Misouar-ben-Makhrama racontent que l'Envoy
de Dieu se leva lorsque la dputation des Haouzin, devenus mu

sulmans, vint le trouver, Comme les Haouzin demandaient qu'on
leur rendt leurs troupeaux et leurs captifs, l'Envoy de Dieu leur

rpondit : J'ai avec moi les fidles que vous voyez, et quand je

parle j'aime par-dessus tout dire la vrit. Choisissez donc l'un de

ces deux partis : Ou vos captifs, ou vos troupeaux. Je vous ai

attendus (avant d'en disposer). Le Prophte avait en effet attendu

leur venue pendant dix et quelques jours aprs son retour de

Et-Tf. Quand ils virent que l'Envoy de Dieu ne leur rendrait

que l'une des deux choses, ils dclarrent qu'ils optaient pour les

captifs.
Alors l'Envoy de .Dieu se leva au milieu des musulmans; il

loua Dieu autant qu'il en est digne et, passant au fait, il dit : Nos

frres sont venus nous pleins de repentir, aussi j'estime que je
dois leur rendre leurs captifs. Que ceux d'entre vous qui veulent

accepter cette restitution sans indemnit, le fassent. Quant ceux

d'entre vous qui dsirent jouir de leur butin, mais qui acceptent

que j'e les en indemnise sur le premier butin que Dieu fera tom

ber entre nos mains, qu'ils le disent. Les fidles rpontKreni
la fois : 0 Envoy de Dieu, nous acceptons la restitution sans in

demnit. Je ne puis savoir ainsi, reprit le Prophte, ceux qui

acceptent et ceux qui n'acceptent pas. Rentrez chez vous, et vos

chefs me feront connatre votre dcision. Les fidles rentrrent

chez eux, o leurs chefs les consultrent, et revinrent ensuite

trouver l'Envoy de Dieu et lui annoncrent que tous accepteraient
la restitution sans indemnit. Tel est, dit Ibn-Chihb , ce que j'ai

appris au sujet des captifs des Haouzin. n
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6. Ibn-'Omar a dit : Lorsque nous revnmes de Honan, 'Omar

questionna le Prophte propos d'un vu qu'il avait fait au sujet

d'une retraite l'poque antrieure l'Islam. Le Prophte lui en

joignit d'accomplir ce vu.

In fine, indication d'une variante ftisnd.

1. Abou-Qatda a dit : L'anne de Honan, nous partmes avec

l'Envoy de Dieu. Au moment de la rencontre avec l'ennemi il y

eut du dsordre parmi les musulmans. Je vis alors un des poly
thistes qui allait tuer un musulman. Avec mon sabre, je frappai

par derrire le polythiste sur l'paule et fendis sa cuirasse. Cet

homme se retourna alors contre moi, me serra dans ses bras au

point que je me crus perdu. Mais ce fut lui qui mourut et il me

lcha. Rejoignant alors 'Omar, je lui dis : Qu'ont donc les fidles ?

ee Dieu en a dcid ainsi, rpondit-il. Les musulmans revinrent

alors leur place. Le Prophte s'assit et dit : Que celui qui a tu

un ennemi et qui peut en fournir la preuve, s'empare de ses d-

ce pouilles. Je me demandai vainement qui pourrait fournir une

preuve en ce qui me concernait, et m'assis. Le Prophte rpta ce

qu'il avaitdj dit une premire, puis une seconde fois. Alors je
me levai et, m'tant demand vainement qui pourrait tmoigner
en ma faveur, je m'assis. Le Prophte rpta encore ce qu'il avait

dj dit et, comme je me levai de nouveau, il s'cria: Qu'as-tu

donc
, Abou-Qatda ? Je lui racontai mon aventure. 11 dit vrai ,

ce dclara un homme; les dpouilles du mort sont chez moi, donne-

ce lui en la valeur pour moiW. Non, par Dieu! il n'en sera pas

ce ainsi
, s'cria Abou-Bakr. Le Prophte ne saurait plus s'adresser

un des lions de Dieu qui combattent pour Dieu et son Envoy,
s'il te donnait les dpouilles de celui qu'il a tu. Tu as raison ,

rpondit le Prophte Abou-Bakr, et, s'adressant l'homme, il

lui enjoignit de me remettre les dpouilles. L'homme me les donna

fl) L'homme se croyait lgitime propritaire de ces dpouilles et voulait se les faire
racheter par le Prophte.
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et, avec le prix de ces dpouilles, j'achetai un jardin chez les

Benou-Salima. Ce fut le premier bien que j'acquis depuis que

j'tais musulman.

Suivant un autre isnd, Abou-Qatda aurait dit : Le jour de

Honan, je vis un musulman aux prises avec un polythiste. Un

autre polythiste se glissa derrire le musulman pour le tuer par

surprise. Je me htai vers ce second polythiste qui leva la main

pour me frapper, mais je le devanai et lui coupai la main. Alors

cet homme me serra vigoureusement au point que je craignis pour
ma vie; puis il tomba genoux et me lcha. Je le repoussai et le

tuai. Aprs cela, les musulmans prirent la fuite et je fis comme

eux. Apercevant 'Omar-ben-El-Khattab, qui tait rest la tte

des fidles, je lui dis : Qu'ont donc les fidles? Ainsi Dieu l'a

ce voulu, me rpondit-il. Peu peu les fuyards revinrent vers

l'Envoy de Dieu qui dit : Celui qui pourra fournir la preuve

qu'il a tu un ennemi aura droit ses dpouilles. Je me levai

et cherchai des tmoins du meurtre de mon polythiste, mais je
ne vis personne qui pt tmoigner en ma faveur. Je m'assis, puis

j'imaginai de parler de mon cas l'Envoy de Dieu. Alors un

homme de l'entourage du Prophte dit : Les armes de l'homme

ce tu dont on vient de parler sont chez moi. Rachte-les moi pour

lui. Pas du tout, s'cria Abou-Bakr; il ne faut pas donner ces

ce dpouilles une petite hyne des Qorach, et laisser sans rien un

des lions de Dieu qui combattent pour Dieu et son Envoy.

L'Envoy de Dieu se leva et me remit les armes, et, avec leur prix,

j'achetai un jardin. Ce fut le premier bien que j'acquis depuis que

j'tais musulman.

CHAPITRE LV. De l'expdition de Awts.

1. Abou-Mousa a dit : Lorsque le Prophte en eut termin avec

l'affaire de Honan, il envoya Abou-'Amir avec des troupes vers

Awts. Abou-'Amir atteignit Dorad-ben-Es-Simma , qui fut tu dans

cette rencontre o ses compagnons furent mis en droute, grce
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Dieu. Abou-Mousa ajouta: Le Prophte m'avait envoy avec

Abou-'Amir. Un djochamite ayant tir une flche atteignit Abou-

'Amir au genou o la flche resta fixe. Je me portai vers Abou-

'Amir et lui dis : O mon oncle, qui a tir sur toi? Voici, me

ce rpondit-il en me le montrant, celui qui a tir sur moi pour me

ce tuer. Je me dirigeai vers cet homme qui, ds qu'il me vit, s'en

fuit. Je me mis sa poursuite en lui criant-: N'as^-tu pas honte

ce de fuir ? Ne vas-tu donc pas t'arrter? Le djochamite s'tant alors

arrt, nous changemes deux coups de sabre et je le tuai. Puis

j'allai dire Abou-'Amir que j'avais tu son adversaire. Enlve-

moi la flche , me dit Abou-'Amir. Je la lui enlevai et un liquide
coula de la plaie. fils de mon frre, me dit Abou-'Amir, salue

le Prophte de ma part et demande lui qu'il implore pour moi le

ce pardon de Dieu. Abou-'Amir me dsigna pour le remplacer
dans son commandement et, peu de temps aprs, il mourut. Au

retour de cette expdition, j'entrai dans la maison du Prophte,

qui tait couch sur un lit de cordes recouvert d'un tapis; les

cordes du lit avaient marqu leurs empreintes sur son dos et sur

son flanc. Je lui racontai notre aventure et celle de Aboii-'Amir

qui lui demandait d'implorer pour lui le pardon de Dieu. Le Pro

phte demanda de l'eau, fit ses ablutions et, levant les mains, il

s'cria : mon Dieu, pardonne 'Obad-Abou-'Amir! Et je
vis le blanc des aisselles du Prophte. Le Prophte ajouta ensuite

ces mots: O mon Dieu, au jour de la Rsurrection, place-le
au-dessus d'un grand nombre de tes cratures! Alors, comme je
lui demandais d'implorer pour moi aussi le pardon de Dieu, le Pro

phte reprit:O mon Dieu, pardonne ses pchs 'Abdallah-ben-

ce Qas et, au jour de la Rsurrection, assure-lui une place honorable !

Abou-Borda a dit : L'une de ces invocations fut faite pour

Abou-'Amir, l'autre pour Abou-Mousa.

CHAPITRE LVI. De l'expdition de Et-Tf au mois de chaoul de l'an

huit. Gest la date donne par Mousa-ben'Oqba.
1. Omm-Salama a dit : Le Prophte entra chez moi au mo-

KL-BOKHRI. III. l3



194 TITRE LXIV.

mento s'y trouvait un mokhannats W, et il l'entendit dire 'Abdallah-

ben-Omayya : 0 'Abdallah, si demain Dieu nous fait entrer

Et-Tf, charge-toi de la fille de Ghalan, celle qui montre quatre
ce prominences de chair quand elle vient vous, et huit quand elle

ce s'loigne. Ne laissez point, dit le Prophte, entrer chez vous

femmes de pareilles gens.
Ce mokhannats, disent Ibn-'Oaana et Ibn-Djoraih, c'tait

Ht.

2. 'Abdallah-ben-'Amr a dit : Le Prophte avait mis le sige
devant Et-Tf sans en obtenir le moindre rsultat. Nous allons,

ce si Dieu veut, dit le Prophte, retourner Mdine. Les fidles

taient peines de cette rsolution: Comment, s'crirent-ils, nous

partons sans prendre la ville! Essayons encore une fois, dit

l'un d'eux, et ensuite nous partirons. Le Prophte donna l'ordre

d'attaquer le lendemain matin. L'attaque eut lieu et il y eut de

nombreux blesss. Demain, si Dieu veut, dit le Prophte, nous

retournerons Mdine. Et comme les fidles tmoignaient leur

surprise, il se mit rire. Encore une fois, proposa Sofyn. Le

Prophte sourit.

Sofyn, ajoute El-Bokhri, a donn ce rcit tout au long.
3. Abou-'Otsmn a entendu Sa'd, le premier qui fut atteint

d'une flche en combattant dans la voie de Dieu
, et Abou-Bakra

qui avait escalad les remparts de Et-Tf pour venir ensuite trou

ver le Prophte, dire : Nous avons entendu le Prophte dclarer

que le Paradis serait interdit quiconque, le sachant, rattacherait

sa gnalogie un autre que son pre.
Suivant un autre isnd, 'Asim aurait dit que, selon les uns,

c'tait Abou-'l-'Aliya, et, suivant d'autres, Abou-'Otsmn-En-Nehdi

qui avait rapport de Sa'd et de Abou-Bakra le hadts prcdent.
Comme, ajoute 'Asim, je disais Abou-'l-'Aliya (ou Abou-'Otsmn):
ce Puisque tu as un double tmoignage, cela te suffit. Certes oui,

(1) On appelle ainsi un homme effmin, sorte d'hermaphrodite, qui gmit comme
une femme.
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ce rpondit-il , l'un d'eux ayant t le premier qui fut atteint d'une

ce flche en combattant dans la voie de Dieu ; l'autre tant le troi

sime des vingt-trois personnes qui escaladrent les murs de Et

reTf pour rejoindre le Prophte.
k. Abou-Mousa a dit : J'tais auprs du Prophte au moment

o il tait camp El-Dji'rna entre La Mecque et Mdine. Un

Bdouin vint alors le trouver et lui dit : Ne vas-tu pas accomplir
cela promesse que tu m'as faite? Rjouis-toi de la bonne nou

e velle, rpondit le Prophte, tu vas tre satisfait. Voil bien

ce souvent, reprit le Bdouin, que tu m'annonces la bonne nou-

velle. Alors s'avanant vers Abou-Mousa et Bill, comme s'il

tait irrit, le Prophte dit : Ah! il refuse la bonne nouvelle, eh

bien ! acceptez-la tous deux. Il se fit apporter un vase plein d'eau,

y lava ses mains et son visage, puis, ayant crach dedans, il leur

dit : Buvez-en et versez-vous-en sur le visage et la poitrine , et

ce rjouissez-vous de la bonne nouvelle. Tous deux prirent le vase

et firent ce qui leur avait t dit. Alors Omm-Salama leur cria de

derrire le voile : Donnez le reste votre mre. Et ils lui en

donnrent tout ce qui restait.

5. Safoun-ben-Ya'la-ben-Omayya raconte que son pre disait :

ce Que je voudrais voir l'Envoy de Dieu au moment o il reoit la

rvlation ! Pendant que le Prophte tait El-Dji'rna ,
sous un

voile qui l'abritait du soleil, lui et quelques-uns de ses Compagnons,
un Bdouin couvert d'une tunique toute macule de parfums vint

et dit : O Envoy de Dieu , que penses-tu d'un homme qui est

en tat d'ihrm pour une visite pieuse et porteur d'une tunique

qui at macule de parfums? 'Omar fit alors signe de la main

Ya'la pour lui dire de venir. Ya'la arriva et, avanantla tte sous

le voile, il vit le Prophte le visage congestionn et gmissant pen
dant un instant, puis retrouvant le calme. O est, demanda le

Prophte, l'homme qui m'a questionn tout l'heure sur la vi

site pieuse? On alla chercher le Bdouin et on l'amena. Pour

ce qui est des parfums qui t'imprgnent, lui dit le Prophte,
i3.
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lave-toi trois fois. Quant la tunique, enlve-la. Ensuite fais du

rant ta visite pieuse comme tu ferais durant un plerinage.
6. 'Abdallah-ben-Zeidr-ben-'Asim a dit : Dieu, le jour de Honan,

ayant accord du butin son Envoy, celui-ci le partagea entre

ceux qu'on appelait les curs-unis et ne donna rien aux Ansr. Ces

derniers ayantt peines de n'avoir pas de part comme les autres,

le Prophte leur adressa le discours suivant : O troupe des Ansr,

ne vous ai-je pas trouvs dans l'erreur? Dieu ne vous a-t-il pas

dirigs grce moi ? Vous tiez diviss, et Dieu vous a unis grce
moi. Vous tiez pauvres, et Dieu vous a enrichis grce moi.r

Chaque fois que le Prophte finissait une phrase , ils disaient : Dieu

ce et son Envoy nous ont combls de faveurs. Qu'est-ce qui vous

ce empche de rpondre l'Envoy de Dieu ?
,
dmanda le Prophte.

Chaque fois que le Prophte achevait une phrase ,
ils se contentaient

de dire : Dieu et son Envoy nous ont combls de faveurs. Si

ce vous le vouliez, reprit-il, vous diriez : Tu es venu nous dans

telle et telle condition. N'tes-vous donc pas satisfaits que ces

ce gens emmnent (seulement) des moutons ou des chameaux, tandis

que vous, vous emmenez avec vous le Prophte dans vos campe-

ments? N'et t l'hgire j'aurais t un homme des Ansr, et si

les gens devaient aller dans une valle ou un dfil, j'aurais fait

route avec les Ansr dans leur valle ou leur dfil. Les Ansr

ce sont comme la chemise
,
les autres peuples ne sont que des man-

leaux. Aprs moi , vous aurez subir des preuves. Soyez patients

jusqu'au momento vous me retrouverez prs du Bassin.

7. D'aprs Anas-ben-Mlik, lorsque Dieu eut accord son En

voy ce qu'il lui accorda du butin des Haouzin, certains Ansr

murmurrent parce que le Prophte avait donn quelques per

sonnages cent chameaux. Dieu, dirent-ils, pardonne l'Envoy
de Dieu qui donne aux Qorach, tandis qu'il nous laisse de ct,

nous dont les sabres dgouttent encore du sang des Qorach.

Ces paroles ayantt rapportes l'Envoy de Dieu, ajoute Anas,
celui-ci manda les Ansr et les runit sous une tente de peau o
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il ne laissa pntrer aucune autre personne qu'eux. Quand ils

furent ainsi assembls, le Prophte se leva et dit : Que signifie
ce cette nouvelle qu'on me rapporte votre sujet? Nos chefs,

ceEnvoy de Dieu, rpondirent les notables des Ansr, n'ont rien

ce dit ; mais certains des ntres encore tout jeunes ont profr ces

ce paroles : Dieu pardonne l'Envoy de Dieu qui donne aux Qo-

ceracb, tandis qu'il nous laisse de ct, nous dont les sabres d-

ce gouttent encore du sang des Qorach. J'ai donn, rpondit le

Prophte, des hommes qui rcemment encore taient infidles,
ce et cela dans le but de me les attacher. N'tes-vous donc pas sa-

tisfaits que ces gens-l n'emmnent que des troupeaux, tandis

ce que vous, vous emmenez le Prophte dans vos campements? Par

Dieu! ce que vous emmenez vaut mieux que ce qu'ils emmnent.

0 Envoy de Dieu, reprirent-ils, nous nous dclarons satis-

faits. Vous aurez subir de rudes preuves, rpliqua le Pro-

ce phte, mais soyez patients jusqu'au moment o vous rencontrerez

ceDieu et son Envoy, et alors je serai prs du Bassin. Us ne furent

pas patients , ajoute Anas.

8. Anas a dit : Le jour de la prise de La Mecque, l'Envoy de

Dieu partagea le butin entre les Qorach , ce qui irrita les Ansr.

ce N'tes-vous donc pas satisfaits, leur dit le Prophte, que ces gens

ce emportent des biens de ce monde, tandis que vous, vous emme-

nez l'Envoy de Dieu? Certes oui, rpondirent-ils. Si, re-

prit le Prophte ,
les gens devaient aller dans une valle ou un

dfil, j'aurais fait route avec les Ansr dans leur valle ou leur

cedfil.

9. Anas a dit : Le jour de Honan, le Prophte prit contact

avec les Haouzin. Il avait avec lui dix mille (mohdjir) et ceux

qui avaient t pargns lors de la prise de La Mecque. Tous ayant
tourn le dos, le Prophte s'cria : A moi les Ansr! Nous

ce voici, Envoy de Dieu, rpondirent-ils, prts t'aider; nous

voici, nous sommes devant toi. Le Prophte descendit alors (de
sa mule) et dit : Je suis l'adorateur de Dieu et son Envoy. Les
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polythistes furent aussitt mis en droute. Le Prophte donna (le

butin) aux mohdjir et ceux qui avaient t pargns lors de la

prise de La Mecque , sans rien donner aux Ansr. Et comme ceux-ci

murmuraient, il les convoqua sous une tente et leur dit : N'tes-

ccvous donc pas satisfaits que ces gens-l emmnent des moutons

et des chameaux, tandis que vous, vous emmenez l'Envoy de

Dieu? Et il ajouta : Si les gens devaient aller dans une valle

cet que les Ansr allassent dans un dfil, je choisirais le dfil des

ce Ansr.

10. Anas-ben-Mlik a dit : Le Prophte runit un groupe de

Ansr et leur dit : Les Qorach taient rcemment encore dans

ce l'ignorance (de l'islam) et dans l'affliction. Aussi ai-je le dsir de

cels consoler et de leur faire aimer l'islam. Voulez-vous accepter

ce que ces gens-l rentrent chez eux avec les biens de ce monde ,

ce tandis que vous,.vous ramnerez
dans vos demeures l'Envoy de

rDieu? Certes oui, rpondirent-ils, nous acceptons. Et alors

le Prophte ajouta : Si tout le monde allait dans une valle et

ce que les Ansr allassent dans un dfil, je suivrais la valle des

ceAnsr ou suivant une variante le dfil des Ansr.

11.
'

Abdallah (-ben-Mas'oud) a dit : Lorsque le Prophte eut

fait le partage du butin de Honan, un homme des Ansr s'cria :

ce 11 n'a pas eu en vue la face de Dieu. Alors je me rendis chez le

Prophte et l'informai de ce propos. Aussitt son visage se troubla

et il dit : Que la clmence de Dieu soit sur Mose ! il a souffert

ce pis que cela et il s'est rsign.
12. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit: Lors de l'affaire de Honan,

le Prophte favorisa certaines personnes ; ainsi il donna cent cha

meaux El-Aqra' et un nombre gal de chameaux 'Oayina; il

favorisa encore d'autres personnes. Un homme s'cria alors : On

m'a pas eu en vue la face de Dieu en faisant un tel partage. Je

ne manquai pas d'informer de ce propos le Prophte qui dit :

ce Dieu fasse misricorde Mose! il a souffert pis que cela et il

ce s'est rsign.
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13. Anas-ben-Mlik a dit : Le jour de Honan, les Haouzin,

les Ghatafn et d'autres tribus s'avancrent avec leurs troupeaux

et leurs enfants. Le Prophte avait avec lui dix mille (mohdjir) et

ceux qui avaient t pargns lors de la prise de La Mecque. Ces

troupes ayant tourn le dos, il resta seul et fit alors deux appels
distincts. Se tournant d'abord vers la droite, il cria : A moi les

ecAnsr! Nous voici, rpondirent ceux-ci, rjouis-toi, Envoy
cde Dieu, nous sommes avec toi. Puis se tournant vers la gauche,
ce il cria galement : A moi les Ansr! Nous voici, Envoy
de Dieu, rpondirent-ils, rjouis-toi, nous sommes avec toi. Le

Prophte, qui tait sur une mule blanche, descendit de sa mon

ture et dit : Je suis l'adorateur de Dieu et son Envoy. Les po

lythistes furent mis en droute et on fit un grand butin ce jour-l.
Le Prophte partagea ce butin entre les mohdjir et ceux qui
avaient t pargns lors de la prise de La Mecque, sans rien

donner aux Ansr. Quand il y a quelque calamit , c'est nous qu'on
ce appelle, dirent les Ansr, mais c'est d'autres que nous qu'on
ce donne le butin. Le Prophte, ayant connu ce propos, assembla

les Ansr sous une tente et leur dit : Que signifie ce discours qu'on
ce me rapporte de vous? Tout le monde gardant le silence, il re

prit : 0 groupe des Ansr, n'tes-vous donc pas satisfaits que ces

ce gens-l emportent des biens de ce monde, tandis que vous, vous

ce emmenez dans vos demeures pour le garder par devers vous

ce l'Envoy de Dieu? Certes oui, rpondirent-ils, nous sommes

ce satisfaits. Si, ajouta-t-il, tout le monde allait dans une valle

ce et que les Ansr se rendissent dans un dfil
, j'irais dans le dfil

cdes Ansr. Et tu as assist tout cela ? demanda Hichm

Abou-Hamza (Anas). Et comment aurais-je pu ne pas y tre ?
,

rpondit Anas.

CHAPITRE LVII. De la petite expdition envoye du ct dd Nedjd.

1. Ibn-'Omar a dit : Le Prophte envoya une petite expdition
du ct du Nedjd, et j'en fis partie. Notre part de butin s'leva
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douze chameaux chacun, et on y ajouta par surcrot un chameau

pour chacun
de nous. Vous revnmes donc avec treize chameaux.

CHAPITRE LVIII. De l'envoi fait par le Prophte de Khlid-ben-El-

OuALD CHEZ LES BeNOU-DjODZAMA.

1. 'Abdallah-ben-'Omar a dit : Le Prophte envoya Khlid-ben-

El-Oulid chez les Benou-Djodzama. Invits par Khlid embras

ser l'islamisme, les Benou-Djodzama, au lieu d'employer la bonne

formule (aslamn) tuJul, dirent : seba'n, seba'n (UL*> ULo). Kh

lid se mit alors tuer et faire des prisonniers dans la tribu, et

il remettait l'un de nous chaque prisonnier qu'il avait fait; puis
un jour il ordonna que chacun de nous tut son prisonnier. Je ne

tuerai pas mon prisonnier, dis-je alors, et aucun de mes compa-

cc gnons ne tuera le sien. Quand nous revnmes auprs du Prophte,
nous lui racontmes la chose. Il leva aussitt la main et s'cria :

mon Dieu, je suis innocent devant toi de l'acte commis par

Khlid.

CHAPITRE LIX. De la petite expdition commande par 'Abdallah-ben-

Hodzfa-Es-Sahmi et 'Alqama-ben-Modjazziz-El-Modladji, expdition dite

des Ansr.

1. 'AU a dit : Le Prophte envoya une petite expdition la

tte de laquelle il plaa un homme des Ansr, et enjoignit aux

troupes de lui obir. Dans un accs de colre, ce chef dit ses

hommes : Le Prophte ne vous a-t-il pas enjoint de m'obir ?

Oui , rpondirent-ils. Eh bien ! reprit-il , allez chercher du bois

ei brler. Les hommes rassemblrent du bois; leur chef leur dit

d'y mettre le feu, ce qu'ils firent, puis il ajouta : Entrez dans ce

feu. Au moment o ils songeaient le faire, ils se retinrent les

uns les autres en disant : Nous avons fui vers le Prophte pour

ce viter le feu. Ils attendirent donc que le feu s'teignt. A ce mo

ment la colre du chef s'apaisa. Quand on raconta le fait au Pro

phte, il s'cria : S'ils y taient entrs, ils n'en seraient pas sortis
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ce jusqu'au jour de la Rsurrection. On ne doit obir que pour le

cebien.

CHAPITRE LX. De l'envoi de Abou-Mousa et de Mo'dz- (ben-Djabal)
au Ymen avant le plerinage d'Adied.

1. Abou-Borda a dit : L'Envoy de Dieu envoya Abou-Mousa

et Mo'dz-ben-Djabal dans le Ymen, chacun d'eux devant oprer
dans une rgion distincte, car le Ymen est partag en deux, r

gions. Employez la douceur plutt que la violence, leur recom-

ce manda le Prophte, les promesses plutt que les menaces. n

Chacun de ces deux personnages partit pour la rgion qui lui avait

t indique et, chaque fois que, dans sa marche, il se trouvait

voisin de son collgue ,
il lui donnait rendez-vous et allait le saluer.

Au moment o Mo'dz se trouvait dans le voisinage de son collgue
Abou-Mousa , il monta sur sa mule et se rendit auprs de Abou-

Mousa qu'il trouva assis au milieu de ses gens, et il vit un homme

dont les mains taient attaches au cou. 'Abdallah-ben-Qas,

ce s'criaMo'dz, que signifie ceci? C'est, rpondit-il, un homme

qui tait musulman et qui a apostasie. Je ne descendrai pas de

ma monture, reprit Mo'dz, tant que cet homme n'aura pas

t tu. Mais, rpliqua Abou-Mousa, c'est pour cela qu'on l'a

ce amen ici; descends donc. Non, je ne descendrai pas', ajouta
Mo'dz, tant qu'il n'aura pas t tu. Abou-Mousa ayant alors

donn l'ordre de mettre cet homme mort, Mo'dz descendit de

sa mule, puis il dit : 0 'Abdallah, comment rcites-tu le Coran ?

ce Je le rcite fragments par fragments, rpondit Abou-Mousa,

ce et toi, Mo'dz, comment le rcites-tu? Moi, rpondit Mo'dz,
ce je dors au dbut de la nuit et me lve ds que j'ai accompli mon
ce temps de sommeil. Ensuite je rcite ce que Dieu a dcid pour

ce moi du Coran
, et j'estime que mon sommeil a la mme valeur

ce que ma veille.

2. Abou-Borda rapporte que le Prophte, ayant envoy Abou-

Mousa dans le Ymen, demanda ce dernier quelles taient les
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boissons que l'on fabriquait dans ce pays. On y fabrique le bit et

le mizr-n, rpondit-il. (Comme le rw demandait Abou-Borda

ce que c'tait que le bit', il rpondit : C'est le vin de miel. Et

le mizr ? ajouta-t-il. C'est le vin d'orge , reprit Abou-Borda.)
Toute boisson enivrante est interdite, dit le Prophte.

Ce hadts at rapport avec un autre isnd.

3. Sa'd-ben-Abou-Borda-ben-Abou-Mousa rapporte que le Pro

phte envoya son grand-pre , Abou-Mousa, avec Mo'dz dans le

Ymen. Employez la douceur plutt que la violence, les pro

messes plutt que les menaces, et soyez toujours d'accord, leur re

commanda le Prophte. O Prophte de Dieu, dit Abou-Mousa,

dans mon pays on use d'une boisson tire de l'orge ,
le mizr, et

d'une autre boisson tire du miel
,
le bit' . Toute boisson en

ivrante est interdite, rpondit le Prophte. Gomme les deux

chefs retournaient (dans leurs districts), Mo'dz demanda Abou-

Mousa comment il rcitait le Coran. Je le rcite, rpondit Abou-

Mousa, tantt debout, tantt assis, tantt sur ma monture et tou

jours fragments par fragments. Moi, lui rpliqua Mo'dz, je

dors, je me lve et me recouche, et j'estime que mon sommeil a

la mme valeur que ma veille. Abou-Mousa avait dress une

tente o chacun des deux chefs venait visiter son collgue. Un jour

que Mo'dz tait venu faire visite Abou-Mousa
,
il vit un homme

enchan. Qu'est-ce que ceci? demanda-t-il. C'est, rpondit
Abou-Mousa, un Juif qui a embrass l'islamisme et qui ensuite a

apostasie. Alors, s'cria Mo'dz, je vais lui trancher la tte.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

. Abou-Mousa a dit : L'Envoy de Dieu m'avait envoy dans

le pays de mes concitoyens. Quand je vins le trouver El-Abtah,

o il tait camp, il me dit : As-tu fait le tehll ? 'Abdallah-

ce ben-Qas. Oui, Envoy de Dieu, rpondis-je. Et com-

ment? J'ai dit : Me voici devant toi, en employant lemme
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telhlque toi. As-tu amen une victime? Non, je n'en ai

pas amen. Alors, reprit-il, fais la tourne du Temple et la

ce course entre Es-Safa et El-Merwa, puis abandonne l'ihrm. Je

fis ce qu'il m'avait dit, et ce fut une femme des Benou-Qas qui
me peigna ma chevelure. Nous continumes agir ainsi jusqu'au
moment o 'Omar fut lev au califat.

5. D'aprs Ibn-'Abbs, l'Envoy de Dieu dit Mo'dz-ben-Dja
bal quand il l'envoya dans le Ymen : Tu vas chez des gens du

Livre; quand tu seras parmi eux, invite-les dclarer qu'il n'y a

d'autre divinit que Dieu ,
et que Mahomet est l'Envoy de Dieu.

S'ils se conforment cette invitation, annonce-leur que Dieu

leur prescrit cinq prires chaque jour et chaque nuit. S'ils y con

sentent, annonce-leur que Dieu leur prescrit une aumne qui sera

prleve sur les riches pour tre donne aux pauvres. S'ils t'ac

cordent tout cela, garde-toi de toucher aux biens auxquels ils

tiennent. Crains la plainte de l'opprim, car il n'y a pas entre lui

et Dieu de voile.

Infine, El-Bokhri dit que ^,, Jja et Ay] sont synonymes, et qu'on dit gale
ment (ioJ ou ^j&.

6.
'

Amr-ben-Mamoun rapporte que, son arrive au Ymen,

Mo'dz fit avec eux la prire et rcita ces mots du Coran : Dieu a

pris Abraham comme ami (sourate iv, verset 1 2^). Que la mre

d'Abraham a d tre heureuse ! , s'cria un homme de l'assistance.

Suivant un autre isnd, 'Amr aurait rapport que, le Prophte"

ayant envoy Mo'dz au Ymen, celui rcita la sourate En-Nis

(des femmes) la prire du matin. Il tait arriv ce passage :

Dieu a pris Abraham comme ami. . . , quand un homme, derrire

lui, s'cria : Que la mre d'Abraham a d tre heureuse !

CHAPITRE LXI. De l'envoi de 'Ali-ben-Abou-Talib et de Khlid-ben-

El-Ouald au Ymen avant le plerinage d'Adieu.

1. Abou-Ishaq a entendu El-Bar dire : L'Envoy de Dieu
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m'envoya avec Khlid-ben-Ouald dans le Ymen. Plus tard, il y

envoya 'Ali pour remplacer Khlid, et lui dit Que ceux des compa-

ce gnons de Khlid qui le voudront retournent avec toi au Ymen, et

que ceux qui le dsirent y aillent. Je fus du nombre de ceux qui

y retournrent avec lui et en rapportai un grand nombre d'oncesW.

2. Boraida-ben-El-Hosaib a dit : Le Prophte envoya 'Ali auprs
de Khlid pour percevoir le quint du butin. Je hassais 'Ali, car il

s'tait lavW, etj'avais dit Khlid: Ne vois-tu pas ce qu'il vientde

ce faire? Quand nous fmes de retour auprs du Prophte, je lui

racontai cette affaire. Borada, me dit-il, tu hais 'Ali? Oui,

rpondis-je. Ne le hais point, reprit le Prophte, il a droit

ce une plus grande part de butin que cela.

3. Abou-Sa'd-El-Khodri a dit : 'Ali-ben-Abou-Tlib envoya du

Ymen l'Envoy de Dieu un peu d'or dans un morceau de cuir

tann, et cet or n'avait pas t dbarrass de sa gangue. Le Pro

phte partagea cet or entre les quatre personnes suivantes.: 'Oba-

na-ben-Badr, Aqra'-ben-Hbis, Zed-El-Khal et, selon les uns,

'Alqama, et, suivant d'autres, 'Amir-ben-Et-Tofad. Un des compa

gnons du Prophte s'cria alors : C'est nous qui mritions mieux

ce que ces quatre personnes d'avoir cet or. Quand il eut connais

sance de ce propos, le Prophte dit : Comment! vous n'avez pas

ce confiance en moi, moi qui suis l'homme de confiance de Celui

qui est au Ciel et qui m'apporte matin et soir des nouvelles du

Ciel? Alors un homme se leva; il avait les yeux enfoncs, les

pommettes saillantes, le front haut, la barbe forte, la tte rase, et

avait retrouss son manteau. 0 Envoy deDieu, s'cria-t-il, crains

Dieu. Mais, malheureux, lui rpondit le Prophte, ne suis-je
donc pas de tous les hommes de la terre celui qui doit le plus
craindre Dieu? L'homme tant ensuite parti, Khlid-ben-El-Ou-

ald dit : 0 Envoy de Dieu, ne faut-il pas que je tranche la tte

(l) Ou : pices d'argent. En le voyant se laver, Borada supposa
m Ali avait pris une esclave faisant par- qu'il avait abus de cette esclave, empi-

tie du butin et l'avait emmene chez lui. tant ainsi sur sa part du butin.'
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de cet homme? Non, peut-tre qu'il aura pri. Combien de

ce gens qui prient, rpliqua Khlid, et qui n'ont point dans le cur

cels sentiments qu'ils expriment avec leur langue. Je n'ai pas

ce reu l'ordre, reprit l'Envoy de Dieu, de percer le cur des

hommes , ni de leur ouvrir le ventre. Puis , regardant vers l'homme

qui s'loignait, le Prophte ajouta : De la postrit de cet

ce homme natra une race de gens qui liront le Livre de Dieu molle-

ce ment, leur voix ne dpassant pas leur gosier, et qui seront tra-

verss par la religion comme une pice de gibier est traverse de

ce part en partpar une flche. Et je crois qu'il ajouta : Si je rencontre

ce ces gens-l, je les exterminerai comme on a extermin Tsemoud.

. Djbir a dit : ce Le Prophte enjoignit 'Ali de conserver l'tat

d'ihrm.

Selon un autre isnd, Djbir a dit : 'Ali-ben-Abou-Tlib revenant

de son gouvernement (dans leYmen), le Prophte lui dit : Com-

ment as-tu fait le tehll? 'Ali. Comme le fait le Prophte
ce rpondit 'Ali. Prends une victime, rpliqua le Prophte, et

ce reste en tat d'ihrm ainsi que tu y tais. Et il donna une vic

time 'Ali.

5. Anas a racont que l'Envoy de Dieu fit le tehll de la visite

pieuse et du plerinage. Le Prophte, dit-il; fit le tehll pour le

plerinage et nous le fmes avec lui. Quand nous arrivmes La

Mecque, il dit : Que celui qui n'a pas amen de victime remplace
rele plerinage par la visite pieuse. Le Prophte, lui, avait amen

une victime. A ce moment arriva 'Ali-ben-Abou-Thlib; il venait du

Ymen pour faire le plerinage, ce Comment as-tu fait le tehll?

celui demanda le Prophte, car nous avons ta femme avec nous.

ce J'ai fait le tehll, rpondit-il, comme l'a fait le Prophte. ^

ce Conserve (ton ihrm), rpliqua le Prophte, nous avons une vic-

time pour toi.

CHAPITRE LXII. Expdition de Dzou-'l-Kbalasa.

1 . Djarr a dit : Il y avait au temps du Paganisme un temple
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qu'on appelait Dzou-'l-Khalasa, la Ka'ba Ymnite, et la Ka'ba

Ymnite et la Ka'ba syrienne. Un jour le Prophte me dit : Ne me

ce dbarrasseras-tu donc pas de Dzou-'l-Khalasa? Je partis aussitt

la tte de cent cinquante cavaliers; nous dmolmes le temple
et nous massacrmes tous ceux que nous y trouvmes. De retour

auprs du Prophte, je lui rendis compte de cela, et il fit une

invocation pour moi et pour les Ahmas.

2 Djrir rapporte que le Prophte lui dit : Ne me dbarras

seras-tu donc pas de Dzou-'l-Khalasa? C'tait un temple chez

les Khats'am, on l'appelait la Ka'ba ymnite. Je partis, dit

Djarr, la tte de cent cinquante cavaliers des Ahmas, qui poss
daient des chevaux. Comme je n'tais pas solide cheval , le Pro

phte me frappa sur la poitrine avec une telle force que je vis la

marque de ses doigts imprims sur ma poitrine; puis il ajouta :

ceO mon Dieu, rends-le solide cheval et fasse qu'il soit bien diri-

cc gant et bien dirig! Djarr partit, dmolit le temple, y mit le

feu et fit porter la nouvelle l'Envoy de Dieu par un messager

qui dit : J'en jure par Celui qui t'a envoy avec la Vrit, je ne

suis venu vers toi qu'aprs avoir laiss le temple pareil un cha

meau galeux W. Dieu bnisse les chevaux et les hommes des

Ahmas
,
s'cria le Prophte cinq reprises diffrentes.

3. D'aprs Djarr : L'Envoy de Dieu me dit : Ne me dbar-

ce rasseras-tu donc pas de Dzou-'l-Khalasa ? Certes oui ,
lui r

pondis-je. Je partis la tte de cent cinquante cavaliers des Ahmas,

qui possdaient des chevaux. Comme je n'tais pas solide cheval,

je le fis remarquer au Prophte. Alors, avec sa main, il me frappa
sur la poitrine avec une telle force que je vis la marque de sa main

imprime sur ma poitrine; puis il ajouta : 0 mon Dieu, rends-le

solide cheval et fasse qu'il soit bien dirigeant et bien dirig ! n

Depuis ce moment, dit Djarr, je ne tombai plus jamais de cheval, r

Dzou-'l-Khalasa tait un temple des Khats'am et des Badjila ,
dans

(I) Tout noirci par l'incendie, comme un chameau galeux qui est tout noir du gou
dron dont on Ta enduit.
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le Ymen; il y avait des autels o on priait. On appelait ce temple
la Ka'ba. Djarr, arriv au temple, y mit le feu et le dmolit.

Lorsque Djarr se rendit au Ymen ,
il y avait un homme qui disait

la bonne aventure avec des flches. Un agent de l'Envoy de Dieu,

dit-on cet homme, est ici; s'il met la main sur toi, il te tranchera

la tte. Or, pendant que cet homme augurait avec ses flches,

Djrir s'arrta tout coup derrire lui et lui dit : Tu vas briser

tes flches et attester qu'il n'y a d'autre divinit que Dieu, sinon je
te tranche la tte. L'homme brisa ses flches et fit la profession
de foi.

Djarr avait envoy un homme des Ahmas, surnomm Abou-

Art, pour annoncer au Prophte la bonne nouvelle. Arriv en

prsence du Prophte, ce messager dit : O Envoy de Dieu, j'en
jure par Celui qui t'a envoy avec la Vrit, je ne suis venu ici

qu'aprs avoir laiss le temple pareil un chameau galeux. Le

Prophte, cinq reprises diffrentes, bnit alors les chevaux et

les hommes des Ahmas.

CHAPITRE LXIIL Expdition de Dzat-Es-Selsil. C'est l'expdition contre

les Lakhmet lesDjodzm, suivant Vopinion de Isma'il-ben-Abou-Khlid; mais ,
suivant 'Orwa, Dzt-Es-Selsil est lepays des Baliy, des 'Odzra et des Benou-

'l-Qan.

1. D'aprs Abou-'Otsmn, l'Envoy de Dieu expdia (Dzt-Es-
Seisil des troupes commandes par 'Amr-ben-El-'As. Au retour,

dit Amr, j'allai trouver le Prophte et lui dis : Quel est de tous

cels humains celui que tu prfres? 'Acha, rpondit-il.
ce Comme homme? repris-je. Son pre, rpliqua-t-il. Et en-

ce suite? 'Omar. Il numra encore quelques hommes, puis je
me tus, dans la crainte qu'il ne me nommt le dernier.

CHAPITRE LXIV. Du dpart de Djarr pour le Ymen.

1. Djarr a dit : J'tais sur merW et rencontrai deux hommes

(1> Une variante dit crauYmen^l?, au lieu de j^jJb, qui semble tre une faute

de copiste.
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du Ymen : Dzou-Kal' et Dzou-'Amr; je me mis leur parler de

l'Envoy de Dieu. Si, me dit Dzou-'Amr, il en est ce que tu dis de

ce l'affaire de ton compagnon, moi je t'annonce qu'il est mort depuis
ce trois jours. Nous poursuivmes ensemble notre route jusqu' ce

que, un certain endroit du chemin, nous rencontrmes une troupe
de cavaliers venant de Mdine. Nous les questionnmes, et ils nous

rpondirent que l'Envoy de Dieu tait mort, que Abou-Bakr

tait calife et que les fidles taient en parfait accord. Informe

Abou-Bakr, me dirent mes deux compagnons, que nous sommes

venus et que, si Dieu veut, nous reviendrons le trouver. Puis ils

repartirent pour le Ymen. Quand je fis part de cette aventure

Abou-Bakr, il me dit que j'aurais d les lui amener. Plus tard,

Dzou-'Amr me dit : O Djarr, tu m'as rendu service, aussi vais-je
ce te donner l'avis suivant : Vous autres, populations arabes, vous

cne cesserez d'tre prospres, tant que vous remplacerez immdiat

ce tement par un autre le chef que la mort vous aura enlev. Si le

ce pouvoir s'acquierl par les armes, vous aurez des chefs qui sui-

ce vrontleurs caprices, manifestant leur colre ou leur bonne humeur

ce la faon des princes.

CHAPITRE LXV. Expdition du bobd de la mer. Elle guettait un convoi de

vivres destins aux Qorach et avait pour chef Abou-'Obada-ben-El-Djarrh.

1. Djbir-ben- Abdallah a dit : L'Envoy de Dieu dirigea une

expdition vers le bord de la mer et lui donna pour chef Abou-

'Obada-ben-El-Djarrh. L'expdition comprenait trois cents hommes.

Nous tions partis, quand en route les vivres manqurent. Abou-

'Obada ordonna de runir toutes les outres vivres des troupes.
La mienne contenait des dattes. Nous nous en nourrissions en en

mangeant de moins en moins chaque jour, jusqu' ce qu'elles furent

puises et que nous n'emes plus qu'une seule datte comme ration.

A quoi pouvait vous servir une seule datte? demanda le. rw

Djbir. Quand il n'y en eut plus du tout, rpondit-il , nous nous
r apermes de cette privation. Ensuite nous arrivmes au bord
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de la mer et y trouvmes un poisson gros comme un monticule.

Durant dix-huit jours les troupes se nourrirent de ce poisson.
Abou-'Obada ordonna de ficher en terre deux des ctes de ce

poisson et, quand cela fut fait, il fit approcher son chameau qui

passa dessous sans toucher les deux ctes.

2. Djbir-ben- Abdallah a dit : L'Envoy de Dieu nous expdia
au nombre de trois cents hommes monts, commands par Abou-

'Obada-ben-El-Djarrh, pour guetter un convoi de vivres destins

aux Qorach. Nous demeurmes un demi-mois sur le bord de la

mer, souffrant tellement de la faim que nous mangions des feuilles

de salam, si bien qu'on nous surnomma l'expdition des feuilles de

salam. La mer ayant rejet un poisson de ceux qu'on appelle 'anbar,
nous en mangemes durant un demi-mois et nous nous oignmes
de sa graisse, en sorte que nos corps reprirent leur vigueur.
Abou-'Obada prit une des ctes du poisson et la ficha en terre ,

puis il appela l'homme le plus grand qu'il avait parmi sa troupe.
Suivant une variante, il ficha enterre cette cte, prit un bt et un

chameau, et l'homme mont passa dessous. Djbir ajouta : 11 y eut

un homme qui gorgea d'abord trois chameaux, puis trois cha

meaux et encore trois chameaux. Abou-'Obada lui enjoignit alors

de ne pas continuer.

Qas-ben-Sa'd a dit son pre : ce Je faisais partie de cette exp
dition et souffris de la faim, ce II fallait gorger (un chameau), me
ce rpondit-il. C'est ce que je fis, mais on souffrit encore de la

faim. Il fallait en gorger un autre. C'est ce que je fis, mais

on souffrit encore de la faim. Il fallait en gorger un autre.

ce C'est ce que je fis, mais on souffrit encore de la faim. Il fallait

ce en gorger un autre. On me le dfendit, rpliqua Qas.
3. Djbir a dit : Nous fmes l'expdition des feuilles de salam

avec Abou-'Obada pour chef. Nous souffrmes cruellement de la

faim. La mer avait rejet un poisson mort de l'espce appele 'anbar

et tel que nous n'avions jamais vu le pareil. Nous en mangemes
durant un demi-mois. Abou-'Obada prit un des os de ce poisson sous

EL-DOKIlni. III. j/
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lequel passa un homme mont sur un chameau. Selon un autre

isnd, Abou-'Obada dit aux siens de manger de ce poisson. De re

tour Mdine, quand nous lui racontmes le fait, le Prophte dit :

Mangez des choses que Dieu vous envoie, et s'il vous en reste

ce donnez-m'en manger. On lui en apporta un morceau et il le

mangea.

CHAPITRE LXVI. Du plerinage que fit Abou-Bakr avec les fidles en

l'an neuf.

1. Abou-Horara rapporte que, lors du plerinage qui prcda
le plerinage d'adieu et dont la direction avait t confie par le

Prophte Abou-Bakr, ce dernier l'envoya, le jour du sacrifice,

la tte d'un groupe de fidles, annoncer que dornavant aucun po

lythiste ne pourrait faire le plerinage, et qu'on ne pourrait plus
faire la tourne processionnelle tout nu.

2. El-Bar a dit : La dernire sourate qui fut rvle en entier^,

fut celle de Bara'a, l'Immunit (sourate ix), et la dernire sourate

dont la rvlation donna la fin, fut celle des femmes (sourate v) :

ce Ils te consulteront. Rponds-leur : Dieu vous a instruits au sujet
de la kallat) (sourate iv, verset ^5).

CHAPITRE LXVII. La dputation des Benou-Temm.

1 . 'Imrn-ben-Hosan a dit : Un groupe des Benou-Temm vint

trouver le Prophte qui leur dit : Acceptez la bonne nouvelle,

Benou-Temm. Tu nous a dj annonc la bonne nouvelle,

Envoy de Dieu, rpondirent-ils, donne-la nous. On vit alors,

l'effet de ces paroles sur le visage du Prophte. Un groupe de gens

du Ymen tant venu galement, le Prophte leur dit : Acceptez
la bonne nouvelle, puisque les Benou-Temm ne l'ont pas accepte.

Nous l'acceptons, Envoy de Dieu, rpondirent-ils.

(1) Aucune sourate ne fut rvle en

entier d'une seule fois ; on veut dire que
la plus grande partie en fut rvle la

fin de la prdication. On trouvera plus
loin des dtails plus prcis sur ce

point.
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CHAPITRE LXVIII. lbn-Ishaq a dit : 'Oayina-ben-Hisn-ben-Hodzafa-
ben-Badrfut envoypar le Prophte contre les tribus des Benou- VAnbar et

des Benou-Temm. Il razzia ces tribus, leur prit des hommes et emmena un

certain nombre de leurs femmes en captivit.

1. Abou-Horara a dit : Je ne cesserai jamais d'aimer les Benou-

Temm depuis que j'ai entendu l'Envoy de Dieu dire trois choses

leur sujet : i qu'ils seraient les plus ardents de son peuple contre

l'Antchrist; 2 'Acha ayant eu une captive de cette tribu, il lui dit:

ce Affranchis-la ,
car elle est de la descendance de Ismal; 3 comme

on apportait la dme perue sur cette tribu, il dit : Voil la dme

ce d'un peuple, ou de mon peuple, tj

2. Ibn-Abou-Molaika rapporte que 'Abdallah-ben-Ez-Zobar leur

a racont qu'une troupe des Benou-Temm tant venue trouver le

Prophte, Abou-Bakr dit : Donne-leur pour chef El-Qa'q'-ben-
Ma'bad-ben-Zorra. Non, dit 'Omar, donne le commandement

El-Aqra'-ben-Hbis. C'est pour me contrarier que tu veux cela?

rpliqua Abou-Bakr. Je ne veux nullement te contrarier, reprit
'Omar. Comme la discussion s'chauffait et qu'ils levaient la voix,
Dieu fit la rvlation suivante : 0 vous qui croyez, ne cherchez

pas devancer Dieu, ni son Envoy. . . (sourate xlix, verset ).

CHAPITRE LXIX. De la dputation des \Abd-El-Qas.

L Abou-Djamra rapporte qu'il dit Ibn-'Abbs : J'ai, parmi
d'autres jarres, une jarre dans laquelle on me fait du nebidzW que

je bois doux. Quand j'en ai bu beaucoup, que je reois du monde

et que je prolonge la runion, je crains de faire scandale. Ibn-

Abbs rpondit : ce La dputation des 'Abd-El-Qas tant venue

trouver l'Envoy de Dieu, celui-ci leur dit : Qu'il soit le bienvenu,

ce ce peuple qui est exempt de dception et de remords. 0 En-

ce voy de Dieu, rpondirent-ils, nous sommes spars de toi par

lesModar, aussi ne pouvons-nous arriver jusqu' toi que pendant les

W Du vin.

t4.
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ce mois sacrs. Indique-nous donc un certain nombre de prescriptions
ce qui, si nous les accomplissons, nous feront entrer dans le Paradis,

ce et auxquelles nous convierons les populations en arrire de nous.

ce Il y a, rpondit le Prophte, quatre choses que je vous ordonne,

et quatre choses que je vous dfends. Vous devez avoir la foi en Dieu,

ce et cette foi, savez-vos en quoi elle consiste ? Elle consiste attester

ce qu'il n'y a pas d'autre divinit que Dieu; et je vous ordonne d'ac-

cc complir la prire, de donner la dme, de jener pendant le rama-

ccdan et de donner le quint du butin. Je vous dfends l'usage des

ce quatre choses qui servent faire lenebdz : les gourdes, les tonne-

ce lets en troncs de palmiers, les jarres vertes et les outres enduites

ce de poix.
2. Abou-Djamra rapporte qu'il a entendu Ibn-'Abbs dire : La

dputation des 'Abd-El-Qas, tant venue trouver le Prophte, lui

dit : O Envoy de Dieu, nous sommes la tribu des Rab'a et les

ce infidles de Modar sont interposs entre toi et nous, en sorte que

nous ne pouvons parvenir jusqu' toi que durant les mois sacrs.

ce Indique-nous les choses que nous devons adopter, et nous y convie-

ccrons les populations qui sont en arrire de nous. Je vous or-

ce donne rpondit-il, quatre choses ,
et vous dfends quatre choses.

ce Vous devez avoir la foi en Dieu et attester qu'il n'y a pas d'autre

ce divinit que Dieu. Et, ce disant, il fit le geste de un avec l main;

ce vous devez accomplir la prire, donner la dme et verser Dieu le

ce quint du butin. Je vous dfends l'usage de quatre choses : les

ce gourdes, les tonnelets en troncs de palmiers, les jarres vertes et

ee les outres enduites de poix. r>

3, Korab, affranchi de Ibn-'Abbs, rapporte que Ibn-'Abbs,

'Abderrahmn-ben-Azhar et El-Misouar-ben-Makhrama l'envoyrent

auprs de 'Acha en lui disant : Prsente-lui le salut de notre part
et interroge-la sur les deux reka' (faites comme prire) aprs l"asr,
car on nous a racont que tu as fait cette prire avec le Prophte.
Or nous savons d'autre part que le Prophte a interdit cette prire.
Et, dit Ibn-'Abbs, j'ai ainsi que 'Omar frapp des fidles cause de



DES EXPDITIONS MILITAIRES. 213

cela. Quand, dit Korab, j'entrai chez 'Acha et que je lui fis

connatre la mission dont on m'avait charg, elle me rpondit de

m'adresser Omm-Salama. Je transmis cette rponse, et on m'en

voya alors auprs de Omm-Salama remplir la mme mission que

celle que j'avais remplie- auprs de 'Acha. Omm-Salama me

donna la rponse suivante : J'ai entendu le Prophte interdire

ces deux reka', et cependant un jour, aprs avoir pri l"asr, il

ce tait entr chez moi, o se trouvaient des femmes des Benou-Ha-

ce rm des Ansr, et il fit ces deux reka'. J'envoyai aussitt une ser-

ce vante en lui disant de se tenir son ct et de lui dire : ce Omm-

cc Salama t'adresse les paroles suivantes : 0 envoy de Dieu, n'as-tu

ce pas interdit de faire ces deux reka', et pourtant je vois que tu les

ce fais. S'il te fait un signe de la main, loigne-toi. La servante

ce ayant excut cet ordre, le Prophte lui fit un signe de la main et

ce elle s'loigna. Puis, la prire finie, le Prophte dit : 0 fille de

ceAbou-Omayya, tu m'as questionn au sujet de ces deux reka'

faites aprs l"asr. En voici la raison : Des gens des 'Abd-El-Qas

sont venus me parler de la conversion l'islam de leur tribu, et

cela m'a empch de faire les deux reka' qui suivent la prire du

ce dohor. Ce sont ces deux reka' que je viens de faire.

. Ibn-'Abbs a dit : ce Le premier office du vendredi qui eut lieu ,

aprs l'office du vendredi dans la mosque de l'Envoy de Dieu,

eut lieu dans la mosque des 'Abd-El-Qas Djoutsa, c'est--dire

dans un bourg de la province de El-Bahran.

CHAPITRE LXX. De la dputation des Benou-Hanfa et de l'histoibe de

Tsomma-ben-Otsl.

1. Abou-Horara a dit : Le Prophte avait envoy un parti de

cavalerie duct du Nedjd. Ce parti ramena un homme des Benou-

Hanfa, qui s'appelait Tsomma-ben-Otsl et qu'on attacha l'un

des piliers de la mosque. Le Prophte alla l'y trouver et lui dit :

ce Que penses-tu qu'il va advenir de toi, Tsomma? Du bien,

Mohammed, rpondit-il; si tu me tues, tu auras fait prir un
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te homme qui a rpandu le sang; si tu me fais grce, tu auras

ce fait grce un homme reconnaissant, et si tu voulais de l'argent,
demande ce que tu voudras. Le Prophte le laissa et, le lende

main, il revint et lui dit : Que penses-tu qu'il va advenir de toi,

Tsomma? Ce que je t'ai dj dit, rpondit-il; si tu me fais

ce grce, tu auras fait grce un homme reconnaissant. Le Prophte
le laissa de nouveau et, le lendemain, il revint et lui rpta : Que

penses-tu qu'il va advenir de toi, Tsomma? Ce que je t'ai

cedj dit, rpondit-il. Qu'on mette Tsomma en libert, s'cria

le Prophte. Tsomma se rendit aussitt une source voisine de la

mosque, s'y lava et revint la mosque o il pronona ces mots :

ce J'atteste qu'il n'y a pas d'autre divinit que Dieu, et j'atteste que

Mahomet est l'Envoy de Dieu. Par Dieu, Mahomet, jusqu'ici
aucun visage d'homme sur terre ne m'tait plus odieux que le tien ,

et maintenant ton visage est celui de tous que j'aime le mieux.

Par Dieu ,
aucune ville nem'tait plus odieuse que ta ville, et main-

tenant nulle ville ne me plat autant que la tienne. Tes cavaliers

ce m'ont pris au moment o je voulais faire la visite pieuse, que

ce penses-tu que je doive faire? Le Prophte le flicita et lui enjoi

gnit dfaire la visite pieuse. Quand Tsomma arriva LaMecque,

quelqu'un lui dit : Tu as embrass la religion de saba? Non,

rpondit-il, j'ai embrass l'islamisme avec Mahomet, l'Envoy de

Dieu. Et maintenant, jamais, non jamais, par Dieu, vous ne rece-

vrez un grain de froment du Yemma, sans que le Prophte en

ce ait donn l'autorisation.

2. Ibn-'Abbs a dit : Au temps de l'Envoy de Dieu, Mosaiima,

l'imposteur, vint Mdine et se mit dire : Si Mahomet veut me

ce dsigner pour son successeur, je suivrai ses doctrines. Et il avait

amen avec lui un grand nombre de ses contribules. L'Envoy de

Dieu se rendit vers lui, accompagn de Tsbit-ben-Qas-ben-

Ghamms, et tenant la main un morceau de branche de palmier.
Arriv devantMosaiima, qui tait entour de ses gens, il s'arrta

et dit : Tu me demanderais ce morceau de branche de palmier
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ce que je ne te le donnerais pas. Tu n'chapperas pas au sort que

Dieu te rserve. Si tu me tournes le dos, Dieu te fera srement

prir. Certes je te vois tel que je t'avais vu (en songe). Voici

Tsbit qui te rpondra en mon lieu et place. L-dessus, le Pro

phte s'en alla.

Comme, ajouta Ibn-'Abbs, je demandais l'explication de ces

mots du Prophte : Certes je te vois tel qu^ je t'ai vu , Abou-

Horara me raconta que l'Envoy de Dieu avait dit : Pendant que

je dormais, je vis devant moi deux bracelets d'or dont la vue

ce m'intrigua. Dieu me rvla au cours de ce songe l'ide de souffler

dessus. Je soufflai donc et les deux bracelets s'vanouirent. J'au-

cegurai qu'il s'agissait de deux imposteurs qui se prsenteraient
ce aprs moi. L'un d'eux fut El-'Ansi et l'autre Mosaiima.

3. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu dit : Pendant que

je dormais on m'apporta les trsors de la terre. On dposa dans

mes mains deux bracelets en or qui me parurent pesants. Alors on

me rvla l'ide de souffler dessus. Je le fis et ils disparurent.

J'interprtai qu'il s'agissait des deux imposteurs entre lesquels
je me trouvai : l'un, le matre de Sana'a; l'autre, le matre du

Yemma.

4. Mahdi-ben-Mamoun a entendu Abou-Redj-El-'Otaridi dire :

Nous adorions les pierres; quand nous en trouvions une meilleure,
nous jetions la premire pour adopter la seconde. Lorsque nous

ne trouvions pas de pierres, nous amoncelions un monticule de

terre, nous y amenions une brebis et nous la trayions sur ce

tertre, puis nous faisions une procession autour du tertre. Quand

commenait le mois de redjeb, nous disions : C'est l'arracheur

cdes pointes de lance, et nous ne laissions alors aucune lance,
ni aucune flche, sans lui enlever son fer et le jeter durant le mois

de redjeb.

Abou-Redj a dit encore : Le jour o le Prophte commena

sa prdication, j'tais encore enfant et gardais les chameaux de

mes parents. Ds que nous apprmes l'expdition du Prophte
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(contre La Mecque), nous nous enfumes vers l'Enfer, vers Mosa

iima, l'imposteur.

CHAPITRE LXXI. Histoire de El-Asouad-El-'Ansi.

1. 'Obadallah-ben-'Abdallah-ben-'Otba a dit : Nous avions appris

que Mosadima, l'imposteur, s'tait rendu Mdine dans la maison

de Bent-El-Hrits. Il tait mari la fille de El-Hrits-ben-Koraz
,

qui tait la mre (des enfants) de 'Abdallah-ben-'Amir. Accompa

gn de Tsbit-ben-Qas-ben-Chamms, surnomm le prdicateur
de l'Envoy de Dieu, l'Envoy de Dieu, une baguette la main, se

rendit auprs de Mosaiima
,
s'arrta devant ce dernier et lui parla

(de l'islamisme). Si tu le veux, rpondit Mosaiima, jet laisserai

ce t'occuper de la prophtie, puis tu me dsigneras aprs toi pour oc-

cuper ta place. Tu me demanderais cette baguette, reprit le

Prophte, que je ne te la donnerais pas. Je t'ai bien vu dans ma

ce vision tel que tu es. Voici Tsbit-ben-Qas, c'est lui qui te rpon-
cc dra mon lieu et place. Puis le Prophte se retira.

Comme, ajouta 'Obadallah-ben-'Abdallah, j'interrogeais 'Abdal-

lah-ben-'Abbs sur la vision dont avait parl l'Envoy de Dieu
,
Ibn-

'Abbs me raconta que l'Envoy de Dieu avait dit : Tandis que je
ce dormais, je vis dposer dans mes mains deux bracelets en or. Je

fus froiss de cela et en fus pein. On m'autorisa alors souffler

dessus et ils disparurent. J'augurai qu'il s'agissait de deux impos-
teurs qui devaient apparatre.

ceL'un d'eux, ajouta 'Obad, tait El-'Ansi qui fut tu dans le

Ymen par Frouz; l'autre tait Mosaiima, l'imposteur.

CHAPITRE LXXII. Histoire des gens de Nedjrn.

1 . Hodzafa a dit : ce El-'Aqib et Es-Sayyid , les deux chefs de

Nedjrn , vinrent trouver l'Envoy de Dieu dans le dessein de le

maudire. Mais l'un d'eux dit son collgue : N'en fais rien, car,
ce par Dieu, si c'est un Prophte, c'est lui qui nous maudira, et nous
serions malheureux, nous et nos descendants aprs nous. Les
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deux chefs dirent alors : Nous te donnerons ce que tu nous de-

ce mandes; envoie avec nous un homme de confiance. J'enverrai

ce avec vous, rpondit le Prophte, un homme de confiance, tout

fait de confiance. Les Compagnons de l'Envoy de Dieu ambi

tionnaient ce titre. Le Prophte reprit : Lve-toi, Abou-'Oba-

ce da-ben-El-Djarrh. Puis, quand celui-ci se fut lev, il ajouta :

ce Voici l'homme de confiance de cette nation-ci.

2. Hodzafa a dit : Les habitants de Nedjrn vinrent trouver le

Prophte et lui dirent : Envoie-nous un homme de confiance.

ce Je vous enverrai, rpondit-il, un homme de confiance, tout fait

de confiance. Tout le monde ambitionnait ce titre ,
et ce fut Abou-

'Obada-ben-El-Djarrh que le Prophte envoya.

3. D'aprs Anas, le Prophte a dit : Chaque nation a son

homme de confiance; l'homme de confiance de cette nation-ci,

c'est Abou-'Obada-ben-El-Djarrh.

CHAPITRE LXXIII. Histoire de l"Omn et de El-Bahran.

1. D'aprs Djbir-ben- Abdallah, l'Envoy de Dieu lui dit : Si

les impts de El-Bahran taient arrivs, je te donnerais telle ou

telle chose. Et il rpta cela trois fois. Les impts de El-Bahran

n'arrivrent qu'aprs la mort de l'Envoy de Dieu. Lorsqu'ils arri

vrent, Abou-Bakr donna l'ordre un crier d'annoncer que qui

conque avait une crance ou une promesse du Prophte n'avait

qu' se prsenter lui. J'allai, dit Djbir, trouver Abou-Bakr et

lui racontai que le Prophte m'avait dit par trois fois : Si les im-

pots de El-Bahran taient arrivs , je te donnerais telle ou telle

ce chose. Abou-Bakr me donna.

Plus tard, dit encore Djbir, je rencontrai Abou-Bakr et lui de

mandai; il ne me donna rien; j'allai le trouver ensuite, il ne me

donna rien. Je suis venu te trouver, lui dis-je, et tu ne m'as rien

donn; je suis revenu une seconde fois, tu ne m'as rien donn;

enfin je suis revenu encore et tune m'as rien donn. Ou tu me

donneras, ou pour moi tu seras un avare. Comment, rpon-
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dit-il , tu m'accuses d'avarice envers toi alors qu'il n'y a pas de

ce mal plus incurable que l'avarice. Et Abou-Bakr rpta ces mots

trois fois, puis il ajouta : Je ne t'ai pas refus une seule fois sans

ce avoir le dsir de te donner.

D'aprs un autre isnd, Djbir a dit : J'allai trouver Abou-Bakr

qui me dit : Compte ce qu'il y a dans cette poigne. Je comptai et

trouvai cinq cents. Prends-en encore deux fois autant, me dit-il.

CHAPITRE LXXIV. De la venue des Ach'arites et des gens du Ymen.

- Abou-Mousa rapporte que le Prophte a dit : Ils sont des miens etje suis

des leurs.

1. Abou-Mousa a dit : Nous revnmes, mon frre et moi, du

Ymen; nous demeurmes un certain temps croire que Ibn-

Mas'oud et samre faisaient partie de la famille du Prophte, tant

ils allaient souvent chez lui et y restaient.

2. Zahdam a dit : Lorsque Abou-Mousa arriva, il fut plein

d'gards pour la tribu
de Djarm. Comme nous tions assis auprs

de lui pendant qu'il mangeait un poulet, il invita un homme qui

tait assis dans la foule djeuner avec lui. J'ai vu cet animal man-

eeger quelque chose, et je le trouve impur, rpondit l'invit.

eeViens donc, reprit Abou-Mousa, j'ai vu le Prophte manger de

tels poulets. J'ai jur de n'en pas manger, rpliqua l'invit.

rr Viens donc, rpta Abou-Mousa, et je vais te renseigner sur

(la valeur de) ton serment. Nous tions un petit groupe de

Ach'arites qui tions venus trouver le Prophte ,
et nous lui deman

dmes des montures. H refusa. Nous lui demandmes une seconde

fois. Alors il jura qu'il ne nous en fournirait pas. Peu de temps

aprs cela, on amena au Prophte des chameaux provenant d'un

butin, et il donna ordre de nous en remettre cinq vigoureux. Quand

nous emes pris ces chameaux, nous nous dmes que nous avions

fait oublier au Prophte son serment et que nous serions dorna

vant toujours malheureux. Nous allmes le trouver et je
lui dis :

r Envoy de Dieu, tu avais jur de ne pas nous donner
de mon-
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tures et tu nous en a donn? C'est vrai, rpondit-il, mais je
ne fais jamais un serment sans faire quelque chose de prfrable

ceds que je vois qu'il y a mieux faire.

3. 'Imrn-ben-Hosan a dit : Les Benou-Temm tant venus

trouver l'Envoy de Dieu, celui-ci leur dit : Rjouissez-vous de

la bonne nouvelle, Benou-Temm. Eh^bien! rpondirent-ils,
ce puisque tu nous annonces une bonne nouvelle, donne-nous (de
l'argent). A ces mots, le visage de l'Envoy de Dieu se troubla.

Des gens du Ymen vinrent leur tour, et le Prophte leur ayant
dit : Acceptez la bonne nouvelle, puisque les Benou-Temm ne

ce l'acceptent pas. 0 Envoy de Dieu, rpondirent^, nous l'acr
ce ceptons.

k. D'aprs Abou-Mas'oud, le Prophte a dit : La foi est ici (et
de sa main il dsigna le Ymen); la duret et la scheresse du

cur sont parmi les braillards qui sont attachs la queue de leurs

chameaux, du ct o se lveront les deux cornes du diable, les

gens de Reb'a et de Modar.

5. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Vous avez reu

la visite des gens du Ymen qui ont les mes les plus sensibles et

les curs les plus tendres. La sagesse est ymnite. L'orgueil et
la vanit sont l'apanage des possesseurs de chameaux, tandis

que la modestie et la dignit sont l'apanage des possesseurs de

moutons.

In fine, indication d'un aulre isnd.

6. Selon Abou-Horara, le Prophte a dit : La foi est ym
nite, la discorde sera ici; c'est l que se lvera la corne du diable.

7. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Vous avez reu la

visite des gens du Ymen, les curs les plus tendres et les mes

les plus sensibles. La science canonique est ymnite; la sagesse
est ymnite.

8. 'Alqama a dit : Nous tions assis avec Ibn-Mas'oud, quand
arriva Khabbb qui dit : Abou-'Abdallah

, est-ce que ces jeunes
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ce gens sont capables de rciter le Coran comme tu le rcites loi-

mme? Pour ce qui est de toi, rpondit-il, situ le veux, je
vais ordonner l'un d'eux de le rciter d'aprs toi. Soit, rpli

qua Khabbb. Alors Ibn-Mas'oud dit : Rcite, 'Alqaina.
Comment, s'cria Zed-ben-Hodar, le frre de Ziyd-ben-Hodar,

ce tu ordonnes 'Alqama de rciter, et il n'est pas celui de nous qui
ce rcite le mieux ? Eh bien! toi, reprit Ibn-Mas'oud, si tu veux,

je vais te raconter ce qu'a dit le Prophte au sujet de tes con tri-

ce bules et des siens. Je rcitai, ajoute 'Alqama, cinquante versets

de la sourateMeryem. Qu'en penses-tu? demanda Ibn-Mas'oud

Khabbb. C'est trs bien, rpondit Khabbb. Je ne rcite

rien, reprit 'Abdallah(-ben-Mas'oud) sans qu'il le rcite lui aussi.

Se tournant ensuite vers Khabbb, qui avait une bague en or, Ibn-

Mas'oud, lui dit : Ne serait-il pas temps de jeter cette bague?
Tu ne me la reverras plus dornavant, dit Khabbb, en jetant la

bague.
Cette version a t rapporte par Ghondar, qui la tenait de

Cho'ba.

CHAPITRE LXXV. Histoire des Daus et de Et-Tofail-ben-'Amr-Ed-

Dausi.

1. Abou-Horara a dit : Et-Tofal-ben-'Amr vint trouver le

Prophte et lui dit: Certes les Daus sont perdus; ils sont rebelles
ce et refusent (la foi). Invoque Dieu contre eux. 0 mon Dieu,

ce s'cria le Prophte, dirige les Daus et amne-les.

2. Abou-Horara a dit : Lorsque j'allai trouver le Prophte, je
me dis en route :

nuit, que tu es longue et pnible, malgr que lu me dlivres du sjour de l'infi
dlit.

Un de mes esclaves s'tait enfui en route. J'arrivai ensuite chez

le Prophte et lui prtai serment de fidlit. Pendant que j'tais
auprs du Prophte, mon esclave se montra. O Abou-Horara, me
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dit le Prophte, voici ton esclave. Je l'affranchis pour l'amour

cde Dieu, rpliquai-je.

CHAPITRE LXXVI. Histoire de la dputation de Tayy, et rcit relatif

'Adiyy-ben-Htim.

1.
'

Adiyy-ben-Htim a dit : Nous vnmes en dputation trouver

'Omar qui se mit appeler successivement chacun des hommes par
son nom. Ne me connais-tu donc pas? prince des Croyants, lui

demandai-je. Certes oui, rpondit-il, tu as embrass l'isla-

cemisme tandis qu'eux restaient infidles; tu avanais quand eux

ce tournaient le dos; tu tenais tes engagements alors qu'ils trahis-

ce saient les leurs ; tu reconnaissais la Vrit et eux la niaient.

ce Puisqu'il en est ainsi, repris-je, je ne me formalise plus.

CHAPITRE LXXVII. Du plerinage d'Adieu

1. 'Acha a dit : Lors du plerinage d'Adieu, nous partmes
avec l'Envoy de Dieu et fmes le tehll de la visite pieuse. Que
celui d'entre vous qui a amen une victime, nous dit l'Envoy de

ceDieu, fasse le tehll du plerinage en mme temps que celui de

cela visite pieuse. 11 ne cessera d'tre en tat d'ihrm que lorsqu'il
aura accompli les deux rites. J'arrivai, ajoute 'Acha, avec le

Prophte La Mecque au moment o j'avais mes menstrues et je
ne fis ni la tourne processionnelle du Temple, ni la course entre

Es-Safa et El-Meroua. Comme je me plaignais l'Envoy de Dieu,

il me dit : Dnoue ta chevelure, peigne-toi, fais le tehll du ple-
ce rinage et laisse de ct la visite pieuse. Je me conformai ces

prescriptions et, quand le plerinage fut achev, l'Envoy de Dieu

m'envoya avec 'Abderrahmn-ben-Abou-Bakr-Es-Siddq Et-

Ten'm
, et^ de l

, je fis la visite pieuse, ce Cette visite pieuse , me

dit le Prophte, te tiendra lieu de l'autre. Tous ceux qui avaient

fait le tehll de la visite pieuse accomplirent la tourne proces

sionnelle du Temple et la course entre Es-Safa et El-Meroua; ils

firent ensuite d'autres tournes processionnelles leur retour de
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Mina. Quant ceux qui avaient cumul la visite pieuse et le pleri

nage, ils ne
firent qu'une seule tourne processionnelle.

-

2. D'aprs Ibn-Abbs, lorsqu'il a fait la tourne processionnelle
du Temple, le visiteur pieux cesse d'tre en ihrm. Et, comme

Ibn-Djorah demandait ( 'At)dequiil tenait cela, celui-ci rpon

dit :
- C'est Ibn-'Abbs qui l'a dit d'aprs ces mots du Coran

: Puis

ce la cessation de l'ihrm aura lieu au Temple antique (sourate xxii,

verset 3a), et d'aprs l'ordre donn par le Prophte ses Compa

gnons de quitter l'ihrm au cours du plerinage d'Adieu. Mais

cela, rpliqua Ibn-Djorah, eut seulement lieu aprs
la station

'Arafa. Ibn-'Abbs, reprit 'At, estimait que cela pouvait
avoir

lieu avant ou aprs la station.

3. Abou-Mousa-El-Ach'ari a dit : Je vins trouver le Prophte

qui tais El-Bath. r Fais-tu le plerinage? me demanda-t-il.

rOui, rpondis-je. Et quel tehll as-tu fait? rpliqua-t-il.
-J'ai dit, repris-je : -Me voici devant toi, faisant le tehll de l'En-

-voy deDie- Fais la tourne processionnelle du Temple, la

- course entre Es-Safa et El-Meroua, et quitte l'tat d'ihrm
-

, ajouta-

l-il. Je fis la tourne processionnelle du Temple, fat course entre

Es-Safa et El-Meroua, puis j'allai trouver une femme des Qas qui

m'pouilla la tte.

h. Hafsa, femme du Prophte, raconte que le Prophte, l'anne

du plerinage d'Adieu, ordonna ses femmes de cesser l'tat d'ih

rm (aprs les rites de la visite pieuse). Et toi, demanda Hafsa

au Prophte, qui t'empche d'en faire autant? Moi, rpondit-il

j'ai feutr ma tte, j'ai enguirland ma victime, je ne quitterai
l'ihrm qu'aprs avoir gorg ma victime. *

5. D'aprs Ibn-'Abbs, une femme des Khats'am consulta l'En

voy de Dieu pendant le plerinage d'Adieu, et, ce moment, El-

Fadl-ben-'Abbs taient en croupe derrire le Prophte. O Envoy

de Dieu, dit cette femme, l'obligation que Dieu a impose ses

adorateurs arrive au momento mon pre est un vieillardg ,
in

capable de se tenir sur une monture; serait-il libr de cette obli-
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gation si je faisais le plerinage sa place? Oui, rpondit le

Prophte.
6. Ibn-'Omar a dit : L'anne de la prise de La Mecque ,

le Pro

phte s'avana mont sur sa chamelle El-Qasoua; il avait en croupe
Osma et tait accompagn de Bill et de 'Otsmn-ben-Talha. Il

fit agenouiller sa monture auprs du Temple et dit 'Otsmn :

ce Apporte-moi la cl. Il apporta la cl; il ouvrit la porte et le

Prophte entra, suivi de Osma, Bill et 'Otsmn, puis la porte fut

referme sur eux. Il y sjourna toute une longue journe et sortit

ensuite. Alors les fidles se prcipitrent pour entrer leur tour et

je les devanai. Comme je trouvai Bill debout derrire la porte, je
lui dis : O l'Envoy de Dieu a-t-il fait sa prire ? Entre ces

ce deux colonnes qui sont en avant ,
me rpondit-il. Le Temple ren

fermait six colonnes places sur deux rangs, et c'est entre les deux

colonnes de la premire range que le Prophte avait pri. Il avait

la porte du Temple derrire lui, le visage tourn du ct du mur

qui fait face celui qui entre dans le Temple , et tait peu de dis

tance de ce mur. J'oubliai de demander combien il avait fait de

prires. A l'endroit o il avait pri il y avait une plaque d'onyx W

rouge.

7. 'Acha, la femme du Prophte, a racont que Safiya-bent-

Hoayy, une des femmes du Prophte , eut ses menstrues pendant le

plerinage d'Adieu, ce Cette femme va-t-elle donc nous retenir ici?

s'cria le Prophte. Elle a achev les rites, Envoy de Dieu,

rpondis-je; elle a fait les tournes processionnelles du Temple.
Alors, qu'elle parte avec nous!, reprit le Prophte.
8. Ibn-'Omar a dit : Comme nous parlions du plerinage

d'Adieu en prsence du Prophte, ne sachant pas que ce devait tre

le plerinage d'Adieu, le Prophte loua Dieu, proclama sesmrites,

puis il parla du Mesih, l'antchrist, en longs termes et dit : Dieu

n'a pas envoy un seul prophte sans que celui-ci n'et menacer

^ Ou ; de marbre.
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sa nation; No a menac sa nation, et aprs lui les prophtes en

ont fait autant. L'antchrist surgira parmi vous. Si vous ignorez

ce comment il sera, vous n'ignorez pas que le Seigneur n'a srement

pas votre connaissance trois choses : il n'est pas borgne, et l'ant-

ce christ sera borgne de l'il droit qui sera pareil un grain de rai-

ce sin sortant de l'orbite. Dieu a rendu sacrs votre sang et vos biens,

ce comme il a rendu sacr ce jour-ci dans cette ville-ci et durant ce

ce mois-ci. Ai-je rempli ma mission? Oui, rpondirent les fidles.

_ mon Dieu, ajouta le Prophte, je l'atteste par trois fois;

cemalheureux! faites attention, quand je ne serai plus l, ne rede-

venez pas infidles
en vous coupant la gorge les uns aux autres. r>

9. Zed-ben-Arqam a rapport que le Prophte a fait dix-neuf ex

pditions, et qu'aprs l'hgire il a fait un seul plerinage, aprs le

quel il n'en fit pas d'autres,
et c'est le plerinage d'Adieu. Abou-

Ishaq dit que (auparavant) ,
La Mecque ,

il en fit un autre.

10. D'aprs Djarr, pendant le plerinage d'Adieu,
le Prophte,

aprs lui avoir dit de faire faire silence
aux fidles, s'cria : Quand

je ne serai plus l, ne redevenez pas infidles en vous coupant la

gorge les uns aux autres.

11. D'aprs Abou-Bakra, le Prophte a dit : Le temps a conti

nu son volution, comme il l'a fait le jour o Dieu a cr les cieux

et la terre. L'anne est de douze mois; quatre d'entre eux sont sa

crs, trois qui se suivent : dzou-'l-qa'da, dzou-'l-hiddja et mohar-

sem, et un isol, le redjeb de Modar, qui se trouve entre djomda
etcha'bn. Quel est ce mois-ci? Dieu et son Envoy le savent

mieux que personne, rpondmes-nous. Il se tut et nous pensions

qu'il allait le dsigner sous un nom autre que son nom habituel.

N'est-ce pas dzou-'l-hiddja? reprit-il. Oui, rpliqumes-nous.
Et quelle est cette ville-ci ? reprit-il. Dieu et son Envoy le

savent mieux que personne, dmes-nous. Il se tut
et nous pensions

qu'il allait la dsigner sous un autre nom que son nom habituel.

N'est-ce pas la Ville? ajouta-t-il. Oui, rpondmes-nous.
Et quel est ce jour-ci? fit-il. Dieu et son Envoy le savent mieux
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que personne, rpliqumes-nous. Il se tut et nous pensions qu'il
allait le dsigner sous un nom autre que son nom habituel.

N'est-ce pas le jour des sacrifices? reprit-il. Oui, fmes-nous.

Ensuite il ajouta : Votre sang et vos biens et, dit Mohammed,

je crois que Abou-Bakra ajouta et votre honneur vous sont

sacrs comme est sacr ce jour-ci, dans cette ville-ci, dans ce

mois-ci. Vous rencontrerez plus tard le Seignenr et il vous deman

dera compte de vos actions. Quand je ne serai plus l , ne revenez

pas l'erreur, en vous coupant la gorge les uns aux autres. Que

ceux qui sont ici prsents transmettent mes paroles aux absents. Il

se peut que celui qui transmet ait la mmoire plus fidle que celui

qui a entendu. En rapportant ces paroles, le rw Mohammed

disait: Mahomet avait raison. Enfin le Prophte rpta deux

fois : Me suis-je acquitt de ma mission?

12. D'aprs Triq-ben-Chihb ,
certains juifs dirent : ce Si ce ver

set avaitt rvl aux juifs ils auraient pris ce jour-l comme jour
de fte. De quel verset s'agissait-il ? demanda 'Omar. De ce

verset, lui rpondit-on : Aujourd'hui, j'ai parfait pour vous votre

ce religion et j'ai fait pleine mesure de mes bienfaits envers vous. Je

ce suis satisfait de vous avoir donn l'islam comme religion. . . (sou
rate v, verset 5). Je sais, reprit 'Omar, en quel endroit ce

verset a t rvl ; il at rvl pendant que l'Envoy de Dieu

tait debout 'Arafa.

13. 'Aicha a dit : Nous partmes avec l'Envoy de Dieu; parmi
nous il y en avait qui avaient fait le tehll de la visite pieuse,
d'autres celui du plerinage, et d'autres enfin celui de la visite

pieuse cumule avec le plerinage. L'Envoy de Dieu avait fait le

tehll du plerinage. Tous ceux qui avaient fait le tehll de la vi

site pieuse ou celui combin de la visite pieuse et du plerinage
ne quittrent l'tat d'ihrm que le jour du sacrifice.

1 k. Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs a dit : Pendant le plerinage d'Adieu,
le Prophte vint me rendre visite au cours d'une maladie qui me

mit deux doigts de la mort. O Envoy de Dieu, lui dis-je, tu
EL-BOKHRI. III. lu
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ce vois quel point je suis malade. Or j'ai del fortune et n'ai pour
hritier qu'une fille unique; puis-je faire aumne des dieux tiers

cde ma fortune? Non, rpondit le Prophte. De la moiti?

cerepris-je. Non, rpliqua-t-il. Du tiers? demandai-je.
Du tiers, oui, dit-il, et le tiers c'est beaucoup. Il vaut mieux que

tu laisses tes hritiers riches plutt que de les laisser pauvres,

ce obligs de tendre la main pour mendier. Toute somme que tu

dpenses en ayant en vue la face de Dieu te mritera une r-

compense, mme s'il s'agit de la bouche que tu mets dans la

ce la bouche de ta femme. O Envoy de Dieu, repris-je, me lais-

ce sera-t-on ici quand mes compagnons partiront? Non, on ne te

laissera pas, rpondit le Prophte, afin que tu fasses des uvres

en vue del face de Dieu, uvres qui te feront crotre en degrs
ce et en considration. Peut-tre te laissera-t-on (cependant), en

sorte que certains peuples tireront profit de ta prsence ,
tandis

ce que d'autres en ptiront. 0 mon Dieu, donne mes Compagnons
la plnitude de leur migration, ne les repousse pas en arrire!

n

Mais le malheureux Sa'd-ben-Khaula tant mort La Mecque,

l'Envoy de Dieu en exprima son chagrin.
15. Ibn-'Omar a racont que le Prophte se rasa la tte pendant

le plerinage d'Adieu.

16. Ibn-'Omar a racont que, pendant le plerinage d'Adieu, le

Prophte ainsi qu'un certain nombre de ses Compagnons se rasrent

la tte; d'autres se raccourcirent seulement les cheveux.

1 7 . 'Abdallah-ben- Abbs a racont qu'il s'avanaitmont sur ne,

lorsque l'Envoy de Dieu tait arrt Mina pour y faire la prire,
lors du plerinage d'Adieu. Arriv devant un des rangs des fidles,

mont sur son ne, 'Abdallah descendit de sa monture et fit la prire
avec les fidles.

18.
'

Orwa-ben-Ez-Zobar a dit : J'tais prsent lorsqu'on inter

rogea Osma sur la marche du Prophte pendant son plerinage.
Il allait, rpondit-il, aune allure moyenne, mais il acclrait sa

marche quand il rencontrait un passage libre.
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19. Abou-Ayyoub a racont qu'il avait fait avec l'Envoy de

Dieu les deux prires du maghrib et de T'ich simultanment, pen
dant le plerinage d'Adieu.

CHAPITRE LXXVIII. L'expdition de Tabouk. C'est l'expdition dite

terrible (is^*jt}t fyj).

1. Abour-Mousa a dit : Mes compagnous m'avaient dpch au

prs de l'Envoy de Dieu pour lui demander des moyens de trans

port lors de l'expdition terrible, ou expdition de Tabouk, dont

ils faisaient partie. 0 Envoy de Dieu, lui dis-je, mes compagnons
m'ont envoy vers toi te demander des moyens de transport.
ce Par Dieu, me rpondit-il, je ne vous en donnerai aucun. Sans

le savoir je m'tais adress lui au moment o il tait en colre,

et je m'en retournai attrist de son refus et redoutant qu'il n'et

conu un ressentiment contre moi. De retour auprs de mes com

pagnons, je les avisai de la rponse que m'avait faite le Prophte.
Il y avait peine un instant que j'tais revenu que j'entendis Bill

crier : H ! 'Abdallah-ben-Qas ! Je rpondis son appel et il me

dit : Va vers l'Envoy de Dieu qui t'appelle. Aussitt que je fus

prs de lui, il me dit: Prends cette paire de chameaux; prends
ce cette paire de chameaux. En tout six chameaux qu'il avait ache

ts alors de Sa'd. Puis il ajouta : Emmne ces chameaux tes

compagnons et dis-leur : ceDieu ou l'Envoy de Dieu vous

ce donne ces moyens de transport, servez-vous en comme mon-

cetures. J'emmenai les chameaux et dis mes compagnons: Le

ceProphte vous donne ces moyens de transport; mais, par Dieu,
ce je ne vous laisserai pas en repos, tant que quelques-uns d'entre

vous ne seront pas venus avec moi vers ceux qui ont entendu les

ce paroles du Prophte, afin que vous ne supposiez pas que je vous

ce rapporte des paroles qui n'auraient pas t prononces par l'En-

voy de Dieu. Nous sommes srs de ta sincrit, cependant
nous ferons ce que tu nous demandes, rpondirent-ils. Abou-

Mousa emmena donc quelques-uns de ses compagnons; ils trou-

i5.
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vrent ceux qui avaient entendu les paroles de l'Envoy de Dieu.

son refus d'abord, sa concession ensuite, et qui leur rptrent
exactement ce que leur avait rapport Abou-Mousa.

2. D'aprs Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs, l'Envoy de Dieu, en par

tant pour Tabouk, confia le commandement intrimaire (deM

dine) 'Ali. Comment, s'cria 'Ali, tu me laisses ici avec les

enfants et les femmes? N'es-tu donc pas satisfait, rpondit le

Prophte, d'tre par rapport moi ce qu'lait Aaron pour Mose,

avec cette diffrence qu'aprs moi il n'y aura plus de prophte ?

In fine, indication d'un autre isnd.

3. Ya'la-ben-Omayya a dit : ce J'ai fait avec l'Envoy de Dieu,

l'expdition terrible. ceEt, ajoute son fils, il assurait que c'tait pour
lui la plus importante de ses actions. D'aprs le rw 'At

, Safoun

a dit : ce Mon pre Ya'la avait un ouvrier qui se prit de querelle
avec un autre individu; l'un d'eux mordit la main de l'autre. n

Puis, comme 'At demandait Safoun lequel des deux avait

mordu l'autre, Safoun rpondit : Je l'ai oubli. Celui qui avait

t mordu, en retirant sa main, arracha une des incisives de son

adversaire. Tous deux s'tant rendus auprs du Prophte, celui-ci

dclara qu'il n'y avait pas lieu indemnit, ce Je crois, ajoute 'At,

que, d'aprs Safoun, le Prophte aurait dit : T'avait-il donc mis

cela main dans la bouche pour que tu la manges? C'est comme si

tu avais mis la main dans la bouche d'un talon qui l'aurait

mange.

CHAPITRE LXXIX. Histoire de Ka'b-ben-Mlik.. - De ces mots du Co

ran : El, sur les trois qui taient rests en arrire (sourate ix, ver

set 119).

1 . 'Abdalhh-ben-Ka'b-ben-Mlik, celui des fils de Ka'b qui lui ser

vait de guide quand il devint aveugle, a dit : J'ai entendu (mon
pre) Ka'b-ben-Mlik raconter ce qui s'tait pass au sujet de son

abstention l'affaire de Tabouk en ces termes :Je n'ai manqu
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d'assister aucune des expditions que fit le Prophte, sauf

celle de Tabouk. Toutefois je n'avais pas non plus assist celle

ce de Badr, abstention qui ne provoqua aucun blme pour personne

cde ceux qui n'y prirent point part, parce que l'Envoy de Dieu

n'tait parti qu'avec l'intention de s'emparer d'un convoi des Qo-

cerach et que ce fut Dieu qui le mit en prsence de ses ennemis

ce sans qu'il s'y attendt. J'ai assist la nuit de El-'Aqaba, lorsque
ce nous prmes l'engagement d'adopter l'islamisme. Et je prfre avoir

ce assist cela plutt qu' Badr, bien que Badr soit plus clbre par-

mi les hommes. Or, en ce qui me concerne, jamais je n'avais t

ce plus vigoureux, ni plus mon aise qu'au momento j'ai manqu
ce d'assister cette expdition (de Tabouk). Par Dieu, jamais je
ce n'avais eu auparavant deux chameaux la fois comme je les avais

ce lors de cette expdition. Quand l'Envoy de Dieu avait l'intention

de faire une expdition, d'ordinaire il en simulait urte autre, et il

ce agit ainsi jusqu' cette expdition. Il l'entreprit par une chaleur

intense, affrontant un long voyage, des dserts et un ennemi

ce nombreux.

Il fit connatre aux musulmans ce qu'il leur demandait, afin

ce qu'ils pussent faire leurs prparatifs pour cette expdition. Il leur

ce annona exactement ce qu'il dsirait faire. Les musulmans qui
ce taient avec l'Envoy de Dieu taient nombreux au point qu'au-
cun registre n'en pouvait contenir la liste, c'est--dire aucun con-

cetrle. Tout homme, dit Ka'b, ayant le dsir de s'abstenir pouvait
ce croire qu'on ne s'en apercevrait pas, moins qu'une rvlation de

Dieu son sujet ne le ft connatre. L'Envoy de Dieu entreprit
cette expdition au moment o les fruits mrissent et o l'ombre

est agrable. L'Envoy de Dieu avait fait ses prparatifs en mme

temps que les musulmans, et j'avais commenc moi-mme m'oc-

cecuper de faire mes prparatifs; mais je m'arrtai avant d'avoir

rien achev, me disant en moi-mme que je pourrais tre prt
ce (quand je voudrais). Le temps passa ainsi pour moi jusqu'au jour
ceo . les efforts des fidles redoublant de zle, l'Envoy de Dieu et,
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ce avec lui, les musulmans furent prts, alors que je n'avais pas

ce achev mes prparatifs. Je me dis que je serais prt un jour ou

r deux plus tard et que je les rejoindrais. Aussitt qu'ils furent

r partis, je commenai faire mes prparatifs, puis les interrompis
r avant d'avoir rien achev. Je m'y remis le lendemain et les inter-

rompis de nouveau avant d'avoir rien achev. Je ne cessai d'agir
ce ainsi jusqu' ce que l'expdition, par une marche rapide, se ft

porte bien en avant. Alors je songeai me mettre en route pour

ce rejoindre l'arme et plt Dieu que j'eusse pu le faire !

cernais cela ne fut pas possible. Enfin, aprs le dpart de l'Envoy
cde Dieu, je sortis la tte de quelques hommes pour chercher

l'arme et, mon vif chagrin, je ne vis qu'un homme souponn

d'hypocrisie, ou un homme que Dieu avait excus cause de sa

ce faiblesse. L'Envoy de Dieu ne songea moi qu' son arrive

ce Tabouk, o, tant assis au milieu des fidles, il demanda ce

qu'avait fait Ka'b. Un homme des Benou-Salima lui rpondit :

ce O Envoy de Dieu, il a t retenu par ses deux vtements et la

ce contemplation de ses deux hanches M. C'est bien mal ce

que tu dis l, s'cria Mo'dz-ben-Djabal; nous ne savons que

eedu bien de lui, Envoy de Dieu. L'Envoy de Dieu garda
cel silence.

ce Quand, continua Ka'b-ben-Mlik, j'appris que le Prophte
ce tait en route pour revenir de l'expdition, je fus soucieux et

recherchai quelle excuse mensongre je pourrais invoquer pour

viter sa maldiction ds le lendemain. Je demandai tous les

r gens aviss de ma famille de m'aider trouver ce prtexte. Puis

r comme on m'annona que l'Envoy de Dieu allait arriver inces-

cesamment, je renonai la dissimulation, et compris qu'aucun
rr
mensonge ne pourrait jamais me tirer de ma situation; aussi me

ce dcidai-je tre franc. Le lendemain
, l'Envoy de Dieu arriva.

ce Quand il revenait d'une expdition ,
il commenait par se rendre

Expression figure pour dire : par vanit et par orgueil.
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la mosque et y prier deux reka', ensuite il donnait audience aux

fidles.

Aussitt qu'il eut fait ces deux prires, tous ceux qui n'a-

vaient pas pris part l'expdition vinrent le trouver pour s'excuser
ce et lui prter serment de fidlit. Ils taient au nombre de quatre-
ce vingts et quelques hommes. L'Envoy de Dieu accepta leurs ex-

ce cuses telles quelles; il accepta leur serment de fidlit, demanda

ce pardon Dieu pour eux ,
et chargea Dieu du soin de s'assurer de

leurs sentiments intimes. Je vins mon tour, je saluai le Prophte
ce qui sourit du sourire d'un homme irrit et me dit : ce Viens ici.

ce Je marchai vers lui et allai m'asseoir devant lui. Pourquoi, me

demanda-t-il, n'es-tu pas venu avec nous? n'avais-tu donc pas

achet de monture? Certes oui, rpondis-je, je les avais ache-

ce tes, et, par Dieu, si je me trouvais en prsence d'un autre homme

ce que toi en ce bas monde, tu me verrais chapper sa maldic-

cetion par une excuse (quelconque), et je donnerais de bons argu-

ments. Mais, par Dieu, je sais que si aujourd'hui je russis par

ce un mensonge rentrer en grce auprs de toi , il se peut que Dieu

ce te maudisse cause de moi. Si
,
au contraire

, je parle en toute

franchise
, tu seras irrit contre moi

,
et alors j'aurai l'espoir que

Dieu me pardonnera ce que j'ai fait. Eh bien! non, par Dieu,

ce je n'ai aucune excuse. Jamais je n'ai t aussi vigoureux ni aussi

ce mon aise qu'au moment o je t'ai abandonn. Tout ceci est

ce parfaitement exact, rpondit l'Envoy de Dieu, lve- toi, et Dieu

ce dcidera ton sujet ce qu'il voudra. Je me levai ces mots et

ce tous les hommes des Benou-Salima m'imitrent et me suivirent.

ce Par Dieu
, me dirent-ils

,
nous ne savions pas que tu avais commis

aucune faute avant celle-ci. Or, tu as t incapable de t'excuser

ce auprs de l'Envoy deDieu, ainsi que l'ont fait tous ceux qui n'ont

repas pris part l'expdition; si tu avais agi comme eux, ta faute

ce ne t'et mrit que la demande de pardon Dieu adresse par

ce l'Envoy de" Dieu. Ils ne cessrent de m'accabler de reproches, en

sorte que j'eus le dsir de jretourner auprs du Prophte et de
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dmentir mes dernires paroles. Puis, comme je demandais si

ce d'autres que moi s'taient trouvs dans lemme cas, ils me rpon-
ce dirent : Deux hommes ont reu la mme rponse que toi.

ce Et qui sont-ce? demandai-je. Morra-ben-Er-Beb-El-'Amri et

ce Hill-ben-Omayya-El-Oqifi. Les deux personnages qu'ils m'in-

ce diquaient taient deux hommes de bien qui avaient assist Badr

ce et qui taient de vrais modles suivre. Aussi, quand ils me les

eurent nomms, je rentrai chez moi.

ce L'Envoy de Dieu interdit aux musulmans de nous adresser la

parole, nous trois seulement parmi ceux qui n'avaient pas pris

part l'expdition. Les fidles s'abstinrent de toutes relations avec

nous et nous laissrent de ct; ce fut tel point que je me de-

ce mandais si la terre o j'tais tait bien celle que je connaissais,

et cela dura ainsi cinquante jours. Mes deux co-excommunis

restaient calmes, ils demeuraient chez eux, passant leur temps

pleurer. Moi, j'tais le plus vigoureux et le plus nergique de ma

tribu; je sortais, j'allais la prire avec les fidles, je me prome-
nais clans les rues, mais personne ne m'adressait la parole. J'allais

trouver l'Envoy de Dieu, je le saluais quand il donnait audience

ce aprs la prire , en me disant que peut-tre il remuerait les lvres

ce pour me rendre mon salut. Puis, je priais prs de lui dans l'espoir
ce qu'il jetterait sur moi un regard furtif. Quand je me rendais la

ce prire, et qu'il s'y rendait aussi, si je me trouvais de son ct, il

ce se dtournait de moi. Enfin comme cet loignement des fidles
ce persistait, j'allai escalader le mur du jardin de Abou-Qatda, le

ce fils de mon oncle paternel, pour qui j'avais la plus vive affection.

Je le saluai et, parDieu, il ne me rendit pas mon salut : 0 Qt,

lui dis-je, je te le demande au nom de Dieu, ne sais-tu pas que

ce j'aime Dieu et son Envoy? Il garda le silence; je ritrai ma

question, il garda encore le silence; enfin quand je l'interrogeai.
ce pour la troisime fois, il me rpondit : Dieu et son Envoy sont

ce mieux instruits que personne. Mes yeux se remplirent de larmes
ces mots et je m'en allai en escaladant de nouveau le mur.
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ce Pendant que je marchais sur la place du march de Mdine,
un Nabaten des Nabatens de Syrie, qui avait apport des vivres

pour les vendre Mdine, se mit dire : Qui m'indiquera o
se trouve Ka'b-ben-Mlik. Les gens me dsignrent lui; il

ce vint alors moi et me remit une lettre du roi de Ghassan qui
contenait ces mots : Ensuite j'ai appris que ton chef t'avait

mis l'cart; or Dieu ne t'avait pas destin un sjour d'humi-
celition, ni de dtresse; viens donc nous retrouver et nous te con-

cesolerons. Quand j'eus lu cette lettre, qui avait t pour
moi une nouvelle preuve, je me dirigeai vers un four et l'y
ce fis flamber.

Quarante jours, sur les cinquante, s'taient dj couls,
ce lorsque je reus la visite d'un messager de l'Envoy de Dieu qui
cerne dit : L'Envoy de Dieu t'enjoint de te sparer de ta femme.

re Dois-je la rpudier, demandai-je, ou bien que dois-je faire?

K Te sparer d'elle, reprit-il, et ne pas t'en approcher. Mme

ce message fut envoy mes deux co-excommunis. Va, dis-je
ma femme, retrouver tes parents et demeure chez eux jusqu' ce

que Dieu ait rgl cette affaire. La femme de Hill-ben-Omayya
se rendit auprs de l'Envoy de Dieu et lui dit : ee Envoy de

Dieu, Hill-ben-Omayya est un vieillard pauvre qui n'a pas d'es-
clave; te dplairait-il que je restasse le servir? Nullement,
ce rpondit-il, mais qu'il ne te touche pas. Par Dieu, rpliqua-
cet-elle, il n'a envie de rien. Par Dieu, depuis le jour o cet vne-

ce ment lui est arriv, il n'a pas cess de pleurer. Alors un des

miens me dit : Pourquoi ne demandes-tu pas l'Envoy de te

ce permettre de garder ta femme pour te servir, comme il l'a per
ce mis pour la femme de Hill-ben-Omayya ? Par Dieu

, repris-je,
je ne demanderai pas pareille autorisation l'Envoy de Dieu,
rrcar qui me dit ce qu'il rpondra, lorsque moi, homme jeune,
rr je lui ferai une telle demande? Je restai ainsi encore dix jours,
ce qui faisait cinquante jours pleins depuis le moment o l'Envoy
de Dieu avait dfendu de nous parler. Le matin du cinquantime
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jour, aprs avoir fait la prire de l'aurore, je me tenais sur une

ce de nos maisons.

ce Pendant que j'tais assis dans l'tat dont Dieu a parl, l'me

pleine d'angoisse, et trouvant la terre bien petite malgr son

ce immensit, j'entendis quelqu'un au sommet du mont Sal'

ce crier de sa voix la plus forte : 0 Ka'b-ben-Mlik, rjouis-
ce toi. En entendant ces mots, je tombai genoux et compris que
mes maux allaient prendre fin. Au moment de la prire de l'au-

cerore, l'Envoy de Dieu avait fait savoir que Dieu nous pardonnait.
ce Les fidles partirent pour nous annoncer la bonne nouvelle et

ce allrent d'abord l'annoncer mes deux co-excommunis. Un

ce homme partit cheval au galop pour venir me voir, mais un

ce coureur des Aslam gagna le sommet de la montagne et sa voix

ce fut plus prompte que le cheval. Quand celui dont j'avais entendu la

ce voix arriva vers moi, il m'annona la bonne nouvelle. Aussitt je
me dpouillai de mes deux manteaux et l'en revlis en guise de

remerciement. Et comme, ce moment, je n'en possdais pas

ce d'autres, j'en empruntai deux dont je me revtis pour me rendre

ce auprs de l'Envoy de Dieu. Les fidles en foule se portrent ma

rencontre et me flicitrent de ma rentre en grce, en me di-

cesant : Toutes nos flicitations pour le pardon que Dieu t'a ac-

cord. J'entrai dans la mosque o je trouvai l'Envoy de Dieu

ce assis, entour des fidles. Talha-ben-'Obadallah se leva prcipi
ce tamment pour se porter ma rencontre, me serrer la main et me

ce fliciter. Par Dieu, aucun autre homme des Mohdjir ne se leva

ce sauf Talha, et je ne l'oublierai jamais.
ce Aussitt que je l'eus salu, l'Envoy de Dieu, le visage cla

te tant de joie, me dit : ce Bjouis-toi de ce jour qui est le meilleur

de ceux que tu as passs depuis que ta mre t'a mis au monde.

Est-ce de toi-mme, rpondis-je, que tu dis cela, ou est-ce de

la part de Dieu? Non ce n'est pas de moi, rpliqua-t-il ,
mais

cde la part de Dieu. Quand l'Envoy de Dieu tait content, son

visage brillait comme les parties (lumineuses) de la lune. Nous
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connaissions tous celte particularit. A peine assis devant le Pro-

phte, je lui dis : O Envoy de Dieu, pour montrer mon repen
ce tir je veux me dpouiller de toute ma fortune et en faire aumne

ce Dieu et l'Envoy de Dieu. Garde une partie de tes biens,

ce me rpondit-il, cela vaudra mieux pour toi. Eh bien ! repris-je,
ce je garde ma part du butin de Khabar. Ensuite j'ajoutai :

ce 0 Envoy de Dieu , c'est la franchise qui m'a sauv ; aussi ds-

ce ormais je ne dirai plus jamais que la vrit, tant que je vivrai,

ce ce sera la preuve de mon repentir. Par Dieu, je ne sache pas

ce qu'un seul musulman ait t mieux rcompens par Dieu que

moi, pour avoir dit la vrit, depuis le jour o j'ai prononc ces

ce mots devant l'Envoy de Dieu; depuis ce moment galement jus-

qu' ce prsent jour, je n'ai jamais song profrer un mensonge,

et j'espre que, tant que je vivrai, Dieu me prservera de tout

mensonge.

ce C'est cette occasion que Dieu rvla l'Envoy de Dieu ces

ce mots du Coran : Dieu a pardonn au Prophte , aux Mohdjir
ce et aux Ansr. . . soyez avec ceux qui sont sincres (sourate ix,

ce versets 118, 119 et 120). Par Dieu, aprs m'avoir fait embrasser
ce l'islamisme

,
Dieu ne m'a jamais accord une faveur qui m'ait

ce paru plus grande que celle d'avoir t sincre vis--vis de l'En-

cc voy de Dieu et de ne pas lui avoir menti, ce qui aurait caus ma

ce perte comme elle a caus la perte de ceux qui ont menti. Certes

ce le Trs-Haut a dit ceux qui ont menti, lorsqu'il fit descendre la

ce rvlation , des choses plus dures que celles qu'il a jamais dites

ce personne. Il s'est ainsi exprim dans le Coran : Ils vous adjure-
mont au nom de Dieu, lorsque vous reviendrez. . . Dieu ne sera

rrpas bienveillant pour les pervers (sourate ix, versets 96 et 97).
Nous. trois, ajouta Ka'b, nous avions t mis part de ceux dont

ce l'Envoy de Dieu avait accept les excuses qu'ils lui avaient faites

resous serment; il avait reu leur serment de fidlit et il avait de-

mand pardon Dieu pour eux. L'Envoy de Dieu avait retard

notre affaire jusqu'au moment o Dieu aurait pris une dcision
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notre gard et c'est pour cela que le Coran dit : Les trois qui
ce sont rests en arrire. . . (sourate ix, verset 1 19). En s'expri-
niant ainsi, Dieu n'a pas voulu parler du fait que nous tions res-

ct ts en arrire de l'expdition, mais il a seulement voulu dire

qu'il nous laissait de ct (pour le moment), et qu'il rglerait
ce notre affaire aprs celle de ceux qui avaient donn des excuses

sous serment, excuses que le Prophte avait acceptes.

CHAPITRE LXXX. Du campement du Prophte El-Hidjr.

1. Ibn-'Omar a dit : Lorsque le Prophte passa El-Hidjr, il

dit ses compagnons : N'entrez pas dans les demeures de ceux

qui se sont attir leur perte, dans la crainte qu'il ne vous arrive

ce qui leur est arriv, moins que vous ne pleuriez. Puis il se

couvrit la tte et pressa son allure jusqu' ce qu'il et travers la

valle.

2. D'aprs Ibn-'Omar, l'Envoy de Dieu a dit au sujet des gens
de El-Hidjr : N'entrez pas dans les demeures de ces victimes de

la colre divine, moins que vous ne pleuriez, el cela dans la

crainte qu'il ne vous arrive ce qui leur est arriv.

CHAPITRE LXXX1.

1. El-Moghra-ben-Cha'ba a dit : Le Prophte tait all satis

faire ses besoins ,et je me mis (ensuite) lui verser de l'eau et

ceci se passait, disait-il, pendant l'expdition de Tabouk. Il lava

son visage et, comme il voulut laver ses deux bras, les manches

de sa tunique se trouvant trop troites ,
il en sortit ses bras sous sa

tunique et les lava. Ensuite il frotta ses deux bottines.

2. Abou-Homad a dit : Nous revenions avec le Prophte de

l'expdition de Tabouk; arriv en vue de Mdine, il dit : Voici

Tba et voici Ohod, la montagne qui nous aime et que nous

aimons.

3. D'aprs Anas-ben-Mlik, l'Envoy de Dieu, de retour de l'ex

pdition de Tabouk, se trouvant prs de Mdine, dit : Certes,
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Mdine il y a des gens qui n'ont jamais manqu d'tre (en pense)
avec vous, que vous fassiez une marche ou que vous traversiez

une

valle. 0 Envoy de Dieu, lui demande-t-on, sont-ils M

dine? Oui, reprit-il, ils sont Mdine, o ils ont t retenus

par des raisons valables.

CHAPITRE LXXXIL Lettre adresse par le Prophte au Cosros et au

Csar.

1. Ibn-'Abbs a racont que l'Envoy de Dieu envoya porter sa

lettre au Cosros par 'Abdallab-ben-Hodzfa-Es-Sahmi, en lui enjoi

gnant de la remettre au gouverneur de El-Bahran. Celui-ci la

transmit au Cosros qui, aprs l'avoir lue, la mit en pices. Je

crois, dit un des rw, que Ibn-El-Mosayyab a dit : L'Envoy de

ce Dieu invoqua alors Dieu pour qu'il dchirt (l'empire des Per

ce sans) en mille pices.
2. Abou-Bakra a dit : ceDieu, grce une phrase que j'ai en

tendue dire l'Envoy de Dieu, m'a rendu service lors de l'affaire

du Chameau. J'avais failli aller rejoindre les troupes de l'affaire du

Chameau et livrer combat avec elles. Quand l'Envoy de Dieu avait

appris que les habitants de la Perse avaient mis leur tte la

fille du Cosros, il s'cria : Jamais il ne sera heureux, le peuple
ce qui aura investi une femme du pouvoir souverain sur lui.

3. Es-Sb-ben-Yezd disait : Je me souviens d'tre all au col

des Adieux avec des jeunes gens pour nous porter la rencontre

de l'Envoy de Dieu, n

Suivant Sofyn, il aurait dit une autre fois enfants au lieu de jeunes gens.

4. Es-Sab a dit : Je me souviens d'tre all avec les enfants au

col des Adieux la rencontre de l'Envoy de Dieu, lorsqu'il revint
de l'expdition de Tabouk.

CHAPITRE LXXXIII. De la maladie du Prophte et de sa mort. De

ces mots du Coran : Certes tu mourras et eux mourront aussi. Ensuite

vous discuterez devant le Seigneur aujour de la Rsurrection (sourate xxxix,
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versets 3 1 et 3a). D'aprs 'Orwa, 'Aclm a dit : Au cours de la maladie

la suite de laquelle il mourut, le Prophte disait : 0 'Acha, je ne cesse de

ressentir la souffrance quem'afait prouver le mets que fai mang Khai-

bar. Le moment est venu o mon aorte va se briser sous l'influence de ce

poison.

1. Omm-El-FadUben-El-Hrits a dit : J'ai entendu le Prophte
rciter la prire de maghrib la sourate lxxvii. Depuis ce moment

il ne pria plus avec nous, jusqu'au moment o il rendit le dernier

soupir.
2. D'aprs Ibn-'Abbs, 'Omar-ben-El-Khattb le choyait. Nous

avons, nous aussi, des fils comme lui, fit remarquer 'Abderrahman-

ben-'Auf 'Omar. C'est que, rpondit 'Omar, il est d'o

tu saiV1).

'Omar ayant interrog Ibn-'Abbs sur ce verset : Lorsque
viendra le secours de Dieu et la victoire (sourate ex, verset ),
Ibn-'Abbs rpondit : C'tait la mort de l'Envoy de Dieu que

Dieu lui annonait. Je ne sais l-dessus que ce que tu sais toi-

mme, rpliqua 'Omar.

3. Ibn- Abbs a dit : Le jour du jeudi et quel jour de jeudi !

les souffrances de l'Envoy de Dieu devinrent trs vives.

Qu'on m'apporte, s'cria-t-il, de quoi vous crire quelque chose

qui vous empchera tout jamais de tomber dans l'erreur. On

se disputa ce sujet. H ne convient pas de se disputer auprs d'un

Prophte. Que lui arrive-t-il? demanda-t-on; dlire-t-il? dnian

te dez-iui des explications. On alla le trouver, et il les renvoya en

disant : Laissez-moi, l'tat dans lequel je me trouve vaut mieux

que ce que vous me demandez. Ensuite il leur recommanda

trois choses : Chassez les polythistes de la pninsule arabique;
ce donnez aux dputations peu prs ce que je donnais moi-mme, -n

Ibn-'Abbs ne mentionna pas la troisime chose ,
moins que ce ne

soit le rw qui l'ait oublie.

(1) De la parent que tu sais.
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. Ibn-'Abbs a dit : Lorsque le Prophte fut l'article de la

mort, il y avait quelques personnages dans sa chambre. Venez,

dit-il, que je vous crive quelque chose qui vous empchera dor-

ce navant de tomber dans l'erreur. L'Envoy de Dieu est domin

ce par la souffrance, dit alors l'un d'eux, vous avez le Coran, et le

Livre de Dieu nous suffit. Les assistants furent d'avis diffrents

et discutrent entre eux. Les uns disaient : Donnez-lui de quoi
ce vous crire quelque chose qui vous empchera dornavant de

ee tomber dans l'erreur. D'autres taient d'un avis tout autre.

Gomme la discussion se prolongeait, l'Envoy de Dieu leur dit :

ce Partez.

D'aprs 'Obadallah , qui rapporte ce hadts , Ibn-'Abbs disait :

ce Quel malheur que cette discussion et cette dispute, qui emp
chrent l'Envoy de Dieu d'crire ce qu'il voulait crire.

5. 'Acha a dit : Au cours de la maladie la suite de laquelle
il mourut, le Prophte manda Ftima, lui parla en secret et se

tut. 11 l'appela de nouveau, lui parla encore en secret et elle se mit

rire. Comme nous lui demandions la cause de cela, elle nous

rpondit : La premire fois, le Prophte me dit en secret qu'il
succomberait au mal dont il souffrait, et alors je pleurai. La se

rt conde fois, il m'annona en secret que de sa famille je serai la pre-
cemire l'aller rejoindre, et alors je me mis rire.

6. 'Acha a dit : J'avais entendu dire qu'un prophte ne

mourait pas sans qu'on lui et donn le choix entre la vie de ce

monde et la vie ternelle. Pendant la maladie la suite de laquelle
il mourut, le Prophte d'une voix enroue se prit dire : Avec

ceux auxquels il a accord sa faveur (sourate iv, verset 71). J'en
conclus qu'on lui avait donn le choix.

7. 'Acha a dit : Lorsque le Prophte fut atteint de la maladie

la suite de laquelle il mourut, il se mit dire : Avec la compa-

gnie la plus leve.

8. 'Acha a dit : Tant qu'il fut bien portant , le Prophte disait

qu'aucun prophte n'tait mort avant qu'on lui et montr la
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place qu'il occuperait dans le Paradis, et qu'ensuite on lui rendrait

la vie ou suivant une variante qu'on lui donnerait le choix.

Quand il fut malade et que l'agonie commena, il avait la tte

appuye sur la cuisse de 'Acha. Il perdit connaissance, puis revint

lui et, le regard fixe, dirig vers le plafond de la chambre, il

dit : 0 mon Dieu, avec le compagnon le plus lev. Alors,

ce dis-je, il ne restera plus avec nous, et je compris le sens des

paroles qu'il nous avait dites quand il tait bien portant.
9. 'Acha a dit : 'Abderrahman-ben-Abou-Bakr entra chez le

Prophte au moment o je le soutenais appuy sur ma poitrine.
'Abderrahman tenait un btonnet de souk frais avec lequel il se

curait les dents. Le Prophte avant dirig son regard sur ce bton

net, je le pris et le coupai; puis, l'ayant secou et nettoy, je le

remis au Prophte qui s'en servit pour se curer les dents. Jamais je
n'avais vu l'Envoy de Dieu se curer les dents avec autant de soin.

A peine avait-il fini, qu'il leva la main ou suivant une variante

le doigt, en disant par trois fois' : Avec le compagnon le plus
lev. Il rendit ensuite le dernier soupir. 'Acha ajoutait : Il

est mort, la tte entre mon paule et mon menton.

10. 'Acha a racont que, chaque fois qu'il tait malade, l'En

voy de Dieu soufflait sur lui, en envoyant quelques gouttes de

salive pendant qu'il rcitait les sourates objurgatoires , puis essuyait
cette salive avec la main. Quand il fut atteint de la maladie la

suite de laquelle il succomba, je me mis souffler sur lui, comme

il le faisait en rcitant les sourates objurgatoires, et l'essuyais en

suite avec sa main.

1 1 . 'Acha a racont qu'en se penchant sur le Prophte avant sa

mort et pendant qu'il avait le dos appuy contre elle
,
elle l'avait

entendu dire : O mon Dieu, pardonne-moi, fais-moi misricorde

et fais-moi rejoindre le Compagnon (le plus lev).
12. 'Acha a dit : Au cours de la maladie dont il ne se releva

pas, le Prophte pronona ces mots : Dieu maudisse les juifs qui
ce ont pris pour oratoires les tombeaux de leurs prophtes. Sans
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cela, ajouta 'Acha, son tombeau aurait t plac en vidence;
mais on craignait qu'on ne s'en servt comme oratoire.

13. D'aprs 'Obadallah-ben-'Otba-ben-Mas'oud, 'Acha, la femme

du Prophte, a dit : Ds que l'Envoy de Dieu fut abattu par la

gravit de ses souffrances, il demanda ses femmes la permission
de passer le temps de sa maladie dans ma chambre. Cette permis
sion lui ayant t accorde, il se rendit dans cette chambre, sou

tenu par deux hommes, les pieds tranant sur le sol. L'un de

ces hommes tait 'Abbs-ben-'Abdelmottalib et de l'autre ct se

trouvait un autre homme.

Comme, dit 'Obadallah, je racontai 'Abdallah-ben-'Abbs

ce qu'avait dit 'Acha, il me rpondit : Sais-tu quel est l'homme
ce qui se trouvait de l'autre ct et que 'Acha n'a pas nomm ?

Non, rpliquai-je. C'tait 'Ali-ben-Abou-Tlib
, reprit Ibn-

'Abbs.

'Acha, la femme du Prophte, rapporte que l'Envoy de Dieu,
entr dans sa chambre, et dont les souffrances taient intenses,
s'cria : Versez sur moi sept outres (pleines) dont les cordes n'au
ront past dnoues, car je vais peut-tre faire des recommanda

tions aux fidles. Nous le fmes asseoir dans une auge appartenant
Hafsa, la femme du Prophte ; puis nous nous mmes verser sur

lui l'eau de ces outres jusqu' ce qu'il nous fit signe de la main

comme pour nous dire : C'est fait. Il alla ensuite vers les fidles,
fit la prire leur tte et leur adressa une allocution.

'Obadallah-ben-'Abdallah-ben-'Otba raconte, que 'Acha et

'Abdallah-bn-'Abbs lui ont dit : Lorsque l'Envoy de Dieu

tomba malade, il prenait une de ses khamsa et l'tendait sur son

visage. S'il touffait, il l'cartait. C'est l'un de ces moments qu'il
dit : La maldiction de Dieu soit sur les juifs et les chrtiens qui
ont pris pour oratoire les tombeaux de leurs prophtes. Il met

tait en garde les fidles contre cet usage.

'Obadallah raconte que 'Acha a dit : Je revins la charge au

prs de l'Envoy de Dieu sur ce sujet. Je n'avais d'autre raison

Ef.-BOKIllU. III. . t\
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pour insister aussi souvent, que la conviction certaine que jamais les

fidles n'aimeraient l'homme qui occuperait la place du Prophte

aprs lui, et je ne pensais pas que quelqu'un pt prendre sa place
sans que les fidles ne lui en sussent mauvais gr. Je voulais ainsi

dtourner l'Envoy de Dieu de la dsignation de Abou-Bakr. Tout

ceci at rapport par Ibn-'Omar et Abou-Mousa d'aprs Ibn-'Abbs.

l. 'Acha a dit : Le Prophte mourut (la tte) entre mon

paule et mon menton; aussi la mort de personne aprs celle du

Prophte ne me cause ra-t-el le jamais d'effroi.

15. 'Abdallak-ben-Ka'b-ben-Mlik-ELAnsri, un des trois per

sonnages qui fut pardonne leur absence ( l'expdition de Ta

bouk), raconte que 'Abdallah-ben-'Abbs lui a rapport que cAli-

ben-Abou-Tlib, tant sorti de chez l'Envoy de Dieu pendant la

maladie qui amena sa mort, fut interrog en ces termes par les

fidles : O Abou-1-Hasan
,
comment se trouve l'Envoy de Dieu

ce matin? Grce Dieu, rpondit-il, il est guri. Alors 'Abbs-

ben-'Abdelmottalib , prenant 'Ali par la main, lui dit : Toi, par

Dieu, dans trois jours tu seras son successeur; par Dieu, je vois

que l'Envoy de Dieu mourra bientt de sa maladie, car moi je
connais la figure que font les Benou-'Abdelmottalib au moment

de mourir. Allons donc chez l'Envoy de Dieu l'interroger sur

celui qui prendra le khalifat. Si ce doit tre nous, nous le saurons,

et si ce doit tre un autre que nous, nous le saurons galement,
car il nous fera ses recommandations. Par Dieu, rpondit 'Ali,

si moi j'adresse pareille demande l'Envoy de Dieu et qu'il
refuse, les fidles aprs sa mort ne voudront pas m'accorder le

khalifat; aussi, par Dieu, je ne demanderai pas cela l'Envoy
de Dieu.

16. D'aprs Anas-ben-Mlik, pendant que, le lundi, les musul

mans faisaient la prire de l'aurore sous la direction de Abou-Bakr,

ils furent tout surpris de voir l'Envoy de Dieu soulever la por

tire de la chambre de 'Acha. Le Prophte les regarda pendant

qu'ils taient en rangs pour la prire , puis il se mit sourire et
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rire. Abou-Bakr aussitt se recula pour rentrer dans les rangs

pensant que l'Envoy de Dieu dsirait venir prsider la prire.
Les musulmans se disposaient interrompre la prire ,

tant ils

taient heureux de voir l'Envoy de Dieu; mais celui-ci, d'un geste
de la main, leur fit signe d'achever leur prire, puis il rentra dans

la chambre et laissa retomber la portire.
17. Abou-'Amr-Dzakoun, l'affranchi de 'Acha, a racont que

'Acha disait : Une des faveurs que Dieu m'a accorde, c'est

d'avoir fait que l'Envoy de Dieu soit mort dans ma chambre, le

jour qu'il me consacrait, et (la tte) entre mon paule et mon

menton. En outre Dieu a permis que ma salive et celle du Pro

phte fussent mlanges le jour de sa mort. En effet, 'Abderrah

man tait entr dans ma chambre en tenant la main du souk

pendant que je soutenais l'Envoy de Dieu. En voyant qu'il regar
dait ce souk , je compris que le Prophte le dsirait : Veux-tu ,

celui dis-je, que je te le donne? D'un geste de la tte il me fit

signe que oui. Je le lui remis, et comme il souffrait beaucoup je
lui demandai s'il voulait que je le lui mchonnasse. De la tte il me

fit signe de le mchonner. Et je le fis. Il y avait devant lui une

outre ou suivant une variante un baquet plein d'eau. Il y

trempait les mains et se les passait ensuite sur le visage en disant :

ce II n'y a d'autre divinit que Dieu ,
la mort a ses affres. Enfin il

leva la main et dit : Avec le compagnon le plus lev; puis
il rendit le dernier soupir en laissant tomber sa main.

1 8. D'aprs 'Acha, au cours de la maladie la suite de laquelle
il mourut, l'Envoy de Dieu disait : O serai-je demain?; il

voulait parler du jour consacr 'Acha. Ses femmes l'autorisrent

aller o il voudrait. Il alla dans la chambre de 'Acha et y resta

jusqu' sa mort. 'Acha a ajout : Il mourut le jour qu'il me con

sacrait rester dans ma chambre, et c'est l qu'il rendit le dernier

soupir la tte place entre mon paule et mon menton. Ma salive et

la sienne furent mlanges. 'Abderrahman-ben-Abou-Bakr tait

entr en tenant du souk dont il se frottait les dents. L'Envoy de

16.
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Dieu ayant regard ce souk, je dis 'Abderrahman : O 'Abder-

rahman, donne-moi ce souk. Il mle donna, je l'courtai, puis
le mchonnai et le remis ensuite l'Envoy de Dieu qui s'en frotta

les dents tout en restant appuy sur ma poitrine.
19. 'Acha a dit : Le Prophte mourut dans ma chambre, le

jour qu'il me consacrait, la tte entre mon paule et mon menton.

Gomme l'une de nous , quand il tait malade , faisait des vux pour

lui, j'allais en faire galement, quand il leva la tte vers le ciel et

dit : Avec le compagnon le plus lev; avec le compagnon le plus
lev. 'Abderrahman-ben-Abou-Bakr vint alors passer tenant

une branche verte la main. Le Prophte l'ayant regarde, je sup

posai qu'il en avait besoin; je la pris donc, en mchonnai l'extr

mit et, aprs l'avoir secoue, je la remis au Prophte qui s'en

frotta les dents de la faon la plus lgante et me la passa ensuite.

Sa main retomba ou suivant une variante . la branche tomba

de sa main. Dieu avait mlang ma salive celle du Prophte le

dernier jour qu'il passa en ce monde et le premier jour qu'il entra

dans la vie ternelle.

20. 'Acha a racont que Abou-Bakr, mont cheval, arriva de

Es-Souh o il demeurait. 11 descendit de cheval, entra dans la

mosque sans adresser la parole aux fidles, puis il pntra dans

la chambre de 'Acha pour voir l'Envoy de Dieu. Celui-ci tait

recouvert d'une pice d'toffe raye. Abou-Bakr dcouvrit le visage
du Prophte, se pencha, l'embrassa et se mit pleurer. Toi,

s'cria-t-il, pour qui j'aurais donn mon pre et ma mre, par

Dieu, le Seigneur ne te fera pas mourir deux fois. Mais pour ce

qui est de la mort qui t'tait prdestine, elle est bien accomplie, n

D'aprs 'Abdallah-ben-'Abbs, Abou-Bakr, tant sorti de la

chambre, trouva 'Omar-ben-El-Khattb qui haranguait les fidles.

Assieds-toi, 'Omar, lui dit Abou-Bakr. 'Omar refusa de s'as

seoir. Alors les fidles vinrent vers Abou-Bakr et abandonnrent

'Omar. Prenani alors la parole, Abou-Bakr, aprs les formules

d'exorde, dit : Pour ceux d'entre vous qui adoraient Mahomet,
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Mahomet est mort. Mais pour ceux qui adoraient Dieu, Dieu est

toujours vivant et ne mourra pas. Le Coran a dit : Mahomet

n'est qu'un envoy; d'autres envoys ont disparu avant lui. . .

(sourate ni, verset i38). Par Dieu, ajouta 'Abdallah, il semblait

que aucun des fidles ne connaissait la rvlation de ce verset avant

de l'avoir entendu rciter par Abou-Bakr. Tous les fidles le

recueillirent et il n'y eut pas un seul d'entre eux qui ne le rcitt.

Sa'd-ben-El-Mosayyab a racont que 'Omar dit alors : Par

Dieu, peine avais-je entendu Abou-Bakr rciter ce verset que je

fus si troubl que mes jambes flchirent et que je faillis toucher le

sol pendant qu'il les rcitait, car (je compris que) le Prophte
tait

mort.

21. D'aprs 'Acha et Ibn-'Abbs, Abou-Bakr a
embrass le Pro

phte aprs que celui-ci fut mort.

22. 'Aicha a dit : Pendant sa maladie nous lui avions frictionn

la bouche, et il nous fit signe de ne plus le faire. Nous pensmes

que c'tait cause de la rpugnance qu'ont les malades pour les

remdes. Quand il eut repris ses sens, il nous dit : Ne vous avais-

ceje pas interdit de me frictionner la bouche? Nous pensions,
ce rpondmes-nous, que c'tait cause de la rpugnance qu'ont les

ce malades pour les remdes. Que personne ne reste dans cette

chambre, s'cria-t-il, sans se frictionner la bouche, et moi je les

ce regarderai faire. Toutefois Ibn-'Abbs n'tait pas prsent ce

moment.

In fine, indication d'un autre isnd.

23. El-Asouad a dit : On racontait devant 'Acha que le Pro

phte avait recommand 'Ali (comme khalife). Qui a dit cela?

ce demanda-t-elle; moi j'ai vu le Prophte alors qu'il tait appuy
ce sur ma poitrine; il demanda un bol (pour y cracher); ensuite il

se renversa sur le ct et mourut sans que je m'en aperusse.

Comment donc aurait-il dsign 'Ali ?

2. Talha a dit : Comme j'interrogeais 'Abdallah-ben-Abou-
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Awfa pour
savoir si le Prophte avait dsign (son successeur), il

me rpondit : Non. Mais alors, repris-je, pourquoi a-t-on

dict pour les fidles la recommandation testamentaire en leur

ordonnant de s'y conformer? Le testament du Prophte, rpli-

qua-t-il, c'est le Livre de Dieu.

25. 'Amr-ben-El-Hrits a dit : L'Envoy de Dieu sa mort ne

laissa ni dinar, ni dirhem, ni esclave mle, ni esclave femme; il ne

laissa que sa mule blanche qui lui servait de monture, ses armes et

un terrain dont il avait fait aumne (de son vivant) aux voyageurs.
*

26. Anas a dit : Quand la maladie du Prophte se fut aggra

ve, il eut des syncopes. Ftima s'cria alors : Hlas ! quelle souf-

cefrance, mon pre! Aprs ce jour, rpondit le Prophte, il

ce n'y aura plus de souffrance pour ton pre. Quand il fut mort,

Ftima disait : O cher pre ! tu as rpondu l'appel du Sei-

gneur; cher pre! ta demeure est maintenant dans un jardin
ce du Paradis; cher pre! nous annonons ta mort Gabriel, n

Aprs l'enterrement, Ftima dit 'Omar : Gomment avez-vous

ce
pu vous rsigner jeter de la terre sur le corps de l'Envoy
r-de Dieu?

CHAPITRE LXXXIV. Des dernires paroles prononces par le Prophte.

1. Entre autres docteurs de la Loi, Sa'd-ben-El-Mosayyab a

racont que 'Acha avait dit : Pendant qu'il tait bien portant, le

Prophte disait qu'aucun prophte n'tait mort avant d'avoir vu la

place qu'il occuperait dans le Paradis. Ensuite on lui donnerait le

choix (entre ce monde et l'autre). Lorsque la maladie l'eut affaibli,
il s'vanouit pendant que sa tte reposait sur ma cuisse. Ensuite

il reprit connaissance et, fixant son regard vers le plafond de la

chambre, il dit : 0 mon Dieu, le compagnon le plus lev. Alors

je compris qu'il ne nous avait pas choisis , et je me souvins du rcit

qu'il nous avait fait quand il tait bien portant. Les dernires

paroles qu'il pronona furent donc : 0 mon Dieu, le compagnon
ce le plus lev.
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CHAPITRE LXXXV. De (l'poque de) la mort du Prophte.

I. D'aprs 'Acha et Ibn-'Abbs, le Prophte demeura dix ans

La Mecque pendant lesquels il reut la rvlation du Coran, et il

resta galement dix ans Mdine.

2. D'aprs 'Acha, l'Envoy de Dieu mourut l'ge de soixante-

trois ans. Sa'd-ben-El-Mosayyab a dit exactement la mme chose.

CHAPITRE LXXXVI.

1. 'Acha a dit : Lorsque le Prophte mourut, sa cotte de

mailles tait en gage chez un juif en garantie de trente, (c'est--dire
trente mesures d'orge).

CHAPITRE LXXXVII. Du commandement qu'au cours de la maladie la

suite de laquelle il mourut, le Prophte confia Osama-ren-Zed.

1. D'aprs 'Abdallah-ben-'Omar, le Prophte avait donn un

commandement Osma. Les fidles ayant critiqu ce choix, le

Prophte s'cria : On vient de m'apprendre ce que vous dites au

sujet de Osma. Eh bien ! il est celui de tous les fidles que j'aime
le mieux, n

2. D'aprs 'Abdallah-ben-'Omar, l'Envoy de Dieu envoya une

expdition dont il confia le commandement Osma-ben-Zed.

Comme les gens critiquaient cette nomination, l'Envoy de Dieu

se leva et dit : Vous critiquez sa nomination comme vous aviez

autrefois critiqu celle de son pre. Eh bien! j'en jure par Dieu,

son pre tait digne du commandement et il tait pour moi le plus
aim des hommes, et son fils est celui de tous les hommes que

j'aime le mieux aprs son pre.

CHAPITRE LXXXVIH.

1 . Abou-'l-Khar rapporte qu'il dit Es-Sanbihi : Quand as-tu

migr ? Nous tions partis du Ymen pour migrer, rpon
dit Es-Sanbihi, lorsque, arrivs El-Djohfa, un cavalier se pr
senta nous : Quelle nouvelle ? lui dis-je. Voici cinq jours
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que nous avons enterr le Prophte. As-tu entendu dire

quelque chose sur la nuit du Destin? demanda ensuite Abou-

'1-Khar. Oui, rpliqua-t-il , Bill, le muezzin du Prophte, m'a

racont que c'tait dans la septime nuit de la dernire dcade

(de ramadan).

CHAPITRE LXXXIX. Combien le Prophte a-t-il fait d'expditions.

1. Abou-Ishaq a dit : Je demandai Zed-ben-Arqam combien

il avait fait d'expditions avec l'Envoy de Dieu : Dix-sept, r

pondit-il. Et en tout, ajoutai-je, combien le Prophte en fit-il?

Dix-neuf, rpliqua-t-il.
2. El-Bar a dit : J'ai fait quinze expditions avec le Pro

phte, n

3. Boraida a dit qu'il avait fait seize expditions avec l'Envoy
de Dieu.



AU NOM DE DIEU, LE CLMENT, LE MISRICORDIEUX.

TITRE LXV.

DE L'INTERPRTATION DU CORAN.

PREMIERE SOURATE.

Les mots (jj^JI et jOa^J! drivent tous deux de l'ide de misricorde

(x^-Jl); - rfva^l et*^ ont le mme sens; tels : ^JbJI et JUJI.

CHAPITRE PREMIER. De ce qui a t dit au sujet de la sourate qui

ouvre le Livre. On l'appelle la Mre du Livre parce que c'est par elle

qu'on commence les copies du Coran et que c'est par elle que dbute la rcitation

(du Coran) dans la prire W. - Le mot (jjOJI signifie la rtribution r, soit

pour le bien, soit pour le mal. Comme tu rtribueras, tu seras rtribu

(dit un proverbe).
- Modjhid a dit : (^Xl (sourate lxxxii, verset 9)

signifie au rglement de compte. ^jOjJ^
= yxywlas (sourate lvi, ver

set 85).

1. Abou-Sa'd-ben-El-Mo'alla a dit : Pendant que je faisais ma

prire dans la mosque, l'Envoy de Dieu m'appela; je ne me ren

dis pas son appel. Puis, comme je lui disais : 0 Envoy de

Dieu, j'tais en train de faire ma prire, il me rpondit : Dieu

cen'a-t-il donc pas dit : Rpondez l'appel de Dieu et celui de

sonEnvoy lorsqu'ils vous appellent. . . (sourate vm, verset 2/1)?
Ensuite il ajouta : Avant que tu sortes de la mosque, je veux te

ce faire connatre la plus importante des sourates du Coran. Quand
le Prophte voulut sortir de la mosque, il me prit par la main; je
lui dis : Ne m'as-tu pas annonc que tu voulais me faire connatre

(l) Cette explication est loin d'tre adopte par tous les auteurs.
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cela plus importante des sourates du Coran? Louange Dieu,

cel matre des Mondes, reprit-il, ce sont les sept versets redoubls

ce et aussi la magnifique rcitation que j'ai reue.

CHAPITRE IL De ces mots : Non de ceux contre qui tu es irrit, ni des

GARS.

1 . D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Aussitt que

l'imam prononce ces mots : Non de ceux contre qui tu es irrit ,

ce ni des gars, dites : Amen! Celui qui dira ce mot en mme

temps que les anges, Dieu lui pardonnera toutes ses fautes passes.

SOURATE IL LA VACHE.

CHAPITRE PREMIER. Et il enseigna Adam les noms de toutes les

CHOSES.

1. D'aprs Anas, le Prophte a dit: Le jour de la Rsurrection,

les Croyants se runiront et diront : Si nous demandions quel-
ce qu'un d'intercder pour nous. Ils iront trouver Adam et lui di

ront : Tu es le pre du genre humain; Dieu t'a cr de sa main,

ce il a fait agenouiller les anges devant toi et il t'a enseign les noms

de toutes les choses. Intercde pour nous auprs du Seigneur, afin

r. qu'il nous dlivre de notre situation prsente. Je ne suis pas,

ce rpondra-t-il , ce qu'il vous faut. Il racontera la faute qu'il a

commise et s'excusera en disant : Allez trouver No, il est le pre-
cemier Envoy que Dieu a envoy aux gens de la terre. Ils iront

trouver No qui leur dira : Je ne suis pas ce qu'il vous faut. 11

leur rappellera qu'il a demand au Seigneur des choses dont il ne

pouvait avoir connaissance et qu'il aurait honte (d'intercder pour

eux). Allez, leur dira-t-il , trouver l'Ami du Clment. Ils se ren

dront auprs de lui et celui-ci leur dira : Adressez-vous Mose,

cet adorateur qui Dieu a adress la parole et qui il a donn

le Pentaleuque. Ils iront trouver Mose qui leur dira : Je ne suis

pas ce qu'il vous faut. Et il leur rappellera qu'il a tu un
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homme qui n'tait pas coupable et qu'il a honte du Seigneur; puis
il les engagera s'adresser Jsus, l'adorateur de Dieu et son En

voy ,
le Verbe de Dieu et l'esprit de Dieu. Mais Jsus leur rpondra :

ce Je ne suis pas ce qu'il vous faut, allez trouver Mahomet : que

Dieu rpande sur lui ses bndictions et lui accorde le salut ! H

est le serviteur qui Dieu a pardonn toutes ses fautes passes et

futures. Ils viendront alors me trouver; j'irai vers le Seigneur
lui demander audience. Il me l'accordera, et quand je le verrai je
tomberai genoux et y resterai le temps qu'il lui plaira; puis on

me dira : Lve la tte; demande, tu obtiendras; parle et tu seras

ce cout; intercde et ton intercession sera exauce. Alors je lverai

la tte ; je louerai le Seigneur suivant la formule qu'ilm'enseignera ;

puis j'intercderai. L'Eternel m'indiquera un groupe que je ferai

entrer dans le Paradis. Cela fait, je retournerai auprs du Seigneur
et, lorsque je l'aurai vu dans les mmes conditions (que la pre

mire fois), j'intercderai de nouveau. Il m'indiquera un second

groupe que j'introduirai dans le Pa*radis. Je recommencerai ainsi

une troisime et une quatrime fois et dirai : 11 n'y a plus pour
l'Enfer que ceux que le Coran y aura condamns et qui devront y
ce demeurer ternellement.

Ei-Bokhri dit que ces mots : trque ceux que le Coran y aura condamns font

allusion ces mots du Coran (au sujet des indles) : ils y demeureront ternellement* .

CHAPITRE IL Modjhid a dit : Par p&JalJl (verset 1 3), il faut en
tendre leurs compagnons hypocrites et infidles; ^yl^Jl* k*s2 (verset 18)
signifie que Dieu les runira (dans l'Enfer) ;****>(verset 1 3a) quivaut
religion ; ^jaraIsLI C5Xt (verset A %) signifie : pour les vrais Croyants .

Modjhid a dit encore : iyb (versets 6o et 87) c'est--dire en vous y con

formant.
-

Abou-'lr-'Aliya a dit : ^y (verset 9) a le sens de doute;

I4A. Uj (verset 6 2) signifie : comme exemple pour ceux qui restent;
tU$ (verset 66) veuf dire : pas de blanc. - Suivant un autre auteur,

<&j*y* (verset 46) est synonyme de <i>[*?. Le mot ioi avec a sur le .

est le nom d'action de P$^\ et signifie ledroit de patronage ; avec i sur le y, il

signifie l'autoritgouvernementale. - Suivant un auteur, tous les grains qui
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se mangent se nomment -ji (verset 58). D'aprs Qatda, I^L* (verset 8 k)
= |^(AiiU. -Suivant un autre auteur, yjacvju*^ (verset 83) signifie : ils

demandaient l'assistance de Dieu; U^-i (verset 96) a le sens de vendre;

Lclj (verset 98) vient de aj^J! ; lorsque l'on voulait jeter un sort quelqu'un,
on lui disait l**t;; &y?$ (verset 45) signifie ne servira pas; cyl^loi.

(versets 1 63 et aoA) vient de^a.] dont lesens est les traces.

CHAPITRE III. De ces mots du Coran : Ne donnez pas d'associs Dieu

alors que vous savez (verset 4o).

1. 'Abdallah a dit : Comme je demandais au Prophte quelle
tait la faute la plus grave aux yeux de Dieu, il me rpondit:
C'est que tu lui donnes un associ, car c'est lui qui t'a cr.

ce Certes, repris-je, cela est grave. Et quelle est la faute qui vient

ce ensuite? C'est, rpliqua-t-il, de tuer ton. enfant dans la crainte

qu'il ne partage ta nourriture. Et ensuite? redemandai-je.
ce De commettre l'adultre avec la femme de ton voisin, rpondit-il.

CHAPITRE IV. De ces mots du Coran : Nous fmes planer sur vous les

nuages; nous vous envoymes la manne et les cailles en vous disant : Mangez
des bonnes choses que nous vous donnons. Ils ne nous ont fait aucun tort; ils

n'ont fait de tort qu' eux-mmes (verset 54). Modjhid a dit : La

manne est une sorte de gomme et les cailles sont des oiseaux.

\. D'aprs Sddrhen-Zed, l'Envoy de Dieu a dit : La kam'a^

est une sorte de manne W ; son suc est un remde pour les yeux, n

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Et lorsque nous dmes: Entrez

dans ce bourg, mangez-y largement des choses qui s'y trouvent l o vous

voudrez. En entrant sous laporte, agenouillez-vous et dites : Dcharge-nous ,
et alors nous vous pardonnerons vospchs et nous augmenterons abondamment

la rcompense de ceux qui auront fait le bien (verset 55); c'est--dire dans

une large mesure.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : On avait dit aux

Renou-Isral : Entrez par la porte en vous agenouillant et dites :

(1) C'est aujourd'hui un des noms de la truffe blanche. (i) En ce sens que cela

vient sans tre cultiv.
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ce Indulgence! Ils entrrent en se tranant sur leur derrire et, de

mme qu'ils avaient modifi l'attitude demande, au lieu de j&a.

ils prononaient jikia. grain d'orge.

CHAPITRE VI. ^ De ces mots du Coran : Qui sera l'ennemi de Gabriel?

(verset 91) 'Ikrima a dit : Les mots JU. djabra, iL* mka, et L*

signifient adorateur, et Jy l signifieDieu.

1. Anas a dit : 'Abdallah-ben-Selm apprit l'arrive de l'En

voy de Dieu pendant qu'il tait occup faire la cueillette des

fruits d'une de ses terres. Il se rendit auprs du Prophte et lui

dit : Je vais te poser trois questions dont la solution ne peut tre

ce connue que par un prophte : t Quel sera le premier des prodromes
ce de la fin du monde? 20 Quelle sera la premire nourriture que

l'on prendra dans le Paradis? 3 Pourquoi l'enfant ressemble-t-il

ce son pre ou sa mre? Gabriel, rpondit le Prophte, m'a

ce inform de tout cela. Gabriel? fit 'Abdallah. Oui, rpliqua
cel Prophte. Mais, reprit 'Abdallah, c'est parmi les anges

ce l'ennemi des Juifs. Alors le Prophte rcita ce verset : Qui sera

ce l'ennemi de Gabriel? c'est lui qui a rvl le Coran dans ton

tecur. . . Quant au premier des prodromes de la fin du monde

ce ce sera un feu qui runira les hommes de l'Orient l'Occident.

La premire nourriture que l'on prendra dans le Paradis ce sera

ce l'excroissance du foie de poisson. Quand l'homme jacule avant

cela femme l'enfant lui ressemble, si c'est la femme qui jacule la

premire c'est elle qu'il ressemble. J'atteste, dit alors

ce 'Abdallah
, qu'il n'y a d'autre divinit que Dieu et j'atteste que tu

es l'Envoy de Dieu. O Envoy de Dieu, les Juifs sont des gens de

ce mauvaise foi. S'ils savent que j'ai embrass l'islamisme avant que

tu les interroges (sur mon compte), ils me calomnieront. Quand
les Juifs vinrent, le Prophte leur dit : Quel homme parmi vous

ce est cet 'Abdallah? C'est, rpondirent-ils, le meilleur d'entre

nous, le fils du meilleur d'entre nous, notre seigneur et le fils de

notre seigneur, Et que penseriez-vous si 'Abdallah-ben-Selm
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embrassait l'islamisme? Dieu le prserve d'une pareille chose!
~

s'crirent-ils. Alors 'Abdallah se montra et dit : J'atteste qu'il
ce n'y a pas d'autre divinit que Dieu et que Mahomet est l'Envoy
de Dieu. Mais c'est le plus mauvais d'entre nous, le fils du

ce plus mauvais d'entre nous, reprirent alors les Juifs qui le dni-

grrent. Voil ce que je redoutais, Envoy de Dieu, s'cria

'Abdallah.

CHAPITRE VIL De ces mots du Coran : Nous n'abrogerons aucun verset

ou n'enferons perdre le souvenir sans en donner un autre qui lui soit prf
rable (verset 100).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, 'Omar a dit : Obayy tait celui d'entre

nous qui rcitait le mieux le Coran et 'Ali celui qui nous instruisait

le mieux des rites. Nous laissions de ct certains dires de Obayy

parce que Obayy assurait qu'il ne ngligeait rien de ce qu'il
avait entendu dire l'Envoy de Dieu. Or Dieu a dit : Nous

ce n'abrogerons aucun verset et n'en ferons perdre le souve-

cenir. . .

CHAPITRE VIII. (De ces mots du Coran :) Ils disent : Dieu a un fils.
Quel blasphme! (verset 1 10).

1. Selon Ibn-'Abbs, \e Prophte a prononc les paroles sui

vantes : Dieu a dit : Le fils d'Adam m'a accus de mensonge et

ce il ne le devait pas; il m'a, injuri et il n'en avait pas le droit. Il

m'a accus de mensonge en prtendant que je ne pourrai le

faire renatre; il m'a injuri en disant que j'avais un fils. Il serait

indigne de moi d'avoir une compagne ou un fils.

CHAPITRE IX. (De ces mots du Coran :) Prenez le lieu de la station

d'Abrahampouroratoire (verset 119). && (verset 1 19) vientde i^y*
dans le sens de revenir

^jk^
.

1. D'aprs Anas, 'Omar a dit : ce Je me suis rencontr avec

Dieu sur trois choses ou Dieu s'est rencontr avec moi sur trois
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choses. J'avais dit : O Envoy de Dieu, si je prenais le lieu de la

station d'Abraham pour oratoire. J'avais dit : Envoy de

Dieu, il entre chez toi d'honntes et de malhonntes gens; tu

devrais ordonner aux mres des Croyants de porter un voile. Et

Dieu rvla le verset relatif au voile. Enfin, quand j'avais appris
que le Prophte avait adress des reproches certaines .de ses

femmes, j'tais all les trouver et leur avais dit : Cessez donc,

sinon Dieu donnera son Envoy des femmes meilleures que vous

ce qui vous remplaceront. Alors une de ces femmes vint me trouver

et me dit : 0 'Omar, l'Envoy de Dieu n'admoneste-t-il donc pas

ce ses femmes pour que tu les admonestes toi-mme? Ce fut alors

que fut rvl ce verset : Il se peut que le Seigneur, si le

ce Prophte vous rpudie, lui donne votre place des femmes

meilleures que vous, musulmanes, etc. . . (sourate lxvi, ver

set 5).
In fine, indication d'une variante ftisnd.

CHAPITRE X. De ces mots du Coran : Souviens-toi quand Abraham

levait lesfondations du Temple avec Ismal, en disant : Seigneur accepte notre

uvre, car tu entends tout et tu sais tout(verset 121).
- Xftlytfl signifie

lesfondations;lesingulierest xxl . Employ dans lesensdehors d!ge, en

parlant des femmes, le singulier de &*\yi est x*li.

1. 'Abdallah-ben-'Omar raconte d'aprs 'Acha, la femme du

Prophte, que son mari lui dit : Ne sais-tu pas que ton peuple, en

btissant la Ka'ba, n'a pas suivi les fondations d'Abraham?

0 Envoy de Dieu, lui rpondis-je, ne vas-tu pas la replacer sur

l'emplacement des fondations d'Abraham? Je le ferais, n'tait

la rcente conversion de ton peuple. Si, ajoute 'Abdallah-ben-

'Omar, 'Acha avait entendu ces paroles de l'Envoy de Dieu, je ne

pense pas qu'il aurait abandonn le fait de toucher les deux

colonnes qui suivent immdiatement le mur d'enceinte. Pour qu'il
ait agi ainsi , il faut que le Temple n'ait pas t compltement di
fi sur les fondations d'Abraham.
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CHAPITRE XL (De ces mots du Coran :) Dites : Nous croyons en Dieu

et en ce qui nous a t rvl. . . (verset 1 3o).

1. Abou-Horara a dit : Les gens du Livre lisaient le Penta-

teuque en hbreu et l'expliquaient en arabe aux musulmans. Ne

ce croyez pas, dit l'Envoy de Dieu, ce que vous disent les gens
du

ce Livre et ne les traitez pas d'imposteurs. Dites : Nous croyons en

ce Dieu et en ce qui nous at rvl.

CHAPITRE XII. (De ces mots du Coran :) Les insenss parmi les hommes

diront : Qu'est-ce qui leur a fait abandonner la direction vers laquelle ils se

trouvaient pour faire la prire? Rponds-rieur : A Dieu appartiennent
l'Orient et l'Occident. Il dirige qui il luiplat vers une voie droite (verset i 3 6).

1. D'aprs El-Bar, le Prophte, pendant seize ou dix-sept mois,

fit la prire en se tournant vers le Temple de Jrusalem, bien qu'il
lui ett agrable de se tourner du ct du Temple de La Mecque.
Un jour, il fit la prire de l"asr ou suivant une variante il la

pria, et un certain nombre de personnes la firent avec lui. Un

de ces assistants, en sortant, passa devant la mosque o des gens

faisaient la prire. J'atteste, s'cria cet homme, que je viens de

faire la prire avec le Prophte en nous tournant vers La Mecque, -n

Aussitt ces gens se tournrent sans changer de place du ct de la

Ka'ba. Parmi ceux qui taient morts avant que la qibla n'et l

change et ne ft devenue la Ka'ba il en tait qui avaient t tus.

Que devions-nous penser d'eux? Dieu nous rvla alors ce verset :

Dieu n'est pas capable de vous faire tort de votre foi; Dieu est pour
les hommes, bienveillant et clment (verset 1 38).

CHAPITRE XIII. (De ces mots du Coran :) C'est ainsi que nous avons

fait de vous une nation quitableM, afin que vous serviez de tmoins contre les

hommes (aujour de la Rsurrection) et que l'Envoy de Dieu soit tmoin contre

vous (verset i3y).

1. D''aprs Abou-Sa'd-El-Khodri, l'Envoy de Dieu a dit : Au

Mot mol : du juste milieu.
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jour de la Rsurrection, on manderaNo qui rpondra : Me voici

vos ordres, Seigneur. As-tu accompli ta mission? lui deman-

ccdera Dieu. Oui, rpliquera-t-il. On demandera ensuite son

peuple si No lui a fait parvenir la mission dont il tait charg.
Personne n'est venu nous menacer de chtiment, diront-ils.

ce Et qui tmoignera en ta faveur ( No)? demandera Dieu.

ce Mohammed et son peuple, rpondra-t-il. Et alors les musulmans

tmoigneront que No a rempli sa mission et, ajouteront-ils, notre

Envoy est un tmoin contre vous.

C'est cela que se rapporte le verset : ce C'est ainsi que nous

avons fait de vous une nation quitable, afin que vous serviez de

tmoins contre les hommes et que l'Envoy de Dieu soit tmoin

contre vous (verset 187). Le mot k*yi est synonyme de Jx*Ji

(quit).

CHAPITRE XIV. (De ces mots du Coran:) Nous n'avions indiqu celte

qibla dont vous vous tes servis (auparavant) que dans le but de savoir quels
. taient ceux qui suivaient l'Envoy de Dieu et ceux qui lui tournaient les talons ,

bien que cela ft grave , mais non pour ceux que Dieu dirige. Dieu n'est pas

capable de vousfaire perdre votrefoi, car Dieu, pour les hommes, est bienveil
lant et clment (verset 1 38).

1 . Ibn-'Omar a dit : Pendant que les fidles accomplissaient la

prire du matin dans la mosque de Qob ,
un homme se prsenta

qui dit : Dieu a rvl au Prophte un passage du Coran o il lui

a dit qu'il se tournt pour la prire vers la Ka'ba. Tournez-vous

donc de ce ct. Et alors les fidles se tournrent vers la

Ka'ba.

CHAPITRE XV. (De ces mots du Coran : ) Nous te voyons tourner ton

visage du ct du Ciel. Certes nous allons t'indiquer une autre direction dont

tu seras satisfait. Tourne donc taface du ctde laMosque sacre (verset 139).

1. Anas a dit : Il ne resta plus (alors) d'autre fidle que moi

qui eut pri en se tournant vers les deux qibla. -n

IL-DOKUm. III. 4-7

[1IPB1UEHIE !UIO!UlE.
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CHAPITRE XVI. (De ces mots du Coran :) Quand bien mme tu appor

terais aux gens du Livre tous les arguments du monde, ils ne prendraient point
ta qibla. . . (verset i4o).

1 . Ibn-'Omar a dit : Pendant que , Qob , les fidles faisaient

la prire du matin, un homme vint et dit : La nuit dernire, Dieu

a rvl un passage du Coran l'Envoy de Dieu, et il lui a or-

ce donn de se tourner (pour prier) vers la Ka'ba. Dirigez donc vos

visages de ce ct. Les fidles qui, ce moment, avaient le visage
tourn vers la Syrie, tournrent leurs visages du ct de la

Ka'ba. -

CHAPITRE XVII. (De ces mots du Coran :) Ceux qui nous avons

donn le Livre connaissent le Prophte comme ils connaissent leurs enfants,
mais un certain nombre Centre eux cachent la vrit. . . Ne soyez pas de

ceux qui doutent (versets i4i et i42).

1. Ibn-'Omar a dit : Pendant que les fidles, Qob, faisaient

la prire du matin, quelqu'un vint qui leur dit : La nuit dernire,

cel Prophte a reu la rvlation d'un passage du Coran qui lui a

ce ordonn de tourner son visage (pour prier) vers la Ka'ba. Tour-

ce nez-vous donc de ce ct. Les fidles, qui avaient le visage tourn

vers la Syrie, se dtournrent pour faire face la Ka'ba.

CHAPITRE XVIII. (De ces mots du Coran :) Chaque peuple a un ct

vers lequel il se dirige (pour prier). Cherchez devancer les autres dans le

bien, car Dieu vous runira tous auprs de lui en quelque lieu que vous soyez,
et Dieu peut tout (verset 1 43).

1 . El-Bar a dit : Nous fmes la prire avec le Prophte en

nous tournant du ct de Jrusalem pendant seize ou dix-sept mois.
Ensuite Dieu fit tourner le Prophte du ct de la Qibla ft).

CHAPITRE XIX. (De ces mots du Coran :) De quelque ct que tu ailles,

{l) La variante : tfLa Ka'ba, donne par la copie d'Abou-Dzarr, parait prfrable,
moins toutefois que le mot HLs ne soit pris ici avec son sens vulgaire de irsud*.
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tourne, ton visage (pour prier) du'ct de la Mosque sacre. (*est l la

,.vvrit venue, du Seigneur, et J)ieu ne ngligera rien de ce que vous faites m

(verset, 1 4 4 ).
- ^u = *UU^

' ' ' 1 '. Mbdllh-ben^Dnf a entendu Ibn-'Omar dire : Pendant que

les^Mies faisaient la prire du matin Qob, on vit arriver un

homme qttf dit t La nuit dernire il y a eu une rvlation du

cc'Cbrnr, et l Prophte a reu l'ordre de se tourner (pour prier)
eedu't'd l Ka'ba; tournez-vous donc de ce ct. Sans changer

d'^larJ, ls fidles se tournrent vers l K'b ors avoir eu le

visage tourn' vers la Syrie1.

CHAPITRE XX. r, (De.ces mots du .Coan :)\ De quelquect que 'iu.ailles,
tourne ton, visage (pour, prier) du ct de la Moqque, sacre. Partout o vous.,

. serez, tournez vos visages de ce ctfi (verset i45).

\.' Ibh-'CHnar a dit : Pendant 'que', Qob; les fidles faisaient

l prire du tntiri',' quelqu'un vint qui dit : La nuit dernire,

l'Envoy de' Dieu a rU une Tvltibri'lui enjoignant de se

e tourner' Cpour prier) vers la Ka'ba. Tournez-vous donc -de ce

cect-l. A ce niomnt-l les fidles avaient le Visage tourn Vts

cela Syrie; ils le tournrent vers l Qibla.

CHAPITRE XXI. (De ces mots.du Coran :) Certes Es-Safa et El-Meroua

sont des rites tablis par Dieu. Pour celui qui fait le plerinage ou la visite

pieuse, il n'y a donc aucun mal ce qu'ilfasse la course entre ces deux points.
. .^Quiconquefait spqntannumt une bonne uvre, Dieu lui en sauragr, et Usait

tout (verset 1 5 3) . yU*l signifie. .indices r; c'est le pluriel de ****

Ibn- Abbs a. dit : yiyu^! signifie les pierres. On appelle ainsi les roches
lisses sur lesquelles aucune plante ne pousse. Le singulier est iol***. C'est le

synonyme de U*aJ qui est un collectif.

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobair a dit : ce J'tais encore d'un ge tendre

lorsque j'adressai 'Acha la question suivante : Que penses-tu de

ce ce verset : Certes Es-Safa et El-Meroua sont des rites tablis par
ceDieu. Pour celui qui fait le plerinage ou la ;visite pieuse, il n'y a

17.
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ce donc aucun mal ce qu'il fasse la course entre ces deux points?

Quant moi, il ne me parat pas qu'il y ait eu aucun mal ne

ce pas faire cette
course. Pas du tout, rpondit-elle; s'il en tait

ce comme tu le dis, le verset serait; ainsi formul : 11 n'y a donc

ce aucun mal . ce qu'il ne fasse pas la course entre ces deux points, t

Ce verset,a t rvl uniquement l'occasion des Ansr ("., qui

ce faisaient la telbiya Mnat, etMnat se trouvait en face 4e Qodaji^.

ce Ils craignaient de commettre unpph en faisant la tourne en&e

Es-Safa et El-Meroua. Quand l'islamisme fut venu, ils deman-

eedrent l'Envoy de Dieu ce qu'il pensait de cela. Dieu rvla aous

ce ce verset : Certes, Es-Safa et El-Meroua sont des rites tablis par

Dieu. Pour celui qui fait le plerinage ou la visite pieuse ,: il n'y a

ce donc aucun mal ce qu'il fasse la course entre ces deux points.

2. 'Asim-ben-Solamn a dit : J'interrogeai Anas-bn-Mlik au

snjet de Es-Safa et de El-Meroua, et voici ce qu'il me rpondit :

ce Nous pensions que c'tait .une des pratiques du paganisme; aussj,

ce quand l'islamisme vint, nous nousabstnnies, de ce rite. C'est alors

que Dieu rvlace verset : Certes, Es-Safa et El-Meroua sont

cdes rites tablis par Dieu. Pour
celui qui; fait le plerinage ou la

ce visite pieuse, il n'y a donc aucun mal.
. .

CHAPITRE XXII. De ces mots du Coran : Il est des hommes qui prennent
en dehors deDieu des similaires (verset i'6o)."- ^Jo est synonyme ai>\<y^>\;

. le singulier est iXi .

1 . 'Abaallah-ben-Mas'oud rapporte que le Prophte s'est exprim

d'une faon, tandis que lui s'exprimait d'une autre. Le Prophte a

dit : Quiconque mourra en invoquant en dehors de Dieu un tre
si

milaire, entrera enEnfer. Tandis que
'Abdallah disait : ce Quiconque

mourra sans invoquer en dehors de Dieu un tre similaire, entrera

dans le Paradis.

(1> Avant l'islamisme ,
les Ansr ado^

raientMant prs de Qodad , et, devenus

musulmans, ils hsitaient aller Es-

Safa et El-Meroua o se trouvent deux

idoles ,
Isf et Nla , qui taient adors

par les Qorach.;
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CHAPITRE XXII. - De ces mots du .Coran : 0 vous qui croyez, la peine
du talion vous est prescrite pour le meurtre. Un ingnu pour un ingnu . . .

un chtiment douloureux (verset 173).

1. Ibn7'Abbs disait : La peine du talion existait chez les Benou-

Isral, mais ils n'avaient pas la composition. Dieu a dit cette

nation (les musulmans) : La pein du talion vous est prescrite
ce pour le meurtre. Un ingnu pour un ingnu , un esclave pour un

esclave, une femme pour une femme. Celui qui consentira tre

ce indulgent pour son semblable , son indulgence consistera accepter
cela composition pour le meurtre prmdit. Le 'reprsentant de la

ce victiin devra rclamer une somme raisonnable et en poursuivre
le payement, sans humiliation impose au coupable qui devra

s'acquitter* loyalement. C'est un adoucissement etune marqu de

ce bienveillance que Dieu vous accorde sur les prescriptions dictes

pour Ceux qui vous ont prcds; Quiconque rcidivera aprs cela

ce subira un chtiment douloureux (versets 173 et 17/1), c'est-
-dire celui qui tuera aprs avoir t admis payer la cmpo^
sition.

2. D'aprs Anas, le Prophte a dit : Le Livre de Dieu (prescrit)
l peine du; talion. '

!'{i 3: HoinaU j'apporte', d'aprs Anas, que Er-Reb', la tante pater
nelle de Anas, avait cass la dent d'une femme. Gomme on deman

dait cette femme de pardonner, elle et les siens refusrent. Les

parents de Er-Rebf proposrent une indemnit, mais les autres

refusrent. Ceux-ci se rendirent auprs de l'Envoy de Dieu, disant

qu'ils se refusaient tout, sauf la peine du talion. L'Envoy d

Dieu ordonna alors la peine du talion. En entendant cela
, Anas-ben-

En^Nadr s'cria : O Envoy de Dieu, va-t-ori donc briser une dent

de Er-Reb' ? Non, j'en jure par Celui qui ta envoy" avec la

Vrit, on ne brisera pas sa dent. Anas, rpondit l'Envoy
de Dieu, le Livre de Dieu (prescrit) la peine du talion. Les

parents de la femme consentirent enfin pardonner, et alors l'En

voy de Dieu dit: ce Certes, parmi les adorateurs de Dieu, il en est
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qui, mme s'ils avaient jur par Dieu > seraient relevs ^r lui d

leur serment.

CHAPITRE XXIV. - De ces mots du Coran ,; 0 vous qui croyez, le jene
vous a t prescrit comme il l'avait t ceux qui vous ont prcds. Peut-tre

craindrez-vous Dieu (verset 1 7 q).

(ni \. Ibn-':Qmra dit : .Avant. i'isfamism.e, on jenait; le jour.,de

'Achour. Quand le jene du ramadan;et t prescrit, leiro^

phte dit : Ceux qui le voudront feront le jene; .ceux qui ne le

voudront pas ne le feront pas.

2. 'Acha a dit : On jenait le jour de 'Achour ayant de* jener

pendant le ramadan. Quand le jene du . ramadan; frit prescrjt,
ceux <jui le voulurent jenrent au. moment de 'Achotira ; >ceuxtqui
ne le voulurent pas. ne jenrent pas.
r,i-,3. 'Abdallahrben-Mas'oud .dit : eei'taisien- train dmanger quand
El-Ach'ats entra chez moi. C'est aujourd'hui "Achour, me,{Utril.
(r-rrr- On jenait ce jour-l avant la, presriptionj du ramadan, lui

rpondis-je, mais depuis que le ramadan est prescrit, on a

er abandonn ce jene. Approche-toi -donc et mange;-
. 'Acha a dit : Avant l'islamisme, les Qorach jenaient l

joui? de :Achoura et le Prophte jena galement ce jour-l. Quand
il arriva Mdine, il pratiquait, encore ce jene et l'ordonna aux

fidles. Lorsque la .rvlation se produisit au;sujet4u ramadan, Je

ramadan devint la iprescription obligatoire et. on laissa dje. ct

'Acboura \ ce jour-d jenait qui voulait et ne jenait pas qui (Je
voulait. { , \

CHAPITRE XXV. -*- Decps mots du. Coran : (Le jeune jurera) un nombre

de jours dtermin. Celui qui sera malade ou en voyage jenera un nombre

(gal) d'autresjours. Ceux qui le pourront donneront une expiation "consistant
eh nourriture remise un pauvre. Celui quifera en outre volontairement une

bonne u're aura celte bonne uvre son actif. Mais le mieux pour vous est

de jener si vous saviez (verset 180). -k 'At a dit : On rompt le jen
pendant tout le cours de la maladie, ainsi que- Dieu l'a dit. , El-EIasan et
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Ibrahim ont dit au sujet de la femme qui nourrit ou qui est enceinte : Elles

rompront le jene si elles redoutent quelque danger pour elles ou pour l'enfant.
Ensuite elles accompliront le jene. En ce qui concerne le vieillardg, Anas,
devenug, donna chaque jour, pendant un an ou deux ans, du pain et de la

viande un pauvre et rompit le jene. L'usage le plus rpandu est de pro-

noncer Aiyuuj.

1 . 'At a entendu Ibn-'Abbs prononcer : iox* *i>W (j?.^ J^j

(jjJ^j.UIs. Ce passage, dit Ibn-'Abbs, n'est pas abrog; il

s'applique l'homme g et la femme ge qui n'ont plus la

force de jener; ils devront, en change, donner chaque jour

manger un pauvre.

CHAPITRE XXVI. (De ces mots du Coran :)... Que celui qui a aperu
la lune (nouvelle) commence lejene (verset i8t).

1 . Ibn-'Omar rcitait ainsi : (^U-J -UI ajJ ( pauvres au plu

riel), et il disait que le passage tait abrog.
2. Salama a dit : Quand le passage : Ceux qui le pourront

ce donneront une expiation consistant en nourriture donne un

pauvre fut rvl, ceux qui le voulaient pouvaient rompre le

jene en se rachetant (par l'expiation). Cela dura jusqu'au jour
o le verset suivant (que celui qui a aperu la lune. . . ) fut r

vl. Ce second verset abrogea le premier, n

El-Rokhri fait remarquer que le rw Rokar mourut ayant le rw Yezd.

CrlAPlTRE XXVII. (De ces mots du Coran :) Pendant la nuit du jene
il vous est permis davoir des rapports avec vos femmes; elles sont un vtement

pour vous et vous tes un vtement pour elles. Dieu sait que vous vous tra-

. hissiez ^ vous-mmes; mais il est revenu et vous a pardonn. Maintenant ayez

des relations avec vos femmes en ayant en vue ce que Dieu vous a prdestin
(des enfants) (verset 1 83).

1. Abou-Ishaq a entendu El-Rar dire : Quand le jene du

(,) C'est--dire: que vous vous laissiez entraner par vos passions'.
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ramadan fut prescrit par la rvlation, les fidles ne s'approchaienl

point de leurs femmes pendant tout le ramadan; mais il y avait

quelques personnes W qui se trahissaient elles-mmes, et c'est alors

que fut rvl ce passage : Dieu, sait que vous vous trahissiez

vous-mmes; mais il est revenu vous et vous a pardonn.

CHAPITRE XXVIII. De ces mots du Coran : Mangez et buvez jusqu au

moment o, 'le matin, il vous sera possible de distinguer le fil blanc du fil noir.
Ensuite observez le jene, complet jusqu la nuit. N'ayez pas de rapports avec

vos.femmes quand vous accomplissez une retraite dans les mosques . . .ils

craindront (verset i83). o^WI quivaut |viit.

1 . Ech-Cha'bi rapporte que eAdyy avait pris une ficelle blanche

et une ficelle noire; puis, arriv un certain moment de la nuit, il

les regarda et ne put les distinguer l'une de l'autre. Le lendemain

matin il dit: 0 Envoy de Dieu, je les ai places sous mon tra

versin. Ton traversin est donc singulirement large, rpondit
le Prophte, que le fil blanc et le fil noir aient pu tre mis

sous lui.

2. 'Adyy-ben-Htim a dit : Je demandai l'Envoy de Dieu si

le fil blanc et le fil noir s'entendaient de vritables fils. H faut,

rpondit le Prophte, que tu aies les vertbres singulirement
ce larges pour avoir vu les deux fils. Puis il ajouta : Non, il s'agit
re de la noirceur de la nuit et de la blancheur du jour.

3. Sahl-ben-Sa'd a dit : Le passage suivant ayant t rvl :

Mangez et buvez jusqu'au moment o il vous sera possible de dis-

cctinguer le fil blanc du fil noir, sans les mots : au matin, cer

tains individus, quand ils voulaient jener, s'attachaient l'une des

jambes un fil blanc et un fil noir, et ne cessaient de manger tant

qu'ils pouvaient les distinguer en les regardant. Ce fut alors que
les mots j=*Jt (^* furent ajouts, et alors ils comprirent qu'on avait

voulu seulement parler de la nuit et du jour.
(1) Le commentateur cite : 'Omar-ben-El-Kbattb, Ka'b-ben-Mlk et Qas-ben-

Sirma.
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CHAPITRE XXIX. (D ces mots du Coran:) Ce n'est pas faire acte de

pit que ; d'entrer dans une maison par derrire; mais la pit, consiste,
craindre (Dieu). Entrez donc dans les maisons par la porte (ordinaire),
et craignez Dieu, peut-tre alors serez -vous des bienheureux (ver
set i85).

1. El-Bar a dit : Avant l'islamisme, quand on tait en tat

d'ihrm, on entrait dans les maisons par derrire. Dieu rvla

ensuite ce passage du Coran : Ce n'est pas faire .acte de pit que
ce d'entrer dans une maison par derrire; mais la pit consiste

ce craindre (Dieu). Entrez donc dans les maisons par la porte (ordi-
ee naire).

CHAPITRE XXX. (De ces mois du Coran :) Et combattez-les jusqu' ce

qu'il n'y ait plus de sdition
W et qu'il n'y ait plus d'autre religion que celle

due Dieu. S'ils mettent un terme leur sdition, alors n'ayez d'inimiti

que contre les criminels d (verset 189).

1. Ibn-'Omar rapporte que deux hommes vinrent le trouver lors

de la sdition de Ibn-Ez^Zobar. Les gens, dirent-ils, ont agi,
alors que toi , Ibn-'Omar, le compagnon du Prophte, tu es l. Qui

est-ce qui t'empche de sortir (pour combattre)? Ce qui m'en

empche, rpondit-il, c'est que Dieu a interdit de verser le sang

de son frre (en religion). Mais, reprirent-ils, Dieu n'a-t-il

donc pas dit : Et combattez-les jusqu' ce qu'il n'y ait plus de

discorde? Nous avons combattu, rpliqua Ibn-'Omar, jusqu'
ce qu'il n'y et plus de discorde et qu'il n'y et plus d'autre reli

gion que celle due Dieu, tandis que vous, vous voulez que nous

combattions pour produire la discorde et faire que la religion
soit accomplie envers d'autres que Dieu.

D'aprs Nfi, un homme vint trouver Ibn-'Omar et lui dit : 0

Abou-Abderrahman, qu'est-ce qui te porte faire le plerinage
une anne, la visite pieuse l'anne suivante et laisser de ct la

(3) II s'agissait des Mecquois, et le mot rr sdition r est pris ici dans le sens de rrpoly
thisme.
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guerre sainte pour l'amour de Dieu? Or tu sais combien' Dieu

engag la faire. 0 fils de mon frre, rpondit Ibn-'Om-ar,
l'islamisme a t tabli sur cinq bases : l foi en Dieu et en son En

voy; les cinq prires; le jene du ramadan; le payement de la

dme et le plerinage au Temple. O Abou-'Abderrahman, rpli

qua l'homme /' n'as-tu donc pas entendu ces paroles que Dieu a

dites dans son Livre: Si deux troupes de Croyants en viennent aux

mains, intervenez pour les rconcilier. Si l'une d'elles poursuit
ce son agression contre l'autre, combattez celle qui a commis cette

ce agression jusqu' ce qu'elle excute les dcisions d! Dieu (sou-
ce rate xlix, verset 9). Combattez-les jusqu' ce qu'il n'y ait plus
de discorde. Nous avons agi ainsi du temps de l'Envoy de Dieu,

reprit Ibn-'Omr, alors que l'islamisme comptait peu cl fidles."

ce moment le fidle tait perscut pour sa religion; on l tuait

ou on le torturait. Quand l'islamisme eut un plus grand nombre

de fidles les perscutions cessrent. Et que dis-tu de 'Ali et de

'Otsmn? demanda l'homme. 'Otsmn, rpondit Ibn^Omar,
Dieu lui avait pardonn sa faute, tandis que voUs, vous rpugnez
la lui pardonner. En ce qui concerne 'Ali, il tait le cousin1de l'En

voy de Dieu et son gendre. Puis faisant un geste de' la: main, il

ajouta : La maison que vous voyez l est la sienne. <

CHAPITRE XXXI. De ces.mots du Coran : Dpensez votre argent dans, la

voie de Dieu. Ne vous lancez pas vous-mmes pas votreperte. Faites le bien.,

1 car Dieu aime ceux qui font le bien- (verset 191). aS^JI et d3%l
sont synonymes.

1. D'aprs Hodzafa, ces-mots : Dpensez votre argent dans la

voie de Dieu. Ne vous lancez pas vous-mmes votre perte , ont

t rvls au sujet de la subsistance journalire W.

;. (,) Les Ansr avaient manifest . l'in

tention de s'occuper de leurs affaires,

au lieu de continuer la lutte eontre les

infidles; le nombre des musulmans

ayant ce; moment beaucoup augment,
ils pensaient, en effet, qu'il leur tait

possible de laissera d'autres le soin de

continuer la lutte.



DE L'INTERPRTATION DU CORAN. 267

CHAPITRE XXXIL, De ces mots du Coran : Celui d'entre vous qui est
malade ou qui a quelque mal^ la tte. . . (verset 199).

1. 'Abdallah-ben-Ma'qil a dit : J'tais assis auprs de Ka'b-ben-

'Odjra dans cette mosque , c'est--dire dans la mosque de Koufa ,

et le questionnai sur l'expiation en matire de jene. On m'avait,

ccrpondlt-il, conduit. auprs du Prophte, et, ce moment, les

ce poux taient rpandus sut tout;mon visage. Je ne pensais ps>
me dit le Prophte que tu fusses arriv un-tel degr de misrl

SNe pOiirrVtu pas te procurer un--mouton?- Non, rpondis-je.
.-r-.Eh bien l -alors, jene trois jours, ou donne manger six

pauvres uneidemi-mesure de grains chacun, et rase-toi la tVtei

ce C'est, reprit Ka'b, pour moi spcialement que l verset a t

rvl,; niais il lest applicable, tous Jes ; fidles.

CHAPITRE.XXXIIL-r De ces mots du Coran: Et celui qui associe sa

visite pieuse te rite auplerinage... (verset 192).

1 . 'Imrn-ben-Hosan a dit : Le verset relatif la combinaison

de la visite1,pieuse avec le plerinage fut rvl dans le Livre de

DiUy Nous accomplira es.cette combinaison avec l'Envoy de Dieui;

aucune rvlation du Coran ne l'a dclare illicite et ne l'a inter

dite jusqu', la mort du. Prophte. ;G'est un homme (2) qui a dit

ce sujet ce qu'il lui a plu de dire. -

Cet nomm, dit El-Bokhri, serait, ssure-t-on, 'Omar.

CHAPITRE XXXIV. *4_ (De ces mots du Coran :) m. Ce n'est pas unpchpour
mus ,de rechercher un profit qui vous vient du Seigneur. . . (verset 1 ait),

1 . Ibn-'Abbs a dit 'Okdz
, Midjinna et Dzou-'l-Medjz taient

des foires au temps du Paganisme. On craignait en allant dans ces

foires faire du commerce de commettre un pch. C'est pour cela

que fut rvl ce .verset : Ce n'est pas un pch 'pour vous: de

<,} Une blessure, ou simplement de la vermine. (? 'Otsmn, dit Qasjallni.



268 TITRE' LXV.

rechercher un profit qui vous vient du Seigneur, et cela pendant
ce les ftes du plerinage.

CHAPITRE XXXV. (De ces mots du Coran :)' Ensuite dvalez par ou ont

dval lesfidles (verset 1 9 5 ).

1. 'Acha a dit : Les Qorach et ceux qui suivaient la mme

religion .qu'eux s'arrtaient El-Mozdalifa, et on les appelait les

HomsW. Tous les autres Arabes faisaient galement une station

'Arafat. Quand l'islamisme parut, Dieu enjoignit son Prophte de

se rendre 'Arafat, d'y faire une station et ensuite 1 de dvaler.

C'est cela que se rapporte ce verset : Ensuite dvalez par o

ont dval les fidles.

2. Ibn-'Abbs a dit : La procession autour du Temple peut tre

faite par le fidle, tant qu'il n'est pas en tat d'ihrm jusqu'au
moment o il dclare qu'il fait le plerinage. Lorsque le fidle se

rend 'Arafa, celui qui aura les moyens d'avoir une victime; cha

meau, buf ou mouton, pourra choisir celui de ces animaux.qu'il
voudra. S'il n'a pas les moyens d'avoir une victime, il .devra jener
trois jours pendant le plerinage, et cela avant le jour de 'rafa. Si

le troisime jour (de jene) concide avec le jour de 'Arafa, il ne

sera pas en faute. Ensuite il se mettra en route pour faire la station

'Arafa depuis la prire de l"asr jusqu' la nuit. Il descendra de

l au moment o les fidles dvaleront, et arrivera ainsi Djem'

(El-Mozdalifa), o on passera la nuit. Il mentionnera souvent le

nom de Dieu et multipliera les lekbr et les tahll avant le jour,

puis il dvalera, car les fidles dvalaient, Dieu ayant dit : Ensuite

dvalez par o ont dval les fidles; et demandez pardon
Dieu, car Dieu est indulgent et clment. (Continuez les prires)
cejusqu' ce que vous jetiez les cailloux.

CHAPITRE XXXVI. (De ces mots du Coran :) Il en est qui disent : Sei-

C'est le pluriel de rAhmas.



DE L'INTERPRTATION DU CORAN. 269

gneur, donne-nous une bonne situation en ce monde, une bonne situation dans

l'autre monde, et prserve-nous du tourment de l'Enfer (verset 197)'

1. Aiias a. dit : Le Prophte disait : 0 mon Dieu, Seigneur,
ee donne-nous une bonne situation en ce monde, une bonne

situation dans l'autre monde, et prserve-nous du tourment de

l'Enfer.

CHAPITRE XXXVILJ De ces mois du Coran : ; . .// est le plus acharn
'

ds ' adversaires ( verset 200). 'At a dit : J^IjJI signifie tes animaux

: ^verset 201). lu/ ht

1. D'aprs Ibn-Abou-Modka, 'Acha attribuait au Prophte les

paroies suivantes : L'homme que Dieu hait le plus est celui qui
est l'adversaire le plus acharn ifdes musulmans).

Suivant uu autre isnd, cette tradition serait rattache effectivement au Prophte.
'

CHAPITRE XXXVIII. (De ces mots du Coran :) Comptez-vous que vous

entrerez dans le Paradis sans avoir prouv le mme sort que ceux qui vous

ont prcds et qui ont souffert des maux et des preuves? . .... proche

(verset 210).
.; .,'"':;

1 . D'aprs Ibn-Abou-Molaka, Ibn-'Abbs disait : Enfin , dsesp
rant (de l'aide de Dieu), les prophtes s'imaginrent qu'ils s'taient

tromps, enlisant J^^ (et non -j*o) [sourate xn, verset 110].
Il se basait sur cette lecture pour expliquer^ ce passage : En sorte

que le Prophte et ceux qui croyaient en mme temps que lui

s'crirent: Quand donc viendra l'aide de Dieu? : Eh bien!

ce l'aide de Dieu est proche (sourate 11, verset 210). Plus tard,

je rencontrai 'Orwa-ben-Ez-Zobar et lui parlai de cela. 'Acha,

ec.me rponduVil, a dit : ee Dieu me prserve (de dire pareille chose).
Jamais, par Dieu I Dieu n'a promis quoi que ce ft son Envoy
ce sans qu'il st que cela aurait lieu avant la mort de ce dernier. Mais

ce les preuves infliges aux envoys ont t telles qu'ils ont craint

que ceux qui taient avec eux ne les traitassent d'imposteurs.
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Aussi rcitait-elle 'le passage ci-dessus avec \y*S& (c'eSt--dir :

s'imaginrent qu'on les traitait d'imposteurs).

CHAPITRE XXXX. (De ces motsd Coran :) Vosfemmes sont pour vous
u'contme votre champ. Allez donc votre champ comme vous voudri\ et siigez
d'abord vous-rinmesl1^ (verset 2 2 3 ).

1. Nji a dit : Quand Ibn-'Omar rcitait le Coran, il ne s'in-

terrqmpait pas, pour parler, d'autre chose; avant (l'avoir termin

sa rcitation. Un jour, que je lui avais pris son, exemplaire, il rcita

la sourate de la Vache jusqu' un certain endroit, puis il me dit :

ce Sais-tu propos de quoi tel ou tel passage ont .t rvls?

Non, lui rpondis-je. A, tel, et tel propos, rpliqua-t-il.
Puis il poursuivit sa rcitation. Suivant Je rw Ayyoub, il s'agis
sait de ce passage : Allez votre champ comme vous vou

drez.

Ce hadts at donn avec un autre isnd.
'

'*

2. Djbir a dit: Les Juifs assuraient que celui qui usait de sa

femme en se tenant derrire elle avait un enfant' louche. C'est

cause de cela que fut rvl le verset : Allez votre champ comme

ce vous voudrez.

CHAPITRE XL. (De ces mots du Coran :) Lorsque vous avez rpudi vos

femmes et qu'elles ont achev le temps de retraite,fix, ne les. empchezpas
dpouser leurs maris (verset 282).

1. Mdqil-ben-Yesr a dit : J'avais une sur qu'on me demanda

en mariage.
2. D'aprs El-Hasan, la sur de M'qfcben-Yesr avait t r

pudie par son mari, qui la laissa jusqu'au moment o elle eut

achev sa retraite lgale; il vint ensuite demander (de nouveau)

{1) Le verbe -, bien que srement

transitif, n'a pas de rgime. Aussi le sens

de cette phrase est-il trs douteux. II

semble que le Coma invite le fidle

songer sa postrit et non aux plaisirs
des sens.
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sa main. M'qil ayant refus, le verset suivant fut'rvl r Ne les

empchez pas d'pouser leurs maris.
> .

"

>>-

CHAPITRE XLI. (De ces mots du Coran:) Si l'un de vous meurt laissant
\une veuvej celle-ci devra s'observer durant quatre mois et dix jours. Quand
ce dlai sera expir, vous ne pcherez point en la laissant disposer honnte
ment de sa personne. Dieu est instruit de ce que vousfaites (verset 236).
'

\jy**i quivaut '<+$} faire donation (verset 2 38).

;1 1. Comme Rm-Ez~Zobar parlait 'Otsmn^ben-'ffn de ce

verset : Si l'un d'entre vous meurt en laissant une veuve. . - , il

ajouta : ce Un autre verset a abrog celui-ci; pourquoi donc l'cris-

tu dans les copies,du Coran et ne le laisses-tu pas de ct? +

O' fils de mon frrey fpondit 'Otsmn, je ne 'changerai aucune

ce chose (du Coran) de la place qu'elle occupe.
. Au sujet de ce passage du Coran : Si l'un de vous meurt

en laissant une veuve. . . -d, Modjhid a dit : Gette retraite lgale,
qlii ^accomplissait chez les parents du mari, est obligatoire; Dieu
ensuite rvla ces mots: Si d'un de vous' meurt en laissant une

veuve en lui recommandant de rester une anne entire sans

quitter le domicile ds parents et qu'elle le quitte, il n'y aura

aucun pch pour vous ce qu'elle dispose honntement de sa

personne. Dieu a donc recommand la femme d?achever

l'anne en restant encore sept mois et vingt jours; si elle le veut,

elle pourra donc rester, et si elle ne veut pas tenir compte de

la recommandation, elle pourra se retirer. Tel est le sens de

ce passage du Coran : Sans qu'on l'ait oblige quitter (le domi-
ciledela famille du mari). Si elle le quitte, il n'y aura aucun

pch pour vous ce qu'elle dispose honntement de sa personne
-

(verset 2.4 1). Dans ce dernier cas, la retraite lgale (indique
au verset 2 3k) est obligatoire pour la femme. Telle est l'opinion
mise par Modjhid. Mais, dit 'At, Ibn-'Abbs a dclar que ce

verset abrogeait l'obligation de faire la retraite lgale dans la fa

mille du mari et permettait la femme de faire cette retraite l
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o elle voudrait. Le texte abrogeant est : Sans qu'on l'ait oblige
de quitter le domicile (de la famille du mari). 'At ajoute :

Si la femme le veut, elle accomplit sa retraite lgale dans la

demeure de son mari et elle y habite pendant la dure fixe par

la recommandation. Mais si elle le veut, elle quitte ce domicile

en vertu de ces mots du Coran : H n'y aura aucun pch pour

ce vous ce qu'elle dispose honntement de sa personne. 'At

dit : Puis est venue la loi successorale qui abrogea ce qui tait

relatif au domicile; la femme accomplit alors sa retraite lgale l

o le voulut, sans avoir un domicile (oblig).
3. Ibn-'Abbs a dit : Ce verset a abrog l'obligation de .faire la

retraite lgale dans la famille du mari. Elle 1 accomplit l o elle

le veut, en vertu de ces mots du Coran : Sans qu'on l'ait oblige

quitter le domicile (de la famille du mari).
. Mohammed-ben-Srn a dit : J'tais assis dans une runiono se

trouvaient de grands personnages des Ansr, et parmi eux 'Abder-

rahmn-ben-Abou-Lela. On y parla du cas de 'Abdallah-ben-'Otba

avec Soba'a-bent-El-Hrits M. L'oncle de 'Abdallah-ben-'Otba,

dit 'Abderrahman, n'tait pas de cet avis. Moi, dit Ibn-Srn,

en levant la voix, j'ai eu le courage de donner un dmenti un

ce homme du ct de Koufa(2). Je sortis ensuite et rencontrai Mlik-

ben-'Amir ou suivant une variante Mlik-ben-'Aouf , et lui

dis : Quelle tait l'opinion de Ibn-Mas'oud au sujet de la femme

ce dont le mari meurt en la laissant enceinte? Ibn-Mas'oud,

ce rpondit-il , en parlait ainsi : Allez-vous donc aggraver la situation

cde cette femme au lieu d'user de tolrance son gard? La courte

ce sourate des Femmes a donn la rvlation au sujet du cas aprs

qu'il en eutt fait mention dans la plus longue sourate.

Dn rwt affirme que c'est Abo-'Atiyya-Mlik-ben-'mir qui fit la rponse ci-dessus.

(1) Soba'a avait accouch 25 joursaprs de se marier aussitt qu'elle le voudrait.
la mort de son mari. Comme on voulait w II s'agit de 'Abdallah-ben-'Otba qui
lui imposer la retraite lgale du veuvage, habitait Koufa.

elle en appela au Prophte qui lui permit
(3) La deuxime sourate.
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CHAPITRE XLII. (De ces mots du Coran :) Observez exactement les

prires, (surtout) celle du milieu^ (verset 2 3g).

1. D'aprs 'AU, le jour du Foss, le Prophte dit : Ils nous ont

empch de faire la prire du milieu avant que le soleil ne ft

couch. Dieu remplisse de feu leurs tombeaux, leurs demeures et
,

suivant Yahya, sous toutes rserves leurs entrailles!

CHAPITRE XLIII. (De ces mots du Coran :) . . .et levez-vous pour prier
Dieu humblement soumis d (verset 239).

-

(jjA*iU est synonyme de ^axaL*.

1. Yezd-ben-Arqam a dit : Nous causions pendant la prire,
chacun de nous parlant de ses affaires son ami. Cela dura jusqu'au
moment o fut rvl ce verset : Observez exactement les prires,
ce (surtout) celle du milieu ; et levez-vous pour prier Dieu humble-

ce ment soumis (verset 289). C'tait pour nous l'ordre de garder
le silence.

CHAPITRE XLIV. (De ces mots du Coran :) En cas de danger, faites la

la prire sur le sol ou cheval. Mais quand vous tes hors de danger, priez
Dieu de la faon qu'il vous a enseigne , faon que vous ignoriez auparavant

(verset slio). Ibn-Djobar a dit : *Zj& quivaut a^ sa science

(verset 256).
- On interprte le mot *Lw> (verset 2/18) dans le sens

de augmentation, supriorit. *>& (verset q5i) a le sens de fais des

cendre. &> SI (verset 2 56) signifie : ne lui pse pas; jl= ^JUi5l

et ll ainsi que *>oVt ont le sens de force. &uJt est synonyme de ,jJ*i
somnolence (verset 2 56).

- ajuIaj ^J (verset 261) a le sens de n'tre

pas altr. o^*i (verset 260) a le sens de ne savoir que rpondre.
- ioijl. (verset 261) signifie n'ayant pas dhabitants et l$jrfc veut dire

ses constructions. *jjp\= ^Ixi . U^ju (verset 261) signifie nous

les ferons sortir.
-

;l*a*l (verset 268) quivaut un vent violent qui

souffle de la terre vers le ciel comme une colonne de feu . Ibn-'Abbs a

dit : \JJ& (verset 266) veut dire non recouvert de terre . - 'Ikrima a dit :

{l) La prire de l"asr.

EL-BOKURI. III. tg

lUPRllICIllt XlTIOXltE.
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J^ (versets 266 et ^-j) signifie pluie violente et Jk! est la rose.

C'est unefigure s'appliquant aux actes des Croyants. *x^j> ==^Ixx!j .

1 . D'aprs NfF, quand on l'interrogeait sur la prire en cas de

danger, 'Abdallah-ben-'Omar rpondait : L'imam se met en avant

avec un groupe de fidles', et ils font ensemble une prire d'une

reka', tandis qu'un autre groupe qui n'a pas fait la prire se place
entre eux et l'ennemi. Quand le premier groupe a termin sa reka',

il se met en arrire la place de ceux qui n'ont pas encore pri ,

mais sans faire la salutation finale. Le second groupe, qui n'a pas

encore pri, se porte alors en avant, fait une prire d'une reka'

avec l'imam, qui, ayant fait deux reka', se retire. Ensuite chacun des

deux groupes, aprs le dpart de l'imam, prie individuellement

une reka'. De cette faon chacun des deux groupes se trouve avoir

pri deux reka'. Quand le danger est trs pressant, on prie debout

sur le sol ou sur sa monture en se tournant ou non du ct de la

qibla. J'estime, ajoute Nfi', que 'Abdallah-ben-'Omar rap

portait cela d'aprs l'Envoy de Dieu lui-mme.

CHAPITRE XLV. (De ces mots du Coran :)Si l'un de vous meurt en lais

sant des veuves (verset 2 h 1 ).

1. Ibn-Ez-Zobar a dit : Comme je faisais remarquer 'Otsmn

que ce verset de la sourate de la Vache : Si l'un de vous meurt

en laissant des veuves avait t abrog par un autre verset , et

que je lui demandais pourquoi il l'crivait toujours dans les copies
du Coran, il me rpondit: Il faut l'y laisser, fils de mon frre,

ce car je ne changerai aucune chose de sa place (dans ce Livre).
Homad a dit quelque chose d'approchant.

CHAPITRE XLVI. (De ces mots du Coran :) Souviens-toi quand Abraham

dit : Seigneur, montre-moi comment tu ressuscites les morts (verset 261).-

J^>*ai signifie mets-les en pices.

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : J'aurais plus
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qu'Abraham le droit de douter, car c'est lui qui a dit : Seigneur,
montre-moi comment tu ressuscites les morts. Ne crois-tu

ce donc pas? lui demanda Dieu. Certes oui, je crois, rpondit-il,
mais c'est pour rassurer ma conscience.

CHAPITRE XLVII. De ces mots du Coran : Quelqu'un de vous voudrait-il

avoir un jardin de palmiers et de vignes dont les pieds seraient arross

par des ruisseaux et qui produirait toutes sortes de fruits ? . . . (ver
set 268).

1. D'aprs Obadrben-'Omar, 'Omar dit un jour aux Compagnons
du Prophte : Au sujet de quoi pensez-vous qu'a t rvl le

verset : Quelqu'un de vous voudrait-il avoir un jardin. .?

Dieu le sait mieux "que personne, rpondirent-ils. Alors furieux,
'Omar s'cria : Rpondez (catgoriquement): Nous savons ou

nous ne savons pas. Moi, dit Ibn-'Abbs , je crois savoir quelque
chose de cela, prince des Croyants. Eh bien ! fils de mon

frre, reprit 'Omar, dis-la et n'aie point de fausse modestie. C'est

une parabole au sujet d'un acte. Et de quel acte? reprit 'Omar.
D'un acte, rpliqua Ibn-'Abbs. Il est question, dit 'Omar,

de l'homme riche qui agit en obissant Dieu, et qui Dieu envoie
ensuite un dmon qui lui fait pratiquer la dsobissance, en sorte

qu'il perd le fruit de ses uvres. ^tL\=^^

CHAPITRE XLVIII. (De ces mots du Coran :) Ils ne demandent point aux

gens avec insistance (verset 2 7 4).
- J^ uC signifie insister auprs de;

on dit *\*Jm,\t jU&Lt insister en demandant.

1. D'aprs Abou-Horaira, le Prophte a dit : ce Le vrai pauvre
n'est pas celui que l'on renvoie aprs lui avoir donn une ou deux

dattes, une ou deux bouches de nourriture. Celui-l est vraiment

pauvre qui n'ose pas demander. Rcitez donc, si vous le voulez, ces
mots du Coran : Ils ne demandent point aux gens avec insis

tance.

8.
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CHAPITRE XLIX. (De ces mots du Coran :) Dieu vous a permis la vente,

mais il vous a interdit l'usure (verset 276).
- j*l =yyJt la folie.

1 . 'Acha a dit : Quand les derniers versets de la sourate de

la Vache relatifs l'usure furent rvls, l'Envoy de Dieu les

rcita aux fidles. Ensuite il interdit le commerce des liqueurs
fermentes.

CHAPITRE L. (De ces 'mots du Coran :) Dieu fait disparatre l'usure*

(verset 277J. ^jflj
= -aAXj .

1. 'Acha a dit : Quand les derniers versets de la sourate de la

Vache furent rvls, l'Envoy de Dieu sortit de son appartement

et vint les rciter dans la mosque. Et il interdit le commerce des

liqueurs fermentes.

CHAPITRE LI. (De ces mots du Coran :) Alors, sachez-le, c'est la guerre
de Dieu et de son Envoy que vous demandez (verset 279).

1. 'Acha a dit : Quand les derniers versetsde la sourate de la

Vache furent rvls, le Prophte les rcita dans la mosque et

interdit le commerce des liqueurs fermentes. n

CHAPITRE LU. (De ces mots du Coran :) Si (votre dbiteur) est dans la

gne, attendez qu'il soit dans une situation prospre. Lui faire remise de su

dette vaudrait mieux encore pour vous si vous le saviez (verset 280 ).

1. 'Acha a dit : Quand les derniers versets de la sourate

de la Vache eurent t rvls, l'Envoy de Dieu se leva et nous

les rcita; puis il interdit le commerce des liqueurs fermen

tes.

CHAPITRE LUI. (De ces mots du Coran :) Redoutez un jour o vous re

viendrez vers Dieu (verset 281).

1 . Ibn-'Abbs a dit : Le dernier verset qui fut rvl au Pro

phte fut le verset relatif l'usure.
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CHAPITRE LIV. (De ces mots du Coran :) Que vous montriez ce qui est

dans vos mes ou que vous le cachiez, Dieu vous en demandera compte. Il

pardonnera qui il voudra et il chtiera qui il lui plaira, car il est puissant
en toutes choses (verset 286).

1. Un des Compagnons du Prophte, Ibn-'Omar, a dit qu'il y

avait eu abrogation du verset : Que vous montriez ce qui est dans

vos mes ou que vous le cachiez, etc.

CHAPITRE LV. (De cesmots du Coran :) L'Envoya cru en ce qui luialr-

vlpar le Seigneur . ..( verset 285).- Ibn- Abbs a dit : \yQ (verset 286)
est synonyme de l*x$ (condition pnible); JLiCi* quivaut J^jum et

s'emploie pour dire : pardonne-nous.

1. Meroun-El-Asfar rapporte qu'un des Compagnons du Pro

phte et il croit que c'est Ibn-'Omar a dit : Ces mots :

ce Que vous montriez ce qui est dans vos mes ou que vous le

ce cachiez. . . ontt abrogs par le verset suivant.

SOURATE III. LA FAMILLE DE IMRN.

Us et *Ij (verset 27) ont le mme sens. - lo (verset 1 1 3) est syno

nyme de froid n. i'isL. U (verset 99) a le sens de: le bord du

foss -n, demme qu'on dit : *^Jll &Z le bord du puits n. -

^3 (ver
set 117) signifie prendre un endroit pour camper. -J_^4I (ver
set 1 a 1) se dit de tout ce qui est marqu par un signe, un morceau de

laine ou quelque autre chose que ce soit. y^Sj (verset 1 h 0) signifie
la fouler,; le singulier est ^.

- I^la? (verset 1 45) signifie dci

mer par le meurtre r,. - (verset i5o) est le pluriel de jU.
-

jja.^ (verset ijrj)ale sens de garder dans sa mmoire -n. y-A (ver
set 1 97) a le sens de rcompense -n. On peut encore prendre ce mot avec

le sens de aMI XjLc ^* JjjJ, le mot JuJ tant le nom de lieu de Ail. -

Modjhid a dit : *J^J.\ JuiL (verset 12) signifie les chevaux parfaits,
superbes .

-

lbn-Djobar a dit : \jy*L) (verset 34) signifie qui seprive
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de femme . -'Ikrima a dit :j ^ (verset 1 2 1) signifierait : cause

de leur colre la suite de la journe de Badrr>. -

Modjhid a dit :

<J ^i? (verset 26) il fait sortir l'tre vivant n. Il s'agit du sperme

qui %ort sans vie, mais dont sort Xtre vivant. -

^Uoill (verset 36) d

signe le commencement del 'aurore, et ^&*)l est le dclin du soleil et,

ce que je suppose jusqu'au moment o il se couche.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :)Il s'y trouve des versets so

lides ( verset 5 ).
-

Modjhida dit : Ce sont ceux qui indiquent ce qui est bien et
ce qui est mal. Il en est d'autres qui semblent incertains et qui ont besoin de

se confirmer, les uns les autres. Tels sont les versets suivants : Il n'garera

par l que les mchants (sourate n, verset 2 4); il dversera son indi-

gnation sur ceux qui ne comprennent pas (sourate x, verset 100); et
ceux qui sont dans la bonne voie, il les augmentera enpit (sourate xlvii,

verset 19).
-

j signifie doute. iuiJI *1*aj! dans le dsir d'apporter
le trouble, c'est--dire par l'interprtation des points douteux. ^y^\J\

signifie ceux qui savent , ceux-l diront : Nous croyons en lui.

1. 'Acha a dit : ee L'Envoy de Dieu rcita ce verset : C'est lui

qui t'a rvl le Livre dans lequel se trouvent : des versets solides

qui sont la mre du Livre, et d'autres versets qui semblent incer-

ce tains. Ceux qui ont le doute dans leur cur suivront les versets

ce qui semblent incertains dans le but d'apporter le trouble en

voulant les interprter. Or il n'y a que Dieu qui connaisse leur

interprtation. Aussi les hommes qui sont frus de science disent:

Nous croyons en lui, car tout cela vient du Seigneur. Mais les

hommes intelligents sont les seuls qui rflchissent. Et, ajoute
'Acha, l'Envoy de Dieu dit encore: Quand tu verras ceux qui
ce n'observent que les versets semblant incertains du Coran, il

s'agira de ceux que Dieu a dsigns par ces mots : Ceux-l, m-

ce fiez-vous-en.

CHAPITRE IL De ces mots du Coran : Et certes moi, je la mets sous ta protec
tion, elle et sa postrit , pour laprserver du Dmon, le lapidable (verset 3 1 ).

1. D'aprs ibou-Horara, le Prophte a dit : * Aucun enfant n'a
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t mis au monde sans avoir t, au moment de sa naissance,

touch par le Dmon, et il dbute par un cri cause de cet attou

chement dont il est l'objet de la part du Dmon. Marie et son fils

ont seuls t exempts de cet attouchement. Et, ajouta Abou-

Horara, rcitez, si vous le voulez, ces mots : Et certes moi, je la

ce mets sous ta protection ,
elle et sa postrit , pour la prserver du

Dmon
,
le lapidable.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Certes ceux quifont commerce

de leurs engagements envers Dieu et de leurs serments pour obtenir un vil

prix, n'auront aucun bien dans la vie future; ils y subiront un chtiment dou-

hureux (verset 71). ^ip\i.i) quivaut *^ jks*.
i). -

^i\ signifie : ^Lm

ou
f>-y> ; il a la valeur de Ja* .

1 . D'aprs 'Abdallahrben-Mas'oud, l'Envoy de Dieu a dit : Celui

qui prtera un faux serment ayant pour but de dpouiller de sa

fortune un homme musulman, trouvera Dieu irrit contre lui le

jour o il le rencontrera. C'est pour confirmer ces paroles que

Dieu a rvl ces mots : Certes, ceux qui font commerce de leurs

engagements envers Dieu et de leurs serments pour obtenir un vil

prix, n'auront aucun bien dans la vie future ...

Sur ces entrefaites, El-Ach'ats-ben-Qas, tant entr, demanda

ce que nous rapportait Abou-'Abderrahmn. Quand nous le lui

emes dit, il dclara que c'tait cause de lui que cette rvlation

avaitt faite. J'avais, dit-il, un puits sur une terre appartenant
un de mes cousins. Le Prophte m'ayant demand de fournir une

preuve, sinon que mon adversaire aurait prter serment, je lui

rpondis : Alors il va prter serment, Envoy de Dieu. Ce-

lui, reprit alors le Prophte, qui prtera un faux serment ayant

pour but de dpouiller de sa fortune un homme musulman, ce

faux serment tant volontaire, trouvera Dieu irrit contre lui le

ce jouro il le rencontrera.

2. D'aprs 'Abdallah-ben-Abou-Awfa, un homme avait mis en

vente des marchandises au march, et il jura qu'on lui en avait



280 TITRE LXV.

offert une somme qui ne lui avait pas t offerte, afin de duper un

homme d'entre les musulmans. Ce fut alors que fut rvl ce ver

set : Certes ceux qui font commerce de leurs engagements envers

Dieu et de leurs serments pour obtenir un vil prix ...

3. D'aprs Ibn-Abou-Molaka, deux femmes taient occupes
raccommoder des chaussures dans une tente ou une chambre. Tout

coup l'une d'elles sortit la main perce d'une alne et prtendit
que l'autre femme l'avait blesse. L'affaire ayant t porte devant

Ibn-'Abbs, celui-ci dclara que l'Envoy de Dieu avait dit : Si on

donnait gain de cause tous ceux qui accusent, la vie des hommes

et leurs biens seraient perdus. Dites donc l'autre femme qu'elle

jure et rcitez-lui auparavant ce verset du Coran : Certes ceux

qui font commerce de leurs engagements envers Dieu. . . On

rpta cela la (seconde) femme qui avoua sa faute. Et, ajouta
Ibn-'Abbs, le Prophte a dit : Le serment doit tre dfr au

cedfendeur.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Dis : gens du Livre venez

entendre une parole qui nous met sur le pied de l'galit, savoir que nous

n'adorons rien sinon Dieu (verset 57). #1^1= x*a* .

1. Ibn-'Abbs a dit : Abou-Sofyn m'a racont de bouche

bouche ceci : J'tais parti (en voyage) pendant la trve qui avaitt
conclue entre le Prophte et moi. Pendant que j'tais en Syrie, il
ce arrive un message du Prophte adress Hraclius. C'tait Dihya-
el-Kelbi qui l'avait apport. Il le remit au gouverneur de Bosra et
le gouverneur de Bosra le fit tenir Hraclius. Comme Hraclius

ce demandait s'il y avait l un homme appartenant au peuple de

celui qui prtendait tre un prophte, on lui rpondit : Oui.

On me manda alors ainsi que le groupe de Qorach qui tait
ce avec moi. Nous entrmes chez Hraclius qui nous fit asseoir de-

ce vant lui et dit : Quel est celui d'entre vous qui est de la plus
ce proche ligne de cet homme qui prtend tre prophte?
C'est moi, Abou-Sofyn, rpondis-je. On me fit alors asseoir d-
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vant l'empereur et on fit asseoir mes compagnons derrire moi.

Ensuite l'empereur, ayant fait venir son interprte, lui dit de

m'annoncer qu'il allait m'interroger sur cet homme qui prten-
dait tre un prophte, et que ,

si je le trompais, mes compagnons
devraient me dmentir. J'en jure mes grands dieux, ajouta

Abou-Sofyn, si je n'avais craint d'tre dmenti par eux, srement

ce je n'aurais pas dit la vrit. Demande-lui, reprit l'empereur
ce en s'adressant l'interprte, de quelle considration il jouit par
cemi vous. Il jouit d'une grande considration parmi nous,
ee rpondis-je. A-t-il eu un souverain parmi ses anctres?

ce Non. Pensiez-vous qu'il tait capable de mentir avant qu'il
cen'et prononc les paroles qu'il a dites? Non. Ceux qui
le suivent sont-ils des nobles ou des humbles? Ce sont des

humbles. Augmentent-ils toujours ou diminuent-ils? Non,

ce ils ne diminuent pas; ils augmentent au contraire. Y a-t-il

parmi eux des gens qui, aprs avoir adopt sa religion, la re-

ce nient parce qu'elle leur dplat? Non. L'avez-vous com-

battu? Oui. Et quel a t le rsultat de votre lutte

contre lui? La guerre qui a eu lieu entre nous a eu des

alternatives, tantt nous avons vaincu, tantt nous avons t

ce vainqueurs. Manque-t-il ses engagements? Non; en ce

moment nous avons une trve avec lui et nous ne savons comment

ce il se comportera durant ce temps. Par Dieu, disait Abou-Sofyn ,

il ne me fut pas possible d'insinuer autre chose que cela contre

celui.

ce Poursuivant ses questions, Hraclius dit : Quelqu'un des

vtres avait-il prononc de telles paroles avant lui ? Non.

Alors l'empereur enjoignit l'interprte de me rpter les paroles
suivantes : Je t'ai interrog sur la considration dont il jouissait
ce parmi vous et tu as assur qu'il jouissait d'une grande considra-

tion. Or les prophtes sont toujours choisis parmi les plus consi-

drs de leurs concitoyens. Je t'ai demand s'il y avait eu un souve-

rain parmi ses anctres et tu m'as assur que non. S'il avait eu un
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souverain parmi ses anctres, j'aurais dit que c'tait un homme qui
cherchait rtablir le trne de ses anctres. Je t'ai demand

quels taient ses disciples : des humbles ou des nobles. Tu m'as

dit que c'taient des humbles. Or les humbles sont les adeptes
ce des prophtes. Je t'ai demand si vous le souponniez de mentir

avant de vous adresser les paroles qu'il vous a dites. Tu m'as

ce assur que non. J'ai su par cela que, s'il n'tait pas
homme dire

des mensonges sur les gens, il n'irait pas
en forger sur Dieu. Je

ce t'ai demand s'il y avait parmi eux des gens qui, aprs avoir

adopt sa religion, la renient parce qu'elle leur dplat. Tu as

prtendu que non. C'est ainsi qu'il en est de la foi qui pntre
les curs. Je t'ai demand s'ils augmentaient ou diminuaient. Tu

as assur qu'ils augmentaient. Il en est ainsi de la foi jusqu' ce

ce qu'elle soit parfaite. Je t'ai demand si vous l'aviez combattu. Tu

ce m'as dit que vous l'aviez combattu et que la guerre entre vous

avait eu des alternatives; il vous a vaincu et vous l'avez vaincu.

H en va ainsi des prophtes qui subissent des preuves avant

d'arriver la paix. Je t'ai demand s'il trahissait. Tu m'as r-

pondu que non. Les Envoys ne trahissent jamais. Je t'ai demand

ce si quelqu'un avait dit avant lui de telles paroles. Tu as assur

que non. Si quelqu'un avait dit de telles choses avant lui , j'aurais
dit que cet homme suivait les paroles de ceux qui l'avaient pr-
cecd.

Poursuivant ses questions, Hraclius ajouta : Que vous or-

donrie-t-ii? Il nous ordonne la prire, l'aumne, l'affection de

la famille et la chastet. Si ce que tu dis est vrai, c'est un

prophte. Je savais du reste qu'il devait apparatre, mais je ne

pensais pas qu'il sortirait de votre tribu. Si j'avais su que je pou-
vais le rencontrer, je me serais volontiers port sa rencontre, et

si j'tais auprs de lui je lui laverais les pieds, et tout ce qui est

ce sous mes pieds deviendra srement son empire. Ensuite, conti-

nua Abou-Sofyn, il demanda la lettre de l'Envoy de Dieu et la

lut. Cette lettre tait ainsi conue :
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Au nom de Dieu, le Clment, le Misricordieux. De la part de

Mahomet, l'Envoy de Dieu, Hraclius, prince des Grecs. Le

salut soit sur celui qui suit la voie orthodoxe! Ensuite, je t'in-

vite prononcer la profession de foi de l'islam. Convertis-toi

ce l'islamisme, et tu seras sauv. Convertis-toi, et Dieu te donnera

double rcompense. Si au contraire tu te dtournes de l'islam, tu

commettras le mme pch que les AriciensW. 0 gens du Livre,

venez entendre une parole qui vous met sur le pied de l'galit,
savoir que nous n'adorons rien, sinon Dieu . . et attestez que

ce nous sommes musulmans (verset 57).
ce Quand il eut termin la lecture de cette lettre ,

des voix s'le-

cevrent dans l'assistance et il se produisit un grand tumulte. L'em-

pereur ordonna alors de nous faire sortir. Lorsque nous fmes

ce sortis, je dis mes compagnons : Il faut que l'affaire de Ibn-

ce Abou-Kebcha ait une grande importance pour que le prince des

ce Benou-'l-Asfar en conoive des craintes. Depuis ce moment j'ac-
ce quis de plus en plus la certitude que l'affaire de l'Envoy de Dieu

triompherait, et cela jusqu'au jour o Dieu me fit embrasser

l'islamisme.

Ez-Zohri ajoute : Hraclius manda les notables des Grecs et

les runit dans un de ses palais : 0 Grecs, leur dit-il, voulez-vous

vivre dans la flicit et l'orthodoxie jusqu' la fin des sicles et

ce rendre solide votre pouvoir? Ils se prcipitrent tous vers les

portes, pareils une troupe d'onagres (effarouchs), mais les

portes taient fermes. Alors Hraclius donna l'ordre de les faire

revenir vers lui et, cela fait, il reprit : J'avais seulement voulu

prouver la force de votre attachement votre religion. Mainte-

nant je vois ce que vous prfrez. Les chefs se prosternrent de

vant l'empereur et lui tmoignrent ainsi leur satisfaction.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Vous n'atteindrez la (vraie)

(1) Les paysans, suivant les uns; les sectateurs de 'Abdallah-ben-Ars
, suivant

d'autres.
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pit que le jour o vous dpenserez (pour la religion) une partie des biens

auxquels vous tenez. . . il le saura (verset 86).

1. Anas-ben-Mlik a dit : Abou-Talha, Mdine, tait le plus

grand propritaire de palmiers, et, parmi ses palmeraies, celle

qu'il prfrait tait celle de Baroha qui tait en face de la mosque.

L'Envoy de Dieu entrait dans cette palmeraie pour y boire de l'eau

excellente qu'on y trouvait. Quand le verset: Vous n'atteindrez la

r( vraie) pit que le jour o vous dpenserez (pour la religion) une

partie des biens auxquels vous tenez fut rvl, Abou-Talha se

leva et dit : Celui de mes biens auxquels je tiens le plus, c'est

Baroha; j'en fais aumne Dieu
, esprant que cela me vaudra

ce une rserve de faveurs de sa part. Emploie-la donc, Envoy de

Dieu, au but que Dieu t'indiquera. Bravo! -s'cria l'Envoy de

Dieu; voil un bien prissable. J'ai entendu ce que tu viens de

dire, et j'estime que tu dois le distribuer tes proches. Ainsi

" ferai-je , reprit Abou-Talha. Et Abou-Talha partagea cette pal
meraie entre ses proches et ses cousins.

'Abdallah-ben-Yousef et Rauh-ben-'Obda remplaaient le mot

prissable gi; par profitable g\y, mais Yahya-ben-Yahya avait

reu deMlik la leon : prissable ^ .

2. Anas a dit : ce Abou-Talha donna cette palmeraie Hassan et

Obayy, et moi
, qui tais plus proche parent qu'eux de Abou-

Talha, je ne reus rien.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Apportez le Penlateuque et lisez-le

si vous tes sincres (verset 87).

1 . D'aprs 'Abdallah-ben-Omar, les Juifs avaient amen au Pro

phte un homme et une femme de leurs coreligionnaires qui avaient

commis un adultre. Que faites-vous, demanda le Prophte, ceux

d'entre vous qui commettent un adultre ? Nous leur noircissons

la face, rpondirent-ils, et nous les frappons. Ne trouve-t-on

pas dans le Penlateuque, reprit le Prophte, qu'ils doivent tre

lapids? Nous n'y trouvons rien de semblable , rpliqurent-ils.
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Alors 'Abdallah-ben-Selm dit aux Juifs : Vous en avez menti;

apportez le Pentateuque et lisez-le si vous tes sincres. Alors le

matre qui leur enseignait le Pentateuque, plaant sa main sur le

passage de la lapidation, se mit lire ce qui tait au-dessus et au-
dessous de sa main, sans lire le passage relatif la lapidation. Enle
vant la main du matre, qui cachait. le passage de la lapidation,
'Abdallah lui dit : Eh bien ! et ceci? Quand les Juifs virent cela,
ils s'crirent : C'est le passage de la lapidation. Le Prophte
donna l'ordre de lapider les deux coupables , et l'excution eut lieu

prs de la mosque l'endroito se font les offices des funrailles.

ce Et, ajouta Ibn-'Omar, j'ai vu le coupable faire un rempart de son

corps pour prserver sa complice des pierres.

CHAPITRE VIL (De ces mots du Coran :) Vous tes la meilleure des na

tionsparmi les hommes (verset 106).

1. Abou-Horara, au sujet de ce verset : Vous tes la meilleure

des nations parmi les hommes, a dit : Et les meilleurs parmi ces
hommes seront ceux qu'on aura amens la chane au cou pour les

faire entrer dans l'islamisme.

CHAPITRE VIII. (De ces mots du Coran:) Souviens-toi du jour o deux

groupes d'entre vous songrent faire dfection (verset 118).

1. Djbir-ben-'Abdallah a dit : C'est propos de nous que fut

rvl ce verset : ce Souviens-toi du jour o deux groupes d'entre

vous songrent faire dfection, mais Dieu les soutint. Les deux

groupes taient les Benou-Hritsa et les Benou-Salima, et nous, qui
en faisions partie, nous n'aurions pas voulu ou, suivant une

variante de Abou-Sofyn, il ne nous aurait pas t agrable que
ce verset ne ft pas rvl cause de ces derniers mots : Mais

Dieu les soutint.

CHAPITRE IX. (De ces mois du Coran : ) Cela n'est nullement ton affaire
(verset ta3).

1.
'

ibdallah-ben-'Omar a entendu l'Envoy de Dieu, lorsqu'il re-
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levait la tte aprs l'inflexion de la dernire reka' de la prire de

l'aurore, dire : 0 mon Dieu, maudis un Tel, un Tel et un Tel,

et cela aprs avoir dit : Dieu entend celui qui le loue ; Seigneur,
toi la louange ! Dieu rvla alors ce verset : Cela n'est nullement

ton affaire ... ce sont des mchants.

Indication d'une lgre variante dans Yisnd.

2. D'aprs Abou-Horara, quand l'Envoy de Dieu voulait faire

des invocations contre quelqu'un ou en faveur de quelqu'un, il fai

sait le qonout aprs l'inflexion de la prire ,
et parfois il disait : Dieu

entend celui qui le loue, mon Dieu! Seigneur, toi la louange!
0 mon Dieu , dlivre El-Ouald-ben-El-Ouald, Salama-ben-Hichm

1 a

et 'Ayych-ben-Abou-Reb'a. 0 mon Dieu, exerce tes rigueurs
contre Modar et fais-les durer autant que les annes de Joseph. H

disait tout cela publiquement. Dans certaines prires de l'aurore il

disait aussi : 0 mon Dieu, maudis un Tel, un Tel de telles tribus

des Arabes. Gela dura jusqu'au moment o fut rvl le verset :

Cela n'est nullement ton affaire.

CHAPITRE X. De ces mots du Coran : Et le Prophte sur vos derrires

vous appelait (verset 147).
-

f^j^J est lefminin de *2yLl .
- Ibn-'Abbs

dit que les deux plus belles choses dans
^
;,>*.jf <*x^J (sourate ix, ver

set 52) sont la victoire et le martyre . . .

A

1. El-Bar-ben-'Azib a dit : Le jour de Ohod, le Prophte
avait donn le commandement de l'infanterie 'Abdallah-ben-

Djobar, et l'infanterie se mit fuir. C'est cela que fait allusion ce

passage : Et le Prophte sur vos derrires vous appelait. Il n'tait

rest que douze hommes avec le Prophte.

CHAPITRE XL De ces mots du Coran : La scurit pendant le sommeil

(verset i48).

1. Anas rapporte que Abou-Talha a dit : Le jour de Ohod,
nous tombions de sommeil pendant que nous tions rangs en ba-
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taille. Mon sabre tombait de mes mains, je le ramassais, puis il

tombait de nouveau et je le ramassais encore.

CHAPITRE XII. De ces mots du Coran : Ceux qui, aprs avoir t

atteints par le fer, ont rpondu l'appel de Dieu et de l'Envoy; pour ceux
d'entre eux qui ont bien agi et qui ont craint (Dieu), il y aura une magnifique
rcompense (verset 166).

-

^
Ji)l signifie blessures. lyl<uJ est pour

JyUJ et s'emploie dans le mme sens.

CHAPITRE XIII. (De ces mots du Coran :) Les gens se sont runis contre

vous (verset 167).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, ces mots : Dieu nous suffit, et quel ad

mirable dfenseur! ont t dits par Abraham lorsqu'on le jeta
dans le feu. Mahomet les pronona galement lorsqu'on lui dit :

ce Les gens se sont runis contre vous, craignez-les. Ces paroles

augmentrent leur foi et ils s'crirent : Dieu nous suffit, et quel
admirable dfenseur \n

2. Ibn-'Abbs a dit : Les derniers mots prononcs par Abra

ham, lorsqu'on le jeta dans le feu, furent : Dieu me suffit , et quel
ce admirable dfenseur!

CHAPITRE XIV. (De ces mots du Coran :) Que ceux qui sont avares des

biens que Dieu, dans sa gnrosit, leur a donns, ne s'imaginent pas que
cette avarice est un bien pour eux; loin de l, elle leur portera malheur. Au

jour de la Rsurrection on leurfera un carcan de tout ce dont il ontt avares.

Dieu hritera les deux et la terre, et Dieu est instruit de ce que vous faites

(versets 175 et 176).- ^Jn*** quivaut ces mots : (^b* &xjb .

1 . D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Le bien que
Dieu a donn un homme qui n'en acquitte pas la dme, sera

transform au jour de la Rsurrection en un serpent chauve avec

deux taches; ce serpent s'enroulera autour du cou de cet homme et,

lui prenant les deux coins de la bouche, **j$L=aax-o lui

dira : Je suis ton bien
, je suis ton trsor. Ensuite le Prophte

rcita ce verset : Que ceux qui sont avares des biens que Dieu,
dans sa gnrosit, leur a donns, ne s'imaginent pas,'etc.
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CHAPITRE XV. (De ces mois du Coran :) Certes vous entendrez de nom

breuses injures qui vous seront adresses par ceux qui ont reu le Livre avant

vous et par ceux qui sont idoltres (verset 1 8 3 ).

1. Osma-ben-Zed rapporte que l'Envoy de Dieu monta un

jour sur un ne ayant pour selle une grosse toffe de Fadak, et qu'il

prit en croupe Osma-ben-Zed. Il allait visiter Sa'd-ben 'Obda qui
habitait chez les Benou-'l-Hrits-ben-El-Khazeredj , et cela avant la

la bataille de Badr. Il passa prs d'une runion d'hommes parmi

lesquels tait 'Abdallah-ben-Obayy, le fils de Saloul, et cette

poque 'Abdallah-ben-Obayy n'tait pas encore converti l'isla

misme. La runion tait compose de musulmans, d'adorateurs,

d'idoles, de Juifs et de musulmans W, et 'Abdallah-ben-Raouha fai

sait galement partie du groupe. La poussire que souleva l'ne

venant s'abattre sur la runion , 'Abdallah-ben-Obayy se drapa le

nez dans son manteau en disant : Ne nous envoyez pas votre pous

sire. L'Envoy de Dieu salua le groupe ,
fit arrter son ne , en

descendit, invita le groupe adorer Dieu, et rcita un passage du

Coran. 'Abdallah-ben-Obayy, le fils de Saloul, dit alors : O homme,

certes il n'y a rien de plus beau que ce que tu as dit, si cela est

vrai, mais ne viens pas nous importuner avec cela dans nos ru

nions. Rentre dans ta demeure et raconte tout cela ceux qui vien

dront t'y voir. Pas du tout, s'cria 'Abdallah-ben-Raouha, ra

conte-nous cela dans nos runions, car nous aimons ces choses-l.

Les musulmans, les idoltres et les Juifs s'injurirent alors et

furent sur le point d'en venir aux mains. Mais le Prophte ne cessa

de chercher les calmer jusqu' ce qu'enfin il y russit.

Il remonta ensuite sur son ne et se rendit chez Sa'd-ben-'Obda

et lui dit : O Sa'd, n'as-tu pas entendu ce qu'a dit Abou-Hobb?

il entendait par l 'Abdallah-ben-Obayy il a dit telle et telle

chose. O Envoy de Dieu , rpondit Sa'd-ben-'Obda , pardonne-
lui et sois-lui indulgent; j'en jure par celui qui t'a rvl le Livre,

Le mot rrmusulmans' est rpt deux fois dans ce passage.
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Dieu a apport la confirmation de ce qu'il t'a rvl, car les gens

de cette petite ville W avaient dcid de le couronner et de lui ceindre

le front d'un diadme. Or Dieu leur ayant refus cela par suite de la

mission de Vrit qu'il t'a confie, cela a irrit Ibn-Obayy, et c'est

pour cela qu'il a agi ainsi que tu l'as vu. L'Envoy de Dieu par

donna Ibn-Obayy. Le Prophte et ses Compagnons pardonnaient
aux idoltres et aux gens du Livre, et supportaient leurs avanies

ainsi que Dieu le leur avait ordonn, car Dieu a dit : Certes vous

entendrez de nombreuses injures qui vous seront adresses par

ceux qui ont reu le Livre avant vous et par ceux qui sont ido

ltres. . . (sourate m, verset i83). 11 a dit galement : Nombre

des gens du Livre voudraient vous ramener l'infidlit aprs que
vous avez eu la foi, et cela est pure jalousie de leur part. . . (sou
rate n, verset io3). Le Prophte interprtait les ordres qu'il avait

reus de Dieu comme un devoir de pardonner, jusqu'au jour o il

reut de Dieu l'autorisation d'agir contre eux. Quand l'Envoy de

Dieu eut livr le combat de Badr, dans lequel Dieu avait fait prir
les principaux chefs des Qorachites idoltres, Ibn-Obayy, le fils de

Saloul, et tous les infidles et les adorateurs d'idoles qui taient

avec lui dirent: Voici une affaire qui a bien tourn. Alors ils pr
trent serment de fidlit l'Envoy de Dieu pour l'islamisme et se

firent musulmans.

CHAPITRE XVI. (De ces mots du Coran : ) Ne comptez pas que ceux qui
se rjouissent de ce qu'ils ontfait. . . (verset i85).

1. Abou-Sadr-El-Khodri rapporte que, du vivant de l'Envoy
de Dieu, quand celui-ci partait en expdition, certains hommes,

parmi les hypocrites, ne le suivaient point et se rjouissaient de

rester chez eux en dsobissant l'Envoy de Dieu. Lorsque l'En

voy de Dieu tait de retour, ils s'excusaient auprs de lui, lui

faisaient des protestations de fidlit, voulant tre lous de ce qu'ils

(1) 11 s'agit de Mdine.

EL-DOKIlM. III.
>9

[IIPMUEME XATIOXALE,
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n'avaient pas fait. C'est cause d'eux que fut rvl ce verset :

Ne comptez pas que ceux qui se rjouissent de ce qu'ils ont fait

et voudraient qu'on les lout de ce qu'ils n'ont pas fait. . . .

2. 'Alqama-ben-Ouaqqs raconte que Meroun dit son portier :

O Rfi', va trouver Ibn-'Abbs et dis-lui : Si chaque homme se

ce rjouissant de ce qu'il a reu et voulant tre lou pour ce qu'il n'a

pas fait devait tre chti, nous serions tous livrs au chtiment

ternel. Ibn-'Abbs rpondit : Vous n'avez pas vous proccuper
de cela. Voici seulement quoi cela se rapporte : Le Prophte
avait envoy poser une question aux Juifs. Ils lui en cachrent la

solution et lui parlrent d'autre chose. Ils lui manifestrent qu'ils
mritaient d'tre lous pour le renseignement qu'ils lui avaient

donn sur la question, et furent tout joyeux de ce qu'ils avaient

fait en lui cachant la solution demande. Ibn-'Abbs rcita ensuite

ces mois du Coran : Lorsque Dieu fit prendre l'engagement
ceux qui avaient reu le Livre ... ils se rjouissent de ce qu'ils ont

fait et voudraient qu'on les lout pour ce qu'ils n'ont pas fait

(versets i84 et i85).

In fine, confirmation du hadts par un autre isnd.

3. Ibn-Abou-Molaka rapporte que Homad-ben-'Abderrahman-

ben-'Auf lui a racont ce hadts de Meroun.

CHAPITRE XVII. De ces mots du Coran : Certes, dans la cration des

deux et de la terre et l'alternance de la nuit et dujour, il y a des signes pour
les hommes dous ^intelligence (verset 187).

1. Ibn-'Abbs a dit : Je passai la nuit chez ma tante maternelle

Mamouna. Le Prophte s'entretint un instant avec sa femme et se

coucha ensuite. Lorsqu'on fut au dernier tiers de la nuit, il s'assit,

regarda le ciel et dit : Certes, dans la cration des cieux et de la

terre et l'alternance de la nuit et du jour, il y a des signes pour
les hommes dous d'intelligence. Il se leva aprs cela, fit ses

ablutions, se nettoya les dents et pria onze reka'. Ensuite Bill ayant
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fait l'appel la prire, il pria deux reka' et sortit pour aller
faire

la prire de l'aurore.

CHAPITRE XVIII. (De ces mots du Coran :) Ceux qui debout, assis, ou
couchs sur le ct, mentionnent Dieu et rflchissent la cration des deux et

de la terre( verset 188).

1 . Ibn-'Abbs a dit : Je passai la nuit chez ma tante maternelle

Mamouna et me dis : Il faut que je voie prier l'Envoy de Dieu, n

J'tendis un traversin pour l'Envoy de Dieu qui dormit en long

(dans le lit). Il se mit se frotter le visage pour chasser le sommeil

puis il rcita les dix derniers versets de la sourate de La famille

de 'Imrn. Quand il eut termin, il alla chercher une outre qui
tait pendue, la prit, fit ses ablutions et se dressa ensuite pour

faire la prire. Je me levai, fis exactement ce qu'il avait fait et

allai ensuite me tenir son ct. 11 posa sa main sur ma tte, me

prit l'oreille et se mit la rouler entre ses doigts. Cela fait, il pria
deux reka', puis deux reka', puis deux relui

, puis deux reka', puis
deuxre&a', puis deux reka' et enfin une reka unique.

CHAPITRE XIX. (De ces mots du Coran : ) Seigneur, c'est toi qui fais
entrer en enfer et qui couvre (le mchant) d'ignominie. Et les mchants n'au
rontpersonne qui viendra leur aide (verset 189).

1. 'Abdallah-ben-'Abbsa racont qu'il passa la nuit chez sa tante

maternelle, Mamouna, femme du Prophte. J'tais, dit-il, couch
en travers du lit tandis que l'Envoy de Dieu et sa femme taient

couchs dans le sens de la longueur. L'Envoy de Dieu dormit jus

qu'au milieu de la nuit, un peu avant ou un peu aprs. Alors il se

rveilla, frotta son visage avec ses deux mains pour chasser le

sommeil et rcita les dix versets qui terminent la sourate de La fa

mille de 'Imrn . 11 alla ensuite prendre une outre qui tait pendue,
se servit de son eau pour faire ses ablutions auxquelles il apporta le

plus grand soin, puis il se leva et pria. Je fis exactement comme il

avait fait et allai me tenir son ct. L'Envoy de Dieu posa sa

9-
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main droite sur ma tte, me prit l'oreille droite qu'il roula entre

ses doigts et pria deux reka', puis deux reka', puis deux
reka' , puis

deux reka', puis deuxrefca', puis deux
reka' et enfin une reka' unique.

Il se recoucha jusqu' l'arrive du muezzin ,
se leva ,

fit deux lgres

reka'; aprs cela, il sortit et
fit la prire du matin.

CHAPITRE XX. (De ces mots du Coran : ) Sdgneur, nous avons entendu

quelqu'un qui nous appelait la foi . . . (verset 190).

1. Ibn-'Abbs a racont qu'il passa la nuit chez sa tante mater

nelle, Mamouna, femme du Prophte. J'tais, dit-il, couch en

travers du lit tandis que l'Envoy de Dieu et sa femme taient

couchs dans le sens de la longueur. L'Envoy de Dieu dormit

jusqu'au milieu de la nuit, un peu avant ou un peu aprs. Alors
il

se rveilla, frotta son visage avec ses deux mains pour chasser
le

sommeil et rcita les dix versets qui terminent la sourate
de La

famille de 'Imrn. Il alla ensuite prendre une outre qui tait sus

pendue, se servit de son eau pour faire
ses ablutions auxquelles il

apporta le plus grand soin; puis il se leva et pria. Je me levai

mon tour et fis exactement ce qu'il avait fait, et allai
me tenir

son ct. L'Envoy de Dieu posa sa main droite sur ma tte, me

prit l'oreille droite qu'il
roula entre ses doigts et pria deux reka,

puis deux reka' , puis
deux reka, puis deux reka, puis deux reka', puis

deux reka, puis deux reka' et enfin une reka' unique. Il se recou

cha jusqu' l'arrive du muezzin, se leva, fit deux lgres reka;

aprs cela, il sortit
et fit la prire du matin.

SOURATE IV. LES FEMMES.

Au nom de Dieu, le Clment, h Misricordieux. - Ibn-'Abbs a dit :

uSJu^. signifie ddaigner 'njjSx^. (versets 170 et 17*);- U (ver~

set 4) signifie ce l'aide de quoi vous vivez -n.
-

5U^$ (verset 19)

c est--dire que lafemme marie sera lapide
et la vierge subira lapeine du

fouet.
- Un autre auteur a dit au sujet de ces mots : ^ e>M )&**
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(verset 3) c'est--dire par deux, par trois et par quatre n. Les Arabes

n'ont pas de forme spciale au del de ^I (pour dire par cinq, par six,
etc. . . ).

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Si vous craignez de ne

pas tre quitables envers les orphelins (verset 3).

1. D'aprs 'Acha, un homme qui avait chez lui une orpheline

l'pousa. Cette orpheline possdait une palmeraie dont le mari

gardait tous les produits sans rien en donner l'orpheline. C'est

cette occasion que fut rvl ce verset : Si vous craignez de n'tre

pas quitables envers les orphelins. . . Un des rw a dit : Je

crois que 'Orwa a rapport que cette orpheline tait l'associe de

l'homme qu'elle pousa, pour la palmeraie et le reste de ses biens.

2. 'Orwa-ben-Ez-Zobar raconte qu'il interrogea 'Acha au sujet
de ce verset : Si vous craignez de ne pas tre quitables envers les

orphelins ... et qu'il en reut la rponse suivante : O fils de ma

sur, cette orpheline tait la pupille de cet homme et l'associe

de ses biens. Le tuteur, pris de sa fortune et de sa beaut, voulait

l'pouser sans lui donner la dot qu'elle mritait, ni lui assurer la dot

qu'un autre lui aurait donne. Il fut interdit aux tuteurs d'pouser
leurs pupilles, moins qu'ils ne se montrassent quitables envers

elles et qu'ils ne leur attribuassent la dot la plus leve que la cou

tume assignait leur condition. On enjoignit aux tuteurs d'pou
ser d'autres femmes que leurs pupilles parmi les femmes qui leur

convenaient, n

'Orwa ajouta que 'Acha avait dit que certains fidles ayant
demand des claircissements au sujet de ce verset l'Envoy de

Dieu, Dieu rvla le verset suivant : cr Ils te demanderont des

claircissements au sujet des femmes. . . (verset 126). 'Acha

ajouta : Quant ces mots d'un autre W verset : que vous dsirez

pouser, ils s'appliquent au dsir qu'a l'un de vous d'pouser sa

(l) C'est dans le mme verset que se trouve ce passage : que vous dsirez

pousera.
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pupille orpheline lorsqu'elle a peu de fortune et peu de beaut. On

a dfendu de rechercher en mariage ces pupilles quand elles sont

riches et belles, moins de se montrer quitable envers elles, parce

que ce dsir de les pouser ne se manifesterait pas si elles avaient

peu de fortune et peu de beaut.

CHAPITRE IL (De cesmots du Coran :) Que celui qui est pauvre prlve
avec discrtion de quoi se nourrir.

- Quand vous leur remettez leurs biens, faites
attester cette remise par tmoins. Dieu suffitpour rgler les comptes (versets 6

et 7).
-

^Xjj (verset 5) est l'quivalent de S^ll* (en hte).
-

&jS\ (ver_
set 4 1) est la ive forme dnominative de au*)l et signifie nous avons pr

par.

1. D'aprs 'Acha, ces mots : Celui qui est riche doit s'abs

tenir. Que celui qui est pauvre prlve avec discrtion de quoi se

nourrir ont t rvls au sujet ds biens de l'orphelin. Si le tuteur

est pauvre, il prlvera avec discrtion de quoi se nourrir en raison

des services qu'il rend.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Lorsque les parents, les orphelins
et lespauvres assistent aupartage (d'une succession), attribuez-leur en unepart
(verset 9).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, cette prescription : Lorsque les parents,
les orphelins et les pauvres assistent au partage est ferme; elle n'a

pas t abroge.

Confirmation de ce hadits par un autre isnd.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Dieu vous prescrit l'gard de

vos enfants. . . (verset 1 2).

1. Djbir a dit : Le Prophte et Abou-Bakr vinrent tous deux

pied me rendre visite chez les Benou-Salima. Comme il me

trouva sans connaissance, le Prophte demanda de l'eau, fit ses

ablutions etm'aspergea ensuite avec cette eau. Je repris connaissance

aussitt et dis : ceO Envoy de Dieu, que m'ordonnes-tu de faire
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de mon bien? C'est alors que fut rvl ce verset : Dieu vous

ce prescrit l'gard de vos enfants ...

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Vous aurez la moiti de la suc

cession de vosfemmes . . . (verset 1 3).

1. Ibn-'Abbs a dit : ce Les biens appartenaient l'enfant et on

devait tester (1] en faveur des pre et mre. Dieu abrogea de ces

dispositions ce qu'il voulut. Il dcida que le mle aurait la part de

deux femmes, que chacun des pre et mre aurait le sixime ou

le tiers. 11 accorda la veuve le huitime ou le quart, et au

veuf la moiti ou le quart (suivant qu'il y avait ou non des en

fants).

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Il ne vous est pas permis dhri

ter desfemmes contre leur gr, ni de les contraindre dans le but de vous em

parer d'une partie de ce que vous leur avez donn. . . (verset a 3). On

rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs, que ^p^bj i) signifie ^j^b il ne pas les

contraindre. \j?L (verset a) est l'quivalent de U]pch. 1^*3 (ver
set 3)= IjAaj vous penchez . ij signifie dot.

1 . Ech-Chabni rapporte , d'aprs Ibn-'Abbs et Abou-'l-Hasan-

Es-Sow le rapporte galement, et je ne crois pas qu'il le tienne

d'un autre que Ibn-'Abbs propos de ces mots : 0 vous qui

croyez, il n vous est pas permis d'hriter des femmes contre leur

gr ,
ni de les contraindre dans le but de vous emparer d'une partie

de ce que vous leur avez donn, que (avant l'islamisme), lors

qu'un homme mourait, c'taient ses hritiers qui avaient un pri

vilge sur sa veuve. Ceux qui le voulaient l'pousaient; d'autres

prfraient la marier un tiers, et ceux qui le voulaient ne les

mariaient pas du tout. Ils avaient plus de droits sur cette veuve

que leurs propres parents. C'est cause dcela que fut rvl

ce verset.

(1) Sinon ils n'hritaient pas de leurs enfants.
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CHAPITRE VIL ( De ces mots du Coran :) Nous avons indiqu pour chacun

ceux qui hritent ce qui a t laiss par le pre et la mre et les proclies . . .

(verset 37).
-

l^y signifie ici, comme LJjl, les hritiers. caXlft : il

s'agit de celui auquel on est li par le serment, autrement dit UlAsLS. ^yV*

signifie encore : lefils de l'oncle paternel n, le bienfaiteur, celui qui affran
chit r>, le prince et le matre en religion W.

1 . D'aprs Ibn-'Abbs$ signifie les hritiers, et cy*x*U ^jJI
*&tct s'applique aux Mohdjir. Quand ils arrivrent Mdine ,

les

Mohdjir hritrent des Ansr prfrablement leurs proches,
cause des liens de fraternit que le Prophte avait tablis entre eux.

Quand ce verset : Nous avons indiqu pour chacun ceux qui
hritent. . . fut rvl, cette coutume fut abroge. Ibn-'Abbs

ajouta : Pour ceux avec qui vous avez fait un pacte sous serment

pour vous secourir, vous aider, vous conseiller, ils n'ont plus le droit

d'hriter (les uns des autres), et il est loisible de tester en leur

faveur^.

CHAPITRE VIII. (De ces mots du Coran :) Dieu ne ferapas tort du poids

d'une petitefourmi (verset 44).
-

}i JUi*, c'est--dire j *J).

1 . D'aprs Abou-Sa'drEl-Khodri, du temps du Prophte des gens

dirent : 0 Envoy de Dieu, verrons-nous le Seigneur au jour de

la Rsurrection? Oui, rpondit-il. Contestez-vous la vue du

soleil en plein midi quand sa clart n'est masque par aucun

nuage? Contestez-vous la vue de la lune la nuito elle est dans son

plein quand sa clart n'est masque par aucun nuage? Non,

rpondirent-ils. Contestez-vous la vue de la lune la nuit o elle

est dans son plein quand sa clart n'est masque par aucun nuage?
Non, reprirent-ils? Eh bien ! dit le Prophte, le jour de la

Rsurrection, vous ne contesterez pas plus la vue de Dieu, que

(1) C'est--dire : celui qui avait converti quelqu'un l'islamisme. () La loi musul

mane interdit dtester en faveur d'un successible.
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vous ne contestez la vue de l'un de ces deux astres. Quand viendra

le jour de la Rsurrection, un hraut criera : Que chaque nation

suive ce qu'elle a ador. Et alors tous ceux qui adoraient la

place de Dieu des idoles ou des pierres tomberont l'un aprs l'autre

dans le feu de l'enfer, et il ne restera plus que ceux qui adoraient

Dieu, bons ou mchants, et quelques-uns des gens du Livre. On

interpellera les Juifs et on leur demandera : Qui adoriez-vous ?

Nous adorions, rpondront-ils, Ozar, le fils de Dieu. C'est

ce une imposture que vous profrez, leur dira-t-on, Dieu n'a jamais
ce eu ni compagne, ni fils. Et alors que voulez-vous? Seigneur,
ce rpliqueront-ils, nous avons soif, donne-nous boire. On leur

fera signe comme pour leur dire : Eh bien! vous allez boire. Et

ils se prcipiteront en se bousculant les uns les autres vers le feu

qui fera office de mirage, et ils tomberont l'un aprs l'autre dans le

feu de l'enfer. Ensuite on interpellera les chrtiens et on leur dira :

ce Qui adoriez-vous ? Nous adorions, rpondront-ils, leMessie, fils

de Dieu. C'est une imposture que vous profrez, leur dira-t-on,
Dieu n'a jamais eu ni compagne, ni fils. Quti voulez-vous? Et

il en sera d'eux comme des Juifs, jusqu' ce qu'il ne reste plus que
ceux qui ont ador Dieu, bons ou mchants. Le Matre des Mondes

leur apparatra sous une forme plus simple que celle sous laquelle
ils l'avaient vu d'abord. Et on leur dira : Qu'attendez-vous? Que

ce chaque nation suive ce qu'elle a ador. Durant notre existence

ce sur terre, rpondront-ils, malgr la triste situation matrielle dans

laquelle nous nous trouvions, nous nous sommes loigns des

ce infidles, et maintenant nous attendons le Seigneur que nous ado-
ce rions sur terre. C'est moi qui suis le Seigneur, dira Dieu.

Jamais, rpondront-ils, nous n'associerons personne Dieu. Et

ils rpteront ces mots deux ou trois fois.

CHAPITRE IX. (De ces mots du Coran :) Qu'arrivera-t-il lorsque nous

amnerons un tmoin de chaque nation et que nous t'amnerons ,
toi (Mahomet)

comme tmoin de celle-d? (verset 45).
- JLaJI et ^JLciLf ont le mme sens
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(verset 4o). -\&yL!) Jlaj (verset 5o) signifie nous effacerons leurs visages

en lesfaisant devenir pareils leurs vertbres. j-Jo, en parlant d'un crit,

signifie effacer. lj-wti (verset 1 1) signifie allum.

1. D'aprs Ibn-Mas'oud, le Prophte lui a dit : Rcite-moi du

Coran. Comment, rpondis-je, te rciterais-je du Coran toi

qui il at rvl? Je dsire, reprit-il, l'entendre rciter par un

autre que moi. Je rcitai alors la sourate de Les femmes, et

arriv ce passage : Qu'arrivera-t-il lorsque nous amnerons un

ce tmoin de chaque nation et que nous t'amnerons, toi ( Maho-

ce met) comme tmoin de celle-ci ? , il me dit : Arrte-toi. Et alors

ses yeux se remplirent de larmes.

CHAPITRE X. De ces mots du Coran : Si vous tes malades ou en voyage,

ou que vous veniez de satisfaire vos besoins. . . (verset 46). lXx*> dsigne
la poussire qui est la surface du sol. Djbir a dit : Chaque tribu avait

un oracle particulier qui lui servait d'arbitre : les Djohana en avaient un, les

Aslam un autre et chaque tribu avait le sien. Ces oracles, y^5, taient inspirs

par le dmon. 'Omar a dit : olsL signifie la magie et ey^lla)!

dsigne le dmon. 'Ikrima a dit : oJL^ en langue abysdne signifie
dmon et uy^cliaJ a le sens de devin.

1 . 'Acha a dit : Asma avait perdu un collier. Le Prophte

envoya des hommes pour le chercher. Le moment de la prire tant

venu, ces hommes, n'ayant pas fait leurs ablutions et ne trouvant

pas d'eau pour les faire, firent la prire sans ablutions. C'est alors

qu'eut lieu la rvlation ce sujet, c'est--dire le verset relatif

l'ablution pulvrale (/**odl).

CHAPITRE XL El ceux d'entre vous qui exercent le pouvoir(verset 6 a).

Jl}! est synonyme de ^5.

1. D'aprs Ibn-'Abbs, ce verset : Obissez Dieu, obissez

l'Envoy et ceux d'entre vous qui exercent le pouvoir fut rvl
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l'occasion de 'Abdallah-ben-Hodzfa-ben-Qas-ben-'Adyy, lorsque
le Prophte l'envoya la tte d'une expdition.

CHAPITRE XII. De ces mots du Coran : Non, par le Seigneur, ils ne

croirontpas tant qu'ils ne t'auront pas pris pour arbitre sur ce qui fait l'objet
de leurs discussions (verset 68).

1. D'aprs 'Orwa, Ez-Zobar avait une contestation avec un

homme des Ansr au sujet d'une irrigation dans le Harra. Arrose

ta terre, Zobar, dit le Prophte, et ensuite laisse couler l'eau

chez ton voisin. 0 Envoy de Dieu, rpondit l'Ansri, c'est parce

qu'il est le fils de ta tante paternelle (que tu dcides ainsi). Le

visage du Prophte ( ces mots) changea de couleur, et il ajouta :

ceO Zobar, arrose et garde l'eau jusqu' ce qu'elle atteigne le

rebord de la cuvette, et ensuite laisse couler l'eau chez ton voisin, -n

Le Prophte accorda ainsi la plnitude de son droit Ez-Zobar

par une dcision claire, quand l'Ansri l'eut mis en colre, tandis

que, la premire fois, il avait, dans sa sentence, indiqu un arran

gement entre les partis, arrangement avantageux pour l'Ansri. Je

crois, disait Ez-Zobar, que c'est uniquement cause de cette affaire

que fut rvl le verset : ce Non, par le Seigneur, ils ne croiront

ce pas tant qu'ils ne t'auront pas pris pour arbitre sur ce qui fait

ce l'objet de leurs discussions.

CHAPITRE XIII. (De ces mots du Coran :) Ceux-l seront avec ceux qui
Dieu a accord ses faveurs, prophtes. . . (verset 71).

1. 'Aichaa dit : J'ai entendu l'Envoy de Dieu prononcer ces

mots : Aucun prophte ne tombe malade sans qu'on lui donne

r choisir entre ce monde et l'autre monde. Au cours de la maladie

qui l'emporta il fut pris d'un violent enrouement et je l'entendis

dire : Avec ceux qui Dieu a accord ses faveurs, prophtes, justes

martyrs et hommes pieux. Je compris par l qu'on lui avait donn
choisir.
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CHAPITRE XIV. (De ces mots du Coran :) Et pourquoi ne combattnez-

vouspas dans la
voie de Dieu, alors que les faibles, hommes et femmes . . . dont

les habitants les oppriment. . .? (verset 77).

1. Ibn-'Abbs a dit : Ma mre et moi nous faisions partie de ces

faibles.

2. D'aprs Ibn-Abou-Molaka, Ibn-'Abbs, lisant ces mots : Alors

que les faibles, hommes, femmes et enfants . . . , disait : Ma mre

etmoi nous tions de ces faibles que Dieu excusait (de ne pas prendre

part la guerre sainte). On rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs,

que le mot ^- (verset 92) a le sens de oot tre serr, et

que Ljb (verset i34) veut dire si vous retenez vos langues pour
ne pas tmoigner. Un autre auteur dit que j^t (verset 101)

signifie migrant; on dit <$y* o^U avec le sens de p .1*.

yj^ (verset io4) est pour +&& ajcj Is^i dont le moment

leur a t fix.

CHAPITRE XV. (De ces mots du Coran :) Pourquoi tes-vous partags en

deux camps au sujet des hypocrites f Dieu les a disperss cause de ce qu'ils

avaient fait (verset 90).
- Ibn-'Abbs a dit : "&*$ =lS)o;

- jU

=

sx^:.

1. D'aprs Zed-ben-7sbit, ces mots : ee Pourquoi tes-vous par

tags en deux groupes au sujet des hypocrites s'appliquent un

certain nombre des Compagnons du Prophte qui avaient t

Ohod. Certains fidles taient d'avis qu'il fallait les mettre mort,

tandis qu'un autre groupe s'y opposait. C'est cette occasion que

fut rvl ce verset : Pourquoi tes-vous partags en deux camps

au sujet des hypocrites? Et le Prophte ajouta : Mdine est une

ville parfume; elle rejette les impurets comme le feu limine les

scories de l'argent.

CHAPITRE XVI. (De ces mots du Coran :) Quand ils reoivent une nou

velle qui les rassure ou les effraie, ils la divulguent (verset 85). \js\b\ =
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IJJLii; - Aijt im j = a3j4^wj; - IIjma, (verset 88) quivaut uili;

bbl H (verset i 17) c'est--dire des tres inanims en pierre, en bois ou

en autres choses analogues. >>jy a le sens de tJL&I (verset 117).

^^XaaaX menJ <fe iJLxS signifiant mettre en pices (verset 118).
- ^**

(verset 1 a 1) a le mme sens que Sjy. -*k == '(**- (verset 1 54).

CHAPITRE XVIL (De ces mots du Coran :) Quiconque, de propos dlibr,
tuera un croyant, aura l'Enfer pour chtiment (verset 95).

1. Sa'd-ben-Djobar a dit : Les gens de Koufa n'tant pas

d'accord sur le sens de ce verset, je me rendis auprs de Ibn-'Abbs

et le questionnai ce sujet. Ce verset : Quiconque, de propos
cedlibr, tuera un croyant, aura l'Enfer pour chtiment, me

rpondit-il, fut le dernier verset rvl sur ce sujet et rien ne l'a

abrog.

CHAPITRE XVIII (1). (De ces mots du Coran :) Et ne dites pas celui qui
vous adresse la salutation : Tu n'es pas croyant (verset 96). *3-IJ

,
h<ZJ\

et -^CJI ont le mme sens.

1. Ibn-Abbs, au sujet de ce verset : Et ne dites pas celui qui
vous adresse la salutation : Tu n'es pas croyant, a dit : Un

homme conduisant son troupeau, ayant t atteint par un parti de

musulmans, dit : Le salut soit sur vous. Les musulmans le

turent et prirent son petit troupeau. C'est cette occasion que fut

rvl ce verset et les mots : pour s'emparer des biens de ce

monde s'appliquent ce petit troupeau. Ibn-'Abbs lisait

CHAPITRE XVIII bis. De ces mots du Coran : Il ne saurait y avoirparit
entre ceux des Croyants qui restent chez eux et ceux qui combattent dans la voie

de Dieu (verset 97).

1 . Sahl-ben-Sdd-Es-S'idi rapporte qu'ayant vu Meroun-ben-El-

W Dans l'dition de Krehi, le chapitre XVIII comprend le chapitre qui porte
ici le numro XVIIUis. () Au lieu de :

^JLJ).
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Hakamdans la mosque, il s'avana vers lui et alla s'asseoir son

ct, ce H nous annona alors, dit Sahl, que Zed-ben-Tsbit lui

avait racont que l'Envoy de Dieu lui ayant dict le verset . Il ne

- saurait y avoir parit entre ceux des Croyants qui restent chez ux
ce et ceux qui combattent dans la voie de Dieu ,

le fils de Omm-

Maktoum entra cemoment mme.0 Envoy de Dieu, s'cria-t-il,

ce si je le pouvais, je ferais la guerre sainte. Or il tait aveugle.
Alors Dieu fit une rvlation son Envoy, dont la cuisse tait

appuye sur la mienne et pesait si lourdement, que je craignais que
ma cuisse ne ft brise. Mais bientt le Prophte se dcouvrit, car

Dieu lui avait rvl ces mots : except ceux qui sont atteints
r d'infirmits W.

2. El-Bar a dit : Lorsque ce verset : Il ne saurait y avoir

r parit entre ceux des Croyants qui restent chez eux et ceux qui
ce combattent dans la voie de Dieu , l'Envoy de Dieu manda Zed

pour le mettre par crit. A ce moment arriva le fils de Omm-Mak-

toum qui se plaignit de son infirmit. Alors Dieu rvla ces mots :

except ceux qui sont atteints d'infirmits.

3. El-Bar a dit : Lorsque fut rvl ce verset : Il ne saurait y

avoir parit entre ceux desCroyants , etc. ,
le Prophte dit : Qu'on

rmande un Tel ! Celui-ci arriva avec son encrier et une planchette
ou suivant une variante une omoplate, ce Ecris

,
dit le Prophte :

Il ne saurait y avoir parit entre ceux des Croyants qui restent

ce chez eux et ceux qui combattent dans la voie de Dieu. Le fils de

Omm-Maktoum
, qui tait derrire le Prophte ,

s'cria : 0 En-

ce voy de Dieu, je suis aveugle. Aussitt fut rvl le verset dans

sa forme actueUe : ce II ne saurait y avoir parit entre ceux des

-

Croyants qui restent chez eux
, moins qu'ils ne soient atteints

c: d'infirmits, et entre ceux qui combattent dans la voie de Dieu.

4. Avec une variation dans Yisnd, Ibn-'Abbs a racont que, dans

le verset. H ne saurait y avoir parit entre ceux des Croyants qui

Le mot
j^* pourrait tre pris aussi dans le sens restreint de rccit.
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sont rests chez eux s'applique ceux qui n'ont pas t Badr et

ceux qui sont alls Badr.

CHAPITRE XIX. (De ces mots du Coran :) Ceux qui se sont mal conduits

volontairement W diront aux anges qui viendront recueillir leurs mes : Nous

tions des faibles de la terre. La terre de Dieu, leur rpondront -ils,
n est-elle donc pas assez vaste pour vous permettre d'migrer? (verset 99).

1 . Abou-l-Asouada dit : On avait, pour une expdition, fait une

leve parmi les habitants de Mdine ,
et j'avaist inscrit au nombre

des parlants. Comme je rencontrais 'Ikrima, l'affranchi de Ibn-

'Abbs, je l'informai de la chose, et il me dfendit absolument de

parlir. Ibn-'Abbs, me dit-il, m'a racont que certains musulmans

ce du temps de l'Envoy de Dieu, d'accord avec les infidles, exag-
raient le nombre des infidles. Chaque flche lance atteignait

ce l'un de ces musulmans et le tuait
,
ou encore il mourait tu d'un

coup de sabre. Dieu rvla alors ce verset : Ceux qui se sont

mal conduits volontairement diront aux anges qui viendront re-

cueillir leurs mes, etc.

CHAPITRE XX. De ces mots du Coran : Except les faibles, hommes,

femmes et enfants qui ne peuvent pas se procurer le moyen (dmigrer) et qui
ne savent pas se diriger sur les routes (verset 1 00).

1. A propos de ces mots : except les faibles, Ibn-'Abbs a

dit : Ma mre fut une des personnes que Dieu excusa (de n'avoir

pasmigr).

CHAPITRE XXL De ces mots du Coran : Ceux-l, il se peut que Dieu

leur pardonne . . . (verset oo).

1 . Abou-Horara a dit : Pendant que le Prophte faisait la prire
de l'ich, il se mit tout coup dire : Dieu entend quiconque le

ce loue. Puis, avant de se prosterner, il dit : eeO mon Dieu, sauve

(l) Mot mot : rrCeux qui se sont fait tort eux-mmes.
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'Ayych-ben-Abou-Reb'a ; mon Dieu ,
sauve Salama-ben-Hichm;

mon Dieu, sauve El-Ouald-ben-El-Ouald; mon Dieu, sauve

ce les faibles d'entre les Croyants ; mon Dieu
,
fais sentir le poids

de ta colre aux Modar et fais que cette colre dure comme les

ce annes de Joseph.

CHAPITRE XXII. (De ces mots du Coran :) Ce n'est pas pour vous
unp

ch de dposer vos armes, si la pluie vous y contraint ou si vous tes malades

(verset io3).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, ces mots : si la pluie vous y contraint

ou si vous tes malades visaient 'Abderrahman-ben-'Auf qui tait

bless.

CHAPITRE XXIII. (De ces mots du Coran :)Ils te demanderont une d

cision au sujet des femmes. Rponds-leur : Dieu vous donne ses dcisions

leur gard ainsi que vous le trouvez dans ce qui vous a t rcit du Livre au

sujet des femmes orphelines (verset 126).

1. Au sujet de ce passage : Ils te demanderont une dcision

au sujet des femmes. Rponds-leur : Dieu vous donnera ses dci-

sions leur gard. . .que vous dsirez pouser, 'Acha a dit :

ee II s'agit de l'homme qui a chez lui une orpheline dont il est le

tuteur et l'hritier, et dont elle est devenue l'associe pour ses

biens ~y compris les palmeraies. Il ne veut pas alors la marier,

car il lui rpugne de la marier un homme qui deviendrait, lui

aussi, son associ pour la partie qu'il a en commun avec elle. Il

l'empche donc de se marier. C'est cette occasion que fut rvl

ce verset. Ces mots : Si une femme redoute de la part de son

mari s'appliquent aux svices ou au dlaissement de la part du

mari. Ibn-'Abbs a dit : ^Ixi (verset 3q) a le sens de xil*3

dissentiments.

CHAPITRE XXIV. (De ces mots du Coran :) L'avarice est inne dans les

mes (verset 127).- "J! signifie l'amour qu'on a pour une chose dont on
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est pris . iums" signifie : comme si elle n'avait pas t
marie et comme

si elle n'avait pas de mari. it^S = lAjb inimiti.

1. Au sujet de ces mots : Si une femme craint des svices ou

un dlaissement, 'Acha a dit : 11 s'agit de l'homme qui a une

femme dont il n'est pas satisfait et dont il veut se sparer. Alors

celle-ci lui dit : Je te fais remise de tout ce que tu devrais me

ce fournir; (mais ne romps pas le mariage) (1). C'est cette occasion

que fut rvl le verset.

CHAPITRE XXV. (De ces mots du Coran :) Certes, les hypocrites seront
dans le compartiment leplus bas (verset i44). Ibn-'Abbs a dit : le plus
bas de lenfer.

- \jj (sourate vi, verset 35) signifie un souterrain.

1. El-Asouad a dit : Nous faisions cercle autour de 'Abdallah

(-ben-Mas'oud), quand arriva Hodzafa. Aussitt qu'il fut prs de

nous, il salua et dit : L'hypocrisie s'est introduite chez des gens qui
ce valaient mieux que vous. ce Le ciel nous en prserve! s'cria

ce El-Asouad, car Dieu a dit : Certes, les hypocrites seront dans le

compartiment le plus bas de l'Enfer. 'Abdallah sourit; puis,
Hodzafa s'tant assis l'cart dans la mosque, il leva la sance et

ses disciples se dispersrent. Hodzafa m'aynt lanc un caillou,

poursuivit El-Asouad, je me rendis auprs de lui. Je suis surpris,
cerne dit-il, d'avoir vu rire cet homme, car il savait bien que, en

ce disant : L'hypocrisie s'est introduite chez des gens qui valaient

ce mieux que vous ,
il s'agissait de gens qui ensuite s'taient repen-

tis et dont Dieu avait accept le repentir.

CHAPITRE XXVI. De ces mots du Coran: Nous lavons transmis la rv

lation comme nous l'avions transmise No. .
., Jonas, Aaron et Salomon

(verset 161).

1 . 'Abdallah-ben-Mas'oud rapporte que le Prophte a dit : ee II ne

sied personne de dire : Je vaux mieux que Jonas-ben-Matta.

(1) Toute la fin de la phrase manque

dans le texte; elle est restitue entre pa

renthses. C'est la femme, dans cette

BL-BOKtRI. III.

situation, qu'on appliquait l'pithte de

AU* ; elle vivait sous le toit du mari

sans avoir aucun des avantages du mariage
20

IHPK1HEME NATIONALE.
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2. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Celui qui prten
dra qu'il vaut mieux que Jonas-ben-Matta en aura menti.

CHAPITRE XXVII. (De ces mots du Coran :) Ils te consulteront (au sujet
de la kella). Rponds-lur : Dieu vous donnera une dcision ce sujet. Si un

homme meurt sans laisser d'enfant et qu'il ait une sur, celle-ci hrite de lui

la moiti de ses biens, de mme que lui hritera d'elle si elle n'apas d'enfant

(verset 175). On appelle kella celui qui ne laisse pour hritiers
ni son

pre , ni aucun enfant. Ce mot est un nom d'action du verbe JX dans cette

expression : (_a**1I J&.

1 . El-Bar a dit : La sourate qui fut rvle la dernire est

celle intitule Immunit (ix), et le verset qui fut rvl le dernier

est celui qui commence ainsi : Ils te consulteront (au sujet de la

ce kella).

SOURATE V. LA TABLE.

CHAPITRE PREMIER. L a pour singulierp .

-

fcil* j^aS t*i

(verset 16) est pour <^*hixt cause de leur rupture. M 0J0 (J\

(verset 24) c'est--dire que Dieu vous a destine. tj+s (verset 32)=

J^J' . *p (verset 5 7 ) est synonyme de *iy> vicissitude ; suivant d'autres

ce mol aurait le sens de *^tiM ou bAl^J' . ^tf^L = ^A j>$* dots

(versets 28 et 29).
-

y<^l (verset 52) qui confirme est synonyme

de (jjx*y l . On dit : *X* lj \sS'jS'lJs. ^j**! y Ijjtf I r Le Coran confirme chacun

des Livres qui l'ont prcd. Sofyn a dit : Il n'y a pas dans tout le Coran

un verset qui soit plus grave pour moi que celui-d : Vous ne vous appuierez
sur rien (de solide) tant que vous n'observerez pas les prescriptions du Penta-

teuque, de l'Evangile et celles que leSdgneur vous a rvles (verset 72).
'~'t?< (verset 5) signifie famine. &t*^j^ (verset 35) a le sens de

quiconque empchera de la tuer, moins que ce ne soit en vertu d'un droit

pour protger la socit tout entire. U.^^5 **J^j (verset 52 ) quivalent

fiXLjKff+* voie et coutume. ^i*yli (verset 106) quivaut ^1-'
" f. s
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CHAPITRE IL De ces mots du Coran : Aujourd'hui, j'ai parfait pour
vous votre religion (verset 5).

1. D'aprs Triq-ben-Chihb, les Juifs disaient 'Omar : Si l'on

nous avait rvl un des versets que vous rcitez , c'ett pour nous

un jour de fte. Je sais, rpondit 'Omar, quand ce verset a

t rvl, o il a t rvl et l'endroit o tait l'Envoy de Dieu

lorsqu'il reut cette rvlation. C'tait le jour de 'Arafa et, par Dieu!

nous tions 'Arafa. Sofyn a dit : Je ne suis pas sr si le jour
o ces paroles : Aujourd'hui j'ai parfait pour vous votre religion
ont t prononces , tait ou non un vendredi.

CHAPITRE III. De ces mots du Coran : Si vous n'avez pas d'eau, faites
l'ablution pulvrale avec de la poussire non souille (verset 9 ). l>**> a le

sens de l^tXjb. ja*1 quivaut ^><XU. o^JSJoJ et o-Jfo ont lemme

sens. Ibn -Abbs a dit: les expressions : 2*\ ; yfrj**jf , (-LLi <p*JI
<* *"

7yi et *Uaii) I ont le sens de coterv.

1. 'Acha, la femme du Prophte, a dit : Nous tions partis
avec l'Envoy de Dieu pour une de ses expditions. Arrivs El-

Bad ou Dzt^El-Djech je perdis un demes colliers. L'Envoy
de Dieu demeura en cet endroit pour rechercher ce collier, et toute

l'arme s'y arrta galement, bien qu'il n'y et pas d'eau et qu'on
n'en et pas apport. Les fidles allrent trouver Abou-Bakr-Es-

Siddk et lui dirent : Vois donc ce que fait 'Acha; elle fait rester

ici l'Envoy de Dieu et ses compagnons bien qu'ils n'aient point
d'eau et qu'ils n'en aient pas apport avec eux. Abou-Bakr vint

trouver l'Envoy de Dieu qui , ce moment, dormait la tte appuye
sur ma cuisse. Tu immobilises ici l'Envoy de Dieu et les fidles

alors qu'ils n'ont pas d'eau et qu'ils n'en ont pas apport avec eux.

Puis il me fit des reproches et me dit telles paroles que Dieu vou

lut. Il se mit mme me frapper la taille et j'aurais quitt la

place, n'tait que l'Envoy de Dieu reposait sur ma cuisse. L'Envoy
de Dieu se trouvant sans eau le lendemain matin

, Dieu rvla le
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verset relatif l'ablution pulvrale. Et, dit Osad-ben-Hodar,

ce n'est pas la premire bndiction dont nous vous sommes rede

vables, famille de Abou-Bakr. Puis, ajoute 'Acha, nous

fmes lever le chameau sur lequel je montais durant ce voyage,
et on

trouva sous lui le collier.

2. 'Acha a dit : Mon collier tait tomb El-Bad au moment

o nous allions rentrer Mdine. Le Prophte fit agenouiller sa

chamelle et, descendu de sa monture, il posa sa tte sur mon gi

ron et dormit. Abou-Bakr arriva et me donna une forte bourrade

en disant : Tu retiens ici tout le monde pour un collier
! Je faillis

mourir cause de la place qu'occupait l'Envoy de Dieu et de la

douleur que j'prouvais. Le Prophte se rveilla ensuite, et le

matin on chercha vainement de l'eau; on n'en trouva pas. Alors
fut

rvl ce verset : vous qui croyez, lorsque vous accomplirez
la

prire (verset 8). Osad-ben-Hodar a dit : ecDieu a bni les

hommes cause de vous, famille de Abou-Bakr; vous n'avezt

pour eux qn'une source de bndictions.

CHAPITRE IV. De ces mots du Coran : Va, toi, avec le Seigneur et com

battez tous deux. Quant nous, nous restons ici (verset 27).

1. (Avec variation dans l'isnd) 'Abdallah-ben-Mas'od a dit : Le

jour de Badr, El-Miqdd dit : Envoy de Dieu, certes nous ne

te rpterons pas ce que
les Benou-Isral dirent Mose : Va,

ce toi, avec le Seigueur et combattez tous deux. Quant nous, nous

restons ici; mais nous te dirons : Marche et nous te suivrons.

Ces paroles semblrent dissiper les inquitudes
de l'Envoy de Dieu.

In fine, indication dhine lgre variante.

CHAPITRE V . (De ces mots du Coran :) Il n'y aura d'autre rtribution

pour
ceux qui combattent Dieu et son Envoy, et qui se rpandent sur la terre

pour commettre
le dsordre, que leur mise mort ou leur mise en croix. . . et

ils seront chasss de la terre (verset 37).
- Combattre Dieu signifie ne pas

croire en lui.

1. Abou-Rcdj, affranchi de Abou-Qilba , rapporte que ce der-
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nier tait assis derrire 'Omar-ben-'Abdelazz pendant que l'on cau

sait (des cinquante serments). Les Khalifes, disait l'assistance,

dcidrent la mise mort par suite de ce serment. Par Dieu !

s'cria Abou-Qilba , je ne sache pas que, dans l'islam, il soit permis
de mettre quelqu'un mort, moins qu'il ne s'agisse d'un homme

qui a commis la fornication avec une femme honnte, d'un homme

qui a tu son prochain sans avoir venger un meurtre
,
ou encore

d'un homme qui combat Dieu et son Envoy. Comme 'Anbasa

disait que Anas lui avait rapport telle et telle chose, je lui rpli

quai : C'est moi-mme que Anas a rapport ce hadts de la

faon suivante : Certains Arabes taient venus trouver le Prophte
ce et, aprs lui avoir prt serment d'obissance, ils lui dirent : eeCe

ce pays est malsain pour nous. Voici des chameaux qui nous

ce appartiennent et qui vont au pturage, rpondit le Prophte;

partez en mme temps et buvez du lait et de l'urine de ces cha-

cemeaux. Ces Arabes partirent, burent du lait et de l'urine de ces

chameaux, puis, ayant rtabli leur sant, ils se prcipitrent sur

cel berger, le turent et emmenrent vivement les chameaux.

ee Quels mnagements y avait-il garder avec ces gens-l ? Ils avaient

ce tu un homme, ils avaient combattu Dieu et son Envoy et ils

ce avaient mis en danger l'Envoy de Dieu. 'Anbasa, ayant tmoign
sa surprise, je lui dis ; Doutes-tu donc de ma vracit? C'est

ainsi, reprit 'Anbasa, que Anas a expos son hadts. Puis 'An-

eebasa ajouta: 0 gens de tel endroit, vous ne cesserez d'tre dans

cel bien tant que Dieu maintiendra parmi vous cet homme (Abou-
ce Qilba) ou suivant une variante un homme tel que lui.

CHAPITRE VI. De ces mots du Coran : Pour les blessures il y aura le

talion (verset 49).

1 . Anas a dit : Er-Robayy', tante paternelle de Anas-ben-

Mlik
,
avait bris une dent de devant d'une jeune fille des Ansr.

Les parents de la victime exigeaient le talion. On se rendit auprs
du Prophte qui dcida que le talion serait appliqu. Anas-ben-
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En-Nadr, l'oncle paternel de Anas-ben-Mlik, s'cria alors : Non,

r
parDieu, on ne brisera pas une dentdeEr-Robayy', n'est-ce pas,

Envoy de Dieu? Anas, rpondit l'Envoy de Dieu, le

r Livre de Dieu dcide l'application du talion. Puis, les parents
del victime ayant accept une compensation pcuniaire, l'Envoy
de Dieu dit : Il est parmi les adorateurs de Dieu des hommes que

ce Dieu relve des serments qu'ils ont faits.
*

CHAPITRE VII. De ces mots du Coran : Envoy, transmets tout ce que le

Seigneur t'a rvl^ (verset 71).

1 . 'Acha a dit : Celui qui t'a racont que Mahomet avait cel

une partie de ce qui lui avait t rvl en a menti. Or, Dieu a dit :

eeO Envoy, transmets tout ce que le Seigneur t'a rvl.

CHAPITRE MIL De ces mots du Coran : Dieu ne vous punira pas pour

(avoir viol) des serments irrflchis (verset 91).

1. D'aprs 'Acha, ce verset : ce Dieu ne vous punira pas pour

(avoir viol) des serments irrflchis a t rvl au sujet de

l'homme qui dit : ceNon, par Dieu; oui, par Dieu.

2. Selon 'Acha, son pre ne manqua aucun de ses serments

tant que Dieu n'et pas rvl ce qui est relatif l'expiation du

parjure. Abou-Bakr a dit : Je n'ai jamais fait un serment lorsque

j'estimais que je pouvais en faire un meilleur, sans profiter de la

tolrance que Dieu a accorde pour agir suivant ce second ser

ment.

CHAPITRE IX. De ces mots du Coran : vous qui croyez, ne vous inter

disez pas l'usage des bonnes choses, quand Dieu vous la permis (verset 89).

1 . Qas-ben-'Abdallah a dit : Nous tions en expdition avec le Pro

phte, et comme nous n'avions aucune femme avec nous, nous nous

demandmes s'il ne fallait pas nous chtrer. Le Prophte nous inter

dit de le faire et, partir de ce moment, il tolra que nous pou
sions une femme en donnant un simple voile pour dot. Puis il r-
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cita ce verset : 0 vous qui croyez , ne vous interdisez pas l'usage
cdes bonnes choses, quand Dieu vous l'a permis.

CHAPITRE X. De ces mots du Coran : Les liqueursfermentes , les jeux
de hasard, les pierres dresses et lesflches augurales sont des abominations

dont lapratique est suggre par le Dmon (verset 92). Ibn-'Abbs a dit :

-iljill signifie les flches au moyen desquelles on se dddait dans les

affaires. <~j>aj3\ dsignait des pierres dresses devant lesquelles on

faisait des sacrifices. Suivant d'autres, le mot ^ dsigne une flche non

empenne, le pluriel est -SI}! ; le mot -L*JCuJ indique l'ide dfaire tournoyer
en l'air la flche, et de s'abstenir d elle indiquait l'abstention, et d'agir si elle

marquait l'autorisation; J**?. est l'quivalent de j* faire tournoyer.

Cesflches taient marques de divers signes indiquant les points sur lesquels
on les consultait. Se servir de ces flches se dit *-li, dont le nom d'action est

w jW

1 . Ibn-'Omara dit : Quand la prohibition des liqueurs fermentes

eut lieu, on employait Mdine cinq sortes de liqueurs fermentes ,

non compris le jus de la treille.

2. Anas-ben-Mlik a dit : Nous n'avions d'autres liqueurs fer

mentes que cette liqueur que vous appelez fedkh W. Un jour que

j'en donnais boire Abou-Talha, un Tel et un Tel
,
un homme

survint qui nous dit : Avez-vous appris la nouvelle? Quelle

ce nouvelle? demandmes -nous. Les liqueurs fermentes sont

ce interdites, reprit-il. O Omar, me dirent mes compagnons,

vide toutes ces cruches. Aprs cette information donne par un

seul individu, ils ne questionnrent plus personne ce sujet et ne

revinrent plus sur cette question.
3. Ibn-'Omar a dit : J'ai entendu 'Omar dire pendant qu'il tait

sur la chaire du Prophte : ce O fidles, la prohibition a t rvle

au sujet des liqueurs fermentes qui sont au nombre de cinq, fa-

briques avec le raisin, les dattes, le miel, le froment et l'orge.
ce On appelle ainsi (j+**) tout ce qui fait perdre la raison.

(l) Liqueur fabrique avec des dattes fraches.
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CHAPITRE XL (De ces mots du Coran :) Pour ceux qui croient et qui

pratiquent le bien, il n'y aura pas de pch cause de la nourriture qu'ils
aurontprise. . . Dieu aime ceux quifont le bien (verset 94).

1 . Anas a dit : J'tais en train de verser boire des gens dans

la maison de Abou-Talha, au momento fut rvle la prohibition
des liqueurs fermentes. Le Prophte donna l'ordre un hraut

d'annoncer la chose. Comme celui-ci l'annonait, Abou-Talha me

dit : Sors et vois de quoi il s'agit. Je sortis et revins lui dire que

c'tait un hraut annonant que les liqueurs fermentes taient

prohibes. Alors, reprit Abou-Talha, vide tout. (Je vidai le tout)
et le liquide coula dans les rues de Mdine. A cette poque la

liqueur fermente en usage Mdine tait le fedkh. Et comme

certaines personnes racontaient que des fidles avaient t tus

ayant encore dans le ventre des liqueurs fermentes, Dieu rvla

ce verset : Pour ceux qui croient et qui pratiquent le bien ,
il n'y

aura pas de pch cause de la nourriture qu'ils auront prise.

CHAPITRE XII. De ces mots du Coran : N'interrogez pas sur des choses

qui, si on vous les dvoilait, vous seraient pnibles (verset 101).

1. Anas-ben-Mlik a dit : L'Envoy de Dieu pronona un dis

cours tel que je n'en avais jamais entendu de pareil. Si vous saviez

ce que je sais, dit-il, vous ririez peu et pleureriez beaucoup.
A ces mots, les Compagnons de l'Envoy de Dieu se couvrirent le

visage en gmissant. Alors un homme demanda au Prophte : Qui

est mon pre? Un Tel, rpondit Mahomet. Ce fut cette

occasion que fut rvl ce verset : N'interrogez pas (le Prophte)
sur des choses qui, si on vous les dvoilait, vous seraient pnibles.
In fine, indication d'une autre source de ce hadts.

2. Ibn-'Abbs a dit : On questionnait l'Envoy de Dieu pour se

moquer de lui. Un homme lui disait par exemple : Qui est mon

cepre? un autre : Ma chamelle est gare.O est ma chamelle ? r>

Dieu rvla alors ce verset : N'interrogez pas (le Prophte) sur des

cechosesqui, si on vous ls dvoilait, vous seraient pnibles, etc.. .
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CHAPITRE XIII. -

(De ces mots du Coran :)Dieu n'a pasparl de bahra,

de siba, de ouasla, ni de hmi (verset 102). Ces mots : aMl JU il

(verset 116) signifient: il dira que Dieu a dit; il ici est expltif.
JoUI a le sens d'unpartidpepassif; de mme aaoIj dans x_x-*l^ JL&. c et

LIj dans *jL iuuUaj' ; sa signification est: ce que le propritaire d'un bien

offre ; on dit : jSU , futur j>yy .

- Ibn-'Abbs a dit : &Syjt signifie
celui qui tefera mourir.

1 . Sad-ben-El-Mosayyab a dit : On appelle bahra la chamelle

dont le lait tait rserv aux idoles; personne ne devait la traire.

La sba tait la chamelle consacre aux dieux; elle ne devait plus
rien porter. Sa'd ainsi que Abou-Horara rapportent que l'Envoy
de Dieu a dit : J'ai vu 'Amr-ben-'Amir-El-Khoz'i qui tranait ses

ce entrailles en Enfer. Il avait t le premier faire une sba. La

ouasla est la chamelle dont la premire parturition at une femelle ,

et qui , sa seconde parturition ,
enfante encore une femelle. On con

sacrait ces animaux aux idoles parce qu'elles avaient uni (ju^) une

chamelle une autre sans mle dans l'intervalle. Le hmi tait l'ta

lon des chameaux qui devait faire un nombre de saillies voulu.

Quand il avait accompli ces saillies, il tait consacr aux idoles; on

lui pargnait dornavant toute charge et il ne devait plus rien

porter. Il prenait alors le nom de hmi.

Infine, indication de variante 'isnd.

2. 'Acha a dit : L'Envoy de Dieu a prononc les paroles sui

vantes : J'ai vu la Ghenne dont les diffrentes parties se dvoraient

ce l'une l'autre. J'y ai vu 'Amr qui tranait ses entrailles. C'est lui

qui le premier avait fait une sba.

CHAPITRE XIV. De ces mots du Coran : J'ai t tmoin de leurs actes

tant que j'ai demeur parmi eux; mais depuis que tu m'as rappel vers toi,

c'est toi qui les a surveills, car tu es le tmoin de toutes choses (verset 117).

1. Ibn-'Abbs a dit : L'Envoy de Dieu fit le discours suivant :
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ce 0 gens, vous serez ressuscites auprs de Dieu
, les pieds et le corps

ce nus et non circoncis. Puis il rcita ces mots du Coran : Ainsi

rque nous vous avons crs une premire fois, nous vous ferons

renatre dans le mme tat; c'est un engagement que nous avons

ce pris et certes nous l'accomplirons (sourate xxi, verset io4)-
Ensuite il ajouta : Eh bien ! le premier des tres crs qui sera

ce revtu d'un costume au jour de la Rsurrection sera Abraham.

ce Eh bien ! on amnera des hommes de mon peuple ,
on les mettra du

ct gauche. Seigneur, m'crierai-je, mais ce sont mes chers com-

pagnons. On me rpondra : Tu ne sais donc pas ce qu'ils ont

r fait depuis que tu t'es loign? Je dirai alors ce que disait l'ado-

ce rateur vertueux W : J'ai t tmoin de leurs actes tant que j'ai
ce demeur parmi eux; mais depuis que tu m'as rappel vers toi,
ce c'est toi qui les a surveills. Ces gens-l, me rpondra-t-on,
ee n'ont pas cess de revenir en arrire depuis que tu les a

quitts.

CHAPITRE XV. De ces mots du Coran : Si tu les punis, c'est qu'ils sont tes

serviteurs; si tu leurpardonnes, c'est que tu es le Puissant , leSage (verset 1 1 8).

1 . Ibn-'Abbs rapporte que le Prophte a dit : Vous serez ressus

cites, et il y aura des gens qui seront mis du ct gauche. Alors je
dirai comme l'adorateur vertueux : J'ait tmoin de ce qu'ils ont

ce fait tant que j'ai demeur parmi eux., .le Puissant, le Sage.

AU NOM DE DIEU, LE CLMENT, LE MISRICORDIEUX.

SOURATE VI. LE BTAIL.

Ibn-'Abbs a dit : fa'-** (verset 23) signifie excuse. yUjpM

(verset 1 4 a ) se dit de tout ce quiforme treille, vigne ou autre plante. -

*>^ (verset i43) signifie qui servent aux transports.
- llllXJJ

m Jsus.
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(verset 9) veut dire nous l'avons rendu semblable. - $&) (ver
set 26) a le sens de s'loigner de plus en plus. - JuJj (verset 69)
est synonyme de "^Jcs, et l^XJil de l^il.

- &Jol jJojJj (verset 93)
klXl a le sens de ^JI.

-

J*i5j&l (verset 128) quivaut vous en

avez gar un grand nombre.
-

ts^il ^ s (verset 137) veut dire

qu'ils donnaient Dieu une partie des produits du sol et de leurs trou

va
*

peaux, et qu'ils en donnaient une part au Dmon et aux idoles. *s\

(verset 2 5) est le pluriel de yf. oJ&l Ul (versets i44 et 1 45),
c'est--dire : Est-ce quelles renferment sinon un mle ou une femelle?

Pourquoi donc interdisez-vous les uns tandis que vous dclarez licites les

autres?- llyLlJ (verset i46) quivaut UlJ* rpandu, vers.
-

<Sx- (verset i58) a le sens de se dtourner de. - jjJJ&l (verset 44

y^Stya le sens de l^io^l tie dsespr. -

yuSl (verset 69) qui-
"

*
.

"

. s
vaut l^tCl ils seront livrs la mort. lx*^ (sourate xxvm,

versets 71 et 72) a le sens de lit ternellement. xgjt (ver

set 70) signifie garer. ^JxXs (verset 2) signifie vous doutez.
-

)p$ (verset 2 5) c'est--dire surdit ; quant au mot p3 ,
il signifie far-

deau, charge. J*bQ (verset 2 5) a pour singulier ij^kll et >juat;

il signifie des choses vaines. - i&llJI (verset 42) vient de ^ et de

Jjj. -

^L (verset 47) quivaut *4t** visible. ^Jl (ver
set 73) est le pluriel de i$y trompette, de mme que ^yL fait au plu

riel yyL.
-

c^XU (verset 75) quivaut viLLi. Le proverbe dit : uy^i*;

eyj- 3 tj*j**- c'est--dire : Il vaut mieux tre craint que d'tre pris en

piti. -

yL (verset 76) signifie devenir obsciy;. - J& (verset 100)
a le sens de &t. - Jx*s yjj (verset 69) et si elle offre une compensa-

lion elle ne sera pas agre ce jour-l. Dans ces mots: aMI Jie Jliu

yllJoL xilll^. = Sl**^ on appelle yll^ les traits et les pierres lancs

aux Dmons. -

JjLx*1* (verset 98), c'est--dire un lieu de scrtion dans

les reins. et un endroit de dpt dans les utrus. y*2\ (verset 99) est
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l'quivalent de ^Xxlt rgime de fruits. Le duel est ytji, et le pluriel

ylytf ; de mme que Jjo fait au pluriel l}yo .

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : Il possde les cls de

l'avenir que lui seul connat (verset 59).

1. 'Abdallah-ben-'Omar rapporte que l'Envoy de Dieu a dit:

ce Les cls de l'avenir sont au nombre de cinq. Dieu sait quand aura

lieu l'Heure dernire; c'est lui qui fait descendre la pluie des nuages;
il sait ce que contiennent les utrus. Personne ne sait ce qui lui

arrivera demain; personne ne sait dans quel pays il mourra. Dieu

sait tout et est instruit de tout.

CHAPITRE IL De ces mots du Coran : Dis : lia le pouvoir de vous en-

voyer un chtiment quifondra sur vos ttes ou qui viendra sous vos pieds

(verset 65).&*aAj , qui quivaut IXklis? confondre , vient de jJxiJiM ;

\yL*Xt= \j\a V&? . I3li quivaut X*j* fractions.

1 . Djbir a dit : Lorsque ce verset : Dis : H a le pouvoir de

vous envoyer un chtiment qui fondra sur vos ttes, fut rvl,

l'Envoy de Dieu dit : Je me rfugie auprs de ta face, puis il

ajouta : ou qui viendra sous vos pieds. Ensuite il rpta ces mots :

ce Je me rfugie auprs de ta face, et il ajouta : ou bien il vous

confondra en fractions qui se feront goter les unes aux autres

ce leur violence au combat. Et, poursuivit l'Envoy de Dieu, c'est

ce ceci qui sera le moins pnible. Au lieu de y>il, on donne la

variantej\.

CHAPITRE III. De ces mots du Coran : Ceux qui n'ont pas habill leur

foi d'iniquit (verset 82).

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : Quand ce verset : Ceux qui
n'ont pas habill leur foi d'iniquit fut rvl

,
les Compagnons

du Prophte s'crirent : Et qui donc d'entre nous n'a jamais
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rf commis d'iniquit ? Aussitt fut rvl cet autre verset : Certes

ce l'idoltrie est une iniquit monstrueuse (sourate xxxi, ver

set 1 2 ).

CHAPITRE IV. De ces mots du Coran : Et Jonas et Lolh, nous les avons

tous placs au-dessus des autres hommes (verset 86).

1. Abou-'l-'Aliya a dit : Le fils de l'oncle paternel de votre Pro

phte, c'est--dire Ibn-'Abbs, rapporte que le Prophte a dit :

ce II ne convient pas un homme de dire : Je vaux mieux que Jonas-

ce ben-Matta.

2. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Il ne convient pas

un homme de dire : Je vaux mieux que Jonas-ben-Matta.

CHAPITRE V. De ces mots du Coran : Ceux-l sont ceux que Dieu a gui
ds dans la bonne voie, et celte voie-l, suis-la (verset 90).

1 . Modjhid a racont qu'ayant demand Ibn-'Abbs s'il y avait

une prosternation faire dans la sourate Sd (xxvm), il en reut

cette rponse : Oui. Puis il rcita ces versets : Et nous avons

donn. . . et cette voie-l, suis-la (versets 84, 85, 86, 87, 88,

89 et 90). Ensuite il ajouta : Et (David) en faisait partie (des

prophtes). D'aprs El-'Awwm, Modjhid aurait interrog Ibn-

'Abbs qui lui aurait rpondu : Votre prophte est un de ceux dont

Dieu a prescrit de suivre l'exemple.

CHAPITRE VI. De ces mots du Coran : A ceux qui pratiquaient la reli

gion juive nous avons interdit la chair de tout animal ongles; nous leur avons
interdit les graisses du buf et du mouton ( verset 147). Ibn-'Abbs a dit :

ParjJii <^ J6 il faut entendre le chameau et l'autruche; 21 signifie
ocJtl les intestins ou les entrailles. Suivant un autre auteur, jti
veut dire devenir juif, mais &<>jfr a le sens de IXj revenir ( Dieu),
et <x>b est synonyme de <-ofc .

1. Ibn- Abdallah a entendu le Prophte dire : Dieu maudisse

les Juifs. Lorsque Dieu leur eut interdit les graisses des animaux
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(morts), ils les firent fondre, les vendirent et se servirent de cet

argent pour vivre.

Infine, indication d'une variante 'isnd.

CHAPITRE VIL De ces mots du Coran : Ne vous approchez pas des turpi
tudes,pasplus de celles qui sont manifestes que de celles qui sont intimes (ver
set l52).

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : Personne n'est plus jaloux que

Dieu, et c'est pour cela qu'il a interdit les turpitudes, qu'elles soient

manifestes ou intimes. Rien n'est plus agrable Dieu que la louange,
et c'est pour cela qu'il s'est glorifi lui-mme. Comme on deman

dait Oul s'il avait entendu cela de la bouche de 'Abdallah, il

rpondit : Oui. Puis comme on lui demandait s'il avait rattach

cette tradition au Prophte, il rpondit galement : Oui.

CHAPITRE VIII. De ces mots du Coran : Ilestunoualdl (verset 102).
Ce mot signifie qui veille lt-L et qui embrasse tout ** Lxa^. Jui

est le pluriel de Jax; le sens est : les diverses espces de chtiment, chaque

espce tant Juaj. Oy-) (verset i63) se dit d'un discours que l'on em

bellit et que l'on pare,
mais qui est faux; on le nomme 6j*y ~j^, ^f*-)

(verset i3g) signifie interdit (consacr aux idoles). On se sert avec le

mme sens de y&. et de )^^. >*l signifie aussi toute construction. La ju

ment se nomme aussi Jsfc" ; intelligence se dit >^ et ^Sr . El-Hidjr est le

nom du pays de Tsemoud.jS? se dit de toute terre dont on est spar; de l

le nom deJ& donn l'encdnte du Temple de la Mecque, le fth^- est une

forme qui a le sens du participe passif ^aJ&, de mme que J*&a le sens de

Jy&. Quant auJ& du Yemma, c'est le nom d'un campement.

CHAPITRE IX. De ces mots du Coran : Amenez vos tmoins (verset t 5 1 ).
s"*' . . . .

*A est une locution du Hedjz qui s'emploie pour le singulier, le duel et

le pluriel.

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : L'Heure
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n'arrivera pas avant que le soleil ne se soit lev l'occident. Quand

les hommes verront cela, tous ceux qui sont sur la terre croiront;

mais, ce moment-l, la foi ne profitera personne qui n'aura

pas dj cru auparavant.
2. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : L'Heure

n'arrivera pas avant que le soleil ne se soit lev l'occident. Quand

les hommes verront cela, tous croiront; mais, ce moment-l, la

foi ne profitera personne. Ensuite il rcita le verset 159.

SOURATE VIL EL-A'RF.

Ibn-'Abbs a dit : lifo; (verset 2 5) signifie bien, fortune.
-

^yjc*il (verset 53) qui transgressent soit dans leurs invocations,

soit en toute autre matire. - lj* (verset 93) signifie ils furent nom

breux et leurs richesses devinrent nombreuses. -^LJI (sourate xxxiv,

verset 2 5) a le sens de qui dcide.- ^-liJl et \jj!Z>g\ (verset 87)

quivalent \IlSS ^1 dcide entre nous. - Ju2L Ujuj (verset 170)
nous levmes la montagne. o-lacy>l (verset 160) = Jl^sSjt.

-

jl* (verset 1 35)= yl^L*.
- J3 (verset 91) signifie je m'attriste

rai. On trouve J*b (sourate v, versets 29 et 72) avec le sens de

t'attristeras. Un autre auteur a dit : Au lieu de j^-o- il ,".,1 JJiii L*

(verset 21), on dit : x^3 >I dLIi U. ylAs? (verset 21) signifie
ce qu'ils prirent des piles de feuilles du paradis qu'ils assemblrent en les

cousant ensemble. -

UyjTjl (verset 21), c'est le surnom donn leurs

parties naturelles.
y**. Jl |UX (verset 23) signtfie ici jusqu'au jour

de la Rsurrection; le mot
(sy^.

chez les Arabes s'applique un nombre

d'instants non limit. -

ja)! (verset 2 5) et son singulier j^JJI se disent

des vtements extrieurs. - *Ua5 (verset 26) est quivalent de aU*.

trace, classe, c'est--dire ceux du groupe dont il faisait partie.

I^ISI (verset 37) le sens de se runir. - Les ouvertures de l'homme

etdes animauxportentgalement le nom de jkC , pluriel -j^i, ; ce sont les deux

yeux, les deux narines, la bouche, les deux oreilles, l'anus et le maturi-
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naire. - ji* (verset 39) signifie ce dont ils seront couverts . -

J^j ( ver

set 55) a le sens de dispers iyuJ. IjJj (verset ^fj)==^hXi.
-

\Jjj6 (verset 90) quivaut 1^4 .

- J**^ (verset io3) quivaut

&L.
-

J!^j^>u,I (verset 11 3) vient de iuAjJI la crainte. utfJj

(verset 1 14) quivaut jUls avaler, manger. fj&> (verset 128),

c'est--dire leurpart C+QaL). ^U^Ja (verset 1 3o), c'est--dire inon

dation des torrents. On appelle galement yUjJa les morts nom-

breuses. J^jiil (verset i3o) s'applique aux Jjjt qui ressemble?it

de petits :>ip> (poux).
-

jb^J- et jiLs. (verset 1 33) signifient con-

structwn, difice. - kJC (verset 1 48) ; on dit Jo & kjui de tout in-

dividu qui a des remords. lollisil (verset 1 60) signifie les tribus des

Benou-Isral. - o4-Ul i ^oJo (verset 1 63) a le sens de trans

gresser le sabbat en en enfreignant les prescriptions ,
x*j=jf

-

IsJa

(verset 1 63) -= js* se montrant la surface de l'eau. (jwuyo (ver
set i65) =jox. xX&J (verset 175) quivaut Ja et j^lb. -

144)XaJ1juC (verset 181), c'est--dire nous irons les chercher dans

leurs refuges. - *JL ^ (verset i83)=uy4-o^
-

ULy yl5

(verset 1 8 6) signifie : quand aura lieu son apparition. *> ejj

(verset 189), c'est--dire qu'elle eut pass le temps de sa grossesse et

qu'elle fut son terme. &lj&. (verset 199) quivaut dJjUk^J

ce suggestionner.Ai uJk (verset 2oo)jU= *i*j- On emploie dans

le mme sens Jub et 00II0. - l^Jjj^ (verset 201) = (jy^*. -

joui^J (verset 2o4) quivaut lij!i*. ali^ (verset 53) vient de

jxUl^M-
-

JUsiMj (verset 204), dont le singulier est Juyol, dsigne l'es-

pace de temps entre V'asr et le coucher du soleil. On dit aussi : 5U^>I/ sj?
matin et soir.

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : Le Sdgneur a interdit les

turpitudes, quelles soient manifestes ou intimes (verset 3i).

1. \imr-ben-Morra ayant dit Oual : As-tu entendu ce hadts
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de la bouche de 'Abdallah? Oui, rpondit-il, et il l'a rattach

au Prophte. Puis il a ajout : Personne n'est plus jaloux que

ce Dieu. C'est pour cela qu'il a interdit les turpitudes, qu'elles fussent

manifestes ou secrtes. Personne plus que Dieu n'aime la louange,
ce et c'est pour cela qu'il s'est glorifi lui-mme.

CHAPITRE IL De ces mots du Coran : Lorsque Mose vint au temps que

nous lui avionsfix et que le Seigneur lui eut adress la parole, il dit : Sei-

gneur, montre-toi moi, que je puisse te voir. Tu ne me verras pas,

rpondit Dieu; mais regarde du ct de la montagne, et si elle reste en place
tu me verras. Lorsque le Sdgneur se montra la montagne, celle-ci fut
mise en pices et Mose tomba vanoui. Revenu lui, il s'cria : Gloire

toi! je reviens toi et suis lepremier des Croyants (versets 139 et i4o)
- Ibn-'Abbs a dit : j; signifie donne-moi <pkl

1 . Abou-Sa'd-El-Khodri a dit : Un homme d'entre les Juifs
, qui

avait t soufflet au visage, vint trouver le Prophte et lui dit :

Mohammed, un de tes compagnons d'entre les Ansr m'a souf-

ceflet au visage. Qu'on le fasse venir, rpondit le Prophte.
Puis, quand l'homme fut l, il lui demanda pourquoi il avait donn

un soufflet au Juif. O Envoy de Dieu, rpondit l'homme, comme

je passais auprs des Juifs, j'ai entendu celui-ci dire : J'en jure

par celui qui a choisi Mose parmi le reste du genre humain.

11 l'a choisi de prfrence Mahomet?, m'criai-je, et, pris de

ce colre, je le souffletai. Ne me mlez pas aux discussions sur

le mrite des prophtes. Au jour de la Rsurrection tous les

hommes s'vanouiront et je serai le premier revenir de mon

vanouissement; alors je verrai Mose accroch un des pieds du
ce trne, et je ne sais s'il aura repris connaissance avant moi ou s'il

aura t pargn cause de son vanouissement sur le mont Sina.

2. Sa'd-ben-Zeid rapporte que le Prophte a dit : La kama est

une sorte de manne ,
et son suc est un remde pour les yeux.

CHAPITRE III. De ces mots du Coran : Dis : hommes, je suis l'En-

voy de Dieu vers vous tous;
- le Dieu qui appartient l'empire des deux et

EL-BOKUni. 111. a]
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de la terre. Il n'y a d'autre divinit que Lui. Croyez en Dieu et en son Envoy,
le prophte illettr, qui croit en Dieu et en ses paroles. Suivez-le afin d'tre

ainsi dans la bonne voie (versets 1 5 7 et 1 5 8 ).

1. Abou-ldrs-El-Khaulni a entendu Abou-'d-Derd dire : A la

suite d'un entretien entre Abou-Bakr et 'Omar, Abou-Bakr ayant

froiss 'Omar, celui-ci partit en colre. Abou-Bakr le suivit en le

suppliant de lui pardonner, mais 'Omar n'en fit rien et lui ferma

sa porte au nez. Alors Abou-Bakr alla trouver l'Envoy de Dieu.

Nous tions, ajouta Abou-'d-Derd, auprs du Prophte ce mo

ment-l. Votre ami que voici, dit l'Envoy de Dieu, a eu une

vive discussion. 'Omar se repentit de ce qu'il avait fait; il vint

son tour, salua, s'assit auprs du Prophte et lui raconta l'incident.

Comme l'Envoy de Dieu s'tait mis en colre, Abou-Bakr s'cria :

Par Dieu! Envoy de Dieu, c'est moi qui suis le plus coupable.
Eh bien ! dit l'Envoy de Dieu, n'allez-vous pas laisser tranquille

mon ami? n'allez-vous pas laisser tranquille mon ami? Quand je
vous ai dit : 0 hommes

, je suis l'Envoy de Dieu vers vous tous ,

vous m'avez tous dit : Tu en as menti
,
tandis que Abou-Bakr

ce s'criait : Tu dis la vrit.

El-Rokhri explique ^U par jAX} $+ devancer dans le bien.

CHAPITRE IV. De ces mots du Coran : Et dites : Rmission (ver
set 161).

1. Abou-Horara rapporte les paroles suivantes de l'Envoy de

Dieu : On dit aux Juifs : ce Entrez par la porte en vous prosternant,
et dites : Rmission ! Dieu vous pardonnera vospchs. Au lieu

de cela
,
ils entrrent en se tranant sur leurs derrires et dirent :

Un grain dans un cheveu.

CHAPITRE V. De ces mots du Coran : Sois indulgent, ordonne le bien et

dtourne-toi des polythistes (verset 198). cj\==&)jx\\'

1. Ibn-'Abbs a dit : 'Oyana-ben-Hisn-ben-Hodzafa arriva et

descendit chez son frre El-Horr-ben-Qas , qui tait du nombre de
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ceux que catchisait 'Omar. Les rcitateurs du Coran qui assistaient

aux runions de 'Omar et formaient son conseil taient les unsgs ,

les autres jeunes. 'Oyana dit son frre : 0 fils de mon frre,

puisque tu as de l'influence auprs de ce prince, demande-lui

une audience pour moi. Je vais la lui demander, rpondit
El-Horr. Ainsi fut fait, ajouta Ibn-'Abbs, et 'Omar accorda l'au

dience. Arriv chez 'Omar, 'Oyana dit : Dis donc, fils de El-

Khattb, parDieu ! tu ne nous donnes pas beaucoup et tu n'agis pas
avec quit avec nous. Ces mots irritrent 'Omar au point qu'il
faillit en venir aux voies de fait, mais El-Horr lui dit : 0 prince
cdes Croyants, Dieu le Trs-Haut a dit son Prophte : Sois in-

dulgent, ordonne le bien et dtourne-toi des polythistes. Or cet

ce homme est un polythiste. Par Dieu ,
'Omar se conforma au verset

qu'on venait de lui rciter, car il tait respectueux du Livre deDieu.

2. 'Abdallah-ben-Ez-Zobar dit que ces mots : Sois indulgent,
ordonne le bien ont t rvls par Dieu uniquement propos

des caractres des homnies. Suivant un autre isnd il aurait dit :

Dieu a ordonn son Prophte d'tre indulgent pour le caractre

des hommes ou quelque chose d'approchant.

AU NOM DE DIEU, LE CLMENT, LE^MISRICORDIEUX.

SOURATE VIII. "* LE BUTIN.

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : Ils t'interrogeront au

sujet du butin. Dis-leur : Le butin appartient Dieu et son Envoy. Crai-r

gnez Dieu et arrangez l'amiable vos diffrends (verset ). ,Le mot

JlkM, dit Ibn-'Abbs, signifie les prises XjljCtl - Qatda a dit : (?*??;

(verset 48) signifie la guerre <jJ2L; on a employ iJUli (sourate xxi^
verset 72) dans le sens de cadeau.

1. Comme, dit Sa'd-ben-Djobair, j'interrogeais Ibn-'Abbs au

sujet de la sourate du butin, il me rpondit : Elle fut rvle

l'occasion de Badr.

91.
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*stll (verset 7) quivaut 5JL puissance.
-

'^ji (verset 9)

signifie masses succdant des masses. On dit
&**) et &*$ dans le

sens de il est venu aprs moi.
-

ly^S (verset 35) signifie ici : Tlez

et prouvez; il ne s'agit pas de goter avec la bouche. - Sy* (ver
set 38) a le sens de rassembler. - (verset 59) signifia disperse,

carte. - l^v^ ylj (verset 63), c est--dire s'ils demandent; jbJJ!
etAzi\ sont synonymes.

- ^4 (verset 68 ) a le sens de J& vaincre .

Modjhid a dit : *\& (verset 35) signifie introduire sesdaigts
dans

la bouche pour mettre
un sifflement.

- SjuSA (verset 3o) a le sens

de afin de t'immobiliser. - 51 (^^J fX!)l *-*aJt *Mt x** <I>ij>Jl^~ ^j.

y^JL**j (verset 22) dsignait un groupe des Benou 'Abd-ed-Dr.

2. D'aprs Ibn-'Abbs : Les pires animaux auprs de Dieu sont

les sourds et les aveugles qui ne comprennent rien c'taient un

groupe des Benou 'Abd-ed-Dr.

CHAPITRE IL De ces mois du Coran : vous qui croyez, rpondez
lappel de Dieu et de son Envoy lorsqu'il vous invite aux choses qui vous font
vivreM. Sachez que Dieu s'interposera entre l'homme et sonme (2) et que c'est

vers lui que vous serez rassembls (au jour du Jugement dernier) (ver-
set 2 4). - \jL&&\ quivaut \y&J.- "(***?. U signifie ce qui vous

est avantageux.

1. Abou-Sa'd-ben-El-Mo'alla a dit : Pendant que je faisais ma

prire, l'Envoy de Dieu, venant passer prs de moi, m'appela.
Je ne me rendis pas vers lui avant d'avoir achev ma prire ,

mais

aussitt aprs j'allai vers lui. Quelle raison t'a empch de venir?

me dit-il. Dieu n'a-t-il donc pas dit : 0 vous qui croyez, rpon-
dez l'appel de Dieu et de son Envoy lorsqu'il vous appelle.

Puis il ajouta : Avant de sortir, je ne manquerai pas de t'enseigner
ce la plus belle des sourates du Coran. Ensuite, comme l'Envoy
de Dieu se disposait sortir, je lui rappelai sa promesse. Cette

(,) C'est--dire la foi et la loi. (S) Mot mot (rson cur; c'est--dire rfera

mourir l'homme n.
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sourate, a dit un des Compagnons du Prophte , tait la premire :

ce Louange Dieu, le matre des mondes, etc.

CHAPITRE III. De ces mots du Coran : Souviens-toi lorsqu'ils disent :

Seigneur, si cela (le Coran) est la vrit venue de toi
, fais pleuvoir des ro-

chers du ciel ou inflige-nous quelque chtiment douloureux (verset 32).
- Ibn- Oyana a dit : Dieu ne s'est servi dans le Coran du mot Ja* que

pour ddgner un chtiment. Les Arabes emploient le motOupour dire lapluie,
et c'est dans ce sens qu'on trouve dans le Coran ces mots : C'est lui quifait des-
cendre lapluie, alors qu'on dsesprait d'en avoir (sourate xlii, verset 27).

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, Abou-Djahl dit: Seigneur, si cela

est la vrit venue de toi
,
fais pleuvoir des rochers du ciel ou in

flige-nous quelque chtiment douloureux. Alors furent rvls les

versets : Dieu n'est pas dispos aies chtier tant que tu es parmi
eux ; il ne les chtiera pas non plus ,

alors qu'ils imploreront son

pardon. Rien ne s'opposera ce que Dieu les chtie lorsqu'ils
dtourneront (les fidles) du Temple sacr. . . (versets 33 et 3 4).

CHAPITRE IV. De ces mots du Coran : Dieu n'est pas dispos les ch

tier tant que tu es parmi eux; il ne les chtiera pas non plus, alors qu'ils
imploreront son pardon (verset 33).

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, Abou-Djahl dit : Seigneur, si cela

est la vrit venue de toi, fais pleuvoir des rochers du ciel ou in

flige-nous quelque chtiment douloureux. Alors furent rvls les

versets : Dieu n'est pas dispos les chtier tant que tu es parmi
eux; il ne les chtiera pas non plus, alors qu'ils imploreront son

pardon. Rien ne s'opposera ce que Dieu les chtie lorsqu'ils
dtourneront (les fidles) du Temple sacr ... (versets 33 et 34).

CHAPITRE V. De ces mots du Coran : Et combattez-les jusqu' ce qu'il
n'y ait plus de troubles

(1) et qu'il n'y ait d'autre culte que celui rendu Dieu

(verset 4 0 ).

1 . Ibn-'Omar rapporte qu'un homme.vint le trouver et lui dit :

(l) Ou, suivant le commentateur, <rde polythisme*.
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cr 0 'Abderrahman , n'as-tu donc pas entendu ce que Dieu a dclar

dans son Livre : Si deux groupes de Croyants en viennent aux

ce mains. . . (sourate xnx, verset 9)? Qu'est-ce donc qui t'empche
de combattre, puisque Dieu en a parl dans son Livre? O fils

de mon frre, rpondit Ibn-'Omar, je n'interprterai pas ainsi ce

verset. Ne pas combattre estprfrable pour moi, car c'est ainsi que

j'interprte ce que Dieu a dit : Quiconque tue volontairement un

ce croyant. . (sourate iv, verset 95). Mais, reprit l'homme ,
Dieu

a dit : Et combattez-le jusqu' ce qu'il n'y ait plus de troubles.

C'est, rpliqua Ibn-'Omar, ce que nous avons fait du temps de

l'Envoy de Dieu, quand l'islamisme tait peu rpandu et que le

fidle tait troubl dans l'exercice de sa religion, soit qu'on le tut,

soit qu'on l'emprisonnt. Plus tard, l'islamisme, devenu trs r

pandu, il n'y eut plus de perscutions. Voyant qu'il ne pouvait
obtenir l'assentiment qu'il dsirait, l'homme dit : Et quelle est

ton opinion sur 'Ali et sur 'Otsmn ? Tu me demandes ce que

je pense de 'Al et de 'Otsmn? rpondit Ibn-'Omar. Eh bien! Dieu

a pardonn 'Otsmn, et vous, vous avez de la peine lui pardon
ner. Quant 'Ali , il tait le fils de l'oncle paternel de l'Envoy de

Dieu; il tait son gendre et faisant un geste de la main voici

sa fille (*xj!) ou suivant une variante : joj l o vous

voyez (l).

2. Sa'd-ben-Djobar a dit : Ibn-'Omar tant venu vers nous(2),

un homme lui dit : Que penses-tu du combat des troubles?

Sais-tu, rpondit 'Omar, quels taient ces troubles? Mahomet

combattait les polythistes ,
et le fait d'agir contre eux constituait

des troubles; or il n'en est pas de mme des combats que vous

livrez pour acqurir le pouvoir souverain.

CHAPITRE VI. De ces mots du Coran : Prophte, excite les Croyants
au combat. Vingt d'entre vous qui seront fermes l'emporteront *sur deux cents

(1) En montrant la maison qu'elle habitait. () Le texte mentionne deux prpo
sitions diffrentes

,
le rw n'tant pas sr de sa mmoire.
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(adversaires) ; cent d'entre vous l'emporteront sur mille infidles parce que

ceux-ci ne comprennentpoint (verset 66).

1 . Ibn-'Abbs a dit : Lorsque ce verset fut rvl : Vingt d'entre

vous qui seront fermes l'emporteront sur deux cents (adversaires) ,

il tait prescrit qu'un musulman ne devait pas fuir devant dix enne

mis. Et Sofyn a dit plus d'une fois : Vingt musulmans ne doivent

ce pas fuir devant deux cents ennemis. Plus tard fut rvl ce ver

set : Maintenant Dieu a allg. . . (verset 67), et il tait alors

prescrit que cent musulmans ne devaient pas fuir devant deux

cents (ennemis). Sofyn ajouta une autre fois : Ce verset futrvl :

ce Excite les Croyants au combat. Vingt d'entre vous qui seront

ce fermes ... Ibn-Ghabroura a dit : Je pense que l'ordre de faire

le bien et la dfense de faire le mal ont t formuls ainsi.

CHAPITRE VIL De ces mots du Coran : Maintenant Dieu a allg votre

tche, car il sait qu'il y a parmi vous des gens affaiblis (verset 67 ).

1. Ibn-'Abbs a dit : Lorsque ce verset : Vingt d'entre vous

ce qui seront fermes l'emporteront sur deux cents (adversaires) fut

rvl, les musulmans furent peines de voir qu'on leur imposait le

devoir de ne pas fuir un contre dix. Alors fut rvl l'allgement
ainsi conu : Maintenant Dieu a allg votre tche ,

car il sait qu'il

y a parmi vous des gens affaiblis. Cent d'entre vous qui seront

fermes l'emporteront sur deux cents (ennemis). Du moment,

ajouta Ibn-'Abbs, que Dieu diminuait leur nombre, il diminuait

dans la mme proportion la quotit de leur fermet.

SOURATE IX. L'IMMUNIT.

&icO$ (verset 16) se dit de toute chose qu'on introduit dans une autre.

-ajUJ! (verset 42) signifie le voyage.
- J&sLl (verset k^)est syno

nyme de llilt; le mot signifie galement la folie. ^lJs i (ver

set 49) signifie : Ne m'adresse pas de reproches.
-

\&fi (verset 53) et
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& sont synonymes.
- &LoJ (verset 57), c est--dire un endroito se

rfugier.
-

yy&& (verset 57) signifie se hter.
- cyl&%-ll (ver-

set 71); le verbe liliiS) signifie tre englouti par la terre. J^\

(sourate lui, verset 54) signifie jeter dans un abme.
- J (ver

set 73) signifie ternit; on dit j^l? oo*xc dans le sens de sjour

ner dans un pays ; de l le mot ^<\-w m*>* & avec Ie sens de omj

(s*>. - uIjil (verset 88); odliLl est celui qui vient aprs quelqu'un,

qui s'assied aprs lui ; de l la locution : ^?l*JI AiXa? il aura des des

cendants dans la postrit. Ce mot pourrait galement s'appliquer des

femmes et venir de *i)lL, car si u\^L est un pluriel mascidin ici, on n'en

trouve pas d'autres exemples, sinon les deux mots^j* , pluriel de JL;U et

ijJl^i , pluriel de llJli. -

ci^iLl (verset 89) est le pluriel de JXL
et signifie les mrites.

-

(^y> (verset 107) signifie ceux qui seront

mis aprs les autres. - lliJI (verset 110) signifie le bord ou l'ex

trme limite. JjLI (verset 110) sont les falaises des torrents et des

valles. - j\j>=p\j> qui s'boule.
- ftf (verset 11 5), c'est--dire

gmissant par suite de compassion et d'humilit. Un pote a dit :

Chaque fois que la nuit je serrai (la courroie de) son bt, elle gmis
sait la faon dontgmit un homme attrist^.

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : C'est une immunit ac

corde par Dieu et son Envoy ceux des polythistes avec qui vous avezfait
un pacte (verset 1). Ibn-'Abbs a dit : yil (verset 61), appliqu au

Prophte pour marquer qu'il rptait scrupuleusement ce qu'il avait entendu.
- 14? ^3^3 fv*^' (verset io4) est une redondance dont on trouve de

nombreux exemples analogues (dans le Coran). aopi signifie la sou-

mission et le dvouement. oJl (jy> ^ quivaut : Ils n'attestent pas

qu'il n'y a d'autre divinit que Dieu. - {j^tblik (verset 3o) signifie
ressemblent.

1 . El-Bar disait : Le dernier verset rvl est : Ils te consul-

(l) Qastallni ajoute : *rEn parlant d'un puits qui s'boule on se sert du verbe

^43; -5W3' a Ie mme sens.
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teront. Dis-leur : Dieu vous instruira au sujet de la kalla ...

(sourate iv, verset 175). La dernire sourate rvle fut celle de

l'Immunit (ix).

CHAPITRE IL De ces mots du Coran : Parcourez la terre durant quatremois.

Sachez que vous ne pouvez rien contre Dieu, et certes Dieu avilira les infidles

(verset 2).
- !>*.= 1^** .

1. Homad-ben- Abderrahman rapporte que Abou-Horara a dit :

ce Abou-Bakr m'avait envoy ce plerinage avec les hrauts qui
furent expdis le jour du sacrifice , pour annoncer Mina qu'aprs
cette anne-l aucun polythiste ne pourrait faire le plerinage et

qu'on ne pourrait plus semettre nu pour faire les tournes procession
nelles autour du Temple. Ensuite, ajouta Homad, l'Envoy
de Dieu adjoignit ( Abou-Bakr) 'Ali-ben-Abou-Tlib, et lui enjoignit
d'annoncer une immunit W. Abou-Horara a dit : 'Ali tait avec

nous lorsque, le jour du sacrifice* il annona aux gens Mina une

immunit et dclara qu'aprs cette anne-l aucun polythiste ne

pourrait faire le plerinage et qu'on ne pourrait plus se mettre nu

pour faire les tournes processionnelles du Temple.

CHAPITRE III. De ces mots du Coran : Et lannonce faite de la part de

Dieu et de son Envoy auxfidles le jour principal du plerinage c'est que Dieu
et son Envoy sont libres d'engagements envers les polythistes. Si vous renon

cez l'idoltrie ce sera prfrable pour vous. Mais si vous refusez, sachez que
vous ne pourrez rien contre Dieu. Annonce ceux qui sont infidles qu'ils
auront un chtiment douloureux (verset 3). ^>) signifie informer n.

1. Homad-ben- Abderrahman rapporte que Abou-Horara lui a dit :

Abou-Bakr m'avait envoy ce plerinage avec les hrauts qu'il
avait expdis le jour du sacrifice, pour annoncer Mina qu'aprs
cette anne-l aucun polythiste ne pourrait faire le plerinage et

(n II s'agit de la tolrance accorde pour la dernire fois aux polythistes de faire le

plerinage.
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qu'on ne pourrait plus se mettre nu pour faire les tournes proces

sionnelles autour du Temple. Ensuite, ajouta Homad, le Pro

phte adjoignit ( Abou-Bakr) 'Ali-ben-Abou-Tlib, et lui enjoignit
d'annoncer une immunit. Abou-Horara a dit : 'Ali tait avec

nous lorsque, le jour du sacrifice, il annona aux gens de Mina

une immunit et dclara qu'aprs cette anne-l aucun polythiste
ne pourrait faire le plerinage et qu'on ne pourrait plus se

mettre nu pour faire les tournes processionnelles autour du

Temple.

CHAPITRE IV. De ces mots du Coran : Sauf ceux des polythistes avec

qui vous aurez pris des engagements (verset 4).

1 . Homad-ben-'Abderrahman raconte que Abou-Horara lui a dit

que Abou-Bakr, lors du plerinage dont l'Envoy de Dieu lui avait

confi la direction avant le plerinage d'adieu ,
l'avait envoy avec

un .groupe de fidles pour annoncer au peuple qu'aprs cette anne-

l aucun polythiste ne pourrait absolument faire le plerinage et

qu'on ne pourrait plus se mettre nu pour faire les tournes proces
sionnelles autour du Temple. Et Homad disait que le jour du sacri

fice tait le principal jour du plerinage, cause du hadts de Abou-

Horara.

CHAPITRE V. De ces mots du Coran : Combattez les chefs des polythistes,
car on ne peut compter sur leurs serments (verset 12).

1. Zed-ben-Ouahb a dit : Nous tions chez Hodzafa, quand il

dit : Des personnages viss par ce verset il n'en reste plus que
trois, de mme qu'il ne reste plus que quatre hypocrites. Un

Bdouin s'cria alors : Vous autres, Compagnons de Mahomet,
vous nous informez de choses que nous ne savions pas. Mais

qu'est-ce donc que ces gens qui ventrent nos demeures et y

volent les objets auxquels nous tenons? Ces gens-l, reprit
Hodzafa, ce sont des malfaiteurs. Oui, il ne reste plus que quatre
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hypocrites, et l'un d'eux est un vieillard sig que, lorsqu'il boit

cde l'eau glace, il ne sentmme pas qu'elle est frache.

CHAPITRE VI. De ces mots du Coran : Et ceux qui thsaurisent For et

forgent et ne dpensent rien pour l'amour de Dieu, annonce leur un chtiment
douloureux (verset 34).

1 . Abou-Horara rapporte qu'il a entendu l'Envoy de Dieu dire :

Au jour de la Rsurrection
,
votre trsor se prsentera sous la

forme d'un serpent chauve.

2. Zedrben-Ouahb a dit : Comme je passais auprs de Abou-

Dzarr, Er-Rabadza, je lui demandai pourquoi il tait install en

cet endroit : J'tais en SyrieM, me rpondit-il, et je venais de

ce rciter ce verset : Et ceux qui thsaurisent l'or et l'argent et

ne dpensent rien pour l'amour de Dieu, annonce-leur un ch-

cctiment douloureux. Mo'awiya me dit alors : Ce verset ne s'ap-

ceplique pas nous, il ne vise que les gens du Livre. - Il s'applique
ce nous et eux

, repris-je.

CHAPITRE VIL De ces mots du Coran : Le jour o ces trsors seront

chauffs par le feu de la Ghenne
,
on s'en servira pour les cautriser aufront,

au flanc et dans le dos. Voil, leur dira-t-on, ce que vous avez thsauris

pour vous-mmes; gotez ce que vous avez thsauris (verset 35^.

1. Khlid-ben-Aslam a dit : Nous tions partis avec 'Abdallah-

ben-'Omar qui nous dit : ceCeci tait avant la rvlation du zekat,
ce car Dieu, en envoyant la rvlation du zekat, en a fait la purifica-
ection de la richesse.

CHAPITRE VIII. De ces mots du Coran : Pour Dieu le nombre des mois

est de douze; il a t (fix) dans le fvre de Dieu le jour o celui-ci a cr les

deux et la terre. Quatre de ces mois sont sacrs (verset 36).
- rfjil =

1 . Abou-Bakra rapporte que le Prophte a dit : Le temps volue

(,) Ou : <f Damas. W C'est--dire : ce verset.
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comme au jour o Dieu a cr les cieux et la terre. L'anne est de

douze mois ,
dont quatre sont sacrs. Trois de ces derniers mois se

suivent; ce sont: dzou-'l-qa'da , dzou-'l-hiddja et moharrem; le qua
trime est le redjeb de Modar qui est plac entre djomada (u) et

cha'bn.

CHAPITRE IX. De ces mots du Coran : Il faisait le second de deux, alors

qu'ils taient dans la caverne et qu'il disait son compagnon : Ne t'afflige

pas, car Dieu est avec nous (verset 4o).
- LSw avec nous, c'est--dire

notreprotecteur.
- xLCUl signifie calme, c'est le *Aa de yj*J.

1. Abou-Bakr a dit : J'tais avec le Prophte dans la caverne.

Comme j'avais vu des traces des polythistes, je lui dis : 0 Envoy
de Dieu, si l'un d'eux avanait d'un pas, il nous verrait.

Corn

erment peux-tu douter, quand deux personnes ont Dieu pour
troi-

sime?

2. Ibn-Abou-Molaka rapporte que, Ibn-'Abbs ayant eu un diff

rend avec Ibn-Ez-Zobar, il dit Ibn-'Abbs : Son pre tait Ez-

Zobar, sa mre tait Asm, sa tante maternelle 'Acha, son grand-

pre Abou-Bakr, sa grand'mre maternelle Safiya.

Comme on demandait Sofyn Visnd de ce hadts, celui-ci avait commenc r

pondre, quand il fut interrompu par quelqu'un; aussi ne pronona-t-il pas le nom de

Ibn-Djoraldj.

3. Ibn-Abou-Molaka a dit : ce II y avait eu un diffrend entre eux

deux. J'allai trouver Ibn-'Abbs et lui dis : Veux-tu donc combattre

Ibn-Ez-Zobar et enfreindre les choses interdites par Dieu? Le

ciel me prserve d'un semblable dessein ! s'cria Ibn-'Abbs. Dieu a

dcid que Ibn-Ez-Zobar et les Benou-Omayya enfreindraient ses

ce dfenses; mais moi, par Dieu! je ne les enfreindrai jamais. Les

gens me disent de prter serment de fidlit Ibn-Ez-Zobar, et je
ce leur rponds que je ne suis point loign de le faire, car son pre
fut un des aptres du Prophte il visait Ez-Zobar; son

grand-pre fut le compagnon du Prophte dans la caverne il

visait Abou-Bakr; sa mre tait la femme la ceinture
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eeil visait Asm; sa tante maternelle tait la mre des Croyants
il visait 'Acha ; sa tante paternelle tait la femme du Pro-

phte il visait Khaddja ; sa grand'mre paternelle tait Sa-

cefiyya; ce fut en outre un pur musulman et un rcitateur du Coran.

ce Par Dieu! si les Benou-Omayya font alliance avec moi, ils feront

ce alliance avec un proche, et s'ils veulent me traiter en matres, ils

ce auront affaire un de leurs gaux et un homme de leur rang.

Ez-Zobar m'a prfr les Towatt, les Osamt et les Homadt

ce il voulait dire des groupes appartenant aux tribus des Benou-

Asad : Benou-Towat, Benou-Osma et Benou-Asad. Le fils de

ce Abou-'l-'As a^vait des allures hautaines c'est--dire 'Abdelmalik-

ceben-Meroun, tandis que lui. c'est--dire Ibn-Ez-Zobar

dissimulait sa queue.

4. Ibn-Abou-Molaka a dit : Nous entrmes chez Ibn-'Abbs qui
nous dit: N'tes-vous pas surpris que lbn-Ez-Zobar ambitionne

le pouvoir suprme? Certes, je lui ai dit que je lui serai aussi

ce dvou que je l'ai t Abou-Bakr et 'Omar, qui tous deux sans

doute lui taient de beaucoup suprieurs. Toutefois, il est le fils

cde la tante paternelle du Prophte, le fils de Ez-Zobar, le filsM de

Abou-Bakr, le fils du frre de Khaddja et le fils de la sur de

'Acha. S'il se croit suprieur moi et qu'il ne veuille pas de moi,

ce je dirai que je ne pensais pas tre atteint d'une telle humilit

qu'il dt me laisser de ct. Je ne crois pas d'ailleurs qu'il me

ce veuille du bien. Toutefois, s'il faut absolument que je sois sous

la dpendance d'un de mes compatriotes , j'aime certes mieux que

ce soit lui qu'un autre qui soit mon chef.

CHAPITRE X. De ces mots du Coran : Et ceux dont les curs ont t

gagns (verset 60). Modjhid a dit : Il gagnait leurs curs par des

cadeaux.

1 . Abou-Sa'd a dit : On avait envoy quelque chose au Pro-

(1} Fils est pris ici dans le sens de descendant direct.
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phte; il partagea cet envoi entre quatre personnes, en disant : Je

les gagne. Tu n'as pas t quitable, lui objecta un homme.

De la postrit de cet homme , rpondit le Prophte ,
natra un

peuple qui abandonnera W la religion.

CHAPITRE XL De ces mots du Coran : Ceux qui critiquent les Croyants

qui donnent sans effort (verset 80). <jjyK>
=

u^***
ei
f ***4** e^ f^NF*-

= A$xSllo avec effort.

1 . Abou-Mas'oud a dit : Lorsqu'on nous prescrivit l'aumne, nous

nous faisions payer pour les fardeaux que nous portions. Alors Abou-

'Aql apporta une aumne d'un demi-s', et un autje individu en

apporta davantage. Dieu
,
dirent les hypocrites , pouvait se passer

de l'aumne du premier, et, quant au second, il n'a agi que par
vanit. C'est pour cela que fut rvl ce verset : Ceux qui cri

e tiquent les Croyants qui font sans effort des aumnes et ceux qui
cne trouvent qu'avec peine de quoi les faire.

2. Abou-Mas'oud-El-Ansri a dit : L'Envoy de Dieu ordonnait

de faire l'aumne. Chacun de nous faisait l possible pour donner

un modd, alors qu'aujourd'hui il y a parmi nous des gens qui pour
raient donner cent mille. Il semble, dit un rw, que Abou-

Mas'oud ait voulu parler de lui personnellement.

CHAPITREX. De ces mois du Corna ; Implore pour eux le pardon de

Dieu, ou ne l'implore pas. Tu l'implorerais soixante-dix fais , que Dieu ne leur

pardonneraitpas (verset 81).

1. Ibn-'Omar a dit : Lorsque 'Abdallah-ben-Obayy mourut, son

fils, 'Abdallah-ben-'Abdallah ,
vint trouver l'Envoy de Dieu et lui

demanda de donner son qams pour servir de linceul son pre. Le

Prophte le lui ayant donn ,
il lui demanda de prier sur son pre.

A ce moment 'Omar se leva et, saisissant l'Envoy de Dieu par son

manteau
,
il s'cria : O Envoy de Dieu

,
le Seigneur t'a interdit

(l) Mot mot : *perforera la religion comme une flche.
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(d'agir ainsi). Dieu
, rpondit l'Envoy de Dieu, m'a seulement

laiss le choix ,
en disant : Implore pour eux le pardon de Dieu, ou

ne l'implore pas. Tu l'implorerais soixante-dix fois. . . Eh bien!

ceje l'implorerai plus de soixante-dix fois. Mais c'est un hypo-
crite, reprit 'Omar. L'Envoy de Dieu fit nanmoins la prire,
et ce fut alors qu'eut lieu la rvlation suivante : Ne prie jamais

pour l'un d'eux lorsqu'il viendra mourir, et ne te tiens pas prs
de sa tombe (verset 85).

2. 'Omar-ben-El-Khattb a dit : Lorsque 'Abdallah-ben-Obayy-
ben-Saloul mourut, on vint demander l'Envoy de Dieu de faire

la prire pour lui. Comme le Prophte se disposait le faire, je
bondis sur lui et lui dis : 0 Envoy de Dieu, vas-tu donc prier
ce pour le fils de Obayy qui, tel jour, a dit telle et telle chose, et

je lui numrai tous ses propos. L'Envoy de Dieu sourit et me

dit : Laisse-moi, et, comme j'insistais, il ajouta : On m'a laiss

le choix et je me suis dcid. Si je savais qu'en priant plus de

soixante-dix fois j'obtiendrais son pardon, je n'hsiterais pas le

faire. Le Prophte fit donc la prire et s'en alla. Peu de temps

aprs cela eut lieu la rvlation des deux versets de l'Immunit :

Ne fais jamais la prire pour l'un d'eux lorsqu'il viendra mou-

rir. . . en tat d'infidlit. Plus tard, je fus tonn de l'audace

que j'avais eue vis--vis de l'Envoy de Dieu. Dieu et son Envoy
savent mieux que personne pourquoi.

CHAPITRE XIII. De ces mots du Coran : Ne priejamais pour l'un deux

lorsqu'il viendra mourir, et ne te tiens pasprs de sa tombe (verset 85 ).

1. Ibn-'Omar a dit : Lorsque 'Abdallah-ben-Obayy mourut,

son fils, 'Abdallah-ben-'Abdallah , vint trouver l'Envoy de Dieu

qui lui donna son qams et lui enjoignit d'en faire le linceul de

son pre. Puis le Prophte se leva pour prier sur le dfunt; mais

'Omar-ben-El-Khattb le saisit par son manteau et lui dit : Vas-tu

prier pour cet homme qui tait un hypocrite? Dieu t'a interdit

d'implorer son pardon en leur faveur. Dieu
, rpondit le Pro-
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phte, m'a laiss le choix, en disant : Implore pour eux le par-

don de Dieu, ou ne l'implore pas. Tu l'implorerais soixante-dix fois,

ce que Dieu ne leur pardonnerait pas. Eh bien! je vais l'implorer
ce plus de soixante-dix fois. L'Envoy de Dieu fit alors la prire et

nous la fmes avec lui. Ensuite Dieu rvla ce verset : Ne prie
ce jamais pour l'un d'eux lorsqu'il viendra mourir, et ne te tiens

ce pas prs de sa tombe, car ils ont mconnu Dieu et son Envoy et

sont morts en tat d'infidlit.

CHAPITRE XIV. De ces mots du Coran : Lorsque vous reviendrez (d'une

expdition), ils vous jureront au nom de Dieu (qu'ils n'ont pu partir avec

vous) afin que vous les laissiez tranquilles. Eh bien! laissez tranquilles ces

tres immondes destins finir dans la Ghenne, o iU trouveront ce que m

ritent leurs uvres (verset 96).

1. 'Abdallah-ben-Ka'b-ben-Mlik a dit : J'ai entendu Ka'b-ben-

Mlik s'crier, lorsqu'il eut nglig de prendre part l'expdition
de Tabouk : Par Dieu! jamais Dieu ne m'a fait de faveur plus

grande, aprs m'avoir conduit dans la bonne voie, que d'tre tou-

jours sincre vis--vis de l'Envoy de Dieu. Jamais je ne lui ai

menti, en sorte que je ne serai point damn comme le seront ceux

qui lui ont menti et pour lesquels la rvlation suivante a t

faite: Lorsque vous reviendrez (d'une expdition), ils vous jure-
ceront au nom de Dieu. . . envers les mchants (versets 96 et 97).

CHAPITRE XV. De ces mots du Coran : Ils jureront afin que vous leur soyez

bienveillants. Si vous, vous leur tes bienveillants, Dieu ne le sera pas l'gard
des mchants (verset 97). D'autres ont reconnu leurs fautes; ceux-l, ayant

fait la fois une bonne et une mauvaise action, il se peut que Dieu leur fasse

grce, car Dieu est indulgent et misricordieux (verset io3).

1. Samora-ben-Djondab rapporte que l'Envoy de Dieu a dit :

Cette nuit, deux personnes sont venues vers moi et, aprs m'avoir

rveill, elles m'ont conduit vers une ville construite en briques d'or

et en briques d'argent. En route , nous rencontrmes des hommes
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dont la moiti de leur corps tait tout ce qu'on peut voir de plus
beau et l'autre moiti tout ce qu'on peut voir de plus laid. Allez

ce vous jeter dans cette rivire, leur dirent mes compagnons. Ils

allrent se jeter dans la rivire et revinrent vers nous dbarrasss

de tout ce qu'ils avaient de laid
,
en sorte qu'ils taient devenus

superbes de formes. Ceci, me dirent mes deux compagnons, c'est

ce le jardin de l'Eden, et c'est l que tu habiteras. Quant aux hommes

dont une moiti tait belle et l'autre moiti laide, ce sont ceux qui
ce ont fait la fois une bonne et une mauvaise action et qui Dieu

a pardonn.

CHAPITRE XVI. De ces mots du Coran : Ce n'est ni au Prophte, ni ceux

qui croient, qu'il appartient de demander le pardon de Dieu en faveur des

polytliistes . . . (verset 1 14).

1. El-Mosayyab a dit : Au moment o Abou-Tlib allait mourir,

le Prophte vint le voir. Il y avait l Abou-Djahl et 'Abdallah-ben-

Abou -Omayya. O mon oncle, s'cria le Prophte, prononce ces

ce mots : Il n'y a pas d'autre divinit que Dieu, et alors je plai-
cederai ta cause auprs de Dieu. Mais Abou-Djahl et 'Abdallah-

ben-Abou-Omayya, prenant la parole, dirent : O Abou-Tlib,

vas-tu donc abandonner la foi de 'Abd-El-Mottalib? Alors le Pro

phte ayant ajout : Je ne cesserai d'implorer de Dieu ton par
ce don, tant qu'on ne m'aura pas interdit de le faire, le verset

suivant fut rvl : Ce n'est ni au Prophte, ni ceux qui croient,

qu'il appartient de demander le pardon de Dieu en faveur des

ce polythistes, mme s'ils sont leurs proches, aprs qu'ils ont acquis
la certitude que ceux-ci sont destins au feu de l'Enfer.

CHAPITRE XVII. De ces mots du Coran : Dieu a pardonn (leurs fautes
passes) au Prophte, ainsi qu'aux Mohdjir et aux Ansr qui lui avaientt

fidles l'heure du danger, bien qu'un certain nombre d'entre eux eussentt sur

le point de sentir leurs curs dfaillir. Pourtant il leur apardonn parce qu'il
est pour eux plein de mansutude et de clmence (verset 118).

1. 'Abdallah-ben-Ka'b, celui des fils de Ka'b qui servit de guide
EL-BOKUM. lit.
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son pre devenu aveugle, a dit : J'ai entendu mon pre, Ka'b-

ben-Mlik, racontant son aventure ainsi que celle des trois qui
taient rests en arrire (1) terminer son rcit en ces termes :

Certes je veux attester mon repentir en me dpouillant de tous

mes biens pour en faire aumne en vue de Dieu et de son En-

voy. Mais le Prophte me dit : Garde une partie de tes biens ,

cela sera prfrable pour toi.

CHAPITRE XVIII. De ces mots du Coran : Il pardonna galement aux trois

qui taient rests en arrire. Pour eux, si vaste qu'elleft, la terre leur pa

raissait troite ; leurs mes elles-mmes se sentaient l'troit. Ils taient per

suads qu'ils nepourraient chapper (la colre de) Dieu, sinon en rentrant

en grce auprs de lui. Plus tard, Dieu se tourna vers eux afin qu'ils pussent
se repentir. Certes Dieu est le Bienvdllant et le Clment (verset 119).

1. 'Abdallah-ben-Ka'b a dit : J'ai entendu mon pre, Ka'b-ben-

Mlik, un des trois qui Dieu pardonna, dire qu'il n'avait jamais

manqu de suivre l'Envoy de Dieu dans les expditions qu'il entre

prit, sauf dans deux expditions : celle de Tabouk et celle de Badr.

Je rsolus d'tre franc avec l'Envoy de Dieu dans la matine.

Il tait rare, en effet, que |le Prophte ne rentrt pas de ses ex-

pditions dans la matine. Il se rendait d'abord la mosque et y

priait deux reka'. Le Prophte avait interdit de m'adresser la

parole et avait fait de mme l'gard de mes deux compagnons,

tandis qu'il n'avait pas dict la mme interdiction l'gard des

autres musulmans qui ne l'avaient pas suivi. Tout le monde

s'abstint donc de m'adresser la parole , et cela dura si longtemps

cque je n'avais pas de souci plus grand que la crainte de mourir,

ce sans que le Prophte ft la prire sur moi, ou encore que le Pro-

phte, venant mourir, je restasse dans cette situation qu'aucun
ce fidle ne m'adresst la parole et ne fit la prire pour moi. Dieu

ce enfin rvla au Prophte notre pardon au moment o il ne res-

(1) Lors de l'expdition de Tabouk, c'est--dire : Ka'b-ben-Mlik, Hill-ben-

Omayya et Morra-ben-Er-Rebi'r>.
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tait plus de la nuit que son dernier tiers, et pendant que l'En-

voy de Dieu tait chez Omm-Salama. Or, Omm-Salama tait trs

ce bienvedlante pour moi et me vint en aide
dans cette circonstance.

ce Omm-Salama, s'cria le Prophte, il a t pardonn Ka'b.

cr Ne faut-il pas, dit Omm-Salama, que je l'envoie chercher pour

celui annoncer cette bonne nouvelle? Non, reprit-il, car alors

ce les fidles vont accourir en foule et nous empcheront de dormir

cel reste de cette nuit. Ce fut seulement lorsque le Prophte fit

cela prire de l'aurore qu'il annona le pardon que Dieu nous avait

ce accord. Quand il avait annoncer une bonne nouvelle ,
le Pro-

phte avait le visage si brillant, qu'on et dit un morceau de

ce lune. Nous tions trois qui avions fait exception au sujet de l'affaire

ce pour laquelle on avait accept les excuses de ceux qui en avaient

ce donn, lorsque la nouvelle de notre pardon fut rvle. Quand

ce on parla de ceux qui, parmi ceux qui taient rests en arrire,

ce avaient menti l'Envoy de Dieu et avaient donn des excuses

ce mensongres, on s'exprima sur leur compte dans les termes les

ce plus fcheux, et Dieu dit : Ils s'excuseront auprs de toi lors de

rton retour parmi eux. Rponds-leur : ce Ne vous excusez pas, car

ce je ne vous croirai point. Dieu nous a fait connatre ce quil en

ce est de vos affaires; il verra ainsi que son Envoy ce que vous

ce ferez, etc. . . (verset 95).

CHAPITRE XIX. De ces mots du Coran : O vous qui croyez, craignez Dieu

et soyez de ceux qui sont vridiques (verset 120).

1.
'

Abdallah-ben-Ka'b
, qui servait de guide son pre Ka'b-ben-

Mlik ,
a dit : J'ai entendu Ka'b-ben-Mlik faire ainsi le rcit de ce

qui s'tait pass au sujet de son abstention l'affaire de Tabouk :

Par Dieu, je ne connais personne qui, cause de la franchise de

son rcit ,
aitt mieux trait par Dieu que moi. Depuis que j'ai

parl en toute franchise l'Envoy de Dieu jusqu' ce jour-ci, je
ce n'ai jamais song mentir. C'est cause de moi que Dieu a

r rvl ces mots son Envoy : Dieu a pardonn (leurs fautes

33.
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passes) au Prophte ,
aux Mohdjir ... et soyez de ceux qui sont

vridiques.

CHAPITRE XX. De ces mots du Coran : Il vous est venu un Prophte
choisi parmi vous. Il lui est pnible que vous commettiez des iniquits, il fait
tous ses efforts pour que vous soyez parmi les Croyants ; il est compatissant et

clment (verset 129). j^ est tir du mot <**^ .

1. Ibn-Es-Sabbq rapporte que Zed-ben-Tsbit-El-Ansri, un de

ceux qui mirent par crit la Rvlation, a dit : Abou-Bakr, au

moment du combat contre les gens du Yemma, m'envoya cher

cher pendant que 'Omar tait auprs de lui. 'Omar, dit Abou-Bakr,

vient de m'annoncer que, dans le combat du Yemma, un grand
nombre de fidles ont pri, qu'il craint que la mort ne fauche

largement parmi les rcitateurs du Coran dans d'autres combats,

ce et qu'une grande partie du Coran ne se perde ainsi, si on n'en

ce runit pas les diverses parties; et il estime que c'est toi qui devrais

procder cette rdaction. Or, continua Abou-Bakr, j'ai rpondu
'Omar que je ne voyais pas comment je pourrais faire une chose

que l'Envoy de Dieu n'avait pas faite lui-mme. Mais 'Omar

m'a dit que cette rdaction serait prfrable ,
et il a insist sur ce

ce point auprs de moi. Enfin Dieu m'a fait adopter cette ide, et je
suis de l'avis de 'Omar.

Pendant ce discours, ajouta Zed-ben-Tsbit, 'Omar, qui tait

l, resta assis sans rien dire. Alors Abou-Bakr, s'adressant moi,

dit : Tu es un homme jeune, intelligent et nous avons pleine
confiance en toi. Tu as mis par crit la Rvlation pour l'Envoy
de Dieu; mets en ordre le 'Coran et en rassemble les diverses

ce parties. ParDieu ! il m'aurait oblig transporter une montagne,

que cela ne m'aurait pas t plus pnible que l'ordre qu'il me

donnait de rassembler les diverses partiesduCoran; aussi rpondis-je :

Comment voulez-vous entreprendre une chose que le Prophte
lui-mme n'a pas faite? Par Dieu, s'cria' Abou-Bakr, rien ne

vaudra mieux que cette rdaction. Aprs avoir essay maintes
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reprises de le faire revenir sur cette ide, Dieu ouvrit ma poitrine
cette ide ainsi qu'il l'avait fait pour Abou-Bakr et 'Omar. Je

commenai donc mettre en ordre le Coran et en rassembler les

diverses parties d'aprs les feuillets, les omoplates, les branches de

palmiers (qui avaient servi les inscrire), et aussid'aprs la mmoire
des hommes. C'est ainsi que dans la sourate Le Repentir , je trou
vai chez Khozama-El-Ansri

, ces deux versets que je n'avais pas trou
vs chez aucun autre que lui: Il vous est venu un prophte choisi

parmi vous. Il lui est pnible ... (versets i 29 et 1 3o). Les feuil
lets sur lesquels on rassembla les diverses parties du Coran restrent
chez Abou-Bakr jusqu' sa mort; ensuite ils furent dposs chez

'Omar, et, la mort de ce dernier, chez Hafsa-bent-'Omar.

Confirmation de ce hadits par d'autres isnd avec indication d'une lgre variante et

addition du texte du verset i3o (dans l'dition de Krehi seulement).

SOURATE X. YOUNOS.

Ibn-'Abbs a dit : Ces mots : j^SJtlZ &>]JjlL\ signifient que,

grce l'eau, des plantes de toutes espces ont pouss (verset 2 5). -

Et ils disent : Dieu s'est donn unfils. Quel blasphme! Il n'a besoin de

personne. . . (verset 69). - Zed-ben-Aslam a dit que ces mots :

^&o pi j$ ' dsignent Mahomet (verset 2), tandis queModjhid les

prend dans le sens de bienL.
-

L'expression : t&^,t'J&> (ver
set 1 ) signifie : ceci, ce sont les informations du Coran et ses paraboles ,

(et non cela). - Dans ces mots :

j^ ^1^ dXxi\&f& JL (verset 2 3) ,

le groupe j^ quivaut }. -

j& est pour j|ti (versets 10

et 1 1).
-

1g La^I (verset 2 3) signifie : ils se sont approchs de4eur

perte ; on dit tuAn*,** JUblLl tre entour de tous ctspar ses pchs .
-

^Sli (vers. 90) a lemme sens que j$%M.- %&. (vers. $o)estsy-
nonyme de ^x* .

- Modjhid a dit :j^. 1^\^x^\j1m ^i& j&jj

(,) L'dition de Fluegel porte : "J^lh-
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(verset 12) s'applique ceux qui disent au sujet de leur enfant ou de

leur bien, quand ils sont irrits : Dieu ne le bnissepas et lemaudisse!

Si Dieu tenait compte de ces invocations, cet enfant ou ce bien prirait,

puisque Dieu le ferait prir ou mourir. - ^121 lylilaLi &*$} (ver
set 27) veut dire qu'ils auront une rcompense pareille ( leur bonne

action); quant au mot i&l*j qui vient ensuite, il s'applique, suivant les

uns, au pardon (des pchs) ,
suivant Vautres, la vue de la face de Dieu.

-

it^II (verset 79) signifie la royaut.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Nous avons franchi la

mer avec les Benou-Isral. Le Pharaon, suivi de ses troupes, les poursuivitpldn
de haine et dinimitijusqu'au moment ou, sur le point d'tre englouti par les

flots, il s'cria : Je crois qu'il n'y a pas d'autre divinit que celle en qui
croient les Benou-Isral, et je suis de ceux qui s'abandonnent Dieu (ver
set 90).

- titiste (verset 92) signifie nous te jetterons sur un endroit

lev du sol. C'est un verbe dnominatifvenant de 'y , synonyme de LJ un

endroit lev.

1. Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte arriva Mdine le jour o

les Juifs faisaient le jene de 'Achour. C'tait, disaient-ils,

l'anniversaire du jouro Mose eut l'avantage sur le Pharaon. Vous

autres, dit le Prophte ses Compagnons, vous tes plus qu'eux
ce dignes de Mose. Jenez-donc.

SOURATE XL HOUD.

Abou-Maisara a dit : *f^h (verset 77) signifie clment en abyssin.
- Ibn-'Abbs a dit: JQ\ &* (verset 29) signifie premire vue.-

Modjhid a dit : ^4 (verset 46) est le nom d'une montagne dans le

Djezra. - EUHasan a dit que j^2l ixrtf iljl (verset 89) tait pris
dans un sens ironique. - Ibn-'Abbs a dit: g\ (verset 46) quivaut
u\ retiens. - L#*s. (verset 79) a le sens de pnible. -

'L. i

(verset 24) signifia assurment. -

jj]| Jl (verset 42) signifie
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Feau dborda; 'Bcrima ajoute que ^liJI, ici, a le sens de la surface
de la terre.

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : Ne ploient-ils W pas leurs

poitrines pour chercher se cacher de lui? Est-ce que, lorsqu'ils cherchent
se couvrir de leurs vtements, Dieu ne sait pas ce qu'ils cachent et ce qu'ils

montrent? Certes, Dieu sait ce qui est dans les poitrines (versets 5 ,
6

et 7). Un autre auteur a dit: (j)\L. (verset 11) fait l'aoriste <$**? et

signifie descendre. ^^ (verset 1 2 ) est laforme J^jo de la radne (j**Jo,

-

Modjhid a dit: J**** (verset 38) signifie s'attrister. j&^j^ uy^*

a pour sujet un doute et une fausset ,
au moyen desquels ils cherchent

se cacher de Dieu s'ils le peuvent &K

1. Mohammed-ben- Abbd-ben-Dja'far rapporte qu'il a entendu

Ibn-'Abbs rciter ainsi : Jfy<y*> *\ 5)1 . Et, ajoute-t-il , comme

j'interrogeai Ibn-'Abbs ce sujet, il me rpondit : Il y avait des

ce fidles qui prouvaient de la honte satisfaire leurs besoins natu-

cerels en plein air et avoir des rapports avec leurs femmes en

plein air. C'est cette occasion que cette rvlation fut faite.

2. Mohammed-ben-Abbd-ben-Dja'far rapporte que Ibn-'Abbs

ayant rcit ces mots : j^o^ ^JX&I^I 5it, il lui dit : 0 Ibn-

'Abbs, pourquoi leurs poitrines se reployaient-elles? L'homme,

rpondit-il, avait honte d'avoir des rapports avec sa femme, de

mme qu'il avait honte aussi quand il satisfaisait ses besoins#natu-

rels. C'est alors que ces mots furent rvls.

3. 'Amr-ben-Dinar a dit : Ibn-'Abbas rcitait ainsi ce passage

du Coran : jtffj^Jj^^ tf jtf. \j&Q 'faSJ* ^A f\M.
Un autre rw rapporte que Ibn-'Abbs expliquait ^kjc^ par ils

couvraient leur tte. Il expliquait galement 1^ *^ (verset 79)

(1) Au lieu de ^jl^ on lit dans bien

des copies : $ii la forme intensive

W Dans ce paragraphe El-Qastallni a

dispos les passages expliqus dans un

ordre qui diffre de celui adopt dans
l'dition de Krehl. C'est ce dernier ordre

que j'ai suivi.
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ce il (Loth) eut une mauvaise opinion de son peuple ,
et dans 1# $1*

le pronom j se rapporte aux htes (de Loth); JJ Cy*** (ver
set 83) signifie pendant qu'il faisait noir. Modjhid a dit :

4*Ail (verset 90) a le sens de je retournerai.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Et son trne tait sur l'eau

(verset 9).

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Dieu s'est

exprim ainsi : Dpense et je dpenserai pour toi. Puis il ajouta:
La main de Dieu est pleine; aucune dpense, durt-elle nuit et

jour, ne saurait l'puiser. Voyez ce que Dieu a dpens depuis qu'il
a cr le ciel et la terre , et cependant ce qu'il a dans sa main ne s'est

pas puis. Son trne tait sur l'eau, sa main tenait une balance

qui (tantt) s'levait et (tantt) s'abaissait. - &\'3&\ (verset 57)
est la VIIIe forme de la racine

^
et signifie atteindre. De cette

racine viennent les expressions ^x et j)jzs\.
-

I^oUj <x.I (ver
set 59) signifie tenir en sa possession et en son pouvoir.

-

jyoc

(verset 62) est synony-me de IJ&. et de Js.; c'est celui qui est trs

rebelle. - l^ill (verset 21) a pour singulier &AJL, de mme que

4>&l est le pluriel de i^li").
-

j^&J (verset 64 ) signifie donner

en viager; on dit : ^^ yjJU^sl ce je lui ai donn la maison

en viager. -

jj& (verset 73) : J&,^5jI etj& ont le mme

sens. - Sy^ Js^p- (verset 76) : Jsa^ est le J**i de j^U ; <x*, qui
's /

,
"S

^
' * 1

a le sens de *$-, vient de j^-.
- juJ* (verset 84) signifie dur et

grand; Jufe et ^Jt ont le mme sens, les sons J et u tant frres.
C'est ainsi que Temm-ben-Moqbil a dit :

Que de fantassins ont, en plein jour, donn de leur pee un coup terrible dont les

hros se transmettaient seuls le secret!

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Et nous envoymes vers Madian

Ce passage manque dans l'dition de Krehl.
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leurfrre Cho'ab (verset 85). Ilfaudrait ajouter les gens de ,
carMadian

est un nom de ville. C'est ainsi qu'on dit : interroge le village, interroge la

caravane ,
au lieu de les gens du village ou de la caravane . -

Ijjflk (&))}

(verset 94) signifie ne pas se tourner vers quelqu'un. On dit de quelqu'un

qui n'a pas accompli ce que tu lui demandais : ^LXs^ CJ$ et (^xL.

IjJfL , c'est--dire : tu ne t'en espas occup .
- &J$}\ C a Ie sens de prendre

avec soiun animalou unsacpours'en servir au besoin. tUity (verset 2 9) est la

canaille. t^iyp (verset 37) est lemasdar de la IV' forme; certains le font
driver du verbe primitif dLUJJ (versets 3g et 4o) ainsi que dJU)l (1^

ont le mme sens, qui est celui de navire. lil^s (verset 4 3) signifie

sa marche; c'est un driv de la IVe forme. oJw;! signifie s'arrter.

On lit UL^* du verbe primitif, et &ips2 venant galement du verbe pri-

mitif, quand le navire fait l'action de lui-mme, et l^s et 1$a^*, quand

on fait subir l'action au navire. cyllwlp = calikUt solides, fermes.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) . . .Et les tmoins diront :

Voici ceux qui ont trait Dieu d'imposteur. La maldiction de Dieu ne tom-

bera-t-elle pas sur les pervers ? (verset 21). Le singulier de l^l est

xaL*
, de mme qu'on a <_>&?! et <~*a^t .

1. Safoun-ben-Mohriz a dit : ee Pendant que Ibn-'Omar proces-

sionnait (autour de la Ka'ba), un homme l'arrta et lui dit : O

ce Abou-'Abderrahman ou suivant une variante Ibn-'Omar,

ce as-tu entendu le Prophte parler de l'entretien confidentiel?

ce J'ai entendu
, rpondit-il , le Prophte dire : On fera approcher

cel Croyant du Seigneur Hichm disait : Le Croyant s'appro-
chera jusqu' ce qu'il l'ait pris sous son ail, et il lui fera

confesser ses fautes. Reconnais-tu avoir commis telle faute?

ce demandera le Seigneur. Je le reconnais, Seigneur, rpondra-
cc t-il- Et, aprs lui avoir fait reconnatre par deux fois, il dira : Je

(I) On lit aussi SJJJ\ .

(,) Il y a de lgres diffrences entre le texte de Krehl

et celui de Boulq. J'ai prfr suivre cette dernire dition qui me parait plus
exacte.
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t'avaisvoil cette faute dans le bas monde, je te l'efface aujourd'hui.
Ensuite on pliera son carnet de bonnes uvres. Quant aux autres

g ou aux infidles on leur criera titre de tmoignage : Voici

ce ceux qui ont trait Dieu d'imposteur.

In fine, indication d'une lgre variante dans Yisnd.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Ainsi chtiera le Seigneur comme

il a chti les villes qui taient perverses. Son chtiment est douloureux
et ter

rible (verset io4).
- *yQ\ xipi (verset 01) quivaut : *& <jj>*M;

le verbe Xi; a le sens de aider . - tySjj (verset 1 1 5 ) a le sens de pen

cher vers. - ^JS'ipl (verset 1 18) = QSS^i. - \yj>\ (verset 1 18) a

le sens de: on lesferaprir .
- Ibn-'Abbs a dit : Dans le verset 1 0 8, j*)

dgnifie un bruit de voix terrible, et <$*# un bruit de voixfaible.

1. D'aprs Abou-Mousa, l'Envoy de Dieu a dit : Dieu accorde

du rpit au pervers; mais quand il veut le chtier, il ne le laisse pas

chapper. Et le Prophte rcita ensuite ces mots du Coran : Ainsi

chtiera le Seigneur comme il a chti les villes qui taient

ce perverses.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Accomplis la prire aux deux

extrmits du jour et de la nuit ainsi qu' certains instants de la nuit. Certes,

les bonnes actions effacent les mauvaises. Tel est l'avertissement donn ceux

qui se souviennent (verset 116). UU) signifie des moments venant aprs
d'autres moments . C'est de l que vient le nom de Mozdalifa, ce mot signifie

galement un sjour venant aprs un autre sjour. Quant gi) c'est un masdar

du type jytff; vJiS}! signifie se runir, etjjfy runir.

1. D'aprs Ibn-Mas'oud, un homme, qui avait embrass une

femme, vint trouver l'Envoy de Dieu et lui raconta la chose. C'est

alors que fut rvl ce verset : Accomplis la prire aux deux extr

mits du jour et de la nuit ainsi qu' certains moments de la nuit.

Certes, les bonnes actions effacent les mauvaises. Tel est l'avertisse

ment donn ceux qui se souviennent.
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SOURATE XII. JOSEPH.

Fodal dit, d'aprs Hosan, qui le tenait de Modjhid, que du* est

synonyme de ^ot. En abyssin, dit Fodal, ~p\ a le sens rfedoi. Ibn-

'Oyana dit, daprs un homme qui le tenait de Modjhid, que dut* se dit

de toute chose qui se coupe avec un couteau (fruit).
- Qatda a dit : Le.

^
JJ

(verset 68) veut dire qui agit d'aprs ce qu'il sait. Ibn-Djobair a

dit : %\^e> (verset 72) est le ^liM dj dont les Persans se serventpour'

boire et dont les deux extrmits se rejoignent.
- Ibn-'Abbs a dit: yjXJb

(verset 94) signifie vous me croyez en enfance. Suivant un autre

auteur, ls. (versets 1 0 et 1 5 ) se dit de tout ce qui vous cache quelque

chose. ua2! est un puits qui n'a pas t maonn. LU g*> (ver-
set 17) signifie ajouter foi. &<xs,l (verset 22) signifie avant de

commencer dcrotre. On emploie les expressions tJA ^ et \yi&

JxaI. Le singulier serait, dit-on, Xi.
- iGUl (verset 3i) dsigne tout

ce sur quoi on s'accoude pour boire, causer ou manger. Celui qui a dit

que c tait un -jjl commet une erreur, car le mot ^p\ n est pas arabe.

Quant ceux qui se sont appuys l-dessus pour arguer que c'tait le

tx* form de coussins
, ils ont commis une erreur encore plus grossire en

assurant qu'il s'agissait du doc**, puisque ce mot dsigne l'extrmit du cli

toris; on dit d'unefemme qu'elleXS> , ou de quelqu'un qu'il est lefils de la

Al5a*\ S'il y avait eu l des jA, il en auraitt question aprs le l5o* .

-

1<3jU& (verset 3o) : on dit l^li** '<}\ fc, le mot cjULi. dsignant l'enve

loppe du cur. Quant J* il vient de GytjJ* passion, chose qui
brle le cur. - JJ^>I (verset 33) signifie pencher. ~&L\ oll&

(verset 44) se dit des songes inexplicables. Le mot cou indique une

poigne d'herbes ou de quelque chose d'analogue; de l l'expression jjl

1jLJ>4j, qui ne vient pas de r"^L\ ollwl. Le singulier de e>ljUt est

*> . U (verset 6 5) vient de i^* approvisionnements . ju5 MiT

jkxj (verset 65) c est--dire la charge d'un chameau. - x!$ J^\ (ver-
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sets 69 et 1 00) t7 retint auprs de lui. - iolLJl (verset 70) signifie

mesure, boisseau W. - \3u (verset 85) a le sens de ne pas cesser

d'tre. - *X (verset 85) quivaut t&j, c'est--dire le chagrin

{puisera (mot mot : teferafondre) .
- \^^J (verset 8 7 ) informez-

vous, faites une enqute sur.
-

*\Ly> (verset 88) faible, modique.
- MiJS ^* iu-Sli (verset 107), c'est--dire chtiment terrible et

gnral.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Ilte comblera de ses

faveurs, toi et lafamille de' Jacob, de mme qu'auparavant il en avait combl

tes deux anctres Abraham et Isaac (verset 6).

1. 'Abdallah-ben-Omar rapporte que le Prophte a dit : Le

gnreux, fils de gnreux, fils de gnreux,
fils de gnreux, c'est

Joseph, fils de Jacob, fils d'Isaac, fils d'Abraham.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :)Ily a dans l'histoire de Joseph
et de sesfrres des indications pour ceux qui questionnent (verset 7).

1. Abou-Horara a dit : Interrog pour dire quel tait le plus

gnreux des hommes, l'Envoy de Dieu rpondit : ce Aux yeux de

Dieu, le plusgnreux est celui qui le vnre le plus. Ce n'est pas,

lui objecla-t-on, l'objet de notre question. Le plus gnreux des

ce hommes, reprit-il, c'est Joseph, le Prophte de Dieu, fils du Pro-

phte de Dieu, fils du Prophte de Dieu, fils de l'Ami de Dieu.

Ce n'est pas de cela qu'il s'agit, lui dclara-t-on. C'est sur les

ce anciensArabes que vous me questionnez? demanda-t-il. Oui, lui

ce rpondit-on. Lesmeilleurs d'entre vous au temps du paganisme,
ce rpliqua-t-il, sont les meilleurs d'entre vous dans l'islamisme, s'ils

ce sont instruits.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) . . .Pas du tout, dit-il, c'est

(1) QastaUni ajoute ici l'explication de \ylX&L\ et de 14??' \y*LL (verset 80).
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une histoire que vous avez brode vous-mmes, mais le mieux est de se rsigner

(verset i8). oJjJl a le sens de parer, embellir.

1. 'Oroua-ben-Ez-Zobar, Sa'd-ben-El-Mosayyab, 'Alqama-ben-

Ouaqqs et 'Obadallah-ben-'Abdallah ont entendu le rcit fait par

'Acha
,
la femme du Prophte , lorsqu'elle fut accuse par les calom

niateurs et qu'elle fut justifie par Dieu de leurs accusations.

Chacun d'eux a fourni une partie de ce rcit. Le Prophte dit :

ce Si tu es innocente, Dieu te justifiera; si tu as t coupable d'une

faute, demande pardon Dieu et reviens lui. Par Dieu, rpon

dis-je, je ne vois d'autre situation analogue la mienne que celle

de Joseph. Le mieux est de me rsigner. Dieu me viendra en aide

pour rfuter vos accusations. Dieu rvla alors les dix versets qui
dbutent par : Certes ceux qui ont produit une calomnie. . .

(sourate xxiv, verset 1 1 ).
2 . Omm-Boumn, qui tait lamre de 'Acha, a dit : ce Pendant que

j'tais avec 'Acha, elle fut prise de fivre. Le Prophte dit : Peut-

cetre est-ce parce qu'un vnement va surgir. Oui, dit Omm-

Roumn. Alors 'Acha s'assit et dit : Ma situation vis--vis de vous

est pareille celle de Jacob vis--vis de ses fils. C'est l une his-

ce toire que vous avez brode vous-mmes. Le mieux est de se rsi-

gner, et Dieu me viendra en aide pour rfuter vos accusations.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) La femme, dans la maison de

laquelle il se trouvait, luifit des avances et, fermant les portes, elle lui dit :

Viens ici, je me donne toi^ (verset 2 3). 'Ikrima dit que la locution

dJ oaA est employe dans le Haourn dans le sens de ".M -

Ibn-Djobar
dit que cela quivaut SJl*5 .

1 . D'aprs 'Abdallah-ben-Mas'oud, elle aurait dit: d$ o4* (non ouua) ,

et nous ne faisions que rciter ce qui nous avaitt appris.
-

== **& (verset 21).
- UI, (verset 25) signifie trouver; mme

O ^St signifie lui seul: crViens ici; il semble que <2U n'est peut-tre pas ici sim

plement expltif, aussi ai-je cru devoir en donner la traduction.
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sens dans j*t>! \pi\ (sourate xxxvu, verset 67) et dans LuJI (sou
rate n, verset i65). Dans le verset 12 de la sourate xxxvu, Ibn-

Mas'oud lisait : (^y*s cui jo (au lieu de &2J*).
2. Selon 'Abdallah(-ben-Mas'oud), comme les Qorach tardaient

venir vers le Prophte pour embrasser l'islamisme, le Prophte
s'cria : 0 mon Dieu, venge-moi d'eux par sept annes comme les

annes de Joseph. Ils subirent alors une scheresse qui fit prir
toutes choses, et l'on en fut rduit manger des os. Aussi l'homme

qui regardait le ciel en tait arriv voir comme une fume entre

le ciel et lui. C'est ce propos que Dieu a dit : Guette le jour o

le ciel produira une fume distincte (sourate xliv, verset 9). Dieu

a dit encore : Certes, si nous devions diminuer lgrement le ch

timent, ils recommenceraient srement (sourate xliv, verset i4).
Leur chtiment, ajoute 'Abdallah, sera diminu au jour de la

Rsurrection, car la fume s'est dissipe et le grand choc est

passe.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Lorsque le messager vint le

trouver, il (Joseph) lui dit : Betourne auprs de Ion matre et demande-lui

quoi songeaient ces femmes qui se coupaient les doigts. Certes mon Sdgneur est
instruit de leurs ruses. Il (le Pharaon) demanda aux femmes pourquoi
elles voulaient faire violence la chastet de Joseph : A Dieu ne plaise (que
nous le disions!), rpondirent-elles.. . (versets 5o et 5i). ^iL ou

&UL marque l'loignement et la restriction. (jaaaa^. (verset 01) signifie
se manifester.

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Dieu fera

misricorde Loth, car il s'tait rfugi auprs d'un appui solide.

Si j'tais rest en prison le temps qu'y resta Joseph , je me serais

rendu de suite l'appel du messager (pour quitter la prison). Nous
avons plus de droit (de douter) qu'Abraham, et cependant, lorsque
le Seigneur lui dit : Ne crois-tu donc pas? ,

il rpondit : Certes

oui, mais c'est pour tranquilliser ma conscience.

(1) C'est--dire que la famine et la dfaite de Badr conslhuaient une partie du

chtiment des Qorach qu'ils n'auraient plus subir dans l'autre monde.
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CHAPITRE VI. [De ces mots du Coran :](Et nous attendmes) jusqu' ce

que les Envoys dsesprrent. . . (verset 1 1 o).

1. 'Oroua-ben-Ez-Zobar rapporte qu'ayant interrog 'Acha, au

sujet de ces mots : . . .jusqu' ce que les Envoys dsesprrent,

pour savoir si ces Envoys avaient t induits en erreur ou s'ils

avaientt traits d'imposteurs, elle rpondit : Ils avaientt traits

d'imposteurs. Mais, rpliquai-je, puisqu'ils taient certains que
leurs peuples les avaient traits d'imposteurs, sur quoi pouvait porter
leur doute? C'est vrai , reprit-elle, j'en jure parma vie, ils avaient

cette certitude. Alors, dis-je, ils supposaient qu'on les avait

induits en erreur. Le ciel me prserve (d'une pareille supposi
tion ) , les Envoys ne pouvaient supposer pareille chose de la part
du Seigneur. Et alors que signifie ce verset? Il veut dire,

ajouta-t-elle, que les disciples des Envoys qui avaient cru en Dieu

et avaient ajout foi aux paroles de leurs Envoys, trouvaient que
les preuves taient longues et que la dlivrance tardait venir; les

Envoys en vinrent alors dsesprer de venir bout de leurs

peuples qui les traitaient d'imposteurs et ils souponnrent mme

leurs disciples de les suivre dans cette voie , lorsqu' ce moment la

dlivrance arriva du Seigneur.
2. Comme, dit 'Oroua, je demandais 'Acha s'il ne fallait pas

lire \y*6, elle s'cria : Le Ciel me prserve (d'une telle suppo-

ce sition) !

SOURATE XIII. LE TONNERRE.

Ibn-'Abbs a dit : *Xi5TaM.IJ^ (verset i5) comme celui qui tend

les deux paumes de ses mains est une comparaison faite avec le poly
thiste qui adore, en mme temps que Dieu, une autre divinit, il estpareil
l'homme altr qui voit de loin son image dans l'eau, qui cherche l'at

teindre et n'y russit pas. Un autre auteur a dit : 'ja (verset 2) =

j dompter.
- J>l^ls^ (verset 4) veut dire rapproches les unes
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des autres. - ~>3JtflU (verset 7) a pour singulier *U*" , qui signifie les

choses pareilles et semblables. Dieu a dit : Sinon pareils (ji*) aux

jours de ceux qui ont dispam (sourate x, verset 102). ^xif (ver
set 9) signifie gala. - cyLoLw (verset 12) dsigne les anges gar

diens qui se succdent tour de rle. De la mme racine on a form le

mol 4-oJie ce qui vient la suite d'une autre chose ; on dit : J>\ & o4i*

suivre la trace. JL^JI (verset i4) a le sens de chtiment.

stlll Jifi jkouJ tlll <jl *Z& k^lii (verset 1 5) comme celui qui tend

les deux paumes de ses mains vers l'eau pour prendre de l'eau. So';

(verset 18) vient de J,^ ce qui surnage.
- *JlL S^j flx 3' (ver

set 18); le mot &Uu s'applique tout objet dont on se sert. *Li4

(verset 1 8); on dit d'une marmite :^l, quand elle bout et que l'cume

monte la surface puis retombe; alors l'cume se perd sans aucun profit;
de mme la vrit se distingue de l'erreur.

- :>tJX! (verset 18) = tjAj*-
-

^ujjo (verset 22) signifie repousser. iXXUliL (verset 24), c'est-
a-dxre que les anges prononceront ces mots. cjUu aJplJ (verset 29) a

le sens de : et vers lui sera mon retour. - JUx>0.fcil (verset 3o) signifie
n'est-il pas vident? acjU (verset 3i) a le sens de malheur.

e4X*U (verset 32) a le sens de prolonger (un dlai) et vient de Qj,\
et de JiUl ; de l vient galement ifU. On dit <jb$yi ^* JS pourdsigner
une vaste tendue de terre. -

i,\ (verset 34) vient de iulm et signifie
plus dur, plus pnible. - cSIi** (verset lit) a le sens de qui change .

-

Modjhid a dit : ^fytJ (verset 4) s'applique aux bonnes etmauvaises
terres telles que les terres sales. - ^Ijlo (verset 4) dsigne deux ou

plusieurs troncs de palmiers issus d'une mme racine. - ylyLS se dit

d'un tronc unique.
-

Jv^ (verset 4), c est--dire qu'il en est de cela

comme des hommes vertueux et mchants qui descendent tous d'un mme

anctre. - JUil J,l^J| (verset i3) dsigne les nuages chargs de pluie.
- *li \*J&& (verset 1 5), c'est--dire qui demande de Yeau avec sa langue
et la montre du doigt sans jamais l'atteindre. - JL (verset 18), c'est-
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-dire que les torrents coulent de faon remplir les valles. Lui; )>y)

(verset 18); le mot *>4) se dit de Fcume du torrent et des scories du fer
et des mtaux prcieux.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Dieu mit ce de quoi
chaque femelle est enceinte, et il connat les variations des utrus (verset 9).

-0^
=

0^-

1. D'aprs Ibn-'Omar, l'Envoy de Dieu a dit : Les clefs des

mystres que Dieu seul connat sont au nombre de cinq : Dieu

seul sait ce qui aura lieu demain; Dieu seul connat les variations

des utrus; personne, sinon Dieu, ne sait quand viendra la pluie;
aucun homme ne sait dans quel pays il mourra; Dieu seul sait

quand viendra l'Heure suprme.

SOURATE XIV. ARRAHAM.

Ibn-'Abbs a dit : Lfc (sourate xm, verset 8) = ^t qui ap-

pelle. -

Modjhid a dit : Jox^> (verset 19) est du pus et du sang.

-

Ibn-'Oyana explique xjp ,
dans ces mots : *aU *Nl a$j l^il

(verset 6), par la protection de Dieu et les vnements (qui ont atteint

leurs ennemis).
-

Modjhid a dit : ^SlXUJ^^* (verset 37) si

gnifie une partie W de ce que vous dsiriez de lui. - \L^t Ifoxo (-ver
set 3) a le sens de : ils cherchaient le rendre tortueux. Q>b sg

jXj; (verset 7), c'est--dire vous informa, vous annona. -

^/jol !,

*4jyl (verset 10) est une expression figure pour dire s'abstenir

de ce qui vous est ordonn. - ^li*" (verset 1 7), c'est--dire lorsque
Dieu me fera tenir debout devant lui. -

*) ^ (verset 19) est pris
dans le sens de devant lui. - lx> Q (verset 2), le singulier de j

est *jb, comme celui de <uS est -ol. rXy ^>J (verset 27) a le sens

(1) Ou, suivant une autre explication : Tout ce que vous dsiriez de lui*, suivant

que l'on considre * comme expltif ou non.

EL-BOKUIU. 111. 93

lUPMUIlUC N1TI01ULE.
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de venir au secours ; ^^iil\
=

^Ixiii ; *? Jlr.?. w#nf rfu ;wm

^rpilL - ji. yj (verset 36) J^ est le masdar de la IIIe forme; on

peut aussi le considrer comme le pluriel de ai.. - oIaLI (verset 3 1)
tre dracin.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Il est comme un bon

arbre dont les racines sont fermes et dont les branches s'lvent dans le

ciel. Il donne des fruits qu'on mange en tout temps" (versets 29 et 3o).

1. Ibn- Omar rapporte le hadts suivant : Nous tions auprs
de l'Envoy de Dieu , quand il dit : Indiquez-moi un arbre qui res-

semble ou suivant une variante qui est pareil l'homme

rmusulman; ses feuilles ne sont point caduques et il n'est ni . . . M,

rni... ni... On mange de ses fruits en tout temps. En moi-

mme, ajouta Ibn-'Omar, je me dis que c'tait le palmier; mais

ce comme je vis que ni Abou-Bakr, ni 'Omar ne prenaient la parole,

je n'osai parler. Voyant qu'on ne disait rien
, l'Envoy de Dieu

reprit : c C'est le palmier.
-

Lorsque nous levmes la sance , je dis

'Omar : Cher pre, par Dieu! je m'tais dit en moi-mme :

r C'est le palmier. Et qu'est-ce qui t'a empch de parler? me

r demanda 'Omar. Vous voyant garder le silence, rpondis-je,

rje n'ai pas os parler ou suivant une variante dire quelque
chose. Il m'aurait t plus agrable, rpliqua-t-il, que tu

l'eusses dit, que d'avoir telle ou telle chose.

CHAPITRE H. (De ces mots du Coran :) Dieu, par la formule im

muable, affermira ceux qui ont cru ... (verset 3 2 ).
A

1. D'aprs El-Bar-ben-'Azib , l'Envoy de Dieu a dit : r Quand

le musulman sera interrog dans la tombe, il attestera qu'il n'y a

d'autre divinit que Dieu et .que Mahomet est l'Envoy de Dieu.

C'est cela que se rfrent les mots du Coran : r Dieu
, par la for-

(1) Le rwi a omis les trois choses que cet arbre n'avait pas.
(i) La profession de

foi musulmane.
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mule immuable, affermira dans la vie de ce monde et dans

ce l'autre monde ceux qui ont cru.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) N'as-tu pas vu ceux qui ont

Uoqu la faveur de Dieu contre l'infidlit..? (verset 33). y ^*!l

quivaut %j J^\ n as-tupas su, ainsi que dans ces deux autres passages

du Coran : Ju5^> %$ et\y^. tf&\J$ j> j*)L jj^pt signifie lepril;

ce mot vient de f , fut . *> ,
nom d'act. \y ; l'expression J^j Sy signifie

un peuple qui a pri .

1. 'At a entendu Ibn-'Abbs dire que ces mots : N'as-tu pas

vu ceux qui ont troqu la faveur de Dieu contre l'infidlit? s'ap

pliquaient aux polythistes de La Mecque.

SOURATE XV. HIDJR.

Modjhid a dit : %jo2J> ^s o\ya (verset 4i) signifie que, la vrit

remontant Dieu, c'est vers lui qu'est le chemin de la vrit. - Ibn-

'Abbs a dit : dp*) (verset 7 2) = J-aJUI .

- ^1** ipt (verset 62),
c'est Loth qui les mconnut. Un autre auteur a dit : +JJI* vL

(verset 4) a le sens de terme, dlai fix. Luub Ujy (verset 7)==
iLub &. gi& (verset 10) signifie nation; on se sert aussi de ce

mot avec le sens de ZS$. - Ibn-'Abbs a dit :
y^z^?. (sourate xi,

verset 80) a le sens de se ruer. - ^^ySi (verset 75) signifie

pour ceux qui regardent . e^Xi (verset i5) a le sens de tre bou

ch, ferm. I2m (verset 1 6 ) se dit des mansions de la lune et du

soleil. pftp (verset 22) quivaut '& et &pJ. U~^ (versets 26,

28 et 33) a pour nom d!unit *U- et signifie du limon. yy-lH

(versets 26, 28 et 33) coul, moul. Joly (verset 53) signifie
craindre. -JjI (verset 66)=j^T.

-

(syK*i l*LJ (verset 79); on

appelle Il*t tout ce qui sert diriger et conduire. - ii^uJ (versets 73

et 83) a le sens de pril, calamit.

ys.
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CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Mais ceux qui coutent

la drobe, ceux-l sont alors atteints d'un trait de feu visible (ver
set 18).

1 . Abou-Horara rapporte directement du Prophte ces paroles :

ce Lorsque Dieu, dans le ciel, a dcid quelque chose, les anges

frappent de leurs ailes en signe de soumission, en entendant ses

paroles qui font un bruit pareil celui d'une chane sur un roc.

'Ali et d'autres prononcent y!pt au lieu de ylpl^. Ces paroles

frappent les anges qui, ds que la frayeur a disparu de leurs curs,

disent : Qu'a dit le Seigneur? On rpond celui qui a fait cette

question : (11 a dit) la vrit, car il est l'Elev, le Grand. Les

couteurs la drobe entendent alors ces paroles. Les couteurs

la drobe ont t dcrits par Sofyn ainsi : Ils sont l'un sur

l'autre, dit-il, en faisant un geste de la main qui consistait carter

les doigts de sa main droite et les placer les uns au-dessus des

autres. Le trait de feu atteint celui qui coute et le consume, tan

tt avant qu'il ait le temps de lancer ses paroles son voisin, tantt

aprs qu'il en a fait part celui qui vient immdiatement au-

dessous de lui , et alors les paroles arrivent jusqu' la terre. Mais

parfois, ajouta Sofyn, ces paroles, avant d'arriver la terre, sont

lances dans la bouche d'un astrologue qui s'en sert pour forger
cent mensonges auxquels les gens croient. Et alors les gens disent :

Tel magicien ne nous a-t-il pas annonc tel et tel jour que telle

ce ou telle chose arriverait? Nous avons trouv cette prdiction
exacte. Et cela cause des paroles du ciel qui avaientt enten

dues (par) ce magicien.
2. 'Ali-ben- Abdallah rapporte, d'aprs Sofyn, qui le tenait de

'Amr, et celui-ci de 'Ikrima, que Abou-Horara ajoutait, aprs
la bouche d'un astrologue ,

cesmots : et d'un devin . Sofyn
s'tant exprim ainsi : 'Amr a dit qu'il avait entendu 'Ikrima dire :

ce Abou-Horara nous a rapport la tradition prcdente sans ajou-
ter eret d'un devin, je demandai Sofyn, ajoute 'Ali, s'il avait

entendu 'Amr dire : ce J'ai entendu 'Ikrima dire : J'ai entendu
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Abou-Horara. Oui, me rpondit-il. Puis je dis Sofyn

qu'un homme avait rapport cette tradition d'aprs 'Amr, d'aprs

'Ikrima, d'aprs Abou-Horara, en la faisant remonter jusqu'au

Prophte, et qu'il lisait (et non fd). C'est ainsi, me rpon
dit Sofyn, que lisait 'Amr; mais j'ignore s'il l'avait entendu pro

noncer ainsi ou non. C'est la lecture que nous avons adopte,

ajouta Sofyn.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Les habitants de El-Hidjr ont

trait les Envoys dimposteurs (verset 80).

1. D'aprs 'Abdallah-ben-'Omar, l'Envoy de Dieu a dit El-

Hidjr, en s'adressant ses compagnons : N'entrez point dans les

demeures de ces gens-l, moins que vous ne soyez en pleurs; si

vous n'tes pas en pleurs, n'entrez pas, dans la crainte qu'il ne vous

arrive le malheur qui leur est arriv.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Nous t'avons dj donn sept
versets redoubls ainsi que le Coran magnifique (verset 87).

1. Abou-Sa'd-ben-El-Mo'alla a dit : Pendant que je faisais ma

prire, le Prophte passa prs de moi et m'appela. Je ne me rendis

son appel que lorsque ma prire fut termine. Qu'est-ce qui t'a

ce empch de venir plus tt? nie demanda-t-il. J'tais en train

de faire ma prire, rpondis-je. Dieu n'a-t-il pas dit, reprit-il :

ce O vous qui croyez , rpondez l'appel de Dieu et celui de

ce l'Envoy? Puis il ajouta : Eh bien! avant de sortir de la mos-

que, je t'enseignerai quelle est la plus importante des sourates

du Coran. Au moment o le Prophte se disposait sortir de la

mosque je lui rappelai sa promesse. La plus importante sourate,

cerne dit-il, c'est (celle qui commence par ces mots :) Louange
ce Dieu, le matre des mondes. Ce sont les sept versets redoubls

ce du magnifique Coran que j'ai reu.
2. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : La mre du

Coran, le Coran magnifique, ce sont les sept versets redoubls.
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CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Ceux qui tablissent des dis-

tinctions dans le Coran (verset 91).
- (^-twJJLU (verset 90) ceux qui

ont jur; texpression i**Sl $ (sourate lxxv, verset 1) est pour xwJil

jejure; on lit aussi j*wj$; L$y<wls signifie qu'il leur jura sans qu'ils lui

jurassent. Modjhid a dit : \yJh (sourate xxvu, verset ho) a le sens de

s'engager rdproquement par serment.

1 . D'aprs Ibn-'Abbs, ceux qui tablissent des distinctions dans

le Coran sont les gens du Livre qui ont sectionn le Coran en

diverses parties, croyant aux unes et refusant de croire aux autres.

2. Ibn-'Abbs, au sujet de ces mots : Comme nous avons fait

descendre sur ceux qui ont jur (verset 90), dit : Les uns

crurent, les autres ne crurent pas, c'est--dire les juifs et les

chrtiens.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Et adore le Seigneur jusqu' ce

que la mort te vienne (verset 99).
- Slim a dit : yjjul, id, c'est la

mort.

SOURATE XVI. LAREILLE.

^joUI 3; (verset io4) dsigne l'ange Gabriel; il est appel Jp\

kjA*i)l dans la sourate xxn, verset ig3. -

&L & (verset 128);
on dit galement, comme adjectif, Jl et <.&> de mme que ^l et ^la;
kji et y^J, et o4* et ol*- Ibn-'Abbs a dit : *flJu3 (verset 48)
= I$*&Jj . -

Modjhid a dit : Oyusf (verset i5)= &$. - yijju

(verset 64) signifie oublier.
- Un autre auteur a dit : Dans cette

phrase : Lorsque vous rcitez le Coran, demandez asile Dieu (ver
set 100), il y a une transposition, car la demande d'asile doit prcder
la rcitation. Demande d!asile signifie ici : appui sur Dieu^. -

JuuJj x*2* (verset 9) signifie : l'indication de la voie suivre. -

*<33JJ (verset 5) est tout ce qui sert protger contre lefroid. -

Mjicy

(1) Qastallni ajoute ici que y^-^L-J (verset 10) signifie : foire patre, et que
soU (sourate xvn, verset 86) signifie S^J direction, rgion.
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(verset 6) Remploie quand on ramne les troupeaux le soir, et yyL^JLs

quand on les conduit le malin. - <5-o (verset 7) a le sens de : avec

peine.
-

<S^
'

js. (verset 49) est pris dans le sens de amoindrisse-

ment successif. -

pU r.t*bl (verset 68); le mot llxM est masculin ou

fminin volont, de mme que pu, dont il est le nom d'unit^.

JujIJ^ (verset 83), qui vous protgent contre la chaleur, sont les qams;
et quant aux Juol^l qui vous protgent contre le danger, ce sont les cui-

russes. - *& kLz, (versets 96 et 96); lemot jLS se dit de toute chose

qui n'est pas authentique. Ibn-'Abbs a dit : iSL (verset 7 5) se dit de
celui que l'homme enfante. JS^ZJ\ (verset 69) dsigne ce qui atpro
hib des produits des fruits. ^y^ (i'ypi (verset 69) est ce dont Dieu

a autoris l'usage. Ibn- Oyana a dit, d'aprs Sadaqa : I3tj| (ver
set 9 4) fait allusion Kharq qui dfaisait sesfils aprs les avoir tordus.

- Ibn-Mas'oud a dit : **sM (verset 121) est celui qui enseigne le

bien.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Il en est parmi vous

qu'onfera vivre jusqu l'ge de l'extrme dcrpitude. . . (verset 72).

1. Selon Anas-ben-Mlik, l'Envoy de Dieu faisait l'invocation

suivante : Je me rfugie auprs de toi contre l'avarice
,
la paresse ,

l'ge de l'extrme dcrpitude, le chtiment de la tombe, les

troubles de l'Antchrist et les preuves de la vie et de la mort.

SOURATE XVII. LES BENOU-ISRAL.

CHAPITRE PREMIER.

1. Ibn-Mas'oud a dit, au sujet des (trois) sourates : les Benou-

Isral, la Caverne et Marie, que c'taient les plus parfaites,
et que c'taient celles qu'il avait apprises tout d'abord.

/(16 Se S

(l) Qastallni ajoute : trylol est le pluriel de ^5, comme JL^-I est celui de J4-.
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Ibn-'Abbs a dit : ^tk u^. (verset 53) signifie secouer, agi

ter. Un autre auteur a dit que, en parlant d'une dent, Jxi signifie
branler.

CHAPITRE II W. J*5|pl cs4 J! ^^i (verset 4) veut dire : nous les

informmes des mfaits qu'ils devaient commettre . La radne (s*2aJi a plusieurs
sens; elle a celui de ordonner dans JJj {^^; de dcider dans yl

*&<%> (/&& *>y, de crer dans tzAy*,* ^Ua. ^xi* (verset 6)

signifie groupement. Up^-? (verset 7) signifie pour dtruire ce dont

ils s'taient empars. ^**e>*l (verset 8) est pris dans le sens de prison,

gele. *. (verset 17)=^.
- fyyLZ* (verset 3o) a le sens de

doux. 1 ,1a -^ (verset 33) est le mot pch; c'est le nom venant du

verbe ^Jf^-', la forme \ U,-^. est le nom d'action; en parlant d'un pch, Jla.
a le sens de UoLl. -

(^: (verset 39) signifie couper, traverser.

i$y& tPb)} (verset 5o); <p^ est le masdar de la IIIeforme employ comme

adjectif; c'est--dire ils se parlaient en secret. l^l^ (verset* 5a et 100)
a le sens de poussire. 'jJ&ZX) (verset 66), c'est--dire effraie-les;

wiU*J^ avec ta cavalerie ; <\-L et ton infanterie ; jJL) est le pluriel de

JaJ^, comme <-a^p est celui de <_a^.C, et^ celui de j*&; on dit galement

wUI^. -

l^lsl (verset 70) est un vent de tempte; se dit aussi de ce que le

vent lance, d'o : ^L J^L, les cailloux qui sont lancs dans l'Enfer; l'ex

pression (J)M& f**n^
, signifie pntrer dans le sol; le nom val vient

de SSJSaL pierres. ijb (verset 7 ) a le sens de fois; son pluriel est

j*j et eyl^b. kxJL$ (verset 64) signifie dcimer, anantir. Ce verbe

s'emploie dans l'expression : te ^* y5\i 4X*U ^p\ JuxaLl pour dire inter

roger fond.
- ijJb (verset i4) a le sens de chance, destin. - Ibn-

'Abbs a dit : ylLAi employ dans le Coran a le sens de *3r .

-

^* U3
JjJ (verset 111) qui n'a pas besoin de prendre personne pour alli.

(1) Seule l'dition de Krehl indique ici le commencement d'un chapitre suivant la

leon de Abou-Dzarr.
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CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :)... Il a transport de nuit son

adorateur du Temple sacr. . . (verset 1).

1. Abou-Horara a dit : La nuit pendant laquelle l'Envoy de

Dieu fut transport Iliy, on lui apporta deux coupes : l'une

pleine de vin, l'autre pleine de lait. Aprs les avoir regardes,
il prit la coupe de lait. Louange Dieu ! s'cria Gabriel ; il t'a

dirig vers la (bonne) doctrine. Si tu avais pris la coupe de

ce vin, ton peuple ett dans l'erreur.

2. Djbir-ben- Abdallah a dit : J'ai entendu le Prophte s'expri
mer ainsi : Lorsque les Qorach m'eurent trait d'imposteur, je
me tins dans l'enceinte du Temple, et alors Dieu me montra Jru-

ee salem, et je leur fis la description de tous ses monuments, les ayant
sous les yeux. Ya'qoub-ben-Ibrahm complte ce rcit, d'aprs

(Mohammed-ben-Moslim), l'oncle paternel de Mohammed-ben-

'Abdallah-ben-Moslim, en ajoutant aprs d'imposteur: lorsque

je fus transport Jrusalem. - bu>ls (verset 71) est un vent qui
renverse tout.

CHAPITRE IV (1). (De ces mois du Coran :) Nous avons trait avec dis

tinction les fils d'Adam (verset 72).
-

L*J5~e U*sl sont synonymes.
-

&2L uub (verset 77) sont les tourments de la vie , demme que c^JD ouu

sont les tourments de la mort. - AiSk*. (verset 78) quivaut wiLUi*.

^G^ (verset 85) a le sens de semettre l'cart. icdl^Ul (verset 86)

signifie sa direction, ce mot vient de JSI. Lw (versets 43 et 91) a

le sens de envoyer.
- 5U*S (verset ^k) aie sens de en personne, en leur

prsence; on explique encore ce mot par accoucheuse, ainsi nomme parce

quellefaitface et reoit l'enfant.
- \*$\ aa~* (verset 102) ,^xi\ et (^JL*!

sont synonymes ; t35
= 4**i en parlant dune chose. fJ^ (verset 102)

a le sens de avare. ylii^ (versets 108 et 109) est l'endroit o les

deux cts de la barbe se rejoignent (menton); le singulier est ^Si. Mod-

(,) Ici encore l'dition de Krehl a adopt la leon de Abou-Dzarr pour la division

en chapitres.
(i) L'dition de Boulq donne la variante *t.
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jhid a dit : l^sj* (verset 65)=ji^, et Ij***- (verset 71) a le sens de

vengeur ; Ibn-'Abbs a dit que le sens de ce mol tait protecteur . c**^.

(verset 99) signifie calmer l'ardeur du feu. Ibn- Abbs a dit : ^X*3 ^

(verset 28) veut dire : ne dpense pas inutilement. a-$ *^*4l (ver
set 3o); le mot i^ a le sens de ^ biens. ?yy* (verset io4) a le

sens de maudit. UJs S) (verset 38) signifie : ne dis pas. yl4-

(verset 5) a le sens de pntrer dans l'intrieur. JAiJt (s^- (verT

set 68) veut dire : ilfait marcher les navires. ylS53Xl (versets 108 et

109) aie sens de visages.

1. 'Abdallah- (ben-Mas'oud) a dit : Du temps du paganisme,

quand une tribu devenait nombreuse, nous disions d'elle : y-^
'j

s*'
2. El-Homadi rapporte que Sofyn prononait^*! (nonjil).

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) La postrit de ceux que nous

avions transports (dans l'arche) avecNo. Certes No tait un serviteur recon

naissant (verset 3).

1 . Abou-Horara a dit : On avait apport de la viande l'Envoy
de Dieu. Il prit une paule, mordit dedans et dit ensuite : Au jour
cde la Rsurrection, je serai le Seigneur des hommes. Et savez-vous

ee pourquoi cela? Tous les hommes, les premiers comme les der-

ceniers, seront runis sur un tertre, de sorte que celui qui les

appellera pourra ls voir tous et s'en faire entendre. Le soleil

s'approchera d'eux, et ils seront dans une angoisse et un trouble

ce tels qu'ils ne pourront les supporter. Aussi, diront-ils, voyez-

ce vous quel point vous en tes arrivs , et qui pensez-vous qui
ce pourrait intercder pour vous auprs du Seigneur? Alors il en

est qui se diront les uns aux autres : Adam. Ils iront alors trou-

ce ver Adam et lui diront : Tu es le pre du genre humain ; Dieu

t'a cr de sa main, il t'a insuffl son souffle; il a ordonn aux

ce anges de se prosterner devant toi. Intercde donc pour nous au-

prs du Seigneur; ne vois-tu pas en quel tat nous sommes rduits ?
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Aujourd'hui, rpondra Adam, le Seigneur prouve une colre

telle qu'il n'en a jamais eue de pareille auparavant et qu'il n'en

aura plus jamais de semblable l'avenir. 11 m'avait dfendu de tou-

cher l'arbre et je lui ai dsobi. C'estmoi, moi, moi (qui aurais
ce besoin d'intercesseur). Adressez-vous un autre que moi, allez

trouver No.

Ils iront trouver No et lui diront : 0 No
,
tu as t le pre-

cemier des envoys de Dieu vers les hommes; Dieu t'a appel un

ce serviteur reconnaissant. Intercde en notre faveur auprs du Sei-

cegneur; ne vois-tu pas en quel tat nous sommes ? No rpondra :

Le Seigneur, aujourd'hui, prouve une colre telle qu'il n'en a

ce jamais eue de pareille auparavant et qu'il n'en aura plus jamais
cde semblable l'avenir; je lui ai dj adress une prire en faveur

de mon peuple. C'est moi, moi, moi (qui aurais besoin d'inter-

cesseur). Adressez-vous un autre que moi; allez trouver Abra

ce ham. Ils iront trouver Abraham et lui diront : Abraham ,
tu

ce es prophte de Dieu et son ami parmi les hommes ; intercde en

ce notre faveur auprs du Seigneur. Ne vois-tu pas dans quel tat

ce nous sommes? Aujourd'hui, rpondra-t-il , le Seigneur prouve
ce une colre telle qu'il n'en a jamais eue de pareille auparavant et

ce qu'il n'en aura plus jamais de semblable l'avenir. Et moi je lui ai

ce menti par trois fois Abou-Hayyn a mentionn ces mensonges

ce dans son hadts. C'est moi, moi, moi (qui aurais besoin d'unin-
ee tercesseur). Adressez-vous un autre quemoi, allez trouverMose.

ce Ils iront trouver Mose et lui diront : 0 Mose
,
tu es un en-

voy de Dieu, Dieu t'a favoris en te faisant transmettre aux

hommes ses commandements et ses paroles; intercde en notre

ee faveur auprs du Seigneur. Ne vois-tu pas dans quel tat nous

sommes? Aujourd'hui, rpondra-t-il, le Seigneur prouve une
ce colre telle qu'il n'en a jamais eue de pareille auparavant et qu'il
ce n'en aura plus jamais de semblable l'avenir. J'ai tu un homme

ce que je n'avais pas reu l'ordre de faire prir. C'est moi, moi, moi

(qui aurais besoin d'un intercesseur). Adressez-vous un autre
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que moi ; allez
trouver Jsus. Ils iront trouver Jsus et lui diront :

0 Jsus, tu es un envoy de Dieu; il a envoy son verbe dans

Marie; tu es l'esprit de Dieu, et tout enfant, ds le berceau, tu

ee parlais aux hommes; intercde en notre faveur auprs du Sei-

ce gneur. Ne vois-tu pas dans quel tat nous sommes ? Le Sei-

ecgneur, rpondra Jsus, est aujourd'hui dans une colre telle qu'il
ce n'en a jamais eue de pareille auparavant et qu'il n'en aura plus
ce jamais de semblable l'avenir. H ne parlera pas de faute commise

ce et ajoutera : C'estmoi, moi, moi (qui auraisbesoin d'un interces-

seur).Adressez-vous un autre que moi , allez trouverMahomet.

Ils iront trouver Mahomet et lui diront : 0 Mahomet, tu es

ce un envoy de Dieu et le sceau des prophtes. Dieu t'a pardonn
ce tes fautes passes ainsi que tes fautes futures ; intercde en notre

faveur auprs du Seigneur. Ne vois-tu pas dans quel tat nous

ce sommes? Alors j'irai me placer sous le trne de Dieu et tombe-

rai genoux devant le Seigneur. Dieu me suggrera des formules

d'adoration et de glorification qu'il n'aura suggres personne

ce avant moi. Ensuite j'entendrai dire : 0 Mahomet, relve la tte;

demande et tu obtiendras ; intercde et tu seras exauc. Alors je
relverai la tte et dirai : Mon peuple, Seigneur! mon peuple
cc Seigneur! On me rpondra : Fais entrer ceux de ton peuple
ce qui n'ont rien leur passifpar la porte de droite W, une des portes
du Paradis; ils seront en outre les associs de ceux qui auront
ce pass par les autres portes. Or, j'en jure par celui qui tient mon
me entre ses mains

,
la distance qui spare les deux vantaux des

ce portes du Paradis est gale celle qui spare La Mecque de

Himyar(2), ou celle qui spare La Mecque de Bosra.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) . . .et nous avons donn les

psaumes David (verset 57).

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : La rcitation a t

(1) Il se pourrait que ^ill vUJt rat un nom de porte.
w C'est--dire crSana,

la mtropole de Himyar.
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facilite pour David. Il donnait l'ordre de seller son cheval et, avant

que l'animal ft sell, il avait achev de rciter, c'esl^-dire le

Coran W.

CHAPITRE VIL (De ces mots du Coran :) Dis: Invoquez ceux que
vous prtendez tre des divinits l'exclusion de Dieu; ils ne pourront vous

dlivrer d'aucun mal, ni dtourner ce mal de vous vers autrui (verset 58).

1. A propos de ces mots : iJL^pl *$ Jj (verset 5q), 'Abdallah

(-ben-Mas'oud) a dit : ce II y avait certains tres humains qui adoraient

certains gnies. Ces gnies se convertirent l'islamisme, tandis que
ces tres humains conservaient leur religion.

D'aprsEl-Achdja'i, un des rw, El-A'mach ajoutait ce hadts :

ce Dis : Invoquez ceux que vous prtendez tre des divinits ...

CHAPITRE VIII. (De ces mots du Coran:) Ceux-l qu'ils invoquaient
dans le ddr de se rapprocher du Sdgneur. . . (verset 59).

1 . A propos de ces mots : qu'ils invoquaient dans le dsir de se

rapprocher du Seigneur, 'Abdallah(-ben-Mas'oud) a dit : Il s'agis
sait de gnies qui taient adors et qui se firent musulmans.

CHAPITRE IX. (De ces mots du Coran :) Nous ne t'avons montr celle

vision que pour prouver les hommes, . . (verset 62).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, dans ce passage : Nous ne t'avons mon

tr cette vision que pour prouver les hommes, il s'agit d'une vi

sion relle qui fut montre l'Envoy de Dieu durant son ascen

sion nocturne. Et l'arbre maudit, c'est l'arbre du zaqqoum.

CHAPITRE X. (De ces mois du Coran :)... Certes la rcitation du Co

ran l'aurore est solennelle (2)
(verset 80).

-

Modjhid a dit : La prire
de l'aurore.

1. Selon Abou-Horara, le Prophte a dit : La supriorit de

;l) Le mot Coran est pris ici dans le sens de rLivre rvl; il s'agit sans doute
des psaumes.

() A cause de l'affluence des anges.
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la prire en commun est de vingt-cinq degrs au-dessus de la prire
faite isolment, car les anges de la nuit et ceux du jour se trouvent

runis la prire du matin. Et Abou-Horara ajouta : Rcitez si

vous voulez la rcitation du Coran l'aurore; certes la rcitation

du Coran l'aurore est solennelle.

CHAPITRE XI. (De ces mots du Coran :) . . .il se peut que le Sdgneur
te confie une tche glorieuse (verset 81).

1. Ibn-'Omar disait : Au jour de la Rsurrection, les hommes

seront runis en masses, chaque nation suivant son prophte en

disant : O un tel, intercde en notre faveur. Et cela continuera

jusqu'au moment o l'intercession choira au Prophte. C'est

cela que fait allusion ce passage : ce le jtfur o le Seigneur te con

fiera la tche glorieuse.
2. D'aprs Djbir-ben-'Abdallah, l'Envoy de Dieu a prononc

ces mots : Quiconque, au moment o il entendra l'appel, dira :

0 mon Dieu
, Seigneur, ceci est l'invocation suprme et la prire

constante : Donne Mahomet la faveur et la prminence, et con-

fie-lui une tche glorieuse, celle que tu lui as promise, aura

droit mon intercession au jour de la Rsurrection.

Indication d'une variante 'isnd.

CHAPITRE XII. (De ces mots du Coran :) Dis : La Vrit est venue et

l'erreur s'est dissipe, car Ferreur ne saurait durer (verset 83).

1 . 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : ce Le Prophte entra LaMecque.
Autour du Temple il y avait trois cent soixante idoles. Le Prophte

pointa sur chacune d'elles une baguette qu'il tenait la main en

disant : La Vrit est venue et l'erreur s'est dissipe, car l'erreur

ne saurait durer. La Vrit est venue; l'erreur ne recommencera

ce plus et ne reviendra plus.

CHAPITRE XIII. (De ces mots du Coran :) Ils t'interrogeront au sujet de

l'esprit (verset 87).

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud a dit : Pendant que j'tais dans un
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champ avec le Prophte qui s'appuyait sur un bton de palmier,
des Juifs passrent et se dirent les uns aux autres : ce Si nous l'in-

ee terrogions sur l'esprit ? A quoi bon ? demandrent les uns.

Il ne saurait vous rpondre quelque chose de dsagrable, r

pliqurent les autres. Alors ils se dcidrent l'interroger et le

questionnrent au sujet de l'esprit. Le Prophte se tut et ne rpon
dit rien. Je compris qu'il allait recevoir la rvlation et m'cartai

de l'endroit o j'tais. Quand la rvlation vint, il dit : Us t'interro-

geront au sujet de l'esprit. Rponds-leur : L'esprit est une des

choses qui sont du domaine de Dieu , et vous n'avez reu seulement

ce qu'une partie infime de la science (verset 87).

CHAPITRE XIV. (De ces mots du Coran :) . . . N'lve pas trop la voix

dans ta prire, mais ne fais pas non plus la prire voix basse, . . (ver
set 110).

1 . Au sujet de ces mots : eeN'lve pas trop la voix dans taprire ,

mais ne fais pas non plus la prire voix basse ,
Ibn-'Abbs a dit :

Ces paroles furent rvles pendant que l'Envoy de Dieu se ca

chait La Mecque. Quand il rcitait la prire avec ses disciples, il

levait la voix en rcitant le Coran. Les polythistes, qui enten

daient cela, profraient des injures l'adresse du Coran, de celui

qui l'avait rvl et de celui qui le transmettait. Aussi Dieu dit-il

son Prophte : N'lve pas trop la voix dans ta prire, c'est--dire

dans ta rcitation
,
car les polythistes qui l'entendent profrent

des injures l'adresse du Coran. Ne fais pas non plus la prire
voix basse

, parce que tes disciples ne t'entendraient pas. Choisis
ce une intonation intermdiaire.

2. 'Acha a dit : Ce verset a t rvl au sujet des invocations

(dans la prire).

SOURA'ffi XVIII. LA CAVERNE.

Modjhid a dit : *4r^ (verset 16) signifie laisser. - La forme

^is signifie l'or et l'argent. Suivant un autre auteur, c'est le pluriel
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del+. -

i.U (verset b) aie sens de faire prir. - bu,! (verset 5)
veut dire remords. - k-iJ3t (verset 8) dsigne une ouverture dans

une montagne.
- Jftp (verset 8) c'est un crit. Ijjy (ver-

sets 9 et 20) quivaut crit et vient de }^1\. *4jjJU Ji llkj (ver
set i3), c'est--dire nous leur inculqumes la rsignation. C'est dans

ce sens que, au verset g, sourate xxvm, on trouve ces mots : llLwj ^ JP

llJL Js.
si nous 1ie U avions inculqu. Uak (verset i3) a le

sens de excs,monstruosit. **op7 (verset 17) signifie le seuil;

sonpluriel est Sl^et0^3 ; cemol s'emploie dans le sens de porte ; &>**=*

signifie ferm ; on dit galement x^eJoL^Jt , dans le sens de fermer la

porte.
-

jliij (versets 11 et 18) est pris dans le sens de' faire re

vivre. &)\ (verset 18) signifie plus abondant; on l'explique
encore par pluspur et par plus achaland : en vivres, dit Ibn-

'Abbs. - iXLw lj (verset 3i)a le sens de ne jamais faire dfaut.
-

Sa'd rapporte, d!aprs Ibn-'Abbs, que fiQ\ tait une plaque de plomb
sur laquelle le gouverneur avait inscrit leurs noms et qu'il avait ensuite

dpose dans son trsor. - l^iliTjkft aMI C/Ji (verset 10) signifie qu'ils
dormirent. Suivant un autre auteur :J ,futur J%>, aie sens de chap-

per un danger, et Modjhid explique $* (verset 57) par refuge,
asile. - &Sw ^h "> $ (verset 101) a le sens de ne pas com

prendre.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) . . .mais l'homme est

l'tre le plus enclin la discussion (verset 52).

1. 'AU (-ben-Abou-Tlib) rapporte qu'un soir l'Envoy de Dieu

vint les trouver, lui et Ftima, et leur dit : Ne priez-vous pas
vous deux? - i^Jji IdyrJ (verset 21) signifie sans en tre sr. -

Iky (verset 27) a le sens de remords. -

I4s*-i (verset 28),
c'est--dire que le feu de l'enfer formera comme la tente ou la pa
roi qui entoure une tente. - i^U? (versets 32 et 35) vient de
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'pQi conversation. -

j amI^ 3 (verset 36) est pour Gl ^X)

JfJ *Mly&; le I a disparu et les deux
y
ont t runis sous le ched-

da(1'. -

UJj (verset 38), c'est--dire sur lequel le pied ne peut se

tenir, glissant.- iL^J! JJJlLft (verset 42); *J$) est le masdar de

^3.
- Ji* (verset 42), *+>{&, ^I et iujifi ont le mme sens de la

dernire. - X*i (verset 53), 5\is et 5\X signifient ce l'avenir. -

\jM3^Ji (verset 54) aie sens de faire cesser d'tre. - ,jJLdiJ\ =

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Rappelle-loi quand Mose dit

son serviteur : Je ne cesserai de marcher jusqu ce que j'atteigne le confluent
des deux mers ou que passe un certain temps (verset 59). Le pluriel

de <-*a^- est c-ALt.

1. Sa'd-ben-Djobar rapporte que, ayant dit Ibn-'Abbs que

Naouf-El-Bakli prtendait que le Mose, compagnon de El-Kha-

dir, n'tait pas le mme personnage que le Mose des Benou-Isral,

Ibn-'Abbs lui rpondit qu'il avait entendu l'Envoy de Dieu dire

que Mose tait un prdicateur des Benou-Isral, et, comme on lui

demandait quel tait l'homme le plus instruit, il rpondit : C'est

moi. Dieu lui fit des reproches ce propos, parce qu'il n'avait pas

rapport la science Dieu, puis il lui fit la rvlation suivante :

ce J'ai, au confluent des deux mers, un serviteur plus instruit que
toi. Seigneur, rpondit Mose, comment pourrai-je le trouver?

Prends un poisson, rpliqua Dieu, mets-le dans un panier, et

l o ce poisson disparatra, se trouvera cet homme.

Mose prit un poisson, le plaa dans un panier et se mit en route

accompagn de son serviteur, Josu, fils de Noun. Arrivs un ro

cher, ils y reposrent leurs ttes et s'endormirent. Le poisson s'agita
alors dans le panier, en sortit, tomba dans la mer et prit sa course

(1) Qastallni ajoute ici : n U^LiS J^ l^s U^ku. U^' , pour expliquer que Jsiu.
a le sens de ^.

(,) Ou Ei-Bikli.

EL-BOKUM. III. ai
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dans les flots, qui firent comme un collier autour du poisson, Dieu

ayant arrt pour lui le cours des eaux. Quand Mose fut rveill,

son serviteur ne lui dit rien du poisson ,
et ils continurent leur

marche tout ce jour-l et toute la nuit jusqu'au lendemain matin.

A ce moment, Mose dit son serviteur : Donne-nous le djeuner,
car nous venons de faire un voyage fatigant. Or Mose n'avait

prouv de fatigue qu'aprs avoir dpass l'endroit que Dieu lui

avait fix. Le serviteur de Mose dit alors : Peut-tre, lorsque nous

nous sommes arrts au rocher, ai-je oubli le poisson! C'est le d

mon qui m'aura fait oublier de t'en parler, et le poisson aura pris
sa route dans la mer d'une faon trange.Le poisson avait en effet

trouv une issue, au grand tonnement de Mose et de son servi

teur. C'est cela que je dsirais, dit Mose. Et tous deux revinrent

exactement sur leurs pas. Ils continurent revenir sur leurs pas,

jusqu' ce qu'ils atteignirent le rocher.

L ils trouvrent un homme envelopp dans une pice d'toffe ,

et Mose le salua. Et quelle est la salutation dans ton pays? de

manda El-Khadir. Je suis Mose. Le Mose des Benou-Isral?

demanda El-Khadir. Oui , je suis venu pour que tu m'enseignes
une partie de la vrit que tu sais. Tu manqueras de patience
avec moi. OMose, je tiens de Dieu la connaissances de choses que

tu ne sais pas, de mme que, toi, tu tiens de Dieu la connaissance

de choses que j'ignore. Si Dieu veut, rponditMose, tu nie trou

veras patient et je ne te dsobirai en rien. Si tu me suis, reprit

El-Khalir, ne m'interroge sur aucune chose avant que je ne t'en

aie moi-mme parl. Ils se mirent en route en suivant le rivage.
Un navire venant passer, ils entrrent en pourparlers pour y

prendre passage. Les marins, reconnaissant El-Khadir, le prirent
leur bord sans demander de rtribution. A peine taient-ils em

barqus, que Mose vit El-Khadir enlever coups de hache une des

planches du navire. Comment, dit Mose, voici des gens qui nous

transportent sans demander de rtribution, et dlibrment tu

ventres leur navire pour noyer tout l'quipage. Tu viens de com-
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mettre un acte grave. Ne t'avais-je pas dit, rpartit El-Khadir,

que tu manquerais de patience ? Ne m'en veuille pas si j'ai ou

bli ma promesse , et ne m'impose pas une chose au-dessus de mes

forces. Tel fut, ajouta l'Envoy de Dieu, le premier oubli de

Mose.

Un oiseau qui s'tait pos sur le bord du navire prit dans son

bec une goutte d'eau. Ma science et la tienne, dit El-Khadir, n'ont

pas plus diminu la science de Dieu , que la goutte d'eau prise par
cet oiseau n'a diminu la mer. Ils quittrent le navire et se re

mirent en marche le long du rivage. Pendant qu'ils marchaient

ainsi, El-Khadir aperut un jeune homme qui jouait avec des jeunes

gens. El-Khadir prit dans ses mains la tte de ce jeune homme,

l'arracha du tronc, lui donnant ainsi la mort. Gomment, s'cria

Mose, peux-tu tuer un tre vivant qui n'a tu personne ? Tu viens

de faire l un acte grave. Ne t'avais-je pas dit, rpliqua El-Kha

dir, que tu manquerais de patience avec moi ? Et cette fois c'est

plus grave que la premire fois. Si je t'interroge encore sur

quelque chose, s'cria Mose, ne m'admets plus comme ton com

pagnon , car tu as mis le comble accepter mes excuses.

Ils se remirent en marche jusqu' ce qu'ils arrivrent un bourg.
Ils demandrent aux habitants de ce bourg de leur donner man

ger; mais ceux-ci refusrent de leur accorder l'hospitalit. Dans ce

bourg ils trouvrent un mur qui penchait et menaait de s'crouler.
El-Khadir se mit aussitt redresser ce mur de ses mains, ce Voici

dit Mose , des gens qui nous nous sommes adresss et qui nous

ont refus de nous donner manger et de nous accorder l'hospita
lit. Tu pourrais, si tu le voulais, leur demander un salaire pour

ce que tu as fait. C'est maintenant, rpliqua El-Khadir, que
nous devons nous sparer W

. . . Telle est l'explication des choses

que tu n'as pas pu supporter. Nous aurions aim, ajouta
l'Envoy de Dieu, que Mose et eu plus de patience, car Dieu

(1) Le hadts a t abrg en cet endroit.

2H.
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aurait alors pu nous donner d'autres nouvelles sur ces deux person

nages.

Sa'd-ben-Djobar a dit : Ibn-'Abbs rcitait ainsi ces passages

du Coran : & >2& Ls^ $ LL lu*& 'J$', (verset 78),

en remplaant li*l^ Par fi*^ et ajoutant *^^ et M1^ w1^ f5^1 **'

'o#Jy> 5t y') (verset 79), en ajoutant iJilS^

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran:) Quand ils eurent atteint tous

deux le confluent des deux mers, ils oublirent leur poisson qui se fraya un

chemin dans la mer. - l^ signifie voie, issue; j^Ij
== *iU**j , on dit :

1. Sa'd (-ben-Djobar) a ditM : J'tais chez Ibn-'Abbs, dans sa

maison, ee Interrogez-moi ,
nous dit-il. Ibn-'Abbs, lui dis-je,

Dieu fasse de moi ta ranon! il y a Koufa un homme appel
eeNaouf qui raconte des choses difiantes et qui assure que Mose

ee(le compagnon de El-Khadir) n'est pas le Mose des Benou-Isral.

Or 'Amr a dit que cet ennemi de
Dieu avait menti, et quant Ya'la

,

il m'a rapport le hadts suivant que Ibn-'Abbs tenait de Obayy-ben-
Ka'b : L'Envoy de Dieu a dit : Un jour,Mose, l'envoy de Dieu

avait fait aux gens un sermon qui leur avait rempli les yeux de

larmes et avait attendri leurs curs. Comme il s'loignait, un

ee homme l'arrta et lui dit . envoy de Dieu, y a-t-il sur terre

eeun homme plus instruit que toi ? Non, rpondit Mose. Dieu

ee lui reprocha de ne pas avoir rapport toute science Dieu et lui

eedit : Certes oui. O est cet homme, Seigneur ? Au con-

ee fluent des deux mers. Seigneur, fais-moi savoir comment je
ee pourrai le connatre. L o le poisson se sparera de toi (sui-
eevant la version de 'Amr). Prends un poisson mort et ce sera

cela o la vie lui sera rendue (tel est la version de Ya'la). Mose

eeprit un poisson, le mit dans un panier et dit son serviteur :

(I> Tout ce hadts est form de fragments mal raccords et souvent mme pas
raccords du tout, ce qui en rend la traduction peine intelligible.



DE L'INTERPRTATION DU CORAN. 373

Je ne t'impose d'autre obligation que de m'informer de l'endroit

o le poisson se sparera de toi. Ce n'est pas une lourde obi-

gation, rpondit le serviteur. C'est cela que fait allusion ce

passage du Coran : Souviens-toi lorsque Mose dit son servi

ce teur, Josu fils de Noun (Sa'd n'a pas donn le nom).
Pendant queMose tait l'ombre d'un rocher, dans un endroit

ce frais, le poisson s'agita. Et, comme Mose dormait, son serviteur

ce dit : Je ne veux pas le rveiller, j'attendrai qu'il s'veille. H n-

ce gligea donc d'informer son matre, et le poisson, continuant s'agi-
ter, arriva la mer. Dieu avait arrt pour le poisson le cours des

ce eaux et l'on vit la trace de l'animal sur le rocher, (ce Voici, me
ce dit 'Amr, comment tait cette trace sur le roc; et, ce disant, il

ce fit un cercle avec son pouce et les deux doigts suivant le pouce). . .

ce Nous avons prouv dans ce voyage de la fatigue. Dieu a fait

te cesser pour toi la fatigue (dit le serviteur. Cette phrase n'est pas
cde Sa'd). H lui raconta la chose; ils revinrent et trouvrent

Khadir (un rw ajoute :sur un tapis vert, au milieu de la mer). 11

tait envelopp d'une pice d'toffe dont une extrmit allait sous

eeses pieds et l'autre tait sous sa tte. Mose l'ayant salu, il se d-
couvrit le visage et dit:Y a-t-il donc dans mon pays (des gens qui

ce emploient) la formule de salutation -iJL. Qui es-tu? Je suis

ceMose. Mose des Benou-Isral? Oui. Et que veux-tu?

ce Je suis venu pour que tu m'enseignes une partie des vrits

que tu sais. Le Pentateuque que tu as entre les mains et la

ce rvlation que tu reois ne te suffisent-ils donc pas? Mose, je
ce sais des vrits qu'il ne convient pas que tu connaisses , et tu sais

ce des vrits qu'il ne convient pas que je connaisse. Un oiseau

ayant alors pris dans son bec une goutte d'eau de la mer, Khadir

ce dit : Par Dieu! ma science et la tienne par rapport la science

de Dieu ne sont pas plus que n'est cette goutte d'eau prise par
ce l'oiseau dans son bec par rapport la mer,., .jusqu' ce qu'ils
ce s'embarqurent tous deux sur le navire, car ils trouvrent des

embarcations lgres qui portaient les habitants d'une rive
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l'autre et dont l'quipage le reconnut. Tu es, demandrent les

marins, le serviteur vertueux de Dieu? (Et, dmes-nous Sa'd,

c'taitKhadir? Oui, rpondit-il.) Et ils le transportrent sans

ce rtribution. Il lacra le navire et mit un piquet ( la place de la

ce planche enleve). Tu viens, dit Mose, de lacrer ce navire afin

eede noyer son quipage. Tu as commis l un acte grave. (Modjhid
ce explique >\ par rprhensible.) Ne t'avais-je pas dit que tu

ce manquerais de patience avec moi? Ce premier manquement
ce taitd un oubli; le second tait d l'inobservation d'un enga

gement pris, et le troisime tait fait de propos dlibr. Ne

m'en veuille pas, dit Mose, et ne m'impose pas une chose au-

ce dessus de mes forces. Ils rencontrrent un jeune homme, et

ce Khadir le tua.D'aprs Ya'la ,
Sa'd a dit : Khadir trouva des jeunes

ce gens qui s'amusaient; il prit l'un de ces jeunes gens qui tait lgant
et infidle, le renversa et l'gorgea avec un couteau. Tu tues donc

un tre innocent qui n'a tu personne et qui n'a pas atteint l'ge

del responsabilit? (Au lieu de *$), Ibn-'Abbs lisait *Ij;
et juS^l signifie eemusulman; c'est dans ce sens qu'on dit : jbt
ce ~&\.) Ils poursuivirent leur route et trouvrent un mur qui mena-

ait de s'crouler. Khadir le redressa. (Sa'd a dit: avec samain

ainsi ; il leva lamain et le mur se redressa. Je pense , dit Ya'la ,

que Sa'd s'est exprim ainsi : Il frotta de sa main le mur qui se

redressa.) Si tu avais voulu, dit Mose, tu aurais pu prendre
ce pour cela un salaire. (Sa'd a dit : un salaire qui nous aurait
fourni de quoi manger.) Il y avait derrire eux (c'est--dire qu'il
ce y avait devant eux, car c'est ainsi que Ibn-'Abbs rcitait ce pas-
ce sage) un roi qu'on prtend tre Hodad-ben-Bodad (ce nom est

ce donn par d'autres auteurs que Sa'd) ; quant au jeune homme tu ,

ce on prtend qu'il s'appelait Djasour , un roi qui s'emparait de tous

cels navires. J'ai voulu que, lorsque ce navire passerait devant ce

roi, il le laisst passer, en sorte que lesmarins, aprs avoir dpass
cet endroit, pussent le rparer et en faire usage. Les uns disent
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qu'on aveugla la voie d'eau avec du verre; d'autres que ce fut avec

ce du goudron. Son pre et sa mre taient croyants et lui tait in-

ce fidle ; nous craignmes qu'il ne chercht imposer ses parents
son infidlit et ses doctrines errones et que, par amour pour lui,

ce sesparents ne se laissassent entraner adopter ses croyances. Nous

ce avons voulu que le Seigneur leur remplat cet enfant par un autre

ce plus pur. Ces mots : \^ t^sl qui les rapprocht davantage de

eela clmence divine sont en connexion avec ces mots : Liai oJGcl

cc**^, c'est--dire que le second enfant les rapprocherait plus que le

premier, tu par Khadir, de la clmence divine. Un autre que

ce Sa'd annonce que ce second enfant fut une fille. De son ct,

ccDaoud-ben-Abou-'sim, d'aprs divers auteurs, dit que ce fut une

fille.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Lorsqu'ils eurent dpass (l'endroit
fix) , Mose dit son serviteur : Sers-nous le djeuner, car dans ce voyage
nous avons prouv une' grande fatigue . . . d'une faon trange (versets 6t

et 62). ULo (verset 10k) signifie uvre. ij^a*. (verset 108) si

gnifie changement. C'est l ce que nous dsirions, dit Mose. Et ils

retournrent exactement sur leurs pas (verset 63). -L*l et \S (versets 70
et 7 3 ) ont le sens de calamit, malheur . Jjaju (verset 76) signifie tre

dmoli
,
c'est le synonyme de <jbliuj , qui se dit en parlant d'une dent.

><xiO (verset 76) est la mme chose que e4Xi*?5j .

- l^ (verset 80) est

plus nergique que &j ; je suppose que ce mot vient de
td^y

LaMecque
est surnomme

*^.)
-I

,
c'est--dire : la mre de la clmence

,
car c'est l que

celle-ci a t rvle.

1. ee Comme, dit Sa'drben-Djobair, je racontais Ibn-'Abbs que

Naouf-El-Bakli prtendait queMose, l'Envoy de Dieu, n'tait pas
le Mose de El-Khadir, il s'cria : Il en a menti, cet ennemi de

ce Dieu, car Obayy-ben-Ka'b nous a rapport que l'Envoy de Dieu

avait dit: ee Mose tait un prdicateur des Benou-Isral , et, quand
ee on lui demanda quel tait l'homme le plus instruit

, il rpondit :

C'est moi. Dieu le rprimanda de n'avoir pas rapport la science
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Dieu et lui rvla ces mots : Oui, un de mes adorateurs au

ee confluent des deux mers est plus instruit que toi. Seigneur, r-

ee pliqua Mose, comment pourrai-je parvenir jusqu' lui ? Prends

un poisson dans un panier, et l o le poisson disparatra, suis sa

ce trace. Mose partit accompagn de son domestique, Josu-ben-

Noun, et emportant un poisson. Arrivs un rocher, ils s'y arr

trent, et Mose, posant sa tte sur le sol, s'endormit. (Dans un

hadts autre que celui de 'Amr, dit Sofyn, on ajoute :) Au pied
ce de ce rocher se trouvait une source dite : de la vie . Toute chose

touche par son eau devenait vivante. Le poisson ayant t atteint

ce par l'eau de cette source ,
il se mit s'agiter, se glissa hors du pa-

ce nier et entra dans la mer. QuandMose se rveilla, il dit son ser-

ee viteur : Sers-nous le djeuner, etc. (verset 61). Il n'avait prou-
cev de fatigue qu'aprs avoir dpass l'endroit fix par Dieu. Son

ce serviteur, Josu-ben-Noun ,
lui dit alors :Peut-tre est-ce quand

ce nous nous sommes rfugis auprs du rocher, et j'ai oubli de te

ce parler du poisson, etc. (verset 62). Ils revinrent sur leurs pas

ce en suivant exactement lemme chemin, et trouvrent dans la mer

ce comme une sorte de tunnel autour de l'endroit o avait pass le

ce poisson. Cela fut un sujet d'tonnement pour le serviteur, et cela

ce avait servi de route au poisson. Quand ils furent de nouveau

ce parvenus au rocher, ils y trouvrent un homme tout envelopp
dans une pice d'toffe. Mose salua cet homme qui lui rpondit :

ce Comment salue-t-on dans ton pays? Je suisMose. Le Mose

cdes Benou-Isral? Oui, et il ajouta : Puis-je te suivre afin

que tu m'enseignes une partie des vrits que tu connais? 0

ee Mose , Dieu t'a enseign de sa science des choses que je ne sais pas,
ce de mme qu'il m'a enseign de sa science des choses que tu ignores.
ce N'importe, je te suivrai. Si tu me suis, ne m'interroge sur

eerien avant que moi-mme je ne t'en aie parl auparavant. Ils se

ternirent en route en suivant le rivage. Un navire vint passer prs
d'eux. El-Khadir tait connu de l'quipage de ce navire et on le

ce transportasansnolis, c'est--dire sans rtribution. Ils s'embarqurent
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sur ce navire. Un oiseau se posa sur le bastingage et plongea son

bec dans la mer. Alors El-Khadir dit Mose : Ma science ,
la

tienne, celle de tous les tres crs n'est au regard de la science de

Dieu que comme la quantit d'eau qu'a prise cet oiseau avec son

bec par rapport la mer. A peine Mose finissait-il d'entendre

ce ces mots que El-Khadir, prenant une hache, en sapa le navire.

ce Comment, s'criaMose, voil des gens qui nous transportent sans

ce rmunration
,
et de propos dlibr tu sapes leur navire de faon

ce faire noyer l'quipage. Certes tu viens, etc. (verset 70). Ils se

ce remirent en route et rencontrrent un jeune homme qui jouait
ce avec d'autres jeunes gens. El-Khadir prit cet enfant par la tte et

cela lui trancha. Comment, dit Mose, peux-tu tuer un tre inno

ce cent qui n'a tu personne? Tu viens de faire l un acte horrible.

ce Ne t'avais-je pas dit, rpliqua El-Khadir, que tu manquerais
ce de patience avecmoi ? etc. Ils avaient refus de leur donner l'hos-

pitalit. Puis ils trouvrent un mur qui menaait de s'crouler.

ce Avec sa main
, El-Khadir fit ainsi et redressa le mur. Nous sommes,

ditMose ,
entrs dans ce bourg ; on nous a refus l'hospitalit et on

ce ne nous a pasdonn manger. Si tu le voulais, tu pourrais prendre
d'eux un salaire. C'est ici, repritEl-Khadir, que nous devonsnous

ce sparer, et je vais t'expliquer les choses pour les quelles tu as man-

ee que de patience. Nous aurions aim
, ajouta l'Envoy de Dieu , que

ceMose et eu la patience d'attendre , parce qu'on nous aurait racont

la suite de leur saventures. Ibn-'Abbs lisait : dJ&*^*l*t ^^
ce 1^*15 /.,! -iJi 1*1 L*as a^Lo Judu* J6 *XlLT. 11

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran:) Dis : Vousferons-nous connatre
ceux dont les uvres sonl le plus en pure perte ? (verset 1 0 3 ).

1. Mos'aba dit : J'interrogeai mon pre pour savoir si ceux dont
il est question dans ce verset : Dis : Vous ferons-nous connatre ceux

dont les uvres seront le plus en pure perte? taient les Harou-

riya. Non, me rpondit-il, il s'agit des Juifs et des Chrtiens.

Les Juifs ont trait Mahomet d'imposteur et les Chrtiens ont
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connu le Paradis, en disant qu'on n'y mangerait ni n'y boirait.

Quant aux Harouriya, ils ont rompu les engagements qu'ils avaient

pris vis--vis de Dieu. Sa'd(-ben-Abou-Ouaqqs) les appelait les

pervers.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran ;) Ceux-l sont ceux qui ont re

fus de croire aux versets de Dieu et sa rencontre; ils ont ainsi perdu le

fruit de leurs uvres. . . (verset io5).

1 . Abou-Horara rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : L'homme

norme et gras, lorsqu'il viendra au jour de la Rsurrection, ne

psera pas pour Dieu le poids d'une aile de moucheron. Et le Pro

phte ajouta : Rcitez ces mots : Et nous ne leur donnerons aucun

ce poids au jour de la Rsurrection (verset io5).

Confirmation par un autre isnd.

AU NOM DE DIEU, LE CLMENT, LE MISRICORDIEUX.

SOURATE XIX. MARIE (1).

Ibn- Abbs a dit : y?>\) && (verset 39); Dieu dit ces mots

alors que les infidles n'entendent ni ne voient aujourd'hui parce qu'ils
sont dans une erreur vidente; cela signifie qu' ce moment-l les infidles
entendront et verront mieux que personne.

- Ct?) (verset U'j) a le

sens d'injurier. -

Uo; (verset 75) signifie aspect, spectacle. - Ibn-

'Oyana a dit : I3I jjj$ (verset 86) a le sens de ils les contraindront

faire le mal. Modjhid a dit : b (verset 9 1 ) a le sens de mons-

truosit. - Ibn-'Abbs a dit : t> (verset 89) signifie altrs.

-bt (verset 7 5) signifie richesses,
- tll (verset 91) se dit de toute

parole grave. jft (verset 98) a le sens de bruit, son. - l$* (ver-

w QaBtallni et l'dition de Roulq donnent le titre : ja*^. W Qastallni

ajoute ici : 1345 ^if^ ^ ^yi^i J| ^JjJ^s^^Lt)\ y|^^ Jl,^l JU
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set 60 a le sens de dception, perte.
- Lǻ (verset 59) est le pluriel

de <4. - l|&> (verset 7 1) est lemasdar de jJ^QXa . -1|>nj (verset 74)
et ^LJI sont synonymes et signifient lieuo l'on se runit.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Menace-les du jour des
lamentations (verset 4o).

1. D'aprs Abou-Sa'id-El-Khodri, l'Envoy de Dieu a dit : On

amnera la mort sous la forme d'un blier blanc et noir, et un h

raut criera : H ! les gens du Paradis. Ceux-ci tendront le cou

et regarderont. Reconnaissez-vous ceci? dira le hraut. Oui,

ce rpondront-ils , c'est lamort. Et tous l'ayant vue, (on l'gorgera).
Ensuite le hraut criera : H ! les gens de l'Enfer. Ceux-ci tendront

le cou et regarderont. Reconnaissez-vous ceci ? leur dira-t-il.

ce Qui, rpondront-ils, c'est lamort. Et tous l'ayant vue, on l'gor

gera. 0 gens du Paradis, s'criera le hraut, vous tes immortels ;

la mort n'existe plus. 0 gens de l'Enfer, vous tes immortels; la

etmort n'existe plus. L'Envoy de Dieu rcita ensuite ce verset :

Menace-les du jour des lamentations, ce jour o l'uvre sera

accomplie, car maintenant ils sont dans l'insouciance (c'est--
dire les gens de ce basmonde) et ils ne croient pas (verset 4o).

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Nous ne descendons (du Ciel) que
sur tordre du Seigneur. A lui appartient ce qui est devant nous et derrire

nous. . . (verset 65).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, le Prophte ayant dit Gabriel ; Qu'est-

ce qui t'empche de nous visiter plus souvent que tu ne le fais ?

Nous ne descendons (du Ciel), rpondit-il, que sur Tordre du

Seigneur. A lui apparient tout ce qui est devant nous et derrire

nous.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) As-tu vu celui qui refusait de
croire en nos versets et qui disait : Certes , j'aurai des richesses et des enfants

(verset 80).

1 . Masrouq rapporte qu'il a entendu Khabbb dire : J'tais all
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trouver El-'Asi-ben-Oul-Es-Sahmi pour rgler une crance que

j'avais sur lui. Je ne te donnerai rien, me rpondit-il, moins que

ce tu ne renies Mahomet. Jamais je ne le ferai, me dit-il, tant

ce que je n'aurai pas t mort et ressuscit. Alors, reprit-il, moi

ce aussi je mourrai et je ressusciterai? Oui, rpliquai-je. Eh

ce bien ! reprit-il , l-bas j'aurai de l'argent et des enfants ,
et je rgle-

cr rai ton compte. C'est cette occasion que fut rvl : As-tu vu

ce celui qui refusait de croire en nos versets et qui disait : Certes,

j'aurai des richesses et des enfants?

Ce hadts a t' rapport par Ets-Tsaouri
,
Cho'ba

,
Hafs , Abou-Mo'awiya , Ouakf,

d'aprs El-A'mach.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Etait-il donc instruit de l'avenir

ou bien avait-il reu un engagement de Dieu?- 1*^4* est synonyme de Uj*

(verset 81).

1 . Khabbb a dit : J'tais forgeron La Mecque et j'avais fa

briqu un sabre pour El-'As-ben-Oul-Es-Sahmi. Quand j'allai le

trouver pour rgler mon compte, il me dit : Je ne te donnerai rien

tant que tu n'auras pas reni Mahomet. Je ne renierai pas Maho-

met, tant que Dieu ne t'aura pas fait mourir et ressusciter ensuite.

Eh bien! reprit-il, lorsque Dieu m'aura fait mourir et ensuite

ce ressusciter, j'aurai des richesses et des enfants. Alors Dieu r

vla ce verset : ee As-tu vu celui qui refusait de croire en nos versets

ce et qui disait : Certes, j'aurai des richesses et des ^enfants ?

Etait-il donc instruit de l'avenir, ou bien avait-il reu un engge-
ce ment de la part de Dieu ?

En rapportant ce hadts de Sofyn, El-Achdja'i ne mentionne ni le mot sabre, ni le

mot Uby.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Point du tout; mais nous enre

gistrerons ses paroles et nous prolongerons pour lui la dure du chtiment

(verset 82).

1 . Khbbab a dit : Au temps du paganisme j'tais forgeron et
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j'avais une crance sur El-'Asi-ben-Oul. Comme j'tais all le

trouver pour rgler ce compte, il me dit : Je ne te donnerai rien

ce tant que tu n'auras pas reni Mahomet. Par Dieu ! rpliquai-je ,

je ne renierai pas tant que Dieu ne t'aura pas fait mourir et res

susciter ensuite. Eh bien! rpliqua-t-il, laisse-moi jusqu' ce

ce que je meure et que je sois ensuite ressuscit; alors, j'aurai sre-

ment des richesses et des enfants, et je te payerai. C'est alors que

fut rvl ce verset : ee As-tu vu celui qui refusait de croire en nos ver-

ee sets et qui disait : Certes, j'aurai des richesses et des enfants ?

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Nous hriterons ce dont il

parle et il viendra vers nous tout seul (verset 83). Ibn-'Abbs a dit que

IoJ (verset 92), enparlant des montagnes , signifie s'crouler.

1 . Khabbb a dit : ce J'tais un homme forgeron et j'avais une

crance sur El-'Asi-ben-Oul. J'allai le trouver pour rgler ce

compte. Je ne te payerai pas, me rpondit-il, tant que tu n'auras

ce pas reni Mahomet. Je ne le renierai pas, rpliquai-je, tant

ce que tu ne seras pas mort et ressuscit ensuite. Alors, reprit-il
ce je serai ressuscit aprs ma mort. Eh bien! je te paierai lorsque
ce j'aurai retrouv mes richesses et mes enfants. C'est alors que fut

rvl^ : N'as-tu pas vu celui qui refusait de croire nos versets et

qui disait : Certes, j'aurai des richesses et des enfants? Etait-

ce il donc instruit de l'avenir, ou bien avait-il reu un engagement
ce de la part de Dieu ? Point du tout ; mais nous enregistrerons
ce ses paroles et nous prolongerons pour lui la dure du chtiment.

Nous hriterons ce dont il parle et il viendra vers nous tout seul.

SOURATE XX. T-H.

Ibn-Djobar a dit : En nabaten, td-h signifie homm^. On

appelle ijote (verset 28) nud tout ce qui empche de prononcer une

lettre ou tout ce qui fait que l'on bgaie ou que l'on zzaie. tfv1

(l) Qastallni ajoute ici : **> <*jlII **^ Jls.
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>

(verset 3a) a le sens de mon dos. - *&Ui ( verset 64 ) veut dire

faireprir.
- jf (verset 66) est le fminin de j&; il s'agit de la

religion. On dit : Jll\ *k prends la meilleure.
- U*> \yf 2$ (ver

set 67); on dit : JIJIT JLalf'oyS ja es-tu all aujourd'hui l'oratoire

o Ton prie?- ^^^1 (verset 70) signifie concevoir de la frayeur.
DansaJuJ*., le

s
a disparu cause du kesra du . -^<>cL & (verset 74)

est pour Q&4- J*-
- ^. (verset 96) == cJJ. -<P-1* (verset 97)

est le masdarde JU. - ilLJjJ (verset 97) a le sensde disperser.- l*U

(verset 1 0 6) estunendroit que leseaux recouvrent.
- ucJuJ I (verset 106)

est un endroitplat. - Modjhid a dit : -y5l &o) ^* (verset 90) se rap-

porte aux bijoux qu'ils avaient emprunts la famille du Pharaon. -

l^Aiikji* (verset 90) signifie jeter. -^1 (verset 90) =* -^^

(verset 90), c'est--dire leur Mose, dont il disait qu'il s'tait tromp
de Seigneur, a oubli. $y *a*I ^o (verset 91);*/ s'agit du veau

(d'or). - ILIa (verset 107) est le bruit des pas.
-

Jst affi-*

(verset 1 a5) aveugle est pris mtaphoriquement, de mme que clair

voyant dans |I**J e** OsiJ W. - Ibn-'Oyana a dit : *&tt (verset 1 o4)
= l$s!t " Ibn-'Abbs a dit : CJkA (verset ni); il ne sera pasfrus
tr, on ne lui diminuera rien de ses bonnes actions. \L.j (verset 106)
a le sens de valle ,

et J^Lil celui de colline. l<j** ( verset 22)
est leur situation premire.

-

J$il\ (verset 56) est la crainte de

Dieu. - l& (verset 12 3) signifie la misre.- ^yb (verset 83)
a le sens de tre malheureux. - JL$l\ (verset 12) signifie bnie.
-

J^a (verset 12) est le nom d'une valle. lllf (verset 90) veut

dire par notre ordre. <^ tSl (verset 60), c'est--dire de mme

rang.
- &t (verset 79) = Uo. - ;oiJ* (verset U^) a le sens de

rendez-vous. - V$& (verset 44) tw soyez pas mous.

(1) Qastallni ajoute ici : J wl jU*;^Ujpl5^jI5jlaJ| \^U ^^^Jb ^L* ^1 JI3

^*j ->\ 4yiaJ\ (5*4, ^ I4-J* jsa.|.
(,) Qastallni ajoute ici : s.

^
a j^ jj.
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CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Je t'aiform pour moi-
mme (verset 43).

1. Abou-Horara rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : Adam

et Mose s'tant rencontrs, Mose dit Adam : ee C'est toi qui as
rendu les hommes malheureux et les as fait sortir du Paradis ter-
ce restre. Toi, rpondit Adam, Dieu t'a choisi pour tre son en-

ce voy; il t'a choisi pour lui-mme et t'a rvl le Pentateuque.
ce C'est vrai, rpondit Mose. Pour moi, reprit Adam, j'ai trouv

que ma faute tait crite dans le livre du Destin bien avant que
ce Dieu ne m'et cr. C'est juste , rpliqua Mose. Adam triom

pha deMose. lifif signifie la mer.

CHAPITRE IL (De ces mots da Coran :) Nous rvlmes Mose ces

paroles : Emmne de nuit mes adorateurs et ouvre leur un chemin sec tra-

vers la mer. Ne redoute pas d'tre atteint et sois sans crainte. - Pharaon
lespoursuivit la tte de ses troupes, que la mer submergea compltement.
Pharaon avait gar son peuple et ne l'avait pas bien dirig (versets 79 ,

80 et 81).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, lorsque l'Envoy de Dieu arriva Mdine ,

les Juifs observaient le jene de 'Achour. Gomme il les question
nait ce sujet, les Juifs rpondirent que c'tait l'anniversaire
du jour o Mose avait triomph de Pharaon. Nous sommes

plus qualifis qu'eux pour cela, dit le Prophte, jenez donc

'Achour.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran:) - ... Qu'ils ne vous

fassent pas sortir du Paradis, car alors vous seriez malheureux (ver
set 1 1 5).

1. Abou-Horara rapporte que le Prophte a dit : ce Mose eut

une discussion avec Adam. Toi, lui dit-il, tu as par ta faute, fait
sortir les hommes du Paradis terrestre et tu les as rendus malheu-
reux. O Mose, rpliqua Adam, toi que Dieu a choisi pour



384 TITRE LXV.

ce son envoy et son porte-parole, oses-tu me blmer d'une chose

que Dieu avait crite contre moi avant de m'avoir cr, ou

ce qu'il avait prdestine contre moi avant de m'avoir cr?

Adam, ajouta l'Envoy de Dieu, triompha de Mose dans son argu

mentation.

SOURATE XXI. LES PROPHTES.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud) a dit : Les (sourates des) Benou-

Isral , de la Caverne , deMarie , de T-h et des Prophtes
sont les plus remarquables et celles que j'ai tout d'abord apprises.

-

Qatda a dit : lilxL (vers. 59), c'est--dire : ils les mirent enpices.
- El-Hasan a dit : ^fUi & (verset 34), c'est--dire dans quelque
chose de pareil une pelote de fil. yy&*2 (verset 34) a le sens

de tourner. - Ibn-'Abbs a dit : owjb (verset 78) a le sens de

patre.
-

y3*^? (verset 44) veut dire tre protg, dfendu.
-

ix=J3 t\ jSoi (verset 92) signifie votre religion est une seule

religion.
- 'Ikrima a dit: JwaL (verset 98) est du bois brler

en langue abyssine.
- Un autre auteur a dit : t^Lf (verset 12) a

le sens de redouter, s'attendre. - ^j^iL (verset i5) veut dire

dessch. ^L (verset i5) signifie dracin, arrach; la

mme forme s'emploie pour le singulier, le duel et le pluriel.
-

^l^sivJo 5) (verset 19) a le sens de : ils ne se lasseront pas;

l'adjectif est^^L, et on dit : ^jjj^ *illi. j'ai fatigu mon cha-

meau. -

& (sourate xxu, verset 28)= *)^.
-

Ij-iXi (ver
set. 66) veut dire tre repouss.

- ^fi iz> (verset 80); il

s'agit de l'industrie des cuirasses. -

2>\ Iji& (verset 99) veut
dire tre en dsaccord. - J^S (verset 102), jUf, J*J4 et

Lfi^JI ont le mme sens, un bruit lger. - JT (sourate xli,
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verset 47) signifie informer. Dans le verset 109, JfciT signifie

prvenir l'ennemi en sorte que l'on soit avec lui sur le pied

d'jgalit, qu'on ne le prenne pas en tratre. - Modjhid a dit :

(ytls Jl*J (verset i3) signifie peut-tre serez-vous compris.
-

J&$$ (verset 29)=^^.
- j^ll (verset 53) sont les idoles. -

J*JI (verset io4) signifie feuillet, page.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) ...De mme que nous avons cr

les choses une premire fois, de mme nous les ferons rentrer dans le nant ...

(verset io4).

1 . Ibn-'Abbs a dit : Dans un discours qu'il adressa aux fidles,
le Prophte s'exprima ainsi : Vous serez rassembls auprs de Dieu

cels pieds nus, le corps nu et non circoncis. De mme que nous

avons cr les choses une premire fois, de mme nous les ferons

rentrer dans le nant. Nous en avons pris l'engagement et nous

l'excuterons. Le premier qui sera vtu, au jour de la Rsurrec-

tion, ce sera Abraham. Toutefois on amnera des hommes de

ce mon peuple et on les emmnera du ct de la gauche. Alors je
dirai : Seigneur, ce sont mes compagnons. Ne sais-tu donc

ce pas, rpondra-t-on , ce qu'ils ont fait aprs toi? Je rpondrai
comme l'a fait le Serviteur vertueux M : J'ai t tmoin pour

ce eux tant que j'ai vcu. . . un tmoin. On me dira : ce Ces gens-

cel n'ont cess de revenir en arrire sur leurs pas depuis que tu

les as quitts.

SOURATE XXII. LE PLERINAGE.

Ibn-'Oyana a dit : ^ju^i) (verset 35) signifie humbles. Ibn-

'Abbs a dit au sujet de ces mots : **Ix*l i (verset 5i) que, lorsque le

(l> Jsus.

EL-BOKHRI. III.
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Prophte rcitait des versets, le dmon jetait dans ces versets des additions.

Or Dieu dtruira ces additions du dmon et confirmera ses versets.
* - *

. . .

<5uJL* s'emploie pour dire la rcitation du Coran. Dans la sourate n,

verset j3, on trouve Ul il c'est--dire ce qu'ils rcitent, non cequils
crivent. -

Modjhid a dit : x*^ (verset 44) veut dire construit

chaux. - Un autre auteur a dit : y^*j> (verset 71) vient de JLJI
et signifie suivant les uns devancer, et suivant d'autres se jeter sur

quelquun.
-

Jytfl ^* <-4& <jl \}^ (verset 2 4), cest-a-dire quils

ont reu la rvlation. - Ibn-'Abbs a dit : <.y,l.> (verset i5), c'est--

dire avec une corde allant au plafond de lamaison. JufrJo (verset 2)
a le sens de tre troubl.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran:) . . .Et tu verras les

hommes ivres (verset 2 ).

1 . Selon Abou-Sa'd-El-Khodri, le Prophte s'est exprim ainsi :

ce Au jour de la Rsurrection, Dieu dira : ceH ! Adam. Me voici

ce vos ordres, rpondra-t-il. Alors une voix fera entendre ces

mots : Le Seigneur t'ordonne de choisir dans ta postrit une

troupe destine l'Enfer. Seigneur, dira Adam, quelle doit

tre cette troupe destine l'Enfer? Sur chaque mille, rpon-
dra-t-il ce que je crois, neuf cent quatre-vingt-dix-neuf. Alors la

ce femme enceinte avortera, l'enfant prendra des cheveux blancs;

ce tu verras les hommes ivres, mais non de l'ivresse du vin, car le

chtiment de Dieu est terrible. Ces paroles produisirent sur les

fidles une impression si pnible qu'ils changrent de visage. Alors

le Prophte ajouta : De Yagog et de Magog il y en aura neuf cent

quatre-vingt-dix-neuf, tandis que de vous il n'y en aura qu'un (sur

mille). Vous serez au milieu de la foule comme un poil noir sur le

flanc d'un taureau blanc ou comme un poil blanc sur le flanc d'un

taureau noir. J'espre que vous formerez le quart des habitants du

Paradis. Puis, comme nous faisions le tekbr, il reprit : Le tiers

des habitants du Paradis, et, comme nous faisions de nouveau le
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tekbr, il dit : La moiti des habitants du Paradis. Nous fmes

alors un nouveau tekbr.

Infine, indication de variantes sans importance pour le sens.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Il en est parmi les hommes qui
adorent Dieu sans conviction. Quand un bonheur leur arrive, leurfoi se raffer
mit; quand un malheur les altdnt, ils changent d'altitude. Ils perdent ainsi les

avantages de ce monde et de l'autre monde . . . C'est l une grande erreur

(versets 11 et 12). - jusjjl (sourate xxm, verset 34) a le sens de

donner laisance, la richesse.

1. A propos de ces mots : Il en est parmi les hommes qui
adorent Dieu sans conviction, Ibn-'Abbs a dit : L'homme qui
venait Mdine, si sa femme accouchait d'un garon et si sa ju
ment avait un poulain, disait : Voil une excellente religion.
Mais si sa femme n'avait pas d'enfant et si sa jument n'avait pas de

poulain ,
il s'criait : Quelle mauvaise religion !

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Ce sont deux adversaires qui
ont une querelle au sujet du Seigneur (verset 20).

1. Abou-Dzarr jurait que ce verset : Ce sont deux adversaires

qui ont une querelle au sujet du Seigneur avait t rvl au su

jet de Hamza et de ses deux compagnons et de'Otba et de ses deux

compagnons, le jour o ils sortirent des rangs la bataille de

Radr (pour combattre l'ennemi).
Confirmation de ce hadts par deux autres isnd.

2. 'Ali-ben-Abou-Tlib a dit : C'est moi qui, le premier, m'age
nouillerai devant le Clment pour discuter au jour de la Rsurrec

tion. C'est, dit Qas, au sujet de ce personnage que fut rvl ce

verset : Ce sont deux adversaires qui ont une querelle au sujet
du Seigneur. Et il ajouta : Ce sont ceux qui se portrent en

avant le jour de Radr, c'est--dire : 'Ali, Hamza et 'Otba, d'un

ct ,
et Chaba-ben-Reb'a , 'Otba-ben-Reb'a etEl-Ouald-ben-'Otba ,

de l'autre ct.

35.
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SOURATE XXIII. LES CROYANTS.

Ibn- Oyana a dit : <y* gLZ (verset 17) signifie les sept deux.

-

yybU* IJJ (verset 63), c'est--dire le bonheur leur a t donn

d'avance. - aL^J jUSjXi (verset 62), c'est--dire pleins de crainte.

- Ibn-'Abbs a dit : u^l^Ia c^IJXa (verset 38) a le sens de arrire!

arrire! -

^1*11 JU*U (verset 11 5), c'est--dire les anges t.
-

y^iUJ (verset 76) veut dire qui s 'cartaient, se dtournaient. {jy^f^

(verset 106) a le sens de renfrogns, maussades.
- xbLi ^ (ver-

set 12), c'est l'enfant, et iOili signifie sperme.
- A (verset 2 5)

et yy'*^4- sont synonymes.
- iUi (verset 43) se dit de l' cume, de

tout ce qui surmonte la surface de l'eau et dont on nefait pas usage^.

SOURATE XXIV. LA LUMIERE.

J5JU* y (verset 43), c'est--dire d'entre les monceaux de nuages.

-

**y bu (verset 43) est la lueur de l'clair.- ^ue*>J (verset 48);

on appelle ^s** celui qui s'humilie. blxl (verset 60), JL&,

J,lx et c* sont synonymes.
- Ibn-'Abbs a dit : LLJyl S^i, (ver

set 1) veut dire nous l'avons explique. Un autre auteur a dit :

Le Coran a t ainsi nomm parce qu'il runit les sourates qui ont

t ainsi dnommes parce qu'elles sont spares les unes des autres.

Quand elles ont t assembles les unes auprs des autres, cela a t

t nomm un Coran. Sa'd-ben-'lyd-Ets-Tsomli a dit : l&Af (ver
set 35) signifie niche en langue abyssine. Ces mots du Coran :

*Ty3 *ir Uv^ y]_ (sourate lxxv, verset 17) ont le sens d?unir les

unes aux autres les parties du Coran
, et ces mots : Ailj **Sli iwS lili

(sourate lxxv, verset 1 8) signifient: lorsque nous rassemblons et unissons

(1) Qastallni ajoute ici : J^^ JLilx*\ J^ jyiJI ;^ IX ^\ye\ t*^ U9)Up.
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(les parties du Coran) , suis-en l'ensemble, c'est--dire ce qu'il renferme;

fais ce que Dieu t'a ordonn et abstiens-toi de ce qu'il t'a dfendu . On

dit en parlant d'une posie quelle n'a pas de Coran ,
c'est--dire quelle

estmal compose. Le Coran est appel yl^iJI parce qu'il spare ce qui est

bien de ce qui est mal. En parlant d'une femme on dit : \ iLl? Jyp U ,

c'est--dire qu'elle n'a jamais assembl un enfant dans ses entrailles. -

Il a dit : UlLli (verset 1) signifie : nous y avons rvl des prescrip
tions diverses ; ceux qui lisent LLL^ entendent : nous avons prescrit

pour vous et pour ceux qui viendront aprs vous. Modjhid a dit :

\yf$v. Jtl (jjjxt Juua^l (verset 3i), cest--dire qui, cause de leur

jeune ge, ignorent ce qui se passe en eux.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Ceux qui accusent leurs

femmes (d'adultre), et qui n'ont dautres tmoins qu'eux-mmes, devront,

comme tmoignage, jurer quatre fois devant Dieu qu'ils disent la vrit (ver
set 6).

1 . D'aprs Sahl-ben-Sa'd, 'Owamir vint trouver 'Asim-ben-'Adyy,

qui tait le chef des Renou-'Adjln, et lui dit : jQue dites-vous d'un

mari qui trouve un homme avec sa femme ? Doit-il tuer le cou

pable, ce qui entranerait sa propre mort, ou que doit-il faire?

Interrogez donc l'Envoy de Dieu ce sujet. 'Asim se rendit au

prs du Prophte et lui dit : ee 0 Envoy de Dieu ... L'Envoy
de Dieu n'aimait pas ces sortes de questions. 'Owamir ayant ques
tionn 'Asim, celui-ci lui rpondit : L'Envoy de Dieu n'aime pas

ces sortes de questions et les blme. Par Dieu! s'cria 'Owa

mir, je n'aurai de cesse que je n'aie interrog l'Envoy de Dieu

l-dessus. 'Owamir se rendit donc auprs du Prophte et lui dit :

0 Envoy de Dieu, un mari a trouv un homme avec sa femme.

Doit-il tuer le coupable, ce qui entranerait sa propre mort, ou

que doit-il faire? Dieu, rpondit l'Envoy de Dieu, a rvl le

Coran pour toi et pour ta compagne. Et l'Envoy de Dieu leur

ordonna le serment d'anathme ainsi qu'il est dcrit dans le Livre

saint. 'Owamir pronona donc l'anathme l'gard de sa femme;
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puis il dit : O Envoy de Dieu, si je la garde, je la maltraiterai.

Et il la rpudia. C'est ainsi que fut fixe dornavant la rgle rela

tive au serment d'anathme. L'Envoy de Dieu ajouta : Si cette

femme a un enfant noir, aux prunelles noires, avec de fortes fesses

et de grosses jambes, je n'aurai aucun doute que 'Owamir ne

m'ait dit la vrit; mais si l'enfant au contraire est blanchtre et

pareil un lzard (c'est--dire maigre), je serai convaincu que

'Owamir ne m'a pas dit la vrit. Or cette femme eut un enfant

tel que l'avait dpeint l'Envoy de Dieu ,
ce qui confirma la sin

crit de 'Owamir. L'enfant, dans la suite, prit le nom de sa

mre.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Et la cinquimefois pour appeler
sur lui la maldiction de Dieu s'il n'a pas dit la vrit (verset 7).

1. D'aprs Sahl-ben-Sa'd, un homme vint trouver l'Envoy de

Dieu et lui dit : 0 Envoy de Dieu, que penses-tu d'un mari

qui trouve un homme avec sa femme? Doit-il tuer le coupable,
ce qui entranerait sa propre mort, ou que doit-il faire? Dieu

ayant rvl ce qui est relatif au serment d'anathme dans le

Coran, l'Envoy de Dieu rpondit : La question de ta femme

et toi a t rgle. Les deux poux prononcrent les serments

d'anathme pendant que j'tais prsent auprs de l'Envoy de

Dieu. Celui-ci spara les conjoints, et la rgle fut que les deux

conjoints divorceraient. La femme tait enceinte et le mari renia

sa grossesse; aussi l'enfant fut-il appel du nom de sa mre. Plus

tard fut tablie la rgle au sujet des successions. L'enfant adul

trin hrita de sa mre, et sa mre hrita de lui la part que
Dieu fixa.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) On n'inflige aucun chtiment

la femme, la condition qu'elle jure quatre fois que son mari a menti (ver
set 8).

1. Ibn-'Abbs rapporte que Hill-ben-Omayya, devant le Pro-
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phte, accusa sa femme d'adultre avec Chark-ben-Sahm. H

faut prouver ton accusation, dit le Prophte, sinon tu recevras la

bastonnade. O Envoy de Dieu, rpondit Hill, un mari qui
voit sa femme avec un homme peut-il songer aller chercher des

tmoins? Le Prophte rptant qu'il fallait qu'il prouvt son accu

sation, sinon qu'il recevrait la bastonnade, Hill s'cria : J'en

jure par celui qui t'a charg d'apporter laVrit, je dis ce qui est.

Que Dieu te rvle ce qui prservera mon dos de la bastonnade !

Gabriel vint alors et transmit au Prophte cette rvlation : Ceux

qui accusent leurs femmes d'adultre, etc.. . jusqu' ces mots :

qu'ils disent la vrit. Le Prophte, aprs cela, fit mander la

femme; Hill vint et fit ses (quatre) serments. Dieu, dit le Pro

phte, sait que l'un de vous ment; l'un de vous reconnat-il son

erreur? Alors la femme se leva, jura quatre fois, mais, au mo

ment de jurer pour la cinquime fois, on l'arrta en lui disant

qu'elle mriterait le supplice (si elle avait mentit). Alors, ajoute
Ibn-Abbs, elle hsita et s'arrta au point que nous crmes quelle
allait revenir sur sa dclaration. Puis elle reprit : Je ne dshono-

cererai pas pour toujours ma famille, et elle acheva son anathme.

Surveillez cette femme, dit le Prophte. Si elle a un enfant aux

yeux noirs, aux fortes fesses et aux grosses jambes ,
c'est que cet

ce enfant est de Chark-ben-Sahm. Elle eut un enfant ainsi confor

m. N'tait ce qui a dj t dit dans le Livre de Dieu
, s'cria le

Prophte, elle aurait eu affaire moi.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Et la dnquime fois , pour atti
rer sur elle la colre de Dieu, si son mari a dit la vrit (verset o).

1. D'aprs Ibn-'Omar, un homme accusa sa femme d'adultre

et renia la paternit de son enfant, du temps de l'Envoy de Dieu.

Celui-ci leur enjoignit de prononcer les serments d'anathme, ce

qu'ils firent. Ensuite l'Envoy de Dieu dcida que l'enfant serait

attribu la femme, et il spara les deux conjoints, aprs l'ana-

thme.



392 TITRE LXV.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Ils forment un groupe, ceux

d'entre vous qui ont colport la calomnie^. Ne croyez pas qu'il en rsulte un

mal pour vous; bien
au contraire, il n'en rsultera que du bien. Chacun d'eux

aura son actif lepch qu'il a commis; mais celui d'entre eux qui a commis

lafaute capitale sera puni d'un chtiment terrible (verset 1 1).

1. D'aprs 'Orwa, 'Acha a dit : Celui qui avait commis la

faute capitale, c'tait 'Abdallah-ben-Obayy-ibn-Saloul.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Si encore, quand vous avez en

tendu cela, vous aviez dit : Ce n'est pas nous qu'il convient d'en parler.
Certes, par Dieu! c'tait une norme calomnie (verset i5). Si encore

ils avaient produit quatre tmoins ! Du moment qu'ils n'ont pas produit de t

moins, c'est que pour Dieu ce sont des imposteurs (verset 1 3).

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobar, Sa'd-ben-El-Mosayyab,
'

ilqama-ben-

Ouaqqs et 'Obadallah-ben-'Abdallah-ben-'Olba-ben-Mas'oud ont rap

port le hadts relatif 'Acha, la femme du Prophte, lorsqu'elle
fut l'objet de la calomnie que l'on sait et qu'elle fut innocente

par Dieu de cette accusation. Chacun d'eux en a donn un frag
ment et ces fragments se confirment les uns les autres, bien que

certains d'entre eux soient plus complets que d'autres. 'Orwa rap

porte que 'Acha, la femme du Prophte, a dit: Quand l'Envoy
de Dieu voulait faire une expdition, il faisait tirer ses femmes au

sort, et celle que le sort avait dsigne, l'Envoy de Dieu l'emmenait

avec lui. Lors d'une des expditions qu'il entreprit, on avait tir au

sort et c'est moi que le sort avait dsigne. Je partis donc avec l'En

voy de Dieu. C'tait postrieurement la rvlation relative au port
du voile, et j'tais place dans un palanquin , et on me descendait en

palanquin de ma monture. Nous fmes route jusqu'au moment o,

l'Envoy de Dieu ayant termin cette expdition ,
nous nous mmes en

devoir de rentrer. Comme on tait prs de Mdine, lors du retour,

le Prophte ordonna une nuit de se mettre en marche. A l'instant

L'accusation d'adultreporte contre 'Acha.
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o l'ordre de marche tait donn, je me levai et allai en avant des

troupes. Mes besoins satisfaits, je me dirigeai vers ma monture,

quand un collier de verroteries de Dzafr se dtacha de mon cou. Je

cherchai mon collier et le dsir de le retrouver me retint sur place.
Les gens qui taient chargs de ma monture s'approchrent

de celle-ci, et ils soulevrent mon palanquin et le chargrent sur le

chameau que je montais, croyant que j'tais dans le palanquin.
A cette poque les femmes ne pesaient gure; elles n'taient pas

alourdies par leur chair, car elles faisaient maigre chre. Aussi les

gens ne furent-ils pas surpris de la lgret du palanquin lorsqu'ils
le soulevrent, d'autant plus que j'tais une toute jeune femme. Ils

firent relever le chameau et partirent. Quand je trouvai mon col

lier, les troupes taient en marche. Je me rendis au camp o il n'y
avait plus absolument personne et allai droit l'endroit o j'avais
t installe, pensant qu'en s'apercevant de ma disparition on re

viendrait m'y chercher. Pendant que j'tais assise en cet endroit, le

sommeil me gagna et je m'endormis. Or Safoun-ben-El-Mo'attal-

Es-Solami-Edz-Dzekouni , qui tait rest en arrire des troupes,

aprs avoir march toute la nuit, arriva au matin l'endroit o

j'tais.
ce Apercevant vaguement un tre humain endormi, il s'approcha

de moi et me reconnut quand il me vit, car il m'avait vue

avant la rvlation relative au port du voile. En entendant son

exclamation ma vue, je m'veillai et cachai mon visage avec

mon voile. Par Dieu, il ne m'adressa pas la parole et son excla

mation fut la seule chose que j'entendis de lui. Ensuite il fit

agenouiller sa chamelle et lui fit abaisser les jambes de devant. Je

montai sur l'animal qu'il conduisit par la bride
,
et nous arrivmes

ainsi auprs des troupes qui venaient de camper pour passer la

plus forte chaleur du milieu du jour. Certains d'entre euxW

prirent. Celui qui avait forg la calomnie tait 'Abdallah-ben-

(1> Ce pronom , d'aprs Qastallni , se rapporte aux calomniateurs.
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Obayy-ben-Saloul. Nous arrivmes Mdine o je tombai malade

pendant un mois, et c'est ce moment que les gens rpandaient les

propos des calomniateurs, sans que j'en eusse le moins du monde

connaissance.

ce Ce qui m'tonnait, durant ma maladie, c'est que je ne voyais

pas l'Envoy de Dieu aussi aimable avec moi qu'il l'tait d'ordi

naire quand j'tais malade. L'Envoy de Dieu entrait seulement

chez moi, me saluait, puis me disait : Comment vas-tu? et s'en

allait ensuite. Cela me donnait des inquitudes, mais je ne sus

la fcheuse nouvelle que lors de ma sortie aprs le rtablissement

de ma sant. J'tais sortie avec Omm-Mistah pour aller du ct

de El-Mensi', qui nous servait de latrines. Nous n'y allions que de

nuit. C'tait avant que nous eussions des latrines proximit
de nos maisons. Nous suivions la coutume des anciens Arabes qui
allaient satisfaire leurs besoins naturels dans les jardins, car nous

tions incommodes par l'odeur des latrines que nous prenions prs
de nos maisons. Je partis donc en compagnie de Omm-Mistah.

Elle tait la fille d'Abou-Rohm-ben-'Abd-Manf ; sa mre ,
la fille de

Sakhr-ben-'Amir , tait la tante maternelle de Abou-Bakr-Es-

Siddq, et son fils tait Mistah-ben-Otstsa. Comme Omm-Mistah et

moi
, aprs avoir satisfait nos besoins ,

nous revenions vers la maison
,

Omm-Mistah s'embarrassa dans ses jupes et fit un faux pas. Prisse

Mistah! s'cria-t-elle. Fi! Que c'est mal, lui dis-je, d'injurier
un homme qui a pris part au combat de Badr. H! ma chre,

tu n'as donc pas entendu ce qu'il a dit? Et qu'a-t-il dit? deman

dai-je. Aussitt elle me raconta ce que disaient les calomniateurs.

Je devins alors plus malade et, quand je fus de retour la maison,

l'Envoy de Dieu entra chez moi, me salua, puis me dit : Corn

ement vas-tu? Me permets-tu, lui demandai-je alors, de me

ce rendre chez mes parents? Je voulais ce moment-l m'assurer

auprs d'eux de la nouvelle. L'Envoy de Dieu m'accorda cette

permission, et je me rendis chez mes parents. Chre maman,

ce dis-je ma mre, que racontent donc les gens ? Ma chre enfant,
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me rpondit-elle, n'attache pas d'importance cela. Il est bien

rare qu'une jolie femme, qui est aime de sonmari, quand celui-ci

ce a d'autres femmes, ne soit pas l'objet de leurs commrages.
ce Ciel! m'criai-je, tout le monde parle de cela! et je pleurai toute

la nuit, ne cessant de verser des larmes; je ne gotai pas un seul

instant de sommeil jusqu'au matin qui me retrouva en pleurs.

L'Envoy de Dieu, voyant que la rvlation tardait venir,

manda 'Ali-ben-Abou-Tlib et Osma-ben-Zed pour leur demander

s'il devait se sparer de moi. Osma-ben-Zed , tenant compte de la

certitude qu'il avait que j'tais innocente et de l'affection que le

Prophte avait pour les siens, dit : O Envoy de Dieu, garde ta

ce femme. Nous ne savons que du bien d'elle. Quant 'Ali-ben-Abou-

Tlib, il dit : Envoy de Dieu, Dieu n'a pas voulu te contra-

ce rier. H y a en dehors d'elle beaucoup de femmes. Interroge sa

ce suivante, elle te dira la vrit. L'Envoy de Dieu manda alors

Barra et lui dit : 0 Barra, as-tu vu quelque chose qui te donne

cdes soupons? Non, rpondit Barra, j'en jure par Celui qui
t'a envoy pour la Vrit, je ne lui ai rien vu faire de rprhen-
cesible, sinon qu'tant une toute jeune femme il lui arrive parfois
cde s'endormir auprs du dner de son mari et de laissermanger sa

ee pitance par le mouton familier de la maison. L'Envoy de Dieu se

leva et rsolut de demander ce jour-l une justification 'Abdallah-

ben-Obayy-ben-Saloul. Montant alors en chaire
,
il dit : 0 fidles

musulmans, qui justifiera devant moi un homme qui,m'a-t-ondit,
a calomni ma femme? Par Dieu! je ne sais que du bien sur le

compte dema femme , et l'on me parle d'un homme sur le compte
ce duquel je ne sais que du bien et qui n'est jamais entr chez ma

ce femme autrement qu'avec moi. Alors Sa'd-ben-Mo'dz-El-Ansri

se leva et dit : 0 Envoy de Dieu, moi, je le justifierai devant toi.

ce S'il appartient la tribu desAous, je lui trancherai la tte; si c'est

ce un de nos frres de la tribu des Khazeredj, ordonne ce que tu

voudras et nous le ferons. A cesmots, Sa'd-ben-'Obda, le chef des

Khazeredj, qui avait t autrefois un homme vertueux, mais que
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la colre enflammait, s'adressant Sa'd, lui dit : Tu en as menti;

j'en jure par Dieu! tu ne le tueras pas et tu ne peux pas le tuer.

A son tour, Osad-ben-Hodar, le fils de l'oncle paternel de Sa'd
,

se leva et, s'adressant Sa'd-ben-'Obda, il lui dit : Tu en as

ee menti. Par Dieu! nous le tuerons, car toi tu n'es qu'un hypocrite

qui parle en faveur d'hypocrites. Les deux tribus des Aous et

des Khazeredj furent si excites, qu'elles furent sur le point d'en

venir aux mains pendant que l'Envoy de Dieu tait en chaire.

Mais l'Envoy de Dieu ne cessa de les apaiser jusqu' ce qu'ils gar
drent le silence, et alors il se tut. Tout ce jour-l, je le passai en

larmes et sans goter un instant de sommeil. Le matin , quand mes

parents vinrent chez moi, j'avais pleur deux nuits et un jour, et

durant ce temps mes larmes n'avaient cess de couler et je n'avais

pas got un instant de sommeil. Mes parents crurent que mes

larmes me briseraient le cur. Pendant que mon pre et ma mre

taient assis auprs de moi toujours en larmes, une femme des

Ansr demanda me voir. Je la fis entrer, et elle s'assit auprs de

moi et pleura avec moi. Nous tions dans cet tat lorsque l'Envoy
de Dieu entra; il salua, puis il s'assit. Il ne s'tait plus assis auprs de

moi depuis qu'on avait colport des propos sur mon compte, et cela

durait depuis un mois sans qu'aucune rvlation ne se ft produite
mon sujet. En s'asseyant, l'Envoy de Dieu pronona le symbole de

l'islamisme, puis il dit : 0 'Acha, il m'est parvenu telle et telle

ce chose sur ton compte; si tu es innocente, Dieu te justifiera; si tu

as commis quelque faute, demande pardon Dieu et reviens

lui. Le fidle qui reconnat sa faute et qui revient Dieu, Dieu

revient lui. A peine l'Envoy de Dieu eut-il achev ces paroles,
que mes larmes cessrent de couler et je ne versai plus un seul

pleur.
M'adressant mon pre, je le priai de rpondre l'Envoy de

Dieu, ce Par Dieu! me rpondit-il, je ne sais que dire l'Envoy
crde Dieu. Alors, me tournant vers ma mre, je la priai de r

pondre l'Envoy de Dieu. Par Dieu! rpondit-elle, je ne sais
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que dire l'Envoy de Dieu. Prenant alors la parole, je dis :

Je suis une femme d'ge tendre; je ne sais pas beaucoup de Co-

ran. Par Dieu! je sais que vous avez entendu raconter cette his-

toire
, qu'elle s'est grave en vous-mme et que vous y avez ajout

foi. Si je vous dis que je suis innocente et Dieu sait que je
suis innocente, vous ne me croirez pas; mais si j'avoue quelque
chose et Dieu sait que je suis innocente, vous me croirez.

ce Par Dieu! pour vous donner une ide de ma situation, je ne

trouve dire que ces paroles du pre de Joseph : La rsigna
it tion est une belle chose et Dieu me viendra en aide contre ce que

ce vous avez racont (sourate xii, verset 18). Cela dit, je me re

tournai etm'tendis sur mon lit. A ce moment, je savais que j'tais
innocente et que Dieu me laverait de cette accusation; mais, par
Dieu! je n'aurais jamais cru que Dieu ferait descendre mon su

jet une rvlation qui serait rcite (plus tard). Il me semblait

que j'tais un trop infime personnage, pour que Dieu parlt de

moi dans une telle affaire et que ces paroles fussent rcites. Ce

pendant j'avais espr que l'Envoy de Dieu verrait pendant son

sommeil un songe dans lequel Dieu me justifierait. Par Dieu ! l'En

voy de Dieu ne sortit pas ,
non plus que personne des gens de la

maison, avant d'avoir reu la rvlation. Bien que ce ft un jour

d'hiver, il fut pris d'une sueur telle que des gouttes grosses comme

des perles coulaient (de son front), tant taient graves les paroles

qui lui furent rvles. Ds qu'on eut enlev le voile qui recouvrait

l'Envoy de Dieu, il se montra souriant, et les premires paroles

qui! pronona furent celles-ci : O 'Acha, quant Dieu, il te dclare

innocente. Va vers lui, me dirent ce moment mon pre et

ma mre. Par Dieu! rpondis-je, je n'irai pas lui, et c'est

ce Dieu seul que je dois louer. Dieu avait rvl les dix versets qui
commencent ainsi : Certes ceux qui ont forg la calomnie forment

un groupe parmi vous.

Quand Dieu eut rvl ceci qui me dclarait innocente, Abou-

Bakr-Es-Siddq, qui donnait des subsides Mistah-ben-Otstsa,
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parce que celui ci tait son parent et tait pauvre, dit : Par

Dieul je ne donnerai plus jamais aucun subside Mistah,

cause de ce qu'il a dit sur 'Acha. Dieu rvla cette occasion

le verset suivant : Que les grands et les riches d'entre vous ne jurent

pas qu'ils ne donneront plus rien leurs parents, aux pauvres,
ou ceux qui ont migr pour l'amour de Dieu. Qu'ils par-
donnent et oublient. Ne voudriez-vous donc pas que Dieu vous

ce pardonnt aussi? Dieu est indulgente clment (sourate xxiv, ver
set 22). Certes, dit Abou-Bakr, je dsire que Dieu me par

ce donne. Et il renouvela Mistah la pension qu'il lui faisait, en

disant qu'il ne la lui supprimerait jamais. L'Envoy de Dieu avait in

terrog mon sujet Zeineb-bent-Djahch , en lui disant : O Zeneb,

que sais-tu et qu'as-tu vu? O Envoy de Dieu, rpondit-elle,

je respecte mes oreilles et mes yeux. Je ne sais que du bien. Or

c'tait Zeneb qui, seule des femmes de l'Envoy de Dieu, tait

avec moi sur le pied de l'galit. Dieu la prserva cause de sa

rserve. Sa sur Hamna se mit alors lui tre hostile , aussi fut-

elle de ceux qui prirent parmi les calomniateurs.

CHAPITRE VIL (De ces mots du Coran :) N'taient la bont de Dieu et sa

clmence pour vous en ce monde et dans l'autre, vos propos en cette circon

stance vous auraient valu un terrible chtiment.. . (verset 1 4). Modjhid
a dit : AjyU (verset 1 4) signifie se raconter les uns aux autres

,
et yynJo

dire .

1. Omm-Roumn, lamre de 'Acha, a dit : Lorsque 'Acha fut

informe del calomnie, elle tomba vanouie.

CHAPITRE VIII. (De ces mots du Coran :) Lorsque vos langues colpor
taient ce rdt, et que vos bouches racontaient des choses dont vous n'aviez pas

connaissance, vous pensiez que c'tait chose lgre, tandis qu'aux yeux de Dieu

cela tait grave (verset i4).

1. Ibn-Abou-Molaka a dit : J'ai entendu 'Acha rciter ces mots

du Coran : Lorsque vos langues colportaient ce rcit. . . Pour-
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quoi, en entendant cela n'avez-vous pas dit : Il ne nous appar-

tient pas de parler de cela, car, Ciel! c'est un grave mensonge?

(verset i5).
2. Ibn-Abou-Molaka a dit : Avant que 'Acha nemourt, et alors

qu'elle tait toute extrmit
, Ibn-'Abbs demanda tre reu par

elle. Comme elle hsitait dans la crainte qu'il ne lui ft trop de

compliments, on lui fit observer que c'tait l'oncle paternel de l'En

voy de Dieu et un des principaux personnages des musulmans.

Elle l'autorisa entrer. Comment te trouves-tu? lui demanda-t-il.

Bien, rpondit-elle, si je crains Dieu. Tu seras bien, s'il

ce plat Dieu, rpliqua-t-il, car tu as t la femme de l'Envoy de

Dieu, et la seule femme vierge qu'il ait pouse. Enfin la rvla-

tion venue du Ciel t'a reconnue innocente. Ibn-Ez-Zobar tant

entr chez elle aprs cela, 'Acha lui dit : Ibn-'Abbs m'a fait des

ce compliments, mais j'aurais prfr que l'onm'et oublie.

3. ElrQsim rapporte que Ibn-'Abbs demanda tre reu par

'Acha, peu prs dans les mmes termes, moins la dernire

phrase.

CHAPITRE IX. (De ces mots du Coran :) Dieu vous exhorte ne jamais

refaire pardlle chose (verset 16).

1 . Masrouq rapporte que , 'Acha lui ayant dit que Hassn-ben-

Tsbit avait demand tre reu par elle, il lui demanda si elle

avait reu un tel personnage. Pourquoi pas? rpondit-elle; n'a-t-il

pas t dj frapp d'un terrible chtiment?^ C'tait, dit

Sofyn , la perte de la vue. Hassan ayant rcit ces vers :

C'est une honnte et chaste femme que n'effleure aucun soupon; chaque matin elle

est jeun de la chair des imprudentes (>),

Mais, rpondit 'Acha, toi (tu dchires les autres belles

dents).

(1) C'est--dire qu'elle ne dchirait pas les autres femmes belles dents.
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CHAPITRE X. (De ces mots du Coran .) Dieu vous explique ses versets,

car Dieu est omniscient et sage (verset 17).

1 . Masrouq a dit : Hassn-ben-Tsbit entra chez 'Acha et lui

adressa le madrigal suivant :

C'est une honnte et chaste femme que n'effleure aucun soupon ; chaque matin elle

est jeun de la chair des imprudentes.

ce Tu n'es pas ainsi, rpondit-elle. Et, comme je lui disais :

Tu laisses entrer chez toi un pareil personnage , au sujet duquel
ce Dieu a rvl ces mots : Mais celui d'entre eux qui a commis la

faute principale. . . (verset 11), elle me rpondit : Et quel
chtiment est plus terrible que la ccit? Puis elle ajouta : Il

ce dfendait l'Envoy de Dieu (par ses pigrammes).

CHAPITRE XL (De ces mots du Coran :) Certes ceux qui se plaisent
dverser la calomnie sur ceux qui ont cru auront un chtiment douloureux

dans ce monde et dans l'autre. Dieu sait tandis que vous , vous ne savez pas.
- Ntaient la bont de Dieu et sa clmence, (il vous chtierait); mais Dieu est

compatissant et misricordieux (versets 18, 19 et 20). Que les" grands et

les riches d!entre vous ne jurent pas qu'ils ne donneront plus rien leurs pa

rents, aux pauvres et ceux qui ont migr pour l'amour de Dieu. Qu'ils

pardonnent et oublient. Ne voudriez-vous donc pas que Dieu vous pardonnt
aussi? Dieu est indulgent et clment (verset 22).

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte que 'Acha a dit : Lorsque
l'on eut racont sur mou compte ce que l'on sait, et alors que je
n'en tais pas informe, l'Envoy de Dieu prit la parole mon

sujet. Il pronona le symbole de la foi, loua Dieu, lui prodigua
tous les loges dont il est digne, et s'exprima ensuite ainsi : Indiquez-
cemoi les gens qui ont souponn ma femme. Par Dieu! je ne sais

rien de mal sur le compte de ma femme, et ceux qui accusent,
ce par Dieu! je ne sais rien de mal sur leur compte. Jamais ils ne

sont entrs dans ma demeure sans que je n'y fusse prsent. Jamais

je ne me suis absent pour une expdition sans qu'ils ne m'aient

accompagn dans cette expdition. Alors Sa'd-ben-Mo'dz se leva
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et dit : O Envoy de Dieu, autorise-moi leur trancher la tte.

Un homme de la tribu des Khazeredj , la famille duquel appar
tenait la mre de Hassn-ben-Tsbit, se leva son tour et s'cria :

ce Tu en as menti! Par Dieu ! si ces gens avaient appartenu la tribu

des Aous, tu n'aurais pas voulu leur trancher la tte. Peu s'en

fallut alors qu'un scandale n'clatt dans la mosque entre les Aous

et les Khazeredj.

J'ignorais tout cela, lorsque le soir mme de ce jour je sortis

pour satisfaire mes besoins avec Omm-Mistah. Celle-ci, ayant
fait un faux pas, s'cria : Prisse Mistah! Comment, mre,

lui dis-je, tu maudis ton fils? Elle garda le silence, puis ayant
fait de nouveau un faux pas, elle ajouta : Prisse Mistah!

Comment, rptai-je, tu maudis ton fils? Elle fit un troisime

faux pas et rpta encore : Prisse Mistah! Et, comme je
la rprimandais, elle me dit : Par Dieu! je ne le maudis qu'
cause de toi. Et, propos de quoi?, demandai-je. C'est alors

qu'elle me dvoila l'aventure. Il en est ainsi? dis-je. Oui, par
ce Dieu! rpondit-elle. Je rentrai chez moi ahurie, comme si je ne

savais plus pourquoi j'tais sortie, et tombai malade. Puis je dis

l'Envoy de Dieu : Fais-moi conduire la maison de mon pre;
et le Prophte m'y fit accompagner par le domestique. Quand j'en
trai chez mes parents, ma mre, Omm-Roumn tait dans une

pice du rez-de-chausse, tandis que mon pre, Abou-Bakr, rci

tait le Coran l'tage suprieur. Qu'est-ce qui t'amne ici, ma

chre enfant?, me dit ma mre. Je l'en informai et lui racontai

toute l'aventure; mais cela ne l'mut pas au mme point que moi.

ce Ma chre enfant, rpliqua-t-elle, calme-toi, cela n'est pas grave.

ce Par Dieu! il est bien rare qu'il y ait eu une seule jolie femme,

aime de son mari, qui ne ft jalouse par les autres femmes de

ce son mari et sur laquelle on n'ait jas. Et elle n'tait pas mue

au mme point que moi. Mon pre sait-il tout cela? repris-je.
ce Oui, rpondit-elle. Et l'Envoy de Dieu? Lui aussi. Alors

je pleurai et fondis en larmes. Abou-Bakr, qui tait l'tage au-

EL-BOKHlU. m. a6
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dessus en train de rciter du Coran, descendit lorsqu'il m'entendit

et dit ma mre : Qu'a-t-elle? Elle a appris ce que l'on disait

ce d'elle, rpondit ma mre, et alors elle a fondu en larmes. Je

eet'en conjure, ma chre enfant, s'cria mon pre, retourne chez

toi. J'y retournai.

L'Envoy de Dieu tait venu chez moi pendant mon absence

et avait interrog sur mon compte ma suivante qui lui avait r

pondu : Par Dieu! je ne lui connais aucun dfaut, sinon que

parfois elle s'endort, en sorte que le mouton entre dans la pice

et mange son levain ou sa pte. Un des compagnons
du Pro

phte gourmanda la servante en insistant pour quelle dt la v

rit l'Envoy de Dieu, afin de dtruire l'accusation porte contre

elle. Au nom du Ciel! par Dieu! s'cria-t-elle , je n'en sais sur elle

ce que ce que le bijoutier sait sur la poudre d'or rouge. L'affaire

tant parvenue
aux oreilles de l'homme que l'on accusait, celui-ci

s'cria : Par Dieu! je n'ai jamais retrouss les jupes
d'une femme.

Et, ajouta 'Acha, cet homme
fut tu martyr en combattant pour

la foi.

ce Le lendemain matin, mon pre et ma mre vinrent chez moi

et y restrent jusqu'au moment o arriva l'Envoy de Dieu aprs

avoir fait la prire de l"asr. Quand il entra chez moi, mon pre et

ma mre se tenaient l'un ma droite, l'autre ma gauche. H loua

Dieu et proclama ses mrites, puis il dit : 'Acha, si tu as coin

ce mis quelque faute ou mal agi, reviens Dieu, car Dieu accepte

le repentir de ses adorateurs. Une femme des Ansr tait venue

et restait assise sur la porte, ce N'as-tu pas honte, dis-je au Prophte,

ce de parler de tout ceci devant cette femme?

ce L'Envov de Dieu fit alors des exhortations. Je me tournai vers

mon pre en le priant de rpondre, ce Que dirai-je?, me demanda-

t-il. Je me tournai alors vers ma mre en la priant de rpondre.
ceEt que dirai-je?, me dit-elle. Voyant que ni l'un ni l'autre ne r

pondaient, je prononai le symbole de la foi, je louai Dieu et lui

prodiguai tous les loges dont il est digne, et ensuite j'ajoutai
: ce Si
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ce je vous dis que je n'ai rien fait (de ce qui m'est reproch) et

Dieu m'est tmoin que je dis la vrit, cela ne me sera d'au-

cune utilit auprs de vous, maintenant que vous avez parl de

tout cela et que vos curs en sont tout imprgns. Si je vous

ce dclare que j'ai fait ce dont on m'accuse et Dieu sait que je
ce n'en ai rien fait, : vous, vous ne manquerez pas de dire que j'ai
ce tout avou. Par Dieu I je ne trouve ma situation vis--vis de vous

ce comparable ,
sinon et (dans mon trouble) je ne retrouvais plus

le nom de Jacob celle du pre de Joseph, quand il dit : La

ce rsignation est une belle chose et Dieu me viendra en aide contre

ce ce que vous avez racont (sourate xii, verset 18). A ce moment

la rvlation descendit sur l'Envoy de Dieu. Nous gardmes le

silence, et, quand on lui enleva le voile, je vis l'allgresse peinte sur

son visage. Il essuya son front et dit : Rjouis-toi, 'Acha, Dieu

vient de rvler ton innocence. J'prouvai la plus vive colre;

aussi, quand mon pre et ma mre me dirent : Va donc lui, je

rpondis : Par Dieu! je n'irai pas lui et ne le remercierai pas,

ce non plus que vous, mais je louerai Dieu qui a rvl mon inno-

cc cence. Quant vous qui aviez entendu cette calomnie
,
vous ne

l'avez pas nie et n'en avez pas fait justice.
'Acha disait : Quant Zeneb, la fille de Djahch, Dieu la pro

tgea dans sa religion, car elle ne dit de moi que du bien. Sa sur

Hamna, au contraire, at de celles qui ont pri. Ceux qui avaient

parl de cette aventure taient Mistah, Hassn-ben-Tsbit et l'hypo
crite 'Abdallah-ben-Obayy. Ce dernier tait celui qui avait rpandu
la nouvelle et l'avait affirme; il en fut donc l'auteur principal en

mme temps que Hamna. Abou-Bakr ayant jur qu'il ne viendrait

jamais plus en aide Mistah, Dieu rvla ces mots : Que les grands
et les riches d'entre vous ne jurent pas ... qui s'appliquaient
Abou-Bakr et de donner aux parents et aux pauvres qui

visaient Mistah. Ne voudriez-vous donc pas que Dieu vous par

ce donnt aussi? Dieu est indulgent et misricordieux (verset 22).
C'est alors que Abou-Bakr s'cria : ce Certes oui, par Dieu! Sei-

aG.
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gneur, nous
voulons que tu nous pardonnes, et il rendit

Mistah

la pension qu'il lui faisait.

CHAPITRE XII. (De ces mots du Coran :)... et qu'elles couvrent leurs

seins de voiles. . . (verset 3i).

1. 'Acha dit : Dieu sera clment pour les
femmes des pre

mires migrations, parce que, lors de la
rvlation de ces mots :

ce . . .'qu'elles couvrent leurs seins de voiles. . . , elles fendirent

leurs izr pour se voiler
les seins.

2. Sqfiyya-bent-Chaba rapporte que 'Acha
disait que, lors

de la

rvlation de ces mots : . . . qu'elles couvrent leurs seins de

voiles. . . , les femmes prirent leurs izr et les fendirent
du ct

de la bordure pour en faire des voiles.

SOURATE XXV. LA DISTINCTION.

Ibn-'Abbs a dit : *tla (verset 25) signifie dispers, se dit de

tout ce que le vent emporte.
- j&TSJ (verset 47), U s'agit de lafaible

clart du jour entre l'aube et le lever du soleil. -

L^Ll (verset 47) a le

sens de permanent.
- ^Lf* *#e (verset h*]), il s'agit du lever du

soleil. - *L. (verset 63), afin que celui qui n'avait pu accomplir la

prire la nuit la ft de jour, et celui qui n'aurait pu l'accomplir de jour

laft h nuit. - ELHasan a dit : &Jt&\ ^ A (verset 74), c'est-

-dire qui sois soumis Dieu ,
car rien n'est plus agrable au croyant

que de voir ceux qu'il aime soumis Dieu. - Ibn-'Abbs a dit : )^

(versets i4 et i5) a le sens de malheur. - Un autre auteur a dit :

LxZJ) est du genre masculin;jl^Il et pjjkigf ont le sens de feu vio

lent. - *&*j (verset 6) signifie tre rcit; ce mot vient de JJil

et de Jil .

- jLpi (verset 4o) signifie mine ; le pluriel est ^U,^ .

- UjuU

(verset 77); on dit : LXa a> i!>lXli d'une chose dont on ne s'occupe pas.
- ٣ (verset 66) a le sens de perdition, mort.

- Modjhid a dit :
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ljxc (verset 23) signifie tre injuste. - Ibn- Oyana a dit : i&l

(sourate iaix, verset 6) a le sens de qui chappe ses gar

diens .

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Ceux qui se traneront
sur leurs figures jusqu'en enfer, ceux-l auront le pire des sjours et seront

lesplus dtourns de la bonne voie (verset 36).

1. Anas-ben-Mlik rapporte qu'un homme dit : 0 Prophte,
comment l'infidle se tranera-t-il sur sa figure au jour de la Rsur

rection? Celui, rpondit le Prophte, qui, en ce monde, fait

marcher les hommes sur leurs jambes, ne pourra-t-il donc pas les

faire marcher sur la figure au jour de la Rsurrection? Et Qatda

ajouta : Certes oui, j'en jure par la puissance du Seigneur.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran:) Et ceux qui n'invoquent pas avec
Dieu une autre divinit, qui, ainsi que Dieu la dfendu, ne tuent pas leur

prochain, moins den avoir le droit, et qui ne commettent point l'adultre.

Quiconquefera lune de ces actions recevra un chtiment (verset 67 ). Ul>l

1. 'Abdallah-(ben-Mas'oud) a dit : J'interrogeai ou suivant

une variante on interrogea l'Envoy de-Dieu pour savoir quelle

tait, aux yeux de Dieu, la faute la plus grave. C'est, rpon

dit-il, de donner Dieu des gaux, car c'est lui qui t'a cr. Et

quelle est la faute qui vient ensuite? C'est, reprit-il, de tuer

ton enfant dans la crainte qu'il ne mange avec toi. Et ensuite?

C'est, ajota-t-il, de forniquer avec la femme de ton voisin.

Le verset ci-aprs fut rvl pour confirmer les dclarations de l'En

voy de Dieu : Et ceux qui n'invoquent pas avec Dieu une autre

divinit, qui, ainsi que Dieu l'a dfendu, ne tuent pas leur pro-

chain ,
moins d'en avoir le droit. . .

2. El-Qsim-ben-Abou-Bazza raconte qu'il interrogea Sa'd-ben-

Djobar pour savoir s'il seraitpardonn celui qui a tu intentionnel

lement un croyant. Et je lui rcitai ce passage du Coran : ... qui,
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ainsi que Dieu l'a dfendu, ne tuent pas leur prochain moins

ce d'en avoir le droit. . . J'ai, me rpondit-il, rcit ce passage
Ibn-'Abbs ainsi que tu viens de me le rciter, et il m'a dit : Ce

ce verset rvl La Mecque a t abrog par un verset rvl

Mdine dans la sourate Les femmes .

3. Sa'drben-Djobar a dit : Les gens de Koufa taient en dsac

cord sur la question de savoir s'il pouvait tre pardonn celui

qui avait tu (intentionnellement) un croyant. Je me rendis auprs
de Ibn-'Abbs pour le consulter ce sujet, et il me rpondit : C'est

ce un des derniers versets rvlsW et rien ne l'a abrog.
4. Sa'd-ben-Djobar a dit: J'interrogeai Ibn-'Abbs au sujet de

ce passage du Coran : Sa rtribution sera la Ghenne (sourate iv,

verset 95). ce Aucun pardon ne sera accord, me rpondit-il. Puis,

comme je le questionnai au sujet de ce passage : ee . . .qui n'invo-

eequent avec Dieu aucune autre divinit. . . , il me dit : c II

s'adressait aux polythistes.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Aujour de la Rsurrection, son

chtiment sera doubl et il demeurera ternellement mpris en enfer (ver
set 69).

1 . Ibn-Abza dit Sa'd-ben-Djobar : Interroge Ibn-'Abbs au

sujet de ces deux passages du Coran : Quiconque tuera intention-

nellement un croyant, sa rtribution sera la Ghenne (sourate iv,

verset 95), et ceux qui, ainsi que Dieu l'a dfendu, ne tuent pas
leur prochain, moins d'en avoir le droit. . . sauf ceux qui se

ce repentiront . . . (versets 69 et 70). Je l'interrogeai et il me r

pondit : Lorsque ces versets furent rvls, les gens de La Mecque
dirent : Mais nous nous sommes dtourns de Dieu; nous avons

ce tu des personnes que Dieu avait dfendu de tuer, moins d'en

ce avoir le droit, et nous avons commis des turpitudes. Alors Dieu

rvla ces versets : Sauf ceux qui se repentiront, qui seront

(I) H s'agit du verset 95 de la sourate iv
, Les femmes.
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croyants et qui pratiqueront les bonnes uvres. . . indulgent,
ce clment (verset 70).

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Sauf ceux qui se repentiront,
qui seront croyants et qui pratiqueront les bonnes uvres, car pour ceux-l

Dieu remplacera leurs mauvaises actions par de bonnes uvres; Dieu est indul

gent, clment (verset 70).

1 . Sa'id-ben-Djobar a dit : 'Abderrahman-ben-Abza m'avait

ordonn de questionner Ibn-'Abbs au sujet de ces deux versets :

ce i Quiconque tuera intentionnellement un croyant, sa rtribu-

ce tion sera la Ghenne. Interrog par moi, Ibn-'Abbs rpondit :

ce Rien n'a abrog ce verset. 20 Et ceux qui n'invoquent pas
ce avec Dieu. . . Ce verset, me dit Ibn-'Abbs, a t rvl

l'occasion des polythistes.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :)... et il sera srement leur

perte. U!J=a^X (verset 77).

1 . 'Abdallah (-ben-Mas'oud) a dit : Cinq prodromes se produiront

auparavant : la fume, la lune, les Grecs, la terreur et la pesteW.

SOURATE XXVI. LES POETES.

Modjhid a dit : ^Sj (verset 128) signifie btir. - %**& (ver
set 1 48) a le sens de friable.

-

^^i (versets 1 53 et 1 85) signifie
ensorcels. & ou aJo^M (verset 1 76) est un groupe de aJoI, c'est-

-dire un groupe d'arbres. - ^UlT-Jj (verset 189) s'applique
l'ombre dont les enveloppera le chtiment. - ^y> (sourate xv, ver

set 19) a le sens de fix. - p& (verset 63) = comme une mon

tagne. ^lJI (verset 54) dsigne un petit groupe. - ^^lljf

(verset 219), cest- dire ceux qui prient. - Ibn-'Abbs a dit ; litf

(1) On n'est pas d'accord sur le sens du mot 1\'J.
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y3jJU^ (verset 129) signifie : comme si vous deviez y vivre ternelle

ment. -

i^JI (verset 1 28) a le sens de colline; le pluriel est *$)
ou frtfj; le nom d'unit *^.

- xjLa* (verset 129); toute construction

se nomme ZjcJo*. -

^Ay (verset 169) signifie ptulant; on emploie

galement la forme ^x^li; on donne aussi ce mot le sens de sagace.

-

\yj (verset i83) se dit des plus grands excs; on se sert dans

le mme sens de ol*, e**jo, Uc. xXx (verset i84) a le sens de

crature; L.X veut dire tre cr; JL, Ja. et JXL ont le sens

de crature.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Ne mfiais pas afront
au jour o ils seront ressuscites (verset 87).

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Abraham que

sur lui soient la bndiction et le salut ! le jour de la Rsurrection

verra son pre couvert de poussire et de suie. jjJlxH est syno

nyme de *po37.
2 W. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Abraham ren

contrera son pre et dira : Seigneur, tu m'avais promis de ne pas

cerne faire affront au jour o ils seront ressuscites. Le Paradis,

ce rpondra Dieu
, je l'ai interdit aux infidles.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Avertis tes parents les plusproches
(verset 21 4); et abaisse tes ailes. . . (verset ai 5), c'est--dire sois
doux pour eux.

1 . Ibn-'Abbs a dit : Lorsque fut rvl ce verset : Avertis tes

ce parents les plus proches, le Prophte monta Es-Safa et cria :

H! les Benou-Fihr! H! les Benou-'Adyy !
, qui taient des frac

tions des Qorach. Ils s'assemblrent, et ceux qui n'avaient pu se

rendre cet appel envoyrent quelqu'un pourvoir de quoi il s'agis
sait. Abou-Lahab et Qorach vinrent galement. Eh bien ! dit alors

L'dition de Krehl ne fait commencer le chapitre premier qu'en cet endroit.
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cel Prophte, si je vous annonais qu'il y a des cavaliers dans la

ce valle qui veulent vous attaquer, me croiriez-vous? Certes oui,

rpondirent-ils, car, en toutes circonstances, nous n'avons trouv

ce chez toi que sincrit. Eh bien! reprit-il, je vous avertis que

ce vous tes menacs d'un chtiment terrible. Puisses-tu prir
ce aujourd'huimme! , s'cria Abou-Lahab. C'est alors que fut rvl

ce verset : Prissent les deux mains de Abou-Lahab et puisse-t-il
ceprir lui-mme!

- Ni ses richesses, ni ses enfants ne lui serviront

cde rien (sourate exi, versets 1 et 2).
2. Abou-Horara a dit : Lorsque fut rvl ce verset : Avertis

ce tes parents les plus proches, l'Envoy de Dieu se leva et dit :

O peuple de Qorach ou quelque parole analogue rachetez

ce vos mes, car je ne pourrai rien pour vous auprs de Dieu.

ce 0 Benou-'Abd-Manaf, je ne vous serai d'aucun secours auprs de

ce Dieu. O 'Abbs-ben-'Abdelmottalib, je ne pourrai rien auprs
ce de Dieu pour toi. O Satiyya ,

tante paternelle de l'Envoy de Dieu
,

cr je ne te serai d'aucun secours auprs de Dieu. 0 Ftima, fille de

ce Mahomet, demande-moi tout ce que tu voudras de mes biens,

mais je ne pourrai rien pour toi auprs de Dieu.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

SOURATE XXVII. LA FOURMI.

i/ (verset 2 5)' se dit de tout ce qu'on cache. - jio 5) (verset 37)

signifie pas de pouvoir. ryJl (verset 44) signifie tout mortier

fait avec des fragments de verre; il signifie galement palais, et le plu
riel est 3^.

- Ibn-'Abbs a dit : jJ* l$]J (verset 23), c'est--dire

qu'elle avait un trne superbe admirablement travaill et d'une grande
valeur. -

^^J (versets 3i et 38) a le sens de soumis Dieu. -

oj (verset 74) signifie tre proche.
- ^a[L (verset 90) veut dire

solides. - (sffy (verset 19) -=&*L\.
-

Modjhid a dit : 1^2
(verset 4i) a le sens de rendez mconnaissable. *udl Uusj (ver-
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set 4 2 ) ; c'est Salomon qui prononce ces mots. -

l*J est un tang que

Salomon avaitfait cimenter avec du verre pil.

SOURATE XXVIII. LES ANECDOTES.

a^3 S\ JJl *& J5T (verset 88); *i a ^ k sens de royaut,

pouvoir; on l'explique encore par ce que l'on fait en vue de la face
de Dieu. - Modjhid a dit : *l:Jf (verset 66) a le sens de argu-

ments, excuses.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Tu ne dirigeras pas

qui tu voudras, mais Dieu, lui, dirige qui il lui plat (verset 66).

1 . El-Mosayyab a dit : Lorsque Abou-Tlib fut au moment de

mourir, l'Envoy de Dieu vint le voir et trouva auprs de lui Abou-

Djahl et 'Abdallah-ben-Abou-Omayya-ben-El-Moghra. 0 mon

ce oncle, dit Mahomet, prononce ces mots : Il n'y a d'autre divi-

cenit que Dieu, afin que je puisse invoquer ces paroles en ta

ee faveur auprs de Dieu. Alors AbouDjahl et 'Abdallah-ben-Abou-

Omayya s'crirent : Vas-tu donc abandonner la foi de 'Abdel-

ce mottalib? Le Prophte ne cessa de le presser de prononcer ces

paroles tandis que les deux autres personnages rptaient eux aussi

leurs discours. Enfin Abou-Tlib finit par dire qu'il conservait la

foi de 'Abdelmottalib et qu'il refusait de dire : Il n'y a d'autre

ce divinit que Dieu. Par Dieu! s'cria l'Envoy de Dieu, je ne

ce cesserai d'implorer pour toi le pardon de Dieu jusqu' ce qu'il
ce me soit interdit de le faire. Dieu alors rvla ce verset : Il n'ap-

partient pas au Prophte, ni ceux qui ont cru d'intercder en

faveur des polyhtistes. C'est encore l'occasion de Abou-

Tlib que fut adress l'Envoy de Dieu ce verset : Tu ne

ce dirigeras pas qui tu voudras, mais Dieu, lui, dirige qui il lui

plat.
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Ibn-'Abbs a dit : ijJjiJI ^\ (verset 76), c'est--dire qu'une

troupe d'hommes n'aurait pu porter. iyjj (verset 76) a le sens

d' tre lourd, peser.
- U^t (verset 9), c'est--dire vide de tout,

ce except de la pense Mose. - )*^y3l (verset 76) a le sens de

joyeux. m (verset 10) signifie : ce Suis sa trace; ce verbe

s'emploie encore dans le sens de raconter
,
dans ce passage : (Je

dJuJl* Jajb .

- ouL tr* (verset 10)> c'est--dire de loin; on dit

galement dans ce sens : *j\lL^ et 0%^' (j* cr^ (verset 18)

se lit aussi : jkS.
-

y)j (verset 19) signifie : dlibrer, tenir

conseil. - y^ill (verset 28) a pour synonymes iSiJI et^SjcJL
- ^ST (verset 29)8 le sens de voir. - /xL (verset 29) est un

gros morceau de bois en feu, sans flammes; s'il y a des flammes

on se sert de oljiJ'- - & (&L, sourate xx, verset 21) s'applique
diverses sortes de serpents : J^L, jC], i^t. -

t^ (verset 34) veut

dire qui aide.
- Ibn-'Abbs, au verset 34, lit #$^4, et non

^vi^J. - Suivant un autre auteur, ouJu (verset 35) signifie
ce nous t'aiderons. - Toutes les fois que l'on veut dire que l'on

a fortifi quelque chose, on emploie l'expression Kxift a! J*L. -

^jA^iiu (verset 4a) a le sens de qu'on fera prir.
- (jSZ,^ (ver

set 5t) veut dire : Nous avons expliqu et dvelopp en son

entier. - JJ&. (verset 57) signifie : On les apporte.
-

Jl^laj

(verset 58) a le sens de tre gai.
- iy^ l*l & (verset 59); il

s'agit de la mre des cits (la mtropole), La Mecque, et ce qui
entoure cette ville. -

^ (verset 69) a le sens de qui cache;

on se sert pour dire cacher de ^ et de l\; il s'emploie aussi

dans le sens oppos de montrer. - amT^J (verset 82)

quivaut : Ne vois-tu pas que Dieu donne l'abondance qui
il veut?, et;>JL> signifie qu'il donne son gr l'aisance ou la

misre.

2. D'aprs Ibn-'Abbs, dans ces mots ilX^^dJip (verset 85),
Uw dsigne La Mecque.
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SOURATE XXIX. L'ARAIGNE.

Modjhid a dit : ^.J^ilS* (verset 37) veut dire qu'ils voyaient leur

garement^. - iJi! j&ixJU (verset 2) signifie : Dieu sait cela (avec
le sens du pass ou du prsent absolu) , de mme que aI y&*k quivaut

e^^j&rr^.- m%f\& ^il&l (verset 12), c'est--dire leurs far
deaux (avec celui des autres).

SOURATE XXX. LES GRECS.

!3&>5\j (verset 38), c'est--dire celui qui donnera pour avoir plus

qu'il n'a donn, n'aura pas de rcompense pour cela. Modjhid a dit :

{$fjM. (verset 1 4) veut dire tre bienheureux.^ y3*>4- (verset 43)
a le sens de arranger un lit de repos. ^yl (verset 47) est la

pluie.
- Ibn-'Abbs a dit : *#Ui c*U "JS Ja (verset 27) a t.

rvl propos des idoles. - +>y>( *** (mme verset) c'est--dire

vous redoutez qu'ils hritent de vous comme vous hritez les uns des autres.

-

y_J*5Jflj (verset 4a) signifie seront partags , rpartis. $LL

(sourate xv, verset 94) a le sens de sparer.
- Un. autre auteur a

dit : ui^ et tjuc sont deux variantes dialectales. Modjhid a dit :

^I^fjt (verset 9), c'est--dire le chtiment qui sera la rtribution des

mchants.

1. Masrouq a dit : Au cours d'un rcit de traditions qu'il faisait

aux Kinda
,
un homme dit : Au jour de la Rsurrection

,
il viendra

une fume qui rendra sourds et aveugles les hypocrites, tandis

ce que le croyant n'aura qu'une sorte de coryza. Ces paroles nous

ayant effrays, nous allmes trouver Jbn-Mas'oud qui tait accroupi.
11 entra en colre, se mit sur son sant et dit : Ceux qui savent,
ce qu'ils parlent; mais ceux qui ne savent pas, qu'ils disent : Dieu

est celui qui sait le mieux. C'est dj faire preuve de science que
cde dire d'une chose qu'on ne sait pas : Je l'ignore. Dieu a dit

Qastallni ajoute ici : o^ <^Ll j ui>*4* JU> .
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son Prophte : Dis : Je ne vous demande pour cela
aucun

ce salaire ; je ne suis pas de ceux qui s'imposent une charge (impos
e sible). Les Qorach tardant embrasser l'islamisme, le Prophte

invoqua Dieu contre eux en disant : Seigneur, aide-moi contre

eux par sept annes comme les sept annes de Joseph. La fa

mine svit parmi eux au point que certains moururent et qu'on en

fut rduit manger des cadavres et des os. Alors l'homme voyait
comme une fume qui remplissait l'espace de la terre au ciel.

Abou-Sofyn vint trouver le Prophte et lui dit : 0 Mahomet, tu

nous ordonnes d'tre unis avec nos proches. Or tes concitoyens

prissent; prie Dieu en leur faveur. Le Prophte rcita ce ver

set : Guette le jour o viendra dans le ciel une fume visible

ce etc. (sourate xliv, versets 9, 10, 11, 12, i3 et i4). Gela d-

tournera-t-il d'eux le chtiment de l'autre monde lorsque l'Heure

viendra ? Ensuite ils revinrent leur infidlit. Ce que le Coran

veut dire par ces mots : usp&t a\!L1JI Jdak f (sourate xliv, ver

set i5), c'est la journe de Badr; c'est galement cette journe qui
est dsigne par l'expression &#. La prdiction indique par ces

mots : Alif , lm ,
mm ; les Grecs ont t vaincus ... ils seront

vainqueurs , s'est ralise.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Aucun changement ne

sera apport la religion de Dieu (verset 29).
- Le mot ^L. a le sens de

religion; ^3^! ^AL. signifie la religion des anciens; GaJI dsigne
l'islamisme.

1. Selon Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Tout enfant,

quand il vient au monde, est musulman. Ce sont ses pre et mre

qui en font un juif, un chrtien ou un mage. De mme, chaque
animal met au monde un tre complet. En avez-vous jamais trouv

qui fussent mutils (en naissant)? Abou-Horara ajoutait: La

religion de Dieu, c'est celle dans laquelle il a cr les hommes.

Aucun changement ne sera apport la religion de Dieu
, car c'est

la religion ternelle.



414 TITRE LXV.

SOURATE XXXI. LOQMN.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) N'associe personne

Dieu; le polythisme est une grave iniquit (verset 12).

1 . 'Abdallah(-ben-Mas'oud) a dit : Quand le verset : Ceux qui
ce ont cru et n'ont pointml leur foi d'iniquit. .. (sourate vi, ver

set 82) fut rvl, il causa une grande peine aux Compagnons du

Prophte, car, disaient-ils, quel est celui d'entre nous qui n'a pas
ml sa foi d'iniquit ? L'Envoy de Dieu leur dclara alors qu'il
ne s'agissait nullement de cela : Ne vous souvenez donc plus de

ce ces paroles que Loqmn adressa son fils : Le polythisme est

une grave iniquit?

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran:) Certes Dieu a, par devers lui,

la connaissance de l'Heure (verset 34).

1 . Abou-Horara rapporte que , l'Envoy de Dieu tant un jour au

milieu des fidles, un homme vint le trouver et, tout en marchant,

lui dit : O Envoy de Dieu, qu'est-ce que la foi? C'est rpon
dit-il, croire Dieu, aux anges, aux envoys de Dieu, sa ren

contre avec lui, et croire la rsurrection dernire. Et qu'est-ce

que l'islam, Envoy de Dieu? reprit l'homme. L'islam con

siste adorer Dieu, ne rien lui associer, pratiquer la prire,
donner la dme prescrite et jener pendant le ramadan. Et

qu'est-ce que la pit , Envoy de Dieu ? La pit consiste

adorer Dieu comme si tu le voyais, car si tu ne le vois pas, lui te

voit. Quand viendra l'Heure, Envoy de Dieu? L-dessus,

rpondit-il, celui qui est interrog n'en sait pas plus que celui qui
interroge. Je vais seulement t'en faire connatre les signes qui
l'annonceront. Quand la femme esclave donnera le jour sa ma

tresse, est un des signes. Quand les gens pieds nus et peine vtus

seront les chefs du peuple, est galement un des signes. Tels sont
deux des signes sur les cinq que Dieu seul connat, car certes Dieu ,
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par devers lui, la connaissance de l'Heure ; il fait descendre la pluie
et il sait ce que contiennent les utrus. Puis, l'homme tant parti,
il dit qu'on le rament. On chercha le ramener, mais on ne trouva

plus personne. Cet homme, reprit le Prophte, c'est Gabriel qui
vient pour enseigner la religion aux hommes.

2. D'aprs 'Abdallah-ben-'Omar, le Prophte a dit : Les cls

de l'avenir sont au nombre de cinq. Puis il rcita ce passage du

Coran : Certes Dieu a, par devers lui, la connaissance de

l'Heure.

SOURATE XXXII.

LA RVLATION DE LA PROSTERNATION.

Modjhid a dit :
(if^A (verset 7) signifie faible; il s'agit du sperme

de Fhomme- t3l*> ( verset 9 ) a le sens de prir .
- Ibn-'Abbs a dit :

'&. (verset 27) se dit des terres qui ne reoivent pas la pluie ou qui la

reoivent en quantit inutilisable. &j (verset 26) a le sens de expli

quer.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Aucune me ne sait ce

qui a t dict en secret pour elle (verset 17).

1. Abou-Horara rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : Dieu a

prononc ces mots : J'ai prpar pour ceux de mes adorateurs

ce qui sont vertueux des choses qu'aucun il n'a vues
, qu'aucune

oreille n'a entendues, qui ne sont jamais venues l'esprit d'aucun

ce tre humain. Vous pouvez donc, si vous le voulez , ajouta
Abou-Horara , rciter ce verset : Aucune me ne sait ce qui at

dict en secret pour elle en fait de jouissances.

In fine, indication d'un autre isnd et d'une variante calfs au lieu de 82s.

2. Abou-Horara rapporte, d'aprs le Prophte, que Dieu dira :

J'ai prpar pour ceux de mes adorateurs qui sont vertueux des

choses qu'aucun il n'a vues, qu'aucune oreille n'a entendues et
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qui ne sont jamais venues l'esprit d'aucun tre humain. Ce

seront des trsors qui laisseront bien en arrire tout ce que vous

avez vu. Ensuite Abou-Horara rcita ce verset : Aucune me

ne sait ce qui a t dict en secret pour elle en fait de jouis

sances pour la rcompenser de
ce qu'elle aura fait.

SOURATE XXXIII. LES CONFDRS.

Modjhid a dit : fa (verset 26) signifie leurs chteauxW.

CHAPITRE PREMIER.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Il n'est aucun

croyant dont plus que personne je ne sois charg en ce monde et

dans l'autre. Rcitez, si vous le voulez, ce verset: Le Prophte a,

ce plus qu'eux-mmes, la charge de veiller sur les croyants (ver

set 6). Tout croyant qui (en mourant) laisse des biens aura pour

hritiers ses acebs (2, quels qu'ils soient. S'il laisse des
dettes ou des

enfants sans ressources, que ceux-ci s'adressent
moi et je me char

gerai d'eux.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran:) Appelez-les du nom de leurs pres,

cela est plus quitable aux yeux de Dieu (verset 5 ).

1. 'Abdallah-ben-'Omar rapporte ceci : Zeid-ben-Hritsa ,
affran

chi de l'Envoy de Dieu, n'tait jamais appel par nous autrement

que Zed -ben -Mohammed. Cela dura jusqu'au moment o fut

rvl ce passage du Coran : Appelez-les du nom de leurs pres,

ee cela est plus quitable aux yeux de Dieu.

w Qastallni ajoute ici : jjl <^jj| parents et mme des femmes peuvent
. <nrtM ^ ^yjjg.^tLs arriver la succession au titre de aceb, et

w Tout parentmle se rattachant di- sont appels aceb par autrui et aceb
avec

rectement au de cujus, ou s'y rattachant autrui. C'est ces deux dernires cat-

uniquement par des mles, est dit aceb; gories que s'appliquent les mots crquels

mais au point de vue hrditaire , d'autres qu'ils soient .
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CHAPITRE III. ^ (De ces mots du Coran:) Il en est parmi eux qui ont

accompli leurs engagements; d'autres attendent (une occasion) pour l'accomplir;
mais ceux-ci n'ont en aucune faon chang (verset 2 3). a^ a le sens

d' engagement.
-

uftjlbi! (verset i4) signifie cts, rgions. aJUJI

\y$ (verset i4); le verbe signifie donner.

1. Anas-ben-Malik a dit : Je pense que c'est l'occasion de

Anas-ben^En-Nadr que fut rvl ce verset : Parmi les croyants,
il est des hommes qui ont tenu les engagements qu'ils avaient

pris vis--vis de Dieu.

2. Khridja-ben-Zed-ben-Tsabt rapporte que Zed-ben-Tsbit a

dit : Lorsque nous copimes les feuillets pour l'exemplaire du

Coran (de 'Otsmn), je m'aperus qu'il manquait un verset de la

sourate de Les Confdrs, que j'avais entendu rciter par l'En

voy de Dieu. Je ne retrouvai ce verset que dans la mmoire de

Khozama-El-Ansri, celui dont l'Envoy de Dieu avait dit que son

tmoignage valait celui de deux hommes. Ce verset tait : Parmi

les croyants, il est des hommes qui ont tenu les engagements
ce qu'ils avaient pris vis--vis de Dieu.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran:) Prophte, dis tes femmes :

Si vous dsirez la vie de ce monde avec ses pompes, venez, je vous remettrai

le don de rpudiation et vous rendrai votre libert d'une honnte faon

(verset 28).
-

2>**M (verset 33) est la coquetterie.
- aMI ju (ver

set 38) ,
c'est--dire les rgles que Dieu a tablies.

1. 'Acha, la femme du Prophte, raconte que l'Envoy de Dieu

vint la trouver lorsqu'il reut de Dieu l'ordre d'offrir ses femmes

de choisir M. L'Envoy de Dieu, qui avait commenc par moi, me

dit : Je vais t'entretenir d'une affaire, mais ne te hte pas de me

rpondre tant que tu n'auras pas consult ton pre et ta mre.

Or il savait bien que ni mon pre, ni ma mre ne m'engageraient

(I) Si elles voulaient rester avec lui , ou le quitter, et si elles prfraient les biens de

ce monde ceux de la vie future.

EL-BOKHRI. III. 37
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me sparer de lui. Ensuite il ajouta : Dieu a dit: Prophte;
dis tes femmes, etc. , jusqu' la fin du verset 29. A quoi
ce bon, lui rpondis-je, consulter mon pre et ma mre, puisque ce

que je dsire c'est Dieu
, son Envoy et la vie future ?

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran:) Si vous dsirez Dieu, son En

voy et la vie future, certes Dieu a prpar une magnifique rcompens pour
celles d'entre vous quifont le bien (verset 29).- Qatda a dit que ces mots :

Songez aux versets de Dieu que l'on rcite dans vos demeures et la sagesse ,

s'appliquent au Coran et la Sonna.

1. Ibou-Salama-ben-Abderrahman raconte que 'Acha, la femme

du Prophte a dit : Quand l'Envoy de Dieu reut l'ordre d'offrir

ses femmes de choisir, il commena par moi : Je vais t'entre-

ce tenir d'une affaire, me dit-il, mais ne te hte pas de rpondre
tant que tu n'auras pas consult ton pre et ta mre. Or il savait

bien que ni mon pre, ni mamre ne m'engageraient me sparer
de lui. Ensuite il ajouta :VDieu que sa louange soit proclame !

a dit : O Prophte, dis tes femmes : Si vous dsirez la vie de

ce monde avec ses pompes, etc. A quoi bon, lui rpondis-je,
consulter mon pre et ma mre, puisque ce que je dsire c'est

Dieu, son Envoy et la vie future? Puis toutes les femmes. du

Prophte firent ce que j'avais fait moi-mme.

Confirmation du hadts avec un autre isnd.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Tu caches en toi-mme ce que
Dieu va faire apparatre, et tu crains le monde, alors que c'est Dieu seul que
tu devrais craindre (verset 37).

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, ce verset : Tu caches en toi-mm

ce que Dieu va faire apparatre, a t rvl au sujet de, Zeineb-

bent-Djahch et de Zed-ben-Hritsa.

CHAPITRE VIL (De ces mots du Coran :) Tu peux ajourner celle d'entre
elles que tu voudras, et recevoir de suite (dans la couche) celle que tu voudras,
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mme celle que tu avais ajourne auparavant. Tu ne commets en cela aucun

pch (verset 5i ). Ibn-'Abbs a dit : is^s signifie retarder, reculer.

1 . 'Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte que 'Acha a dit : Je blmais

celles de mes compagnes qui s'offraient elles-mmes l'Envoy de

Dieu, et disais : Comment une femme ose-t-elle s'offrir ainsi ?

Quand Dieu rvla ce verset: Tu peux ajourner celle d'entre elles

ce que tu voudras, et recevoir de suite (dans ta couche) celle que tu

voudras, mme celle que tu avais ajourne auparavant. Tu ne

ce commets en cela aucunpch, je dis : ce Je ne doute pas que Dieu

n'ait hte de satisfaire tes dsirs.

2. Mo'dza rapporte que 'Acha lui dit : L'Envoy de Dieu, le

jour fix pour chacune de nous, nous demanda notre assentiment,

quand il eut reu la rvlation de ce verset : Tu peux ajourner
d'entre elles qui tu voudras, et recevoir de suite (dans ta couche)
celle que tu voudras, mme celle que tu avais ajourne aupara

vant. Et toi, demandai-je Acha, que rpondais-tu dans ce

cas? Quand il s'adressait moi, rpliqua-t-elle, je lui disais :

O Envoy de Dieu, je ne veux prfrer personne toi.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

CHAPITRE VIII. (De ces mots du Coran:) N'entrez pas dans les apparte
ments du Prophte, moins que vous n'ayez t invits y prendre un repas,
et cela sans avoir guett le moment du repasM; mais, quand vous y avez t

convis, entrez, et, le repas termin, retirez-vous sans engager de conversations

familires, car cela cause de l'ennui au Prophte; il n'ose pas vous le dire,
mais Dieu ne craint pas de dire la vrit: Lorsque vous demandez quelque
chose ses femmes , faites-le en vous tenant derrire une portire. Cela est

plus pur, aussi bien pour vos curs que pour leurs curs. Vous ne devez pas

importuner lEnvoy de Dieu, ni jamais pouser aprs lui une de sesfemmes ;

agir ainsi serait grave aux yeux de Dieuu(verset 53). On dit &) dans

le sens de a^ljt; ce mot vient de jl, <&, li. Dans ces mots: J*

(1) On fait allusion certains individus

qui se prsentaient au moment mme

du repas, parce que la coutume arabe

voulait qu'on invitt toute personne

qui entrait au moment o l'on man

geait.

27.
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LjjZ yyi iifiUUl, si 4-oy tait employ comme qualificatif, il devrait tre au

fminin ; mais s'il est pris comme terme circonstanciel ou comme permutatif,
on ne lui donne pas le signe du fminin ; celte mme forme s'emploiera pour
le singulier, le duel et le pluriel, masculin ou fminin.

1. 'Omar ayant dit, en s'adressant au Prophte : 0 Envoy de

Dieu, il entre chez toi des gens honntes et d'autres qui ne le sont

pas; tu devrais ordonner aux mres des Croyants de se voiler,

Dieu rvla le verset de la portire W.

2. Anas-ben-Mlik a dit : Quand l'Envoy de Dieu pousa

Zeneb-bent-Djahch, il invita des fidles. Aprs avoir mang et tre

rest causer, le Prophte fit mine de se disposer se lever, mais

personne ne bougea. Voyant cela , il se leva et tout le monde se

leva
, sauf trois personnes qui restrent en place , en sorte que le

Prophte tait sur le point de consommer son mariage, que ces

gens-l taient encore assis. Enfin ils se levrent et j'allai aussitt
avertir le Prophte de leur dpart; il alla pour consommer son

mariage et, comme je le suivais, il fit tomber la portire qui me

spara de lui. Dieu rvla alors ce verset : 0 vous qui croyez,

ce n'entrez pas dans les appartements du Prophte, etc.
3. Anas-ben-Mlik a dit : Mieux que personne je suis au cou

rant du verset de la portire. Quand Zeneb fut conduite l'Envoy
de Dieu et qu'elle tait avec lui dans son appartement, on prpara
un repas auquel on invita les fidles. Ceux-ci tant rests assis cau

ser, le Prophte les quitta, puis revint et les trouva toujours assis en
train de causer. C'est alors que fut rvl ce verset : vous qui
croyez, n'entrez pas dans les appartements du Prophte moins

ce que vous n'ayez t invits y prendre un repas et cela sans

avoir guett le moment du repas, etc., jusqu' : derrire une

ceportire. Une portire fut alors installe et les fidles se le

vrent.

4. Anas a dit : Lors de la clbration de son mariage avec

(l) Ce mme mot peut se traduire par voile, et il s'applique aussi au port du
voile exig des femmes musulmanes.
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Zeneb-bnt-Djahch , le Prophte fit un repas de noces compos de

pain et de viande, et je fus charg d'aller inviter les fidles. Un

groupe venait, puis se retirait aprs avoir mang, et un autre

groupe venait ensuite , mangeait et se retirait. Je renouvelai l'invi

tation jusqu'au moment o je ne trouvai plus personne inviter.

Je ne trouve plus personne inviter, dis-je alors au Prophte.
Eh bien! rpondit-il, que l'on desserve! Trois personnes

restrent causer dans la pice. Quand le Prophte sortit (de la

chambre nuptiale), il se rendit l'appartement de
*

Acha et lui dit :

Le salut et la misricorde de Dieu soient sur vous, gens de la

maison ! Que le salut et la misricorde de Dieu soient sur toi !

Comment as-tu trouv ta (nouvelle) femme? Dieu te bnisse!

11 parcourut ensuite successivement les appartements de toutes ses

femmes et rpta chacune d'elles ce qu'il avait dit 'Acha. Cha

cune de ses femmes lui faisait la mme rponse que celle qu'avait
faite 'Acha. Quand le Prophte revint, il trouva, dans son apparte

ment, trois personnes en train de causer. Comme le Prophte
tait extrmement timide, il repartit se dirigeant vers l'appartement
de 'Acha. Je ne me souviens plus si c'est moi qui l'avertis ou si

quelqu'un autre l'avertit que les trois personnes s'taient retires.

H revint alors et, arriv au seuil de la porte, un pied dans l'int

rieur et l'autre encore l'extrieur, il laissa retomber la portire

qui le spara de moi. Ce fut cette occasion que fut rvl le verset

de la portire.
5. Anas a dit : Quand l'Envoy de Dieu clbra son mariage

avec Zeneb-bent-Djahch, il donna un repas de noces. Il rassasia

les fidles de pain et de viande, puis il se rendit successivement

dans les appartements de chacune de ses femmes, ainsi qu'il avait
coutume de le faire le lendemain de la clbration de ses mariages.
Il les saluait, faisait des vux pour elles, et celles-ci leur tour le

saluaient et faisaient des vux pour lui. Quand il revint chez lui,

il vit deux hommes qui taient en train de causer. En les voyant il

retourna sur ses pas. Ds que les deux hommes eurent aperu le
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Prophte ,
ils se retirrent en se levant prcipitamment. Je ne me

souviens plus si c'est moi qui avisai le Prophte de leur dpart ou

s'il en fut instruit par quelque autre que moi ; mais il revint, entra

chez lui et laissa tomber la portire qui me spara de lui. Le ver

set de la portire fut rvl cette occasion.

Infine, indication d'un autre isnd.

6. 'Aichaa dit : Aprs que le port du voile eut t dcrt,

Sauda sortit un jour pour aller satisfaire ses besoins. Elle avait un

fort embonpoint qui la faisait toujours reconnatre. 'Omar-ben-El-

Khattb
, l'ayant aperue ,

lui dit : 0 Sauda , par Dieu ! tu n'es pas

mconnaissable pour nous ; vois donc comment tu pourrais sortir

(sans tre reconnue). Sauda, son retour, trouva l'Envoy de

Dieu dans mon appartement. Il soupait et tenait la main un os

(entour de viande). En entrant, elle s'cria : O Envoy de Dieu,

j'tais sortie pour aller satisfaire mes besoins et 'Omar m'a dit telle

ce et telle chose. La rvlation lui vint ce moment et, lorsqu'il
eut retrouv le calme, il dit, tout en tenant la main son os qu'il
n'avait pas abandonn : On vous autorise sortir pour satisfaire

vos besoins. .

CHAPITRE IX. (De ces mots du Coran :) Que vous montriez une chose

ou que vous la cachiez, Dieu (la connat), car il est instruit de tout. Il

n'y a aucunpchpour elles rester le visage dcouvert devant leurs pres,
leurs enfants, leursfrres, lesfils de leursfrres, lesfils de leurs surs, leurs

femmes et leurs esclaves. Craignez Dieu, car Dieu est tmoin de toutes choses

(versets 54 et 55).

1. 'Acha a dit :Aprs la rvlation relative au port du voile,

Aflah, le frre de Abou-'l-Qo'as, demanda me voir. Je ne le

recevrai , rpondis-je , que si le Prophte m'y autorise ,
car ce n'est

ce pas son frre, Abou-'l-Qo'as, qui at ma nourrice, mais la femme

cde Abou-'l-Qo'as. Sur ces entrefaites, le Prophte entrant, je
lui dis : 0 Envoy de Dieu, Aflah, le frre de Abou-'l-Qo'as,

a demand me voir et j'ai refus de le recevoir tant que tu ne
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m'y aurais pas autorise. Mais, rpondit le Prophte, rien ne

t'empche de recevoir ton oncle paternel. 0 Envoy de Dieu,

ce rpliquai-je, ce n'est pas cet homme qui a t ma nourrice, mais

la femme de Aboul-'l-Qo'as. Reois-le, reprit le Prophte,
c'est ton Oncle paternel, petite sotte W. C'est cause de cela,

dit 'Orwa, que 'Acha disait : Observez vis--vis des parents par

cel lait les mmes prohibitions que vis--vis de vos parents par la

gnalogie.

CHAPITRE X. -

(De ces.mots du Coran :) Dieu et ses anges rpandent leurs
bndictions sur le Prophte, vous qui croyez, vnrez-le et adressez-lui la

salutation (verset 56). Abou-'l-'Aliya a dit que le mot i^Jo
,
en parlant

de Dieu, signifie l'loge qu'il fait de quelqu'un aux anges; en parlant des

anges, ce mot signifie vux . Ibn-'Abbs comprend y^X>A> avec le sens de

rpandre des bndictions. dJi^ii (verset 6o) signifie donner le pou

voir sur quelqu'un .

1 . D'aprs Ka'b-ben-'Odjra, comme on disait : 0 Envoy de

Dieu, pour ce qui est du jlsCJt employ pour toi,- nous en connais
sons la formule; mais quelle est celle de la 5LJI?, il rpondit :

Seigneur, fais *&*J! pour Mahomet et la famille de Mahomet,

comme tu l'as fait pour la famille d'Abraham ; tu es glorieux et

noble. Seigneur, bnis (j*<i);lj) Mahomet et la familledMahomet,

comme tu l'as fait pour la famille d'Abraham; tu es glorieux et

noble.

2. Abou-Sa'd-El-Khodri rapporte qu'il a dit : 0 Envoy de

Dieu, c'est bien pour le pXZ, mais comment faire pour la &&?

Dites, rpondit-il: Seigneur rpands la *U^ sur Mahomet, ton

ce adorateur et ton Envoy, comme tu l'as rpandue sur la famille

ce d'Abraham, et bnis Mahomet et la famille de Mahomet comme tu

(1) Tel est le sens de cette expression
ici ; d'ordinaire elle quivaut plutt :

rrmaldiction I n

m > II est impossible de donner une tra

duction tout fait prcise de ce verset,
car les commentateurs rie sont pas d'ac

cord sur la signification exacte des termes

employs .
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as bni Abraham. El-Lets ajouta la famille avant ce der

nier mot Abraham.

3. D'aprs Yezd, le Prophte a dit : De mme que tu as rpandu
la So sur Abraham, et bnis Mahomet et la famille de Mahomet

comme tu as bni Abraham et la famille d'Abraham.

CHAPITRE XI. (De ces mots du Coran:) Ne soyez pas comme ceux qui
ont fait un affront Mose (verset tj g).

1. D'aprs Abou-Horara, Mose tait un homme trs pudibond.
C'est cela que se rfre ce verset: 0 vous qui croyez, ne soyez

pas comme ceux qui ont fait un affront Mose. Dieu le justifia de

ce dont on l'accusait, parce qu'il jouissait de l'estime de Dieu.

SOURATE XXXIV. SABA.

On dit que ^y^ljti (versets 5 et 37) a le sens de chercher devan

cer; ailleurs il quivaut encore ^x*jli et ^xJIJw; - |yul= fyli; -

' J JiJ<i 'i *'<*. \< " ' " 1* ' \" ' .'i< - i'j

^aaII**; c'est--dire que chacun oVeux voudra faire paratre l'impuissance
de son adversaire. - jLL** (verset 44) signifie le dixime. - J&3T

(verset i5) dsigne les fruits. -

j^ (verset 18) et *sJo sont syno

nymes.
-

Modjhid a dit : Ly& (verset 3) aie sens de n'estpas cach.
-

iyJl (verset 1 5) signifie barrage. Dieu envoya une eau rouge dans

ce barrage. Cette eau brisa la digue, la dtruisit et creusa la valle en

sorte que ses deux bords devinrent levs. L'eau disparut des deux rives

qui se desschrent. Cette eau rouge ne provenait pas du barrage; c'tait
un flau que Dieu envoyait contre eux d'o il lui avait plu. -

'

Amr-ben-

Chorahbl a dit : Dans le dialecte vulgaire du Ymen, -JtJI signifie
ce digue ; suivant d'autres ,

ce mot a le sens de valle. - ^.tf.l j j] (ver-

set 1 0 ) sont des cottes de mailles . -

Modjhid a dit : Jj&s. (verset 1 6 )
signifie punir. -

3^ J^I! (verset 45), c'est--dire tre sou

mis Dieu. -

J*\ji)&& (verset 45) veut dire deux par deux; et un
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parun.
- jJUjcJ! (verset 5i) signifie revenir de l'autre monde dans ce

bas monde. - ^^1j U ^5 (verset 53), c'est--dire argent, enfants
ou beaut. - *4*\lb (verset 54) signifie leurs pareils.

- Ibn-'Abbs

a dit : tr|pall5'(verset 12) a le sens de dpression de terrain, bassin.

- kXiLl (verset i5) c'est l'ark, et Jetai! est le tamaris; ^*JI
=

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Jusqu'au moment o,

la crainte tant bannie de leurs curs, ils diront : C'est la vrit; il est le

sublime, le grand (verset 22).

1. 'Ikrima rapporte qu'il a entendu Abou-Horara prononcer

ces mots : Le Prophte a dit : Lorsque Dieu a dcid une chose

ce dans le Ciel, les anges battent des ailes en signe d'humilit; on

ce croirait entendre une chane rouler sur un roc. Quand le calme

est revenu dans leurs curs, ils se disent les uns aux autres :

Qu'a dit le Seigneur? Ils rpondront : ce Ce qu'il a dit c'est la

cevrit, il est le sublime, le grand. Et ceux qui cherchent entendre

ce la drobe entendront ces paroles ainsi, les uns placs au-dessus

des autres. (Et Sofyn (un des rw), dpeignait la chose de la

main en la retournant et en laissant un espace entre ses doigts.)
ce Celui qui cherche entendre la drobe, ds qu'il aura entendu

la dcision de Dieu, la lancera celui qui sera au-dessous de lui,

ce et c'est ainsi qu'elle arrivera sur la langue du magicien ou du

devin. Parfois un trait de feu atteindra le ravisseur avant qu'il n'ait
ce eu le temps de lancer la dcision; parfois, au contraire, aprs

qu'il l'aura lance. Le devin forgera avec cela cent mensonges, et

ce alors on dira : Ne nous a-t-il pas dit, tel jour, telle et telle chose

qui s'est vrifie? Et cela ce sera grce telle parole qu'il a

entendue du ciel.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) . . .il n'est autre chose que
celui qui avertit que vous avez devant vous un chtiment terrible (verset 45).

1. Ibn-'Abbs a dit : Un jour, le Prophte monta Es-Safa et
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dit : H! voici le matinW! Qu'y-a-t-il? lui demandrent les

Qorach en accourant autour de lui. Si, ajouta-t-il, je vous

ce annonais que l'ennemi vous attaquera
le matin ou le soir, ne me

croiriez-vous pas? Certes oui, rpondirent-ils. Eh bien! je

vous avertis que vous avez devant vous un chtiment terrible.

ce Puisses-tu prir ! s'cria Abou-Lahab ; c'est pour cela que tu
nous as

drangs? Dieu rvla alors ces mots : Prissent les deux mains

ce de Abou-Lahab !

SOURATE XXXV. LES ANGES.

Modjhid a dit .'j**^ (verset i4) est la pellicule qui recouvre
le

noyau de la datte. - *iii (verset 19)
= iiSii.- Un autre auteura dit:

UjJ (verset 20) est le nom de la violente chaleur pendant le jour, avec

le soleil. Ibn-'Abbs a dit : C'est aussi la violente chaleur d la nuit, le

jour, cela s'appelle spcialement samoum iy&\- -

4*^j*i (verset: 2 5)

signifie extrmement noir ; Jo^xlt a le sens de trs noir.

SOURATE XXXVI. Y-SIN.

Modjhid a dit : lij^w (verset i3) signifie renforcer.
-

^LL

UjjfJ* (verset 29), ce qui sera cause de leur malheur, c'est qu'ils ont

tourn en drision les prophtes. -lfS^ y (verset 4o ) c'st--dire

que la clart de l'un des deux astres ne masque celle de l'autre; cela ne

saurait convenir nia l'un ni l'autre. - )\}\ ^Ll (verset 40), cest--

dire que les deux astres,
tout en marchant avec rapidit, se suivront sans

cesse.
- j (verset 37) signifie nous ferons sortir l'un de l'autre et

chacun deux suivra son cours.
- s&^ (verset 2) s'applique aux

animaux (servant de monture).
-

yyQ* (verset 55) = ^4^.
- *>^*-

Cny*& (verset, 75), c est--dire seront prsents le jour du Rglement

W C'tait le cri que l'on poussait pour annoncer une attaque imminente de l'ennemi,

ou le dpart pour une expdition.
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des comptes.
- On rapporte, daprs 'Ikrima, que yy& (verset 4i)

yP

a le sens de trs charg.
- Ibn-'Abbs a dit : p>j>f&> (verset 18)

le sens de vosmalheurs.- y^L*4 (verset 5 1) signifie ils sortiront.

- &si* (verset 52), c'est--dire le lieu do l'on nous sortira. -

d&aLl (verset i 1) a le sens de garder.
- I4*il& (verset 67) et

*4jl& sont synonymes.

CHAPITRE PREMIER. r- (De ces mots du Coran :)Et le soldl poursuit sa

course jusqu l'endroit qui lui a tfix comme gtq. Tel est le destin quia t

dcrtpar le puissant, le savant (verset 38).

1 . Abou-Dzarr a dit : J'tais la mosque avec le Prophte au

moment du coucher du soleil. 0 Abou-Dzarr, me dit-il, sais-tu

ceo se couche le soleil? Dieu et son Envoy en savent plus que
ce moi ce sujet, rpliquai-je. Le soleil, reprit-il, marche jusqu'
ce ce qu'il se prosterne sous le trne de Dieu; c'est cela qu'a voulu

dire Dieu dans ce verset : Et le soleil poursuit sa course jusqu'
l'endroit qui lui a t fix comme gte. Tel est le destin qui a t

dcrt par le puissant, le savant.

2. Abou-Dzarr a dit: : ee J'ai interrog le Prophte au sujet de ce

verset : Et le soleil poursuit sa course jusqu' l'endroit qui lui a

t fix comme gte. = Cet endroit, me rpondit-il, est sous

trne de Dieu.

SOURATE XXXVII. LES RANGS.

id a dit : *jju yIX ^* <-4C u^Jjj (sourate xxxiv, ver

set 52) signifie de tout endroit. - <_-l^. jfi * y^iJ^ (verset 8)
c est--dire on leur lancera. t^o% (verset 9) a le sens de perma

nent. -

Lyi (verset 11)= Ly . -(l3J^i\ ^ CSjt (verset 28), c'est--

dire avec la vrit. Ce sont les infidles qui diront cela au dmon.

!)j (verset 46) es* le mal au ventre, - y^y* (verset 46), c'est--
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dire qu'ils neperdrontpas la raison.
-

^s ( verset 49) es* un dmon.

-

yjjf (verset 68) a le sens de marcher une sorte de trot. -

Jj^lJ (verset 92) est la prcipitation dans la marche. - LA ^3

rfjx (verset 1 58). Les infidles de Qorach disaient que les anges taient

les filles de Dieu et qu'ils avaient pour mres
les princesses des gnies.

C'est cause de cela que Dieu a dit : Les gnies savent bien qu'on les

fera comparatre pour le Rglement des comptes (verset 1 58).
-

wj&
= 'J&J*. - Ibn-'Abbs a dit : yji^5 s'applique aux anges.

-

^Jyo (verset 2 3) dsigne le milieu de l'enfer.
- tf (ver

set 65) c'est--dire qu'onmlera leurs aliments de Veau trs bouillante.

- ^Xi (sourate vu, verset i^)
= !^jl=U.-^I& ^(verset 47)

a le sens de perle rare.
- &jm& ** ljsj (verset 76), c'est--dire

qu'on en parlera en bien plus tard.
- ^&L!o (verset i4) =

y^v. - &So (verset 12 5) signifie seigneur.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :)Et Jonasfut un de mes

envoys (verset 139).

1. D'aprs 'Abdallah-ben-Mas'oud, l'Envoy de Dieu a dit : H ne

convient personne de prtendre tre suprieur au fils de Matta.

2. D'aprsAbou-Horara, le Prophte a dit : Quiconque prtend
valoir mieux que Jonas, le fils de Matta, en a menti.

SOURATE XXXVIII. - SD.

CHAPITRE PREMIER.

1 . El-'Awwm a dit : Comme j'interrogeaiModjhid au sujet de

la prosternation en rcitant la sourate Sd, il me rpondit : Ques-

tionn sur ce point, Ibn-'Abbs dit : Ceux-l sont ceux que Dieu

ce a dirigs; conforme-toi la direction qu'ils ont suivie. Ibn-'Abbs

se prosternait en rcitant celte sourate.

2. El-'Awwm a dit : J'interrogeaiModjhid au sujet de la pro
sternation en rcitant la sourate Sd. Comme, me rpondit-il, je



DE L'INTERPRTATION DU CORAN. 429

demandais Ibn-'Abbs sur quoi il se basait pour se prosterner,
il me dit : Ne rcites-tu donc pas ce verset : Et d sa postrit
ce David et Salomon. Ceux-l sont ceux que Dieu a dirigs ,

conforme-

toi la direction qu'ils ont suivie. Or David est un de ceux dont

Dieu a ordonn votre prophte de suivre l'exemple. Et l'Envoy
deDieu se prosternait. - L\4- (verset 4) = <L*4>. - laxl (verset 1 5)

est le livret; ici il dsigne le livret des bonnes actions. - Mo

djhid a dit : '*U
$ (verset ) a le sens de s'enorgueillir.

- *JUI

y*$\ (verset 6) est la religion des Qorach. - <3&Ay\ (verset 6)

signifie mensonge. - ill^ (verset 9) sont les voies quimnent
aux portes du ciel. -

%* JJJIA & jJ^. (verset 10); il s'agit des

Qorach. \iL$\ &% (verset 12), c'est--dire dans les sicles

passs.
- <$ (verset i4) estoc le retour ( la sant).

- uLs (ver
set 1 5) a le sens de notre chtiment. -

%jss ytiis^l (ver

set 63) aie sens de les avions-nous prvenus ? Sfol (verset 52)
= J&L- Ibn-'Abbs a dit : xS^l (verset 16) signifie la ferveur

dans l'adoration. - JLa&I (verset 63) aie sens d' observation des

ordres de Dieu. -

4; J& ^J Z*L (verset 3i) : dans ce passage

y. quivaut ^.
- ISa^ ^ib (verset 32), c'est--dire frotter

leurs crinires et leurs jarrets.
- li>3M (verset 37) a le sens de

liens.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Donne-moi un pouvoir qui ne

puisse tre attribu aucun autre aprs moi; certes tu es le souverain dispen
sateur (verset 34).

r

?

1. Abou-Horara rapporte que le Prophte dit : Un rebelle

d'entre les gnies s'est prsent subitement moi la nuit dernire;

-. ce sont sinon les mots qu'il pronona, du moins le sens de ses

mots il voulait interrompre ma prire. Dieu m'ayant permis de

m'emparer de ce gnie, j'avais l'intention de l'attacher un des

piliers de la mosque, afin que ce matin vous pussiez tous le voir.
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Et je me suis souvenu alors des paroles de mon frre Salomon :

Seigneur, donne-moi un pouvoir qui ne puisse tre attribu

aucun autre aprs moi. Mais, ajoute le rw Rauh, le Pro

phte renvoya honteusement le maudit.

CHAPITRE III.
~

(De ces mots du Coran :) Et je ne suis pas de ceux qui

s'imposent une surcharge (verset 86).

1. Masrouq a dit : Nous entrmes chez Abdallah-ben-Mas'oud

qui nous dit : O fidles, que celui qui sait une chose la dise, et que

celui qui ne la sait pas dise : Dieu seul est instruit de tout. C'est

faire preuve de science que de dire quand on ignore une chose :

Dieu seul est instruit de tout. Dieu a dit votre Prophte : Dis :

Je ne vous demande pas de salaire, et je ne suis pas de ceux qui

s'imposent une surcharge. Je vais vousparler de la fume.L'Envoy
de Dieu avait invit les Qorach embrasser l'islamisme, et , comme

ils tardaient le faire, il s'cria : Seigneur, aide-moi contre eux

re par sept annes pareilles aux sept annes de Joseph. La scheresse

survint dans leur pays et dtruisit tout, au point qu'on dt manger
des cadavres et des peaux et que les gens, tant ils souffraient de la

ce faim, voyaient une fume.s'tendre entre eux et le ciel. Dieu a dit :

Guette le jouro le ciel produira une fume manifeste qui cou-

ce vrira les hommes. Ce sera l un chtiment douloureux (sou-
rate xliv, versets 9 et 1 0). Et il a dit aussi : Seigneur, s'crieront-

ils, dtourne de nous le chtiment, certes nous sommes croyants.
ce A quoi bon les avertir? Un Envoy manifeste est venu eux

et ils se sont dtourns de lui en disant : C'est un suggestionn,
ce un fou. Si nous dtournions un peu de vous le chtiment, vous

reviendriez l'infidlit (versets 1 1
,
1 2

, 1 3 et 1 4). Au jour de la

*Rsurrection cartera-t-on le chtiment? Et Ibn-Mas'oud ajouta :

ce On l'carta, mais ils retournrent l'infidlit, et Dieu les frappa
ce au jour de Badr. Dieu a dit : Le jour o nous leur infligerons
l'checmajeur et, certes nous, nous nous vengeons (sourate xliv,

verset i5).
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SOURATE XXXIX. LES TROUPES.

Modjhid a dit : *$4-i* Jp5? j^tf (verset 2 5), c'est--dire redoute

dtre tran sur la figure jusqu'en enfer , fait allusion ce passage du

Coran : Vaut-il mieux tre de ceux qui seront jets dans l'Enfer ou de

ceux qui viendront en toute scurit (au jour de la Rsurrection)^. (sou
rate xli, verset 4o).

-

<^z &* (verset 29) a le sens de ambigu.
-

t& 3*4^ (verset 3o) s'applique l'homme vertueux. C'est une compa

raison entre leurs faux dieux et le vrai Dieu. m^ ^ ^iJtj viliyj^j

(verset 37); il s'agit dans ces derniers mots des idoles. - tL (ver
set 5o) = \1%s) ,

-

*xIaJlj t <xftj (verset 34), il s'agit du Coran

et *j ^3sX (mme verset) a pour sujet le croyant qui, au jour de la

Rsurrection, viendra en disant : Voici ce que tu m'as donn et j'ai agi
daprs cela. y^l5lIX (verset 3o) vient de jiXJI qui signifie
un homme de caractre difficile, qui n'accepte pas les choses justes.

-

SJLi l*.j (verset 3o); on lit aussi t+SXL vertueux. >j1 (ver
set 46.) a le sens de tre effarouch-. &{&:. (verset 62) vient de

j3fJl.._ &$&- (verset 75) signifie entourant, c'est--dire qu'ils les

entoureront de tous cts. 1%jUju (verset 2 4) n'est pas pris ici dans

le sens de douteux ,
mais veut dire qu'ils se ressembleront les uns les

autres au point de vue de la confirmation de la vrit.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mois du Coran :) 0 vous qui m'adorez,

que ceux d'entre vous qui ont commis nombre de pchs ne dsesprent pas de
la clmence de Dieu, car Dieu pardonne toutes lesfautes, il est l'indulgent, le
clment (verset 54).

1. Sa'd-ben-Djobar raconte, d'aprs Ibn-'Abbs, que des poly
thistes, qui avaient commis nombre de meurtres et nombre d'adul

tres, vinrent trouver Mahomet et lui dirent : Ce que tu nous dis

et ce quoi tu nous invites est bien; mais tu devrais nous indiquer
le moyen d'expier les fautes que nous avons commises. C'est alors
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que fut rvl ce verset : ee Ceux qui n'invoquent pas avec Dieu une

autre divinit, qui ne tuent point leur prochain, ce que Dieu leur a

interdit, moins qu'ils n'en aient le droit, et qui ne commettent

point l'adultre. . . (sourate xxv ,
verset 68), et ce verset : O vous

qui m'adorez, que ceux d'entre vous qui ont commis nombre de

pchs, ne dsesprent pas de la clmence de Dieu.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Ils n'ont point apprci Dieu

comme il mritait dtre apprci (verset 67).

1. 'Abdallah(-ben-Mas'oud) a dit : Un des rabbins juifs vint

trouver l'Envoy de Dieu et lui dit : Mahomet, nous trouvons

ce (dans le Pentateuque) que Dieu a plac les cieux sur un doigt,
cels terres sur un doigt, les arbres sur un doigt, l'eau et l'humidit

sur un doigt et tous les tres crs sur un doigt, et il a dit : Je

ce suis le souverain. En entendant ces paroles du rabbin, le Pro

phte se prit rire gorge dploye pour les confirmer. Puis,

l'Envoy de Dieu rcita ce verset : Us n'ont point apprci Dieu

ce comme il mritait d'tre apprci. Au jour de la Rsurrection, de

cerna main droite, je saisirai la terre en entier et replierai les cieux

ce sur eux-mmes. Qu'il soit lou et exalt l'exclusion des tres que

vous lui associez!

CHAPITRE II bis^K (De ces mots du Coran :)Au jour de la Rsurrection,
de ma main droite je saisirai la terre en entier et replierai les cieux sur eux-

mmes (verset 67).

1. Abou-Horara a dit : J'ai entendu l'Envoy de Dieu pro

noncer ces mots : Dieu saisira la terre et repliera les cieux sur

eux-mmes; puis il dira : Je suis le Souverain. O sont main-

ce tenant les rois de la terre

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) On soufflera dans la trompette

(I) L'dition de Krehi ne donne pas la rubrique de ce chapitre et rattache le hadts

qui suit au chapitre prcdent.
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et alors, saufceux que Dieu voudra, tous les tres qui sont dans le ciel et sur

la terre tomberont expirants ; une seconde sonnerie aura lieu ensuite et tous

reviendront eux et regarderont (verset 68).

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Je serai le premier
relever la tte aprs la seconde sonnerie et je verrai alors Mose

accroch au trne de Dieu. Je ne sais s'il aurat dans cette pos

ture avant la sonnerie ou s'il n'y sera qu'aprs.
2. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : ce Entre les deux

sonneries il y aura quarante. Quarante jours ? demanda-t-on

Abou-Horara. Il refusa de se prononcer. Quarante annes ?

11 refusa de se prononcer. Quarante mois? Il refusa

encore de se prononcer; Tout ce qui est de l'homme disparatra,
sauf les os du coxis, car c'est sur ces os que la rsurrection se fera.

SOURATE XL. LE CROYANT.

Modjhid a dit : +*. a une valeur analogue celle des abrviations de

ce genre qui se trouvent en tte de certaines sourates. On prtend au

contraire que c'est un nom, en sefondant sur ce vers de Chorahrben-Awja
El-'Absi :

Il me rcita Hamm au moment o le fer des lances tait engag. Pourquoi n!avoir

pas rdt Hamm avant d'engager l'action ?

JJ& (verset 3) signifie prminence.
-

q?j& (verset 62) a le

le sens de humilis. - Modjhid a dit : S&Clt <Jj (verset 44) dsigne
lafoi.

-

ifcS u JJ3 (verset 46) s'applique aux idoles. - y&4.
(verset 73) signifie ils serviront alimenter lefeu de l'enfer. y>^3c

(verset 75) a le sens de tre trs gai. - Comme El-'Al-ben-Ziyd

parlait de
r

Enfer, un homme lui dit : Pourquoijettes-tu le dsespoir dans

l'me des gens ? Comment, rpondit-il, pourrais-je jeter le dsespoir
dans l'me des gens, alors que Dieu a dit : Ovous, qui m'adorez, que

ce ceux dentre vous qui ont commis nombre de pchs ne dsesprent pas de

la clmence de Dieu (sourate xxxix , verset 54), et qu'il a dit encore :

EL-BOKHJUl. III. 38

IMPIUMEIVIE HIIOIAU.
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Et les grands pcheurs seront livrs au feu de l'Enfer (verset 46).
Mais vous voudriez qu'on vous promt le Paradis malgr vos mauvaises

actions. Dieu a envoy Mahomet pour promettre le Paradis ceux qui
sont soumis Dieu et pour menacer de l'Enfer ceux qui lui sont rebelles.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobar a rapport ceci : Comme je disais

'Abdallah-ben-'Omar : Raconte-moi ce que les polythistes ont

fait de plus grave l'Envoy de Dieu , il me rpondit : Pendant

que l'Envoy de Dieu faisait sa prire sur le seuil de la Ka'ba,

'Oqba-ben-Abou-Mo'at s'avana brusquement, prit l'Envoy de

ce Dieu par l'paule, lui enroula son voile autour du cou et l'trangla
ce fortement. Abou-Bakr s'avana alors, prit 'Oqba par l'paule et le

ce repoussa loin de l'Envoy de Dieu
,
en disant : Allez-vous donc

ce tuer un homme pour avoir dit: Dieu est mon seigneur, etparce

qu'il vous apporte des preuves de la part du Seigneur.

SOURATE XLI. HA, MM. LA PROSTERNATION.

Taows, d'aprs Ibn-'Abbs, a dit : \s$a llxjj (verset i o) jl signifie

donner et le sens est le mme dans : (^**jlk U UJU (verset o).
-

ELMinhl rapporte, d'aprs Sa'd, qu'un homme dit Ibn-'Abbs : Certes

je trouve dans le Coran des choses qui, mon sens, sont discordantes. Par

exemple : Il n'y aura plus aucun lien de parent entre eux ce moment-

l, et ils ne s'informeront point les uns des autres (sourate xxm, ver

set io3) ne s'accordepas avec ce passage : Et ils s'informeront les uns

des autres (sourate lu ,
verset 2 5 ). De mme : Ils ne cacheront aucun

vnement Dieu (sourate iv, verset 45) ne s'accorde pas avec ce

passage : Seigneur, nous n'tions pas polythistes (sourate vi, ver

set 23), cardans ce verset ils avaient cach la chose Dieu. De mme

encore ce passage : Ou bien de btir le ciel. . .il Vtendit (sou
rate lxxix, versets 27, 28, 29 et 3o), o il dit que le ciel a tcr
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avant la terre, avec celui-ci : Comment pouvez-vous renier celui qui a

cr la terre en deux jours. . .reconnaissants? (sourate xli, ver

sets 9 ,
10 et 1 1 ) , alors qu'il est dit dans ces versets que la terre fut cre

avant le ciel. Le Coran se sert des expressions il tait indulgent, clment,

puissant, sage; il entendait tout et voyait tout o l'emploi du verbe

semble indiquer que la chose tait et quelle n'est plus. Ibn-'Abbs rpon
dit cela : H n'y aura plus aucun lien deparent entre eux se rapporte

au moment de la premire sonnerie et, quand on sonnera la trompette

pour la seconde fois et que, saufceux que Dieu voudra, tous les tres qui
sont dans les cieux et sur la terre tomberont vanouis, il n'y aura plus
cemoment-l de liens de parent entre eux, et ils ne s'informeront plus les

uns des autres. Enfin, quand h dernire sonnerie aura lieu, ils iront alors

s'informer les uns des autres. Quant la corrlation entre ces mots : r Vows

n'tions pas des polythistes et : Us ne cacheront aucun vnement

Dieu, la voici :Dieu ayant dit qu'ilpardonnerait leurspchs aux gens qui
s'abandonneraient lui, lespolythistes s'crirent : Allons dire que nous

ce n'tions pas polythistes ; mais leurs bouches furent scelles et ils ne

purent que faire des gestes avec leurs mains. Cest alors que l'on reconnut

qu'aucun vnement ne pouvait tre cach Dieu. A cela s'applique le

verset : Les infidles auraient bien voulu. . . (sourate iv, verset 45).
Dieu acr la terre en deuxjours, puis il a cr les cieux; ensuite il s'est

install dans le ciel et l'a mis en ordre en deuxjours. L'organisation de

la terre a consist en faire sortir les eaux et les prs et crer les

montagnes, les chameaux, les collines et tout ce qui est entre ces choses,

etcela a durdeux autres jours. Cestcela que veutdire leverbe l^L's. Quant

ces mots : Il a cr la terre en deux jours, ils signifient que la terre

fut tablie avec tout ce qu'elle renferme en quatre jours. Pour l'emploi du

verbe dans l'expression il tait indulgent, Dieu parlant de lui-mme

avait voulu dire qu'il n'avait jamais cess dtre ainsi, car Dieu n'a

jamais voulu une chose sans qu'elleft ainsi qu'il le voulait. Il ne saurait

donc y avoir pour toi des choses discordantes dans le Coran, puisque tout

le Coran vient de Dieu. -

Modjhid a dit : y*jJ: (verset 7) signifie
compt.

- 1^3^*1 (verset 9) = ^);l. - liyUt J^j (verset 11)
28.
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a le sens de la nature de chaque ciel. ^>ULaf (verset i5), c'est--

dire sinistres. - *uj 1$ &**? (verset 24), c'est--dire nous les

avons enchans avec leurs pareils.
- xSoiUi +&X* JyOxs (verset 3o),

c'est--dire au moment de la mort. -

JLyJ>\ (verset 3g); t7 s'agit des

plantes et oJ; signifie s'lever.
- Un autre auteur a dit : lۻ*$l *

(verset 47), c'est--dire lorsqu'il sort. -<J \^jb$ (verset 5oJ,
c'est--dire cause demes uvres,jaurai droit cela. ^ASM *\^

(verset 9), c'est--dire qu'il a dcid qu'elle serait gale.
- IaLj>4*

(verset 16) signifie diriger vers le bien ou vers le mal. Exemples :

&
JiSl?i\j$S3 (sourate xc , verset 1 o ) et jlJ)f iUuSi (sourate lxxvi ,

verset 3). Quand il s'agit de ^5vA, pris dans le sens de orthodoxie,

on dit iJ&>\ . La racine ^xa est prise dans ce sens dans le passage

suivant du Coran: i<xfiilj4^ *& <s*& l^t^ &S$ (sourate vi, ver

set 90).
-

#*$# (verset 18) signifie on fera arrter la tte de la

colonnejusqu ce que les derniers soient arrivs.- IJ*U^! <J* (verset47);
on appelle J? l'enveloppe du rgime de dattes avant qu'il ne s'ouvre W. -

L*L *X (verset 34) = ^2T. - &^ (verset 48) J^LL signifie

se dtourner de. - (verset 54) ou iQ* ont le mme sens de

douter. -

Modjhid a dit : <ua l* I^jS (verset 4o) n'est pas une

menace. - Ibn-'Abbs a dit : ^ILl^^JU (verset 34) s'applique la

patience au moment de la colre et l'indulgence au moment o l'on vous

fait du mal. Ceux qui agiront ainsi , Dieu les soutiendra et humiliera leurs

ennemis qui, alors, deviendront pour eux des amis sincres.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Vous ne pouviez vous

cacher sans tre dnoncs par vos oreilles, vos yeux, vos peaux; mais vous

croyiez que Dieu ne savait pas un grand nombre des choses que vous faisiez
(verset 21).

1 . Ibn-Mas'oud rapporte que ces mots : ce Vous ne pouviez vous

<> Qastallni ajoute ici : Jg, )yi\S L^t sy. 131 ls,a*JU JU^ ^* Jl,
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cacher sans tre dnoncs par vos oreilles. . . font allusion au

fait suivant : Deux hommes de Qorach et un de leurs cognats
de Tsaqf ou suivant une variante deux hommes de Tsaqf
et un de leurs cognats de Qorach, taient ensemble dans une

maison. Pensez-vous, dit l'un d'eux aux autres, que Dieu entende

notre conversation ? Il en entend une partie, rpondit l'un.

Alors, reprit l'autre, s'il en entend une partie, il doit entendre

tout. Ce fut alors: que fut rvl ce verset : Vous ne pouviez
vous cacher sans tre dnoncs par vos oreilles, vos yeux, etc.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Gest la fausse opinion que vous

vous tiez faite du Sdgneur qui vous a perdus (verset 22).

1.
'

Abdallah(-ben-Masoud) a dit : Deux Qorachites et un

Tsaqfite ou suivant une variante deux Tsaqfites et un Qo-

rachite, aux ventres chargs d'embonpoint et l'esprit born,
taient runis auprs de la Ka'ba. Pensez-vous, dit l'un, que

ce Dieu entende ce que nous disons? Un autre reprit : Il entend

ce quand nous parlons haute voix
,
mais il n'entend pas quand nous

ce parlons voix basse. Alors, s'cria le troisime, s'il entend ce

ce que nous disons haute voix
,
il entend aussi ce que nous disons

ce voix basse. Dieu, cette occasion, rvla ce verset : Vous

ne pouviez vous cacher sans tre dnoncs par vos oreilles, vos

ce yeux ,
vos peaux ,

etc.

Infine, indication d'une variante ftisnd.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Quelle que soit leur rsignation,
l'Enfer sera le lieu de leur sjour (verset 2 3).

1. 'Abdallah(-ben-Mas'oud), d'aprs un autre isnd, a rapport
le hadts ci-dessus.

SOURATE XLII. H, MM, 'AN, SN, QF.

On rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs. que I^O* (verset 49) signifie

strile. -

li^ ^ l*jj (verset 52) dsigne le Coran. -

Modjhid
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a dit : ** f)4. (verset 9), c'est--dire postrit aprs postrit.
-

lljuo i^- i) (verset i4) a le sens de pas de contestation entre nous.

- ^L 0$e (verset 44) signifie regard humble, il baiss. Un

autre a dit : J$> J*. Os^iJ <^i& (verset 3i), c'est--dire soulev

par le flot sans avancer sur la mer. -

l^ij- (verset 20) signifie
inventer.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Sinon l'affection pour

les proches (verset 92).

1. Ibn-'Abbs, dit Taous, fut questionn au sujet de ces mots :

ce Sinon l'affection pour les proches. Il s'agit des proches de la

famille de Mahomet, rpondit Sa'd-ben-Djobar. Tu vas trop
ce vite, reprit Ibn-'Abbs, car il n'y avait aucune des fractions de

ce Qorach avec laquelle le Prophte ne ft apparent, et le Prophte
ce a dit : moins que vous ne soyez bons envers ceux qui sont

apparents avec moi.

SOURATE XLIIL LES ORNEMENTS D'OR.

Modjhid a dit : i&J Ji (verset 21) quivaut -Ul jc. - t> Aaj

Zf. (verset 88); c'est--dire : Croient-ils que nous n'entendons pas ce

qu'ils disent en secret et en confidence et que nous n'entendons pas ce qu'ils
disent ( haute voix)1 Ibn-'Abbs a dit que cesmots : JjQi\ ^S4 fy j

*<x&Jj a*1 (verset 32) signifient que si je n'avais craint que tous les

hommes ne devinssent des infidles, j'aurais donn aux maisons des

infidles un plafond dargent, des escaliers d'argent et des lits d'argent.
-

^*yu (verset 12) signifie pouvoir. - uX (verset 55) a le

sens de irriter. {jbju> (verset 35) signifie tre aveugle.
-

Modjhid a dit : c^SSJI Jxlft ykxi\ (verset 4) veut dire : Vous traitez

le Coran d'imposture et ensuite vous ne seriez pas chtis! J& is**)

j*Jj3M (verset 5), jli = &Li. -

y*i^u (verset 12), c'est--dire les



DE L'INTERPRTATION DU CORAN. 439

chevaux, les chameaux, les mulets et les nes. - iCXS. & liJj (verset 17),
ce sont les femmes et vous en faites les enfants du Clment; comment

pouvez-vous admettre cela? 5 le Clment l'avait voulu, vous ne les

auriez pas adores (verset 18) [c'est--dire les idoles]. A quoi Dieu

a rpondu : Elles n'en savent rienv, c'est--dire les idoles ne le savent

pas.
- A*ifi i (verset 27) signifie dans ses enfants.

-

{^y*

(verset 12) qui marchent ensemble. &L (verset 56), il s'agit du

peuple de Pharaon et des polythistes de la nation de Mahomet. - y&

(verset 56) signifie exemple. - <^3s*aj (verset 57), ils font du

vacarme. - yjljU (verset 79)= u>*4?r-
-

(i^&l Jjt (verset 81),
c'est--dire le premier des croyants. ^jJJ* f1o ^Jj (ver
set 2 5). Les Arabes disent : ($C}\ iTjl\ jLl* {j , en conservant la

mmeforme , IpUl ou & ySJLpour tous lesgenres etpour tous les nombres. On

dit : i'S ju ,
ce mot tant unmasdar. Si l'on s'tait servi de la forme i&J,

il aurait fallu au duel dire J^, et au pluriel ^yM. 'Abdallah lisait &j\

lisj*.
-

oJ^J' (verset 34), c'est l'or.
-

y^iJLi? xS3&* (verset 60),
c'est--dire des anges qui se succderont les uns aux autres.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Et ils crieront :

Mlilt, que le Seigneur nous fasse mourir! . . (verset 77).

1. Ya'la-ben-Omayya a dit : ce J'ai entendu le Prophte rciter
en chaire ces mots : Et ils crieront : 0 Mlik

, que le Seigneur
nous fasse mourir! - Qatda a dit : ^^^1 J&* (verset 56) a

le sens de exhortation pour ceux qui viendront ensuite. - Un

autre auteur a dit : (^yu (verset 12) signifie qui maintient.

On dit : y5UJ ^yu ^pu
= * iLl. - $$\ (verset 71) dsigne

des brocs sans becs. - Qatda a dit au sujet de l'expression l

uj&I qu'elle signifiait l'ensemble du Livre ou la base du Livre. -

^jOvUII 1 (verset 81), c'est--dire que Dieu n'a pas de fils, et je
suis le premier le nier. On se sert galement des deux formes
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joie et Soi qui sont des variantes dialectales. - 'Abdallah (-ben-

Mas'oud) rcitait : ; J^T jl, au lieu de y;l*J.
- On prtend

que dans /^XAlilf^ ^e second mot , qui a le sens de nier ,
vient de

la forme J^i, fut. xl. -^xi^JU &y puS^i S^^^JI JCI* t-^iil
(on pourrait lire y\); le dernier mot dsigne les infidles. -

Par Dieu! si ce Coran tait port l o l'ont repouss les premiers

de ce peuple, ils priraient tous, car nous avons fait prir des

peuples plus vaillants. Dans ce passage ^^ $* iJ*, il s'agit

du chtiment des anciens. -

\yL (verset iU) a le sens de qui

valent.

SOURATE XLIV. LA FUME.

Modjhid a dit : y% (verset 23) est un chemin sec.
- Ji

/^LliF (verset 3i), c'est--dire prfrablement aux
autres peuples.

-

sjilll (verset 47) signifie poussez-le.
-

^/f&L (verset 54),

c'est--dire nous leurferons pouser des houris aux grands yeux dont le

regard est troublant. - yp&fi (verset 19) signifie tuer.
- $ =

&&. - Ibn-'Abbs a dit : J^if (verset 45), c'est--dire noir comme

du marc d'huile. - Un autre auteur a dit : g (verset 36) dsigne les

rois du Ymen; chacun deux s'appelle |3, parce qu'il vient aprs sonpr
dcesseur. L'ombre s'appelle aussi |S , parce qu'elle suit le soleil.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Guette le jourj le

ciel amnera une fume vidble (verset 9).
- Qatda traduit 4**ty-* Par

attends.

1 . 'Abdallah(-ben-Mas'oud) a dit : Cinq choses sontdj arrives :

la fume, les Grecs, la lune, la grande dfaite et le danger. n

CHAPITRE II. (De ces mots du Coran :) Elle enveloppera les gens; ce sera

un chtiment douloureux (verset 10).

1. 'Abdallah(-ben-Mas'oud) a dit : Cette scheresse ne se pro-
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duisit que parce que les Qorach s'taient montrs rebelles au

Prophte. 11 envoya contre eux des annes comme les annes de

Joseph. Une grande scheresse frappa* leur pays et ils en furent

rduits manger des os. L'homme qui regardait le ciel voyait
comme une sorte de fume , tant tait grand son puisement. Dieu

rvla alors ces mots : ee Guette le jour o le ciel amnera une

ce fume visible qui enveloppera les gens; ce sera un chtiment

ce douloureux. On vint trouver l'Envoy de Dieu et on lui dit :

cr Envoy de Dieu, implore la pluie pour Modar, car cette tribu

va prir. Pour Modar, rpondit-il, tu es bien exigeant. H

implora la pluie qui tomba, et alors fut rvl ce verset : Certes

ce vous retournerez ( votre incrdulit). En effel, quand l'aisance

fut de nouveau parmi eux, ils revinrent aussitt leurs anciens

errements. C'est alors que Dieu rvla ces mots : Le jour o

nous vous infligerons la grande dfaite, nous nous vengerons

(verset 1 5). 11 s'agissait de la journe de Radr.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Seigneur, dtourne de nous le

chtiment, car nous sommes des croyants (verset 1 1).

1 . Masrouq a dit : J'entrai chez 'Abdallah : C'est faire preuve

de science, me dit-il, que d'affirmer que Dieu seul sait une chose

que tu ignores. Dieu, s'adressant son Prophte, s'est exprim
ce ainsi : Dis : ce Je ne vous demande pour cela aucun salaire; je ne

ce suis pas de ceux qui s'imposent plus qu'ils ne doivent faire. Les

Qorach ayant vaincu le Prophte et s'tant montrs rebelles lui
,

ce il s'cria : Seigneur, aide-moi contre eux par sept (annes) pa-
reilles aux sept de Joseph. La famine se dclara et ils durent

manger des os et des cadavres. Leur puisement fut tel qu'ils

voyaient entre eux et le ciel comme une sorte de fume, parce

qu'ils tombaient d'inanition. Seigneur, dirent les fidles, dtourne

de nous le chtiment, car nous sommes des croyants. Mais,

rpliqua-t-on, si nous dtournons d'eux le chtiment, ils recom-

ce menceront. Le Prophte invoqua le Seigneur qui dtourna le ch-
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cetiment; puis, comme ils recommencrent, Dieu se vengea d'eux

ce la journe de Badr. C'est cela que fait allusion le passage du

re Coran : ce Le jour o le ciel amnera une fume visible . . . nous

nous vengerons.

CHAPITRE IV. - (De ces mots du Coran :) Comment leur donner la prdi
cation, alors qu'ils ont dj eu parmi eux un Envoy certain (verset 12).

1 . Masrouq a dit : J'entrai chez 'Abdallah. Puis il dit : Lorsque
ce l'Envoy de Dieu appela l'islam les Qorach, ceux-ci le traitrent

d'imposteur et se montrrent rebelles envers lui. Seigneur, s'cria

alors le Prophte, aide-moi contre eux par sept (annes) pareilles
aux sept de Joseph. Une scheresse survint qui dtruisit tout

en sorte qu'on en fut rduit manger des cadavres. Celui qui tait

ee encore debout voyait entre le ciel et lui quelque chose de semblable
ce de la fume

,
tant taient grands son puisement et sa faim. Ensuite

le Prophte rcita ces versets : Guette le jour o le ciel amnera

une fume visible ... si nous dtournons un peu d'eux le chti-

ment, ils recommenceront (versets 9, 10, ti, 12, i3 et i4).
'Abdallah ajouta : Est-ce qu'on dtournera d'eux le chtiment,

ce au jour de la Rsurrection? La grande dfaite ,
c'est la journe

de Badr, dit 'Abdallah.

CHAPITRE V- (De ces mots du Coran :) Et ils se dtournrent de lui en

disant : Cest un plagiaire, un fou (verset 1 3).

1. D'aprs Masrouq, 'Abdallah a dit : Dieu a envoy Mahomet

en lui disant : Dis : Je ne vous demande pour cela aucun salaire;

je ne suis pas de ceux qui s'imposent plus qu'ils ne doivent faire.

Voyant que les Qorach se montraient rebelles, l'Envoy de Dieu

dit : Seigneur, aide-moi contre eux par sept (annes) pareilles
ce aux sept de Joseph. Une scheresse survint qui dtruisit tout, en

sorte qu'on en fut rduit manger des os et des peaux ou

suivant une variante des peaux et des cadavres, et une sorte

de fume sortit du sol. Abou-Sofyn vint alors trouver le Prophte
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et dit : O Mahomet, tes concitoyens vont prir; invoque Dieu

afin qu'il les dbarrasse de ce flau. Le Prophte fit l'invocation ,

puis il ajouta : Aprs cela vous recommencerez (d'aprs un

hadts de Mansour). Ensuite il rcita ces versets : Guette le jour
ceo le ciel amnera une fume visible ... ils recommenceront.

Est-ce qu'on dtournera d'eux le chtiment de l'autre monde?

Dj sont passs : la fume, la grande dfaite et le flau.

Un rw ajoute : et la lune, et un autre : ce et les Grecs.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Lejouro nous vous infligerons
la grande dfaite, nous nous vengerons (verset i5).

1. 'Abdallah a dit : Cinq choses sont dj passes : le flau,
les Grecs, la grande dfaite, la lune et la fume.

SOURATE XLV. L'AGENOUILLE.

k\L (verset 27) signifie se jeter genoux.
-

Modjhid a dit :

uj (verset 28) a le sens dcrire. = ZSIZjZ (verset 33) a le

sensd abandonner .

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :)... Le temps seul nous

faitprir (verset 2 3).

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Le fils

d'Adam me nuit; il injurie le temps; or le temps, c'est moi. Toute
chose est entre mes mains et je fais succder la nuit au jour.

SOURATE XLVI EL-AHQF.

Modjhid a dit : {yykde (verset 7) signifie dire. - Un auteur a

dit : jSl, jjS et i0t (verset 3) a le sens de traces de science. -

Ibn-'Abbs a dit : ^Lp\ ^ \k (verset 8), c'est--dire : je ne suis

pas le premier des Envoys. - Un autre auteur a dit : Dans &fcf
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(verset 3), l'alif initial est pour indiquer l'ide de menace; c'est--

dire : si ce que vous prtendez est sincre, elles ne mritent pas dtre

adores (les idoles). Il ne s'agitpas ici de la vueproprement dite, et le sens

est : Savez-vous, avez-vous appris que ce que vous adorez l'exclusion de

Dieu ait rien cr.

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : Et celui qui dit son

pre et samre : Fi de vous ! Allez-vous me promettre queje serai ressuscit,
alors que des sicles ont pass avantmoi sans qu'un telfait se produist ? Les

parents appelleront Dieu leur aide. Malheureux! diront-ils, aie donc la

foi, car les promesses de Dieu se raliseront. Mais lui, rpondra : Tout

cela ce sont des lgendes a*autrefois (verset 16).

1. Yousef-ben-Mhak a dit : Meroun avait t nomm gou

verneur du Hedjz par Mo'wiya, et il parlait de Yezd-ben-

Mo'vviya pour l'lire calife la mort de son pre. 'Abderrahmn-

ben-Abou-Bakr ayant fait une observation ce sujet, Meroun

donna l'ordre de l'arrter, mais 'Abderrahman tant entr dans la

maison de 'Acha, on ne put l'arrter. Cet 'Abderrahman ,
dit alors

Meroun, est celui propos d qui le Coran a dit : Et celui qui
dit son pre et sa mre : Fi de vous ! Allez-vous me promettre

ce que je serai ressuscit ? 'Acha s'cria alors de derrire la portire :

Dieu n'a rien rvl notre sujet, dans le Coran, sauf ma propre

justification.

CHAPITRE IL (De ces mois du Coran :) Lorsqu'ils virent un nuage qui
s'avanait vers leurs valles, ils s'crirent : Voici un nuage qui nous apporte
la pluie. Eh bien! non, ce que vous dsiriez si impatiemment, c'tait un

vent qui contenait un chtiment douloureux (verset 23). {j>t, dit Ibn-

'Abbs, signifie nuage.

1. 'Acha, la femme du Prophte, a dit : Jamais je n'ai vu

l'Envoy de Dieu rire au point de montrer sa luette; il se conten

tait de sourire. Lorsqu'il apercevait un nuage ou du vent, on le

reconnaissait l'expression de son visage. O Envoy de Dieu, lui

et dis-je, les gens qui voient un nuage s'en rjouissent, parce qu'ils
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esprent qu'il amne la pluie, tandis que toi, ds que tu l'aperois,
cela contrarit se peint sur ton visage. 0 'Acha, me rpondit-il,
ce qui m'assure que ce nuage ne renferme pas un chtiment? Un

peuple a t chti par le vent, alors que ce peuple en voyant le

ce nuage a dit : Voici un nuage qui nous apporte la pluie.

SOURATE XLVII. MOHAMMED.

&)fy (verset 5) signifie leurspchs jusqu' ce qu'il ne reste plus

que des musulmans. l^ij* (verset 7) a le sens de expliquer, dcrire.

- Modjhid a dit : tyi^Jly (verset 12), c'est--dire leurpatron.

y>$\ i' (verset 23) signifie la ncessit l'impose.
- \^& & (ver

set 37) a le sens de ne faiblissez pas.
- Ibn-'Abbs a dit : IJ^lll

(verset 3i), c'est--dire leur jalousie. -

(sy*X(verset 16) a le sens

de s'altrer.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran ;) ... et rompre les liens

du sang (verset 2 4).

1. Abou-Horara rapporte que le Prophte a dit : Lorsque Dieu

eut cr les tres, la clmence se leva et saisit le Clment par le

pan de son manteau. Assez ! s'cria Dieu. Mais, rpondit-elle,
ce c'est pour te supplier de me protger contre les ruptures. Ne

ce consens-tu donc pas, rpliqua-t-il, que je sois avec ceux avec qui
tu es unie et que je rompe avec ceux avec qui tu as rompu?
ce Certes oui, Seigneur, reprit-elle. Eh bien! il en sera ainsi.

Abou-Horara ajouta : eeRcitez, si vous le voulez, cesmots du Coran :

Se peut-il , si vous tes investis du pouvoir, que vous mettiez le

dsordre sur terre et que vous rompiez les liens du sang? (ver-
set 24).

2. Suivant un autre isnd, c'est l'Envoy de Dieu qui aurait dit :

Rcitez, si vous le voulez, ces mots du Coran : Se peut-il, etc. . .

3. Mme hadts que le prcdent, avec un autre isnd.



446 TITRE LXV.

SOURATE XLVIII. LA VICTOIRE.

Modjhid a ditW : jU*j4i j f^^ (verset 29), c'est--dire lafinesse
del peau; Mansour dit, d'aprs Modjhid, que c'est l'humilit.

slk& (verset 29) signifie ses pousses. -it&Li (verset 29)=lU,
- ksyL (verset 29); on appelle ^L la tige dune plante.

- On dit :

iiJJJl ffi (verset 6), de mme que l'on dit : S$ZA\ jLy, il s'agit ici du

chtiment qui les entourera. - j*s (verset $)=$&.
- (& (ver

set 29), c'est--dire la pousse des pis , chaque grain en produisant
huit ou dix qui se soutiennent les uns les autres et qui renforcent la plante,
ce que signifie l'expression *$(&', car s'il n'y avait qu'une tige, elle ne

pourrait se soutenir. Cest une allusion au dpart du Prophte de La Mecque;
il tait seul, puis Dieu l'a fortifipar des compagnons, comme est fortifie
la plante par les tiges qui sortent dune seide graine.

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : Nous (avons accord

une victoire clatante (verset 1).

1. Aslam rapporte que l'Envoy de Dieu tait parti de nuit au

cours d'une de ses expditions. 'Omar-ben-El-Khattb, qui l'ac

compagnait ce moment, lui ayant pos une question, le Prophte
ne lui rpondit pas. 'Omar renouvela la mme question une se

conde, puis une troisime fois sans obtenir de rponse. Alors 'Omar-

ben-El-Khattb s'cria ; Que la mre de 'Omar perde son fils! J'ai

importun l'Envoy de Dieu par trois fois et tout cela pour ne pas

obtenir de rponse. Alors 'Omar ajouta : Je pressai l'allure de

mon chameau et me lanai en avant de toute la troupe, redoutant

qu'une rvlation ft faite mon sujet dans le Coran. Au moment

o j'y songeais le moins, quelqu'un m'appela grands cris. Je crai

gnis que ce ne ft propos d'une rvlation faite mon sujet dans

[i) Qastallni ajoute ici : \jg l&QS*'



DE L'INTERPRTATION DU CORAN. 447

le Coran et me rendis auprs de l'Envoy de Dieu. Quand je l'eus

salu, il mdit : Cette nuit, il m'a t rvl une sourate qui
ce m'est plus agrable que tout ce sur quoi se lve le soleil. Puis il

rcita ces mots : Nous t'avons accord une victoire clatante.

2. 'Abdallah-ben-Moghaffal a dit : ce Le jour de la prise de La

Mecque, le Prophte rcita la sourate de La Victoire et il la rpta
diverses reprises. Le rw Mo'wiya ajouta : Si je voulais vous

imiter la rcitation du Prophte , je pourrais le faire.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Afin que Dieu te pardonne
tesfautespasses et tesfautes. venir, mette le comble la faveur qu'il t'accorde
et qu'il te dirige dans une voie droite (verset 2).

1. Ziyd a entendu El-Moghra dire : Le Prophte resta si

longtemps debout que ses pieds enflrent. Et, comme on lui di

sait : Dieu t'a pardonn tes fautes passes et tes fautes venir,

il s'cria : ce Ne suis-je donc pas un adorateur reconnaissant?

2. 'Acha rapporte que, la nuit, le Prophte restait si long

temps en prire, qu'il avait les jambes brises, ce Pourquoi agis-tu
ainsi, Envoy de Dieu, lui demanda 'Acha, puisque Dieu t'a

pardonn tes fautes passes et tes fautes venir ? Comment ne

voudrais-je pas tre un adorateur reconnaissant, rpondit-il.
Quand le Prophte eut pris de l'embonpoint, il pria assis. D'or

dinaire, quand il voulait faire une reka', il se levait, rcitait du

Coran et faisait ensuite la reka'.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Nous t'avons envoy en qualit de
tmoin, pour promettre et menacer (verset 8).

1. 'Abdallah-ben-'Amr-ben-El-'As rapporte que ce verset qui est

dans le Coran : O Prophte, nous t'avons envoy en qualit de

tmoin, pour promettre et menacer, a figur dans le Pentateuque
sous cette forme : O Prophte, nous t'avons envoy en qualit de

tmoin, pour promettre et menacer, pour servir de ^refuge aux illet

trs; tu es mon adorateur et mon Envoy. Je t'ai appel : Celui
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qui met sa confiance en Dieu, qui n'est ni mchant, ni grossier, qui
ne vocifre pas sur les places publiques, qui ne chasse pas le mal

par le mal, mais qui est indulgent et bienveillant. Dieu ne le rap

pellera pas lui tant qu'il n'aura pas remis grce lui la religion
dans la voie droite, en sorte que tous diront : Il n'y a pas d'autre

ce divinit que Dieu. Il ouvrira les yeux aveugles, les oreilles sourdes

ce et les curs ferms.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) C'est lui qui a fait descendre

le calme (verset 4).

1 . El-Bar a dit : ce Pendant qu'un homme d'entre les Compa

gnons du Prophte tait en train de rciter du Coran, son cheval,

qui tait attach dans la cour de la maison, fut effarouch. L'homme

sortit, regarda de tous cts, mais ne vit rien, bien que le che

val continut tre effarouch. Le lendemain, il alla raconter le

fait au Prophte qui lui dit : C'est parce que le verset relatif au

ce calme at rvl dans le Coran.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Lorsqu'ils le prtrent serment
defidlit sous l'arbre (verset 18). N

1 . Djbir a dit : Le jour de El-Hodabiyya nous tions mille

quatre cents.

2. 'Abdallah-ben-Moghajfal-El-Mozani a dit : Je fus un de ceux

qui assistrent au serment de l'arbre. Le Prophte interdit de lan

cer les cailloux avec deux doigts. 'Abdallah-ben-Moghaffal-El-Mo-
zani a galement parl du fait d'uriner dans le vase o on fait ses

ablutions.

3. Tsbit-ben-Ed-Dahhk rapporte qu'il fut un de ceux qui assis

trent au serment de l'arbre.

4. Habb-ben-Abou-Tsbit a dit : J'allai trouver Abou-Oul et

le questionnai : Nous tions, rpondit-il , Siffn. Alors un homme

dit : N'as-tu pas vu ce qu'ont fait ceux que l'on invitait se

conformer au Livre de Dieu
, et que 'Ali a rpondu : ce Oui ? Alors
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Sahl-ben-Honaf dit : Conservez des doutes ce sujet, car vous avez

vu ce qui s'est pass El-Hodabiyya, c'est--dire au sujet de la

ce trve intervenue entre le Prophte et les infidles. Si nous avions

ce voulu les combattre, nous l'aurions fait, car 'Omar vint ce mo-

cement et s'cria : Ne sommes-nous donc pas dans la Vrit et eux

ce dans l'Erreur; nos morts, en combattant, n'iront-ils pas au Para-

ce dis, tandis que les leurs iront en Enfer? Et le Prophte lui r-

ce pondit : ce Certes oui. Alors 'Omar reprit : Pourquoi diminue-

cerais-je ma part dans ma religion et m'en retornerais-je avant que

Dieu ait dcid entre nous? fils de El-Khattb, rpondit

l'Envoy de Dieu, jamais Dieu ne me fera rien perdre. 'Omar

ce devint furieux et ne pouvait se rsigner, quand Abou-Bakr sur-

ce vint : 0 Abou-Bakr, lui dit-il , ne sommes-nous donc pas dans la

ceVrit et eux dans l'Erreur? fils de El-Khattb, rpliqua
ce Abou-Bakr, il est l'Envoy de Dieu , jamais Dieu ne lui fera rien

ce perdre. C'est alors que fut rvle la sourate de La Victoire.

SOURATE XLIX. LES APPARTEMENTS.

Modjhid a dit : \jidJi3$ (verset 1) signifie : N'anticipez pas sur

l'Envoy de Dieu, .attendez que Dieu ait dcidpar sa bouche. ^s&i

(verset 3) a le sens de prouver. tj^Us (verset n), c'est--dire

inviter renier Vislamisme. I&a (verset i4) = l&JUj; LxJ =

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) N'levez pas vos voix

au-dessus de la voix du Prophte. . . (verset 2). ypLo signifie sa

voir; del, le mof Jlftliwl .

1. Ibn-Abou-Molaka a dit : Peu s'en est fallu que les deux

meilleurs (des musulmans), Abou-Bakr et 'Omar, ne prissent pour
avoir trop lev la voix en prsence du Prophte , lorsque la dpu
tation des Benou-Temm vint le trouver. L'un d'eux ('Omar) in-

EL-BOKHni. m.
ag

IU1>HIHEIWE N1TIOIUIK.
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cliquait El-Aqra' (comme chef), tandis que le second (Abou-Bakr)
dsignait un autre personnage dont le rw Nfi' a oubli le nom.

C'est uniquement pour me contrarier que tu parles ainsi , s'cria

Abou-Bakr, en s'adressant 'Omar. Non, je ne veux pas
te

contrarier, rpliqua 'Omar. Et, comme ils levaient tous les

deux la voix ce sujet, Dieu rvla ce verset : O vous qui croyez,

n'levez pas vos voix
. . . Depuis cette rvlation, 'Omar ne di

sait rien l'Envoy de Dieu avant que celui-ci ne l'et interrog.

Cette tradition n'est pas rattache
Abou-Bakr.

2. D'aprs Anas-ben-Mlik, le Prophte ayant remarqu l'ab

sence de Tsbit-ben-Qas, un homme dit : Envoy de Dieu, je

vais aller pour toi aux renseignements. L'homme partit et trouva

Tsbit assis dans sa demeure, la tte baisse ,
et lui dit : Que t'est-

il arriv? Un malheur, rpondit-il, j'levais ma voix au-dessus

de celle du Prophte; j'ai ainsi perdu le bnfice de mes uvres et

je suis condamn au feu ternel. L'homme revint auprs du Pro

phte et lui rpta ce qu'il venait d'entendre. Le rwMousa ajouta :

L'homme retourna une seconde fois vers Tsbit pour lui apporter

une excellente bonne nouvelle ; le Prophte lui ayant dit : Va le

trouver et dis-lui : Non, tu ne seras pas condamn au feu ter-

nel
,
car tu seras un des htes du Paradis.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Ceux qui t'appellent de l'ext

rieur de ton appartement sont pour la plupart dpourvus de bon sens ( ver

set 4).

1. 'Abdallah-ben-Ez-Zobar raconte qu'une dputation des Be

nou-Temm tait venue trouver le Prophte. Donne-leur pour

chef El-Qa'q'-ben-Ma'bed, s'cria Abou-Bakr. Non point, ex

clama 'Omar, c'est El-Aqra -ben-Hbis qu'il faut leur donner.

Tu n'agis ainsi que pour me contrarier, rpliqua Abou-Bakr. Je

ne veux nullement te contrarier, riposta 'Omar. Puis la discussion

s'chauffa et il levrent tous deux trs haut la voix. C'est cette
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occasion que lut rvl ce verset : O vous qui croyez, ne prenez

pas l'avance sur Dieu, ni sur son Envoy, etc. (verset 1).

CHAPITRE II bis. (De ces mots du Coran :) S'ils avaient attendu que tu

vinsses les trouver, cela et mieux valu pour eux (verset 5).

SOURATE L. QF.

Xa*S =LJ (verset 3), c'est--dire h retour ( la vie). ^^

(verset 6) a le sens de fissures; le singulier est ^jj. Jj^. ^*

j>o^Ji (verset i5), c'est--dire des deux veines du cou; le mot Ju2L

dsigne la veine du cou. -

Modjhid a dit : jjan Jate U (verset 4)
s'applique aux ossements des hommes. -

yo (verset 8) = iU*fj .

-

o^f Z^L (verset 9) est le froment.
- aliu^ (verset 10) veut dire

levs.- Luxil (verset i4) est pour IjuJLftlXclii. -

iu^s Jlsj (ver-
sets 22 et 26); il s'agit du dmon qui lui a t destin. t^IIi (ver
set 35) signifie frapper.

-

jli jj) J| (verset 36), c'est--dire qui
ne songe pas autre chose. Lorsqu'il vous a crs et qu'il vous a donn

votre caractre M. - Xxx ^sj (verset 17) signifie observateur. -

Xx^iJ^Ll (verset 20); il s'agit des deux anges, l'un qui inscrira,
Vautre qui sera tmoin. -

Ov&~ (verset 36) est celui qui est tmoin

Mvecson cur. t^ii (verset 37) est lafatigue. - Un autre auteur

a dit: Xaj^ (verset 1 0) est le rgime de la datte tant qu'il est dans sa

spathe, parce que les feuilles en sont enroules les unes autour des autres.

Ds que le rgime est sorti, il ne prend plus le nom de N-uaj. - Dans

pjicvJI ;U (sourate lu, verset 49) et dans *^&3\f (verset 39),
'Asim mettait f\ dans le premier cas au cas indirect et dans le second

au nominatif; d'autres les mettent tous deux au cas indirect ou au cas di-

rect. Ibn-'Abbs a dit : % f>> (verset 4i) est le jour o ils sorti

ront du tombeau.

(1) Ce passage devrait se trouver aprs les mots : U-aI placs plus haut.

a9-
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CHAPITRE PREMIER (De ces mots du Coran :) et il dira .

Y en a-t-il encore ajouter ? (verset 29).

1 . D'aprsAnas, le Prophte a dit : On les jettera dans le feu ,

qui dira : Y en a-t-il encore ajouter ? , jusqu'au moment o

le Seigneur posera son pied, et alors le feu dira : Assez!

Assez !

2. Selon Abou-Horara, qui rattache ce hadts au Prophte, bien

que Abou-Sofyn ne l'admette gnralement pas, Dieu dira l'En

fer : Es-tu rempli ? Et l'Enfer rpondra : Y en a-t-il encore

ajouter? Puis le Seigneur posera son pied sur l'Enfer, qui dira :

Assez! Assez!

3. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Une discussion

s'leva entre le Paradis et l'Enfer. Moi, dit l'Enfer, j'ai spciale-
ment les orgueilleux et les gens hautains. Pourquoi, dit le Pa

rt radis
,
n'entre-t-il chez moi que les faibles et les humbles? Toi,

ce dit Dieu au Paradis, tu es ma clmence
,
et c'est par toi que je me

ce montre clment envers ceux de mes adorateurs que je veux, tan-

dis que toi, continua-t-il en s'adressant l'Enfer, tues un chti

erment, et c'est par toi que je chtie ceux de mes adorateurs que je
veux. Chacun de vous deux sera plein, mais l'Enfer ne sera rempli

qu'aprs que j'aurai pos mon pied sur lui et qu'il se sera cri :

Assez! Assez! Alors il sera rempli et les rprouvs seront en--

tasss les uns sur les autres; mais Dieu ne fera tort aucun de

ceux qu'il a crs. Pour ce qui est du Paradis, Dieu crera pour

lui quelque chose de spcial.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :)... et proclame les louanges
du Sdgneur avant le lever du soleil et avant son coucher (verset 38).

1 . Djarr-ben- Abdallah a dit : Une nuit que nous tions assis

avec le Prophte, il regarda la lune qui tait sa quatorzime nuit
et dit : Certes, vous verrez le Seigneur comme vous voyez ceci et

ce rien ne vous gnera pour le voir. Si vous pouvez, sans que rien
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me s'y oppose, faire la prire avant le tever du soleil et avant son

ce coucher, faites-le. Ensuite rcitez : ... et proclame les louanges
ce du Seigneur avant le lever du soleil et avant son coucher.

2. D'aprs Modjhid, Ibn-'Abbs a dit qu'il avait reu du Pro

phte l'ordre de proclamer les louanges du Seigneur l'issue de

toutes les prires; c'est ce qu'il faut entendre par ces mots du Co

ran : ^AifjSJ.

SOURATE LI. CELLES QUI PARPILLENT.

'Ali (que sur lui soit le salut!) a dit qu'il s'agissait des vents. Un

autre auteur a dit que jj\j (sourate xvm, verset 43) signifie spa-
rer. -

^yf**^ <&?*$ ai (verset 21); il s'agit de ce fait que Fon

absorbe les aliments liquides et solides par une seule partie du corps,
alors qu'on les expulse par deux endroits diffrents. - I (verset 26)
a le sens de revenir. - !-.C (verset 29) signifie qu'elle rassemble

ses doigts pour s'en frapper le front. -

^14 (verset 42), c'est--dire

comme les plantes sches et foules au pied. -

yyLAi. (verset 47) =

jiij. Dans la sourate u, verset %3j, p>\ signifie fort, puissant.
-

0J.j (verset 49) dsigne le mle et la femelle. Dans la souratexxii
verset 2 1

, l'expression jXlpl/ 6>^xL\^ s'applique ce qui est doux

et acide, ce qui forme une sorte de couple. - *Ml Jl\ (verset 5o) est

pour *XM M ^*.
- u3iJ*} ^j (verset 56), c'est--dire : Je n'ai 'cr

les anges, les gnies et les hommes que pour proclamer mon unit. Il les

a crs pour qu'ils agissent ainsi : les uns l'ont fait, d'autres se sont abste
nus. Ce ne saurait tre un argument en faveur des partisans de la pr-
destination. -

yJI (verset 59) est un grand seau. -Modjhid a dit:

*r (Yrset 9 9) s*8nifa ff unm fl ~ &> (verset 5 9 ) a le sens de voie .

-

JpJuJI (verset lu) est la femme qui ne peut enfanter. - Ibnr'Abbs a

dit : d) (verset 7) indique l'agencement et la beaut des cieux. -

ji i (verset 11), c'est--dire quipersistent dans leur garement. - Sui-
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vant un autre auteur, lj^>ly (verset 53)= y|y- - Un auteur a dit :

SiL (verset 34) veut dire marqu et vient de UJUiM.

SOURATE LU. LE SINA.

Qatda a dit : j^&Jl (verset 2) = v>^*- ~

Modjhid a dit : j^lal ,

en syriaque, signifie montagne.
-

^^sjS ( (verset 3) a le sens de

feuillet-*, f^rl! JuulJJJ (verset 5) est le ciel. ^^^ (verset 6)

signifie chauff. ElrHasan a dit : Elle sera chauffe au point que

toute son eau disparatra et qu'il n'y en restera plus une seule goutte.

Modjhid a dit : JPlLdl (verset 21)== L*Jb. - Un autre a dit : j^

(verset 9)= j$*>.
- I&Ll (verset 32) st^w^e les intelligences.

-

Ibn-'Abbs a dit :Q\ (verset 28) = JLkf. - Lu** (verset 4a) a le

sens de morceau. ^Ut (verset 3o) est la mort. Un autre au

teur a dit: ^*jU^ (verset 23) signifie se remettre rciproquement.

CHAPITRE PREMIER.

1. Omm-Salama a dit : Comme je m'tais plainte l'Envoy de

Dieu de ce que j'tais malade, il me rpondit : Fais la tourne

processionnelle sur une monture en te plaant derrire tout le

monde. C'est ce que je fis, tandis que l'Envoy de Dieu, plac
ct du temple, rcitait : J'en jure par le Sina, par un

livre crit (versets 1 et 2).
2. Mot'im a dit : ce J'ai entendu le Prophte, au moment du ma

ghrib ,
rciter la sourate : ce J'en jure par le Sina. Quand il arriva

ce passage : Ont-ils t crs de rien ? ou bien ont-ils t les

ce crateurs? Ont-ils cr les cieux et la terre? Nullement; ne

ce le savent-ils donc pas ? Ont-ils par devers eux les trsors du

Seigneur ou sont-ils les prposs toutes choses ? (versets 35,36
et 37), peu s'en fallut que mon cur ne s'envolt. Sofyn ajoute :

Qastallni ajoute ^*J yL-Ji)i CUs.
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ce Quant moi, j'ai seulement entendu Ez-Zohri rapporter, d'aprs

Mohammed-ben-Djobar-ben-Mot'im, qui le tenait de son pre, que
ce dernier avait dit : J'ai entendu, au moment du maghrib, le

ce Prophte rciter : J'en jure par le Sina, mais je ne l'ai pas en-

ce tendu ajouter ce que l'on m'a dit.

SOURATE LUI. L'TOILE.

Modjhid a dit : *J^^i (verset 6) signifie celui qui possde la

force. (jZJ^s s (verset 9); il s'agit de la longueur de la corde de

l'arc.
^ao (verset 22) a le sens de tortueux. ^Os^ (verset 3 5)

signifie refuser de donner. - J^tl S; (verset 5o); le dernier mot

dsigne le lien des Gmeaux. - jj ^5JI (verset 38), c'est--dire qui

accomplit tout ce qui lui avait t impos. -

&j$\ o6)t (verset 58),
c'est--dire l'Heure sera proche. -

^x*!^ (verset 6 1) a le sens de

ce chanter ; 'Ikrima dit qu'ils chantaient en himyarite. - lbrhm a dit :

ijJUUl (verset 12) signifie discuter; si on lit )p*\ le sens serait

nier.- Jj2\ ^U (verset 17); il s'agit du regard de Mahomet. -

JjaU (verset 17); il faudrait $ au lieu de U, c'est--dire il n'a pas

exagr ce qu'il a vu. - \yf (sourate liv, verset 36) signifie trai
ter d'imposture. -EVRasan a dit: ^y lj (verset 1) signifie dispa-

"**

ratre. - Ibn-'Abbs a dit : 3% JJ\ (verset 49) a le sens de dormir

jusqu' satisfaction complte.

CHAPITRE PREMIER.

1 . Masrouq rapporte qu'il dit 'Acha : ce mre, Mahomet a-t-il

vu Dieu? Mes cheveux se dressent d'horreur en t'entendant

parler ainsi, rpondit-elle. Ne comprends-tu pas qu'il y a trois

choses que l'on t'a racontes qui sont de purs mensonges ? Celui

qui t'a racont que Mahomet a vu Dieu a menti, et elle rcita ces

mots du Coran : Les regards ne sauraient l'atteindre, mais, lui,
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atteint tous les regards. Il est le subtil, l'instruit (sourate vi, ver-

ce set io3). Il n'a pas t donn l'homme d'entendre la parole de

ce Dieu autrement que par la rvlation ou derrire un voile (sou-.
rate xlii, verset 5o). Celui qui t'a racont que le Prophte savait

ce qui aurait lieu le lendemain a menti. Elle rcita alors ce verset :

ce Aucune me ne sait ce qu'elle fera demain (sourate xxxi, ver

set 34). Celui qui t'a racont que le Prophte a cach (quelque

chose) en a menti. Et elle rcita ce verset : 0 Envoy, fais con-

ce natre ce qui ta t rvl parle Seigneur (sourate v, verset 71).
Mais le Prophte a vu Gabriel en personne deux reprises diff

rentes.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran:) Il tait la distance de deux

longueurs d'arc ou plusprs encore (verset 9).

1. Zirr rapporte, d'aprs 'Abdallah, que Dieu tait la dislance

de deux longueurs d'arc ou plus prs encore, lorsqu'il rvla son

adorateur ce qu'il lui rvla. Et il ajouta : Ibn-Mas'oud nous a ra

cont que le Prophte a vu Gabriel et que celui-ci avait six cents

ailes.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :).. . et il a rvl son adorateur

ce qu'il lui a rvl (verset 10).

1. Ech-Chabni a dit : Comme j'interrogeais Zirr au sujet de

ces mots du Coran : 11 tait la distance de deux longueurs d'arc

ce ou plus prs encore, et il a rvl son adorateur ce qu'il lui a

rvl, il me rpondit : 'Abdallah m'a racont que Mahomet

ce avait vu Gabriel et que celui-ci avait six cents ailes.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Il a vu laplus grande des mer-

vdlles du Seigneur (verset 18).

1. Abdallah (-ben-Mas'oud), au sujet de ces mots : Il a vu la

plus grande des merveilles du Seigneur, a dit : Il vit une drape
rie verte qui couvrait tout l'horizon.
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CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Que pensez-vous de El-Lt et de

El-'Ozza? (verset 19).

1. Abou-'l-Djauz rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs, que El-Lt

tait un homme qui prparait du saouq pour les plerins.
2. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Celui qui

jure et qui, en jurant, a dit : Par El-Lt et par El-'Ozza! devra

ajouter : Il n'y a d'autre divinit que Dieu. Quant celui qui
aura dit son camarade : Viens, nous allons jouer un jeu de

ce hasard, il devra faire une aumne.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Et de Ment, l'autre idole, la

troisime (verset 20).

1. D'aprs Ez-Zohri, 'Orwa ayant pos une question 'Acha,

celle-ci rpondit : U s'agit seulement de ceux qui se mettaient

en tat d'ihrm pour l'idoleMent qui tait Mochallal, et qui ne

faisaient point la procession entre Es-Safa et El-Merwa. Dieu ayant
rvl ces mots : Es-Safa et El-Merwa font partie des rites de

ceDieu
, l'Envoy de Dieu fit cette procession ainsi que les Musul

mans.

Sofyn ajouta: Ment tait Mochallal dans le voisinage de

Qodad.

D'aprs un autre isnd , 'Acha aurait dit : Ce verset a t r

vl l'occasion des Ansr qui , ainsi que les Ghassan
, avant leur

conversion l'islamisme, se mettaient en tat d'ihrm Ment

galement. Suivant un autre isnd, 'Acha aurait dit : Il y avait

un certain nombre d'Ansr qui se mettaient en tat d'ihrm Me

nt. Ment tait une idole situe entre La Mecque et Mdine. Ces

Ansr auraient dit : 0 Prophte de Dieu, nous faisions la proces-

ccsion entre Es-Safa et El-Merwa en l'honneur de Ment, etc.

CHAPITRE VIL (De ces mots du Coran :) Prosternez-vous devant Dieu et

adorez-le (verset 62).

Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte se prosterna en rcitant la sou-
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rate de l'Etoile -, et se prosternrent en mme temps que lui les

musulmans, les polythistes, les gnies et les hommes.

Confirmation du hadts par un autre isndd.

2. 'Abdallah (-ben-Mas'oud) a dit: La premire sourate au sujet
de laquelle la prosternation fut ordonne fut celle de l'Etoile.

L'Envoy de Dieu se prosterna, et ainsi firent tous ceux qui taient

derrire lui, sauf un homme qui prit de la poussire dans sa main

et se prosterna de cette faon. Plus tard j'ai vu ce mcrant tre

tu; il se nommait Omayya-ben-Khalaf.

SOURATE LIV. LA LUNE.

Modjhid a dit : jJL* (verset 2) signifies en aller. -j^SJi (ver
set 4)a le sens de fairefuir, ety^fy tre rendu four, -lia (ver-
set i3), ce sont les bordages dun navire. -y&^J&'Zpk (verset i4),
c'est--dire que Dieu accorde une rcompense celui envers qui on s'tait

montr incrdule. -jJ*x& (verset 28), c'est--dire qu'ils doivent ap

porter l'eau-*. -

Ibn-Djobair a dit : &ja& (verset 8) signifie mar

cher vite,^ est le trot. Uu autre auteur a dit: Jb&i (ver-

set 29), c'est--dire il la saisit par le cou et Fgorgea. J&H

(verset 3i), c'est--dire pareils des brins dherbe brls. ^ijl

(verset 9) est la voie passive de la vur*forme de^L) .

-

yi (verset 1 4),
c'est--dire : Nous avons agi ainsi pour lui et pour eux, pour rcompenser
No du mal qu'on lui avait fait lui et ses compagnons. J&ZJi (ver
set 38); il s'agit dun chtiment rel.

- On dit que z$\ (versets 2 5 et

26) signifie la ptulance et l'orgueil.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) La lune se fendit. Quand
ils voient un miracle, ils se dtournent. . . (versets 1 et 2).

1 . Ibn-Mas'oud a dit : ce Au temps de l'Envoy de Dieu
,
la lune

se fendit en deux morceaux ; un morceau se trouvait au-dessus de
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la montagne et l'autre en contre-bas. Constatez le fait ,
dit alors

l'Envoy de Dieu.

2. Abdallah-ben-Mas'oud a dit : Pendant que nous tions avec
le

Prophte ,
la lune se fendit et se divisa en deux morceaux. Le Pro

phte nous dit alors : Constatez , constatez !

3. Ibn-'Abbs a dit : La lune se fendit du temps du Prophte.
4. Anas a dit : Les gens de La Mecque ayant demand qu'on

leur ft voir un miracle, le Prophte leur montra la lune fendue

en deux.

5. Qatda rapporte que Anas a dit : La lune se fendit en deux

morceaux.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran : ) Elle voguait sous nos yeux. C'tait

une rcompense pour celui envers qui on s'tait montr incrdule (verset t4).
Et nous en avonsfait un miracle. Y a-t-il quelqu'un qui rflchira ? (ver

set 1 5 ). Qatda a dit : Dieu a conserv l'arche de No assez longtemps

pour que les anciens de celte nation aient pu la voir.

1. Abdallah(-ben-Mas'oud) a dit : Le Prophte prononait :

CHAPITRE III ). Au sujet de ces mots du Coran : J&S} ^iTuj^i
^5jJ * J^ (verset 17), Modjhid a dit : C'est--dire a fadlit notre

rdtation.

1. 'Abdallah rapporte que le Prophte prononait :^5oU & Jfc.

CHAPITRE IV(2). (De ces mots du Coran :) . . .des troncs de palmiers
gisant terre. ( Voyez-vous) comment se sont raliss mon chtiment et mes

menaces (versets 20 et 21).

1 . Abou-Ishq rapporte qu'il entendit un homme demander

(l) L'dition de Krhl donne les hadts le chiflre II ici, et l'erreur se poursuit
sans faire un chapitre spcial. dans tout le chapitre relatif la sou-

(,) L'dition de Krehl met par erreur rate liv.
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El-Asouad : Faut-il prononcer : jSJi ^ Ji ou^oU * J$?

J'ai
, rpondit-il , entendu 'Abdallah rciter : J>xi ^* J43 ,

en disant

que c'tait avec un :> qu'il avait entendu rciter ces mots par le

Prophte .

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Ils taient pardls des brins

d'herbe brls (verset 3 1 ).

1. D'aprs 'Abdallah, le Prophte prononait :y^SJ ^ J&.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Un malin ils furent surpris par
un chtiment qui s'acharna contre eux. Gotez mon chtiment et (l'effet
de) mes menaces (versets 38 et 39).

1. D'aprs 'Abdallah, le Prophte prononait :^Sxi ^ J4*

CHAPITRE VIL (De ces mots du Coran :) Nous avonsfait prir vos sem

blables. Personne de vous ne s'en souvient-il donc pas ? (verset 5 1 ).

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud) a dit : Comme je prononais * J$i

jS$J en prsence du Prophte, il me dit : Prononce : ^* J^i

j$SJ.

CHAPITRE VIII. (De ces mots du Coran :) Le groupe sera mis en fuite,
et ils tourneront le dos (verset 45).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, pendant qu'il tait sous un pavillon, le

jour de Radr, l'Envoy de Dieu s'cria : Seigneur, je te demande

d'accomplir ta promesse et ton engagement. Seigneur, si tu le veux,

tu ne seras plus ador dornavant. Alors Abou-Rakr, prenant le

Prophte parla main, lui dit : Tu as assez insist auprs du Sei

gneur, Envoy de Dieu. Sautant sur sa cotte de mailles, le

Prophte sortit en disant : Le groupe sera mis en fuite, et ils tour

neront le dos.

CHAPITRE IX. (De ces mots du Coran :) Mais Fheure suprme sera le
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lieu de leur rendez-vous et ce sera l'heure la plus nfaste et la plus amre

(verset 46). Za\ vient de *;]^U.

1. Yousof-ben-Mhak a. dit : Gomme j'tais auprs de 'Acha,

lamre des Croyants, elle me dit : C'est La Mecque, alors que

j'tais toute jeune, ne songeant qu' jouer, que fut rvl Maho-

met ce verset : Mais l'heure suprme sera le lieu de leur rendez-

ce vous et ce sera l'heure la plus nfaste et la plus amre.

2. D'aprs Ibn-'Abbs, pendant qu'il tait sous un pavillon, le

jour de Radr, le Prophte s'cria : Seigneur, je te demande d'ac

complir ta promesse et ton engagement. Seigneur, si tu veux, tu ne

seras pi us jamais ador dornavant. Alors Abou-Rakr, prenant le

Prophte par la main, lui dit : Tu as assez insist auprs du Sei

gneur, Envoy de Dieu. Le Prophte qui avait sa cotte de

mailles sortit en disant : Le groupe sera mis en fuite, et ils tourne

ront le dos. Mais l'heure suprme sera le lieu de leur rendez-vous

et ce sera l'heure la plus nfaste et la plus amre.

SOURATE LV. LE MISRICORDIEUX.

u)PU>*! (verset 8); il s'agit duflau de la balance. - ou^JI (ver
set n), c'est la tige des crales quand on en coupe quelque chose avant

quelle soit arrive son entier dveloppement; yli?JI signifie son pro

duit et <J2L est la partie qui se mange. Chez les Arabes, le mot yls^JI
s'emploie dans le sens de pitance. Certains auteurs disent que uua*}l est

la partie du grain qui se mange et que yLacJll est la partie qui ne se

mange pas. Un autre auteur a dit : vJc*J dsigne la feuille du froment.
Ed-Dahhk dit que uu\ est la paille. Abou-Mlik dit que les Naba-

tens appellent )y>& la premire partie de la pousse. Modjhid a dit :

uJai\ est la feuille du froment et yU?3 est le produit de la plante. -

^m (verset i4) est la flamme jaune et verte qui s'lve au-dessus du

feu quand il est allum. - Un auteur a dit, d'aprs Modjhid, que <i$
(jjIJLa^I (verset 1 6 ) voulait dire que le soleil a un endroit o il se
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couche l'hiver et un endroit o il se couche l't, et que

diquait galement que le soleil se couchait dans deux endroits diffrents en

hiver et en t. yUutjj il (verset 20) signifie ne se mlangent pas.

&X&j*X\ (verset 2U) dsigne les vaisseaux dont les voiles sont largues ;
tant que les voiles ne sont pas largues, le vaisseau ne prend pas le nom

de alLJ .

-

Modjhid a dit : ^1*5 (verset 35); *7 s'agit de cuivrefondu

qu'on versera sur leurs ttes comme supplice.
-

* ^Uu cibL (verset 46);
il s'agit de celui qui, sur le point de commettre un pch, songe Dieu et

s'abstient de pcher. - ljjjjf (verset 35) est une flamme de feu.
-

yGulioJ (verset 64) signifie paisse verdure.- Jt^aJl^ (verset i3),
c'est de l'argile mle de sable et que l'on a ptrie comme le fait le potier.
D'autres assurent que le sens estgt, de la racine Ju; on aurait dit

JUaJl, demme qu'on dityoyo, au lieu demyo,du grincement dune porte

qu'onferme, et *jSS au lieu de fcu5~. yCj[J J* *jli (verset 68);
un auteur a dit : Le dattier et le grenadier ne sont pas des *$li. Cepen
dant les Arabes les considrent ainsi. Cest comme dans ce passage du

Coran : Observez les prires et la prire du milieu . Dieu a ordonn

d'observer toutes les prires, puis il a rpt le mot 'asr pour donner plus
de force Fexpression. Demme on a ajout les mots le dattier et le gre

nadier. Autre exemple : Ne vois-tu pas que tout ce qui est dans les cieux

et sur la terre se prosterne devant Dieu? et le Coran ajoute : et un

grand nombre de gens et beaucoup mriteront le chtiment. Or, lapre

mire partie de l'expression tout ce qui est dans les cieux et sur la terre

s'appliquait tout. - Un autre auteur a dit : yUil (verset 48) a le sens

de branches. -

ylS ig&. ($4-i (verset 54), c'est--dire que tous les

fruits seront prs. El-Hasanadit : s$\L (verset 12, etc.) s'ew-

tend des faveurs de Dieu. Qatda a dit : U>p (verset 1.2
, etc.), c'est-

-dire des gnies et des hommes. - Abou-'d-Derd a dit : & yt> *j J^

yl (verset 29) veut dire qu'il pardonne lespchs , dissipe les angoisses ,
lve tes uns et abaisse les autres. - Ibn-'Abbs a dit :j (verset 20)

signifie barrire . -

pj$ ) (verset 9) dsigne tous les trescrs. -

yULL
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(verset 66) veut dire deux sources. - J5I^ (versets 27 et 70)

est celui qui possde la majest.
- Un autre a dit : ^;U (verset 1 a) est

un feu pur de fume. On dit *4*;J**5M p, pour dire qu'il les laisse

s'attaquer les uns les autres; jjllijil J* signifie tre dans l'agitation,

le trouble; h.J a le sens de douteux; LZ* (verset 19) signifie que

les deux mers se sont mlanges et vient de l'expression i?lS o^J*
c'est--dire abandonner sa monture sans s'en occuper.

-

$3 idLw

(verset 3i) veut dire nous rglerons vos comptes. ^ i^ x-io il

#
est une locution connue employe par les Arabes. On dit : /Uyb il

J*A a* t< JJ, qui quivaut dire : AsJe J* d^i^il nous te surpren-

drons Fimproviste.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :)Et en outre deux jar
dins (verset 62).

1. D'aprs Qas, l'Envoy de Dieu a dit : Deux jardins dont

les vases et tous les meubles seront d'argent, et deux jardins
dont les vases et les meubles seront en or. 11 ne sera interpos
entre les bienheureux et la vue du Seigneur d'autre voile que la

majest de son visage dans le jardin de l'Eden.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) des houris enfermes dans des

padllons (verset 72). Ibn-'Abbs a dit : yy signifie aux prunelles
noires. - Modjhid a dit : J>Jj[y*Ju signifie enfermes; elles rserveront

leurs regards et leurs personnes pour leurs maris; elles seront cy^ol ,
cesl-

-dire qu'elles ne dsireront que leurs maris.

1 . Qas rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : Il y aura dans

le Paradis une tente en grosses perles; cette tente aura soixante

milles de largeur, en sorte que d'une extrmit l'autre on ne se

verra pas; les musulmans s'y promneront; il y aura (pour chacun)
deux jardins dont les vases et tous les meubles seront en argent,

et deux jardins dont les vases et tous les meubles seront en or. Il
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ne sera interpos entre les bienheureux et la vue du Seigneur

d'autre voile que la majest de son visage dans le jardin de l'Eden.

SOURATE LVI. L'VNEMENT.

Modjhid a dit: <UL) (verset 4) signifia trembler.
- oJJ (ver

set 5) a le sens dmietter la faon dont on miette pour faire le saouq.

- jjksJ (verset 27) a le sens de surcharg. On dit encore que cela

signifie sans pines. Selon dautres, ce serait le
bananier. -

Jii\ (36)
c'est--dire aimes de leur mari. - *t (versets 1 3, 38 et 39) veut

dire nation. - l^Ji? (verset 42) est la fume noire (suie).
-

{py**

(verset 45) signifie persister.
-

^iT (verset 55) est le chameau al

tr. - yy& (verset bb), c'est--dire endetts.- 5; (verset 88),
c'est--dire le paradis et la batitude.

-

yl*?j (verset 88) est lepain

quotidien.
- UlsJ^ (verset 61), c'est--dire sous la forme qu'il nous

plaira.
- Un autre auteur a dit : yy+^ (verset 65) veut dire tre

tonn. - hj&Ji t* (verset 36); le singulier de J* est t_^> de

mme que celui de^ est \^>. Les gens de La Mecque se servent dans

ce sens de &j; ceux de Mdine de &s*, et ceux de l'Iraq de ttSJ. -

Un autre auteur a dit : sJL\L (verset 3) s'applique ceux qui iront en

Enfer, et '**\) ceux qui iront au Paradis. - *iyy> (verset i5) signi

fie tisse; de l l'expression XtJI ^0$.
- j&\ (verset 18) est un

vase sans anse, ni bec, tandis que ^iH dsigne des vases anses et
J y J J

bec. - u>yJL* (verset 3o) a le sens de courant. -

**;* ^yi (ver

set 33), c'est--dire levs les uns au-dessus des autres. ($*&>*

(verset Ixh) qui vit dans l'aisance.
-

yyS l* (verset 58), c'est--

dire le sperme dans le vagin des femmes.
- (^JLiM (verset 72); il

s'agit des voyageurs; Jtysignifie le dsert.
-

mypto ^e. (ver

set 74), c'est--dire au sujet de la certitude du Coran. On se sert aussi

de kiuU* en parlant de l'endroit o les toiles se couchent. On emploie

indiffremment p\y> et j.- ^^^ (verset 80) signifie traiter
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dimposture ; c'est comme s'il avait dit : Si vous le traitiez d'imposture ?

Et ils le traitrent d'imposture.
- JJ fiUls (verset 90), c'est--dire :

Sois heureux
,
lu es des compagnons de la droite; on afait l'ellipse de ibl ,

mais le sens l'indique. De mme on dit : Jud ^*UJ Jx*ai col, en r

pondant quelqu'un qui vous a dit qu'il allait bientt se mettre en route.

Le mot iU<i est employ comme une invocation, la faon dont on dit :

JUJJI ^* ]CjJLi. Si on met le mot -iC au nominatif, c'est qu'il est em

ploy comme invocation. yjjy (verset 70), c'est--dire que vous

faites sortir; J\ signifie allumer. \y (verset 2 4) se dit des

choses vaines. -

l^sb (verset 24) a le sens de mensonge.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) . . .et dune ombre

tendue. . . (verset 29).

1 . Abou-Horara rapporte que le Prophte a dit : Il y a dans

le Paradis un arbre l'ombre duquel un cavalier peut marcher du

rant cent ans sans arriver l'extrmit de l'ombre. Rcitez si vous

le voulez : ... et d'une ombre tendue . . .

SOURATE LVII. LE FER.

Modjhid a dit : ^jXJLa *JLL (verset 7), il vous enfuit les usu

fruitiers.
- ^Jh\ ji cyCfciJ {$* (verset 9), de l'erreur vers l'orthodoxie. -

jJjJijL (verset 2 5), c'est--dire pour faire des cuirasses et des

armes. UJ>$ (verset 1 4) , c'est--dire ce qui conviendra le mieux. -

oliI jJHj %S (verset 29) est pour (J^S j&l jfi . On appelle*!*
l'extrieur de toute chose, et l'intrieur de toute chose se dit aussi *. -

G^Iil (verset i3) signifie attendez-nous.

SOURATE LVIII. LA PLAIDEUSE.

Modjhid a dit : yjl*? (versets 4, 6 et 21) signifie lutter contre

Dieu. j>*5~(verset 6), c'est--dire: ils seront tourns en drision.

- hy&L\ (verset 20) signifie vaincre.

BL-BOKHRI. III. 30

IUlTlIHtlMt NATIONALE.
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SOURATE LIX. L'EXPULSION.

iAaL (verset 3) veut dire chasser dune terre dans une autre

terre.

CHAPITRE PREMIER.

1 . Comme, dit Sa'd-ben-Djobar, j'interrogeais Ibn-'Abbs sur

la sourate du Repentir (x), il me rpondit : Cette sourate est

celle qui couvre de honte; elle n'a cess d'tre rvle propos

des uns et des autres, au point que l'on crut que personne ne

ce manquerait d'y tre nomm. Et celle du Rutin (vm) ?

ce Elle a t rvle l'occasion de Radr. Et celle de l'Expul-
cesion? Elle fut rvle au sujet des Renou-En-INadr.

2. Comme, ditSa'd, je parlais de la sourate de l'Expulsion
Ibn-'Abbs, il me rpondit : Dis la sourate des Benou-En-

ce Nadir.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran : Ce que vous avez coupde palmiers

(verset 5 ).
- *JuJ est lepalmier qui n'est ni de l'espce 'adjoua, ni de celle dite

barniyya.

1 . Ibn-'Omar rapporte que l'Envoy de Dieu fit brler les pal
miers des Benou En-Nadir aprs les avoir fait couper. C'tait

l'endroit dit El-Bowara. Dieu rvla alors ce verset : Ce que vous

avez coup de palmiers ou ce que vous en avez laiss debout sur

leurs tiges, c'est avec la permission de Dieu et pour faire affront

aux impies.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Ce que Dieu a donn comme bien

son Envoy (verset rj).

1 . 'Omar a dit : Les proprits des Benou En-Nadr faisaient

partie des biens que Dieu avait donns son Envoy sans que les
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musulmans eussent eu courir sus l'ennemi sur des chevaux ou

des chameaux. C'tait la proprit personnelle de l'Envoy de

Dieu; il en employait le produit nourrir sa famille pendant
l'anne, et, s'il restait quelque argent, il s'en servait pour acheter

des armes et des chevaux en vue de la guerre dans la voie de

Dieu.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Ce que l'Envoy vous donne,

prenez-le (verset 7).

1. 'Abdallah a dit :Dieu a maudit les femmes qui tatouent et

celles qui se font tatouer, les femmes qui pilent, celles qui se liment

les dents pour se rendre plus belles, en un mot toutes celles qui d

naturent l'uvre de Dieu. Une femme des Benou-Asad, appele

Omm-Ya'qoub, ayant appris cela, vint trouver 'Abdallah et lui dit :

ce On m'apprend que tu as maudit telles et telles personnes. Je

ne fais, rpliqua 'Abdallah, que maudire ceux que l'Envoy de

Dieu lui-mme a maudits et ceux qui sont maudits dans le Coran.

J'ai lu, rpliqua-t-elle ,
tout ce qui est entre les deux

planchettes W et je n'y ai rien trouv de tout ce que tu dis. Si

tu l'avais lu, tu l'y aurais trouv, reprit 'Abdallah. N'as-tu donc

pas lu ces mots : Ce que l'Envoy vous donne, prenez-le; ce

ce qu'il vous dfend, abstenez-vous en. Certes oui, je l'ai lu.

Eh bien! le Prophte a interdit tout cela. Cependant, ajout
t-elle, je vois que ta femme pratique tout cela. Eh bien! va

voir. Elle alla s'en assurer et ne vit rien de ce qu'elle supposait.
Si ma femme pratiquait cela, s'cria 'Abdallah, elle ne serait plus
ma compagne.

2 . Comme , dit Sofyn , jementionnais 'Abderrahman-ben-'Abis

le hadts de Mansour d'aprs lequel 'Abdallah a dit que l'Envoy de

Dieu avait maudit la femme qui a de faux cheveux, il me rpondit :

J'ai entendu un hadts pareil celui de Mansour relatif une

{l) C'est--dire le Coran.

3o.
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ce femme nomme Omm-Ya'qoub, et ce hadts avaitt rapport par

'Abdallah.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) . . .et ceux qui, sans quitter leur

demeures, ont embrass lafoi (verset 9).

1.
'

Amr-ben-Mamoun rapporte que 'Omar a dit: Je recommande

au khalife les premiersMohdjir, afin qu'il connaisse ce qui leur est

d; je recommande au khalife les Ansr qui, sans quitter leurs

demeures ont embrass la foi avant que le Prophte n'migrt vers

eux, afin qu'il fasse bon accueil aux bons d'entre eux et qu'il soit

indulgent envers ceux d'entre eux qui ont fait le mal.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) . . .et ils leur donnent la prf-

rence sur eux-mmes. . . (verset 9). Sj*>\Ca& signifi misre . -

^jJiA&U sont ceux qui jouiront de Fternit; iUJI a le sens de dure; on

dit : ^UJ }s. % pour dire viens
vite. - El-Ifasan a dit : **\aL est pris

id dans le sens de envie .

1 . Abou-Horara a dit : Un homme vint trouver l'Envoy de

Dieu et lui dit : O Envoy de Dieu, je suis dans la misre. Le

Prophte envoya chez ses femmes, mais on ne trouva rien manger

chez elles. Alors l'Envoy de Dieu s'cria : Y-a-t-il un homme qui
veuille donner l'hospitalit cette nuit? Dieu lui fera misricorde.

Un homme des Ansr se leva et dit : Moi, Envoy de Dieu. Et

il emmena l'homme chez lui et dit sa femme : Voici un hte de

TEnvov de Dieu, n'pargne rien pour lui. Par Dieu! rpondit-
elle, je n'ai que le repas des enfants. Eh bien! reprit-il, quand
les enfants voudront souper, endors-les et reviens teindre la

lampe. Quant nous, nous nous serrerons le ventre. La femme

fit ainsi qu'il avait t convenu. Le lendemain matin, l'homme alla

trouver l'Envoy de Dieu qui lui dit : Dieu a t tonn ou

ee suivant une variante a ri de Un tel et Une telle. C'est alors

que fut rvl ce verset : ... et ils leur donnent la prfrence
sur eux-mmes, fussent-ils dans la misre.
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SOURATE LX. LA MISE L'PREUVE.

Modjhid a dit : *&* LUiac1* il (verset 5), c'est--dire : Ne nous ch

tie pas l'aide de leurs mains ,
car ils disaient : Si ces gens-l taient

dans la bonne voie, cela ne leur arriverait pas.
-

j*)y&\ J^jo (ver
set 1 o ) , c'est--dire que le Prophte donna l'ordre ses Compagnons
de se sparer de leurs femmes non musulmanes qui taient restes

La Mecque.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Obadallah-ben-Abou-Rfi, le secrtaire de 'Ali, rapporte qu'il
a entendu 'Ali dire : L'Envoy de Dieu nous fit partir, Ez-Zobar,

El-Miqdd et moi, en nous disant : Allez, et, arrivs Raudat-

Khk, vous y .trouverez une femme en palanquin ayant sur elle

une lettre. Emparez-vous de cette lettre. Nous partmes en pres
sant l'allure de nos chevaux et, arrivs Raudat-Khk, nous y

trouvmes la femme en palanquin. Donne-nous la lettre, lui dmes-

nous. Je n'ai pas de lettre sur moi, rpondit-elle. Remets-*

ce nous cette lettre, rprmes-nous, sinon nous te dpouillons de

ce tes vtements. Alors elle sortit la lettre d'une tresse de ses che-

veux et nous l'apportmes au Prophte. Cette lettre tait adresse

par Htib-ben-Abou-Balta'a des polythistes tablis LaMecque ;

elle les renseignait sur certaines affaires du Prophte. Que signi-
fie ceci, Htib? demanda le Prophte. Ne te hte pas de te

ce prononcer contre moi, Envoy de Dieu, s'cria Htib. Je suis

rattach aux Qorach, mais sans tre de leur tribu. Parmi les

Mohdjir qui sont avec toi, il en est qui ont des proches pour pro-

tger leurs familles et leurs biens rests La Mecque. Moi, n'ayant

pas de parents parmi eux, j'ai voulu leur rendre un service en

change duquel ils protgeraient mes proches. Je n'ai agi ainsi

ce ni par infidlit, ni pour renier ma religion. Cet homme dit

vrai, dclara le Prophte. Laisse moi trancher la tte de cet
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homme, Envoy de Dieu, s'cria 'Omar. Il a assist Badr,

reprit le Prophte, et qui te dit que Dieu ne songeait pas aux

ce gens de Badr lorsqu'il a rvl ces mots : Faites ce que vous

voudrez, Dieu vous a pardonn.
Le rw 'Amr ajoute : C'est cette occasion que fut rvl ce

verset : O vous qui croyez, ne prenez point pour protecteur
mon ennemi

y.
ni le vtre. Sofyn, un autre rw, ne sait si

la citation du Coran fait partie du hadts ou si elle a t ajoule

par 'Amr.

2. D'aprs 'Ali (-ben-El-Madiani) ,
comme on demandait Sofyn

si c'est cette occasion que fut rvl le verset : Ne prenez ni

mon ennemi, etc., il rpondit : C'est ce que l'on raconte; j'ai

appris ce hadts de 'Amr, je n'en ai omis aucun mot, et je ne crois

pas que personne autre que moi ne l'ait appris.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Lorsque les Croyantes viennent

vous titre d'migres (verset 1 o ).

1 . 'Orwa rapporte que 'Acha ,
la femme du Prophte , lui a ra

cont que l'Envoy de Dieu mettait l'preuve toutes les croyantes

qui migraient vers lui, au moyen de ce verset : 0 Prophte,

lorsque les Croyantes viennent toi teprter serment de fidlit. . .

indulgent, clment (verset 12). Et, dit 'Orwa, 'Acha ajouta :

Aux Croyantes qui acceptaient cette condition, l'Envoy de Dieu se

contentait de dire : Je fais pacte de fidlit avec toi; mais, par
ce Dieu! jamais sa main ne toucha la main d'aucune de ces femmes

au moment du pacte. Dans le pacte de fidlit avec lui, elles se

contentaient de dire : ce Je fais pacte de fidlit avec toi.

In fine, confirmation du hadils par un autre isnd.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Lorsque les Croyantes viennent

toi pour te prter serment defidlit (verset 12).

1. Omm-'Atiyya a dit : Nous prtmes serment de fidlit
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l'Envoy de Dieu. Il nous rcita ces mots : Qu'elles n'associent

rien Dieu (verset 12). Il nous interdit les lamentations. Une

femme (Omm-'Atiyya) prit la main d'une autre femme en lui disant :

0 une Telle, tu m'as port bonheur et je veux t'en rcompenser.
Le Prophte dit quelque chose cette femme qui s'en alla, puis
revint et fit pacte de fidlit avec le Prophte.

2. Au sujet de ces mots du Coran : ce Elles ne te dsobiront pas

pour ce qui est bien (verset 12), Ibn-'Abbs a dit : C'est une

condition que Dieu a impose aux femmes.

3. 'Obda-ben-Es-Smit a dit : Comme nous tions auprs du

Prophte, il dit : Voulez-vous me prter serment de fidlit en

vous engageant ne rien associer Dieu
,

ne commettre ni

adultre, ni vol, et il rcita le verset adress aux femmes.

Les mots adress aux femmes sont gnralement omis par le

rw Sofyn. Ceux d'entre vous qui seront fidles au pacte
ce trouveront leur rcompense auprs de Dieu. Quiconque y aura

manqu en quelque chose et aura t chti (en ce monde), ce

chtiment sera pour lui une expiation Quant celui qui y aura

cemanqu en quelque chose
,
si Dieu n'a pas laiss divulguer cette

chose, il appartiendra Dieu de le chtier s'il lui plat, ou de lui

pardonner s'il le veut.

In fine, confirmation du hadts par un autre isnd.

&.. Ibn-'Abbs a dit : J'ai assist la prire le jour de la rupture
du jene avec l'Envoy de Dieu et, plus tard, ayecAbou-Bakr, 'Omar

et 'Otsmn. Tous faisaient la prire avant le prne. Le Prophte fit

ensuite le prne et descendit de la chaire. Il me semble encore le

voir lorsque de la main il fit signe aux fidles de s'asseoir. IL tra

versa leurs rangs jusqu' ce qu'il arriva aux femmes. Bill l'accom

pagnait. C'est alors que le Prophte dit : Lorsque les Croyantes
viennent toi pour te prter serment de fidlit en s'engageant
ne rien associer Dieu, ne pas voler, ne pas commettre l'adul-

tre, ne pas tuer leurs enfants, ne pas imaginer de mensonge
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entre leurs mains et leurs piedsW ... et continua jusqu' la fin du

verset. Puis, quand il eut termin, il dit : Acceptez-vous cela?

Une seule femme rpondit en disant : Oui, Envoy de Dieu.

El-Hasan ignore quelle tait cette femme. Les femmes donnrent

alors des aumnes dans un voile que Bill avait tendu. Elles

lancrent dans le voile de Bill des anneaux et des bagues.

SOURATE LXI. ORDRE DE BATAILLE.

Modjhid a dit : aII jl^;Ua3l <J* (verset i4) signifie qui me suivra

vers Dieu. - Ibn-'Abbs a dit :
^yoy (verset 4) veut dire attach

l'un Fautre. Un autre auteur dit : avec du plomb.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran .) Aprs moi, son nom

sera Ahmed (verset 6).

1. Mofim a dit : J'ai entendu l'Envoy de Dieu dire : J'ai di-

vers noms : je suis Mohammed; je suis Ahmed; je suis El-Mhi,

ce c'est--dire celui par qui Dieu efface l'infidlit; je suis Ei-Hchir,

c'est--dire celui aux pieds duquel les hommes seront rassembls;
ce je suis El-'Aqib.

SOURATE LXn. L'ASSEMBLE.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Et,d'autres qui n'ont

point rejoint les premiers dans la foi (verset 3). - 'Omar lisait : <jf L*il*

xUI Si, allez vers la mention de Dieu.

1. Abou-Horara a dit : Nous tions assis auprs du Prophte,

lorsque furent rvls dans la sourate de l'Assemble ces mots :

et d'autres qui n'ont point rejoint les premiers dans la foi. Qui
ceveutron dsigner ainsi? Envoy de Dieu, lui demandai-je. Il

(I) Selon Qastallni il s'agit de femmes qui se procuraient un enfant et faisaient

croire au mari que c'tait leur enfant.
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ne rpondit pas avant que la question ne lui et t pose trois fois.

Alors, posant sa main sur Selmn le Persan, qui se trouvait parmi
nous, l'Envoy de Dieu dit : Si la foi tait dans les Pliades, un

ce homme ou suivant une variante un homme de ces gens-l
l'atteindrait.

2. D'aprs un autre isnd, Abou-Horara a dit : un homme de

ces gens-l l'atteindrait.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran) : Et lorsqu'ils voient quelque com

merce faire. . . (verset 1 1).

1. Djbir-ben- Abdallah a dit : Une caravane arriva un jour de

vendredi pendant que nous tions avec le Prophte. Tout le monde,
sauf douze personnes, se prcipita vers la caravane. C'est cause de

cela que fut rvl ce verset : Et lorsqu'ils voient quelque corn

emerce faire ou quelque divertissement, ils s'y prcipitent.

SOURATE LXIII. LES HYPOCRITES.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Lorsque les hypocrites
viennent vers toi, ils disent : Nous tmoignons que tu es l'Envoy de Dieu. . .;

certes ils mentent (verset ).

1 . Zed-ben-Arqam a dit :j Au cours d'une expdition, j'ai entendu

'Abdallah-ben-Obayy dire : Ne donnez pas de vivres ceux qui
sont auprs de l'Envoy de Dieu tant qu'ils ne se seront pas loi-

gns de lui. Et si nous revenons auprs de lui, le plus noble de

ce nous deux chassera le plus vil. J'allai raconter cela mon oncle pa

ternel ou 'Omar qui enparla au Prophte. Celui-ci me manda

aussitt et je lui racontai le fait. L'Envoy de Dieu manda alors

'Abdallah-ben-Obayy et ses compagnons quijurrent qu'ils n'avaient

pas dit cela. L'Envoy de Dieu ayant cru que j'avais menti et que
les autres avaient dit vrai, j'en conus un chagrin tel que jamais je
n'avais eu le pareil et je gardai la maison. Mon oncle paternel
me dit : Tu as russi te faire traiter de menteur par l'En-



474 TITRE LXV.

voy de Dieu et encourir sa haine. C'est alors que Dieu

rvla ces mots : Lorsque les hypocrites viennent toi. Aussitt

l'Envoy de Dieu me manda auprs de lui et me rcita ce verset;

puis il ajouta : 0 Zed, Dieu a dmontr ta vracit.

CHAPITRE IL De ces mots du Coran : Ils se servent de leurs serments

comme d'un manteau protecteur (verset 2 ).

1 . Zed-ben-Arqam a dit : J'tais avec mon oncle paternel , quand
j'ai entendu 'Abdallah-ben-Obayy, fils de Saloul, dire : Ne donnez

point de vivres ceux qui sont auprs de l'Envoy de Dieu tant

qu'ils ne se seront pas loigns de lui. Et il ajouta : Si nous

revenons Mdine, le plus noble de nous deux chassera le plus
vil. J'allai raconter cela mon oncle paternel qui en parla au

Prophte. Celui-ci ayant mand 'Abdallah-ben-Obayy et ses com

pagnons, ceux-ci jurrent qu'ils n'avaient pas dit cela. L'Envoy
de Dieu crut que j'avais menti et que les autres avaient dit vrai.

J'en conus un chagrin tel que jamais je n'avais eu le pareil et je
gardai la maison. Dieu ayant rvl ces mots : Lorsque les hypo-
crites viennent toi. . . puis : ce ce sont eux qui disent : Ne

donnez point de vivres ceux qui sont auprs de l'Envoy de

Dieu. . . jusqu' : le plus noble de nous deux chassera le plus
vil. l'Envoy de Dieu me manda auprs de lui et me rcita ce

verset. Puis, il ajouta : Dieu a dmontr ta vracit.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Et cela parce qu'ils ont d'abord
cru et qu'ils ont t ensuite infidles. Le sceau de l'infidlit est appos sur leurs
curs, mais ils ne s'en doutent pas (verset 3 ).

1. Zed-ben-Arqam a dit : Lorsque 'Abdallah-ben-Obayy eut

prononc ces mots : Ne donnez pas de vivres ceux qui sont au-

prs de l'Envoy de Dieu, et qu'il eut ajout : Si nous revenons

ce Mdine. . . , j'allai en informer le Prophte. Les Ansr me

blmrent et 'Abdallah-ben-Obayy jura qu'il n'avait pas dit cela.

Je rentrai chez moi et dormis. L'Envoy de Dieu m'ayant alors fait
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appeler, je me rendis auprs de lui. Dieu, me dit-il, a dmontr

ce tavracit. C'est alors que fut rvl : Ce sont ceux qui disent :

Ne donnez pas de vivres, etc. . .

In fine, indication d'un autre isnd.

CHAPITRE IVb\ (De ces mots du Coran :) Quand tu les vois, leur

extrieur te plat. Quand ils parlent , tu coutes leurs paroles (loquentes).
Or ils sont comme des soliveaux appuys contre un mur. Ds qu'ils entendent

un cri, ils s'imaginent qu'il est pouss contre eux. Voil les (vrais) ennemis;

mfie-toi d'eux. Dieu les fera prir, quelque mensonge qu'ils inventent (ver
set 4).

1 . Zed-ben-Arqam a dit : Nous tions partis en expdition avec

le Prophte. Au cours de cette expdition ,
les fidles avaient souf

fert de la faim. 'Abdallah-ben-Obayy ayant dit : Ne donnez point
de vivres ceux qui sont auprs de l'Envoy de Dieu tant qu'ils ne

ce se seront pas loigns de lui , et ayant ajout : Si nous revenons

Mdine, le plus noble de nous deux chassera le plus vil, j'allai
trouver le Prophte et lui rapportai ces paroles. Il manda aussitt

'Abdallah-ben-Obayy et l'interrogea. Celui-ci jura de la faon la

plus formelle qu'il n'avait pas fait pareille chose
,
et ses compagnons

dclarrent que Zed avait menti l'Envoy de Dieu. J'prouvai
un vif chagrin de ce dmenti , jusqu'au moment o Dieu rvla la

dmonstration de ma vracit
, par ces mots : Lorsque les hypo-

crites viennent toi. Le Prophte les fit alors appeler pour qu'il
demandt pardon pour eux, mais ils dtournrent la tte. Au

sujet de ces mots : *xlli <L*s**, on a dit qu'ils signifiaient qu'ils
taient les plus beaux des hommes.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Quand on leur dit : Venez,

l'Envoy de Dieu implorera votre pardon ,
ils secourent la tte et vous les

auriez vus se dtourner avec ddain (verset 5). ***)iy ljIU veut dire

(1) Ceci ne fait pas un chapitre part dans l'dition de Krehl.
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y,

qu'ils remurent la tte pour se moquer du Prophte. On lit aussi : \$pS ,
sans

chedda, de J^.

1. Zed-ben-Arqam a dit : J'tais avec mon oncle paternel,

lorsque j'entendis 'Abdallah-ben-Obayy, fils de Saloul, dire : Ne

ce donnez pas de vivres ceux qui sont auprs de l'Envoy de Dieu

tant qu'ils ne se seront pas loigns de lui. Si nous revenons

Mdine, le plus noble de nous chassera le plus vil. Je racontai

cela mon oncle paternel qui le raconta au Prophte. Mais celui-ci

ajouta foi leurs dires, et j'en conus un chagrin tel que jamais je
n'avais prouv le pareil. Alors je gardai la maison et mon oncle

me dit : Tu as russi te faire traiter d'imposteur par le Prophte
et encourir sa haine. Ce fut alors que fut rvl ce verset :

ce Lorsque les hypocrites viennent toi, ils disent : Nous attestons

que tu es l'Envoy de Dieu. Le Prophte me manda auprs de

lui et me rcita ce passage, puis il ajouta : Dieu a dmontr ta

vracit.

CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Peu importe que tu implores ou

que tu n'implores pas leur pardon, Dieu ne dirige pas les hommes pervers dans

la bonne voie (verset 6).

1 . Sofyn rapporte que 'Amr a entendu Djbir-ben-'Abdallah

faire le rcit suivant : Nous tions en expdition une fois

Sofyn a dit : avec une troupe lorsqu'un homme des Mohdjir

frappa de la main un homme des Ansr. Aussitt l'Ansr s'cria :

ce A moi les Ansr! Le Mohdjir, de son ct, cria aussi : A moi

lesMohdjir ! En entendant ces cris, l'Envoy de Dieu dit : Que

signifient ces appels du paganisme? O Envoy de Dieu, lui

rpondit-on, un homme des Mohdjir a frapp de la main un

homme des Ansr. N'ayez pas de telles paroles, rpliqua-t-il,
ce ce sont de vilaines paroles. \Abdallah-ben-Obayy , ayant entendu

ces appels , dit : ce Ont-ils rpondu ces appels ? Eh bien ! Par

Dieu! si nous revenons Mdine, le plus noble de nous deux
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chassera le plus vil. Ce propos parvint aux oreilles du Prophte.
'Omar se leva aussitt et dit : O Envoy de Dieu , permets-moi de

trancher la tte de cet hypocrite Laisse-le tranquille, rpondit
le Prophte, il ne faut pas qu'on puisse raconter que Mahomet

tue ses Compagnons. Quand ils arrivrent Mdine, les Ansr

taient plus nombreux que les Mohdjir; plus tard, ce furent les

Mohdjir qui furent les plus nombreux. J'ai, ajoute Sofyn,

appris ce hadts de 'Amr, et 'Amr a dit : J'ai entendu Djbir

(dire) : Nous tions avec le Prophte.

CHAPITRE VIL (De ces mots du Coran:) Ce sont eux qui disent : Ne

donnez pas de vivres ceux qui sont auprs de l'Envoy de Dieu tant qu'ils
ne seront pas loigns de lui et disperss. A Dieu appartiennent les trsors

des cieux et de la terre; mais les hypocrites ne comprennentpoint (verset 7).

1 . 'Abdallahrben-ElrFadl rapporte qu'il a entendu Anas-ben-Mlik

dire : J'avais prouv du chagrin cause de ceux qui avaient suc

comb El-Harra. Zed-ben-Arqam , qui l'on avait racont la vio

lence de mon chagrin, m'crivit une lettre dans laquelle il rappelait

qu'il avait entendu l'Envoy de Dieu s'crier : Seigneur, pardonne
aux Ansr et aux fils des Ansr. Ibn-El-Fadl hsitait pour savoir

s'il avait ajout : et les petits-fils des Ansr. Une des personnes

qui se trouvaient auprs de Anas, ayant questionn celui-ci, en

obtint la rponse suivante : C'est celui-l mme (Zed-ben-Ar
qam) dont l'Envoy de Dieu a dit : Dieu l'a servi avec son oreille.

CHAPITRE VIII. (De ces mots du Coran :) Ils disent : Si nous revenons

Mdine, le plus noble de nous deux chassera le plus vil. C'est Dieu,

son Envoy et aux Croyants qu'appartient la mctoire; mais les hypocrites ne

le savent pas (verset 8).

1 . Sofyn rapporte qu'il a appris le hadts de 'Amr-ben-Dnar

lui-mme, 'Amr ayant dit : J'ai entendu Djbir-ben-'Abdallah
faire le rcit suivant : Nous tions en expdition. Un homme des

Mohdjir frappa de la main un homme des Ansr qui s'cria :.



478 TITRE LXV.

ce A moi les Ansr ! De son ct le Mohdjir poussa le cri : A moi

lesMohdjir ! Le Prophte ayant entendu ces appels, demanda ce

que cela signifiait : C'est, lui rpondit-on, un homme des Mo-

ce hdjir qui a frapp de la main un homme des Ansr, et celui-ci a

cri : A moi les Ansr ! De son ct le Mohdjir a cri : A moi

ce lesMohdjir! N'usez pas de telles paroles, dit le Prophte, ce

sont de vilaines paroles. Djbir ajouta : Lorsque le Prophte
arriva Mdine, les Ansr taient les plus nombreux; plus tard,
ce furent les Mohdjir qui l'emportrent en nombre. Alors, 'Ab-

dallah-ben-Obayy dit : Ont-ils rpondu ces appels? Par Dieu!

ce si nous revenons Mdine le plus noble de nous deux en chassera

ce le plus vil. 'Omar-ben-El-Khattb s'cria alors : O Envoy de

Dieu, laisse-moi trancher la tte de cet hypocrite. Non, laisse-

le, rpondit le Prophte, il ne faut pas qu'on puisse raconter que
Mahomet tue ses Compagnons.

SOURATE LXIY. DCEPTION MUTUELLE..

'Alqama rapporte daprs 'Abdallah(-ben-Mas'oud) que, par ces mots :

Celui qui croit en Dieu, Dieu dirigera son cur (verset 1 1), il faut
entendre celui qui, atteint par un malheur, se rsigne et reconnat que cela

lui vient de Dieu W.

SOURATE LXV. LE DIVORCE.

Modjhid a dit : ii^\ JJ (verset g) signifie la rtribution de son

affaire.

CHAPITRE PREMIER.

1 . 'Abdallah-ben-'Omar raconte qu'il avait rpudi sa femme

pendant qu'elle avait ses menstrues. 'Omar ayant inform l'Envov

(,) Qastallni ajoute ici : >) yl ^;l wi $;UJl Jul *Lfi S*\^ ^IfcJ! tutL? JU,
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de Dieu de cette affaire
,
celui-ci entra dans une violente colre et

s'cria : Qu'il la reprenne et qu'il la garde jusqu' ce qu'elle soit

en tat de puret; puis, quand elle aura eu de nouveau ses men

strues et qu'elle sera revenue l'tat de puret, s'il juge encore

devoir la rpudier, il la rpudiera pendant l'tat de puret et

avant d'avoir eu des rapports avec elle. Telle est la retraite

lgale ordonne par Dieu.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Pour les femmes enceintes, le

terme de la retraite lgale est le moment o elles accouchent. Celui qui craint

Dieu, Dieu lui aplanira les difficults (verset 4). jjt^-iH cii^l a pour

singulier J^- c!i.

1. Abou-Salama a dit : Un homme vint trouver Ibn-'Abbs au

moment o Abou-Horara tait assis auprs de lui. Indique-moi,
lui dit l'homme, quelle est la disposition de la loi au sujet d'une

femme qui a accouch d'un enfant quarante jours aprs la mort

de son mari? C'est, rpondit Ibn-'Abbs, le dernier des deux

dlais qu'il faut adopterW. Mais, dis-je, et ces mots du Coran :

ce Pour les femmes enceintes, le terme de la retraite lgale est le

ce moment o elles accouchent. Moi, dit Abou-Horara, je suis

cde l'avis du fils de mon frre, c'est--dire Abou-Salama. Alors,

Ibn-'Abbs dpcha son serviteur Korab vers Omm-Salama pour

la consulter sur ce point. Celle-ci rpondit : Le mari de Soba'a,

l'Aslamite, fut tu alors qu'elle tait enceinte. Elle accoucha qua-
ee rante jours aprs la mort de son mari. A ce moment elle fut

demande en mariage et l'Envoy de Dieu la maria (aussitt).
Abou-'s-Senbil fut un de ceux qui demandrent sa main.

Mohammed(-ben-Srn) a dit : J'assistai une confrence dans

laquelle se trouvait 'Abderrahman-ben-Abou-Lela, dont ses amis

faisaient le plus grand cas. Comme il parlait du dernier des deux

(l) En cas de rpudiation ou de divorce jours. C'est cette dernire dure que Ibn-

la retraite lgale dure trois mois; en cas 'Abbs voulait indiquer sans tenir compte
de veuvage, elle dure quatre mois et dix de l'accouchement.
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dlais, je rapportai le hadts de Soba'a-bent-El-Harits, d'aprs
'Abdallah-ben-'Otba. Un des amis de 'Abderrahman m'ayant fait un

signe, je m'en aperus et dis : Certes moi, je ne suis pas homme

ce mentir sur le compte de 'Abdallah-ben-'Otba, qufest actuelle-

ment dans le voisinage de Koufa. 'Abderrahman eut honte alors

et s'cria : Mais son oncle paternel n'a jamais dit cela. Plus

tard, ajouta Mohammed, je rencontrai Abou-'Atiyya-Mlik-ben-
'Amir et le questionnai sur ce point. Il me rapporta aussitt le

hadts de Soba'a et je lui rpliquai : As-tu entendu parler de

cela 'Abdallah? Nous tions, rpondit-il, chez 'Abdallah,

quand il a dit : Voulez-vous donc infliger cette femme une

aggravation au lieu de lui accorder une attnuation. La petite
sourate W des Femmes a t rvle aprs la longue (sourate
des Femmes) et il y est dit : Pour les femmes enceintes, le

terme de la retraite lgale est le moment o elles accouchent.

SOURATE LXVI. LA DFENSE.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) 6 Prophte, pourquoi
interdis-tu ce que Dieu t'a permis dfaire ? Tu veux ainsi tre agrable tes

femmes. Dieu est indulgent et clment (verset 1 ).

1. 'Ibn-Abbs a dit qu'on peut expier le fait d'avoir prononc
le mot Jf (dfendu) pour s'interdire une chose ou une personne.

Et, ajouta El-'Abbs, il y a pour vous, dans l'Envoy de Dieu, un

excellent modle suivre.

2. 'Acha rapporte que l'Envoy de Dieu buvait du miel chez

Zeneb-bent-Djahch et restait (longtemps) chez elle. Hafsa et moi ,

dit 'Acha, nous nous entendmes pour dire au Prophte la premire
fois qu'il viendrait voir l'une de nous deux : Tu as mang du mogh-

(1) Cette sourate lxv tant consacre exclusivement aux femmes, on la dsigne
sous le nom de la petite sourate des rFemmes n, la longue sourate des Femmes

tant la sourate iv.
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four M; je trouve que tu sens le moghfour. Non, rpondit le

Prophte, mais j'ai bu du miel chez Zeneb-bent-Djahch et je ne

recommencerai plus, je le jure. Seulement ne parie de cela

personne.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Tu. veux tre ainsi agrable
tes femmes . . . Dieu vous a permis de vous dlier de vos serments (ver
sets 1 et 2 ).

1. Pendant toute une anne, dit Ibn-'Abbs, j'avais eu le dsir

d'interroger sur un verset 'Omar-ben-El-Khattb ; mais le respect

qu'il m'inspirait ne m'avait pas permis de le faire. Enfin, comme

il tait all en plerinage , je l'accompagnai. Au retour, en cours de

route, il nous quitta pour aller vers un bois d'ark satisfaire ses

besoins. Je m'arrtai jusqu' ce qu'il eut termin, puis, me remet

tant en route avec lui, je lui dis : 0 prince des Croyants, quelles
sont donc les deux femmes du Prophte qui s'entendirent contre

lui? C'taient, me rpondit-il, Hafsa et 'Acha. Par Dieu!

ce rpliquai-je , voici toute une anne que je dsire te poser cette

question et je ne l'ai pas fait cause du respect que tu m'inspires.
Ne fais rien, reprit-il, des choses sur lesquelles tu crois que

je suis inform , sans me questionner ce sujet. Si je sais quelque
chose l-dessus, je te renseignerai. Ensuite 'Omar ajouta : Par

ce Dieu! au temps du paganisme, nous ne comptions les femmes pour
ce rien. Cela cessa du jour o Dieu fit des rvlations leur sujet et

indiqua ce qui devait leur revenir. Un jour que j'tais proccup
d'une affaire, ma femme me dit : Tu devrais faire telle et telle

chose. Qu'est-ce qui te prend, lui rpondis-je, pourquoi t'in-

cequiter d'une chose que je veux faire? Tu m'tonnes, Ibn-El-

ccKhattb, reprit-elle; tu ne veux pas que je rplique, alors que ta

fille rplique l'Envoy de Dieu, au point qu'il passe tout ce jour-
cel en proie la colre. 'Omar alla prendre son manteau la place

(1> Exsudation sucre de l'arbre appel Li$A ,
sorte de gomme.

EL-BOKHRI. 111. 3l



482 TITRE LXV.

ceo il le mettait et se rendit chez Hafsa. Ma chre enfant, lui

dit-il, est-il vrai que tu rpliques l'Envoy de Dieu, au point

qu'il passe toute sa journe en proie la colre? Par Dieu!

rpliqua Hafsa, nous lui rpliquons. Sache, ma chre enfant,

que jet mets en garde contre le, chtiment de Dieu et la colre

ce de son Envoy. Ne te laisse pas influencer par celle qui se complat
ce dans sa beaut et dans l'amour qu'a pour elle l'Envoy de Dieu.

Il entendait par l 'Acha.

ce 'Omar ajouta : Je sortis de chez elle et me rendis chez Omm-

Salama, cause de ma parent avec elle, et lui parlai de la chose.

Tu m'tonnes, Ibn-El-Khattb
,
me dit-elle, tu te mles de tout

et maintenant tu viens t'interposer entre l'Envoy de Dieu et ses

ce femmes. Par Dieu! ces paroles me produisirent une impression
telle qu'une partie de ma colre tomba, et je partis de chez elle.

ce J'avais un ami parmi les Ansr; chaque fois que je m'absentais, il

ce venait me donner des nouvelles, et mon tour je lui apportais des

ce nouvelles quand il s'absentait. Or, ce moment, nous avions de

ce vives inquitudes au sujet d'un des rois de Ghassan qui, nous avait-

on dit, voulaitmarcher contre nous. Nous tions absorbs par cette

repense; aussi quand j'entendis mon ami frapper soudain la porte
et crier : Ouvre, ouvre, je dis : C'est le prince de Ghassan qui
ce arrive? Non point, me rpondit-il, c'est quelque chose de bien

plus grave, l'Envoy de Dieu s'est spar de ses femmes. Hafsa

ce et 'Acha vont faire piteuse mine, m'criai-je. L-dessus, je pris
monmanteau et me rendis chez l'Envoy de Dieu qui tait dans un

cebelvdre auquel on accdait par des degrs, et un serviteur noir
de l'Envoy de Dieu se tenait en haut des degrs. Dis ton matre,

celui criai-je, que c'est 'Omar-ben-El-Khattb. Le Prophte me

ce reut. Je lui racontai toute cette histoire. Quand j'arrivai au rcit

relatif 'Omm-Salama, l'Envoy de Dieu se mit sourire. Il tait

ce sur une natte sans que rien ft interpos entre son corps et la

ce natte. Sa tte tait appuye sur un coussin de cuir rembourr de

ce fibres de palmiers; ses pieds tait un tas de feuilles de saule et
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son chevet une outre tait suspendue. Je vis sur son flanc l'empreinte
laisse par la natte. Alors je me mis pleurer. Pourquoi pleures-
cetu? me demanda-t-il Envoy de Dieu, rpondis-je, c'est

ce parce que je compare la situation des Chosros et des Csar la

ce tienne, alors que tu es, toi, l'Envoy de Dieu N'es-tu donc pas

ce satisfait, rpliqua-t-il, qu'ils aient, eux, les biens de ce monde ,
et

ce que, nous, nous ayons ceux de la vie future?

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Rappelle-toi quand le Prophte

confia un secret l'une de ses femmes. Celle-ci le divulgua ( une de ses com

pagnes). Mais Dieu fit connatre la chose au Prophte qui fit connatre une

partie de cette rvlation en se taisant sur le reste. Quand le Prophte annona
le fait cette femme, celle-ci lui dit : Qui l'a inform de cela ? C'est

rpondit-il, le Savant, l'Instruit (verset 3). Une tradition ce sujet a

t rapporte par 'Acha d'aprs le Prophte.

1 . 'Obad-ben-Honan rapporte qu'il a entendu Ibn-'Abbs dire :

ce Je dsirais poser une question 'Omar. 0 prince des Croyants,
celui dis-je, quelles sont donc les deux femmes qui s'entendirent

t contre lui ? Je n'avais pas achev ces mots qu'il me rpondit :

ce 'Acha et Hafsa.

CHAPITRE IV- (De ces mots du Coran : ) Si toutes deux vous revenez

Dieu, vos curs pencheront (vers le bien) [verset 4]. ui et ^5**^ si

gnifient pencher . ^juaxl ( sourate vr , verset 1 1 3 ) a le sens de pencher
- Si vous vous entendez contre lui (Je Proplite), certes Dieu, qui est son

patron, Gabriel, tout vertueux Croyant et les anges alors lui prteront
assistance (fin du verset 4). *A<jk signifie aide

, ^&\u a le sens de

s'entr'aider. Modjhid a dit : J*aAaj^ jXJliil )ji (verset 6) signifie
recommandez vous-mmes et vos familles la crainte de Dieu, et donnez-

leur Fducation .

1 . 'Obad-ben-Honan rapporte qu'il a entendu Ibn-'Abbs dire :

Je dsirais questionner 'Omar au sujet des deux femmes qui
s'taient entendues contre le Prophte. Je demeurai un an sans en

3i.
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trouver l'occasion. Puis j'tais parti avec lui pour faire le plerinage;
au retour, arrivs Edz-Dzahrn, 'Omar, qui tait all satisfaire

ses besoins, me dit : Donne-moi de quoi faire mon blution. Je

lui apportai l'outre et lui versai de l'eau. L'occasion me paraissant
favorable, je lui dis : 0 prince des Croyants, quelles sont donc

les deux femmes qui s'entendirent (contre le Prophte)? Je

n'avais pas achev ces mots qu'il s'cria : 'Acha et Hafsa.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Il se peut, si le Prophte vous

rpudie, que le Seigneur lui donne en change desfemmes meilleures que vous,
des femmes musulmanes, croyantes, soumises, promptes au repentir, pieuses,
observant le jene, qu'elles aient t dj maries ou quelles soient vierges

(verset 5).

1. D'aprs Anas, 'Omar a dit : Les femmes du Prophte, ja
louses de lui, s'taient concertes entre elles. Je leur dclarai alors

qu'il se pourrait, si le Prophte les rpudiait, que le Seigneur lui

donnt des femmes meilleures qu'elles. C'est alors que fut rvl

ce verset.

SOURATE LXVII. L'EMPIRE.

o^IjuJI (verset 3) signifie diversit.
- ciJlXB et c-yu)! ont le

mme sens. -

u (verset 8), c'est--dire se briser. - ($*& (ver

set i5), c'est--dire leurs divers cts. - ^iSj et yj&Z corres

pondent u^o' et ^>J^3.
-

(*&*& (verset 1 9), c'est--dire frapper

avec ses ailes. -

Modjhid a dit : oll (verset 19), c'est--dire tendre

les ailes. -

jjJ^ (verset 2 1) a le sens d infidlit.

SOURATE LXVIII. LA PLUME.

Qatda^ a dit : slL (verset 25) a le sens de bien rsolu. - Ibn-

'Abbs a dit : ^Ul (verset 26), c'est--dire nous avons perdu l'en-

Qastallni ajoute ici : ^Jil jOiOl, ;lrJl [;)yf>jji{isi>l.i ^.l;* ^1 Jls,.



DE L'INTERPRTATION DU CORAN. 485

droit de notre jardin. - Un autre auteur a dit : *^]15"(verset 20),
c'est--dire comme le matin qui se dtache de la nuit, comme la nuit se

dtache du jour. On donne aussi ce nom toute dune qui se dtache

d'une grosse dune. Le mot i^JaJ quivaut pj^v, comme Jua qui a

le sens de J^Ju.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Cruel et en outre de vile

naissance (verset 1 3 ).

1. Ibn-'Abbs, au sujet de ces mots : Cruel et en outre de vile

naissance, a dit : 11 s'agit d'un homme de Qorach qui avait (au

cou) une entaille pareille celles dont on marque les moutons.

2. Hritsa-ben-Ouahb-El-Khoz'i rapporte qu'il a entendu le

Prophte dire : Ne vous ai-je pas inform que les habitants du

Paradis seront tous les humbles et les faibles dont Dieu accepte les

serments quand ils jurent d'tre fidles? Ne vous ai-je pas inform

que les habitants de l'Enfer seront tous les tres cruels, forts en

chair et arrogants ?

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Le jour o on retroussera les

pans de son manteau (verset 4 a).

1. Abou-Sa'd rapporte qu'il a entendu le Prophte dire : Le

Seigneur retroussera les pans de son manteau. Chaque Croyant et

chaque Croyante se prosterneront alors devant lui. Quant ceux

qui, en ce monde, se prosternaient par vanit et par ostentation,

lorsqu'ils viendront pour se prosterner, leur dos deviendra ce

moment d'une seule pice (incapable de se plier).

SOURATE LXIX. E JOUR INVITABLE.

xllj *-&** (verset 21), c'est--dire qu'ils y trouveront toutes les sa-

txsfactions.
- *lUJI (verset 27); il veut dire la premire mort aprs

laquelle je seim ressuscit. -

^v^^ ** *kU j^* (verset 47); *xl.l
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s'emploie pour le singulier et pour le pluriel.
- Ibn-'Abbs a dit : (^-jy'

(verset 46) dsigne les veines du cur. - Ibn-'Abbs a dit : <b (ver
set 11) signifie tre abondant, dborder. On l'appelle aXUalt ainsi,

cause de ses dbordements. On dit : Il (le vent) dborda malgr le gar
dien, en se servant de i5*b comme on s'en est servipour parler du dbor

dement de l'eau contre le peuple de No.

SOURATE LXX. LES DEGRS.

iuAa2tT (verset i3) dsigne le plus jeune des anctres auxquels se

rattache quelqu'un. - && (verset 16) dsigne les deux mains, les

deux pieds et toutes les extrmits. La peau de la tte porte aussi le nom

de \L. Toute partie du corps par laquelle on ne peut recevoir la

mort (immdiatement) se nomme Jy. -

<j^*Jt (verset 37) signifie

troupes ; c'est lepluriel de C* .

SOURATE LXXI. NO.

lpl (verset i3) veut dire tantt ainsi, tantt ainsi; onditSS

*, il a dpass sa puissance.
-

jlXJI (verset 2 1) a plus de force que
le mot juOl . Mme diffrence entre Jj&: et Jl^pr, ce dernier tant plus

intensif. XSest synonyme de^JS~. On lit aussi ])\2S~sans techdd. Les

Arabes disent indiffremment en parlant dun homme qu'il est ^LIL ,

Jlr ou ylli., JbJ:-
~

l;lf (verset 27) drive de Jj, c'est la forme

jl*X de ,!;.
'

Omar rcitait avec lammeforme iCauT, driv de -y. Un

autre auteur dit que signifie ruine, perdition. Ibn-'Abbs a

dit : $)** (verset 10) veut dire qui se succdent l'un l'autre. - I^UJ

(verset 1 2) a le sens de majest.,

CHAPITRE PREMIER.

1. 'At rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs, que les idoles qu'adorait
le peuple de No se propagrent ensuite parmi les Arabes. Ouadd
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(ou Ouodd) tait l'idole des Kalb, Daumat-El-Djandal; Sow' tait

l'idole des Hodzal; Yaghouts tait celle des Mord, puis plus tard

celle des Renou-Ghotaf, dans le Djauf prs de Sab; Ya'ouq tait

celle des Hamdn; Nasr, celle des Himyar de la famille de Dzou-'l-

Kal'. C'taient les noms d'hommes vertueux du peupl de No.

Lorsqu'ils eurent pri, le Dmon suggra ces tribus l'ide de

dresser dans les lieux o ils s'assemblaient des statues auxquelles
ils donneraient le nom de ces hommes. C'est ce qu'ils firent. Tant

que ces gens vcurent, ces statues ne furent pas adores; elles ne

le furent que lorsque la tradition (de leur origine) se ft perdue.

SOURATE LXXII. LES GNIES.

Ibn-'Abbs a dit : lo^J (verset 19) signifie aides.

CHAPITRE PREMIER.

1 . Ibn-'Abbs a dit : L'Envoy de Dieu , accompagn d'un certain

nombre de ses Compagnons, s'tait mis en route pour se rendre

la foire.de 'Okdz. On s'tait interpos entre les Dmonset entre les

nouvelles du Ciel. Des traits de feu furent lancs contre eux et ils

durent s'en retourner. Qu'avez-vous ? leur demanda-t-on. On

s'est interpos entre nous et les nouvelles du Ciel, rpondirent-ils,
et on nous a lanc des traits de feu. C'est, reprit Ibls, quelque
ce chose qui vient d'arriver qui a occasionn cette interposition entre

vous et les nouvelles du Ciel. Parcourez les orients de la terre et

ses occidents et voyez quel est l'vnement qui s'est produit.
Les Dmons partirent, allrent aux orients de la terre et ses occi

dents, cherchant quel tait l'vnement qui avait occasionn cette

interposition entre eux et les nouvelles du Ciel. Ceux qui taient

partis du ct du Tihma trouvrent l'Envoy de Dieu Nakhla se

dirigeant vers la foire de 'Okdz; il tait en train de prier avec ses

Compagnons la prire de l'aurore. Quand ils entendirent le Coran,

ils l'coutrent attentivement et dirent: Voil ce qui a occasionn
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l'interposition entre nous et les nouvelles du Ciel. Alors ils re

tournrent auprs des leurs et leur dirent : O peuple , nous avons

entendu un Coran merveilleux qui dirige dans la bonne voie.

ce Nous y avons cru et nous n'associerons plus personne au Sei-

ce gneur. ' A cette occasion Dieu rvla son Prophte ces mots :

Dis : Il m'a t rvl qu'une troupe de gnies m'a entendu (r-
ce citer le Coran). Dieu, ajouta Ibn-'Abbs, lui rvla seulement

les paroles des gnies.

SOURATE LXXIII.
* L'ENVELOPP.

Modjhid a dit :j (verset 8) signifie se dvouer.
- El-Hasan

a dit : 3Jljl (verset 12) a le sens de chanes. ^j^ojJ (verset 18)

a le sens de s'effondrer.
- Ibn-'Abbs a dit : 5U$* LAiS^verset iU),

c'est du sable qui s'boule.
- 3Uj (verset 16) veut dire terrible.

SOURATE LXXIV. COUVERT DE SON MANTEAU.

Ibn-'Abbs a dit :}#** (verset 9) signifie pnible, dur.
-

^l

(verset 5i) est le bruit des hommes et leur voix. Abou-Horara dit que

c'est le lion. Tout ce qui est violent se dit j^Zs- jjJLJ (ver
set 5 1) a le sens de fuir, tre effray.

CHAPITRE PREMIER.

1. Yahyarben-Abou-Katsr, ayant interrog Abou-Salama-ben-
'

Abderrahman sur les premiers mots du Coran qui ont t rvls,

en obtint la rponse suivante : C'est : 0 toi qui es couvert de

ton manteau. Mais, rpliqua Yahya on assure que c'est : Lis :

ce Au nom du Seigneur qui a cr. J'ai, reprit Abou-Salama,

pos la mme question Djbir-ben-'Abdallah en lui disant exacte

ment ce que tu m'as dit, et il m'a rpondu qu'il allait reproduire
les paroles mmes de l'Envoy de Dieu, qui s'exprima en ces
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termes : ee J'tais all faire une retraite Hir. Au moment o je
ce descendais , aprs avoir termin cette retraite, je m'entendis in-

terpeller. Je regardai droite et je ne vis rien; puis je regardai

gauche et ne vis rien. Je regardai devant moi et ne vis rien;

ce je regardai derrire moi et ne vis rien. Alors je levai la tte et je
ce vis quelque chose. En arrivant chez Khaddja, je dis : Qu'on me

ce couvre de mon manteau et qu'on verse sur moi de l'eau froide.

On fit ce que j'avais demand et aussitt arriva la rvlation sui-

ee vante : toi qui es couvert de ton manteau ,
Lve-toi et avertis

ce (les hommes), Et ton Seigneur, glorifie-le! (versets 1, 2

et 3).

CHAPITRE IL (De cesmots du Coran:) Lve-toi et avertis (les hommes)
(verset 2).

1. D'aprs Djbir-ben- Abdallah, le Prophte a dit : J'avais fait

une retraite Hir. Et il acheva le hadts conformment au texte

de 'Ali-ben-El-Mobrek.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Et ton Seigneur, glorifie-le !

(verset 3).

1 . Yahya a dit : Comme j'interrogeais Abou-Salama sur les pre
miers mots qui avaient t rvls du Coran, il me rpondit :

ce C'est : O toi qui es couvert de ton manteau. Mais, lui objec-
cc tai-je ,

on m'a racont que c'tait : Lis : Au nom du Seigneur qui a

cecr. Moi, reprit Abou-Salama, j'avais pos la mme question
ce Djbir-ben-'Abdallah et il m'avait rpondu ce que toi-mme tu

m'as dit, et, sur mon objection que l'on m'avait racont que

ce c'tait : Lis : Au nom du Seigneur qui a cr, il a ajout :

ce Je vais te rpter exactement ce qu'a dit l'Envoy de Dieu lui-

mme, et voici comment il s'est exprim : J'tais all faire une

ce retraite Hir. Au moment o, aprs avoir termin cette retraite,

je redescendais et me trouvais dans la valle, je m'entendis inter-

cepeller. Je regardai devant moi, derrire moi, ma droite et ma
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gauche, quand tout coup j'aperus l'Ange assis sur son trne

entre le ciel et la terre. En arrivant chez Khaddja, je dis :

ce Qu'on me couvre de mon manteau et qu'on verse sur moi de l'eau

ce froide. C'est alors que me furent rvls ces mots : toi qui es

couvert de ton manteau, Lve-toi et avertis (les hommes),

Et ton Seigneur, glorifie-le!-

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :)Et tes vtements, purifie-les

(verset 4).

1. DjSir-ben-'Abdalkh a dit : J'ai entendu le Prophte parler

du dbut de la rvlation. Voici comment il s'est exprim : Pen-

dant que je marchais j'entendis une voix qui venait du Ciel. Je

ce levai la tte et aperus l'Ange qui tait venu me trouver Hir;

ce il tait assis sur un sige entre le ciel et la terre. J'prouvai une

ce vive frayeur et je rentrai chez moi o je dis : Enveloppez-moi,

enveloppez-moi. On me couvrit de mon manteau et Dieu me r-

vla ces mots : toi qui es couvert de ton manteau ... et la

turpitude, fuis-la (verset 5). C'tait avant que la prire n'et t

dcrte. Le mot^L; dsigne ici les idoles.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :)Etk turpitude, fuis-la (ver

set 5 ).
- On dit que C=Lpt et J^^ signifient le chtiment.

1. Djbir-ben-'Abdallah raconte qu'il a entendu l'Envoy de Dieu

parler ainsi du dbut de la rvlation
: Pendant que je marchais,

j'entendis une voix qui venait du ciel. Je levai les yeux du ct du

ciel et aperus l'Ange qui tait venu me trouver Hir; il tait

assis sur un sige entre le ciel et la terre. Je fus si effray que je

tombai sur le sol. J'allai ensuite trouver ma femme et dis : Enve-

celoppez-moi, enveloppez-moi. Alors Dieu rvla
ces mots : O toi

ce qui es couvert de ton manteau, jusqu' : fuis-la. (Abou-Salama
dit queJLJJf dsigne les idoles.) Aprs cela, la rvlation devint

frquente et se poursuivit sans interruption.
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SOURATE LXXV. LA RSURRECTION.

*j Zas $ (verset 1 6), c'est--dire ne remuepas ta langue pour par-
1er trop tt. Ibn-'Abbs a dit : ^x-i (verset 36) veut dire sans

s'occuper de lui. -

totj&Q (verset 5), c'est--dire que l'homme

dira: plus tard je me repentirai , plus tard je pratiquerai.
-

y SJ (ver
set 1 1 ) a le sens de pas de refuge .

CHAPITR PREMIER.

1. Ibn-'Abbs rapporte que le Prophte a dit que lorsque la r

vlation lui arrivait il remuait sa langue. Sofyn assure que c'tait

dans le dsir de mieux la retenir. Mais Dieu rvla ces mots : Ne

remue pas ta langue pour parler trop tt.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) C'est nous seul qu'appar
tiennent la runion et la rcitation de la rvlation (verset 17).

1. Mousa-ben-Abou- Acha rapporte qu'il interrogea Sa'd-ben-

Djobar au sujet de ces mots : Ne remue pas ta langue. Ibn-

'Abbs, rpondit Sa'd, disait qu'il remuait les lvres toutes les fois

qu'il recevait la rvlation. C'est alors qu'il lui fut dit : Ne remue

pas ta langue il le faisait dans la crainte d'oublier quelque
chose du Coran et, ce C'est nous qu'appartiennent la runion et

ce la rcitation de la rvlation
, signifie : Nous rassemblerons la

ce rvlation dans ta poitrine et t'indiquerons la rcitation que tu

ce dois en faire quand nous la ferons nous-mmes. Le Coran,

ce disait Gabriel, t'estrvl parmoi, suis sa rcitation ,
et c'est Dieu

ce qu'il appartient de l'expliquer, et il l'expliquera par ta bouche.

CHAPITRE III. (J)e ces mots du Coran:) Lorsque nous te le rdtons,

suis notre rcitation (verset 1 8). Ibn-'Abbs a dit : Rciter est pris ici

dans le sens de expliquer ,
et suivre dans le sens de mets-le enpratique.

1. D'aprs Sa'd-ben-Djobar, Ibn-'Abbs, au sujet de ces mots :
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ce Ne remue pas ta langue pour parler trop tt, a dit : Quand

Gabriel apportait la rvlation, l'Envoy de Dieu prouvait une

grande fatigue, et c'est pour cela qu'il remuait la langue et les

lvres. On reconnaissait cela qu'il venait de recevoir la rvla

tion. Dieu alors rvla ces mots de la sourate qui dbute par :

ce Je ne jurerai pas par le jour de la Rsurrection : Ne remue pas ta

langue pour parler trop tt. C'est nous qu'appartiennent la

runion et la rcitation de la rvlation. Ces derniers mots si

gnifient : C'est nous de rassembler la rvlation dans ta poitrine
ce et de t'indiquer la rcitation que tu dois en faire, quand nous le

ferons nous-mmes; alors suis sa rcitation; quand nous te faisons

ce une rvlation, coute. Ensuite c'est nous qu'il appartiendra de

ce l'expliquer et nous le ferons par ta bouche. Ibn-'Abbs ajouta :

ce Quand Gabriel venait le trouver, le Prophte restait la tte baisse,
et quand Gabriel tait parti, il rcitait la rvlation telle que Dieu
1 i rvi .

yy y &
/ n

la lui avait envoye. Dans 1 expression JJ Jgl (versets 34 et

35), il y a une ide de menace.

SOURATE LXXVI. L'HOMME.

On dit que le sens de yLliill Jlc jl Ja ( verset ) est simplement celui

de yULaM Jifi jl ; le mot J* est pris tantt dans le sens ngatif, tantt

dans le sens affirmatif; ici il est ajfirmatif. On veut dire que l'homme tait

une chose dont il n'avait pas t question, et cela depuis le moment o il

avait t cr de boue jusqu'au jour o on lui insuffla la vie. J\

( verset 2 ) signifie le mlange du sperme de la femme et de celui de

l'homme, pour devenir du sang et un morceau de chair. On dit de choses

qui sont mlanges J* avec la mme forme que k*XL
,
et on dit aussi

jAj: et iajk. .

- On /# Stetel/ 5UU*C (verset 4); mais certains au

teurs n'admettent pas le lanouin pour le premier mot. \y\y~mA (\er-

setq) signifiemal qui s'tend .-yJaZj$\ (verset 10) signifie dur,p

nible; on dit dun jour qu'il est Liai ou %\i; Jy**, ^J& et poQ
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sont synonymes. Le jour le plus nfaste est dit cLua". Ma'mar a dit :

jy^l (verset 28) veut dire la vigueur de temprament. Toute chose

que l'on assujettit sur un bt de chameau s'appelle J^iU .

SOURATE LXXVII. LES ENVOYES.

Modjhid a dit : J^It (verset 33) veut dire des cbles. -

l^xSJt

(verset 48), c'est--dire priez; ils ne prientpoint. Ibn-'Abbs, in

terrog sur l'accord qui existe entre ^yrta4 i) [verset 35] (ils ne parle
rontpas), par Dieu! Seigneur, nous n'tions pas des infidles et au

jourd'hui nous avons mis un sceau sur leurs bouches, rpondit : Au

jour de la Rsurrection il y aura diverses phases : tantt ils parleront,
tantt on leur mettra un sceau sur la bouche.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Abdallah(-ben-Mas'od)a dit : Nous tions avec l'Envoy de

Dieu quand il reut la rvlation de la sourate Les Envoyes, et

nous la recueillmes de sa propre bouche. Un serpent tant survenu,

nous nous prcipitmes sur lui, mais il prit l'avance sur nous et

rentra dans son trou. L'Envoy de Dieu dit alors : Il a chapp
votre mchancet comme vous avez chapp la sienne.

2. Mme rcit d'aprs un autre isnd et indication de trois

autres isnd.

3. 'Abdallah a dit : Pendant que nous tions dans une caverne

en compagnie de l'Envoy de Dieu, il reut la rvlation de la sou

rate Les Envoyes, et nous la recueillmes de sa propre bouche

dans toute sa fracheur. Un serpent s'tant montr ce moment,

l'Envoy de Dieu nous cria : Attention ! Tuez-le ! Nous nous pr

cipitmes, mais il nous devana. Cet animal, dit-il, a chapp
votremchancet comme vous avez chapp la sienne.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Elle lancera des tincelles

(grosses) comme des troncs d'arbres (verset 3a).

1. 'Abderrahman-ben-'Abis rapporte qu'il a entendu Ibn-'Abbs
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prononcer : yaS^^yi^ gp lj (au lieu de ^AsJli), et il ajouta :

Nous allions'chercner du bois de trois coudes au maximum de

longueur et nous le rapportions pour l'hiver. Nous appelions ce

boisJAS.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Pareilles des cbles roux

(verset 33).

1.
'

Abderrahman-ben- Abis rapporte qu'il a entendu Ibn-'Abbs

dire
,
au sujet de ce passage : elle lancera des tincelles etc. :

Nous allions chercher du bois de trois coudes de longueur et

mme plus long; nous le rapportions pour l'hiver et nous l'appelions

yki . Quant ces mots : pareilles des cbles roux
,
il dit qu'il

s'agissait de cbles de navires que l'on assemble au point d'en faire

des cbles de la grosseur de la taille d'un homme.

CHAPITRE IV- (De ces mots du Coran :) Ce sera le jour o ils ne parle
ront pas (verset 35).

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud) a dit : Pendant que nous tions dans

une caverne avec le Prophte, il reut la rvlation de la sourate

ce Les Envoyes. Il la rcita et je la recueillis de sa propre bouche

dans toute sa fracheur. Tout coup un serpent bondit sur nous.

ce Tuez-le , s'cria le Prophte. Nous nous prcipitmes ,
mais il nous

chappa. Cet animal, dit le Prophte, a chapp votre mchan-

cc cet comme vous avez chapp la sienne. Le rw ajouta : ce J'ai

retenu ce hadts de mon pre qui disait : dans une caverne

ce Mina.

SOURATE LXXVIII.
-

LA GRANDE NOUVELLE.

Modjhid a dit : ITLIa. ^X?. $ (verset 27), c'est--dire qu'ils ne le

redoutent pas. ia^ iU* y^XXc 5) (verset 37), c'est--dire qu'ils ne lui

adresseront la parole que si on les y autorise. Ibn-'Abbs a dit : \L\jb)
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(verset i3) signifie lumineux W. -

toLl^. slk* (verset 36) a le sens

de rcompense suffisante . On dit : ^JLL\ U jlk^l , pour dire : ilma

donn ce qui suffisait .

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Le jour o on soufflera
dans la trompette, vous arriverez en foule. UJyl = *j (verset 18).

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : ce L'intervaRe

entre les deux sonneries sera de quarante. Quarante jours?
demanda-t-on Abou-Horara. Je ne saurais le dire, rpon
dit-il. Quarante mois ? Je ne saurais le dire. Quarante

ans? Je ne saurais le dire. Ensuite, ajouta-t-il, Dieu fera des

cendre la pluie du ciel, et les morts, pareils aux plantes, repousse
ront. Tout aura disparu du corps de l'homme, sauf un seul os,

l'os caudal sur lequel seront reconstitus les tres au jour de la

Rsurrection.

SOURATE LXXIX.

LES ANGES QUI ARRACHENT LES AMES.

Modjhid adit: <^1CJ! ajSJI (verset 20), c'est--dire son bton et sa

main. - On dit galement iL^UJI et C^l (verset 1 1), de mme que

i*lji et <*?&! , i>*-Q! et ^a^sN .

- Un auteur a dit : a^Jt est un os

us, tandis que iU^Q) est Fos creux dans lequel le vent en passant pro-
duitun ronflement.

- Ibn-'Abbs a dit : ۣiJ* (verset 10), c'est--dire

le retour notrepremire existence.
- Un autre a dit : liU*l yl>l (ver

set 42), c'est--dire quand elle arrivera. En parlant dun navire,

^XJi est son lieu de destination.

1. Sehl-ben-Sa'd a dit : J'ai vu l'Envoy de Dieu montrer deux

de ses doigts, le doigt du milieu et celui qui suit le pouce, en

*'> Qastallni ajoute ici : ^LaJ! y\SX~~-t cr4 --*& ****Ai ULu*^ Jls,
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disant : J'ai t envoy par Dieu, et l'Heure dernire est comme

ces deux doigts-ci M.

SOURATE LXXX. LE FRONT SEVERE.

J^4* (verset 1) signifie montrer un visage svre et se dtourner.

- Un autre auteur a dit : $*a (verset i4) signifie que ces exem

plaires n'auront t touchs que par des tres purs, c'est--dire par les
* y

u

Anges. Cest une expression analogue celle de : )jX\ cypoill* (sou
rate lxxix, verset 5). Dieu a dit que les Anges et les exemplaires taient

purifis, parce que les exemplaires sont susceptibles dtre purifis, et cette

qualit a t attribue ceux qui les portaient.
-

pu (verset i5); il

s'agit des Anges; le singulier est j\Z*. On dit
~yu

dans le sens de

mettre la concorde entre des personnes. Les Anges, lorsqu'ils apportent
du ciel la rvlation de Dieu, sont en quelque sorte des messagers qui'
viennent mettre la concordeparmi les hommes. Un autre auteur a dit :

<Sw3 (verset 6) veut dire se montrer ngligent l'gard de quelqu'un
ou de quelque chose.

-

Modjhid a dit : jai^Lt (verset 2 3), c'est--

dire que personne n'aura accompli ce qui lui a t ordonn. Ibn-'Abbs

a dit : lixajS (verset 4i)a le sens de couvrir. ya (verset 4i)
veut dire malheur. *jj&* (verset 38) signifie brillant, lumi-

neux. Au sujet de cesmots: ipu, ^xSIj (verset 1 5), Ibn-'Abbs a

t
y

dit que les Anges crivent des exemplaires qui absorbent leur temps. Le

singulier de jl!L\ est, dit-on, Jl*.

1. D'aprs 'Acha, le Prophte a dit : Celui qui lit le Coran et

l'apprend par cur avec les Anges gnreux, et celui qui le lit en

cherchant l'apprendre, alors que cela lui est pnible, auront

double rcompense.

(,) Qastallni ajoute : ^t Jb'j^ J*3 JUUJI-
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SOURATE LXXXL LE SOLEIL PLOYE.

1L3SJJ (verset 2) signifie se rpandre terre. El-Hasan a dit :

e-Xis (verset 6), c'est--dire dont toute l'eau est partie et quand il n'en
y ..So

reste plus une seule goutte. Selon Modjhid, ^^S> signifie rempli,
tandis qu'un autre auteur assure que ^fysa signifie tre pousses les unes

vers les autres de faon ne plus former qu'une seulemer. jLI^

(verset i5), c'est--dire qui rtrogradent dans leur marche (astres) et

qui courent se cacher la faon dont se cachent les gazelles. J^JL.3

(verset 18) indique le momento le jour se lve. ^^^ (verset 2/1)

signifie qui est l'objet dun soupon, et (jjx^kltj (autre lecture du

mme mot) a le sens de avare. - 'Omar a dit : 4ji) j^DI (ver
set 7), c'est--dire chaqueme des bienheureux et des rprouvs sera ac

couple une me de mme nature. Puis 'Omar rcita : Rassemblez ceux

qui ont t pervers avec leurs compagnes (sourate xxxvii, verset 22).

JJul (verset 17) signifie tourner le dos.

SOURATE LXXXII. LE CIEL QUI SE FEND.

Er-Rab'-ben-Khotsam a dit: J1L (verset 3) signifie dborder. -

El-A'mach et 'Asim lisaient dJx*i (verset 7) sans techdid, tandis que

les gens du Hedjz le lisaient avec le techdd. Le sens est donner une

structure harmonieuse. Il en est qui ne mettent jamais le techdd,

quelle que soit d'ailleurs la sourate, sur les mots ^^, %+i, J^ia et

SOURATE LXXXIII. LES FRAUDEURS.

Modjhid a dit : ^ (verset 1 4) dsigne la confirmation des fautes.
-

CJy (verset 3 6 ) a le sens de tre rtribu^. Un autre a dit :

s

UIM (verset 1 ) est celui qui ne donne pas le poids .

(1) Qastallni ajoute : &4 Jl_*I v'j-^^-ljm <fl--*xJI xub dL** juUi. ^il vj^JI.
EL-BOKUm. m. 3a

iMrnmtniE katiojiau.
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CHAPITRE PREMIER.

1. 'Abdallah-ben-'Omar rapporte que le Prophte a dit : Le

jour o les hommes se tiendront debout devant le Matre des

Mondes, (le soleil sera si prs d'eux) qu'il en est qui disparatront
dans leur sueur jusqu'au milieu de leurs oreilles.

SOURATE LXXXIV. LE CIEL QUI SENTR'OUVRE.

Modjhid a dit : *JU&j ajUS^verset 10), c'est--dire qu'il prendra

son livretpar derrire son dos. $L) (verset 17), c'est--dire qu'elle

rassemble en fait danimaux.
-

jy^^y^ (verset i4), c'est--dire

qu'il ne reviendrait pas vers nous.

CHAPITRE PREMIER.

1. D'aprs 'Acha, qui l'aurait entendu, l'Envoy de Dieu a dit :

Personne n'aura son compte rgl sans prir. Mais, lui objec-

tai-je, Envoy de Dieu (Dieu fasse de moi ta ranon !), Dieu n'a-

t-il pas dit : Quant celui qui on remettra son livret dans la

ce main droite, son compte sera rgl sans peine? Cela, re

prit-il , se rapporte ceux qui ne feront qu'un simple expos ; mais

ceux dont on approfondira le compte, priront.

CHAPITRE IL

1. Ibn-'Abbs a dit : Ces mots : Certes, vous monterez de

degrs en degrs, signifient d'tat en tat. C'est votre Pro

phte qui a dit cela.

SOURATE LXXXV. LES SIGNES CLESTES.

Modjhid a dit : jO^SM (verset 4) signifie une fente dans le sol. -

lyu* (verset 10) aie sens de infliger des tourments W.

Qastallni ajoute : +ti\ ^atJi u,**JL ^pi j.Ux ^ Jls,-
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SOURATE LXXXVI. L'ETOILE NOCTURNE.

-

*
y

Modjhid a dit : %2}\ cals (verset 1 1) est le nuage qui amne la

pluie. xia]i cals (verset 12), c'est--dire (la terre) qui s'entrouvre

pour laisser crotre les plantes M.

SOURATE LXXXVII. LE TRES-HAUT.

CHAPITRE PREMIER.

1. El-Bar a dit : Les premiers d'entre les Compagnons du

Prophte qui vinrent nous trouver ( Mdine) furent Mos'ab-ben-

'Omar et Ibn-Omm-Maktoum, et ils se mirent nous rciter le Co

ran. Ensuite vinrent 'Ammr, Rill et Sa'd; puis 'Omar-ben-El-

Khattb la tte de vingt fidles. Enfin le Prophte arriva. Jamais

je n'ai vu les gens de Mdine prouver une joie pareille. J'ai vu les

petites filles et les petits garons qui criaient : C'est l'Envoy de

ce Dieu qui arrive! Quand il arriva, je rcitais dj : Clbre

ce le nom de ton Seigneur (2) suprme , et d'autres sourates pa

reilles.

SOURATE LXXXVIII. LE JOUR QUI ENVELOPPE.

Ibn-'Abbs a dit : iC^Js &Ulc (verset 3) dsigne les Chrtiens. -

Modjhid a dit : *Jj) ^s- (verset 5) dsigne une source au plus haut

degr de chaleur et dont la boisson brle. De mme, J\ p+L signifie
extrmement chaud. - iuii) 1$*2 3J (verset 11), c'est--dire des in-

(1) Qastallni ajoute : &iU> l^-Lc Si fcjL. Lj-Jl* U $L J^ j^J ^.u* ^j j^Jt
(,) C'est le titre sous lequel on dsigne la sourate lxxxvii.

3a.
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jures. ?^>)l (verset 6) est uneplante que l'on nomme aussi ^JaJI; les

gens du Hedjaz l'appellent i^JI quand elle est sche. Cette plante est

vnneuse. jh*~.f (verset 22) signifie domins. Ce mot se lit avec

un^ ou avec un
^.

- Ibn-'Abbs a dit : 1L?I (verset 25) signifie
leur retour.

SOURATE LXXXIX. LE POINT DU JOUR.

Modjhid a dit .-ypl (verset 2), c'est Dieu. - l*)l ois l (ver-

set 6), c'est--dire l'ancienne (demeure des Adites).
- Le mot st#JI veut

dire que c'tait des gens vivant sous la tente; ils taient nomades. idj

i;t<x (verset 12), c'est--dire h fouet avec lequel ils furent chtis.
'' '"*

. s

lJ '$>\ (verset 20), c'est--dire comme on absorbe une poudre. L?

(verset 21) veut dire nombreux. Modjhid a dit : Toute chose que

Dieu a cre a sa contre-partie : le ciel est la contre-partie (de la terre);
seul Dieu est unique. Un autre auteur a dit : Les Arabes emploient l'ex

pression iJ\&k )ZL pour indiquer toute sorte de chtiment, y compris ce-

lui dufouet. lw^LJ (verset i3) veut dire : vers lui sera le lieu de

retour. -

^^J (verset 19) aie sens de protger, etyy**s celuidor

donner de leur donner manger. jsT*hll (verset 27) veut dire qui con

firme la rcompense. El-Hasan a dit : Quand Dieu veut prendre uneme ,

qu'elle se repose surDieu, et Dieu lui sera bienveillant; qu'elle soit satisfaite
de Dieu, et Dieu sera satisfait d'elle. Alors Dieu prendra cetteme, l'in

troduira dans le Paradis et en fera un de ses adorateurs vertueux. Un

autre auteur a dit : \J>i4- (verset 8) signifie percer; vient de <j**&-

jojJlI la coupure dune chemise. jUJI yts, signifie traverser le

dsert. - UJ (verset 20) vient de ^ et signifie arriver jusqu'au
dernier.



DE L'INTERPRTATION DU CORAN. 501

SOURATE XC. LE PAYS.

? 0*0 y

Modjhid a dit : oXJ IJs^ (verset 2); il s'agit de La Mecque. Tu

n'as pas ta charge les pchs que ses habitants commettent. ^Jw

(verset 3); il s'agit par pre : d'Adam et de sa descendance. Ix2

(verset 6) veut dire abondant.- ^"yJ^Jl (verset 10), c'est le bien

et le mal. - s^jJLJ (verset i4), c'est la famine. sJijj (verset 16)
*

.
y y

0*
,yo" 'y

. </,

veut dire qui couche sur la terre. Au lieu de : iuJutll lsftl 5U, on ht : ^
tujii\ *^vJu (verset 11), c'est--dire dans ce monde. Ensuite Dieu

explique le mot iuiuJI en disant : xouJI L* Jl^sl &J (verset 1 2 ). C'est

affranchir un esclave ou donner manger unjour de disette.

SOURATE XCI. LE SOLEIL.

Modjhid W a dit : && (verset 11), c'est--dire par ses rbel

lions. - Cas. &\Je y$ (verset 1 5), c'est--dire la rtribution de per

sonne.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Abdallah-ben-Zema'a rapporte qu'il a entendu le Prophte
faire un sermon dans lequel il parla de la chamelle et de celui qui
la tua. L'Envoy de Dieu, ayant cit ces mots : Souviens-toi

lorsque les plus factieux accoururent (verset 12), dit : L'homme

qui accourut tait gros, turbulent, redout des siens, tel que Abou-

Zema'a. Ensuite il parla des femmes en ces termes : Souvent l'un

de vous a l'intention de fouetter comme un esclave sa femme, puis
il couche avec elle la fin de ce mme jour. Il continua en par-

(1) Qastallni ajoute : l_aL*,.> ULj UU?, 1$*^ U513 131 U<y* UL^> ^U: JL,
''.>U*Jl_j dJLJl I4JIC lg*tJU Uljcl
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lantde ceux qui rient en entendant lcher un pet. Pourquoi,

dit-il, rire ainsi de ce que l'un de vous fait?

In fine, indication d'un autre isnd.

SOURATE XCII. LA NUIT.

Ibn-'Abbs a dit : ^lll (verset 9), c'est--dire la rtribution. -

'
<yy 1

Modjhid a dit : J>y (verset 11) signifie mourir. - J& (ver-

set i4) s'enflammer ;'Obadrben-'Omar
lisait : J&z.

CHAPITRE PREMIER.

1. 'Alqama a dit : J'tais entr en Syrie (ou Damas) avec un

groupe des compagnons de
'Abdallah. Abou-'d-Derd, ayant appris

notre arrive, vint nous trouver et dit : ce Y a-t-il parmi vous quel-

ce qu'un qui rcite le Coran? Oui, rpondmes-nous.Et quel

est celui d'entre vous qui le rcite le mieux? Comme on m'avait

dsign, il me dit : Rcite. Je rcitai : J'en jure par la nuit

quand elle couvre (de ses tnbres), par le jour, quand il fait

aot apparatre, et le mle et la femelle (versets t, 2 et 3).

cr As-tu entendu ceci de la bouche de ton compagnon? me dit

ce Abou-'d-Derd. Oui, lui rpliquai-je. Eh bien! reprit-il,

moi je l'ai entendu de la bouche mme du Prophte, et les gens

ce d'ici refusaient de nous croire.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Et par ce qui a cr le mle et

lafemelle (verset 3).

1 . Ibrahim a dit : Les compagnons de 'Abdallah tant alls

chez Abou-'d-Derd, celui-ci les manda et, les ayant trouvs, leur

dit : Quel est celui d'entre vous qui rcite le Coran d'aprs la r-

ce citation de 'Abdallah? Nous tous, rpondirent-ils. Et quel

est celui d'entre vous qui en sait le plus par cur? On lui dsi

gna 'Alqama Comment, lui demanda-t-il, as-tu entendu 'Abdal-
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lah rciter : e- J'en jure par la nuit, quand elle couvre (de ses t-

nbres)? 'Alqama rpondit : ce Par le mle et par la femeUe.

ce Eh bien! reprit Abou-'d-Derd, je dclare que j'ai entendu le

eeProphte rciter ainsi, et cependant les gens d'ici veulent me faire

r rciter : Par ce quiacrle mle et la femelle. Mais, par Dieu!

je ne les suivrai pas dans cette voie.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Quant celui qui donne et qui
craint (verset 5).

1. 'Ali a dit : ce Nous tions avec le Prophte un enterrement

au cimetire de El-Gharqad. Il n'est pas un de vous, nous dit-il,

dont la place ne soit marque dans le Paradis ou dans l'Enfer.

ceO Envoy de Dieu, lui dit-on, ne pouvons-nous donc pas nous y

ce fier? Pratiquez, nous rpondit-il, chacun de vous aura sa tche

ee facilite. Ensuite , il rcita ces mots du Coran : Quant celui

ce qui donne et qui craint, qui ajoute foi la plus belle chose. . .

jusqu' : l'adversit (versets 5,6, 7, 8,9 et 10).

CHAPITRE IV.

1. 'Ali a dit : ee Nous tions assis auprs du Prophte, et il con

tinua en rapportant le hadts prcdent.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coron : ) Nous leur fodliterons l'accs du

Paradis ^verset 7 ).

1. 'AU rapporte que, se trouvant un enterrement, le Pro

phte prit une branche d'arbre et en frappa le sol, en disant : H

n'est pas un seul d'entre vous dont la place ne soit marque dans

le Paradis ou dans l'Enfer. O Envoy de Dieu
,
lui dit-on

, ne

pouvons-nous donc pas nous y fier ? Pratiquez , rpondit-il , cha

cun de vous aura sa tche facilite. Quant celui qui donne et

qui craint, qui ajoute foi la plus belle chose, etc.

Infine, indication d'un autre isnd.
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CHAPITRE VI. (De ces mots du Coran :) Quant celui qui se montre

avare et ddaigneux (verset 8).

1 . 'AU a dit : Nous tions assis auprs du Prophte. Il n'est pas

un de vous, nous dit-il, dont la place ne soitmarque dans le Para-

dis ou dans l'Enfer. 0 Envoy de Dieu, rpliqumes-nous, ne

pourrons-nous donc pas nous y fier? Pratiquez, reprit-il, cha-

ce cun de vous aura sa tche facilite. Puis il rcita : Quant

celui qui donne et qui craint, qui ajoute foi la plus belle

chose ,
nous lui faciliterons l'accs du Paradis ... jusqu' :

nous lui faciliterons l'accs de l'Enfer.

CHAPITRE VIL (De ces mots du Coran :) Et qui traite de mensonge la

meilleure chose (verset 9).

1. 'Ali a dit : Nous tions un enterrement au cimetire de

El-Gharqad. L'Envoy de Dieu vint vers nous et s'assit. Nous nous

assmes autour de lui. Il avait la main un bton et, la tte baisse,

il frappait le sol de son bton. Ensuite il dit : H n'y a pas parmi
ce vous une seule me cre dont la place ne soit marque dans le

Paradis ou dans l'Enfer, et dont la destine malheureuse ou heu-

cereuse n'aitt fixe par le Destin. O Envoy de Dieu, dit alors

un homme, ne pouvons-nous donc pas nous en fier notre Livre

(destin), et ne point pratiquer? Celui de nous qui doit tre des

gens du Paradis ira rejoindre les gens du Paradis, et celui d'entre

nous qui doit tre des rprouvs fera uvre des gens de l'Enfer.

ce Les gens du Paradis, rpondit-il, on leur facilitera les uvres des

ce gens du Paradis, et quant aux gens de l'Enfer on leur facilitera les

uvres des gens de l'Enfer. Ensuite il rcita ces mots du Coran :

ce Celui qui donne et qui craint, qui ajoute foi la plus belle

ce chose, etc. . .

CHAPITRE VIII. -

(De ces mots du Coran :) Nous leur faciliterons l'accs
de lEnfer (verset 10).

1. 'Ali a dit : Le Prophte tait un enterrement. Il prit
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quelque chose et se mit en frapper le sol, puis il dit : 11 n'y a

pas un seul d'entre vous dont la place ne soit marque dans le

ce Paradis ou dans l'Enfer. O Envoy de Dieu, lui dit-on, ne pou
ce vons-nous pas nous en fier notre Livre (destin), et ne point pra

tiquer? Pratiquez, rpondit-il, tout ce pourquoi vous avez t

cr vous sera facilit. Pour ceux qui doivent tre des gens du

ce Paradis, on leur facilitera les uvres des gens du Paradis, et, quant
ceux qui doivent tre des gens de l'Enfer, on leur facilitera les

ce uvres des gens de l'Enfer. Ensuite il rcita ces mots du Coran :

Celui qui donne et qui craint, qui ajoute foi la plus belle

chose, etc. . .

SOURATE XCIIL LA MATINE.

Modjhid a dit : ^ Isl (verset 2) signifie tre gale. Un autre

auteur l'explique par tre obscure et tre calme. - 5VJ& (verset 8)
veut dire charg defamille.

CHAPITRE PREMIER.

1. Djondab-ben-Sofyn a dit : L'Envoy de Dieu tant tomb

malade resta deux ou trois jours sans se lever. Une femme vint alors

le trouver et lui dit : 0 Mahomet, j'espre que ton gnie t'a

laiss en repos, car depuis deux ou trois jours je ne l'ai pas vu

ceprs de toi. Dieu rvla alors ces versets : J'en jure parlamatine,

par la nuit quand elle est obscure, ton Seigneur ne t'a ni

abandonn, ni pris en haine (versets 1 , 2 et 3).

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Ton Seigneur ne t'a ni abandonn

ni pris en haine (verset 3). On lit avec le mme sens JiSj et >3s^, c'est-
-dire Dieu ne t'a pas abandonn. Ibn- Abbs explique ce verset par :

ne t'a ni abandonn , nipris en haine.

1 . Djondab-El-Badjali rapporte qu'une femme ayant dit : O En

voy de Dieu, je ne vois pluston ami (Gabriel); il se fait attendre,



506 TITRE LXV.

Dieu rvla ces mots : Ton Seigneur ne t'a ni abandonn ,
ni pris

en haine.

SOURATE XCIV. N'AVONS-NOUS PAS OUVERT?

Modjhid a dit : J^ (verset 2), c'est--dire pendant le paganisme. -

[y&\ (verset 3) signifie peser lourdement.
-

ZJjmAft a (verset 5);

Ibn-'Oaxyna explique qu'il s'agit dun second bonheur venant aprs Fad

versit. Laphrase est construite de la mmefaon que : ^j^ltfl yyas j

Qtiifn- (sourate ix, verset 5 2). Une adversit ne l'emportera pas sur

deux bonheurs. Modjhid a dit : ZJ*i\ (verset 7), c'est--dire rem

plis tes devoirs envers le Seigneur.
- On rapporte, daprs Ibn-'Abbs,

que ces mots : N'avons-nous pas ouvert ? s'appliquent cefait que Dieu

lui avait ouvert la poitrine l'islamisme.

SOURATE XCV. LE FIGUIER.

Modjhid a dit : Il s'agit de lafigue et de l'olive que mangent les

hommes. On dit que iljjJo Ui (verset 7) signifie : Qu est-ce qui

peut te faire traiter dimposteur quand tu dis que les hommes seront rtri

bus suivant leurs uvres ? Cest comme siDieu avait dit : Quipeut Fin

fliger un dmenti au sujet des rcompenses et des chtiments (ternels)'*.

CHAPITRE PREMIER.

1 . 'Adiyy rapporte que El-Rar a dit : ce J'ai entendu le Prophte
au cours d'une expdition. Au moment de T'ich, pendant Tune des

deux prosternations, il rcita ces mots : J'en jure par la figue et

par l'olive. *>ys (verset 4) a le sens de stature , conformation .

SOURAT.E XCVI. LE SANG COAGUL.

Qotabaadit : Hammd rapporte, daprs Yahya-ben-Atiq, que El-
Hasan a dit : Ecris dans le Livre, au dbut dupi-emier chapitre : Au
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ce nom de Dieu, le Clment, le Misricordieux
,
etplace entre les deux sou-

rates un trait. -

Modjhid a dit : xolj (verset 17) veut dire sa

famille.
-

iuijJI (verset 18) dsigne les Anges.
- Un auteur a dit :

J^-Jj! (verset 8) signifie le lieu de retour. - (jffiLld (verset i5) aie

sens de nous saisirons . Ce mot est l'aoriste nergique lger et s'ortho

graphie par un y; xL <xJUl je l'ai pris par la main.

CHAPITRE PREMIER.

1 . 'Orwa-ben-Ez-Zobair raconte que 'Acha, la femme du Prophte,
a dit : L'Envoy de Dieu dbuta par avoir des visions pieuses pen
dant son sommeil. Chacune de ces visions lui apparaissait comme la

lueur du matin. On lui inspira l'amour del retraite, et il se rendait

dans une caverne de Hir pour y pratiquer le tahannots : le tahan-

nots consiste faire des prires pendant un certain nombre de nuits

avant de rentrer dans sa famille. Il faisait donc des provisions et

revenait ensuite auprs de Khaddja en faire de nouvelles, jusqu'au

jouro laVrit lui arrivapendant qu'il tait dans la caverne de Hir.

L'Ange vint et lui dit : Lis. Je ne suis pas de ceux qui lisent,

rpondit l'Envoy de Dieu. Alors, raconta-t-il , l'Ange me prit,
me couvrit tel point que je n'en pouvais plus. Il me lcha et me

ce dit : Lis. Je ne suis pas de ceux qui lisent, rpliquai-je. Il me

prit de nouveau , me couvrit une seconde fois tel point que je n'en

pouvais plus, puis il me lcha, en disant : Lis. Je ne suis pas

de ceux qui lisent, repris-je. H me prit encore, me couvrit pour
la troisime fois au point que je n'en pouvais plus , puis ilme lcha,
en disant : Lis : Au nom de ton Seigneur qui a cr , qui a

cr l'homme de sang coagul. Lis : Et ton Seigneur est le

plus gnreux, c'est lui qui a enseign l'usage de la plume,
etc.. . , jusqu' : Il a enseign l'homme ce que celui-ci ne

savait pas (sourate xcvi, versets 1, 2, 3, 4 et 5).

L'Envoy de Dieu rentra avec ces versets, saisi d'un vif tremble

ment, et, arriv chez Khaddja, il dit : Enveloppez-moi. On l'en

veloppa jusqu' ce que sa frayeur ft dissipe. Alors, s'adressant
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sa femme, il lui dit : 0 Khaddja, je crains pour ma vie. Et il lui

raconta ce qui s'taitpass. Tout au contraire
, rpondit-elle , rjouis-

toi; parDieu, Dieu ne t'infligera jamais une humiliation. Par Dieu,
c'est toi qui uniras les proches, qui diras la vrit, qui soutiendras

l'afflig, qui donneras l'indigent, qui assureras l'hte l'hospita-
lit et qui aideras contre les vicissitudes .du sort. Khaddja l'em

mena ensuite et le conduisit vers Ouaraqa-ben-Naufal, le fils de

l'oncle paternel de Khaddja, le frre de son pre. C'tait un homme

qui s'tait converti au christianisme du temps du paganisme. Il

savait crire en arabe et avait traduit par crit en arabe la partie
de l'Evangile que Dieu avait voulue. C'tait un hommeg et il tait

devenu aveugle. O mon oncle, lui dit Khaddja, coute ce que va

te dire le fils de ton frre. 0 fils de mon frre, demanda

Ouaraqa, que vois-tu? Le Prophte lui fit le rcit de ses visions.

C'est le Nmous qui portait la rvlation Mose , s'cria Ouaraqa ;

plt au Ciel que je fusse en ce temps-l encore jeune! plt au

Ciel que je fusse vivant? Et il ajouta quelque chose. Alors,

demanda l'Envoy de Dieu, ce seront eux qui me chasseront?

ce Oui , reprit Ouaraqa ; aucun homme n'a apport ce que tu apportes
sans avoirt perscut. Si, ce moment-l, je suis encore vivant,

je te prterai un grand appui. Ouaraqa ne tarda pas mourir

aprs cela
,
et la rvlation fut interrompue pour l'Envoy de Dieu

qui en fut trs chagrin.
Avec le mme isnd, Djbir-ben- Abdallah rapporte que l'Envoy

de Dieu, parlant de l'interruption del rvlation, a dit: Pendant

que je marchais j'entendis une voix venant du ciel. Je levai les yeux

et aperus l'Ange qui venait me voir Hir. Il tait assis sur un

trne entre le ciel et la terre. Je m'loignai de lui et rentrai chez moi,
en disant : Enveloppez-moi; enveloppez-moi. On enveloppa
alors le Prophte et Dieu lui rvla ces mots : 0 toi qui es couvert
de ton manteau

, Lve-toi et avertis (les hommes), Et ton Sei

gneur, glorifie-le, Et la turpitude, fuis-la (sourate lxxiv, ver

sets 1,2, 3 et 5). Par turpitude, dit Abou-Salama, on entend
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les idoles que les paens adoraient. La rvlation se poursuivit
ensuite sans interruption.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Il a cr l'homme de sang coa

gul (verset 2).

1. D'aprs 'Orwa, 'Acha a dit : L'Envoy de Dieu dbuta par

avoir des visions pieuses. Puis l'Ange vint et lui dit : Lis : Au

nom de ton Seigneur qui a cr, qui a cr l'homme de sang

coagul. - Lis : Et ton Seigneur est le plus gnreux.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Lis : Et ton Sdgneur est le

plus gnreux (verset 3).

1. D'aprs 'Orwa, 'Acha a dit que l'Envoy de Dieu dbuta par

avoir des visions vridiques. L'Ange vint le trouver et lui dit : Lis :

ce Au nom de ton Seigneur qui a cr
, qui a cr l'homme de

ce sang coagul. - Lis : Et ton Seigneur est le plus gnreux,
ce C'est lui qui a enseign l'usage de la plume.

CHAPITRE IV.

1. D'aprs 'Orwa, 'Acha a dit : Le Prophte revint vers Kha

ddja et dit : Enveloppez-moi, enveloppez-moi. Et il ajouta le reste

du hadts.

CHAPITRE V. (De ces mots du Coran :) Pas du tout. Et s'il ne cesse pas,
nous le saisirons par les cheveux, cheveux de menteur et de coupable
(versets i5 et 16).

1. D'aprs Ibn-'Abbs, Abou-Djahl a dit : Si je vois Mahomet

prier auprs de la Ka'ba, je foulerai son cou sous mes pieds. Le

Prophte, ayant eu connaissance de ce propos, dit : S'il l'avait fait,

les Anges se seraient empars de lui.

Confirmation du hadts par un autre isnd.



510 TITRE LXV.

SOURATE XCVII. EL-KADR.

On dit que iku (verset 5) signifie le lever (du soleil), et gh\,\
est le lieu o le soleil se lve. Dans *l3pl (verset 1 ), le pronom se rap

porte au Coran; *U3yl ifl estait pluriel, alors que le sujet Dieu est du

singulier. Les Arabes, pour donner plus de force l'expression quand
le sujet est une seule personne, mettent le verbe au pluriel.

SOURATE XCVIII. LE SIGNE EVIDENT.

^jijUi (verset 1 ) signifie cesser d'tre.
- i& (verset 2), c'est--

dire ternelles. Dans iC*ol ^>, le mot^ a pour complment annectif

un motfminin (qui lui sert dpithte).

CHAPITRE PREMIER.

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, le Prophte dit Obayy : Dieu m'a

ordonn de te rciter ces mots : ce Ceux qui ont t infidles n'taient

ce pas. . . (verset 1). Et il m'a nomm? demanda Obayy.
Oui , rpondit le Prophte. Obayy se mit pleurer.

2. Selon Anas, le Prophte dit Obayy : Dieu m'a ordonn

de te rciter le Coran. Dieu m'a nomm? demanda Obayy.
Dieu t'a nomm moi, rpondit le Prophte. Obayy se mit

pleurer. Qatda a dit : On m'a racont qu'il lui avait rcit : Ceux

qui ont t infidles n'taient pas des gens du Livre (verset 1 ).
3. D'aprs Anas-ben-Mlik, le Prophte dit Obayy-ben-Ka'b :

Dieu m'a ordonn de te faire rciter le Coran. Dieu m'a nomm ?

demanda Obayy. Oui, rpondit le Prophte. Alors mon nom

a t mentionn auprs du Matre des Mondes? reprit Obayy.

Oui, rpliqua le Prophte. Les yeux de Obayy versrent alors des

larmes.
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SOURATE XCIX. LE TREMRLEMENT DE TERRE.

CHAPITRE PREMIER. (De ces mots du Coran :) Celui qui aurafait lepoids
dun atome de bien ... (verset 7 ). Les verbes J et &)\ se construisent

indiffremment avec J ou <jl .

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Le cheval

sert procurer trois choses : Pour l'un, il procure une rcompense;

pour un autre, une protection; et pour un troisime, la subsistance.

Le cheval qui procure une rcompense est celui d'un homme qui
le tient l'attache pour le service de Dieu ; il lui aRonge sa corde

dans un pr ou dans un verger. Tout ce que, avec la longueur de

sa corde, l'animal attrape dans le pr ou dans le verger est compt
comme bonne uvre. Mme si, cassant sa longe, il fait une ou deux

galopades, ses traces et son crottin seront compts comme bonnes

uvres. S'il traverse une rivire, qu'il y boive sans que son matre

ait voulu l'abreuver, tout cela constituera de bonnes uvres en

faveur de sonmatre. L'homme qui attache son cheval pour pouvoir
se passer des autres et n'avoir rien leur demander et qui sur leurs

cous ou sur leurs dos n'oublie pas ce qui est d Dieu
,
se procure

une protection. Quant celui qui attache son cheval par orgueil,

par ostentation et pour lutter contre l'islam, son cheval constituera

pour lui un fardeau. Comme on interrogeait l'Envoy de Dieu au

sujet des nes, il rpondit : Dieu n'a rien rvl leur sujet, sauf

ce verset unique et gnral : Quiconque aura fait le poids d'un

ce atome de bien , le verra, et quiconque aura fait le poids d'un atome

de mal, le verra.

CHAPITRE H. (De ces mots du Coran :) Quiconque aurafait le poids dun
atome de mal, le verra (verset 8).

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte, interrog au sujet des

nes, rpondit : Rien nem'at rvl leur sujet, sinon ce verset
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unique et gnral : Quiconque aura fait le poids d'un atome de

bien, le verra, et quiconque aura fait le poids d'un atome de mal,

le verra.

SOURATE C. LES COURSIERS.

Modjhid a dit: ydUl (verset 6) signifie ingrat. On dit que

Kui j yyli (verset 4) veut dire : ils font voler la poussire.
- Jj^L C*il

(verset 8), c'est--dire cause de son amour pour la richesse. Xj^JiJI

(verset 8) a le sens de avare; on se sert du mot IxsJ pour dsigner
l'avare. - Jun^ (verset 10) signifie tre spcifi.

SOURATE CI. -- LE COUP.

cy^*iHl ijlyLS^verset 3), c'est--dire comme des bandes de criquets

qui s'amoncellent les uns sur les autres. Ainsi les hommes s'amoncelleront

les uns sur les autres. - (jj*)l5"(verset 4), c'est--direpareils desflocons
de laine de toutes couleurs. Au lieu de ce mot 'Abdallah lisait >ya\S.

SOURATE CIL LE DSIR DE S'ENRICHIR.

Ibn-'Abbs a dit : C'est le dsir davoir de nombreuses richesses et de

nombreux enfants.

SOURATE CIIL L'HEURE DE L'APRS-MIDI.

Yahya a dit : Cestpar le temps que Dieu a jur.

SOURATE CIV. LE DIFFAMATEUR.

A.W-P (verset 4) est un des noms de l'Enfer comme saqar et ladza.
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SOURATE CV. L'LPHANT.

Modjhid a dit : joCS (verset 3), c'est--dire se succdant sans cesse

et s agglomrant.
- Ibn-'Abbs a dit: JuJsa;^ (verset 4), c'est--dire

de pierres et d'argile.

SOURATE CVI. LES KORCHITES.

Modjhid a dit : c^MI (verset ), c'est--dire qu'ils taient habitus.

ce voyage qui ne leur tait pnible ni en hiver, ni en t. I^-*Tj

(verset 4), c'est--dire contre tout ennemi dans leur asile sacr.

SOURATE CVIL L'AUMNE.

Ibn- Oyana a dit : ,ji^i j* <s^*^ V^^' c'est--dire l'habitude de

donner des marques de ma faveur aux Qorach.
-

Modjhid a dit : >o

(verset 2 ) signifie qui carte de sond. Ce mot vient de oJUs' ; y^*)s>

a le sens de repousser, carter de. yybli (verset 5) veut dire en

jouant.
-

yytQl (verset 7) est toute bonne uvre. Certains Arabes

disent que ce mot dsigne l'eau. 'Ikrima a dit : La bonne uvre la plus

haute, c'est la dme prescrite, et la moins importante est le prt d'un

objet.

SOURATE CVIII. LE KAUTSER.

Ibn-'Abbs a dit : JJIjU (verset 3), c'est--dire ton ennemi.

CHAPITRE PREMIER.

1. Anas a dit : Lorsque le Prophte fut transport dans le-

ciel , il dit : Je vis une rivire dont les deux rives taient couvertes

crde dmes en perles creuses. Qu'est-ce que ceci? demandai-je
ce Gabriel. Le Kautser, rpondit-il.

EL DOKHni. m. 33

lUI'IvlUEME MTIOMLI.
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2. Abou-'Obada rapporte qu'ayant interrog 'Acha sur ces mots

du Coran : Certes nous t'avons donn le Kautser, il en reut la

rponse suivante : C'est une rivire qui a t donne votre

Prophte ; sur les deux bords il y a des perles creuses. Ses vases

sont en nombre gal celui des toiles.

Infine, indication d'une variante ftisnd.

3. Sa'd-ben-Djobar rapporte que Ibn-'Abbs a dit, au sujet de

Kautser : C'est le bien que Dieu lui a donn. Et, ajoute le

rw Abou-Richr, comme je disais Sa'd-ben-Djobar que tout le

monde croyait que c'tait une rivire du Paradis, il me rpondit :

La rivire qui est dans le Paradis fait partie du bien que Dieu lui

ce a donn.

SOURATE CIX. LES INFIDELES.

^ t iii *J (verset 6 ), c'est--dire : vous avez votre religion (l'infi

dlit),fat ma religion (l'islamisme). On n'a pas crit <? cause de la

rime en
y ; le ^ a t supprim. De mme on a dit &.<*%* et (jja-j

(sans (s).
- Un autre auteur a dit : <^xu H >JJ i) (verset 4), c'est-

-dire maintenant je ne vous suivrai pas tant que je vivrai. Et vous ,

vous n'adorerez pas ce que j'adore. Il s'agit de ceux dont le Coran a dit :

Ce qui t'a t rvl par le Seigneur ne fera qu'accrotre la rbellion et

l'infidlit dun grand nombre d'entre eux (sourate v, versets 69
et 72).

SOURATE CX. L'ASSISTANCE.

CHAPITRE PREMIER.

1. Masrouq rapporte que 'Acha a dit: Aprs la rvlation de

ces mots : Lorsque viendra le secours de Dieu et la victoire

(verset 1), le Prophte ne fit aucune prire sans dire ensuite :
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Sois glorifi, Seigneur! par ta louange, mon Dieu, pardonne-
ee moi !

2 . Masrouq rapporte que 'Acha
a dit : L'Envoy de Dieu fai

sait, dans ses prosternations et ses gnuflexions, un frquent emploi
des formules : Sois glorifi, Dieu ,

notre Seigneur ! par ta louange ,

ce mon Dieu
, pardonne-moi ! Il faisait ainsi une interprtation du

Coran.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) J'ai vu les hommes entrer en

foule dans la religion de Dieu (verset 2 ).

1. D'aprs 'lbn-Abbs, 'Omar les ayant interrogs sur ces mots

du Coran : Lorsque viendra le secours de Dieu et la victoire
,
ils

rpondirent : C'est--dire la conqute des villes et des chteaux.

Et toi, Ibn-'Abbs, me dit 'Omar, qu'en penses-tu? C'tait

un terme fix ou une parabole adresse Mahomet pour lui an

noncer sa propre mort.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Proclame la louange du Seigneur
et demande-lui pardon , car il est plein dindulgence (verset 3). Appliqu
Dieu, le mot <-Ays signifie plein d'indulgence pour les hommes; appliqu

un homme, il veut dire qui se repent de ses fautes .

1. Ibn-'Abbs a dit : 'Omar me recevait chez lui avec les

vieillards de Radr, ce qui irrita certain d'entre eux. Pourquoi,
celui dit ce vieillard, reois-tu Ibn-'Abbs avec nous; nous avons

cdes fils de son ge? C'est, rpondit 'Omar, qu'il est apparent
cc' qui vous savez. Un certain jour qu'il avait convoqu ces vieil

lards, il me fit entrer chez lui avec eux. Ce jour-l je pensai bien

qu'il ne m'avait convoqu que pour leur montrermon savoir. 'Omar

ayant demand aux vieillards ce qu'ils entendaient par ces mots

du Coran : ee Lorsque viendra le secours de Dieu et la victoire,
certains d'entre eux rpondirent : Nous avons reu l'ordre de

ce louer Dieu et de lui demander pardon lorsqu'il nous accorde son

ce secours et la victoire. D'autres se turent et ne dirent rien. Alors,
33.
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s'adressant moi, 'Omar me dit : ee Est-ce l ton avis? Ibn-'Abbs.

ce Non, rpondis-je. Et alors que dis-tu de ces mots? Je

dis que c'tait le terme de sa vie que l'on faisait connatre

ce l'Envoy de Dieu. Dieu lui disait: Lorsque viendra le secours

cde Dieu et la victoire, ce qui sera l'annonce de ta mort, glorifie
ce le Seigneur et demande-lui pardon. Je ne sais pas l-dessus

ce autre chose que ce que tu viens de dire, s'cria 'Omar.

SOURATE CXI. AROU-LAHAR.

L>\ est la perdition, et <-***> l'action dfaire prir.

CHAPITRE PREMIER.

1. Sa'd-ben-Djobar rapporte que Ibn-'Abbs a dit : Lorsque
furent rvls ces mots du Coran : Avertis tes parents les plus
ce proches (sourate xxvi, verset 21 4) et ceux de ton clan dvous

ce Dieu, l'Envoy de Dieu sortit, monta Es-Saf et poussa le

cri de guerre : y sabhh. Les Qorach rpondirent : Qui

ce pousse ce cri?, et ils s'assemblrent autour de lui. Pensez-vous,

ce leur dit-il, que si je vous annonais qu'un cheval va sortir du flanc

cde cette montagne, vous ajouteriez foi mes paroles? Jamais,

ce rpondirent-ils, nous n'avons prouv de mensonge de ta part.
ce Eh bien! reprit-il, je vous avertis qu'il y a devant vous un ch-

timent terrible. Alors Abou-Lahab s'cria: Puisses-tu prir!
ce n'est que pour cela que tu nous as rassembls ! Le Prophte

se leva et la rvlation suivante fut faite : Prissent les deux mains

cde Abou-Lahab et qu'il prisse lui-mme! (verset 1). Au

lieu de ^, El-A'mach rcitait cette poque-l : j xsj.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Et qu'il prisse! Ses richesses

et ses uvres ne lui serviront rien (versets 1 et 2).

1. Sa'd-ben-Djobar rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs, que le Pro

phte se rendit El-Rath et monta ensuite sur la montagne o
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il poussa le cri : ysabhh. Les Qorach s'tant groups autour

de lui, il dit : Pensez-vous que si je vous informais que l'ennemi

vous attaquera ce matin ou ce soir, vous ajouteriez foi mes

paroles? Oui, rpondirent-ils. Eh bien! reprit-il, je vous

avertis qu'il y a -devant vous un chtiment terrible. Alors Abou-

Lahab de s'crier : C'est pour cela que tu nous as rassembls !

Puisses-tu prir ! Dieu rvla ces versets : Prissent les deux

mains de Abou-Lahab ,
etc.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Il sera brl dans unfeu flam
boyant (verset 3).

1. Sa'd-ben-Djobair rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs, que Abou-

Lahab a dit : Puisses-tu prir! Est-ce pour cela que tu nous as

rassembls ? Alors fut rvl le verset : Prissent les deux mains

de Abou-Lahab.

CHAPITRE IV. (De ces mots du Coran :) Ainsi que safemme, la porteuse
de bois (verset 4).

-

Modjhid a dit : La porteuse de bois allait calomnier

(lesfidles auprs des idoltres). Elle aura au cou une corde dfibres; suivant
les uns, ce sera une corde dfibres de palmiers; suivant d'autres, ce sera la

chane qui est dans l'Enfer.

SOURATE CXII. L'UNIT DE DIEU.

On dit que j^.1 ne doit, pas prendre le tanoun.

CHAPITRE PREMIER.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Dieu a dit : ce Le

ce fils d'Adam m'a accus de mensonge sans qu'il et le droit de le

ce faire; il m'a injuri sans avoir le droit de le faire. Il m'a accus de
ce mensonge en disant: Dieu ne me fera pas renatre comme il

rcm'a cr. Or la premire cration n'tait pas plus facile pour
ce moi que la rsurrection. Quant son injure, elle consiste dire
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que Dieu a eu un enfant; or je suis l'unique, le matre; je n'ai

pas t enfant et nul n'a t pour moi un gal.

CHAPITRE IL (De ces mots du Coran :) Dieu, le Matre (verset 2).
-

Les Arabes dsignent sous le nom de <X^o leurs nobles personnages.
- Abou-

Oul a dit : C'est le matre dont l'autorit na pas de limites.

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Le fils

d'Adam m'a accus de mensonge sans qu'il et le droit de le faire;
il m'a injuri sans avoir le droit de le faire. Son accusation de men

songe a consist dire que je ne pourrais pas le faire renatre

comme je l'avais cr. Son injure a consist dire : Dieu a eu

ce un enfant. Or je suis le matre qui n'a pas enfant, n'a pas t

enfant et qui n'a jamais eu d'gal.

CHAPITRE III. (De ces mots du Coran :) Il n'a pas enfant; il n'a pas
t enfant et nul n'a jamais t son gal (versets 3 et 4). y , ^S et

iUosont synonymes.

SOURATE CXIIL L'AURE DU JOUR.

Modjhid a dit : &Js. (verset 3) est la nuit obscure. 4*$ ll (ver
set 3 ) , c'est--dire lorsque est sombre le coucher du soleil. - On dit d'une

chose qu'elle est plus claire que le ^JU dumatin ou le (*. 4*ij veut dire

pntrer une chose et la rendre obscure.

CHAPITRE PREMIER.

1. Zirr-ben-Hobach a dit : Comme j'interrogeais Obayy-ben-
Ka'b au sujet des deux (sourates) talismaniques, il me rpondit

qu'il avait fait la mme question l'Envoy de Dieu et que celui-ci

aurait rpondu : On m'a dit ainsi et je l'ai rpt. Alors
,

ce ajouta Obayy, nous avons donc rpt les paroles mme de l'En-

cevoy de Dieu.
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SOURATE CXIV. LES HOMMES.

On raconte, d'aprs Ibn-'Abbs, que le mot JJ^Z$) dsigne ce que le

Dmon enfonce dans tout enfant qui nat. Si on mentionne le nom de

Dieu, la chose se dissipe; si on ne mentionne pas le nom de Dieu, la chose

reste dans le cur de l'enfant.

CHAPITRE PREMIER.

1. Zirr a dit : J'interrogeai Obayy-ben-Ka'b et lui dis :

Abou-'l-Mondzir, ton frre, Ibn-Mas'oud, dit telle et telle chose.
ce J'ai moi-mme, rpondit Obayy, interrog l-dessus l'Envoy de

ce Dieu qui m'a rpondu : On m'a dit ainsi et je l'ai rpt. Nous
ce rptons donc les paroles mme de l'Envoy de Dieu.



AU NOM DE DIEU, LE CLMENT, LE MISRICORDIEUX.

TITRE LXVI.

DES MRITES DU CORAN.

CHAPITRE PREMIER. Comment sWectoa la Rvlation et de ce qui

fut rvl en premier lieu. Ibn-'Abbs a dit : (jj^g^l aie sens de qui

garantit. Le Coran est en effet le garant de tous les livres rvles avant lui.

1. 'Acha et Ibn-'Abbs ont dit tous deux : Le Prophte de

meura La Mecque dix ans pendant lesquels il reut la rvlation

du Coran ; il resta galement dix ans Mdine.

2. Abou-'Otsmn a dit : On m'a racont que Gabriel vint trou

ver le Prophte pendant que Omm-Salama tait chez lui , et se mit

causer avec lui. Qui est-ce?, demanda le Prophte ' Omhi-Sa-

lama en se servant de ces mots ou de quelque chose d'approchant.
ce C'est Dihya, rpondit-elle. Quand le Prophte se leva, Omm-

Salama s'cria : Par Dieu! je croyais bien que c'tait lui, jusqu'au
moment o j'entendis le sermon du Prophte dans lequel il raconta

ce l'histoire de Gabriel. Comme, dit un rw, je demandai

Abou-'Otsmn de qui il tenait ce hadts, il me rpondit : C'est de

ce Osma-ben-Zed.

3. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : H n'y a aucun

prophte parmi les prophtes qui n'ait reu les mmes choses que

moi ayant amen la foi des hommes. Seulement les choses que j'ai
reues sont des rvlations que Dieu me fait. Aussi j'espre tre

suivi du plus grand nombre le jour de la Rsurrection.

4. Anas-ben-Mlik raconte que Dieu a fait un grand nombre de

rvlations son Envoy avant la mort de celui-ci en sorte qu' sa
mort il avait reu la majeure partie de la Rvlation. Ce fut seule

ment aprs cela que l'Envoy de Dieu mourut.
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5. Djondab a dit : ce Le Prophte tant malade il ne sortit pas de

chez lui un jour ou deux. Une femme vint le trouver et lui dit :

ce J'imagine que ton Gnie t'a abandonn. Dieu alors rvla ces

versets : ce J'en jure par la matine par la nuit quand elle est

ce obscure ton Seigneur ne t'a ni abandonn ni pris en haine

(sourate xciu, versets 1, 2 et 3).

CHAPITRE IL Le Coran a t rvl en arare dans le dialecte de Qo

rach. Le Coran est en arabe dans une langue arabe claire.

L Anas-ben-Mlik a dit : MDtsmn donna l'ordre Zed-ben-

Tsbit, Sa'd-ben-El-'As, 'Abdallah-ben-Ez-Zobar et 'Abder-

rahman-ben-El-Harits-ben-Hichm de copier le Coran en volumes.

ce Si, leur dit-il, vous n'tes pas d'accord avec Zed-ben-Tsbit sur

ce un mot arabe du Coran, crivez-le dans le dialecte de Qorach.

ce C'est dans ce dialecte qu'il a t rvl. On se conforma ses in

dications.

2. Ya'la disait : cePlt au ciel que je puisse voir l'Envoy de Dieu

au moment o il reoit la rvlation ! Un jour, le Prophte tant

Dji'rna l'ombre d'un voile et entour d'un groupe de ses Com

pagnons, un homme vint tout macul de parfums. Il dit : 0 En

voy de Dieu, que penses-tu d'un homme qui se met en tat d'ih

rm dans une tunique qu'il a macule de parfums? Le Prophte

regarda un instant et la rvlation lui vint. 'Omar fit alors signe
Ya'la de s'approcher, ce qu'il fit. Il avana la tte et aperut le Pro

phte la face congestionne, haletant; aprs tre rest ainsi quelques
instants, il revint lui et dit : ceO est celui qui m'a interrog tout

l'heure au sujet de la visite pieuse ? On rechercha cet homme et

on l'amena au Prophte qui lui dit : Pour ce qui est des parfums

que tu as sur toi, lave-les trois fois; quant la tunique, enlve-la

et fais dans ta visite pieuse comme tu ferais dans un plerinage.

CHAPITRE III. De l'assemrlage du Coran.

1 . D'aprs 'Obad-ben-Es-Sabbq, Zed-ben-Tsbit a dit : ce Abou-
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Rakr m'envoya chercher aprs la sanglante journe de El-Yemma

et, ce moment, 'Omar-ben-El-Khattb tait auprs de lui. 'Omar,

dit Abou-Rakr, est venu me dire que le jour de El-Yemma la

mort avait fauch nombre de rcitateurs du Coran, et je crains que
ce si la mort fauche ailleurs encore des rcitateurs du Coran, une

ce grande partie du Coran ne vienne disparatre. Aussi j'estime
ce que tu devrais faire un assemblage du Coran. Comment, fis-je

remarquer 'Omar, tu veux faire une chose que l'Envoy de Dieu

ce n'a pas faite lui-mme ? Par Dieu , rpliqua 'Omar, ce serait

ce une excellente chose. 'Omar a tant insist que Dieu a ouvert ma

pense ce sujet et que je suis tout fait de l'avis de 'Omar. Or,

continua Abou-Rakr, tu es un homme jeune, intelligent, l'abri

cde tous soupons et tu as dj mis par crit la rvlation pour

t l'Envoy de Dieu. Recherche les versets du Ccfran et assemble-les.

Par Dieu ! onm'et charg de transporter une montagne que cela ne

m'aurait pas paru plus lourd que l'ordre qui m'tait donn d'as

sembler le Coran. Comment voulez-vous faire une chose que l'En-

cevoy de Dieu lui-mme n'a pas faite? Par Dieu! rpondit
Abou-Rakr, ce serait une excellente chose. Et il ne cessa d'insis

ter jusqu' ce que Dieu ouvrit ma pense ce sujet comme il avait

ouvert celle de Abou-Rakr.

Je me mis la recherche des versets du Coran, qu'ils fussent

tracs sur des feuilles de palmiers, sur des poteries ou dans lam-

moire des hommes. C'est ainsi que je trouvai la fin de la sourate

ce Le Repentir chez Abou-Khozama-El-Ansri alors que je ne l'avais

trouve nulle part ailleurs. C'tait le verset : 11 vous est venu un

prophte choisi parmi vous ; vos iniquits lui sont pnibles ...

(sourate ix, verset 129), jusqu' la fin de la sourate. Les exem

plaires ainsi assembls restrent chez Abou-Rakr jusqu' sa mort;

'Omar les garda ensuite sa vie durant, et aprs lui ils restrent chez

Hafsa-bent-'Omar.

2. Anas-ben-Mlik rapporte que Hodzafa-ben-El-Yemn se ren

dit auprs de 'Otsmn au moment o celui-ci prparait les troupes
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de Syrie s'emparer de concert avec les gens de l"lrq de la ville

de Arminiyya et de l'Adzerbadjn. Hodzafa fut effray de la diver

sit qu'ils apportaient dans la rcitation du Coran. 0 prince des

Croyants, dit-il 'Otsmn, arrte les musulmans avant qu'ils ne

soient, sur leur Livre, dans un dsaccord pareil celui des Juifs

et des Chrtiens. 'Otsmn envoya vers Hafsa pour la prier de lui

remettre les exemplaires du Coran qu'elle avait entre les mains,

qu'il les lui rendrait ensuite. Hafsa fit l'envoi 'Otsmn , qui char

gea Zed-ben-Tsbit, 'Abdallah-ben-Ez-Zobar, Sa'd-ben-El-'s

et 'Abderrahman-ben-ElHarits-ben-Hichm de faire des copies du

Coran. S'adressant aux trois de ces personnages qui taient de la

tribu de Qorach, 'Otsmn leur dit: Si vous tes en dsaccord

avec Zed-ben-Tsbit sur un mot du Coran, crivez-le d'aprs le

dialecte de Qorach. C'est dans ce dialecte que le Coran at r

vl. On se conforma ces instructions et, quand les copies furent

acheves, 'Otsmn rendit les feuillets Hafsa et il envoya de tous

cts des exemplaires qu'il avait fait excuter, ordonnant de brler

tout feuillet ou exemplaire complet qui contiendrait autre chose que

le Coran qu'il venait de faire excuter.

D'aprs un autre isnd ,
Zed-ben-Tsbit a dit : Lors de la copie

du Coran, je recherchai un verset de Les Confdrs que j'avais
entendu rciter par l'Envoy de Dieu lui-mme. Aprs recherches,
nous le trouvmes chez Khozama-ben-Tsbit-El-Ansri ; c'tait ce

verset : ce Parmi les Croyants, il en est qui ont tenu avec loyaut le

ce pacte conclu avec Dieu (sourate xxxm, verset 2 3). Nous l'ajou
tmes cette sourate dans l'exemplaire.

CHAPITRE IV. Du secrtaire du Prophte.

1. D'aprs lbn-Es-Sabbq , Zed-ben-Tsbit a dit : Abou-Rakr,

m'ayant mand auprs de lui, me dit : ce Tu mettais par crit la r-

ce vlation pour l'Envoy de Dieu. Recherche les versets du Coran.

Je les recherchai et finis par trouver, pour la fin de la sourate Le

Repentir, deux versets chez Abou-Khozama-El-Ansri; ces versets
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que je n'avais trouvs nulle part ailleurs, taient : Il vous est venu

ce un prophte choisi parmi vous, etc. . .

2. ElrBar a dit : Quand fut rvl ce verset : Il n'y a pas

ee parit entre ceux des Croyants qui ne bougent point et ceux qui
combattent dans la voie de Dieu (sourate iv, verset 97), le Pro

phte dit : Appelle-moi Zed; qu'il apporte la planchette, l'cri

er toire et l'omoplate ou suivant une variante l'omoplate et

l'critoire. Puis le Prophte me dit : Ecris : Il n'y a pas parit
ce entre ceux qui ne bougent point. .. Or ce moment se trou

vait derrire le Prophte lAmr-ben-Omm-Maktoum , l'aveugle; il

s'cria : O Envoy de Dieu, je suis un homme priv de la vue.

Alors le verset futrvl avec une modification; il tait ainsi conu :

Il n'y a pas parit entre ceux des Croyants qui ne bougent point
ce et ceux qui combattent dans la voie de Dieu. Exception est faite

ce pour les infirmes.

CHAPITRE V. Le Coran a t rvl avec sept variantes de lecture.

1. Ibn-'Abbs rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : Gabriel

me fit rciter une des lectures; j'insistai auprs de lui, lui en de

mandant davantage, et lui, chaque fois, ajoutant une nouvelle lec

ture, jusqu' ce qu'il s'arrta aprs sept lectures diffrentes.

2. ElrMisouar-ben-Makhrama et Abderrahman-ben-Abd-El-Qri

rapportent qu'ils ont entendu 'Omar-ben-El-Khattb dire : J'ai

entendu Hichm-ben-Hakm rciter la sourate La Distinction,

du vivant de l'Envoy de Dieu. Je l'coutai avec attention etm'aper
us qu'il prononait nombre de lettres autrement que ne me les

avait prononces l'Envoy de Dieu. Je fus sur le point de l'arracher

de sa prire, mais je pris patience jusqu'au moment o il eut ac

compli la salutation finale; alors je le saisis par son manteau et lui

dis : Qui t'a fait rciter cette sourate de la faon que je viens de

ce t'entendre le faire? C'est, me rpondit-il, l'Envoy de Dieu

qui me l'a fait rciter ainsi. Tu mens, repris-je, l'Envoy de

Dieu me l'a fait rciter d'une autre faon que toi. Alors je l'em-
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menai chez l'Envoy de Dieu et dis : Je viens d'entendre cet homme

rciter la sourate La Distinction avec des prononciations que tu

ne m'as pas fait dire. Lche-le, rpliqua l'Envoy de Dieu.n

Puis il ajouta : Rcite, Hichm. Celui-ci ayant rcit de la fa

on dont il avait entendu rciter, l'Envoy de Dieu dit : C'est

ce ainsi que cette sourate a t rvle. Ensuite , s'adressant 'Omar,

il lui dit de rciter, et 'Omar rcita de la mme faon que moi.

ce C'est ainsi, reprit de nouveau l'Envoy de Dieu que le Coran a

cet rvl ; il at rvl avec sept variantes de lectures. Employez
ce celle qui vous est la plus commode.

CHAPITRE VI. De la coordination du Coran.

1. Yousof-ben-Mhak a dit : J'tais chez 'Acha, la mre des

Croyants, quand un homme de l"Irq entra et dit : Quel est le

ce meilleur linceul ? Malheureux ! rpondit 'Acha ,
en quoi cela

ce te gne-t-il? O mre des Croyants, reprit-il, montre-moi ton

ce exemplaire du Coran. Pourquoi ? rpliqua-t-elle. Afin que

je le coordonne, car on le rcite sans ordre. En quoi cela te

ce gne-t-il? Tu l'as rcit avant cela. La premire partie qui en a

t rvle est une sourate de celles dites mofassal, dans laquelle
ce il est fait mention du Paradis et de l'Enfer. Ensuite, quand les

ce hommes sont venus l'islamisme, il y a t fait mention de ce qui
ce est permis et de ce qui est dfendu. Si le Coran avait dbut par

ce interdire le vin, on aurait dit : Nous ne cesserons pas d'en boire.

ce S'il avait dbut par interdire l'adultre, on aurait dit : Nous ne

ce renoncerons jamais l'adultre. C'est La Mecque ,
alors que

ce j'tais une enfant ne songeant qu' jouer, que fut rvl, Maho-

cemet : Mais leur rendez-vous sera l'heure suprme. Qu'elle sera

ce douloureuse et amre cette heure-l! (sourate liv, verset 46).
ce J'tais sa femme quand furent rvles les sourates La Vache et

Les Femmes. 'Acha lui montra ensuite son exemplaire du Coran

et lui dicta les versets de la sourate.

2. Ibn-Mas'oud disait au sujet des sourates : Les Renou-Isral
,
La
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Caverne, Marie, Ta-H et Les Prophtes sont les sourates les plus

parfaites, et elles sont mes familires.

3. El-Bar a dit : J'avais appris la sourate : Glorifie le nom

ce du Seigneur (sourate lxxxvii) avant que le Prophte n'arrivt

Mdine.

4. D'aprs Chaqq, 'Abdallah a dit : Je connaissais les sourates

dites nadzrque le Prophte rcitait deux par deux pendant chaque

prosternation. 'Abdallah s'tant lev (pour rentrer chez lui) 'Alqama

l'y suivit et, comme il en sortait, nous l'interrogemes sur les nad-

zr. Il nous rpondit : Ce sont les vingt sourates depuis la premire
ce de celles dites mofassal suivant la coordination de Ibn-Mas'oud, les

ce dernires qui font partie des haoumm sont : Ha-Mm, La Fume

ce et La Grande Nouvelle.

CHAPITRE VIL Garriel exposait le Coran au Prophte. Masrouq rap
porte d'aprs 'Acha que Ftima a dit : Le Prophte m'a confi que Gabriel

lui exposait le Coran chaque anne, et cette anne-ci, ajouta-t-il, il me Fa

expos deuxfois, et je pense qu'il a agi ainsi uniquement cause de ma mort

prochaine.

1. Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte tait le plus gnreux des

hommes, et c'tait pendant le mois de ramadan qu'il tait particu
lirement gnreux, parce que Gabriel venait le visiter chaque nuit

pendant le mois de ramadan jusqu'au dernier jour et lui exposait le

Coran. Chaque fois que Gabriel venait trouver le Prophte , celui-ci

se montrait plus gnreux que le vent qui amne la pluie.
2. Abou-Horara a dit : ce II exposait le Coran au Prophte une

fois chaque anne. L'anne de sa mort il le lui exposa deux fois.

Chaque anne le Prophte faisait une retraite spirituelle de dix

jours. L'anne de sa mort il la fit pendant vingt jours.

CHAPITRE VIII. Les rcitateurs du Coran font partie des Compagnons

du Prophte.

1. D'aprs Masrouq, 'Abdallah-ben-'Amr, parlant de 'Abdallah-
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ben-Mas'oud, a dit : Je ne cesserai de l'aimer, car j'ai entendu le

Prophte dire : Prenez le Coran de quatre personnes : de 'Abdal-

eelah-ben-Mas'oud, de Slim, de Mo'dz et de Obayy-ben-Ka'b.
2. Chaqq-ben-Salama a dit : ce 'Abdallah nous adressa le discours

suivant : Par Dieu ! j'ai reu de la bouche de l'Envoy de Dieu

ce soixante-dix et quelques sourates. Par Dieu ! les Compagnons du

ee Prophte savent que je connais mieux qu'eux le Livre de Dieu,

ce et pourtant je ne suis pas le meilleur d'entre eux. Chaqq ajouta :

ce Je m'assis dans un groupe pour entendre ce qu'on dirait de cela
,

et je n'entendis personne le contredire.

3. 'Alqama a dit : Nous tions Emse. Ibn-Mas'oud rcita la

sourate de Joseph. Un homme ayant dit : Ce n'est pas ainsi qu'elle
ce a t rvle, Ibn-Mas'oud rpliqua : C'est ainsi que je l'ai

rcite d'aprs l'Envoy de Dieu, qui m'a dit: C'est bien. Puis,

comme l'homme sentait le vin, Ibn-Mas'oud ajouta : ce Est-ce que

ce tu combines le fait de traiter de mensonger le Livre de Dieu et
le

ce fait de boire du vin ? Et il lui infligea la bastonnade.

. D'aprs Masrouq, 'Abdallah a dit : Par Dieu ! en dehors du

quel il n'y a pas de divinit, aucune des sourates du Livre de Dieu

n'a t rvle sans que je sache o elle a t rvle. Pas un ver

set du Livre de Dieu n'a t rvl sans que je sache propos de

quoi il a t rvl. Si je connaissais quelqu'un mieux instruit que

moi du Livre de Dieu et auprs duquel on pourrait arriver cha

meau, je monterais chameau pour me rendre auprs de lui.

5. Qatda a dit : J'interrogeai Anas-ben-Mlik pour savoir qui,
d vivant du Prophte, possdait le Coran en entier, ce Ils taient

ce quatre, me rpondit-il, tous Ansr : Obayy-ben-Ka'b, Mo'dz-ben-

Djabal , Zed-ben-Tsbit et Abou-Zed.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

6. Anas a dit : Le Prophte mourut sans que le Coran ft pos

sd en entier par d'autres personnes que : Abou-'d-Derd, Mo'dz-

ben-Djabal, Zed-ben-Tsbit etAbou-Zed. Nous l'avonshrit d'eux.
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7. D'aprs Ibn-'Abbs, 'Omar a dit : Obayy nous a rcit le

Coran
,
mais nous ne voulons pas accepter la lecture dfectueuse de

Obayy. A cela Obayy rpondait : Je l'ai reu de la bouche mme

de l'Envoy de Dieu, et je ne renoncerai en rien ma lecture (pour

adopter celle d'un autre). Dieu a dit : Nous n'abrogeons aucun

verset ou ne le laissons de ct que pour en donner un meilleur

ou un pareil.

CHAPITRE IX. Du premier chapitre du Coran.

1. Abou-Sa'd-El-Mo'alla a dit : ce Le Prophte m'ayant appel

pendant que je faisais ma prire, je ne rpondis pas son appel.
O Envoy de Dieu, lui dis-je, j'tais en train de prier. Dieu,

ce me rpondit-il , n'a-t-il donc pas dit : ce Rpondez l'appel de Dieu

ce et celui de l'Envoy quand ils vous appellent (sourate vm,

ce verset 24)? Puis il ajouta : Veux-tu que je t'enseigne la plus
ce importante sourate du Coran avant que tu sortes de la mosque ?

Alors il me prit par la main. Quand nous voulmes sortir, je dis :

O Envoy de Dieu, tu m'as dit que tu m'enseignerais la plus im-

portante sourate du Coran. C'est, me rpondit-il : Louange
ce Dieu ,

le matre des Mondes , etc. (sourate i). Ces sept versets

ce sont la partie la plus importante du Coran que j'aie reue.
2. Abou-Sa'd-ElrKhodri a dit : Nous tions en marche et nous

venions de nous arrter pour camper, quand une femme vint et dit :

Le chef de la tribu a t piqu par un scorpion et nos gens sont

absents. Y a-t-il parmi vous un sorcier? Un des ntres, que nous

ne souponnions pas d'avoir ce talent, se leva, soigna le chef et' le

gurit. En rcompense, le chef lui fit donner trente moutons et nous

donna boire du lait. Quand notre homme revint, nous lui deman

dmes s'il tait expert en ce genre de traitement ou s'il l'avait pra

tiqu. Non, nous rpondit-il, je me suis simplement servi de la

ceMre du Livre (la Ftiha). Ne parlez pas de cela, dmes-nous,
avant que vous soyez alls vers le Prophte ou suivant une

ce variante que nous l'ayons interrog. Arrivs Mdine, nous
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racontmes la chose au Prophte, qui nous dit : Comment savait-il

que la Ftiha tait un remde? Partagez donc entre vous le sa-

laire qui a t donn , et rservez-m'en une part.

Infine, indication dun autre isnd.

CHAPITRE X. Des mrites de la sourate La Vache .

1. Abou-Mas'oud rapporte que le Prophte a dit : Celui qui
rcitera les deux versets de la fin de la sourate La Vache pendant
une nuit aura fait suffisamment W.

2. Abou-Horara a dit : L'Envoy de Dieu m'avait confi le

soin de garder la dme du ramadan. Quelqu'un vint et se mit

prendre une poigne de ces grains. Je l'arrtai et lui dis : Je

ce vais te traduire devant l'Envoy de Dieu. Puis Abou-Horara

acheva le hadts. L'individu lui dit : Lorsque tu te retires dans

ton lit, rcite le verset du Trne, Dieu ne cessera pas d'tre avec

toi et de te protger, et aucun dmon ne s'approchera de toi jus

qu'au matin. Le Prophte a dit : ce II t'a dit vrai, bien que ce soit

ce un menteur, car c'est un dmon.

CHAPITRE XL Des mrites de la sourate La Caverne .

1 . El-Bar a dit : ee Un homme rcitait la sourate La Caverne ,

ayant ct de lui son cheval attach avec une double entrave. Un

nuage l'entoura, s'approchant peu peu, et le cheval s'enfuit. Le

lendemain matin, il alla raconter cela au Prophte qui lui dit

C'tait la sakna qui apportait le Coran.

CHAPITRE XII. Des mrites de la sourate La Victoire .

1. D'aprs Aslam, l'Envoy de Dieu, au cours d'une de ses ex

pditions voyageait de nuit accompagn de 'Omar-ben-El-Khattb.

'Omar l'ayant interrog sur quelque chose, l'Envoy de Dieu ne lui

(1) Soit pour mriter une rcompense, soit pour loigner le dmon.

KL-BOKHHl. III. 3fl

uipniimit sationjii:,



530 TITRE LXVI.

rpondit pas. La mme question , pose une seconde fois ,
tant ga

lement reste sans rponse (puis une troisime), 'Omar s'cria :

ce Puisse ta mre te perdre ! tu viens d'insister par trois fois auprs
de l'Envoy de Dieu et tout cela sans obtenir de rponse. Alors,

dit 'Omar, je pressai l'allure de mon chameau et me portai en avant

des fidles dans la crainte que j'avais d'tre l'objet d'une rvlation

du Coran. Je commenais peine marcher ainsi, que j'entendis

quelqu'un crier. Je craignais toujours que ce ft une rvlation du

Coran mon sujet; j'allai trouver l'Envoy de Dieu, je le saluai

et il me dit : Cette nuit il m'a t rvl une sourate qui m'est

ce plus agrable que tout ce sur quoi le soleil se lve. Ensuite il

rcita : Certes, nous t'avons donn une victoire clatante (sou
rate xlviii).

CHAPITRE XIII. Des mrites de la sourate L'unit de Dieu M.

1. D'aprs Abou-Sa'd-El-Khodri, un homme, en ayant entendu

un autre rciter la sourate L'unit de Dieu et la rpter, vint le

lendemain trouver l'Envoy de Dieu et lui raconta le fait. Il lui

semblait que cet homme rcitait bien peu (de Coran). Par celui

qui tient mon me entre ses mains, s'cria l'Envoy de Dieu, cette

sourate quivaut au tiers du Coran.

Suivant un autre isnd, Abou-Sa'd-El-Khodri a dit : ce Mon frre

Qatda-ben-En-No'mn m'a racont que, du temps du Prophte, un

homme se mit rciter la sourate L'unit de Dieu depuis l'aube

jusqu'au matin, sans y ajouter autre chose. Ds le matin, un homme

vint trouver le Prophte. Le reste du hadts tait semblable au r

cit prcdent.
2. D'aprs Abou-Sa'drElrKhodri, le Prophte dit ses Compa

gnons : L'un de vous serait-il donc incapable de rciter en une

nuit le tiers du Coran ? La chose leur paraissant difficile
,
ils

dirent : Et comment le pourrions-nous faire? Envoy de Dieu.

(1) Qastallni et l'dition de Krehl ajoutent ici : <ajJt ^ ju^I*
^ iLs ***
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Dieu est un, il est le matre
, rpondit-il , voil le tiers du

Coran.

El-Rokhri dit que, d'aprs Ibrahim, ce hadts est morsal, tandis que, d'aprs Ed-

Dahhk-El-Machriqi ,
il serait mosnad.

CHAPITRE XIV. Les sourates talismaniques.

1 . D'aprs 'Acha
, quand l'Envoy de Dieu tomba malade ,

il

rcitait pour lui les (trois) sourates talismaniques, et il soufflait

(sur sa main avec pulvrisation de salive). La maladie ayant fait

des progrs, je les rcitai pour lui et je lui frottai (le corps) avec
sa main

, esprant que cela lui ferait du bien.

2. D'aprs 'Acha, chaque nuit, au moment de se mettre au

lit, le Prophte runissait ses deux mains, soufflait dedans et rci

tait dans ses mains les trois sourates: L'unit de Dieu, l'Aube et

Les hommes. Ensuite il frottait ses mains sur toutes les parties de

son corps qu'il pouvait atteindre, commenant par la tte, puis la

figure et ensuite toute la partie antrieure du corps. Il faisait cela

trois fois.

CHAPITRE XV. De la descente de la sakna et des Anges au moment de

LA RCITATION DU CoRAN.

1 . Mohammed-ben-Ibrhm a dit : Pendant que Osad-ben-Ho

dar rcitait durant la nuit la sourate -La Vache
, ayant sa jument

attache prs de lui, l'animal se mit s'agiter. Osad s'tant tu,
l'animal se calma ; Osad ayant repris sa rcitation, l'animal s'agita
de nouveau et se calma ds que son matre se tut. Enfin, Osad

reprenant sa rcitation pour la troisime fois, l'animal s'chappa.
Yahya, le fils de Osad, se trouvant prs de l, Osad craignit que
sa jument ne ft du mal son fils. Quand il eut loign celui-ci, il

leva la tte vers le ciel jusqu' ce qu'il ne la vt plus W. Le lende-

(I) C'est--dire qu'il ne vit plus la sakna.

34.
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main, il alla raconter son aventure au Prophte : 0 Ibn-Hodar,

lui dit celui-ci par deux fois, rcite. 0 Envoy de Dieu, r-

pondit Osad, j'ai eu peur que ma jument ne fit du mal Yahya

ce qui tait prs d'elle. Alors j'ai lev la tte et je suis all vers lui.

Quand je levai la tte vers le ciel, j'aperus comme une ombre

dans laquelle il y avait des choses pareilles des lampes qui s'-

ee loignrent et que jev perdis de vue. Sais-tu ce que c'tait
? de-

manda le Prophte. Non. Eh bien! c'taient les anges qui

ce s'approchaient pour entendre ta voix. Si tu
avais continu rciter,

aot le monde, le matin, aurait vu les anges qui ne se seraient

ce pas drobs aux regards.

In fine, indication d'un autre isnd.
-

CHAPITRE XVI. De celui qui dit que le Prophte n'a pas laiss autre

chose que ce qui est entre deux as (le Coran).

1. Abdeazz-ben-Bofaia dit : J'entrai en compagnie de Ghed-

dd-ben-Ma'qil chez Ibn-'Abbs. Le Prophte a-t-il laiss quelque
ce chose? demanda Cheddd. Il n'a laiss que ce qui est entre

ce deux ais, rpondit Ibn-'Abbs. Nous entrmes ensuite chez

Mohammed-ben-El-Hanafiyya et lui adressmes la mme question

laquelle il fit la mme rponse.

CHAPITRE XVII. De l> supriorit du Coran sur les autres

Verres.

1 . Abou-Mousa rapporte que le Prophte a dit : Celui qui rcite

le Coran est pareil l'orange dont la saveur est exquise et l'odeur

parfume, tandis que celui qui ne rcite pas le Coran est pareil
la datte dont le got est exquis, mais qui n'a pas de parfum.

L'impie, qui rcite le Coran, est pareil au myrte dont le parfum
st agrable et la saveur amre. L'impie, qui ne rcite pas le

Coran, est pareil la coloquinte dont le got est amer et qui n'a

pas de parfum.
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2.
'

Abdallah-ben-Dnr a dit: J'ai entendu Ibn-'Omar rapporter

que le Prophte a dit : Votre dure , compare celle des nations

ce qui ont disparu, est comparable la dure qui spare la prire de

l"asr de celle du coucher du soleil. Compare celle des Juifs et

ce des Chrtiens ,
votre situation est celle d'un homme qui a employ

cdes ouvriers en leur disant : Celui qui travaillera pour moi jus-
ce qu'au milieu du jour aura un qrt. Les Juifs ont ainsi travaill.

ce L'homme a dit ensuite : Celui qui travaillera pour moi depuis le

ce milieu du jour jusqu' l"asr (aura un qrt). Les Chrtiens ont

ainsi travaill. Enfin vous, qui avez travaill de l"asr au coucher

ee du soleil
,
vous avez reu chacun deuxqrt. C'est nous, dirent alors

cels autres, qui avons travaill le plus et qui avons reu le moins.

ce On leur a rpondu : Vous a-t-onfait tort en quoi que ce soit?

ceNon, ont-ils rpondu. Et alors le matre a ajout : C'est une

ee faveur de ma part, je la fais qui je veux.

CHAPITRE XVIII. Du fait de laisser comme testament le Livre de

Dieu.

1 . Talha a dit : Comme je demandais 'Abdallah-ben-Abou-

Awfa si le Prophte avait fait un testament, il me rpondit : Non.

Alors, rpliquai-je, pourquoi, puisqu'on a dcid que les

ce hommes devraient faire un testament, le Prophte n'en a-t-il pas

fait? Son testament, rpondit-il, c'est le Coran.

CHAPITRE XIX. De ceux qui psalmodient le Coran. De ces mots du

Coran : Ne leur suffit-il pas que nous t'ayons rvl le Coran qu'on leur

rcite? (sourate xxix, verset 5o).

1. Abou-Horara assurait que i'Envoy de Dieu avait dit : Dieu

n'a rien cout comme il a cout le Prophte quand il psalmodiait
le Coran. Un ami (du rw Abou-Salama) disait qu'il voulait

parler de la dclamation haute voix.

2. Abou-Horara assurait que le Prophte a dit : Dieu n'a rien

cout comme il a cout le Prophte afin de l'entendre psalmodier



534 TITRE LXVI.

le Coran. Le rw Sofyn explique le mot ^jjj par x> <*&> s'en

contenter (et non psalmodier).

CHAPITRE XX. Du bien-tre qu'prouve celui qui sait le Coran.

1. 'Abdallah-ben-'Omar rapporte qu'il a entendu l'Envoy de

Dieu dire : Il n'y a que deux personnes dont le sort soit enviable
:

Celle qui Dieu a donn le Coran et qui le rcite pendant la nuit,

ce et celle qui Dieu a donn la fortune et qui s'en sert pour faire

l'aumne nuit et jour.
2. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Il n'y a que

deux personnes dont le sort soit enviable : Celle qui Dieu a en

seign le Coran et qui le rcite nuit et jour. Un voisin ayant

entendu cela s'cria : Plt Dieu que j'eusse reu (du Coran) ce

qu'a reu un tel
,
car je pourrais faire ce qu'il fait. La seconde

personne est celle qui a reu de Dieu la fortune et qui la pro

digue pour la vrit. Un homme dit alors : Plt Dieu que

j'eusse reu ce qu'a reu un tel , car je pourrais faire ce qu'il fait.

CHAPITRE XXI. Le meilleur d'entre vous est celui qui apprend le Coran

ET QUI L'ENSEIGNE ENSUITE.

1. 'Otsmn rapporte que le Prophte a dit : Le meilleur d'entre

vous est celui qui apprend le Coran et qui l'enseigne (ensuite).
Sa'd, un des rw, ajoute : Abou-'Abderrahman enseigna le Coran

sous le rgne de 'Otsmn jusqu' l'poque de El-Hadjdjdj.
ee C'est ce hadts, dit Abou-'Abderrahman , qui m'a retenu ici la

place que j'occupe.
2. D'aprs 'Otsmn-ben-'Affn, le Prophte a dit : Le plus m

ritant d'entre vous est celui qui apprend le Coran et qui l'enseigne

(ensuite).
3. Sahl-ben-Sdd a dit : Une femme vint trouver le Prophte

et lui dclara qu'elle donnait sa personne Dieu et son Envoy.
Je n'ai pas besoin de femmes , rpondit le Prophte. Fais-la

ce moi pouser, dit un homme qui tait l. Donne-lui (comme
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dot) un voile. Je n'en ai pas. Alors un simple anneau,

r ft-il de fer. Et, comme l'homme paraissait contrari, il ajouta :

re Que sais-tu du Coran ? Telle et telle partie. Eh bien ! je te

rmarie avec elle, et ce que tu sais du Coran sera sa dot.

CHAPITRE XXII. De la rcitation de mmoire du Coran.

1. D'aprs Sahl-ben-Sa'd, une femme vint trouver l'Envoy de

Dieu et lui dit : O Envoy de Dieu
, je suis venue t'offrir ma per

sonne. L'Envoy de Dieu se tourna vers elle et la regarda ; puis ,

aprs l'avoir bien fixe, il baissa la tte. La femme, voyant qu'il
ne prenait aucune dcision son gard, s'assit. Alors un des Com

pagnons du Prophte se leva et dit : O Envoy de Dieu, si tu

n'as pas besoin d'elle ,
fais-la moi pouser. Possdes-tu quelque

chose? demanda le Prophte. Non, par Dieu! Envoy de

Dieu. Alors rentre chez toi et vois si tu trouves quelque
chose. L'homme partit, puis revint et dit : Par Dieu! Envoy
de Dieu, je n'ai rien trouv. Vois si tu n'aurais pas un simple
anneau de fer. L'homme partit, puis revint et dit : Non, par
Dieu! Envoy de Dieu, je n'ai mme pas un anneau de fer;

mais voici mon izr. Sahl ajoute qu'il n'avait pas un manteau

dont il et pu lui donner la moiti. A quoi servirait ton izr ?

dit l'Envoy de Dieu; si tu le portes, elle ne pourra s'en servir, et

si c'est elle qui le porte ,
tu n'auras plus rien sur toi. L'homme

s'assit, demeura longtemps la mme place, puis il se leva pour

partir. Quand l'Envoy de Dieu le vit s'loigner, il ordonna de le

rappeler, et, quand l'homme fut revenu, il lui dit : Que sais-tu

du Coran ? Je sais telle sourate
, telle sourate , telle sourate ; et

il en fit l'numration. Tu les sais par cur? Oui. Eh bien !

va, je t'accorde cette femme moyennant ce que tu sais du Coran.

CHAPITRE XXIII. Du fait de chercher songer au Coran et d'y consacrer

TOUS ses soins.

1. Ibn-'Omar rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : L'homme
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qui sait le Coran est comme l'homme qui possde des chameaux

entravs. Tant qu'il les maintient ainsi , il les conserve ,
mais s'il leur

rend la libert, ses animaux s'enfuient.

2. D'aprs 'Abdalhh, le Prophte a dit : Malheur celui d'entre

vous qui dit : J'ai oubli tel et tel verset, et plus forte raison

qu'on le lui a fait oublier. Cherchez songer au Coran, car il

s'chappe plus facilement de la mmoire des hommes qu'un cha

meau (non surveill).
3. Mme rcit d'aprs Mansour.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

A. A bou-Mousa rapporte que le Prophte a dit : Consacrez tous

vos soins au Coran, car, j'en jure par celui qui tient mon me entre

ses mains, il s'chappe plus facilement que le chameau (dgag)
de ses entraves.

CHAPITRE XXIV. De la rcitation du Coran quand on est sur une mon

ture.

1.
'

Abdallah-ben-Moghaffal a "dit: J'ai vu l'Envoy de. Dieu

rciter sur sa chamelle la sourate La Victoire, le jour de la prise
de La Mecque.

CHAPITRE XXV. De l'enseignement du Coran aux enfants.

1. Sa'd-ben-Djobar a dit : Les sourates que vous appelez mo-

fassal ce sont celles dites mohkam. Et il ajouta : Ibn-'Abbs a

dit : Quand l'Envoy de Dieu mourut, j'avais dix ans et j'avais

dj rcit les mohkam.

2. Ibn-'Abbs a dit : Du vivant de l'Envoy de Dieu j'avais
runi les mohkam. Et comme Sa'd-ben-Djobar lui disait: Qu'est-
ce que lesmohkam, il rpondit : Ce sont les mofassal.

CHAPITRE XXVI. Du fait d'oublier le Coran. Doit-on dire : J'ai

oubli tel et tel verset v ? - De ces mots du Coran : Nous te ferons rciter le
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Coran, et lu n'en oublieras que ce que Dieu voudra (sourate lxxxvii, ver
set 6).

1. 'Acha a dit : Le Prophte, entendant un homme qui rci

tait le Coran dans la mosque, dit : Dieu lui fera misricorde,

ce car il m'a rappel tel et tel verset de telle sourate.

2. Hichm ajoute que le Prophte dit : Je les avais omis dans

telle sourate.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

3. 'Acha a dit : Le Prophte, entendant un homme qui rci

tait une sourate pendant la nuit, dit: Dieu lui fera misricorde,

ce car il m'a rappel tel et tel verset que j'oubliais dans telle et telle

sourate.

k. D'aprs 'Abdallah, le Prophte a dit : Personne ne doit dire :

ce J'ai oubli tel et tel verset, mais : On m'a fait oublier.

CHAPITRE XXVII. De celui qui ne voit aucun mal dire : ce La sourate

La Vache et la sourate Une telle (l).

1. D'aprs Abou-Mas'oud-El-Ansri
,
le Prophte a dit : ce Les

deux versets de la fin de la sourate La Vache seront suffisants

pour quiconque les rcitera durant une nuit.

2. 'Omar-ben-El-Khattb a dit : J'ai entendu Hichm-ben-Ha-

km-ben-Hizm rciter, du vivant de l'Envoy de Dieu , la sourate

ce La Distinction. En coutant sa rcitation, je m'aperus qu'il rci
tait avec de nombreuses prononciations diffrentes de celles que
m'avait rcites l'Envoy de Dieu, aussi faiHis-je l'interrompre dans

sa prire; mais j'attendis qu'il et fait la salutation finale. Alors,

l'empoignant par ses vtements, je lui dis : Qui t'a appris
rciter cette sourate que je viens de t'entendre rciter? L'En-

cevoy de Dieu, me rpondit-il. Tu mens, repris-je, par Dieu!
ce l'Envoy de Dieu lui-mme m'a appris rciter la sourate que je

(1) H est plus convenable de dire : sLa sourate dans laquelle il est question de La

Vache.
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viens de t'entendre rciter. Je le conduisis aussitt auprs de

l'Envoy de Dieu, qui je dis : O Envoy de Dieu, je viens d'en-

ce tendre cet homme rciter la sourate La Distinction avec des

te prononciations que tu ne m'as pas enseignes, car c'est toi-mme

qui m'a fait rciter la sourate La Distinction. Hichm dit

alors le Prophte, rcite-la. Hichm rcita de la faon que je
lui avais entendu prononcer. C'est ainsi, dit l'Envoy de Dieu,

ce que cette sourate a t rvle. Puis il me dit : 0 'Omar,
ce rcite-la aussi. Je la rcitai de la faon qu'il m'avait enseigne.
C'est ainsi

, reprit l'Envoy de Dieu , qu'elle a t rvle. Puis

il ajouta : Le Coran a t rvl avec sept prononciations diff
re rentes, rcitez-le de la faon qui vous est le plus facile.

3. 'Acha a dit : ce Le Prophte, ayant entendu quelqu'un rciter

pendant la nuit le Coran la mosque, dit : Dieu fera misri-

corde cet homme, car il m'a rappel tel et tel verset que

j'avais omis dans telle sourate.

CHAPITRE XXVIII. De la psalmodie en rcitant le Coran. De ces

mots du Coran : Et psalmodie le Coran compltement (sourate lxxiii, ver
set h). -De ce passage du Coran : C'est un Coran que nous avons divis

(en fragments) , afin que tu le rcites aux hommes avec lenteur (sourate xvii
,

verset 107).
- // n'est pas rprhensible de le scander comme on le fait pour

la posie. -

&yo = Jju. - Ibn-'Abbs a dit : & = iUjU.

1. Abou-Ouil a dit : Nous tions alls un matin chez 'Abdal

lah (-ben-Mas'oud). Un de nous dit: La nuit dernire, j'ai rcit
les mofassal en les scandant comme on le fait pour la posie.
C'est une faon de rciter que nous avons entendue, et moi, je
ce suis celui qui ai le mieux retenu les modulations employes par
cel Prophte dans les dix-huit sourates mofassal et dans deux des

ce sourates commenant par H-mm.

2. Au sujet de ces mots : N'agite pas ta langue pour parler
trop tt (sourate lxxv, verset 16), Ibn-'Abbs a dit: Quand
Gabriel apportait la rvlation l'Envoy de Dieu, celui-ci remuait
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tant la langue et les lvres, que cela lui tait pnible et que l'on

s'en apercevait. Dieu alors lui rvla les versets qui se trouvent dans

la sourate La Rsurrection : N'agite pas ta langue pour parler
ce trop tt. C'est nous qu'il appartient d'assembler le Coran et

de le rciter. Quand nous le rcitons, coute attentivement.

Ensuite il nous appartiendra d'en donner l'explication (sourate
lxxv, versets 16, 17, 18 et 19), c'est--dire d'en donner l'expli
cation par ta bouche. Quand Gabriel venait trouver kle Prophte,
celui-ci baissait la tte, puis, l'ange parti, il se mettait rciter

comme Dieu le lui avait recommand.

CHAPITRE XXIX. Du fait de traner en prononant certains mots du

Coran.

1 . Qatda a dit : Comme j'interrogeais Anas-ben-Mlik sur la

faon dont le Prophte rcitait le Coran ,
il me dit : H tranait en

ce le prononant.
2. Qatda a dit : Anas, interrog sur la faon dont le Pro

phte rcitait le Coran, rpondit : Elle tait tranante. Puis il

rcita ces mots : fs*\ t^T?l *Mt
***>

en tranant sur (le lm de)
M **!?; sur (le mm de) ^4-p\ et sur (le h de) je^p.

CHAPITRE XXX. De l'assonance.

1. 'Abdallah-ben-Moghaffal a dit: J'ai vu le Prophte alors que
sur sa chamelle ou suivant une variante sur son chameau

en marche, il rcitait le Coran. C'tait la sourate La Victoire

ou suivant une variante une partie de la sourate La Victoire.
H rcitait d'une voix douce et rptait les assonances.

CHAPITRE XXXI. De la reaut de la voix dans la rcitation.

1 . Abou-Mousa rapporte que le Prophte lui dit : Abou-

Mousa, tu es dou d'une voix harmonieuse pareille celle de la

famille de David.
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CHAPITRE XXXII. De celui qui aime entendre rciter le Coran par un

AITRB.

1. 'Abdallah rapporte que le Prophte lui dit : Rcite-moi du

Coran. Te rciter du Coran ? lui rpondis-je ; mais c'est toi

qu'il at rvl. Certes, reprit le Prophte, mais j'aime l'en

tendre rciter par un autre que moi.

CHAPITRE XXXIII. Du fait, par celui qui fait rciter le Coran, de dire

celui qui rcite : Gela suffit.

1 . 'Abdallah-ben-Mas'oud rapporte que le Prophte lui dit :

Rcite-moi du Coran. Te rciter du Coran? lui rpondis-je,
mais c'est toi

, Envoy de Dieu , qu'il a t rvl; C'est vrai ,

reprit-il. Je lui rcitai la sourate Les Femmes, mais, arriv

ce verset : Comment feront-ils lorsque nous leur produirons
un tmoin de chaque nation? (sourate iv, verset h 5), il me dit :

ce Cela suffit. Je me tournai alors vers lui et je vis ses yeux dbor

der de larmes.
. ,

CHAPITRE XXXIV- Dans combien (de temps) peut-on rciter le Coran.

- De ces mots du Coran : Rcitez ce que vous pourrez.

1. IbnrChobroma a dit : ce J'ai examin combien il fallait de

temps quelqu'un pour rciter le Coran. Comme je n'ai pas trouv

de sourate ayant moins de trois versets, j'ai dit qu'il ne convenait

personne de rciter moins de trois versets.

Abou-Mas'oud, rencontr par 'Alqama au moment o il faisait

les tournes processionnelles autour du Temple, a rappel que le

Prophte a dit : Quiconque, pendant la nuit, rcite les deux

versets de la fin de la sourate LaVache aura suffisamment-rcit

du Coran.

2. 'Abdallah-ben-'Amr a dit : Mon pre m'avait fait pouser une

femme noble. Il venait souvent chez sa belle-fille et la questionnait
sur son mari. Quel excellent homme ! disait-elle ; mais il ne me

ce demande jamais d'accomplir les devoirs conjugaux, et il ne m'a
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fait aucune agacerie depuis que je suis chez lui. Cette situation

se prolongeant, mon pre en parla au Prophte qui lui dit :

ce Amne-moi ton fils. Arriv en sa prsence, il engagea avec moi

le dialogue suivant : Comment jenes-tu? Tous les jours.
ce Comment rcites-tu le Coran en entier ? Chaque nuit. Eh

ce bien ! jene trois jours par mois et rcite en entier le Coran une

eefois par mois. Mais, je puis faire davantage. Alors, jene
trois jours par semaine. Mais, je puis faire davantage.
ee Jene un jour sur trois. Mais, je puis faire davantage.
ce Alors fais le meilleur des jenes, le jene de David qui jenait un

jour sur deux, et rcite le Coran une fois par semaine. Plt au

Ciel que j'eusse adopt les prescriptions tolrantes de l'Envoy
de Dieu, car maintenant je suisg et n'ai plus de force.

'Abdallah rcitait une partie de sa famille le septime du

Coran pendant le jour, et ce qu'il devait leur rciter de nuit, il le

rcitait de jour pour que cela lui ft moins pnible. Quand il vou

lait reprendre des forces, il mangeait pendant quelques jours, mais

il comptait ce nombre de jours afin d'en jener un nombre gal,
tant il redoutait de ngliger quelque chose (de ses obligations)
aprs avoir quitt le Prophte.
El-Rokhri dit que certains rw parlent du chiffre trois, d'autres

du chiffre cinq, mais que le plus grand nombre donnent le chiffre

sept.
3. 'Abdallah-ben-'Amr rapporte que le Prophte lui dit: Dans

combien (de temps) rcites-tu le Coran?

. 'Abballah-ben-'Omar rapporte que l'Envoy de Dieu lui dit :

Rcite le Coran une fois par mois. Mais, comme 'Abdallah lui

rpondit qu'il avait la force d'en faire davantage ,
il finit par lui

dire : Rcite-le une fois par semaine et ne va pas au del.

CHAPITRE XXXV. Du fait de pleurer au moment de la rcitation du

Coran.

1. D'aprs des isnd diffrents, 'Abdallah(-ben-Mas'oud) rapporte
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que l'Envoy de Dieu lui dit : Rcite-moi du Coran. Comment,

rpondit 'Abdallah, jet rciterais du Coran, alors que c'est
toi

qu'il a t rvl? Je dsire, reprit le Prophte, l'entendre

d'un autre que moi. Je rcitai, ajoute 'Abdallah, la sourate Les

Femmes ; mais, arriv ce verset : Comment feront-ils lorsque
ce nous leur produirons un tmoin de chaque nation et que nous

t'amnerons comme tmoin de ces gens-l? (sourate iv, ver

set 45), il me dit : Assez ! arrte-toi, et je vis ses yeux se remplir
de larmes.

2. D'aprs 'Abda-Es-Selmdni, 'Abdallah a dit : Le Prophte
me demanda de lui rciter du Coran. Te rciter du Coran, lui

rrpondis-je, alors que c'est toi qu'il a t rvl? J'aime,

reprit-il, l'entendre d'un autre que moi.

CHAPITRE XXXVI. De celui qui simule la rcitation du Coban , qui en

FAIT MTIER OU QUI EN TIRE VANIT.

1. D'aprs Souad-ben-Ghafala, 'Ali a dclar qu'il avait entendu

le Prophte dire : A la fin des sicles, il viendra des gens d'ge
tendre, faibles d'esprit, qui rpteront les meilleures paroles du

Coran et qui ne feront que traverser l'islam comme la flche qui
traverse une pice de gibier. Leur foi ne dpassera pas leurs gosiers.
Partouto vous rencontrerez ces gens-l, tuez-les, car au jour de la

Rsurrection il y aura une rcompense pour ceux qui les auront

tus.

2. Abou-Sa'd-ElrKhodri a dit : ce J'ai entendu l'Envoy de Dieu

s'exprimer ainsi : Il sortira parmi vous des gens qui mprise-
ront votre prire et la leur, votre jene et le leur, vos pratiques
et les leurs ; ils rciteront le Coran du bout des lvres ; ils tra-

verseront la religion comme la flche traverse une pice de gibier;
si l'on regarde le fer, il n'a rien ; si on regarde la hampe elle n'a

ce rien; si on regarde les barbes, elles n'ont rien, en sorte qu'on
ce doute qu'elle aitt lance.

3. Abou-Mousa rapporte que le Prophte a dit : ce Le Croyant,
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qui rcite le Coran et qui le met en pratique, ressemble l'orange

qui a une saveur agrable et une excellente odeur ; le Croyant qui
ne rcite pas le Coran et qui ne le met pas en pratique, est

pareil la datte dont la saveur est agrable mais qui n'a pas de

parfum. Enfin l'hypocrite qui rcite le Coran, est comme le

myrte dont le parfum est agrable et le fruit amer. Quant l'hy

pocrite qui ne rcite pas le Coran, il est comme la coloquinte
dont le fruit est amer ou suivant une variante excrable et

dont le parfum est amer.

CHAPITRE XXXVII. Rcitez le Coran autant que votre mmoire vous lk

PERMETTRA.

1. D'aprs Djondab-ben-'Abdallah, le Prophte a dit : Rcitez le

Coran autant que votre mmoire vous le permettra. Quand vous

tes, en dsaccord, arrtez -vous.

2. Mme hadts que le prcdent avec un autre isnd.

Confirmation du hadls par d'autres isnd.

3. 'Abdallah(-ben-Mas'oud) rapporte qu'ayant entendu un homme

rciter un verset autrement qu'il ne l'avait entendu rciter lui-

mme par le Prophte, il prit cet homme par lamain, et l'emmena

chez le Prophte : ce Chacun de vous deux, nous dit-il, rcite bien;

rcitez-le tous deux. Je sais de faon certaine, ajoute 'Abdal

lah, que le Prophte a dit : Ceux qui taient avant vous ont t

en dsaccord, aussi Dieu les a-t-il fait prir.
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TITRE LXVII.

DU MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER. Du fait d'encourager au mariage, en se fondant
sur ces mots du Coran : . . . alors pousez parmi les femmes qui vous

plaisent ... (sourate iv, verset 3).

1. Homad'ben-Abou-Homad-El-Taoul rapporte qu'il a entendu

Anas-ben-Mlik dire : Trois personnages vinrent dans les demeures

des femmes du Prophte afin de s'informer des pratiques du culte

du Prophte. Quand on les eut renseigns, ils les trouvrent peu
nombreuses et dirent : Toutefois il y a cette diffrence entre nous

et le Prophte, c'est que Dieu a pardonn celui-ci toutes ses fautes

passes et futures. Aussi moi, dit l'un d'eux, je veux prier
toutes les nuits. Moi, ajouta un autre, je veux jener toujours
et ne jamais rompre le jene. Quant moi, s'cria le troi-

sime, je veux me priver de femme et ne jamais me marier. Sur

venant ce moment, l'Envoy de Dieu leur dit : Comment', c'est

ce vous qui dites telle et telle chose? Mais moi, par Dieu! qui plus

que vous crains et rvre Dieu
, je jene et j'interromps le jene ,

je prie et je dors, et j'ai pous des femmes. Quiconque se d-

tourne de la voie que j'ai trace n'est pas des miens.

2. 'Orwa rapporte qu'ayant interrog 'Acha au sujet de ces mots

du Coran : Si vous craignez de ne pas tre quitables envers les

orphelins, alors pousez parmi les femmes qui vous plaisent, deux

femmes, trois ou quatre. Si vous craignez de ne pas les traiter avec

justice n'en prenez qu'une ou bien prenez une de vos captives. Gela

vaudra mieux que de succomber la tentation (sourate iv, ver-
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set 3), 'Acha rpondit : O fils de ma sur, le tuteur qui a la

garde d'une orpheline peut convoiter sa fortune et sa beaut, et

vouloir l'pouser en lui assignant une dot infrieure celle qui est

de rgle pour ses pareilles. Ce sont elles que l'on vous a dfendu

d'pouser, moins que vous ne soyez quitables envers elle sen leur

assignant une dot complte; mais on vous enjoint d'pouser toutes

les femmes, sauf elles.

CHAPITRE IL De ces paroles du Proplile : Quiconque parmi vous est

capable d'entrer en mnage, doit se marier, car cela est plus dcent et plus

conforme lapudeur. Celui qui n'prouve pas le besoin d'entrer enmnage^
doit-il se marier ?

1. 'Alqama a dit : J'tais avec 'Abdallah (-ben-Qas) quand il

rencontra 'Otsmn Mina. 0 'Abderrahman , lui dit 'Otsmn, j'ai
ce un service te demander. Se mettant alors tous deux l'cart,

'Otsmn ajouta : O 'Abderrahman, veux-tu que je te marie une

ce fille vierge qui te rappellera ce que tu tais dans ton jeune ge?n
Comme 'Abdallah n'prouvait nul besoin de se marier, il me fit

signe et m'appela. J'arrivai auprs de lui au moment o il disait :

ce Ah! si tu dis cela, c'est parce que le Prophte a dit : O jeunes
ce gens, celui d'entre vous qui est capable d'entrer en mnage doit

ce se marier; quanta celui qui n'prouve pas le besoin d'entrer en

mnage, qu'il jene, le jene est un calmant.

CHAPITRE III. Que celui qui n'prouve pas le besoin d'entrer en mnage

JEUNE.

1. 'Abdemahman-ben-Yzd a dit : J'entrai avec 'Alqama et El-

Asouad chez 'Abdal!ah(-ben-Mas'oud) qui nous parla en ces termes :

ce Alors que nous tions avec le Prophte, jeunes et ne possdant
rien, l'Envoy de Dieu nous dit : O jeunes gens, que ceux d'entre

vous qui ont de quoi entrer en mnage se marient. Cela est plus
(I) Ou qui n'a pas de quoi entrer en mtfnage , faute de pouvoir constituer une dot

h sa femme.

EL-BOKIIRI. III. 35
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dcent et plus conforme la pudeur. Quant celui qui n'prouve

pas le besoin d'entrer en mnage, qu'il jene, le jene est un

ce calmant.

CHAPITRE IV. De la pluralit des femmes.

1. 'At a dit : Ibn-'Abbs et moi tions ensemble Sarif l'en

terrement de Memouna. Cette femme, dit Ibn-'Abbs, tait une

des femmes du Prophte. Quand vous porterez sa civire, ne l'agi-
tez pas et ne la secouez pas; procdez avec douceur. Le Prophte
ce avait neuf femmes; il partageait ses nuits avec huit d'entre elles,

non avec la neuvimeW.

2. D'aprs Anas, le Prophte, dans une mme nuit, visitait ses

femmes, et il en avait neuf ( ce moment-l). Anas rapportait cela

d'aprs le Prophte.
3. Sa'd-ben-Djobar, qui Ibn-'Abbs demandait s'il tait mari,

rpondit: Non. Marie-toi, reprit Ibn-'Abbs, car le meilleur

de notre nation est celui qui a eu le plus de femmes.

CHAPITRE V. Celui qui a migr ou fait une ronne oeuvre afin d'pouser

UNE FEMME, SERA RCOMPENS d'aPRS LE RUT Qu'lL SE PROPOSAIT.

1. D'aprs 'Omar-ben-El-Khattb, le Prophte a dit : L'acte vaut

selon l'intention. Chaque homme ne sera rcompens que d'aprs
le but qu'il se proposait. Pour celui qui auramigr en vue de Dieu

et de son Envoy ,
son migration lui sera compte pour Dieu et

pour son Envoy. Celui qui aura migr en vue d'atteindre une

chose dans ce monde ou de trouver une femme pouser, son

migration lui sera compte pour le but qu'il s'est propos.

CHAPITRE VI. Du mariage de l'indigent qui possde le Coran par coeur

et l'islamisme. Sahl a rapport l-dessus un hadts d'aprs le Prophte.

1 . Abdallah-)ben-Mas'oud a dit : Nous tions en expdition avec

C'tait Sauda
, qui avait fait donation de ses droite conjugaux 'Acha.
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le Prophte et n'avions pas de femmes. Envoy de Dieu, dmes-

ce nous, va-t-il falloir nous chtrer? Le Prophte nous interdit de

le faire.

CHAPITRE VIL De l'homme qui dit son frre : Vois celle de mes

femmes que tu dsires et je m'en sparerai pour toi. Tradition rapporte

par 'Abderrahman-ben-'Aouf

1. Anas-ben-Mlik a dit : ce 'Abderrahman-ben-'Aouf tant arriv

( Mdine), le Prophte lui donna pour frre Sa'd-ben-Er-Rab',

l'Ansr, et cet Ansr, qui avait deux femmes, offrit 'Abderrahman

de partager avec lui sa fortune et ses femmes. Dieu te bnisse

ce dans ta famille et dans ta fortune, rpondit ce dernier. Qu'on

ce m'indique o est le march. Il se rendit au march et gagna

comme bnfice un peu de fromage et de beurre. Quelques jours

aprs cela, le Prophte, le voyant macul de jaune, lui dit : Que

ce signifie ceci? 'Abderrahman. J'ai pous une femme des

ce Ansr, rpondit-il. Et combien as-tu donn pour cela? reprit
ce le Prophte. Le poids d'un noyau en or, rpliqua 'Abderrah-

ceman. Donne un repas, ajouta le Prophte, dt-il n'tre com-

pos que d'un mouton.

CHAPITRE VIII. On doit rprouver le voeu de chastet et la cas

tration.

1. Sa'd-ben-El-Mosayyab a entendu Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs
dire : L'Envoy de Dieu repoussa le dsir exprim par 'Olsmn-

ben-Madz'oun de faire vu de chastet. S'il l'y avait autoris, nous
aurionst (en quelque sorte) chtrs.

2. Sa'd-ben-El-Mosayyab a entendu Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs
dire : ce II c'est--dire le Prophte repoussa ce que demandait

'Otsmn-ben-Madz'oun; mais, s'il l'avait autoris faire vu de

chastet, nous aurions t (en quelque sorte) chtrs.
3. 'Abdallah(-ben-Mas'oud) a dit : Nous tions en expdition avec

l'Envoy de Dieu et nous ne possdions rien : Faut-il nous faire ch-

35.
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eetrer?, demandmes-nous. Il nous dfendit de le faire. Plus tard,

il tolra que nous pousions une femme condition de la vtira,

et ensuite il nous rcita ce passage du Coran : ee() vous qui

croyez, ne vous interdisez pas les plaisirs que Dieu vous a d-

clars licites. N'allez pas au del (de mes prescriptions), car

Dieu n'aime pas ceux qui font des excs de zle (sourate v, ver

set 89).
Abou-Horara ayant dit: O Envoy de Dieu, je suis un homme

jeune, je crains de succomber la tentation et je n'ai pas de quoi

pouvoir pouser une femme, le Prophte garda le silence. Je lui

rptai ces paroles une seconde fois, et il se tut encore. Une troi

sime fois il ne rpondit rien ces mmes paroles que je lui rp
tais. Enfin, la quatrime fois, il me rpondit : 0 Abou-Horara,

la plume qui a crit ton destin est sche aujourd'hui. Maintenant

chtre-toi ou ne te chtre pas.

CHAPITRE IX. Du mariage avec les filles vierges. Ibn-Abou-Molaka

(a dit que Ibn-Abbs, s'adressant Acha, pronona les paroles suivantes :)
Le Prophte na pas pous d'autre vierge que toi.

1. 'Acha a fait le rcit suivant : Je dis : 0 Envoy de Dieu,

ce si lu tais camp dans une valle o il y aurait d'un ct une plante
ce qui auraitt dj broute et d'un autre ct des plantes qui n'au-

raient pas t broutes, de quel ct mnerais-tu patre ton cha-

cemeau? Du ct qui n'aurait pas t brout, rpondit-il.

L'Envoy de Dieu entendait par l qu'il n'avait pas pous d'autre

femme vierge qu'elle.
2. D'aprs 'Acha, l'Envoy de Dieu a dit : Deux fois je t'ai

vue en songe; un homme te portait enveloppe d'une pice d'toffe
de soie. Il me disait : Voici ta femme, enlve l'toffe qui la

recouvre. Et alors je vis que c'tait toi. Si cette chose a lieu de

la part de Dieu, elle s'accomplira, m'criai-je alors.

l' C'est--dire le mariage terme.
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CHAPITRE X. Des femmes ayant t dj maries. - Omm-Habba

rapporte que le Prophte a dit : Ne me proposez pas vos filles, ni vos

surs.

1. Djbir-ben- Abdallah a dit : Comme, en compagnie du Pro

phte, uous revenions d'une expdition, j'excitais mon chameau

qui tait lent d'allure. Un des cavaliers, qui tait derrire moi, me

rejoignit et, de l'pieu qu'il avait avec lui, il piqua ma monture

qui partit l'allure du meilleur chameau que tu aies jamais vu.

Ce cavalier, c'tait le Prophte qui me dit : Qu'as-tu tre aussi

press? Je suis, rpondis-je, sur le point de clbrer mon nia-

eeriage. Avec une femme vierge ou dj marie? demanda le

Prophte. Une femme dj marie, repris-je. Pourquoi
ce n'as-tu pas pous une jeune fille que tu caresserais et qui te

caresserait?, m'objecta-t-il.
ce Quand nous fmes sur le point d'entrer Mdine, le Prophte

dit : Attendez pour entrer que la nuit soit venue, c'est--dire

l'heure 'de Y'ich, afin que les femmes aient le temps de peigner
ce leurs cheveux en dsordre et de raser leur pubis.

2. Mohrib a entendu Djbir-ben-'Abdallah dire : Comme je
m'tais mari

, l'Envoy de Dieu me demanda qui j'avais pouse.
Une femme dj marie, rpondis-je. Pourquoi, rpliqua-t-il,
n'avoir pas prfr les vierges et leurs caresses? 'Amr-ben-

Dinr, qui je rapportais cela , ajoute Mohrib , me raconta qu'il
avait entendu Djabr-ben -'Abdallah s'exprimer ainsi : L'Envoy
cde Dieu me dit : Pourquoi n'as-tu pas pous une jeune fille que
tu caresserais et qui te caresserait?

CHAPITRE XL Du fait d'pouser des vierges jeunes.

1 . D'aprs 'Orwa, lorsque le Prophte vint demander la main de

'Acha Abou-Rakr, celui-ci lui rpondit : Mais je suis ton frre.

Tu es mon frre dans la religion de Dieu et de son Livre, et ce

mariage est licite, rpliqua le Prophte.



550 TITRE LXVII.

CHAPITRE XII. Avec qui doit-on se marier? Quelles sont les meilleures

FEMMES? De LA RECOMMANDATION FAITE l'hOMME DE LAISSER TOUTE LIBERT

( LA FEMME) Qu'lL DESTINE SES PLAISIRS ET DE NE JAMAIS l'y CONTRAINDRE.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Les meilleures

femmes sont celles qui montent chameau. Les femmes pieuses
de Qorach sont les plus tendres pour l'enfant en bas ge; ce sont

aussi les meilleures mnagres des deniers de leur mari.

CHAPITRE XIII (1). Du fait de prendre des concubines. De celui qui

AFFRANCHIT SON ESCLAVE ET l'POUSE ENSUITE.

1. Abou-Mousa rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : Tout

homme qui, ayant une fille esclave, l'instruit et lui donne une

bonne instruction, l'duque et lui donne une bonne ducation,

puis l'affranchit et l'pouse, aura une double rcompense. Tout

homme des gens du Livre qui aura cru en son Prophte et qui
croira en moi, aura une double rcompense. Tout homme esclave

qui remplit ses devoirs envers ses matres et ses devoirs envers le

Seigneur, aura une double rcompense.
Ech-Cha'bi a dit : ce Prends-le (ce hadts) pour rien ,

et pourtant il

y avait des gens qui pour moins que cela allaient jusqu' Mdine.

Suivant un autre isnd, Abou-Mousa aurait rapport que le Pro

phte avait dit : ce Affranchis-la et donne-lui une dot.

2. Selon Abou-Horara, le Prophte a dit: Abraham ne mentit

que trois fois pendant qu'il passait avec Sarah auprs d'un tyran.
Et il en rappela les circonstances, ajoutant que le tyran donna Agar
Sarah et que celle-ci dit Abraham : Dieu m'a dfendu contre

le mcrant qui m'a donn Agar pour servante. Et, ajouta Abou-

Horara : ce Cette Agar est votre mre, fils de M-Es-Sem.

3. Anas a dit : rLe Prophte s'arrta trois jours entre Khabar

etMdine pour clbrer son mariage avec Safiya-bent-Hoayy. C'est

(1) L'dition de Krehl ne donne pas ce chapitre.
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moi qui convoquai les musulmans au repas de noces. Comme il n'y
avait l ni pain, ni viande, le Prophte ordonna de disposer les

nappes en cuir et d'y placer des dattes, du lait caill et du beurre.

Tel fut ce repas de noces. Les musulmans se demandaient si c'tait

une des mres des Croyants ou si c'tait une captive concubine.

ce Si, leur dit-on, le Prophte la cache vos regards, c'est une des

cemres des Croyants; s'il ne la cache pas, c'est une captive concu-

cebine. Quand on se remit en route, il disposa derrire lui un sige

pour Safiya et tendit un voile pour la cacher aux regards des

gens, n

CHAPITRE XIV. De celui qui fait de l'affranchissement de son esclave

l'quivalent d'une dot.

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, l'Envoy de Dieu,.ayant affranchi

Safiya, fit de son affranchissement sa dot.

CHAPITRE XV- Du mariage de l'indigent d'aprs ces mots du Coran :

. . . S'ils sont pauvres, Dieu les enrichira de sa grce (sourate xxiv,

verset 3 a).

1. Sahl-ben-Sa'd-Es-S'di a dit : Une femme vint trouver l'En

voy de Dieu et lui dit : 0 Envoy de Dieu, je viens me donner

toi. L'Envoy de Dieu la regarda, levant les yeux et les abais

sant, puis il baissa la tte. Voyant que le Prophte ne dcidait rien

son gard, la femme s'assit. Alors un des Compagnons du Pro

phte se leva et dit : Envoy de Dieu , si tu n'as pas besoin de

cette femme, fais-la moi pouser. Possdes-tu quelque chose?

demanda le Prophte. Non, par Dieu! Envoy de Dieu,
ce reprit l'homme. Va dans ta famille, rpliqua le Prophte, et
ce vois si tu y trouves quelque chose. L'homme partit et revint en
dclarant que, par Dieu, il n'avait rien trouv. Vois bien, ajouta
l'Envoy de Dieu, quand ce ne serait qu'une bague en fer.

L'homme alla chez lui, revint de nouveau et dit : Par Dieu!
ce Envoy de Dieu, je n'ai pas mme une bague en fer, mais j'ai
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mon izr que voici. Alors, dit Sahl, il possde un manteau et elle

en aura la moiti. Mais, reprit l'Envoy de Dieu, que fera-t-elle

cde ton manteau? quand tu le vtiras, elle n'en aura rien pour

elle, et si c'est elle qui revt le manteau, tu n'en auras rien pour

ce toi. L'homme s'assit, puis, comme la sance se prolongeait, il

se leva. L'Envoy de Dieu, voyant qu'il tait parti, donna ordre

de le rappeler, et, quand l'homme fut l, il lui dit : Que sais-tu

ce du Coran? Je sais, rpondit-il, telle sourate, telle sourate.

Et il les numra. Peux-tu les rciter de mmoire? demanda le

Prophte. Oui, rpondit-il. Eh bien va, reprit le Prophte,

je te la donne pour ce que tu sais du Coran.

CHAPITRE XVI. De l'galit de condition en matire de religion. De

ces mots du Coran : C'est lui qui a cr l'homme d'une goutte (de sperme) et

qui lui a constitu une parent directe et par alliance. Ton Seigneur est tout-

puissant (sourate xxv, verset 56).

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte, d'aprs 'Acha, que Abou-

Hodzafa-ben-'Otba-ben-Rab'a-ben-'Abd-Chems, un de ceux qui
assistrent la journe de Radr avec le Prophte, adopta pour fils

Slim et lui fit pouser la fille de son frre, Hind-bent-El-Oulid-

ben-'Otba-ben-Rab'a. Or Slim tait l'affranchi d'une femme des

Ansr. Le Prophte avait galement adopt un fils, Zed. Du temps
du paganisme, le fils adoptif tait dsign par ses concitoyens sous

la mme appellation que le fils lgitime et il hritait au mme titre

que lui. Cela dura jusqu'au jour o fut rvl le verset suivant :

Appelez-les du nom de leurs pres ... et vos clients ... (sou
rate xxxiii, verset 5). Alors on les appela du nom de leur pre vri

table. Quant celui dont le pre tait inconnu, il demeurait un

client et un frre en religion.

Sahla-bent-Sohal-ben-'Amr-El-Qorachi-El-'Amiri, qui tait la

femme de Abou-Hodzafa-ben-'Otba, vint trouver le Prophte et

lui dit : O Envoy de Dieu, nous considrions Slim comme notre

vritable enfant. Or Dieu vient de rvler ce sujet ce que tu sais.
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Abou-'l-Yemn (le professeur de El-Rokhri) lui mentionna le

hadts (en son entier).
2. 'Acha a dit : L'Envoy de Dieu, tant entr chez Dob'a-

bent-Ez-Zobar, lui dit: Tu voudrais peut-tre faire le plerinage?
ce Par Dieu! rpondit- elle, je me sens bien souffrante. Fais

le plerinage sous condition, reprit-il, et dis : O mon Dieu, je
cesserai l'ihrm l o la maladie m'empchera de continuer.

Dob'a tait alors marie El-Miqdd-ben-El-Asouad.
3. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : On pouse une

femme pour l'une des quatre qualits suivantes : richesse, noblesse,

beaut et pit. Choisis celle qui est pieuse; prisse ta fortune (si
tu n'agis pas ainsi) !

h . Sahl a dit : Un homme venant passer prs de l'Envoy
de Dieu, celui-ci demanda ses Compagnons ce qu'ils pensaient
de cet homme. 11 mrite, rpondirent-ils, d'obtenir en mariage
ce celle dont il demandera la main, de russir s'il intercde en faveur

ce de quelqu'un ,
et d'tre cout s'il parle. Le Prophte garda le

silence, puis un autre homme, un pauvre musulman, venant pas

ser, il demanda de nouveau ses Compagnons ce qu'ils pensaient de

cet homme, ce II ne mrite pas, rpondirent-ils, d'obtenir la main

cde celle dont il demandera la main, ni de russir s'il intercde en

ce faveur de quelqu'un, ni d'tre cout s'il parle. Ce pauvre,
ce s'cria l'Envoy de Dieu, vaut mieux qu'une multitude de pareils
ce au premier couvrant toute la terre.

CHAPITRE XVII. De l'galit de condition au point de vue de la

fortune.

1. 'Orwa rapporte que, ayant interrog 'Acha au sujet de ces

mots du Coran : rr Si vous craignez de n'tre pas justes envers les

orphelines. . . (sourate iv, verset 3), celle-ci rpondit : fils de

ma sur, l'orpheline est sous la dpendance de son tuteur; celui-ci

pourrait convoiter sa beaut ou sa fortune et ne pas lui donner une

dot intgrale. On a dfendu de les pouser moins d'tre quitable
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envers elle en leur assignant une dot intgrale; sinon vous devez

pouser d'autres femmes qu'elles. Les fidles avaient demand

aprs cela des instructions l'Envoy de Dieu, et c'est alors que

Dieu rvla ces mots du Coran : Ils te demanderont des instruc-

tions au sujet des femmes. . . et vous dsirez les pouser. . .

(sourate iv, verset 126). Dieu voulait leur dire que l'orpheline qui

possdait richesse et beaut tait recherche par eux en mariage et

en alliance en lui donnant une dot intgrale, tandis que celle qui
n'avait que peu de fortune et de beaut, on la laissait de ct pour

pouser d'autres femmes qu'elles. Puisque, ajouta 'Acha, ils lais

saient de ct celles qui ne les attiraient pas, ils ne devaient pou
ser celles qui les attiraient qu' la condition d'tre quitables envers

elles et de leur donner intgralement ce quoi elles avaient droit

comme dot.

CHAPITRE XVIII. Ce que l'on doit redouter au sujet de la mchancet

de la femme. De ces mots du Coran : . . . Certes il en est parmi vos

femmes et vos enfants qui sont des ennemis pour vous (sourate lxiv, ver

set 1 II).

1. 'Abdallah-ben-Omar rapporte que l'Envoy de Dieu a dit :

ce La malchance se rencontre chez la femme, dans la maison et

chez le cheval.

2. Ibn-'Omar a dit : Comme on parlait de la malchance devant

le Prophte, celui-ci dclara que, si la malchance existait dans

quelque chose, c'tait dans la maison, chez la femme et chez le

cheval.

3. D'aprs Sahl-ben-Sa'd, l'Envoy de Dieu a dclar que, si elle

existait dans quelque chose, c'tait chez le cheval, chez la femme

et dans l'habitation.

k. Selon Osma-ben-Zed, le Prophte a dit : ce Je ne laisserai

aprs moi aucune cause de trouble plus funeste l'homme que les

femmes.
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CHAPITRE XIX. De la femme libre en puissance d'un mari es

clave.

1. D'aprs El-Qsim-ben-Mohammed ,
'Acha a dit : A l'occasion

de Rarra, il y a eu trois cas de la rgle prophtique W. Elle fut

affranchie et on lui laissa le choix (a). L'Envoy de Dieu dclara que

le droit de patronage appartenait celui qui avait affranchi. L'En

voy deDieu entra pendant qu'il y avait une marmite sur le feu. On

lui servit du pain avec des hors-d'uvres qui se trouvaient dans la

maison. Mais, dit-il, n'est-ce pas une marmite que je vois l?

ce C'est lui rpondit-on, de la viande dont Rarra a fait aumne, et

toi tu ne manges pas des choses donnes en aumne. Pour

ceRarra, rpliqua-t-il, cette viande constitue une aumne; pour nous

ce c'est un cadeau.

CHAPITRE XX. On ne doit pas avoik plus de quatre femmes ( la fois)
cause de ces mots du Coran : . . .deux, trois et quatre la fois. . .

(sourate vi, verset 3). C'est--dire, expliqua lAli-ben-Hosan : deux, ou

trois ou quatre ( lafois), ainsi que dans cet autre passage : qui possdent
des ailes par deux, par trois et par quatre (sourate xxv, verset ), il

faut entendre : par deux ou par trois ou par quatre lafois.

1. 'Orwa rapporte que 'Acha, interroge sur ces mots : Si

vous craignez de n'tre pas quitables envers les orphelines , rpon
dit : 11 s'agit de l'orpheline qui est chez un homme, son tuteur;

celui-ci l'pouse cause de la fortune qu'elle possde, puis il se

conduit mal envers elle et gre mal ses biens. Que ce tuteur pouse
une autre femme que l'orpheline, qu'il en prenne deux, trois et

quatre ( la fois).

CHAPITRE XXI. De ces mots du Coran : . . .Et vos mres nourri-

(l) C'est--dire trois points de la loi

musulmane : la question relative au droit

de patronage; la question du divorce de

la femme dont le mari est esclave, et

la question de l'interdiction faite aux

membres de la famille du Prophte
d'employer pour leur usage personnel le
produit" des aumnes.

{i) C'est--dire le choix de divorcer ou
non.
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cires. . . (sourate iv, verset q8).
- L'allaitement produit la mme inter

diction que celle que provoque la parent relle.

1.
'

Amra-bent- Abderrahman rapporte que 'Acha, la femme du

Prophte, lui a racont que, l'Envoy de Dieu tant chez elle, elle

entendit la voix d'un homme qui demandait la permission d'entrer

dans la chambre de Hafsa. 0 Envoy de Dieu, dit 'Acha, cet

homme demande la permission d'entrer dans ta maison. Je crois,

rpondit le Prophte, que c'est un Tel, qui est l'oncle maternel

nourricier de Hafsa. Alors, reprit 'Acha, si un Tel, mon oncle

maternel nourricier, tait encore vivant, il pourrait entrer chez

moi? Oui, rpliqua-t-il, l'allaitement produit l'interdiction que

provoque l'enfantement.

2. Ibn-'Abbs a dit : Comme on demandait au Prophte pour

quoi il n'pousait pas la fille de Hamza, il rpondit : ce C'est parce

ce qu'elle est la fille de mon frre de lait.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

3. Zeneb-bent-Abou-Salama rapporte que Omm-Habba-bent-

Abou-Sofyn lui a racont avoir dit : ce 0 Envoy de Dieu, pouse
ma sur, la fille de Abou-Sofyn. Tu dsirerais cela? demanda

le Prophte. Oui, rpondit-elle, car je ne suis pas ta seule

femme, et ma sur est celle avec qui je prfre partager mon bon

heur. Cela ne m'est pas permis, rpondit le Prophte. Cepen
dant on nous a racont que tu voulais pouser la fille de Abou-

Salama. Epouser la fille de Abou-Salama ! s'cria le Prophte.
Oui, reprit Omm-Habba* Mais, ajouta le Prophte, mme si

elle n'tait pas ma belle-fille et sous ma tutelle, je n'aurais pas le

droit de l'pouser, car elle est la fille de mon frre de lait. Tsouaba

a t ma nourrice et celle de Abou-Salama. Ne me proposez jamais
vos filles, ni vos surs.

Tsouaba, dit 'Orwa, tait une affranchie de Abou-Lahb. Celui-

ci l'avait affranchie , et elle avaitt la nourrice du Prophte. Quand



DU MARIAGE. 557

Abou-Lahb fut mort, un de ses parents le vit en songe dans un

piteux tat. Qu'as-tu rencontr (aprs ta mort)? lui demanda-t-il.

Je n'ai rien rencontr de bon aprs vous avoir quitts, rpondit
ce Abou-Lahb, sauf que l'on m'a abreuv dans ceci^ cause de ce

ce que j'avais affranchi Tsouaba.

CHAPITRE XXII. De celui qui dit qu'on ne doit plus allaiter aprs deux ans,

conformment ces mots du Coran : . . . deux annes compltes pour celui

qui veut achever l'allaitement (sourate h , verset 2 3 3 ). De ce qui est inter

dit comme dure minima et maxima de Fallaitement.

1 . 'Acha rapporte que le Prophte entra chez elle et y trouva

un homme. Comme le mcontentement du Prophte le faisait

changer de visage, elle lui dit : C'est mon frre (de lait).
Faites attention , rpondit-il, que ce soient vos frres. Il n'y a allai

tement que s'il y a (apaisement) de la faim^.

CHAPITRE XXIII. Du lait en ce qui touche l'homme.

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte, d'aprs 'Acha, que Aflah,

frre de Abou-'l-Qo'as, qui tait son oncle paternel nourricier,

ayant demand la permission d'entrer chez elle aprs la rvlation

relative au port du voile, elle refusa de le recevoir. Quand l'Envoy
de Dieu rentra chez elle, elle lui fit part de la chose et celui-ci lui

donna l'ordre de laisser entrer Aflah.

CHAPITRE XXIV. Du tmoignage de la nourrice.

1 . 'Abdalkh-ben-Abou-Molaka, qui avait entendu 'Oqba lui-mme ,

mais qui avait mieux retenu le hadts que lui avait rpt 'Obad ,

rapporte que 'Oqba a dit : J'avais pous une femme, quand une

femme noire vint nous trouver et nous dclarer qu'elle nous avait

(,) Le creux de sa main pour allger ses signifie que, pour que l'allaitement con-

souffrances, en rcompense de l'affran- stitue un degr de parent, il ne suffit

chissement de Tsouaba. pas d'avoir pris deux ou trois fois le sein
(2) Cette phrase, en d'autres termes, del mme femme.
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donn le sein tous deux. Aussitt je me rendis auprs du Prophte

et lui dis : J'ai pous une Telle, fille d'un Tel. Une ngresse est

venue nous trouver et m'a dclar qu'elle nous avait donn le

ce sein tous deux. Elle ment. Le Prophte s'tant dtourn, j'allai

me placer bien en face de lui et lui rptai : Elle ment. Que

faire? s'cria le Prophte, du moment qu'elle affirme vous avoir

donn le sein tous deux ,
laisse ta femme. Isma'l ,

en rapportant

cette tradition, faisait avec les deux doigts d'index et le doigt du

milieu le mme geste que Ayyoub (reproduisant celui du Pro

phte).

CHAPITRE XXV. Des femmes qu'on peut pouser et de celles qu'il est

interdit d'pouser. - De ces mots du Coran : Il vous est interdit d'pouser
vos mres, vos filles, vos surs, vos tantes paternelles, vos tantes maternelles,

les filles de vosfrres et de vos surs ... (sourate iv, verset 27 ).
- Anas a

dit : Les femmes honntes de condition libre et en possession de mari sont

interdites, moins qu'elles ne soient vos captives. Il ne voyait aucun mal ce

qu'un homme poust son esclave en puissance d'un mari, son esclave lui. -

Le Coran a dit : N'pousez pas lesfemmes paennes, tant qu'elles ne
sont pas

devenues croyantes. . . (sourate 11, verset 220).
- Ibn-'Abbs a dit : Ce

qui est au-dessus de quatre est aussi interdit que
la mre, la fille et la sur. -

D'aprs Ibn-'Abbs sept (femmes) sont interdites dans la parent
directe et sept

dans la parent par alliance, et il rcitait le verset du Coran : Il vous

est interdit d'pouser vos mres. . . (sourate iv, verset 27).
- 'Abdallah-

ben-Dja'far pousa la fois la fille d'Ali et la femme dAli.
- Ilm-Sirn a dit

qu'il n'y avait aucun mal cela et que El-Hasan(-El-Basri) , aprs l'avoir

rprouv une premirefois , l'avait admis ensuite.
- El-Hasan-ben-ElrHasan-

ben-'Ali pousa la fois le mmejour les deuxfilles d'un onclepaternel. Djbir-
ben-Zed rprouva le fait cause de la discorde qu'il pouvait faire natre, tout

en dclarant que ce n'tait pas
interdit cause de ces mots du Coran : . . .Et

vous est permis ce qui est en dehors de cela. . . (sourate iv, verset 28).
- 'Ikrima rapporte, d'aprs Ibn-Abhs, que celui qui fornique avec la sur de

sa femme n'estpas dchu de la possession lgitime de safemme.
- On rapporte,

d'aprs Yahya-El-Kindi, qui le tenait de Ech-Cha'bi et de Abou-Dja'far, que

celui quia exerc lapdrastie active sur un enfant ne peut en pouser la mre.

Mais l'autorit de ce Yahya n'est pas admise et on n'en lient aucun compte.
-

'Ikrima rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs, que celui quifornique avec elle (la mre
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de safemme) n'est pas dchu de la possession lgitime de safemme. Mais on

raconte, d'aprs Abou-Nasr, qu'il en est dchu. Toutefois on ignore de qui
Abou-Nasr avait entendu cette tradition d'Ibn-Abbs. On rapporte que

'Imrn-ben-Tfosan, Djbir-ben-Zed, EUHasan(-El-Basri) et dautres per

sonnages de l'Iraq le dclaraient dchu, mais Abou-Horara ne prononait cette
dchance qu'autant que la mre avait t tendue sur la terre, c'est--dire

qu'il y avait eu cot. Ibn-El-Mosayyab , 'Orwa et Ez-Zohri ne sont point

pour la dchance. Ez-Zohri ajoute que 'Ali n'tait pas pour la dchance,

mais ce hadts est morsal.

CHAPITRE XXVI. De ces mots du Coran : . . . et vos belles-filles places
sous votre tutelle et issues des femmes avec lesquelles vous aurez consomm le

mariage. . . (sourate iv, verset 27). Les mots Jj.a, (j******
ei o**^;

dit Ibn-'Abbs, ont le sens de cot. - Ceux qui disent que les filles du fils
font partie desfilles au point de vue de la prohibition du mariage se fondent
sur ces paroles du Prophte Omm-Habba : Ne me proposez ni vos filles,
ni vos surs. La mme rgle est donc applicable aux filles du fils. Doit-on

nommer fAjj la fille qui n'est pas sous votre tutelle ? Le Prophte remit une

de ses belles-filles quelqu'un pour en tre le tuteur. Le Prophte a employ
le molfils (kjjl ) en parlant du fils de sa fille.

1 . Zeneb rapporte que Omm-Habba dit au Prophte : O En

voy de Dieu, voudrais-tu la fille de Abou-Sofyn? Et qu'en
ferais-je ? demanda-t-il. Tu l'pouserais. Tu le dsires? Je

ne suis pas ta seule femme, etma sur est celle avec qui je prfre
te partager. Cela ne m'est pas permis. Cependant j'ai appris
que tu avais demand en mariage. . . La fille de Omm-Salama ?

Oui. Mme si elle n'tait pas ma belle-fille , je n'aurais pas
le droit de l'pouser, car Tsouaba a t ma nourrice et celle de

son pre. Ne me proposez jamais ni vos filles, ni vos surs.

El-Lets dit que la fille de Abou-Salama s'appelait Dorra.

CHAPITRE XXVII. De ces mots du Coran : N'pousez pas en mme temps
les deux surs. Toutefois si lefait est accompli. . . (sourate iv, verset 27).

1 . Zeneb-bent-Abou-Salama rapportequeOmm-Habba-bent-Abou-

Sofyn lui a racont avoir dit : O Envoy de Dieu, pouse ma
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sur, la fille de Abou-Sofyn. Tu dsirerais cela? demanda le

Prophte. Oui, rpondit-elle, car je ne suis pas ta seule femme,

et ma sur est celle avec qui je prfre partager mon bonheur.

Cela ne m'est pas permis, reprit le Prophte. Cependant
on nous a racont que tu voulais pouser Dorra-bent-Abou-Salama.

Epouser la fille de Abou-Salama! s'cria le Prophte. Oui,

reprit Omm-Habba. Mais, ajouta le Prophte, mme si elle

n'tait pas ma belle-fiHe et sous ma tutelle, je n'aurais pas le droit

de l'pouser, car elle est la fille de mon frre de lait. Tsouaba a

t ma nourrice et celle de Abou-Salama. Ne me proposez jamais
ni vos filles

,
ni vos surs.

CHAPITRE XXVIII. N'pousez pas une femme quand vous tes le mari de sa

TANTE.

1. Djbir (El-Ansri) a dit : L'Envoy de Dieu a interdit

d'pouser une femme quand on est le mari de sa tante paternelle ou

maternelle.

Celte tradition a t rapporte par Abou-Horara.

2. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : On ne peut
tre en mme temps le mari d'une femme et de sa tante paternelle,
ni le mari d'une femme et de sa tante maternelle.

3. Abou-Horara a dit : ce Le Prophte a interdit d'pouser une

femme quand on tait le mari de sa tante paternelle ou de sa tante

maternelle. Nous pensions que la tante maternelle du pre de la

femme tait dans la mme condition
, parce que 'Orwa avait rapport

d'aprs 'Acha que les parents nourriciers taient interdits au mme

titre que les parents rels.

CHAPITRE XXIX. De la compensation en matire de dot.

1 . D'aprs Ibn-'Omar, l'Envoy de Dieu a interdit le chighr. 11

y a chighr lorsqu'un homme donne sa fille en mariage quel
qu'un, la condition que ce dernier lui donnera sa fille en mariage
galement et qu'il n'y aura pas de dot de part ni d'autre.
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CHAPITRE XXX. La femme peut-elle faire don de sa personne

quelqu'un ?

1 . 'Orwa-ben-Ez-Zobar a dit : Khaula-bent-Hakm fut une des

femmes qui firent don de leur personne au Prophte. 'Acha dit

alors : Une femme n'a donc pas honte de faire don de sa personne

un homme. Quand fut rvl ce verset : Tu retarderas celle

d'entre elles que tu voudras. . . (sourate xxxm, verset 5i), je
dis : O Envoy de Dieu, je vois que le Seigneur a hte de te satis-

ee faire.

Infine, indication d'autres rw avec variantes.

CHAPITRE XXXI. Du mariage de celui qui est en tat d'ihrm.

1. D'aprs Djbir-ben-Zed, Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte se

maria pendant qu'il tait en tat d'ihrm.

CHAPITRE XXXII. L'Envoy de Dieu a interdit le mariage temporaire

en dernier lieu.

1. El-Hasan-ben-Mohammed-ben- AU et son frre Abdallah 'rap

portent que leur pre 'Ali a dit Ibn-'Abbs : Le Prophte a inter

dit le mariage temporaire et la chair desnes domestiques l'poque
de Khabar.

2. Abou-Djamra a dit : J'ai entendu Ibn-'Abbs, qu'on interro

geait au sujet du mariage temporaire, dclarer qu'il tait tolr.

Un de ses affranchis lui ayant fait remarquer que cela ne devait

avoir lieu que dans des circonstances difficiles et lorsqu'il y avait

pnurie de femmes ou quelque chose d'approchant il rpon
dit : Oui.

3. Djbir-ben-'Abdallah et Salama-ben-El-Akoua' ont dit : Nous

tions en expdition, quand l'Envoy de Dieu vint nous rejoindre et

nous dit : Vous tes autoriss contracter desmariages temporaires,
usez de cette facult.

Suivant un autre isnd, Salama a rapport que l'Envoy de Dieu

a dit : Homme et femme d'entre vous qui s'accorderontpour vivre
EL-BOKHRI. III. 36
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ensemble trois jours pourront le faire. Aprs cela, s'ils le veulent

tous deux, ils augmenteront la dure de leur liaison, ou, s'ils pr
frent se sparer, ils se spareront. J'ignore, ajouta Salama,

si cette disposition nous tait particulire ou si elle s'appliquait
la totalit des musulmans.

D'aprs El-Rokhri, 'Ali a prouv, d'aprs le Prophte, que cette

disposition avait t abroge.

CHAPITRE XXXIII. De la femme qui offre sa personne un pieux per

sonnage.

1. Tsbit-El-Bouni a dit : J'tais chez Anas, qui avait auprs de

lui une de ses filles, quand il raconta qu'une femme tait venue

trouver l'Envoy de Dieu pour lui offrir sa personne ,
en lui disant :

O Envoy de Dieu, as-tu besoin de moi? En entendant cela, la

la fille de Anas s'cria : Quelmanque de pudeur ! oh ! lamisrable !

la misrable! Cette femme vaut mieux que toi, rpliqua
ce Anas, elle aimait le Prophte et lui proposait de se donner lui.

2. D'aprs Sahl-ben-Sa'd, une femme ayant offert sa personne au

Prophte, un homme qui tait l, dit : 0 Envoy de Dieu, fais-la

moi pouser. Que possdes-tu ? demanda le Prophte l'homme.

Rien, rpondit celui-ci. Va (chez toi) et cherche bien, quand
tu n'aurais qu'une bague en fer, reprit le Prophte. L'homme

partit et revint en disant : ce Par Dieu, je n'ai rien trouv, pas

mme une bague en fer, mais ce manteau est moi, elle en aura

la moiti. Son bien consistait en un manteau, ajoute Sahl.

Que fera-t-elle de ton manteau ? s'cria le Prophte. Si tu le revts,

elle n'aura rien mettre sur elle, et si c'est elle qui le revt, tu n'auras

rien mettre sur toi. L'homme s'assit et, aprs tre rest long

temps ainsi, il se leva. En le voyant se lever, le Prophte l'appela
ou le lit appeler et lui dit : Que possdes-tu du Coran?

Je sais, rpliqua-t-il , telle sourate, telle sourate ,
en numrant un

certain nombre de sourates. Eh bien ! reprit le Prophte , je te

donne cette femme moyennant ce que tu sais du Coran.
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CHAPITRE XXXIV. De l'homme qui offre sa fille ou sa soeur on homme

de bien.

1. 'Abdallah-ben-'Omar raconte que, Hafsa-bent-'Omar ayant

perdu son mari Khonas-ben-Hodzfa-Es-Sahmi, un des Compagnons
de l'Envoy de Dieu qui mourut Mdine, 'Omar-ben-El-Khattb

dit : ce J'allai trouver 'Otsmn-ben-'Affn et lui offris (d'pouser)
Hafsa. ce Je vais rflchir cela-, me rpondit-il. Puis, quelques

jours s'tant couls, 'Otsmn me rencontra et me dit : Je ne suis

ce pas dispos l'pouser aujourd'hui. Je rencontrai ensuite Abou-

Rakr-Es-Siddq et lui fis la proposition suivante : Si tu veux, je
te donnerai en mariage Hafsa-bent-'Omar. Abou-Rakr garda le

silence et ne me rpondit rien, aussi fus-je plus irrit contre lui que

je ne l'avais t contre 'Otsmn. Quelques jours s tant couls,

l'Envoy de Dieu la demanda en mariage et je la lui donnai. Abou-

Rakr ique je rencontrai ensuite, me dit : ee Peut-tre m'en veux-tu

de ce que je ne t'ai rien rpondu lorsque tu m'as propos Hafsa?

Certes oui, rpondis-je. Eh bien ! reprit Abou-Rakr, ce qui
m'a empch de te rpondre lorsque tu m'as fait ta proposition,
ce c'est uniquement parce que je savais que l'Envoy de Dieu avait

ec pens elle et je ne voulais pas trahir le secret de l'Envoy de Dieu.

ce Si l'Envoy de Dieu ne l'avait pas prise, je l'aurais accepte.
-

2. Zeneb-bent-Abou-Salama raconte que, Omm-Habba ayant dit

l'Envoy de Dieu : rOn nous a rapport que tu allais pouser
Dorra-bent-Abou-Salama t , celui-ci rpondit : Comment? alors que

que je suis le mari de Omm-Salama! Mme si je n'avais pas pous
Omm-Salama, je ne pourrais pouser Dorra, parce que sonpre est

mon frre nourricier.

CHAPITRE XXXV. De ces mots du Coran : Il n'y a aucun mal pour vous

dans la demande en mariage que vousfaites (ouvertement) ou
que vous dsirez

dans votrefor intrieur. . . indulgent, clment (sourate h, versets 235 et

236).- jAx^I signifie vous ddrez dans votre for intrieur ; toute chose

que l'on cache et que l'on conoit intrieurement est dite yyX*. - D'aprs
36.
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Ibn-'Abbs , par ces mots : *L*jJ' iuk. q* j (**->*^ ilfaut entendre que
l'homme dira : Je dsire le mariage et certes je voudrais qu'il meft facile
davoir une femme pieuse. El-Qsim a dit : Il dira : Tu espour

moi une

femme gnreuse et j'ai le dsir de t'avoir. Certes Dieu conduira vers loi un

homme de bien, ou quelque chose d'analogue. 'At a dit : Il s'agit d'un

dsir et non d'une dclaration formelle; il dira (par exemple) : J'ai besoin

de toi, donne-moi une bonne nouvelle, et toi, grce Dieu, tu seras recherche.

Et alors la femme dira : J'entends ce que tu dis. Mais elle ne fera pas la

moindrepromesse , et son tuteurmatrimonial ne s'engagera pas sans Finformer.
Cependant si la femme s'engage vis--vis d'un homme au cours de sa retraite

lgale et qu'elle se marie ensuite avec lui, on ne les sparerapas. El-flasan

a dit : Ne leur donnez pas de rendez -vous en secret c'est--dire pour la

fornication. On rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs, que ces mots du Coran : <*.

*A*J oL&l Aaj (sourate n, verset 236) doivent s'entendre: jusqu' ce

que le temps de la retraite lgale soit achev.

CHAPITRE XXXVI. Du fait de voir la femme avant de l'pouser.

1. D'aprs 'Acha, l'Envoy de Dieu a dit : Je t'ai vue en

songe. L'ange te conduisait couverte d'une pice d'toffe de soie.

ce Voici ta femme, me dit-il. J'cartai le voile qui couvrait ton

visage et vis que c'tait toi. Si, m'criai-je alors, ceci vient de

ceDieu ,
la ralisation en sera certaine.

2. D'aprs Sahl-ben-Sa'd, une femme vint trouver l'Envoy de

Dieu et lui dit : O Envoy de Dieu, je viens me donner toi.

L'Envoy de Dieu la regarda, levant les yeux et les abaissant,

puis il baissa la tte. Voyant que le Prophte ne dcidait rien

son gard, la femme s'assit. Alors un des Compagnons du Prophte
se leva et dit : O Envoy de Dieu, si tu n'as pas besoin de cette

femme, fais-la moi pouser. Possdes -tu quelque chose? de

manda le Prophte. Non, par Dieu! Envoy de Dieu, re

prit l'homme. Va dans ta famille, rpliqua le Prophte, et

vois si tu y trouves quelque chose. L'homme partit et revint en

dclarant que, par Dieu, il n'avait rien trouv. Vois bien, ajouta

l'Envoy de Dieu, quand ce ne serait qu'une bague en fer. r
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L'homme alla chez lui, revint de nouveau et dit : Par Dieu,

Envoy de Dieu, je n'ai mme pas une bague en fer, mais j'ai

mon manteau que voici. Alors, dit Sahl, il possde 'un man

teau, et elle en aura la moiti. Mais, reprit l'Envoy de Dieu,

que fera-t-elle de ton manteau? Quand tu le vtiras, elle n'en

aura rien pour elle, et si c'est elle qui revt le manteau, tu n'en

auras rien pour toi. L'homme s'assit, puis, comme la sance se

prolongeait, il se leva. L'Envoy de Dieu, voyant qu'il tait parti,
donna ordre de le rappeler, et, quand l'homme fut l, il lui dit :

Que sais-tu du Coran? Je sais, rpondit-il, telle sourate, telle

sourate, telle sourate. Et il les' numra. Peux-tu les rciter

de mmoire? demanda le Prophte. Oui, rpondit-il. Eh

bien! reprit le Prophte, je te la donne pour ce que tu sais du

Coran.

CHAPITRE XXXVII. De celui qui dit qu'il n'y a mariage que s'il y a un

tuteur matrimonial, conformment ces mots du Coran : Quand vous avez

rpudi vos femmes et qu'elles ont achev le temps de leur retraite lgale , ne les

empchezpas... (sourate n, verset 2 32). Cette prohibition s'applique aussi

bien lafemme ayant dj t marie qu' la vierge.
= // est dit dans le

Coran : Ne faites pas contracter mariage avec des paens moins qu'ils ne

deviennent croyants (sourate n, verset 220), et : Mariez les femmes qui
ont t dj maries chez vous (sourate xxiv, verset 32).

1. 'Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte que 'Acha, la femme du Pro

phte, lui a racont qu'au temps du paganisme il y avait quatre
sortes de mariages. Le premier de ces mariages se faisait comme

le mariage actuel : L'homme adressait la demande en mariage au

tuteur de la femme ou son pre; il lui assignait une dot et

consommait ensuite le mariage. La seconde, sorte de mariage avait

lieu de la faon suivante : L'homme disait sa femme : Quand tu

seras purifie de tes menstrues, envoie dire un Tel que tu de

mandes cohabiter avec lui. Le mari alors s'isolait de sa femme

et ne la touchait point, tant qu'elle ne montrait pas les indices d'une
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grossesse provenant de la cohabitation avec cet homme. Aussitt

que la grossesse s'tait manifeste, le mari reprenait, s'il le vou

lait, ses rapports conjugaux avec sa femme. Cette sorte de mariage
ne se pratiquait que dans le but d'avoir un enfant et s'appelait ^3

LAjuiM. La troisime sorte de mariage se pratiquait ainsi : Un

groupe d'individus, de dix aumaximum , avaient chacun des rapports
avec une mme femme. Quand cette femme tait devenue enceinte,

qu'elle avait accouch et qu il s'tait pass un certain nombre de

jours aprs son accouchement, elle mandait ces divers individus et

aucun d'eux ne pouvait se dispenser de venir. Puis, lorsqu'ils taient

tous runis auprs d'elle ,
elle leur tenait le discours suivant : ce Vous

savez ce qui est rsult de vos rapports avec moi; je viens d'avoir

un enfant. Cet enfant est ton fils, un Tel, donne-lui le nom que

tu dsires. La paternit de l'enfant tait ds lors attribue cet

homme qui ne pouvait se soustraire cette obligation. La qua

trime sorte de mariage tait ainsi pratique : Un grand nombre

d'individus avaient des rapports avec une mme femme qui ne se

refusait aucun de ceux qui se prsentaient. Ces prostitues plan
taient devant leur porte un drapeau qui leur servait d'enseigne.

Quiconque le dsirait n'avait qu' entrer. Lorsqu'une de ces femmes

devenait enceinte et accouchait, tous ses clients se runissaient

chez elle. On convoquait les physionomistes qui attribuaient l'en

fant celui qu'ils jugeaient tre le pre. Ds lors cet enfant tait

dclar son fils, et il ne pouvait chapper cela. Quand Mahomet

fut envoy porteur de la Vrit, il abolit tous les mariages du pa

ganisme et ne conserva que le mariage actuel.

2. Ez-Zobar rapporte qu'ayant questionn 'Acha au sujet du

Coran : ... et ce qui vous est indiqu dans le Livre au sujet des

orphelines qui vous ne donnez pas ce qui leur est d et que

vous dsirez pouser. . . (sourate iv, verset 126), celle-ci rpon
dit : ce Ce verset s'applique l'orpheline qui est chez un homme

avec lequel elle a des intrts communs pour ses biens. Cet homme

serait le mieux dsign pour l'pouser, mais il n'en veut pas faire
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sa femme et il l'empche d'en pouser un autre, cause de la

question d'intrts, redoutant d'introduire un tiers dans la gestion
de sa fortune.

3. Ibn-'Omar rapporte que, Hafsa-bent-'Omar tant devenue

veuve de Ibn-HQdzfa, un des Compagnons du Prophte qui assista

la journe de Radr et qui mourut Mdine, 'Omar dit: Je ren

contrai 'Otsmn-ben-'Affn et lui offris de l'pouser. Si tu veux,

ce dis-je, je te donnerai Hafsa en mariage. Je vais rflchir

ce cela, rpondit 'Otsmn. Quelques jours s'tant couls, je ren

contrai 'Otsmn qui me dit : Je n'ai pas l'intention de me marier

ce en ce moment. Je rencontrai ensuite Abou-Rakr qui je dis :

ce Si tu veux, je te donnerai Hafsa en mariage.
. El-Hasan (-El-Rasri), au sujet de ces mots du Coran : Ne

les empchez pas... (sourate n, verset 232), a dit : Ma'qil-ben-
Yesr m'a rapport que ce verset avait t rvl cause de lui.

ce J'avais, dit-il, mari une de mes surs un homme qui, aprs
ce l'avoir rpudie, vint me la redemander en mariage l'expiration
cde la retraite lgale, ce Je te l'avais donne, rpondis-je, je te

ce l'avais livre, je t'avais fait cet honneur, et tu l'as rpudie, puis
tu viens de nouveau solliciter sa main. Par Dieu! elle ne retour-

c nera jamais chez toi. Or cet homme n'tait pas mchant et la

ce femme dsirait retourner chez lui. C'est alors que Dieu rvla ce

ce verset : Ne les empchez pas. . . Maintenant, Envoy
cde Dieu, je vais la lui redonner, m'criai-je. Et je la lui fis

pouser de nouveau.

CHAPITRE XXXVIII. Du cas o c'est le tuteur matrimonial qui demande en

mariage. El-Moghra-ben-Cho'ba demanda la main d'unefemme dont il tait

hirarchiquement le tuteur matrimonial, et il chargea un homme de la lui

donner en mariage.
-

'Abderrahman-ben-'Aouf dit Omm-HaMm-bent-

Qridz : Veux-tu me\ confier ta tutelle matrimoniale? Oui, rpondit-elle.
Eh bien ! reprit-il, je t'pouse. 'At a dit : Qu'ilfasse constater que

je t'pouse, ou qu'il dsigne quelqu'un de ton entourage comme tuteurmatrimo

nial. - Sahl a dit qu'une femme ayant offert de se donner au Prophte,
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un homme dit : 0 Envoy de Dieu, si tu n'en as pas besoin, fais-la moi

pouser.

1 . Interroge par 'Orwa-ben-Ez-Zobar sur ces mots du Coran :

Ils te questionneront sur les femmes, dis-leur : Dieu vous in-

struira leur sujet... (sourate iv, verset 126), 'Acha rpondit :

11 s'agit de l'orpheline place sous la tutelle d'un homme qu'elle
a pour associ dans ses biens ; celui-ci ne dsire pas l'pouser et

rpugne la marier un autre qui deviendrait ainsi son associ ,

aussi l'empche-t-il de se marier. C'est cela que Dieu a interdit.

2. Sahl-ben-Sa'd a dit : Nous tions assis avec le Prophte,

quand une femme vint lui offrir sa personne. Celui-ci toisa la

femme et n'en voulut pas. Un homme de ses Compagnons lui dit

alors : Fais-la moi pouser, Envoy de Dieu. Possdes-tu

quelque chose? demanda le Prophte. Je ne posssde rien,

rpondit l'homme. Pas mme une bague en fer? Pas mme

ce une bague en fer. Mais je vais partager en deux mon voile que

voici et je lui en donnerai une moiti et prendrai l'autre moiti.

ce Non, reprit le Prophte. Sais-tu quelque chose du Coran ?

Oui. Eh bien! va, je te marie avec elle pour ce que tu sais

du Coran.

CHAPITRE XXXIX. De l'homme qui marie des enfants en ras gb confor
mment ces mots du Coran : , . . et celles qui n'ont pas encore leurs

menstrues (sourate lxv, verset h) , et Dieu afix la dure de la retraite lgale
trois mois avant la nubilit.

1 . D'aprs 'Acha, le Prophte l'pousa alors qu'elle avait six

ans; le mariage fut consomm quand elle avait neuf ans, et elle

resta avec le Prophte neuf ans.

CHAPITRE XL. Du pre qui marie sa fille au pontife suprme. 'Omar

a dit : Le Prophte me demanda la main de ffafsa etje la lui accordai.

1. D'aprs 'Acha, le Prophte l'pousa alors qu'elle avait six
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ans, il consomma le mariage avec elle quand elle eut neuf ans.

Hichm a dit : On m'a racont qu'elle demeura avec lui

neuf ans.

CHAPITRE XLI. Le Prince est tuteur matrimonial ( dfaut d'autres)
en vertu de ces paroles du Prophte : Je te la donne en mariage moyennant
ce que tu possdes du Coran.

1 . Sahl-ben-Sa'd a dit : Une femme vint trouver l'Envoy de

Dieu et lui dclara qu'elle lui faisait don de sa personne. Elle

resta l longtemps, puis un homme dit au Prophte : Si tu n'en

ce as pas besoin
,
donne-la moi en mariage. As-tu de quoi lui

assurer une dot? demanda le Prophte. Je n'ai, rpondit-il,

que mon voile. Si, reprit le Prophte, tu le lui donnes, tu

ce resteras sans voile. Cherche (si tu n'as pas) quelque chose.

Je ne trouve rien
, rpliqua l'homme. Cherche bien , quand ce

cne serait qu'une bague en fer. L'homme n'ayant rien trouv,

le Prophte lui dit : Sais-tu quelque chose du Coran? Oui,

ce je sais telle sourate, telle sourate, et il numra les sourates.

Je te la donne en mariage, ajouta le Prophte, moyennant ce que
ce tu sais du Coran.

CHAPITRE XLII. Le pre, pas plus qu'un autre, ne peut marier sans

LEER CONSENTEMENT LA FEMME VIERGE ET CELLE QUI A DJ T MARIEE.

1. Abou-Horara a rapport que le Prophte a dit : La femme

ayant dj t marie ne peut tre donne en mariage que sur son

ordre; la vierge ne peut tre donne en mariage qu'aprs qu'on lui a

demand son consentement. Et comment donnera-t-elle son con

sentement? Envoy de Dieu, demandrent alors les fidles.

En gardant le silence
, rpondit le Prophte.

2. Abou- Amr, l'affranchi de 'Acha, rapporte que celle-ci dit :

ce Envoy de Dieu, la vierge a honte. Son consentement,

rpondit-il , se traduit par son silence.
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CHAPITRE XLII1. Quand un homme marie sa fille et qu'elle s'y re

fuse LE MARIAGE EST NUL.

1 . 'Abderrahman etModjammi, tous deux fils deYezd-ben-Djria ,

l'Ansrienne, rapportent que, le pre de Khans-bent-Khidzm

l'ayant marie alors qu'elle l'avaitdjt , celle-ci refusa d'accepter
le mariage et alla trouver l'Envoy de Dieu qui annula l'union.

2. 'Abderrahman-ben-Yezd et Modjammi-ben-Yezd rapportent

qu'un homme appel Khidzm maria une de ses filles, etc.

CHAPITRE XLIV- Du mariage de l'orpheline d'aprs ces mots du Coran :

Et si vous craignez de ne pas trejustes l'gard des orphelines, mariez ...

(sourate iv, verset 3). Lorsque quelqu'un dit au tuteur matrimonial :

Marie-moi avec une Telle et que le tuteur attend un instant ou dit : Que

possdes-tu? et que Fautre rpond: Je possde ceci et ceci, ou qu'ils at

tendent tous deux, puis que le tuteur dit : Je te marie avec elle, tout cela

est permis. Il y a une tradition de Sahl ce sujet d'aprs le Prophte.

1. Ibn-Chihb raconte que 'Orwa-ben-Ez-Zobar interrogea
'Acha en ces termes : 0 mre , que faut-il entendre par ces mots

du Coran : Si vous craignez de ne pas tre justes l'gard des or

e phelines. . . vos captives (sourate v, verset 3)? O fils de ma

sur, rpondit 'Acha, il s'agit de l'orpheline en puissance de son

tuteur qui la dsire cause de sa beaut et de sa fortune et qui
veut diminuer la quotit de sa dot. On lui a interdit ce mariage ,

moins qu'il ne soit juste en payant une dot complte, et on l'invite

alors rechercher en mariage une autre femme que cette orphe
line. Comme, ajouta 'Acha, les fidles demandaient, aprs cette

rvlation, des instructions l'Envoy de Dieu, Dieu rvla ce

verset : Us te demanderont des instructions au sujet des femmes . . .

et vous dsirez les pouser (sourate iv, verset 126). Dans ce ver

set, Dieu rvle que, lorsque l'orpheline possde fortune et beaut,

on dsire l'pouser, s'allier elle et lui donner une dot, mais que,
si elle n'est pas dsirable cause de son peu de beaut ou de for

tune, on la dlaisse pour prendre une autre femme. Du moment,
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poursuivit 'Acha, qu'ils dlaissaient l'orpheline quand elle n'tait

pas dsirable, ils ne devaient pas l'pouser quand elle tait dsi

rable, moins d'tre juste son gard et de lui donner son d

complet.

CHAPITRE XLV- Quand celui qui demande la main d'une femme dit au

tuteur matrimonial de celle-ci : f Marie-moi une Telle , et que le

tuteur rpond : -Je te marie elle moyennant ceci et ceci, le mariage

EST VALARLE, MME SI LE TUTEUR n'a PAS DIT AU MARI : CoNSENS-TU?

ACCEPTES-TU?

I . Sahl rapporte qu'une femme vint trouver le Prophte et lui

offrit sa personne, ce Je n'ai pas besoin d'une femme aujourd'hui,

rpondit le Prophte. 0 Envoy de Dieu, s'cria un homme,

donne-la moi en mariage. Que possdes-tu ? demanda le Pro

phte. Je ne possde rien, reprit l'homme. Donne-lui (une

dot) ,
ne ft-ce qu'une bague en fer, rpliqua le Prophte. Je

n'en ai pas. Que sais-tu du Coran ? Telle et telle chose.

Je te la donne moyennant ce que tu sais du Coran.

CHAPITRE XLVI On ne doit pas demander en mariage une femme dj

DEMANDE PAR UN FIDELE: IL FAUT ATTENDRE QUE CELUI-CI POUSE OU SE D

SISTE.

1. Nfi rapporte que Ibn-'Omar disait : Le Prophte a interdit

de vendre quelqu'un qui est en march avec autrui et de deman

der la main d'une femme demande dj par un fidle, tant que
la premire demande n'aura pas t abandonne ou que le pre

mier demandeur n'aura pas autoris le second.

2. Abou-Horara rapporte que le Prophte a dit : Gardez-vous

des soupons, car le soupon est plus mensonger que le propos;

n'espionnez pas; n'coutez pas les mdisances, ne semez pas la

discorde, mais soyez des adorateurs de Dieu vivant en frres. Que
l'un de vous ne demande pas la main de celle qu'a demande son

frre; qu'il attende que celui-ci pouse ou se dsiste.-
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CHAPITRE XLVII. De ce qu'il faut entendre par le dsistement en

MATIRE DE DEMANDE EN MARIAGE.

1 . 'A bdallah-ben-'Omar rapporte que , lorsque Hafsa devint veuve ,

son pre , 'Omar-ben-El-Khattb ,
dit : Je rencontrai Abou-Rakr et

lui dis : Si tu veux, jet donnerai en mariage Hafsa-bent-'Omar.

Quelques jours se passrent et l'Envoy de Dieu la demanda en

mariage. Abou-Rakr, que je rencontrai alors, me dit : Si je ne

ce t'ai pas rendu rponse au sujet de la proposition que tu m'as faite,
c'est uniquement parce que je savais que l'Envoy de Dieu avait

cepens Hafsa, mais je ne voulais pas trahir le secret de l'Envoy
de Dieu.

In fine, confirmation par un autre isnd.

CHAPITRE XLVIII. De la (formule de) demande (1).

1. Zed-ben-Aslam a entendu Ibn-'Omar dire : Deux hommes

vinrent de l'Orient et firent chacun un discours. Alors le Prophte
s'cria : H y a de la magie dans l'loquence !

CHAPITRE XLIX. Du fait de jouer du tamrourin pour le mariage et du

REPAS DE NOCES.

1 . Khlid-ben-Dzekoun rapporte que Er-Robayyi'-bent-Mo'awwid-
ben-'Afr a dit : Le Prophte vint et entra lors de la clbration

du mariage de 'Ali. II s'assit sur mon lit comme tu es assis par rap

port moi maintenant. De jeunes esclaves nous se mirent

jouer du tambourin et chanter les mrites de ceux de nos parents

qui taient morts le jour de Radr. Tout coup l'une d'elles pro

nona ces mots : Et parmi nous il y avait un Prophte qui savait

ce qui aurait lieu demain. Laisse ces propos, dit le Prophte,
et contente-toi de ce que lu avais l'habitude de dire.

(1) Les commentateurs ne sont point d'accord sur le rapport qu'il y a entre cette

rubrique et le hadts qui suit.
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CHAPITRE L. De ces mots du Coran : Donnez aux femmes leur dot sans

attendre de retour {l) ... (sourate iv, verset 3).
- Du maximum et du mi

nimum qu'il est permis de fixer comme dot. De ces mots du Coran : ...et

que vous ayez
donn un qantr l'une d'elles, ne lui en reprenez rien (sou

rate iv, verset 2 4).
- De ces mots du Coran : ...ou que vous leur assigniez

une somme ... (sourate 11, verset 2 37).
-

D'aprs Sahl, le Prophte a dit :

. . .ft-ce une bague enfer.

1. D'aprs Anas, 'Abderrahman-ben-'Aouf pousa une femme

en donnant pour dot le poids d'un noyau. Le Prophte, lui ayant vu

l'air joyeux d'un fianc, lui demanda pourquoi. C'est rpondit-il,

que je me marie une femme laquelle je donne en dot le poids
d'un noyau.

Suivant un autre isnd, 'Abderrahman aurait dit : trie poids d'un noyau en or*.

CHAPITRE LI. Du fait de marier quelqu'un qui sait le Coran sans (par
ler de) dot.

1. Abou-Hzima entendu Sahl-ben-Sa'd-Es-S'idi dire : J'tais

au milieu d'un groupe de personnes auprs de l'Envoy de Dieu ,

quand une femme se leva et dit : Envoy de Dieu, je te fais

ce don de ma personne , qu'en penses-tu? Le Prophte ne rpondit
rien. Une seconde femme se leva et dit : 0 Envoy de Dieu, je
ce te fais don de ma personne, qu'en penses-tu? Le Prophte ne

rpondit rien. Une troisime femme se leva ensuite et dit qu'elle
faisait don de sa personne en ajoutant: Qu'en penses-tu? Alors

un homme se leva et dit : 0 Envoy de Dieu, donne-la moi en

mariage. Possdes-tu quelque chose? demanda le Prophte.
Rien. Va, cherche, quand ce ne serait qu'une bague en

fer. L'homme alla, chercha, puis revint en disant : Je n'ai rien

trouv, pas mme une bague en fer. Sais-tu quelque chose

du Coran, reprit le Prophte. Je sais telle sourate, telle sou-

(l) Sans attendre rien en retour, ou d'une faon dfinitive.
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rate. Alors, rpliqua le Prophte, va, je te la donne en ma-

riage moyennant ce que tu sais du Coran.

CHAPITRE LU. Des stipulations en matire de mariage. - 'Omar a dit :

Les mines des droits sont dans les stipulations. El-Misouar-ben-Ma-

khrama dit qu'il a entendu le Prophte parler d'un de ses gendres et faire le

plus grand loge de ses relations de parent avec lui. Il m'a parl, disait-il,
et il a t franc, il m'a fait des promesses et il les a tenues.

1 . 'Oqba rapporte que le Prophte a dit : Les stipulations que
vous devez le mieux observer sont celles qui touchent au droit

la cohabitation lgitime.

CHAPITRE LUI. Des stipulations qui ne sont pas licites en matire de

mariage. Ibn-Mas'oud a dit : Que la femme ne demande pas la rpudiation
de sa surM.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : H n'est pas permis
une femme de demander la rpudiation de sa sur pour s'appro

prier son plat. Cette femme doit se contenter de ce que le Destin

lui rserve.

CHAPITRE LIV. Du parfum pour le mari. Ceci a t rapport, d'aprs
le Prophte, par 'Abderrahman-ben-'Aouf

1. Selon Anas-ben-Mlik, 'Abderrahman-ben-'Aouf, alors qu'il

portait des traces de parfum, vint trouver l'Envoy de Dieu. Inter

rog par le Prophte ce sujet, 'Abderrahman lui annona qu'il
avait pous une femme des Ansr. Et combien lui as-tu donn?

demanda le Prophte. Le poids d'un noyau en or, rpondit
'Abderrahman. Donne un repas de noce, reprit le Prophte,
ne ft-il compos que d'un mouton.

CHAPITRE LV.

1 . Homad rapporte que Anas a dit : ce Le Prophte donna un

' C'est--dire d'une autre musulmane dont elle dsire pouser le mari.
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repas de noce; il fit des largesses de pain et de viande aux musul

mans. Le Prophte sortit, comme il le faisait chaque fois qu'il se

mariait, et il se rendit l'appartement desmres des Croyants, faisant

des vux pour elles et elles en faisant pour lui. Ensuite il quitta

l'appartement et vit deux hommes (qui taient encore l); alors il

rentra, et, ajoute Anas, je ne me souviens plus si c'est moi ou

quelque autre qui lui annona le dpart de ces deux hommes.

CHAPITRE LVI. Comment se formule le voeu adress au mari.

1. Anas rapporte que le Prophte, en voyant 'Abderrahman-

ben-'Aouf macul de traces de parfums, lui dit : Qu'est-ce dire?

Je viens, rpondit-il, d'pouser une femme, moyennant le

poids d'un noyau en or. Dieu te bnisse! reprit le Prophte,
donne un repas de noces.

CHAPITRE LVII. Des vux que l'on adresse aux femmes qui conduisent

LA FIANCE ET LA FIANCE ELLE-MME.

1 . 'Orwa rapporte que 'Acha a dit : LeProphtem'avait pouse.
Ma mre m'emmena et m'introduisit dans la maison. Aussitt les

femmes des Ansr qui taient dans l'appartement se mirent

crier : Pour le bien et la bndiction, et pour le meilleur au-

ee gure !

CHAPITRE LVIII. De celui qui veut clrrer SON MARIAGE AVANT DE PARTIR

EN EXPDITION.

1. Abou-Horara rapporte que le Prophte a dit : Sur le point
de partir en expdition, un prophte dit son peuple : Tout

homme qui, s'tant mari, a le dsir de clbrer son mariage et

ce ne l'a pas encore fait, ne doit pas m'accompagner.

CHAPITRE LIX. De celui qui consomme le mariage avec une femme de

NEUF ANS.

1. 'Orwa a dit : Le Prophte pousa 'Acha alors qu'elle avait
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six ans; il consomma le mariage quand elle eut neuf ans, et elle

demeura avec lui neuf ans.

CHAPITRE LX. De la clrration du mariage en voyage.

1. Anas a dit : Le Prophte s'arrta entre Khabar et Mdine

durant trois jours pour clbrer son mariage avecSafyya-bent-Hoayy.
J'invitai les musulmans au repas de noces, et comme on n'avait ni

pain, ni viande, le Prophte ordonna d'tendre des nappes et d'y

placer des dattes, du fromage et du beurre. Tel fut ce repas de

noces. Les musulmans ayant demand si la nouvelle marie tait

une des mres des Croyants ou une concubine, on leur rpondit :

Si le Prophte la drobe aux regards, c'est une des mres des

Croyants; s'il ne la drobe pas, c'est une concubine. Lorsqu'on
se mit en route , le Prophte lui fit une place derrire lui et tendit

un voile pour la cacher aux regards du public.

CHAPITRE LXI. De la clrration du mariage de jour sans cortge ni

FLAMREAUX.

1. 'Acha a dit : Le Prophte m'pousa; ma mre m'emmena

et m'introduisit dans la maison. A peine tais-je arrive que l'Envoy
de Dieu entra, et c'tait dans la matine.

CHAPITRE LXIL Des tapis et autres orjets moriliers pour les

FEMMES.

1. Djbir-ben-'Abdallah rapporte que l'Envoy de Dieu lui dit :

Avez-vous prpar les tapis? Et o les prendrions-nous, ces

tapis ? rpondit Djbir. Il y en aura , rpondit le Prophte.

CHAPITRE LXHI. Des femmes qui conduisent la fiance son mari.

1. 'Orwa rapporte que 'Acha, ayant conduit une fiance

son mari, qui tait un homme des Ansr, le Prophte lui dit :

ce 0 'Acha, vous n'avez fait aucun divertissement; or les Ansr

aiment les divertissements.
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CHAPITRE LXIV. Du cadeau offert la fiance. Ibrahim rapporte

que Abou-'Otsmn,
dont le nom tait El-Dja'd, a dit : J'ai entendu Anas-

ben-Mlik, qui passait prs de nous dans la mosque des Benou-Rif'a, dire :

Quand le Prophte passait dans les environs de la maison de Omm-Solam,

il entrait chez elle et la saluait. Puis Anas ajouta : Quand le Prophte fut

fianc Zeneb, Omm-Solaim me dit : Si nous offrions un cadeau l'Envoy
de Dieu? Fais, lui rpondis-je. Alors elle alla prendre des dattes, du

fromage et du beurre, en fit une hdisa, la mit dans un pot et m'envoya la

porter au Prophte. Quandj'arrivai chez lui, il me dit : Dpose ton pot, va

inviter tels personnages qu'il me nomma et invite aussi tous ceux que tu

rencontreras. Je m'acquittai de cette-commission et, quandje revins, l'appar-
tement tait bond de monde. Je vis alors le Prophte imposer ses mains sur la

hdisa et prononcer telles paroles que Dieu voulut. Ensuite il invita l'assistance,

par groupes de dix, manger de la hdisa, aprs leur avoir dit deprononcer le

nom de Dieu et ordonn chacun de manger ce qui serait auprs de lui. Tout
le monde avait termin et tait parti, sauf trois individus qui taient rests
causer. Je commenais tre trs contrari;puis, comme le Prophte tait sorti

pour aller dans les appartements de ses femmes, j'allai le rejoindre et lui dis :

Enfin ils sont partis. Alors le Prophte revint dans son appartement et laissa

tomber la portire, et se mit dire, pendant que j'tais dans lapice : vous

qui croyez, n'entrez point dans les demeures du Prophte moins qu'il ne
vous invite un repas et ne guettez pas le moment du repas ^K Mais, quand
vous tes invits, entrez et, ds que vous aurez mang, dispersez-vous sans
rester vous distrairepar vos causeries, car cela cause de la peine au Pro-

phte qui a honte d'avoir vous le dire, mais Dieu, lui, n'a point honte

quand il s'agit de la vente. . .. (sourate xxxm, verset 53). Anas,
dit Abou-'Otsmn, servit l'Envoy de Dieu pendant dix ans.

CHAPITRE LXV. - Du prt de vtements la fiance ou toute autre.

1 . 'Oi-wa rapporte que 'Acha emprunta un collier Asm. 'Acha

ayant perdu ce collier, l'Envoy de Dieu envoya un certain nombre

de ses Compagnons sa recherche; puis, l'heure de la prire tant
venue, ils durent faire la prire sans ablution. De retour auprs
du Prophte, ils se plaignirent de cette circonstance, et c'est alors

(,) Toute personne qui entre chez quelqu'un pendant que celui-ci prend son repas
doit tre invite le partager. Certains parasites guettaient ce moment pour se pr
senter chez quelqu'un.

EL-BOKUARI. III.

37
IMl'lWMtMl, SATIOKALE.
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que fut rvle l'ablution pulvrale. Osad-ben-Hodar a dit (

'Acha) : Dieu te rcompense pour nous. Par Dieu! il ne t'est

arriv aucune aventure sans que Dieu ne t'en ait tire et n'en ait

fait une cause de bndiction pour les musulmans.

CHAPITRE LXVI. Des paroles que doit prononcer l'homme qui veut avoir

commerce avec sa femme.

1. D'aprs Ibn-'Abbs, le Prophte a dit : Eh bien! si l'un de

vous, voulant avoir commerce avec sa femme, disait : Au nom de

Dieu. 0 mon Dieu, carte de moi le dmon; carte le dmon

du fruit de notre union, et qu'ensuite le Destin ou la Prdesti

nation ft natre un enfant de ces relations, le dmon ne pourrait

jamais nuire cet enfant.

CHAPITRE LXVII. Le repas de noces est une obligation. - 'Abderrahman-

ben-'Aoufa racont que le Prophte lui a dit : Donne un repas de noces, ne

ft-il compos que d'un seul mouton.

1 . Ibn-Chihb raconte que Anas-ben-Mlik avait dix ans lors de

l'arrive de l'Envoy de Dieu Mdine. Ma mre et ses surs ,

dit Anas, ayant insist auprs de moi pour que je me misse au

service du Prophte, je restai dix ans son service. J'avais donc

vingt ans quand le Prophte mourut. J'tais de tous les fidles le

mieux instruit au sujet du voile
, lorsque son port fut dcid par le

Coran. La premire partie de cette rvlation eut lieu lors de la

clbration du mariage de l'Envoy de Dieu avec Zeneb-bent-

Djahch. Le Prophte s'tant fianc le matin invita les fidles ( un

repas). Quand le repas fut termin, tous sortirent, l'exception
d'un groupe qui demeura auprs du Prophte. Comme ils pro

longeaient leur sjour, le Prophte sortit et je sortis galement afin

qu'ils partissent. Le Prophte marcha et je fis route avec lui jus

qu'au moment o
,
arriv au seuil de la porte de 'Acha ,

il pensa

que les intrus taient partis. Il revint alors et je le suivis jusqu' ce

qu'il entra chez Zeneb, mais les autres taient encore assis et
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n'avaient pas boug. Le Prophte s'en alla de nouveau et moi avec

lui. Arriv au seuil de l'appartement de 'Acha ,
le Prophte pensant

que les intrus taient partis, revint et moi avec lui. Les intrus

taient enfin partis. Alors le Prophte fit tomber la portire qui me

spara de lui. A ce moment fut rvl le verset du voile.

CHAPITRE LXVUI. Le repas de noces est recommand ,
ne ft-il compos

QUE D'UN SEUL MOUTON.

1 . Homad rapporte qu'il a entendu Anas dire : Le Prophte

interrogea 'Abderrahman-ben-'Aouf, qui venait d'pouser une

femme des Ansr, et lui demanda quelle dot il avait donne.

ce Le poids en or d'un noyau, rpondit-il.
Homad a dit encore : J'ai entendu Anas dire : Quand on

arriva Mdine, lesMohdjir furent logs chez les Ansr. 'Abder-

ce rahman-ben-'Aouf descendit chez Sa'd-ben-Er-Reb' qui lui dit :

Je vais te donner la moiti de mes biens et t'abandonner l'une

de mes femmes. Dieu te bnisse dans ta famille et dans tes

biens!, rpondit 'Abderrahman. Se rendant ensuite au march,

'Abderrahman y trafiqua et fit un bnfice compos de beurre et

de fromage , puis il se maria. Le Prophte lui dit : Fais un repas

cde noces, ne ft-il compos que d'un seul mouton.

2. D'aprs Tsbit, Anas a dit: Le Prophte ne fit pour aucune

de ses femmes le repas de noces qu'il fit pour Zeneb. Ce repas

consista en un mouton.

3. D'aprs Anas, l'Envoy de Dieu affranchit Safiyya, l'pousa
et lui constitua comme dot son affranchissement. Le repas de noces

consista en has.

k. Bayn a entendu Anas dire : Le Prophte ayant clbr son

mariage avec une femme, m'envoya inviter des personnages un

repas.

CHAPITRE LXIX. De celui qui , POUR CERTAINE de SES FEMMES
,

FAIT un

REPAS DE NOCES PLUS ARONDANT QUE POUR LES AUTRES.

1 . D'aprs Tsbit, comme on parlait du mariage de Zeneb-bent-

37.
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Djhch devant Anas, celui-ci dit : Je n'ai pas vu le Prophte faire

pour une seule de ses femmes un repas de noces comme celui

qu'il fit pour elle. Le repas consista en un mouton.

CHAPITRE LXX. De celui dont le repas de noces n'est pas mme (de la

valeur) d'un mouton.

1 . Mansour-ben-Safiyya rapporte que samre Safiyya-bent-Chaba
a dit : Pour certaines de ses femmes le Prophte donna un repas

de noces consistant en deux modd d'orge.

CHAPITRE LXXI. C'est un devoir d'accepter l'invitation au repas de

noces et la crmonie. - De celui qui donne un repas pendant sept jours

ou un temps approchant. Le Prophte n'a fix aucun temps^, ni un jour,
ni deux.

1. D'aprs
'

Abdallah-ben-''Omar, l'Envoy de Dieu a dit : Si l'un

de vous est invit un repas de noces, qu'il s'y rende.

2. Selon Abou-Mousa, le Prophte a dit : Dlivrez le prison
nier, acceptez les invitations et visitez les malades.

3. El-Bar-ben-'Azib a dit : Le Prophte nous a ordonn de

faire sept choses et nous a dfendu d'en faire sept autres : Il nous a

ordonn de visiter les malades, de suivre les enterrements, de dire :

ce Dieu vous fasse misricorde ! celui qui lernue, de dfrer au

serment des gens, d'assister l'opprim, de rpondre au salut

et d'accepter les invitations. 11 nous a dfendu les bagues en or,

les vases en argent, les coussins de soie pour les selles, les vte

ments en toffe dite qassiya, le velours et le brocard.

Confirmation du hadts par un autre isnd.

. SahUben-Sa'd rapporte que Abou-Osad-Es-S'idi invita

l'Envoy de Dieu sa noce. Ce fut la femme qu'il pousait qui fit

(l) Il n'aurait pas dit, ainsi qu'on le

raconte, que le repas donn le premier
jour tait uu devoir . celui donn le se

cond jour, une bonne action et celui

donn le troisime jour, une marque
d'ostentation.
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les honneurs. Or, dit Sahl, savez-vous ce qu'elle donna boire

l'Envoy de Dieu? Elle avait fait macrer des dattes, pendant la

nuit, dans l'eau, et c'est cette eau qu'elle donna boire au Pro

phte quand il eut mang les dattes.

CHAPITRE LXXII. Celui qui ne se rend pas une invitation est rerelle

Dieu et son Envoy.

1. El-A'radj rapporte que Abou-Horara disait : Le pire des

mets est celui d'un festin auquel on a invit les riches en laissant

les pauvres l'cart. Celui qui ne se rend pas une invitation est

rebelle Dieu et son Envoy.

CHAPITRE LXXIII. De celui qui accepte un jarret.

1 . Abou-Horara rapporte que le Prophte a dit : Si l'on m'in

vitait manger un jarret, je rpondrais l'invitation, et si l'on

m'apportait un paturon, je l'accepterais.

CHAPITRE LXXIV. De l'acceptation de l'invitation une noce ou

AUTRE CHOSE.

1. 'Abdallah-ben-'Omar rapporte que l'Envoy de Dieu a dit:

ce Acceptez cette invitation lorsqu'elle vous est faite. 'Abdallah

ajoute Nfi', se rendait une invitation , qu'il s'agt d'une noce ou

d'une autre crmonie, mme quand il jenait W.u

CHAPITRE LXXV. Des femmes et des enfants qui vont ne noce.

1. Anas-ben-Mlik a dit : Le Prophte, voyant des femmes et

des enfants qui se rendaient une noce
,
se leva prcipitamment et

s'cria : Grand Dieu ! vous tes parmi les personnes qui me sont
le plus chres.

CHAPITRE LXXVI. : Doit-on se retirer quand on voit une chose rprouve

dans la salle de rception? - Ibn-Mas'oud, ayant vu une image dans la

Sj c'est un jene volontaire
,
on doit le rompre pour rpondre une invitation.
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maison (o il tait reu), revint sur ses pas.
- Ibn-'Omar ayant invit Abou-

Ayyoub, celui-d vit dans l'appartement des tentures apposes sur le mur. Ce

sont les femmes qui nous ont impos cela, dit Ibn-'Omar. J'aurais pu,

rpondu Abou-Ayyoub, craindre pardlle chose de quelqu'un, mats je ne

pensais pas avoir [ la craindre de toi. Par Dieu ! je ne goterai pas vos

mets. Et l-dessus il se retira.

1. El-Qsim-ben-Mohammed rapporte que 'Acha, la femme du

Prophte, lui a racont qu'elle avait achet un coussin sur lequel
il y avait des dessins d'animaux. Quand l'Envoy de Dieu vit cela, il

s'arrta sur le seuil de la porte et n'entra pas. Voyant, dit-elle ,
la r

pugnance qui se manifestait sur le visage du Prophte , je lui dis :

Envoy de Dieu, je nie repens vers Dieu et son Envoy. Quelle
r faute ai-je donc commise ? Que signifie ce coussin ? demanda

l'Envoy de Dieu. Je l'ai achet pour toi, rpondis-je, afin

ce qu'il te serve pour t'asseoir et t'accouder. Les auteurs de ces

images, s'cria l'Envoy de Dieu, seront chtis au jour de la

ceRsurrection. On leur dira : ceDonnez la vie ces tres que vous

ce avez crs. Ensuite il ajouta : ce La maison o se trouvent des

images, les anges n'y entrent jamais.

CHAPITRE LXXVII. La femme, dans une noce, doit s'occuper des hommes

ET LES SERVIR ELLE-MME.

1. Sahl a dit : Lorsque Abou-Osad-Es-S'idi se maria, il

invita le Prophte et ses Compagnons sa noce. Le repas et le ser

vice furent uniquement faits par la nouvelle marie, Omm-Osad.

Elle fit tremper des dattes dans un pot de grs toute la nuit et,

quand le Prophte eut achev de manger, elle lui prsenta ces

dattes et le fit boire en les lui offrant.

CHAPITRE LXXVIII. Du naq' et des roissons non enivrantes dans une

NOCE.

1 . Sahl-ben-Sa'd dit que Abou-Sa'd-Es-S'idi invita le Prophte
sa noce. Ce jour-l, ce fut sa femme, la nouvelle marie, qui fit
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les honneurs. Savez-vous, dit-elle ou suivant une variante

dit-il, quelle trempette j'avais prpare pour l'Envoy de Dieu;

Je lui avais fait tremper des dattes dans un pot de grs pendant
la nuit.

CHAPITRE LXXIX. De la conduite tenir envers les femmes. - De ces

mots du Prophte : Lafemme est comme une cte.

1. Abou-Horara rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : La

femme est comme une cte; si vous voulez la redresser, vous la

brisez, et si vous voulez vous en servir, il faut vous en servir avec

sa courbe.

CHAPITRE LXXX. Des recommandations l'gard des femmes.

1 . D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Que celui qui croit

en Dieu et au Jour suprme ne nuise pas son voisin; recomman

dez-lui de bien traiter les femmes. Elles ontt cres d'une cte ,

et dans une cte c'est la partie suprieure qui est la plus recourbe.

Si vous essayez de la redresser, vous la brisez
,
et si vous la laissez ,

elle continue rester recourbe. Recommandez-donc d'tre bon

envers les femmes.

2. Ibn-'Omar a dit : Du vivant du Prophte, nous vitions de

causer et de plaisanter avec nos femmes, de peur que cela nous

attirt quelque rvlation. Mais, quand le Prophte fut mort, nous

causmes et plaisantmes avec elles.

CHAPITRE LXXXI. De ces mots du Coran : . . . Redoutez pour vous et

pour vos familles unfeu. . . (sourate lxvi, verset 6).

1. D'aprs 'Abdallah-ben-'Omar, le Prophte a dit : Chacun de

vous est un berger et chacun de vous est responsable. Le pontife
suprme est un berger et il est responsable; l'homme est un berger
pour sa famille et il est responsable; la femme est une bergre
pour la maison de son mari et elle est responsable; l'esclave est le

berger du bien de son matre et il est responsable. Ainsi chacun de

vous est un b'erger et chacun de vous est responsable.
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CHAPITRE LXXXII. Des donnes relations qu'on doit avoir avec sa femme.

1 . 'Orwa rapporte que Acha a dit : Onze femmes se runirent

et convinrent de s'imposer l'obligation de ne se rien cacher les unes

aux autres des faits et gestes de leurs maris. La premire prit la

parole en ces termes : Mon mari est de la chair de chameau

maigre place sur le sommet d'une montagne. Il n'a pas de plaine

qu'on puisse gravir, ni de graisse qu'on puisse emporter. Je ne

ce divulguerai rien de mon mari
,
dit la seconde ,

car je craindrais

de ne pas arriver jusqu'au bout, si j'en parlais, je ne dirais rien que
cdes dfauts. Mon grand diable de mari, dit la troisime, si je
ce parle, me rpudiera, et si je me tais, il me dlaissera. Mon

ce mari, dit la quatrime, est comme la nuit du Tihma, ni chaud,

ce ni froid. Il ne m'inspire ni crainte, ni ennui. Quand, dit la

ce cinquime, mon mari entre la maison, il est comme un gupard,
cernais lorsqu'il sort, c'est un lion, il ne s'inquite pas de ce qui
ce manque ( la maison). Mon mari, dit la sixime, s'empiffre

quand il mange, et lampe jusqu' la dernire goutte quand il

ce boit. S'il se couche, il s'emmitoufle et n'introduit pas la main pour
ce connatre mes soucis. - Mon mari

,
dit la septime , est dans les

nuages ou suivant une variante un impuissant; c'est un

ce abruti, il a tous les vices possibles, il vous fend le crne ou vous

ce blesse, ou mme vous fait l'une et l'autre de ces deux choses.

ce Les attouchements de mon mari, dit la huitime, sont doux

ce comme ceux du livre et son parfum est celui du zernel. Mon

mari, dit la neuvime, est de grande tente; il porte haut sa ban-

doulire; sa gnrosit est grande; sa maison est pour ainsi dire

le forum de son peuple. Mon mari, dit la dixime, est un

prince, et quel prince! vous n'en trouveriez pas de mieux que lui.

ce II a des chameaux nombreux que l'on fait souvent agenouiller t1),

ce mais qu'on n'envoie qu'en petit nombre au pturage (2). Quand ces

chameaux entendent le bruit des cithares, ils sont certains qu'ils
(1) Pour les traire et donner du lait aux htes. (,) Afin de les avoir sous la

main pour les gorger s'il arrive un hte.
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ce n'ont plus longtemps vivre. Mon mari, dit la onzime, c'est

ce Abou-Zer'. Ah! quel homme que Abou-Zer'! Il a combl mes

ce oreilles de bijoux et donn de l'embonpoint mes biceps. Il me

ce cause de la joie et je suis heureuse auprs de lui. Il m'a trouve

ce chez des gens n'ayant que quelques moutons, dans un hameau,

et m'a emmene chez des gens ayant chevaux ,
chameaux dpiquant

cdes grains et pluchant leurs lgumes. Quand je parle auprs de

celui, il ne blme pas ce que je dis. Je me couche et dors jusqu'au
ce matin. Je bois ma soif. La mre de Abou-Zer' ! Ah ! quelle mre

ce que celle de Abou-Zer'! Ses approvisionnements sont lourds et sa

ce maison est vaste. Et le fils de Abou-Zer' ! Ah ! quel fils que celui

cde Abou-Zer'! Sa couche est pareille une lame dgaine, une

ce paule de chevreau suffit le rassasier. Et la fille de Abou-Zer' !

ce Ah ! quelle fille que celle de Abou-Zer'! Elle obit son pre; elle

ce obit sa mre; elle remplit bien ses vtements et elle excite

ce l'envie de ses voisines. Et la servante de Abou-Zer'! Ah!, quelle
ce servante que celle de Abou-Zer'! Elle ne rpand pas au dehors

ce les propos que nous tenons entre nous; elle ne gaspille pas

ce nos provisions; elle ne remplit pas notre maison d'ordures.

ce Abou-Zer', mon mari, tant sorti pendant que les outres taient

ce agites pour faire le beurre, rencontra une femme ayant avec

ce elle deux enfants pareils deux gupards qui jouaient avec deux
ce grenades M qu'ils faisaient passer sous sa taille (alors qu'elle tait
ce couche). 11 me rpudia et pousa cette femme. Alors j'pousai un
ce homme de bonne naissance. Il monta sur un cheval agile,
ce prit une lance de Khat, et le soir il revint vers moi avec un

ce nombreux troupeau. Il me donna une paire de chacun des animaux
re qu'il avait ramens en me disant : Mange, Omm-Zer', et ap-

provisionne ta famille. Eh bien ! j'aurais runi tout ce qu'ilm'avait
ce donn, que cela n'et pas suffi remplir le plus petit des chau-
cedrons de Abou-Zer'.

(1) Il s'agit de seins fortement dvelopps.
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r Et, ajouta 'Acha, l'Envoy de Dieu me dit : J'ai t pour toi

un Abou-Zer' et tu ast pour moi une Omin-Zer'.

In fine, indication par EI-Rokhri de lgres variantes.

2. 'Acha a dit : Les Abyssins jouaient avec leurs javelots.

L'Envoy de Dieu me cacha derrire un voile pendant que je re

gardais. Je ne cessai de regarder jusqu'au moment o je me retirai.

Figurez-vous la joie d'une toute jeune fille en entendant ces diver

tissements.

CHAPITRE LXXXIII. De l'exhortation que fait le pre sa fille

PROPOS DE SON MARI.

I 1. 'Abdallah-ben-'Abbs a jiit : J'avais toujours eu le plus vif

dsir de questionner 'Omar-ben-El-Khattb au sujet des deux

femmes du Prophte l'occasion desquelles avait t rvl ce

verset : ... si vous revenez Dieu, car vos curs ont dvi ... .

(sourate lxvi, verset U). Enfin, comme 'Omar faisait le plerinage et

que je l'accomplissais enmme temps que lui , un jour qu'il s'carta du

chemin, je m'en cartai aussi portant une autre d'eau. Quand il eut

satisfait ses besoins et qu'il revint vers moi, je lui versai de l'eau

sur les mains; il fit ses ablutions et alors je lui dis : O prince des

Croyants, quelles sont donc les deux femmes du Prophte pro-

pos desquelles le Coran a dit : ... si vous revenez Dieu, car

vos curs ont dvi. . . Tu m'tonnes, Ibn-'Abbs, me

ce rpondit-il, ces deux femmes, ce sont 'Acha et Hafsa. Et alors

'Omar raconta l'vnement tout au long de la faon suivante :

J'habitais avec un de mes voisins des Ansr chez les Renou-

Omayya-ben-Zed , qui taient installs aux 'Aouli de Mdine.

ce Nous nous rendions tour de rle chez le Prophte : un jour
c'tait mon voisin, le jour suivant c'tait moi. Quand je descen-

dais je rapportais mon voisin toutes les nouvelles que j'avais
ce apprises, rvlation du Coran ou autre chose. Mon voisin en

ce faisait autant le jour o il descendait.
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ce Nous autres, gens deQorach, nousdominions nos femmes. Quand

ce nous arrivmes Mdine ,
nous nous apermes que les Ansr

se

ce laissaient dominer par les leurs. Nos femmes se mirent alors

ce prendre les habitudes des femmes des Ansr. Puis, comme

j'invectivais ma femme, elle me rpondit sur le mme ton. R-

pondant aux reproches que je lui adressai de se conduire ainsi,

elle me dit : Tu me reproches de te rpondre. Eh! Par Dieu!

ce les femmes du Prophte lui rpondent aussi et l'une d'elles l'a fui

jusqu' la nuit. Tout troubl de ce discours je lui dis : Elles

ce seront dues, les femmes qui agissent ainsi, puis je rajustai mes

ce vtements, je descendis Mdine et entrai chez Hafsa : 0 Hafsa,

cem'criai-je, est-il vrai que l'une de vous ait eu aujourd'hui un mou-

vement de colre contre le Prophte et qu'elle le boude jusqu' la

nuit? Oui, me rpondit-elle. Tu as tort et tu en ptiras,

repris-je ; ne crains-tu pas que Dieu s'irrite de la colre de l'Envoy
de Dieu et te fasse prir? Ne sois pas exigeante envers le Prophte,
ce ne lui rponds pas, ne le boude pas et demande-moi ce que tu

voudras. Ne sois pas jalouse si ta voisine est plus belle que toi et

ceprfre toi par le Prophte. Il entendait parler de 'Acha.

ce 'Omar ajouta : Nous venions d'entendre dire que les Ghassan

ce ferraient leurs chevaux pour nous attaquer. Mon ami l'Ansr, dont

ce c'tait le jour d'aller Mdine, s'y rendit et revint le soir. H

frappa ma porte avec une grande violence et cria : Es-tu l?

Comme j'tais sorti aussitt tout effray, il me dit : H s'est pass
ce aujourd'hui un vnement grave. Et quoi donc ? rpondis-je ,

les Ghassan seraient-ils arrivs? Non, rpliqua-t-il, il s'agit
ce d'une chose plus grave et plus terrible; le Prophte a rpudi
ses femmes. Hafsa, repris-je, a eu tort et a pti. Je pensais
cebien qu'il allait en tre ainsi. Je rajustai mes vtements, puis je
fis la prire de l'aurore avec le Prophte. Le Prophte entra dans

r son belvdre et s'y enferma seul. Alors j'entrai chez Hafsa que

je trouvai en larmes. Pourquoi pleures-tu ? lui demandai-je. Ne
ce t'avais-je pas mise en garde contre tout cela? Le Prophte vous
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a-t-il rpudies? Je ne sais, rpliqua-t-elle; il est maintenant

ce retir dans le belvdre. Je sortis seul de chez Hafsa et me

ce rendis auprs de la chaire autour de laquelle taient runies un

certain nombre de personnes, dont quelques-unes pleuraient. Je

restai un instant avec ces personnes, puis, n'y pouvant plus tenir,
ce j'allai au belvdre o se trouvait le Prophte. M'adresssant son

ci esclave noir, je lui dis d'annoncer 'Omar. L'esclave entra
, parla

ce au Prophte, puis revint en disant : J'ai parl au Prophte,
ceje lui ai mentionn ton nom, et il a gard le silence. Je partis
ce et allai de nouveau m'asseoir avec les personnes qui taient

ce autour de la chaire. Puis, n'y pouvant plus tenir, je retournai

ce auprs de l'esclave et lui demandai d'annoncer 'Omar. L'es-

ceclave entra et revint ensuite en disant : Je lui ai mentionn

ce ton nom et il a gard le silence. Pour la troisime fois je re-

tournai m'asseoir avec les personnes qui taient autour de la

ce chaire et
, n'y pouvant plus tenir, je revins auprs de l'esclave et

celui demandai d'annoncer 'Omar. L'esclave entra et revint ensuite

ce en disant: Je lui ai mentionn ton nom et il a gard le silence.

ce Au moment o je me disposais m'en aller, l'esclavem'appela et

me dit : ceLe Prophte t'autorise entrer. J'entrai donc chez

l'Envoy de Dieu; je le trouvai tendu sur une natte de joncs
ce sans qu'aucune couverture ft interpose entre lui et les ctes

du jonc, en sorte que son flanc tait marqu de l'empreinte de ces

joncs. Il tait accoud sur un coussin de cuir rembourr de fibres

de palmiers. Je le saluai et dis tout en restant debout : O Envoy
cde Dieu, est-il vrai que tu as rpudi tes femmes? Non, me

rpondit-il, en levant les yeux vers moi. Dieu est grand,

m'criawje, en restant debout; Envoy de Dieu, je dsirerais

ce causer avec toi. Autrefois
, nous autres gens de Qorach , tu aurais

ce pu le voir, nous dominions nos femmes, et voici qu'en arri-

cevant Mdine nous avons trouv des gens qui se laissaient do

reminer par leurs femmes. Le Prophte ayant souri ces mots,

je poursuivis : Tu aurais pu me voir (rcemment) entrer chez
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ce Hafsa et lui dire : Ne sois pas jalouse si ta voisine est plus
ce belle que toi et prfre toi par le Prophte. 'Omar en

tendait parler de 'Acha et le Prophte esquissa un nouveau sou

rire. Alors, continua 'Omar, en voyant le Prophte sourire, je
ce m'assis et parcourus la pice des yeux. Par Dieu! je ne vis rien

ce dans cette pice qui gnt la vue, sinon trois peaux. O En-

ce voy de Dieu, repris-je alors,, prie Dieu qu'il donne l'aisance

ce ton peuple. Les Persans et les Grecs, qui cependant n'adorent pas
ce Dieu, sont leur aise et ont reu les biens de ce monde. Le

ce Prophte, qui tait accoud, se mit sur son sant et dit : Corn

ement! c'est toi, fils de El-Khattb, qui parles ainsi. Ces peuples-
cel ont reu par avance de bonnes choses durant la vie de ce

ce monde. Demande pardon pour moi, Envoy de Dieu, r-

pliquai-je.
A la suite de cet vnement caus par les paroles rappor-

tes par Hafsa 'Acha, le Prophte se tint l'cart de ses

ce femmes pendant vingt-neuf nuits. Il avait dclar qu'il n'entre-

rait pas chez ses femmes durant un mois, tant il tait irrit contre

elles, et Dieu le blma ce sujet. Quand la vingt-neuvime nuit

ce fut coule , il alla chez 'Acha pour commencer par elle. O En-

ce voy de Dieu, lui dit 'Acha, tu avais jur de ne pas venir chez

ce nous pendant un mois, or, si je compte bien, tu viens aprs vingt-
ce neuf nuits. - Le mois est de vingt-neuf, rpondit le Prophte.
ce Ce mois-l fut de vingt-neuf nuits. Ensuite, dit 'Acha, Dieu r-
cevla le verset de l'option (sourate xxxiu, verset 28). La premire
cde ses femmes qui il s'adressa ce fut moi et je dclarai le choisir.
ce La mme question fut adresse par lui toutes ses autres femmes

qui rpondirent comme moi.

CHAPITRE LXXXIV. Du jeune volontaire de la femme avec l'autorisation
DE SON MARI.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : La femme qui a
son mari prsent ne doit jener que si celui-ci l'y autorise.
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CHAPITRE LXXXV- De la femme qui passe la nuit hors du lit conjugal.

1. Selon Abou-Horara, le Prophte a dil : Lorsqu'un mari

appelle sa femme pour qu'elle vienne dans son lit et qu'elle refuse

de venir, les Anges la maudissent jusqu'au matin.

2. Abou-Horara rapporte que le Prophte a dit : Lorsqu'une
femme refuse de passer la nuit dans le lit de son mari, les Anges
la maudissent jusqu'au momento elle s'y rend.

CHAPITRE LXXXVI. La femme ne peut autoriser personne entrer dans

LA MAISON DE SON MARI
, MOINS QUE CELUI-CI NE DONNE SON AUTORISATION.

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Il n'est pas

permis une femme dont le mari est prsent de jener, moins

qu'il ne l'y autorise. Il ne lui est pas permis d'autoriser quelqu'un
entrer dans la maison de son mari , moins que celui-ci ne donne

son autorisation. Les dpenses du mnage faites par la femme sans

autorisation spciale du mari procureront celui-ci la moiti de la

rcompense.
Confirmation du hadts avec un autre isnd.

CHAPITRE LXXXVII.

1 . Osma rapporte que le Prophte a dit : J'tais debout la porte
du Paradis. La masse de ceux qui y entraient taient des pauvres,
tandis que les gens aiss taient retenus l'entre W, sauf ceux qui
mritaient l'Enfer et qui y avaient dj t conduits. Je me tins

debout la porte de l'enfer. La masse de ceux qui y entraient

taient des femmes.

CHAPITRE LXXXVIII. De l'ingratitude envers Tachr, c'est--dire lemari,
celui qui vit en socit de quelqu'un, d'aprs une tradition du Prophte,
rapporte par Abou-Sdd.

1 .

'

Abdallah-ben-'Abbs a dit : Du temps de l'Envoy de Dieu il

Pour le rglement de leur compte.
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y eut une clipse. L'Envoy de Dieu fit alors la prire et les fidles

galement. H resta longtemps debout, le temps de rciter la sourate

EI-Raqara (sourate n). Aprs une longue reka', il se redressa

et resta debout un peu moins longtemps que la premire fois, puis
de nouveau il fit une reka' de moindre dure que la premire. En

suite il se redressa, s'agenouilla, se remit de nouveau debout moins

longtemps que la premire fois, refit une longue reka' de moindre

dure que la premire, se redressa, et se tint debout moins long

temps que la premire fois, fit encore une longue reka' de

moindre dure que la premire, se redressa, s'agenouilla et cessa

la prire. A ce moment le soleil avait reparu. Le soleil et la lune,

dit-il, sont deux des signes de Dieu. Ces astres s'clipsent, mais ce

ce n'est pas cause de la mort ou de la naissance de quelqu'un.
Quand vous voyez ce phnomne, priez Dieu. 0 Envoy de

ceDieu, dirent les fidles, nous t'avons vu faire le geste de prendre

quelque chose de ta place, puis te reculer. C'est, rpondit-il,
que j'ai vu ou suivant une variante on m'a montr le Para-

ce dis. J'ai essay d'y prendre une grappe de raisin. Si je l'avais prise
ce et que vous en eussiez mang, le monde n'et pas dur. J'ai vu

ce aussi l'Enfer et jamais, avant ce jour, je n'ai rien vu d'aussi

ce horrible. Il tait peupl en majeure partie par les femmes.

ce Et pourquoi cela? Envoy de Dieu, demandrent les fidles.

ce Parce que, rpondit-il, elles sont ingrates. Envers Dieu?

rpliqua- 1- on. Elles sont ingrates, reprit-il, envers leur

ce
compagnon (mari); elles mconnaissent les bienfaits qu'on a

ce pour elles. Quand vous avez t toujours bons pour l'une

ce d'elles et qu'elle voit de vous une seule chose qui lui dplat,
ce elle vous dit : ce Jamais, jamais, je n'ai rien vu de bon de

ta part.
2. 'Imrn rapporte que le Prophte a dit : J'ai visit le Paradis

et j'ai vu qu'il tait surtout peupl de pauvres; j'ai visit l'Enfer
et j'ai vu qu'il tait surtout peupl de femmes.

Confirmation par un autre isnd.
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CHAPITRE LXXXIX. Ta femme a des droits sur toi, a dit Abou-Djo-

hafa, d'aprs le Prophte.

1.
'

Abdallah -ben- Amr -ben-El- As rapporte que l'Envoy de

Dieu lui a dit : O 'Abdallah, est-ce bien toi qui, comme on me

l'a dit, jene le jour et jene (encore) la nuit? O Envoy de

Dieu, rpondis-je, c'est vrai. N'agis pas ainsi, reprit-il, jene et

romps le jene (alternativement), lve-toi (pour prier) et dors. Tu

as des devoirs vis--vis de ton corps, tes yeux ont des droits sur

toi et ta femme a des droits sur toi.

CHAPITRE XC. La femme est une rergre dans la maison de son mari.

1. D'aprs Ibn-'Omar, le Prophte a dit : Chacun de vous est

un berger et chacun de vous est responsable de son troupeau. Le

prince est un berger; l'homme est un berger vis--vis de ceux qui
sont sous son toit; la femme est une bergre pour la maison de

son mari. Chacun de vous est un berger et chacun de vous est res

ponsable de son troupeau.

CHAPITRE XCI. De ces mots du Coran : Les hommes ont diriger les

femmes cause de la supriorit que Dieu a donne ceux-l sur celles-ci. . .

Certes Dieu est lev et grand (sourate iv, verset 38).

1 . Homad rapporte que Anas a dit : L'Envoy de Dieu avait

fait serment au sujet de ses femmes pour un mois, et demeura

(tout ce temps) dans le belvdre qui! avait. La vingt-neuvime

(nuit) il en descendit, et comme on lui disait : O Envoy de Dieu

tu as jur pour un mois, il rpondit : Ce mois a vingt-neuf.

CHAPITRE XCII. Le Prophtefuyait ses femmes en se tenant aUleurs que
dans leurs appartements. On rapporte, d'aprs Mowiya-ben-Tfaa, qui
fait remonter celte tradition au Prophte sans l'appuyer d'un isnd complet,
que le Prophte aurait dit : Toutefois il ne la fuira que dans son apparte
ment. La premire version est la plus authentique.

1. Omm-Salama a racont que le Prophte avait jur de ne pas
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entrer chez certaines de ses femmes durant un mois. Vingt-neuf

jours s'tant couls il entra chez elles le matin ou suivant une

variante le soir. O Prophte, lui fit-on remarquer, tu as jur

de ne pas entrer chez elles durant un mois. Le mois , rpondit-

il, est de vingt-neuf jours.
2. Ibn-'Abbs a dit : Un matin, je vis les femmes du Prophte

pleurer et auprs de chacune de ces femmes taient ses parents.

Je me rendis la mosque et fus surpris de la voir remplie de

monde. 'Omar-ben-El-Khattb arriva ce moment et monta chez

le Prophte qui tait dans un belvdre lui appartenant. Il salua,

personne ne lui rpondit. Il salua une seconde fois sans recevoir

de rponse, et un troisime salut donna le mme rsultat. Ensuite

on l'appela; il entra chez le Prophte et dit : As-tu rpudi tes

ce femmes? Non, rpondit-il, mais j'ai jur de m'en abstenir

cependant un mois. Il resta ainsi vingt-neuf (jours), puis il entra

chez ses femmes.

CHAPITRE XCIII. Des coups dont on ne doit pas frapper une femme. -

De ces mots du Coran : Frappez-les. . . (sourate iv, verset 38), c'est--
dire de coups lgers.

1. 'Abdallah-ben-Zem'a rapporte que le Prophte a dit : Qu'au

cun de vous ne frappe sa femme comme on frappe un esclave,

alors qu' la fin du jour il cotera (peut-tre) avec elle.

CHAPITRE XCIV. La femme ne doit pas obir son mari, s'il s'agit de

COMMETTRE UN P^ChI

1. D'aprs 'Acha, une femme des Ansr avaitmari sa fille qui
avait perdu les cheveux du sommet de sa tte. Lamre alla trouver

le Prophte, lui parla de cela et lui dit : Mon gendre m'enjoint
de lui attacher de (faux) cheveux. Ne le fais pas, rpondit le

Prophte, car Dieu a maudit les femmes qui mettent des pos
tiches.

EL-BOKUHI. 111. 3g

IHPlIMEBIt NATIONALE.
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CHAPITRE XCV. De ces mots du Coran : Si une femme redoute de son

mari des svices ou de l'aversion. . . (sourate iv, verset 127).

1. 'Acha, au sujet de ces mots du Coran : Si une femme

redoute de son mari des svices ou de l'aversion ... , a dit : H

s'agit de la femme qui, dlaisse par son mari qui veut la rpudier
et en pouser une autre, dit son mari : Garde-moi, ne me

rpudie pas et pouse une autre femme. Je te libre de toute

ce obligation pour mon entretien et le partage de tes nuits. C'est

cela que fait allusion ce passage du Coran : Il n'y a aucun mal

pour eux deux s'arranger l'amiable, la conciliation tant un

bien. . . (sourate iv, verset 127).

CHAPITRE XCVI. Du fait de se retirer (pour l'e'jaculation).

1. Djbir a dit : ce Du temps du Prophte, nous nous retirions

pour jaculer.
2. Djbir a dit : Nous nous retirions pour jaculer, alors que le

Coran avait dj commencW tre rvl.

Suivant un autre isnd, il aurait dit : Du temps du Prophte,
nous nous retirions pour jaculer, alors que le Coran avait dj
commenc tre rvl.

3. Abou-Sa'd-El-Khodri a dit : Nous avions pris des captives et

nous nous retirions au moment d'jaculer. Comme nous interro

gions l'Envoy de Dieu ce sujet, il nous rpondit en disant par

trois fois : Est-ce que vraiment vous faites cela? Touteme devant

ce exister au jour de la Rsurrection ne saurait manquer d'exister.

CHAPITRE XCVII. Du tirage au sort entre les femmes quand le mari

VEUT ENTREPRENDRE UN VOYAGE.

1. D'aprs 'Acha, quand le Prophte, devant partir en exp

dition, fit tirer au sort entre ses femmes, le sort dsigna 'Acha

et Hafsa. Or, ds que la nuit arrivait, le Prophte faisait route

(l) G'rst--dire que, si la chose avait t' illicite, le Coran l'aurait dfendu d'une

faon formelle.
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avec 'Acha pour causer avec elle. Voudrais-tu, dit
Hafsa 'Acha,

monter cette nuit sur mon chameau, tandis que moi je monterai

sur le tien, nous verrons toi et moi ce qui arrivera? J'accepte,

rpondit 'Acha. Puis, chacune d'elles tant monte sur le cha

meau de sa compagne, le Prophte vint vers le chameau de 'Acha

qui portait Hafsa. Il salua et fit route avec elle jusqu' l'tape,
'Acha l'ayant attendu vainement. Quand on arriva l'tape,
'Acha mettant ses deux pieds dans de l'idzkhir (herbe), s'cria :

ce Seigneur, fais qu'un scorpion ou un serpent me pique, car je ne

puis rien lui dire (pour me justifier).

CHAPITRE XCVIII. De la femme qui cde son jour sa co-e'pouse. Com

ment LE PARTAGE DOIT-IL ENSUITE AVOIR LIEU ?

1 . 'Orwa rapporte , d'aprs 'Acha , que Sauda-bent-Zem'a , ayant
cd son jour 'Acha

,
le Prophte accordait 'Acha son jour et

celui de Sauda.

CHAPITRE XCIX. De l'galit orserver entre les femmes. De ces

mots du Coran : Vous ne pourrez pas tre d'une quit absolue entre vos

femmes. . . immense et sage (sourate iv, versets 128 et 129).

CHAPITRE C. De celui qui pouse une vierge alors qu'il est en posses

sion d'une femme prcdemment marie.

1. Si je voulais, a aitAnas, j'affirmerais que le Prophte a dit,
mais je me contenterai de rapporter que la tradition tablit qu'un
homme qui pouse une vierge doit lui consacrer sept jours, et que
celui qui pouse une femme prcdemment marie doit lui consa

crer trois jours.

CHAPITRE CI. De celui qui , ayant pous une vierge
, pouse une femme

prcdemment marie.

1. Anas a dit que, suivant la tradition (prophtique), l'homme
qui pouse une vierge, alors qu'il est en possession d'une femme

dj marie , doit consacrer sept jours la vierge et procder ensuite

38.
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au partage (des jours). Quand l'homme ayant pous une fille vierge

prend une femme prcdemmentmarie ,
il doit consacrer cette

dernire trois jours et procder ensuite au partage.

Celte tradition , suivant Abou-Qilba et Khlid , remonterait au Prophte.

CHAPITRE CIL De celui qui visite toutes ses femmes aprs une seule et

MME LOTION.

1. Anas-ben-Mlik rapporte que le Prophte visitait toutes ses

femmes au cours d'une mme nuit, et elles taient alors au nombre

de neuf.

CHAPITRE GUI. Des rapports du mari avec ses femmes pendant le jour.

1 . 'Acha a dit : Aprs l'office de l"asr, l'Envoy de Dieu en

trait chez ses femmes et s'approchaitW de l'une d'elles. Un jour, il

entra chez Hafsa et resta chez elle plus longtemps qu'il ne restait

d'ordinaire.

CHAPITRE CIV. De l'homme qui, en ayant demand la permission

toutes ses femmes
,
est autoris par elles rester pendant sa maladie chez

l'une d'elles.

1. D'aprs 'Acha, au cours de la maladie la suite de laquelle
il mourut, l'Envoy de Dieu demandait : O serai-je demain?O

serai-je demain? Il voulait parler du jour de 'Acha. Ses femmes

l'ayant autoris rester o il voudrait, il resta dans l'appartement
de 'Acha jusqu' sa mort. Et, ajouta 'Acha, il mourut le jour
mme o c'tait mon tour de le recevoir dans mon appartement.
Dieu recueillit son me pendant que sa tte reposait entre ma

gorge et ma poitrine et ma salive fut mlange la sienne.

CHAPITRE CV. De la prfrence qu'un homme peut avoir pour l'une de

SES FEMMES.

1. Ibn-'Abbs rapporte que 'Omar, tant entr chez Hafsa, lui

Pour causer.
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dit : 0 ma chre enfant, ne sois pas trouble, si sa beaut est

plus grande et si l'Envoy de Dieu la prfre. Il entendait parier
de 'Acha. Comme, dit 'Omar, je racontais la chose l'Envoy de

Dieu
,
il sourit.

CHAPITRE CVI. De celle qui se pare de choses qui ne lui appartiennent

pas. De l'interdiction pour la co-pouse de se vanter (d'tre la prfre

DE LEUR MARl).

1. Ftna (bent-El-Mondzir) rapporte d'aprs Asm, qu'une
femme dit: 0 Envoy de Dieu, j'ai une co-pouse. Commettrais-je
une faute si je me parais pour mon mari de vtements autres que
ceux qu'il me donne? Celle qui se pare de choses qui ne lui

ont pointt donnes, rpondit l'Envoy de Dieu, est comme celle

qui revt un double costume d'imposture.

CHAPITRE CVII. De la jalousie.- Ouerrd rapporte , d'aprs El-Moghra,
que Sa'd-ben-'Obda a dit: Si je voyais un homme avec ma femme, je le

frapperais de mon sabre et ce serait avec la pointe. Vous tes sans doute

surpris de la jalousie de Sa'd, dit alors le Prophte. Eh bien ! moi, je suis

plusjaloux que lui, et Dieu est plus jaloux que moi.

1. 'Abdallah-ben-Mas'oud rapporte que le Prophte a dit : Per

sonne n'est plus jaloux que Dieu
, et c'est cause de cela qu'il a

prohib la luxure. Personne n'aime autant l'loge que Dieu.

2. D'aprs 'Acha, l'Envoy de Dieu a dit : 0 nation de Maho

met, personne n'est aussi jaloux que Dieu quand il voit un homme

et une femme commettre un adultre. 0 Nation de Mahomet, si

vous saviez ce que je sais, vous ririez rarement et vous pleureriez
souvent.

3. Asm, la mre de 'Orwa, a entendu l'Envoy de Dieu dire :

ce Rien n'est plus jaloux que Dieu. Abou-Horara a galement en

tendu le Prophte.
II. Abou-Salama a entendu Abou-Horara rapporter, d'aprs le

Prophte : ce Certes Dieu est jaloux. La jalousie de Dieu se mani

feste quand le Croyant commet un acte interdit par Dieu.u



598 TITRE LXVII.

5. Asma-bent-Abou-Bakr a dit : Ez-Zobar m'avait pouse. Il ne

possdait alors sur terre ni troupeau ,
ni esclave

, ni rien, si ce n'est

un chameau de charge et son cheval. Je donnais la provende au

cheval , j'employais le chameau puiser de l'eau, je raccommodais

les outres et je ptrissais la farine ,
mais je n'tais pas habile pr

parer le pain, et c'taient nos voisines, femmes des Ansr, de

bonnes amies , qui faisaient mon pain. Je transportais sur ma tte

les choses qui provenaient d'une terre que l'Envoy de Dieu avait

concde Ez-Zobar, et cette terre tait loigne de ma demeure

de deux tiers de parasange. Un jour que je portais mon fardeau sur

la tte, je rencontrai l'Envoy de Dieu accompagn d'un groupe des

Ansr.

ceLe Prophte m'appela, puis fit agenouiller son chameau pour

me prendre en croupe. J'prouvais quelque honte voyager

avec des hommes, et je songeais la jalousie de Ez-Zobar qui
tait le plus jaloux des hommes. Voyant la honte que j'prou
vais, l'Envoy de Dieu poursuivit son chemin. Arriv auprs de

Ez-Zobar, je lui dis : J'ai rencontr l'Envoy de Dieu accompagn
d'un certain nombre de ses Compagnons et, comme j'avais un

fardeau sur la tte, il fit agenouiller son chameau pour me

ce prendre en croupe. Je n'ai pas os accepter connaissant ta jalousie.
Par Dieu! me rpondit-il, il m'et t moins pnible de te

ce voir chevaucher avec lui que de te voir charge de ton fardeau.

Je continuai cette existence, ajoute Asm, jusqu'au jour o Abou-

Rakr, aprs cette aventure, m'envoya un esclave qui me dbarrassa

des soins donner au cheval, et il me sembla alors que je venais

d'tre affranchie.

6. Anas a dit : Le Prophte tait chez une de ses femmes au

moment o une des mres des Croyants lui envoya un plat dans

lequel il y avait un mets. La femme , dans l'appartement de la

quelle se trouvait le Prophte, frappa la main de l'esclave et le

plat tomba en se brisant. Le Prophte rassembla les morceaux du

plat et se mit en devoir d'y replacer le mets qu'il contenait, en
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disant (aux assistants) : Votre mre est jalouse. Ensuite il retint

l'esclave jusqu' ce qu'on et apport un plat de la femme chez

laquelle il se trouvait, et renvoya ce plat intact celle dont le plat
avait t bris , et garda le plat bris dans l'appartement de celle

chez qui il avait t cass.

7. Djbir-ben- Abdallah rapporte que le Prophte a dit: J'entrai

ou suivant une variante j'allai dans le Paradis et j'y vis un

palais. A qui est ce palais? demandai-je. A 'Omar-ben-El-

ccKhattb, me rpondit-on. Je voulais y entrer, mais ce qui m'em

pcha de le faire, c'est ta jalousie, ( 'Omar). Toi, pour qui je
donnerais la vie de mon pre et celle de ma mre, Envoy de

Dieu, s'cria 'Omar-ben-El-Khattb, pourrais-je tre jaloux de toi,

Prophte de Dieu ?

8. Abou-Horara a dit : Pendant que nous tions assis auprs
de l'Envoy de Dieu, celui-ci dit : Pendant mon sommeil je me

suis vu dans le Paradis. J'aperus prs d'un palais une femme qui
ce faisait ses ablutions. A qui est ce palais? demandai-je. Ce pa-

lais, me rpondit-on, est 'Omar. Me souvenant alors de sa

jalousie, je revins sur mes pas. 'Omar, qui tait prsent, se mit

pleurer et s'cria : Envoy de Dieu, pourrais-je tre jaloux
de toi?

CHAPITRE CVIII. De la jalousie des femmes et de leurs colres.

1. 'Orwa rapporte le rcit suivant de 'Acha : L'Envoy de

Dieu me dit : Je reconnais (de' suite) quand tu es satisfaite de moi

ce et quand tu es irrite contre moi. Et comment reconnais-tu

cela? lui demandai-je. Quand tu es satisfaite de moi, me r-
er pondit-il , tu dis : Non, j'en jure par le Seigneur de Mahomet,
et quand tu es irrite contre moi : Non, j'en jure par le Sei-

cegneur d'Abraham. C'est vrai, repris-je; par Dieu! Envoy
de Dieu, je ne puis renoncer qu' ton nom.

2. 'Acha a dit : ce Je n'ai t jalouse d'aucune des femmes de

l'Envoy de Dieu comme je l'ait de Khaddja, parce que l'Envoy



600 TITRE LXVII.

de Dieu en parlait trs souvent et en faisait le plus grand loge.

L'Envoy de Dieu avait reu une rvlation le chargeant de lui

annoncer qu'elle aurait dans le paradis un palais de perles.

CHAPITRE CIX. De l'homme qui veut carter de sa fille l'occasion

d'tre jalouse pour assurer sa tranquillit.

1. El-Misouar-ben-Makhrama a dit : J'ai entendu l'Envoy de

Dieu prononcer en chaire les paroles suivantes : Les Renou-Hi-

chm-ben-El-Moghra m'ont demand la permission de marier (une

cde) leurs filles 'Ali-ben-Abou-Tlib. Je n'y consentirai pas, je

n'y consentirai pas, je n'y consentirai pas, moins que Ibn-Abou-

ceTlib rpudie ma fille, et alors il pourra pouser leur fille.Ma fille

ce n'est qu'une partie de moi-mme ; elle est peine de ce qui me

peine et elle souffre de ce qui me fait souffrir.

CHAPITRE CX. Les hommes diminueront de nombre et les femmes augmen

teront en nombre. Abou-Mousa rapporte que le Prophte a dit : Tu verras

(alors) un seul homme suivi de quarante femmes qui lui demanderont assis

tance, tant les hommes seront peu nombreux et les femmes nombreuses.

1. Anas\ dit : Je vais vous rapporter un hadts que j'ai en

tendu moi-mme de l'Envoy de Dieu et que personne autre que

moi ne peut vous rapporter. J'ai entendu l'Envoy de Dieu dire :

Parmi les signes avant-coureurs de l'Heure suprme, on verra la

science disparatre, et l'ignorance s'accrotre; l'adultre sera trs

ce frquent; on boira beaucoup de vin; les hommes diminueront de

nombre tandis que les femmes deviendront si nombreuses qu'il n'y
aura plus qu'un seul homme pour soutenir cinquante femmes.

CHAPITRE CXI. Qu'un homme ne reste jamais en tte tte avec une

FEMME
,

MOINS QU'ELLE NE SOIT DE CELLES QUE LA LOI LUI INTERDIT d'POUSER.

- Du FAIT D'ENTRER CHEZ UNE FEMME EN l'aBSENCE (de SON MARl).

1 . D'aprs 'Oqba-ben-'Amir, l'Envoy de Dieu a dit : Gardez-

vous d'entrer chez les femmes. Un homme desAnsr interpella alors
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le Prophte en ces termes : Envoy de Dieu, et que penses-tu

du cousin ? Le cousin , rpondit-il , c'est la mort.

2. Ibn-'Abbs rapporte que le Prophte a dit : Qu'un homme

ne reste jamais en tte tte avec une femme, moins quelle ne

soit de celles que la loi lui interdit d'pouser. Alors un homme se

leva et dit : O Envoy de Dieu, ma femme va partir en plerinage,
et moi je suis inscrit pour telle et telle expdition. Renonce

l'expdition, rpondit le Prophte, et va en plerinage avec ta

femme.

CHAPITRE CXII. Comme quoi il est permis un homme de prendre part

UNE FEMME DEVANT LE MONDE.

1. Anas-ben-Mlik a dit : ce Une femme des Ansr vint trouver

le Prophte, et celui-ci la prit part. Par Dieu! s'cria-t-il ( la

ce fin de l'entretien), vous tes, vous, Ansr, les gens que j'aime le

ce plus.

CHAPITRE CXIII. Comme quoi il. est interdit aux hommes effmins ^

d'entrer chez une femme.

1. Omm-Salama rapporte que ,
le Prophte tant chez elle, alors

qu'un effmin s'y trouvait galement, l'effmin dit au frre de

Abou-Salama, 'Abdallah-ben-Abou-Omayya : Si demain Dieu vous

accorde la prise de T'f, je te mnerai chez Rent-Ghailn ; quand
elle se montre de face, elle montre quatre plis (de graisse), et, vue

de derrire, elle en montre huit. Ne laissez pas entrer chez

vous des individus comme cet homme ! s'cria le Prophte.

CHAPITRE CXIV. Du fait pour une femme de regarder des Aryssins ou

D'AUTRES (TRANGERS) SANS ARRIRE-PENSE.

1. 'Acha a dit : J'ai vu le Prophte me cacher derrire son

manteau pendant que je regardais les Abyssins qui se livraient

(l) On appelait e!*: des hommes qui ,
daus leurs allures, leurs attitudes et leur

langage, ressemblaient des femmes.
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leurs jeux dans la mosque, et ce fut moi qui en eus la premire
assez de ce spectacle. Et songez qu'alors j'tais une toute jeune
fille avide de spectacles.

CHAPITRE CXV. De la sortie des femmes pour aller satisfaire leurs

RESOINS.

1. 'Acha a dit : Sauda-bent-Zem'a, tant sortie pendant la nuit,

fut vue par 'Omar qui la reconnut. Par Dieu! Sauda, s'cria-t-il,

tu ne te caches pas de nous. Sauda revint ensuite vers le Pro

phte qui tait dans ma chambre en train de souper et tenait

la main un os entour de viande. La rvlation lui survint ce mo

ment et, quand il fut remis, il dit : Dieu vous autorise sortir,

mais seulement pour satisfaire vos besoins.

CHAPITRE CXVI. De la permission que demande la femme son mari pour

SE RENDRE LA MOSQUE OU AILLEURS.

1. 'Abdallah-ben-'Omar-El-Khattb rapporte que le Prophte a

dit : Lorsque la femme de l'un d'entre vous demande l'autorisation

de se rendre la mosque, qu'il ne la lui refuse pas.

CHAPITRE CXVIL Comme quoi il est permis d'entrer chez des femmes

ET DE LES VOIR QUAND IL Y A PARENT d'aLLAITEMENT.

1. 'Acha a dit : Mon oncle par allaitement vint pour me voir

et demanda la permission d'entrer dans ma chambre. Je refusai

avant d'avoir interrog l'Envoy de Dieu ce sujet. L'Envoy de

Dieu tant venu, je le questionnai et il me rpondit : C'est ton

ce oncle, autorise-le entrer. Mais, Envoy de Dieu, repris-je,
ce c'est une femme qui m'a allaite, et non un homme. C'est ton

ce oncle, rpliqua l'Envoy de Dieu, tu dois le laisser entrer. Ceci

se passait, ajouta 'Acha, aprs que le port du voile nous avaitt

ordonn ; les prohibitions rsultant de l'allaitement sont les mmes

que celles qui rsultent de la parent relle.
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CHAPITRE CXVIII. Une femme ne doit pas frquenter une autre femme

POUR LA DPEINDRE ENSUITE SON MARI.

1. D'aprs 'Abdallah-ben-Mas'oud, le Prophte a dit : La femme

ne doit pas frquenter une autre femme pour la dpeindre ensuite

son mari, au point qu'il serait comme s'il l'avait vue.

2. Mme hadts avec un isnd diffrent.

CHAPITRE CXIX. De l'homme qui dit : Cette nuit, je verrai toutes mes

FEMMES.

1. D'aprs Abou-Horara, Salomon, fils de David, avait dit :

Cette nuit je verrai cent femmes, et chacune d'elles engendrera
un fils qui combattra dans la voie de Dieu. L'Ange lui ayant dit :

ce Ajoute : Si Dieu veut, il ne le fit pas et oublia cette recom

mandation. Salomon visita donc ses femmes, et aucune d'elles ne

conut, sauf une qui engendra la moiti d'un homme. Si, dit le

Prophte, il avait ajout : Si.Dieu veut, il ne se serait pas par

jur, et cela et t plus profitable son dessein.

CHAPITRE CXX. Aprs une longoe absence ,
le mari ne doit pas frapper

LA PORTE DE SA FEMME, POUR NE PAS L'iNQUIETER OU ESSAYER DE LA PRENDRE EN

FAUTE.

1. D'aprs Djablr-ben- Abdallah, le Prophte a dit : Il est mal

sant que le mari frappe (de nuit) la porte de sa femme.

1. D'aprs Djbir-ben- Abdallah, l'Envoy de Dieu a dit : Quand

l'un de vous at longtemps absent, qu'il ne frappe pas la porte
de sa femme durant la nuit.

CHAPITRE CXXI. L'homme doit chercher avoir des enfants.

1. Djbir a dit : ce J'tais all en expdition avec l'Envoy de

Dieu. Comme nous revenions, je stimulai mon chameau dont l'allure
tait lente. Un cavalier qui tait derrire moi m'ayant rejoint, je me
retournai et vis que c'tait l'Envoy de Dieu. Pourquoi es-tu si
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press? me demanda-t-il. Parce que, lui rpondis-je, je viens

cde me marier rcemment. C'est une vierge que tu as pou
se, ajouta-t-il, ou une femme ayant t dj marie? Une

ce femme ayanttdjmarie , rpliquai-je. Pourquoi , reprit-il ,

ce ne pas avoir pous une vierge ; elle t'aurait amus et tu l'aurais

r amuse. Quand nous fmes sur le point d'entrer Mdine, le

Prophte dit : ce Attendez , avant d'entrer, qu'il fasse nuit, c'est--dire

l'heure de Y'ichd, afin que les femmes aient le temps de rparer
ce le dsordre de leur chevelure et de se raser la suite de votre

ce absence.

ce Des gens dignes de foi m'ont rapport, ditHachm, que le Pro

phte, dans ce hadts, aurait ajout ces mots : El-kas, el-kas,

Djbir. Il entendait par l la procration d'enfants.

2. D'aprs Djbir-ben- Abdallah ,
le Prophte a dit : Si tu entres

Mdine de nuit, n'entre pas chez ta femme; laisse-lui le temps de

se raser aprs ton absence et de rparer le dsordre de sa cheve

lure. Et, ajoutaDjbir, l'Envoy de Dieu me dit: Cherche

ce avoir des enfants
,
cherche avoir des enfants.

Confirmation du hadts par un autre isnd et une lgre variante.

CHAPITRE CXYII. La femme, dont le mari a t absent, doit se raser

ET METTRE DE l'RDRE DANS SA CHEVELURE.

1. Djbir-ben- Abdallah a dit : ce Nous tions alls en expdition
avec le Prophte. Comme nous revenions et que nous approchions
de Mdine, je stimulai mon chameau dont l'allure tait lente. Un

cavalier qui tait derrire moi me rejoignit et piqua mon chameau

de l'pieu qu'il avait la main. Alors mon chameau se mit mar

cher mieux que n'importe lequel des chameaux que tu aies vus. Je

me retournai et vis que c'tait l'Envoy de Dieu. 0 Envoy de

ce Dieu, lui dis-je, c'est que je me suis mari rcemment. Tu t'es

cemari? demanda-t-il. Oui, rpondis-je. Est-ce une vierge
ce ou une femme ayant t dj prcdemment marie? ajouta-t-il.
ce- Une femme ayant t dj marie, repris-je. Pourquoi
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n'avoir pas pous une vierge? Tu te serais amus avec elle et

ce elle se serait amuse avec toi. Quand, ajouta Djbir, nous fmes

sur le point d'entrer Mdine, le Prophte dit : Attendez, avant

ce d'entrer, qu'il fasse nuit, c'est--dire l'heure e'ich, afin qu'elles
ce aient le temps de rparer le dsordre de leur chevelure et. de se

craser la suite de votre absence.

CHAPITRE CXXIII. De ces mois du Coran :'... quelles ne montrent leurs

atours qu' leurs maris . . . qui n'ont point encore connu les parties sexuelles

des femmes. . . (sourate xxiv, verset 3i).

1. AbourHzim a dit : 11 y a dsaccord parmi les gens sur la

question de savoir avec quoi, le jour de Ohod, l'Envoy de Dieu

soigna sa blessure. On interrogea ce sujet Sahl-ben-Sa'd-Es-S'idi ,

un des derniers survivants des Compagnons du Prophte Mdine ,

et voici ce qu'il rpondit : ce 11 ne reste personne d'aussi bien rensei-

cegn que moi l-dessus. Ftima lavait le sang qui tait sur le visage
ce du Prophte ,

et 'Ali apportait de l'eau dans son bouclier. On prit
ce ensuite une natte que l'on fit brler et on en tamponna la plaie.

CHAPITRE CXXIV. De ces mots du Coran : . . . et ceux qui nont point
encore atteint l'Age de la pubert. . . (sourate xxiv, verset 67 ).

1. 'Abderrahman -ben-'Abis a entendu Ibn-'Abbs qui un

homme demandait : ce As-tu assist avec l'Envoy de Dieu une

fte des Sacrifices ou une fte de la Rupture du jene ? rpon
dre : ce Oui

, et, n'ett la distance qui nous sparait , je n'y aurais

pas assist. Il entendait parler de sa jeunesse extrme. Puis il a-

jouta : L'Envoy de Dieu sortit, fit la prire et adressa un prne;
mais il ne parla ni de premier ni de second appel la prire. Le

Prophte ensuite alla vers les femmes, leur fit un sermon, leur

rappela leurs devoirs et les invita remettre leur aumne. Je les

vis alors porter vivement leurs mains leurs oreilles et leurs

gorges et remettre Rill (leurs bijoux). Ensuite le Prophte re

monta avec Rill dans son appartement.
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CHAPITRE CXXV. De celui qui dit son ami : r Avez-vous repris vos

RAPPORTS CONJUGAUX CETTE NUIT? De l'hOMME QUI, FAISANT DES REPROCHES

SA FILLE, LA FRAPPE LA TAILLE.

1. 'Acha a dit : ee Abou-Rakr m'adressa des reproches et me

frappa de sa main la taille. Je ne pouvais pas bouger cause de

la place qu'occupait l'Envoy de Dieu, dont la tte reposait sur ma

cuisse.
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DE LA RPUDIATION.

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : 0 Prophte, quand vous

rpudiez vos femmes , rpudiez-les lors de la retraite lgale et comptez exacte

ment la dure de cette retraite. . . (sourate lxv, verset 1). - Le verbe isas>^

signifie garder et enumrer. La rpudiation canonique doit tre pro

nonce quand la femme est dans un tat de puret pendant lequel il n'y a pas eu
de rapports conjugaux. Cela doit tre constat par deux tmoins.

1 . Nf? rapporte que, du temps de l'Envoy de Dieu, 'Abdallah-

ben-'Omar rpudia sa femme au cours, de ses menstrues. 'Omar-

ben-El-Khattb ayant questionn l'Envoy de Dieu ce sujet, l'En

voy de Dieu rpondit : Ordonne-lui de la reprendre et de la

garder jusqu' l'arrive de ses menstrues, puis leur cessation, et

alors il la gardera s'il le veut, ou il la rpudiera s'il lui plat, mais

que ce soit avant de la toucher. Telle est la retraite lgale que Dieu

a dcide pour ceux qui rpudient leurs femmes.

CHAPITRE IL Lorsque la femme est rpudie au cours de ses menstrues,

CELA CONSTITUE UNE RPUDIATION (1).

1. D'aprs Anas-ben-Sirn
, Ibn-'Omar ayant rpudi sa femme

pendant qu'elle avait ses menstrues, 'Omar en parla au Prophte
qui dit : Qu'il la reprenne! Cela devait-il compter comme

rpudiation? demanda Anas Ibn-'Omar. Et alors quoi?
rpondit Ibn-'Omar.

Suivant Younos-ben-Djobar, le Prophte aurait dit : Ordonne-

lui de la reprendre. Cela compte-t-il comme rpudiation ? de-

(,) C'est--dire une rpudiation partielle, la premire, qui permet de reprendre
sa femme sans aucune formalit.
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manda Younos Ibn-'Omar. Certainement, rpondit Ibn-

'Omar, mme s'il y a eu incapacit ou ignorance.

D'aprs Sa'd-ben-Djobar, Ibn-'Omar aurait dit : Ceci a't

compt pour moi comme une rpudiation.

CHAPITRE III. De celui qui rpudie.
- Le mari doit-il formuler la

RPUDIATION DEVANT SA FEMME?

1 . Gomme ,
ditEl-Aouz'i, je demandais Ez-Zohri quelle tait

celle des femmes du Prophte qui avait implor l'aide de Dieu

contre lui, Ez-Zohri me raconta que, d'aprs 'Acha, lorsque l'En

voy de Dieu fut introduit auprs de la fille de El-Djaun et voulut

s'en approcher, celle-ci lui dit : Je me rfugie auprs de Dieu

ce contre toi. Tu viens, lui rpondit le Prophte, d'invoquer un

ce tre tout-puissant, va rejoindre ta famille.

Indication, in fine, d'une variante insignifiante.

2. Abou-Osad a dit : Nous sortmes avec le Prophte et, arri

vs un jardin appel Ech-Chaut, nous nous arrtmes et nous

assmes entre deux jardins. Restez ici , nous ditleProphte qui entra

dans le jardino on lui avait amen la fille de El-Djaun , qu'on avait

installe dans une maison W situe entre des palmiers, la maison de

la marie, Omama-bent-En-No'amn-ben-Cherhl qui avait avec

elle sa nourrice sous la garde de laquelle elle tait. Aussitt arriv

en sa prsence, le Prophte lui dit : Livre-moi ta personne.

ce Une reine, rpondit-elle; doit-elle donc livrer sa personne un

ce homme du peuple ? Puis, comme le Prophte avanait la main

pour la maintenir immobile, elle s'cria : Je me rfugie auprs de

ceDieu contre toi. Tu as, rpondit-il, demand refuge celui

ce qui on doit s'adresser. Alors, ajoute Abou-Osad, le Prophte
revint vers nous et me dit : O Abou-Osad, revts cette femme de

ce deux pices d'toffe rezdqi et ramne-la sa famille.

(1) Maison, lente ou cabane. ()
Longue pice d'toffe de fil.
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On rapporte encore que Sahl et Abou-Osad auraient dit tous

deux : Le Prophte pousa Omama-bent-Cherhl. Quand il eut

t introduit auprs d'elle, il tendit la main (pour l'attirer lui),
mais, comme elle sembla froisse de cela, il ordonna Abou-Osad

de la revtir de deux pices d'toffes rezqi et de la reconduire dans

sa famille.

3. Confirmation du hadts prcdent par un autre isnd.

h. Younos-ben-Djobar ayant dit Ibn-'Omar : Un homme a r

pudi sa femme pendant qu'elle avait ses menstrues. Tu sais,

rpondit celui-ci, qui est Ibn-'Omar, eh bien! c'est Ibn-'Omar

qui a rpudi sa femme pendant qu'elle avait ses menstrues.

'Omar alla alors raconter ce qui s'tait pass au Prophte qui lui

dit : Ordonne ton fils de reprendre sa femme. Quand ses mens

trues seront termines, s'il veut encore la rpudier, qu'il la rpu
die! Et, demanda Younos Ibn-'Omar, cela compte-t-il pour
une rpudiation? Certainement, reprit-il, mme s'il y a eu

incapacit ou ignorance.

CHAPITRE IV. De celui qui autorise les trois rpudiations (en une seule

fois), conformment ces mots du Coran : La rpudiation ayant eu lieu deux

fois, le mari peut garder safemme en la traitant honntement^, ou lui rendre

la libert en se montrant gnreux . . . (sourate n, verset 229). Ibn-Ez-

Zobar a dit au sujet du marimalade qui rpudie sa femme : Je n'estime pas

que la rpudie dfinitive hrite dans ce cas de son mari. - Ech-Cha'bi est

davis qu'elle hrite. Ibn-Chobroma lui ayant dit : Peut-elle se marier quand
sa retraite lgale est tei^mine ? Oui, rpondit Ech-Cha'bi. Et que

diras-tu, reprit Ech-Chobroma, si le second mari meurt? Ech- Cha'bi revint

alors sur sapremire opinion.

1. Sahl-ben-Sa'd-Es-S'idi raconte que 'Oouamir-El-'Adjlni vint

trouver 'Asim-ben-'Adyy-El-Ansri et lui dit : 0 'Asim
, que penses-tu

que doive faire unmari qui trouve un homme avec sa femme ? Doit-il

tuer cet homme et s'exposer la peine du talion, ou que doit-il

(1> C'est--dire la reprendre en lui constituant une nouvelle dot.

el-dokhIri. m. 3q
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faire? O Asim , soumets pour moi cette question l'Envoy deDieu.

'Asim soumit la question l'Envoy de Dieu qui fut contrari

qu'on lui post ces questions et formula son blme en termes tels

que 'Asim fut trs pein de les entendre de la bouche de l'Envoy
de Dieu. Quand 'Asim fut rentr chez lui, 'Oouamir vint l'y trouver

et lui dit : ce Eh bien! que t'a dit l'Envoy de Dieu? Rien de

bon, rpondit 'Asim, l'Envoy de Dieu a t offusqu del ques
tion que je lui ai pose. Par Dieu! s'cria 'Oouamir, je n'au

rai de cesse tant que je ne l'aurai pas interrog moi-mme.

'Oouamir partit aussitt et, arriv auprs de l'Envoy de Dieu qui
lait entour de fidles, il lui dit : O Envoy de Dieu , que penses-tu

que doive faire un mari qui trouve un homme avec sa femme ?

Doit-il le tuer et s'exposer la peine du talion ,
ou que doit-il faire ?

Dieu, rpondit l'Envoy de Dieu, a fait une rvlation ton

sujet et au sujet de ta compagne. Va donc la chercher et amne-la.

ce Les deux poux, dit Sahl , prononcrent la formule de l'anathme

en ma prsence, car j'tais avec les fidles auprs de l'Envoy de

Dieu. Quand ils eurent achev leurs serments, 'Oouamir dit : Je

ce lui aurais donc menti si je la gardais. Et il la rpudia par trois

fois sans attendre que l'Envoy de Dieu lui en donnt l'ordre.

ce Telle fut, dit lbn-Chihb, la rgle suivie pour ceux qui pro
noncent le serment de l'anathme.

2.
c

Orwa-ben-Ez-Zobar rapporte que 'Acha lui a racont que

la femme de Rif'a-El-Qoradzi vint trouver l'Envoy de Dieu et lui

dit: eeO Envoy de Dieu, Rif'a m'a rpudie et ma rpudiation
est dfinitive. J'ai ensuite pous 'Abderrahman-ben-Ez-Zobar-El-

Qoradzi, mais il a une verge pareille un fil. Alors, rpondit

l'Envoy de Dieu, tu veux sans doute retourner avec Rif'a; cela

ne se peut tant que 'Abderrahman n'aura pas got ton petit
miel et que tu n'auras pas got au sien W.

3. El-Qsim -ben- Mohammed rapporte, d'aprs 'Acha, qu'un

En d'autres termes : fiant que tu u'auras pas consomm le second mariage, i
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homme ayant rpudi sa femme par trois fois, celle-ci se remaria

et fut de nouveau rpudie. Le Prophte, interrog sur le point de

savoir si elle pouvait pouser de nouveau le premier mari, rpon
dit : ce Non , pas avant que le second ne gote son petit miel comme

ce l'avait got le premier.
4 M. Abou-Salama-ben-'Abderrahman rapporte que 'Acha a dit :

ce Lorsque le Prophte donna choisir ses femmes, il commena

par moi et me dit : Je vais te parler d'une affaire pour laquelle
tu n'as besoin de te presser pour me rpondre avant d'avoir de-

ce mand des instructions tes pre et mre. Or, il savait bien que

ni mon pre ni ma mre ne m'engageraient me sparer de lui.

ceDieu, ajouta le Prophte, a dit : O Prophte, dis tes femmes :

ce Si vous prfrez les biens de ce monde . . . une rcompense ma-

cegnifique (sourate xxxm, versets 28 et 29). Pourquoi, rpon
ce dis-je, demanderais-je l'avis de mes pre et mre, moi qui ne

ce dsire que Dieu ,
son Envoy et la vie future ? Toutes les autres

femmes firent exactement ce que j'avais fait moi-mme.

CHAPITRE V. De celui qui offre le choix ses femmes. - De ces mots du

Coran : Dis tes femmes : Si vous dsirez la vie de ce monde et ses attraits,
venez que je vous remette votre d etje vous rendrai votre libert d'une faon
honorable (sourate xxxm , verset 28).

1 . Masrouq rapporte que 'Acha a dit : L'Envoy de Dieu nous

offrit le choix, et toutes nous choismes Dieu et son Envoy. Mais

cela ne nous compta pas comme rpudiation.
2. Masrouq a dit : ee J'interrogeai 'Acha au sujet de l'option et

elle me rpondit que l'Envoy de Dieu leur offrit de choisir, ce tait-
ce ce une rpudiation? Non, car je ne m'inquite pas de savoir,
ce aprs que tu m'as choisie, si j'ai le choix une fois ou cent fois.

CHAPITRE VI. Quand le mari dit : Je te quitte od je te rends ta lirert ,
OU ENCORE LA SOLITUDE OU LA DISPENSE, OU ENFIN TOUT CE QUI PEUT AVOIR LE

'1} Ce hadts ne figure pas dans Qastallni.

39-
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SENS DE RPUDIATION
, LA SOLUTION DPEND DE LINTENTION DU MARI.

- De Ces

mots du Coran : Rendez-kur leur libert d'une faon honorable (sou
rate xxxm, verset 48); ... et je vous rendrai votre libert dunefaon ho

norable (sourate xxxm, verset 28); ... garder (sa femme) en la traitant

honntement, ou lui rendre sa libert en se montrant gnreux (sourate 11,

verset 229); ... ou sparez-vous d'elles en les traitant honntement. . .

(sourate lxv, verset 2). 'Acha a dit : Mon pre et ma mre n'taient

pas gens m'ordonner de le quitter.

CHAPITRE VIL De celui qui dit sa femme : Tu es illicite (pt^.)
pour moi. El-Hasan dit qu'il faut considrer l'intention. Les gens de

science disent que si le mari
a rpudi par troisfois, sa femme devient illicite

pour lui. On nomme le mari ~\y>-, parce qu'il y a rpudiation et sparation,
mais il nefaut pas considrer cette interdiction comme celle qui consiste s'in

terdire un aliment, car on nepourrait appeler Aaw un aliment licite. Il est

dit dans le Coran : Dans la rpudiation par trois fois, la femme ne redevient

pas licite pour le mari avant quelle n'ait pous un tiers. . . (sourate 11.

verset 2 3o). El-Lets a dit, d'aprs Nfi , que Ibn-'Omar, interrog au

sujet de celui qui avait rpudi par trois fois, rpondait : S'il ne l'a rpudie

qu'unefois ou deux fois (il peut la reprendre), c'est ce que m'a ordonn de

faire le Prophte. Mais si la rpudiation est triple, la femme n'est plus licite

pour son mari qu'aprs avoir pous un tiers.

1. 'Acha a dit : ce Un homme avait rpudi sa femme et celle-ci

prit un nouvel poux qui la rpudia. Cet homme, qui avait une

verge pareille un bout de frange, n'arrivait pas lui procurer le

moindre des effets qu'elle dsirait, aussi ne tarda-t-elle pas tre

rpudie. Elle alla alors trouver le Prophte et lui dit : 0 Envov

cde Dieu, mon mari m'a rpudie (par trois fois), et j'ai pous un

ce autre homme. Il est entr chez moi pour consommer le mariage
ce et il avait une verge pareille un bout de frange. Il ne m'a ap-

proche qu'une seule fois sans que cela m'ait produit le moindre

ce effet. Suis-je licite pour mon premier mari ? Tu ne seras li

ce cite pour ton premier mari, me rpondit-il, qu'autant que le se-

cecond t'aura fait goter son petit miel et que tu lui auras faitgo-
eeter le tien.n
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CHAPITRE VIII. De ces mots du Coran : Tu ne dfendras pas ce que Dieu

a dclar lirite (sourate lxvi, verset 1).

1. Ibn-'Abbs disait : L'homme qui dclare sa femme p]^ fait

un acte sans valeur W , et il ajoutait : Vous avez dans l'Envoy
de Dieu un modle excellent.

2. 'Obad-ben-'Omar a entendu 'Acha dire : Le Prophte restait
chez Zeneb-bent-Djahch et y buvait du miel. Nous convnmes alors,
Hafsa et moi, que la premire de nous deux qui recevrait la visite

du Prophte lui dirait : Tu sens l'odeur dumighfr, tuasmang du

mighfr. Le Prophte tant all chez l'une d'elles, celle-ci lui dit
la phrase convenue. Pas du tout, s'cria le Prophte, mais j'ai bu
ce du miel chez Zeneb-bent-Djahch et je ne recommencerai plus
re( en boire). Ce fut cette occasion que Dieu rvla ce verset :

ce Tu ne dfendras pas ce que Dieu a dclar licite ... si vous vous

repentez toutes deux vers Dieu (sourate lxvi, versets ,
2

,
3 et h).

11 s'agissait de 'Acha et de Hafsa. Et au sujet de ces mots du Coran :

Et rappelle-toi quand le Prophte de Dieu confia un secret

l'une de ses femmes. . . (sourate lxvi, verset 3), il y a un hadts

se rapportant ces mots : Mais j'ai bu dumiel.

3. 'Acha a dit : L'Envoy de Dieu aimait le miel et la pte de

dattes au lait. Quand il avait fini la prire de l"asr il entrait chez

ses femmes et s'approchait de l'une d'elles. Un jour qu'il tait en
tr chez Hafsa-bent-'Omar, il s'y attarda plus qu'il ne s'attardait de
coutume. J'en conus de la jalousie et pris des informations ce

sujet. On m'apprit que Hafsa avait reu d'une femme de sa tribu

un pot de miel et qu'elle en avait fait boire une gorge au Pro

phte. Par Dieu ! m'criai-je ,
il faut que je lui joue un tour causo

de cela. M'adressant Sauda-bent-Zema'a, je lui tins le propos
suivant : Lorsque le Prophte s'approchera de toi, dis-lui : Tu as

mang du mighfr. Il te rpondra srement : Non . Ajoute alors :

w C'est--dire que la formule y^ pi^ ^i n'est pas une formule de rpudiation.
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r Et d'o vient cette odeur qui s'exhale de toi? Il le rpondra :

D'une gorge de miel que m'a fait boire Hafsa. Les abeilles

ce qui ont fait ce miel, rpliqueras-tu, ont butin sur T'Orfot. Moi-

mme je lui dirai lamme chose, et toi, Safiyya, tu en feras autant.

ce Par Dieu! me dit Sauda, il sera peine sur le pas de la porte
ce que je me hterai d'excuter tes instructions, tant j'ai peur de toi.

Sauda dit en effet: 0 Envoy de Dieu, tu as mang du migh-
cefr. Non, rpondit-il. Et alors, repris-je, d'o vient cette

ce odeur qui s'exhale de toi ? C'est Hafsa , rpliqua-t-il , qui m'a

ce fait boire une gorge de miel. Ses abeilles, m'criai-je, ont

cebutin sur T'Orfot. Quand le Prophte vint chez moi
, je lui par

lai comme avait fait Sauda, et quand il alla chez Safiyya, elle lui

rpta les mmes propos. Enfin , lorsque le Prophte revint chez

Hafsa, celle-ci lui dit : 0 Envoy de Dieu, veux-tu boire un peu

cde miel? Je n'en ai nul besoin, rpondit-il. Et comme Sauda

disait: Par Dieu! nous l'avons priv de miel, je lui dis : Tais-

ce toi.

CHAPITRE IX. Pas (d'engagement) de rpudiation avant le mariagb. -

De ces mots du Coran ; 0 vous, qui croyez, lorsque vous pousez des

Croyantes et que vous les rpudiez avant de les avoir touches, ne leur impo

sez pas de retraite lgale, donnez-leur ce qui leur revient et rendez-leur leur

libert d'une faon convenable. . . (sourate xxxm, verset hS). Ibn-'Abbs
a dit : Dieu a dcid que la rpudiation aurait lieu aprs le mariage. Cette

tradition est rapporte d'aprs 'Ali. D'aprs Ech-Cha'bi : La femme (dans
ces conditions) n'est pas rpudie.

CHAPITRE X. Il n'y a aucune orligation pour le mari (,) QUI est contraint

de dire de sa femme : C'est ma soeur. Le Prophte a dit : Abraham,

parlant de Sarah, a dit : C'est ma sur c'est--dire ma sur en

Dieu.

CHAPITRE XL De la rpudiation faite sous l'empire de la violence, de

LA CONTRAINTE, DE l'VRESSE
, j)E L'ALINATION MENTALE; DE CELLE ENTACHE

(I) Au point de vue de la rpudiation.
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D'UNE EltRRUR, D'UN OURLI, d'uNE COMRINAISON OU d'aUTRE CHOSE SEMBLABLE, m

vertu de ces paroles du Prophte: Les actes valent selon les intentions; chaque
homme devra se conformer son intention. - Ech-Cha'bi rcita ce passage

du

Coran : . . . Ne nous en veuille pas de ce que nous avons fait par erreur ou

par omisdon.
. . (sourate n, verset 286). De ce qui n est pas valable dans

la dclaration de celui qui est suggestionn.
- Le Prophte a dit celui qui

s'accusait lui-mme: Seris-tu atteint d'alination? - 'Ali ayant dit que

Ifamza avait ventr ses deux chamelles, le Prophte se mit adresser des re

proches Hamza qui, les yeux flamboyants et ivre de colre, lui rpondit :

Qu tes-vous donc, sinon les esclaves de mon pre ? Le Prophte, en voyant
cette ivresse (de colre), partit et nous partmes avec lui. - 'Otsmn a dit :

Il n'y a pas de rpudiation quand elle mane dunfou ou d'un homme ivre.

- Ibn-'Abbs a dit : La rpudiation faite pendant l'ivresse ou par contrainte

n'est pas valable.
-'
Oqba-ben- Amir a dit : La rpudiation du suggestionn

n'est pas valable. 'At a dit : Celui qui prononce tout d'abord la rpu
diation est engag par les conditions qu'il indique ensuite. NfF a dit :

Un homme avait dclar rpudier sa femme d'une faon dfinitive si elle sor

tait. Si elle sort, dclara Ibn-'Omar, la rpudiation sera dfinitive, mais si

elle ne sort pas, il n'y aura rien dfait. Ez-Zohri, au sujet d'un homme

qui avait dit : Si je ne fais pas telle et telle chose, ma femme sera r

pudie dfinitivement , a dit : On l'interrogera sur ce qu'il a dit et sur la

dcision qu'il avait prise dans son for intrieur au moment o d a fait son

serment; s'il indique un dlai qu'il avait entendufixer dans son for intrieur

au moment de son serment, on s'en rapportera sa religion et sa loyaut.
lbrahm a dit : Si un mari dit sa femme : Je n'ai plus besoin de loi,

on dcidera suivant son intention. La rpudiation se formule dans la langue
nationale du mari. Qatda a dit : Quand un homme a dit sa femme:Si
tu es encdnte, tu seras rpudie ,

et qu'il ait avec elle des rapports une seulefois
pendant la priode de puret, cette femme, si elle manifeste des signes de gros
sesse, sera rpudie. El-Hasan a dit : Les paroles du mari : Va

rejoindre ta famille sont apprcies suivant l'intention du mari. Ibn-

'Abbs a dit : La rpudiation doit rsulter d'une ncessit, et l'affranchisse
ment doit avoir en vue la face de Dieu. Ez-Zohri a dit : Un mari disant :

Tu n'es plus ma femme, on agira suivant son intention; s'il a eu l'intention

de rpudier, il y aura rpudiation. 'Ali a dit : Ne sais-tu pas que

la responsabilit n'existe pas chez trois personnes : chez le fou, tant qu'il
n'a pas recouvr la raison; chez Fenfant, tant qu'il n'a pas attdnt l'ge
de raison; chez celui qui dort , tant qu'il ne s'est pas rveill? 'Ali a
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dit : Toute rpudiation est valable, sauf celle prononce par le faible

d'esprit.

1 . Abou-Horara rapporte que le Prophte a dit : ce Dieu laissera

de ct (sans les punir) toutes les conceptions des mes de mon

peuple, tant qu'elles ne se traduiront ni en actions, ni en paroles.
ce Quand, dit Qatda, on rpudie en pense, cela ne produit aucun

effet.

2. Djbir (-ben- Abdallah) rapporte qu'un homme des Aslam vint

trouver le Prophte pendant qu'il tait la mosque et dit qu'il
avait forniqu. Le Prophte s'tant dtourn ,

l'homme se porta du

ct vers lequel s'tait tourn le Prophte et tmoigna quatre

reprises qu'il tait coupable. Le Prophte l'interpella alors et lui

demanda si c'tait dans un moment de folie et s'il tait mari.

L'homme ayant dclar qu'il taitmari, le Prophte donna l'ordre

de le lapider dans l'oratoire en plein vent. Quand l'homme fut vio

lemment atteint par les pierres, il se sauva en courant, mais on le

rattrapa dans la Harra et on le mit mort.

3. Abou-Horara a dit : Un homme des Aslam vint trouver l'En

voy de Dieu pendant qu'il tait la mosque et l'interpella en

ces termes : O Envoy de Dieu, le dernier des derniers a forni-

qu. Il entendait parler de lui. Le Prophte se dtourna, mais

l'homme se porta du ct vers lequel tait tourne la face du Pro

phte et rpta : ccO Envoy de Dieu, le dernier des derniers a for-

nique. Le Prophte se dtourna, mais l'homme se porta du ct

vers lequel tait tourne la face du Prophte et rpta ce qu'il
avait dj dit. L'homme recommena le mme mange une quatri
me fois. Voyant que l'homme tmoignait lui-mme quatre reprises

qu'il tait coupable, le Prophte l'interpella et lui demanda si c'tait

dans un moment de folie, et comme l'homme rpondit : Non,

il ordonna de l'emmener et de le lapider. Cet homme tait mari.

ce Quelqu'un, dit Ez-Zohri, qui a entendu Djbir-ben-'Abdallah-
El-Ansri, m'a dit : ce J'tais au nombre de ceux qui le lapi-
drent. Nous le lapidmes dans l'oratoire en plein vent de Mdine.
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Quand il fut violemment atteint par les pierres, il sesauVa en

ce courant, mais nous le rattrapmes dans le Harra et le lapidmes

cejusqu' ce que mort s'ensuivt.

CHAPITRE XII. Du. divorce (,). Comment la rpudiation s'y produit.
-

De ces mots du Coran : . . . Il ne vous est pas licite de prendre quoi que ce

s'oit de ce que vous leur avez donn, moins que les deux conjoints craignent
de ne pas observer les prescriptions de Dieu, . . ( sourate n, verset 220,).-
'Omar a autoris le divorce sans l'intervention du prince. 'Otsmn a- auto

ris la femme abandonner tout son avoir sauf le ruban qui orne sa tte.

Tous a dit propos de ces mots du Coran : moins que les deux conjoints

craignent de ne pas observer les prescriptions de Dieu , qu'il s'agissait des

prescriptions relatives aux devoirs des poux l'un vis--vis de l'autre au point
de vue des relations ordinaires de la de en commun, et non, comme Font as

sur certains imbciles, que le divorce n'tait pas licite tant que la femme
n'avait pas dit : Je ne me laverai pour toi d'aucune impuret.

1. D'aprs Ibn-'Abbs, la femme de Tsbit-ben-Qas vint trouver

le Prophte et lui dit : ce 0 Envoy de Dieu, je n'ai rien reprocher
Tsbit-ben-Qas au point de vue du caractre ou de la religion,

mais je crains (en restant avec lui) de manquer aux devoirs de

l'islamisme. Veux-tu, rpondit l'Envoy de Dieu, lui rendre son

ccjardin(2)? Oui, rpondit-elle. Eh bien! dit l'Envoy de

ce Dieu Tsbit, reprends ton jardin et rpudie-la.
El-Bokhri remarque que tout le monde n'est pas d'accord pour attribuer ce hadts

Ibn-'Abbs.

2. 'Ilcrima rapporte qu'il s'agit dans le hadts prcdent de la

surde'Abderrahman-ben-Obayy,etque le Prophte lui ayantdit:
ce Veux-tu lui rendre son jardin?, elle aurait rpondu : Oui,

qu'elle le lui aurait rendu et qu'ensuite le Prophte aurait ordonn
son mari de la rpudier.

(,) Le mot divorce sera employ'
quand la sparation est demande par la

femme, lemot rpudiation tant rserv

la sparation prononce par le mari.
{i) Le jardin qui lui avait t donmi

en dot.
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(Aprs l'indication d'une variante de pure forme, le hadts prc

dent est reproduit ainsi d'aprs Ibn-'Abbas :) La femme de Tsbit-

ben-Qas vint trouver l'Envoy de Dieu et lui dit : O Envoy de

Dieu, je n'ai rien reprocher Tsbit au point de vue de la reli

gion ou du caractre, mais je ne puis le supporter. Lui ren

dras-tu son jardin? demanda l'Envoy de Dieu. Oui, rpon

dit-elle.

3. Ibn-'Abbs a dit : La femme de Tsbit-ben-Qas-ben-Chem-

ms vint trouver le Prophte et lui dit : ce Envoy de Dieu, je

n'ai en vouloir Tsbit ni au point de vue de la religion, ni au

point de vue du caractre, et cependant je crains de manquer

mes devoirs. Alors, rpondit l'Envoy de Dieu, lui rendras-tu

son jardin? Oui-, reprit-elle. Elle le lui rendit et le Prophte

enjoignit son mari de la quitter, ce qu'il fit.

. Suivant un autre isnd, 'Ikrima commena son hadts ainsi :

ceDjemla ,
etc. -

CHAPITRE XIII. De la rupture. Doit-on, en cas de svices, engager la

femme au divorce? - De ces mots du Coran : Si vous craignez une ruptur.

entre eux, envoyez comme arbitres un parent du mari et un parent de ta

femme (sourate iv, verset 39).

1 . El-Misouar-ben-Makhrama a entendu le Prophte dire : r Les

Renou-'l-Moghra m'ont demand l'autorisation de marier 'Ali une

de leurs filles, je ne l'accorderai pas

CHAPITRE XIV. La vente d'une femme esclave (marie) ne constitue pas

UNE RPUDIATION.

1. 'Acha, la femme du Prophte, a dit : Il y avait au sujet de

Rarra trois espces juridiques : l'une d'elles consistait l'affran

chir et lui donner la facult d'opter si elle voulait garder ou non

son mari. L'Envoy de Dieu dit : ce Le patronage appartient celui

(1) Le rapport entre la rubrique et le hadts est assez difficile saisir. On l'explique
en disaul que si Ali avait pous cette femme, il se serait brouill avec Ftima.
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qui affranchit. L'Envoy de Dieu entra au moment o la mar

mite pleine de viande bouillait. On lui prsenta du pain et des hors-

d'uvre de la maison. Mais, dit-il ,
n'est-ce pas une marmite pleine

ce de viande que je vois l? Certes oui, lui rpondit-on, mais

cette viande a t donner en aumne Rarra, et toi, tu ne

cemanges pas des choses provenant de l'aumne. Pour Rarra,

ce reprit-il, c'tait une aumne, tandis que pour moi c'est un

ce cadeau.

CHAPITRE XV. Du droit d'option de la femme esclave (affranchie) ma

rie UN ESCLAVE.

1. Ibn-'Abbs a dit : Je l'ai connu esclave, et il entendait par

ler du mari de Rarra.

2. Ibn-'Abbs a dit : C'tait Moghts, l'esclave des Renou un

Tel , en parlant du mari de Rarra. H me semble encore le voir

marchant derrire elle dans les rues de Mdine et pleurant d'en

tre spar.
3. Ibn-'Abbs a dit : ce Le mari de Rarra tait un esclave noir

nomm Moghts; il tait l'esclave des Renou un Tel. Il me semble

encore le voir se promener derrire elle dans les rues de M

dine.

CHAPITRE XVI. De l'intercession du Prophte en faveur du mari de

Rarra.

1. D'aprs Ibn-'Abbs, le mari de Rarra tait un esclave nom

m Moghts. Il me semble encore le voir se promenant derrire

elle tout en pleurs et les larmes coulant sur sa barbe. Le Pro

phte dit 'Abbs : 0 'Abbs, n'es-tu pas surpris de l'affection

qu'a Moghts pour Rarra et de l'aversion que Rarra prouve pour
Moghts? Tu devrais reprendre ton mari, dit le Prophte Ra-

rra. 0 Envoy de Dieu, rpondit-elle, est-ce un ordre?

ce Non, reprit-il, j'intercde seulement. Alors non, reprit Rarra ,

je n'ai nulle envie de lui.
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CHAPITRE XVII.

1. D'aprs El-Asouad, 'Acha ayant voulu acheter Rarra, ses

matres refusrent, moins qu'il ne ft stipul qu'ils auraient le

droit de patronage. 'Acha en ayant rfr au Prophte, celui-ci

lui dit : Achte-la et affranchis-la. Le droit de patronage n'appar
tient qu' celui qui a affranchi. On apporta au Prophte de la

viande en lui disant : Cette viande provient d'une aumne faite

Rarra. Pour Rarra, s'cria-t-il, c'est une aumne, pour

moi c'est un cadeau.

2. Cho'ba, rapportant le hadts prcdent, ajoutait : Et on

donna Rarra le droit d'option l'gard de son mari.

CHAPITRE XVIII. De ces mots du Coran : N'pousez pas des femmes
polythistes, tant qu'elles ne sont pas devenues croyantes. Certes une femme
croyante vaut mieux qu'une polythiste, celle-ci vous plt-elle (davantage)
(sourate n, verset 220).

1. Nfi rapporte que, interrog au sujet du mariage avec une

chrtienne ou une juive, Ibn-'Omar rpondait : Dieu a interdit

les femmes polythistes aux croyants, et je ne sais rien de plus

grave que d'entendre une femme dire que Jsus est son Seigneur,
alors que Jsus n'est qu'un des adorateurs de Dieu.

CHAPITRE XIX. Du mariage de la femme polythiste convertie l'isla

misme ET DU TEMPS DE SA RETRAITE LGALE.

1 . D'aprs Ibn-'Abbs, les polythistes taient rangs par le

Prophte en deux catgories vis--vis des croyants. Il y avait les

polythistes en tat de guerre qui combattaient les musulmans et

que ceux-ci combattaient, et les polythistes avec qui on avait fait

des traits et qui ne combattaient pas les musulmans ni n'taient

combattus par eux. Lorsqu'une femme des polythistes en tat de

guerre se rfugiait Mdine, on ne pouvait la demander en ma

riage qu'aprs qu'elle avait eu ses menstrues et qu'elle tait reve

nue l'tat de puret. Alors seulement il tait licite de l'pouser.
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La femme qui abandonnait son mari lui tait rendue tant, qu'elle
ne s'tait pas remarie. Les esclaves hommes ou femmes qui se r

fugiaient Mdine devenaient tous libres et taient traits comme

les Mohdjir.
Quant aux polythistes qui avaient fait des traits, on agissait

leur gard suivant ce qui est rapport dans le hadts de Modjhid.
L'esclave homme ou femme des polythistes ayant des traits qui
se rfugiait Mdine n'tait pas rendu, mais on en remboursait la

valeur.

Suivant Ibn-'Abbs, Qoraba-bent-Abou-Omayya tait la femme

de 'Omar-ben-El-Khattb. Celui-ci l'ayant rpudie, elle pousa

Mo'wiya-ben-Abou-Sofyn. Omm-El-Hakam, fille de Abou-Sofyn ,

qui tait la femme de 'lyd-ben-Ghanm-El-Fihri, ayant t rpudie

par ce dernier, pousa 'Abdallah-ben-'Otsmn-El-Tsaqafi.

CHAPITRE XX. De la f^mme polythiste ou chrtienne en puissance d'un

MARI POLYTHISTE TRIRUTAIRE OU EN ETAT DE GUERRE. -

'

Abd-el-OuritS dit,

daprs Khlid, qui le tenait de'Ikrima, lequel le tenait de Ibn-'Abbs : La

femme chrtienne, qui se fait musulmane un instant avant son mari, devient

interdite pour celui-ci. Daoud a dit, d'aprs Ibrahim-Es-Sgh, que 'At

fut interrog au sujet d'une femme tributaire, convertie l'islamisme et dont

le mari s'tait convertipostrieurement. Cettefemme, qui tait en retraite l

gale, est-elle reste la femme de son mari? Non, non, rpondit-il, moins

que cettefemme ne veuille contracter un nouveau mariage avec dot. Modj
hid a dit : Lafemme s'tant convertie avant le mari est en retraite lgale cl

il ne peut l'pouser, car il est dit dans le Coran : . . . elles ne sont pas licites,

pour eux et eux ne sont pas licites pour elles . . . (sourate lx, verset 1 o).
- El-Hasan et Qatda ont dit au sujet d'un couple de mages qui s'taient con

vertis tous deux l'islamisme : Leur mariage persiste; mais si l'un d'eux

a devanc l'autre dans la conversion ou que l'autre ait refus de se convertir, ils
sont spars dfinitivement et le mari n'a aucun droit sur sa femme. Ibn-

Djoradj a dit : Comme je questionnais 'At au sujet dune femme des poly
thistes qui tait venue chez les musulmans pour savoir si l'on devait indemni

ser son mari en vertu de ce passage du Coran : Donnez-leur ce qu'ils ont

dpens. . . (sourate lx, verset 10), Unie rpondit : Non, cela ne se

rapporte qu' ce qui s'est pass entre le Prophte et les tributaires, r -
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Modjhid a dit :
- Tout ced se rapporte la trve conclue entre le Prophte et

les Qorach. r

1. 'Acha, la femme du Prophte, a dit : ce Lorsque des croyantes

migraient auprs du Prophte, celui-ci les mettait l'preuve,
conformment au verset du Coran: eeO vous qui croyez, quand les

croyantes migrent et viennent vous, prouvez-les. . . (sou
rate lx, verset 10). Celles qui acceptaient les conditions exprimes

(dans ce verset) taient dclares avoir subi l'preuve. Alors l'En

voy de Dieu, qui avait reu leurs dclarations, leur disait: Allez,

j'ai reu votre serment de fidlit. Jamais, non jamais, lesmains

d'une femme n'ont touch (pour ce serment) la main de l'Envoy
de Dieu; il se contentait de leur faire prter serment en paroles.
Par Dieu! jamais l'Envoy de Dieu n'a pris l'gard des femmes

d'autres privauts que celles indiques par Dieu, et, quand il leur

faisait prter serment de fidlit, il disait : Je vous demande votre

re serment en paroles (seulement).

CHAPITRE XXI. De ces mots du Coran : Ceux qui prononcent le ser

ment de continence Fgard de leurs femmes auront un dlai de quatre mois;

s'ils reviennent ( leurs femmes) , Dieu est indulgent et clment; s'ils ont des

sein de les rpudier, Dieu sait tout et entend tout (sourate 11, verset 226).

I . Homad-Et-Taouil a entendu Anas-ben-Mlik dire : L'En

voy de Dieu avait fait serment de continence l'gard de ses

femmes. A ce moment il avait le pied dmis et il demeura dans son

belvdre vingt-neuf nuits. 11 en descendit ensuite. 0 Envoy de

Dieu , lui dit-on ,
tu as jur pour un mois ? Le mois

, rpondit-il ,

a vingt-neuf jours.
^

2. NdfiF rapporte que Ibn-'Omar disait, au sujet du serment de

continence dont il est fait mention dans le verset du Coran : Aprs
le dlai fix, il n'est permis aucun de vous que deux choses : ou

garder sa femme en la traitant avec bienveillance, ou prononcer la

rpudiation; c'est ainsi qu'en a ordonn Dieu.

Suivant un autre isnd, Ibn-'Omar aurait dit : ce Quand quatre
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mois se seront couls, on attendra que le mari prononce la rpu

diation, car la rpudiation ne saurait avoir lieu que faite par le

mari. Ceci est rapport d'aprs 'Otsmn, 'Ali, Abou-'d-Derd,

'Acha et douze des Compagnons du Prophte.

CHAPITRE XXII. De la rgle suivre pour l'arsent en ce qui concerne

sa femme et ses riens. Ibn-Elr-Mosayyab a dit : Lorsqu'un homme dis

parat alors qu'il est dans les rangs au moment du combat, sa femme doit

attendre une anne. Ibn-Mas'oud, qui avait achet une captive, chercha pen
dant un an son mari, et, ne Fayant pas trouv, il le considra comme absent. Il

se mit alors donner un dirhem, deux dirhems (aux pauvres) , en disant :

0 mon Dieu (accepte cette aumne), au nom dun Tel, et s'il n'accepte pas ,
c'est moi qui aurai la rcompense et qui supporterai la dpense. Agissez ainsi,

ajouta Ibn-Mas'oud, pour les objets trouvs. - Ibn-'Abbs a dit quelque
chose d'analogue. Ez-Zohri, parlant du prisonnier dont on ignore la rsi

dence, dit qu'on ne doit pas pouser sa femme, ni partager ses biens aussitt

qu'on a cess d'avoir de ses nouvelles et qu'on doit suivre son gard la rgle
de l'absent.

1. D'aprs Yezid, affranchi de El-Monba'its
, le Prophte, inter

rog au sujet du mouton gar, a dit : Prends-le, car il ne peut
tre qu' toi, ton frre ou au loup. Interrog au sujet du cha

meau gar, il se mit en colre et, les joues empourpres, il s'cria :

Qu'as-tu t'inquiter de lui? Il a des jambes, il a une outre pour
boire de l'eau et il mange des plantes, en sorte qu'il pourra attendre

que son matre le retrouve. Interrog sur l'objet trouv il dit :

ce Reconnais bien son mode de fermeture et son contenu et fais con

natre ta trouvaille pendant une anne. Si alors il vient quelqu'un
qui le reconnaisse (donne-le lui), sinon garde l'objet parmi tes

biens.

Sofyn a dit : Comme je rencontrai Reb'a-ben-Abou-'Abder-

rahman, de qui je n'avais retenu d'autre hadts que celui-ci, je lui
dis : Penses-tu que le hadts de Yezd, affranchi de El-Monba'its,
au sujet des animaux gars, vient bien de Yezd-ben-Khlid?
ceOui, me rpondit-il. Yahya a dit : ccReb'a donnait ce hadts
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ce d'aprs Yezd, affranchi de El-Monba'its, d'aprs Yezd-bed-Kh-

lid. Alors, dit Sofyn, comme je rencontrai Reb'a, je lui en

parlai.

CHAPITRE XXIII. De l'assimilation injurieuse. De ces mots du Coran :

ce Dieu a entendu les paroles de celle qui a discut avec toi au sujet de son mari

. . . Celui qui ne le pourra pas , donnera manger soixante pauvres ...

(sourate lviii, versets 1, 2, 3, lx et 5). Isma'lm'a dit (c'est El-Bokhri

qui parle) que Mlik lui avait rapport qu'il avait interrog Ibn-Chihb au

sujet de Fassimilation injurieuse prononcepar l'esclave. Elle a, rpondit-il, les
mmes consquences que pour l'ingnu. Mlik a dit : Le jene (expia
toire) de l'esclave est de deux mois. El-Hasan-ben-El-Horr a dit : Il y a

parit entre l'assimilation injurieuse de l'ingnu et de l'esclave prononce contre

la femme libre ou l'esclave. 'Ihrima a dit : L'assimilation injurieusefaite
l'gard de l'esclave n'a aucune valeur; il n'y a vritablement asdmilalion inju
rieuse qu' l'gard des ingnues. A propos de J^IU U (sourate lviii, ver

set 4), El-Bokhri dit qu'en arabe U.1 s'emploie dans le sens de U^, et qu'ici
il pourrait quivaloir : '

j&o &, que la premire leon est la meilleure,

parce que Dieu ne saurait indiquer une chose rprhensible ou des paroles
mensongres.

CHAPITRE XXIV. Du geste dans la rpudiation et en toute autre matire.

Ibn-'Omar a dit : Le Prophte a dit : Dieu ne chtierapas cause de

larmes verses; il chtiera cause de ceci, et, en disant ces mots, il montra

d'un geste sa langue. Ka'b-ben-Mlik a dit : Le Prophte mefit le geste
de : Prends la moiti. - Asm a dit : Le Prophte fit la prire pendant
Fclipse et, comme je demandai 'Acha : Qu'ont donc tous ces gens?, elle

m'indiqua de la tte le soleil. Un miracle ?, lui demandai-je. Tout en faisant
la prire, elle mefit, avec la tte, le geste de Oui. Anas a dit : Le Pro

phtefil signe de la main Abou-Bakr de se mettre en avant. Ibn-'Abbs

a dit : Le Prophtefit, de la main, un geste qui voulait dire : Cela ne fait
rien. Abou-Qatda a dit : Au sujet du gibier, pour celui qui est en tat

d'ihrm, le Proplite a dit : L'un de vous lui a-t-il donn l'ordre de pour-

suivre Fanimal oufait un geste pour le montrer? Non, rpondit-on.
Alors, reprit-il, mangez.

1. Ibn-'Abbs a dit : L'Envoy de Dieu fit la tourne proces

sionnelle mont sur son chameau. Chaque fois qu'il arrivait auprs
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du massif qui porte la pierre noire ,
il faisait un geste vers elle et

prononait le tekbr.

Zeneb a dit : Le Prophte s'cria : Le mur de Gog et de

ceMagog s'tait ouvert d'une ouverture pareille ceci, et il indiqua

avec ses doigts quatre-vingt-dix-neuf.
2. D'aprs Abou-Horara, Abou-'l-Qsim (Mahomet) a dit :

Durant l'office du vendredi il y a un instant prcis o, si le fidle,

debout pour la prire, demande Dieu une chose bonne, il ne

manquera pas de l'obtenir. En mme temps le Prophte fit un

geste de la main; il posa le bout de son doigt sur la face interne

du doigt du milieu et de l'annulaire. Nous dmes alors : 11 entend

ce par l que la chose sera rare.

Anas-ben-Mlik a dit : Du temps de l'Envoy de Dieu, un juif
se jeta sur une femme, lui prit les bijoux qu'elle portait et lui brisa

le crne. Les parents de cette femme l'amenrent l'Envoy de

Dieu; elle tait sur le point de rendre l'me et ne pouvait plus

parler. Qui t'a frappe? demanda l'Envoy de Dieu. Est-ce un

ce Tel? ,
en dsignant un autre que le coupable. De la tte la femme

fit un geste dngalif. Est-ce un Tel?, reprit-il, en dsignant
encore un autre que le coupable. De la tte la femme fit de nouveau

un geste dngatif. Alors, ajouta-t-il, c'est un Tel, en mon

trant le coupable. La femme fit signe que oui. L'Envoy de Dieu

donna l'ordre de briser le crne du coupable entre deux pierres.
3. Ibn-'Omar a entendu le Prophte dire : Les troubles vien

dront d'ici, en dsignant l'Orient.
k. 'Abdallah-ben-Abou-Aoufa a dit : Nous tions en expdition

avec l'Envoy de Dieu. Quand le soleil fut couch, il dit un

homme : Descends, prpare-moi la bouillie. Envoy de

ce Dieu, reprit l'homme, si tu attendais le soir. Descends, pr-
ce pare-moi la bouillie, rpta l'Envoy de Dieu. Envoy de

ceDieu, reprit l'homme, si tu attendais le soir, car il fait encore

ce grand jour. Descends, prpare-moi la bouillie, rpliqua
le Prophte. A cette troisime injonction, l'homme descendit et

BL-BOKllU. III. [[Q

IHPaillEME KATIOXALE.
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prpara la bouillie. L'Envoy de Dieu la mangea, puis, dsignant
de la main l'Orient, il dit : Quand vous voyez la nuit s'avancer

de

ce ct, vous pouvez rompre le jene.
5. D'aprs 'Abdallah-ben-Mas'oud, le Prophte a dit : Que l'ap

pel de Rill ou suivant une variante son adn n'empche
aucun de vous de prendre le dernier repas de la nuit (du jene).
11 appeUe ou suivant une variante il fait Yadn uniquement

pour que celui d'entre vous qui est en prire s'arrte (et se repose).
Cela ne veut pas dire que c'est le jour ou suivant une variante

l'aurore. Yezd (un des rw) leva alors ses deux mains et

tendit l'une d'elles vers l'autre W.

6. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : L'avare et

le prodigue sont semblables deux hommes portant une cotte de

mailles en fer qui irait des seins aux clavicules. Quant au prodigue,
il ne dpense rien sans que sa cotte de mailles ne s'tende sur toute

sa peau, au point de la couvrir tout entire et d'effacer les traces

de ses pas. Quant l'avare, il ne veut rien dpenser sans qu'aussi
tt chaque maille s'incruste sa place et, s'il cherche les carter,

elles ne s'cartent pas. Et, ce disant, il montrait du geste sa

gorge.

CHAPITRE XXV. De l'anathme. De ces mots du Coran : . . .Et ceux

qui accusent leurs femmes sans produire d'autres tmoins qu'eux-mmes . . .

s'il est de ceux qui sont vridiques (sourate xxiv, verset 6). Le muet qui

diffame safemmepar crit, par geste ou par un signe connu, sera trait comme

celui qui parle, parce que le Prophte a admis le geste en matire de prescrip
tions religieuses. Tel est l'avis de certains personnages du Hedjz et de certains

docteurs. Dans le Coran il est dit : Elle le leur indiqua d'un geste. Com

ment, dirent-ils , pourrions-nous parler un enfant encore au berceau ? (sou
rate xix, verset 3o).

- Ed-Dahhk a dit : \y>) 5)1, c'est--dire seulement

par signe. Certains personnages, aprs avoir dit que (pour le muet) il

n'est passible d'aucunepeine et qu'il n'y a pas de sa part anathme, prtendent
cependant que la rpudiation est permise par crit, par geste et par signe. Or

(l) Ce geste avait pour objet de montrer qu'il fallait distinguer l'aurore vritable

de la fausse aurore.
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il ne saurait y avoir de diffrence entre la rpudiation et la diffamation. A celui

qui dit que la diffamation ne peut exister que par des paroles, on peut rpondre

que la rpudiation n'existe que par des paroles, sinon la rpudiation, la diffa
mation etmme l'affranchissement seraient nuls (faits par geste). Mme rgle

pour fanathme du
sourd. - Ech-Cha'bi et Qatda ont dit : Lorsque le muet,

par un geste de (trois) de ses doigts, indique sa femme quelle est rpudie,
la rpudiation dfinitive rsulte de ce geste.

- Ibrahm a dit : Le muet est

tenu de la rpudiation crite de sa main. - Hammd a dit : Est valable la

rponse de Vaveugle et du sourd quand elle consiste en un signe de la tte.

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, l'Envoy de Dieu a dit : Ne voulez-

vous pas que je vous indique quelles sont les meilleures familles

[les Ansr? Mais si, lui rpondit-on. En premire ligne,

reprit-il , ce sont les Renou-'n-Nedjdjr; ensuite viennent, aprs

eux, les Renou-'Abd-El-Achhal; ensuite ce sont les Renou-S'ida,

puis, il fit de sa main le geste de celui qui rassemble ses doigts et

qui les tend ensuite comme pour jeter quelque chose. Et il ajouta :

ce Dans chaque famille des Ansr il y a des personnages qui valent

mieux que d'autres, n

2. Sahl-ben-Sa'd-Es-Sdidi , un des Compagnons de l'Envoy de

Dieu, rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : J'ait envoy (comme

Prophte) au momento l'Heure suprme tait proche, comme ceci

et ceci ou suivant une variante comme ces deux choses-ci,

et il joignit l'index au doigt du milieu.

3. D'aprs Ibn-'Omar, le Prophte a dit : Le mois est ceci, ceci

et ceci, entendant par l trente et il ajouta : Et ceci, ceci et ceci,

entendant par l vingt-neuf. Il voulait dire tantt trente, tantt

vingt-neuf.
II. Ibn-Mas'oud a dit : Le Prophte fit du doigt un geste vers

le Ymen par deux fois -et dit : La foi est l, et la cruaut et la

ce duret des curs sont chez les braillards du ct o se lvent les

ce deux cornes du Diable : Reb'a etModar.

5. D'aprs Sahl, l'Envoy de Dieu a dit : Moi et celui qui pro
tge l'orphelin , nous serons dans le Paradis ainsi. Et il fit un geste
avec l'index et le doigt du milieu en les sparant lgrement.

ko.
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CHAPITRE XXVI. Du dsaveu de paternit.

1 . D'aprs Abou-Horara, un homme vint trouver le Prophte et

lui dit : 0 Envoy de Dieu, ma femme a eu un enfant noir.

As-tu des chameaux? demanda le Prophte. Oui, rpondit
l'homme. Et de quelle couleur sont-ils? ajouta le Prophte.
Roux, rpliqua l'homme. Y en a-t-il parmi eux de gris? reprit
le Prophte. Oui, dit l'homme. Et comment cela se fait-il?

demanda le Prophte. Peut-tre est-ce un phnomne d'ata

visme, reprit l'homme. Alors, rpliqua le Prophte, peut-tre
en est-il de mme pour ton fils .

CHAPITRE XXVII. Du serment de l'anathmatisant(1\

1 . 'Abdallah(-ben-'Omar) rapporte qu'un homme des Ansr ayant
accus sa femme d'adultre, le Prophte dfra le serment aux deux

conjoints, puis il pronona leur sparation.

CHAPITRE XXVIII. C'est le mari qui prte, le premier, le serment

d'anathme.

1 . D'aprs Ibn-'Abbs, Hill-ben-Omayya , ayant accus sa femme

d'adultre, vint trouver le Prophte. Gomme il affirmait la chose,

le Prophte dit : Dieu sait que l'un de vous deux ment. L'un de

vous se repent-il (de son mensonge)? Alors la femme affirma

son tour (qu'elle tait innocente).

CHAPITRE XXIX. De l'anathme et de celui qui rpudie aprs l'anathme.

1. Sahlrben-Sa'd-Es-S'idi raconte que 'Oouamir-El-Adjlni vint
trouver 'Asim-ben-'Adyy-El-Ansri et lui dit: O'sim, que penses-
tu que doive faire un mari qui trouve sa femme avec un homme?

Doit-il tuer cet homme et s'exposer tre tu lui-mme ou que
doit-il faire? Interroge pour moi le Prophte ce sujet. 'Asim

interrogea sur ce point l'Envoy de Dieu; mais celui-ci, contrari

Ou celui qui dsavoue la paternit d'un enfant de sa femme.
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de ces sortes de questions, les blma en termes si violents que

jamais 'Asim n'en avait entendu de pareils exprims par l'Envoy

de Dieu. Rentr chez lui, 'Asim reut la visite de 'Oouamir qui lui

dit : Eh bien! 'sim, que t'a dit l'Envoy de Dieu? La rponse

n'a pas t bonne, dit 'Asim 'Oouamir; l'Envoy de Dieu a t

vivement contrari de la question que je lui ai pose. Par Dieu !

s'cria 'Oouamir, je n'aurai de cesse que je n'aie pos la question
moi-mme. 'Oouamir partit et vint trouver l'Envoy de Dieu qui
tait au milieu d'un groupe de fidles. Envoy de Dieu ,

lui dit-

il, que penses-tu que doive faire un mari qui trouve un homme

avec sa femme ? Doit-il tuer cet homme et s'exposer tre tu lui-

mme ou que doit-il faire? 11 y a eu, rpondit le Prophte, une

rvlation ton sujet et au sujet de ta compagne. Va et amne-la.

ce Alors, ajouta Sahl, on leur fit prononcer tous deux les ser

ments d'anathme, et ce moment j'tais moi-mme auprs de

l'Envoy de Dieu parmi les fidles. Quand ils eurent tous deux

achev de prter leurs serments, 'Oouamir dit : 0 Envoy de

ceDieu, j'ai commis un mensonge son gard, je ne puis donc la

ce garder. Et il la rpudia par trois fois avant que l'Envoy de Dieu

lui et fait la moindre injonction cet gard. Telle fut dor

navant, dit Ibn-Chihb, la rgle applique ceux qui font les

serments d'anathme.

CHAPITRE XXX. Des serments d'anathme la mosque.

1. Ibn-Chihb, parlant de l'anathme et de la rgle suivre

son sujet d'aprs le hadts de Sahl-ben-Sa'd-Es-S'idi
,
dit qu'un

homme des Ansr vint trouver l'Envoy de Dieu et lui dit : En

voy de Dieu, que penses-tu que doive faire un mari qui trouve
un homme avec sa femme? Doit-il tuer cet homme ou que doit-il

faire? Dieu ayant fait, au sujet de ce mari, la rvlation qui est
mentionne dans le Coran sur ceux qui font les serments d'ana
thme, le Prophte rpondit : ecDieu a dcid sur ton cas et sur

celui de ta femme. Les deux conjoints prtrent alors les ser-
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ments d'anathme dans la mosque, et j'en fus tmoin. Quand les

serments eurent t prts de part et d'autre, le mari dit : J'ai

commis un mensonge son gard, Envoy de Dieu, je ne puis
donc la garder. Et il la rpudia par trois fois avant que l'Envoy
de Dieu lui et fait la moindre injonction cet gard. Aussitt les

serments prts, le mari se spara de sa femme en prsence du Pro

phte. Telle fut la sparation entre les deux conjoints qui avaient

us de l'anathme.

Ibn-Djoradj , aprs avoir rapport les paroles de Ibn-Chihb que

dornavant la rgle fut que les conjoints ayant us d'anathme

seraient spars, ajoute que la femme tait enceinte et qu'elle
accoucha d'un fils qui porta le nom de sa mre. Plus tard se pro

duisit la rgle relative la succession (de cette femme) : elle devait

hriter de son fils et son fils hriter d'elle de la quotit que Dieu

a prescrite.

Ibn-Djoradj rapporte, d'aprs Ibn-Chihb, que, dans le hadts

de Sahl-ben-Sa'd-Es-S'idi, le Prophte a dit : Si elle a un enfant

brun et petit, pareil un lzard dit ouahra, j'estime qu'elle a dit

vrai et c'est son mari qui a menti; si l'enfant est noir, a de grands

yeux et de fortes fesses, j'estime que c'est le mari qui a dit vrai.

Or l'enfant qu'elle mit au monde avait les caractres qui la con

damnaient.

CHAPITRE XXXI. De ces paroles du Prophte : Si je devais lapider

quelqu'un sans preuves . . .

1. Ibn-'Abbs a dit : Comme on parlait des serments d'ana

thme devant le Prophte, 'sim-ben-'Adyy exprima ce sujet une

opinion, puis s'en alla chez lui. Un homme de sa tribu vint l'y

rejoindre et se plaindre de ce qu'il avait trouv un homme avec

sa femme. Cette preuve ne m'arrive, dit Ibn-'Asim, qu' cause

ce de ce que j'ai dit. Puis il emmena l'homme chez le Prophte et

l'homme raconta dans quelle situation il avait trouv sa femme. Or

cet homme avait le teint trs jaune, le corps maigre et les cheveux
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lisses, tandis que celui qu'il dclarait avoir trouv chez sa femme

tait corpulent, brun et fort en chair. O mon Dieu, s'cria le Pro-

cephte, claircisla chose.
La femme ayant accouch d'un enfant

qui ressemblait l'homme que le mari avait assur avoir trouv

avec sa femme , le Prophte leur fit prononcer les serments d'ana

thme.

Un homme qui assistait cette runion dit Ibn-'Abbs : Cette

femme n'est-elle pas celle propos de laquelle le Prophte a dit :

ce Si je devais lapider quelqu'un sans preuve, je lapiderais cette

ce femme? Non, repondit Ibn-'Abbs, il s'agissait d'une femme

qui scandalisait l'islam par sa conduite.

Infine, indication de la lecture J^L au lieu de J^L.

CHAPITRE XXXII. De la dot de la femme anathmatise.

1 . Ayyoub rapporte que Sa'd-ben-Djobar, ayant questionn bn-

'Omar sur le cas de l'homme qui a calomni sa femme, obtint la

rponse suivante : ce Le Prophte a spar les deux conjoints des

Renou-'l-'Adjln en disant : Dieu sait que l'un de vous ment; l'un

cde vous deux se repent-il? Les conjoints refusrent de rpondre.
Le Prophte rpta : Dieu sait que l'un de vous ment; l'un de

ce vous deux se repent-il? Les conjoints s'abstinrent de rpondre.
Enfin, le Prophte, ayant pour la troisime fois rpt : Dieu sait

ce que l'un de vous ment; l'un de vous deux se repent-il?, et les

conjoints ayant continu garder le silence, il pronona leur spa
ration.

Ayyoub ajoute : ce 'Amr-ben-Dnr m'a dit : Il y a dans ce hadts

ce une chose que je ne te vois pas rapporter. Sa'd a dit : L'homme

ce ayant demand son argentW, on lui rpondit : Tu n'as droit

ce rien si tu as dit vrai, puisque tu as consomm le mariage, et en-
ce core bien moins si tu as menti.

Le remboursement de la dot qu'il avait paye.
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CHAPITRE XXXIII. De ces paroles que l'imam adresse aux deux anath-

MATISANTS : CERTES l'un DE VOUS DEUX MENT. L'UN DE VOUS DEUX SE REPENT-IL?

1. Sa'drben-Djobar rapporte qu'il interrogea Ibn-'Omar au sujet
des anathma lisants et qu'il en obtint la rponse suivante : Le Pro

phte dit aux anathmatisants : Dieu rglera votre compte, car

ce l'un de vous deux a menti, et toi (mari), tu n'as plus aucun droit

sur elle. Et mon argent? demanda le mari. Tu n'as, lui

ce rpondit-il , droit rien de ton argent si tu as dit vrai
,
car c'est

cet argent qui t'a permis d'avoir des rapports licites avec elle; et

e- si tu as menti, tu as encore moins de droit cet argent.
Tel est le rcit que Sofyn a retenu de 'Amr. Ayyoub, de son

ct
, rapporte que Sa'd-ben-Djobar a dit : Comme j'interrogeais

Ibn-'Omar au sujet d'un homme qui avait anathmatis sa femme,
il fit un geste avec deux de ses doigts Sofyn, en faisant ce

rcit, sparait deux de ses doigts, l'index et le doigt du milieu

et rpondit : Le Prophte spara les deux conjoints des Renou-'l-

ce'Adjln et dit : Dieu sait que l'un de vous deux ment; l'un de

ce vous deux se repent-il?, et il rpta ces mots par trois fois.

Sofyn avait donc retenu ce hadts de 'Amr et de Ayyoub.

CHAPITRE XXXIV. De la sparation entre les deux anathmatisants.

1. NfF rapporte que Ibn-'Omar lui a racont que l'Envoy de

Dieu pronona la sparation entre un mari et sa femme, celle-ci

ayant t diffame par son mari, et qu'il leur avait dfr le ser

ment tous deux.

2. D'aprs Ibn-'Omar, le Prophte dfra les serments d'ana

thme un mari et sa femme, tous deux des Ansr, et pronona
la sparation des conjoints.

CHAPITRE XXXV. L'enfant est attriru la femme anathmatise.

1. Ibn-'Omar rapporte que le Prophte ayant dfr les ser

ments d'anathme un mari et sa femme, le mari dsavoua
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l'enfant de sa femme. Le Prophte pronona la sparation des deux

conjoints et attribua l'enfant la femme.

A

CHAPITRE XXXVI. De ces paroles de l'imam : ee 0 mon Dieu ,
claircis la

chose.

1. Ibn-'Abbs a dit : Gomme on parlait de deux anathmati

sants devant le Prophte, 'Asim-ben-'Adyy exprima ce sujet une

opinion, puis s'en alla chez lui. Un homme de sa tribu vint l'y

rejoindre et lui dire qu'il avait trouv un homme avec sa femme.

ce Cette preuve ne m'arrive, dit Ibn-'Asim, qu' cause de ce que j'ai
ce dit. Puis il emmena l'homme chez l'Envoy de Dieu et l'homme

raconta dans quelle situation il avait trouv sa femme. Or cet homme

avait le teint trs jaune, le corps maigre, les cheveux lisses, tandis

que celui qu'il avait trouv chez sa femme tait brun, fort en chair

et avait les cheveux trs crpus. 0 mon Dieu, s'cria le Prophte,
ce claircis la chose. La femme ayant accouch d'un enfant qui res

semblait l'homme que le mari avait dclar avoir trouv avec

sa femme, le Prophte leur fit prononcer les serments d'ana

thme.

Un homme qui assistait cette runion dit Ibn-'Abbs : Cette

femme n'est-elle pas celle propos de laquelle l'Envoy de Dieu a

dit : ce Si je devais lapider quelqu'un sans preuve, je lapiderais cette
femme? Non, rpondit Ibn-'Abbs; il s'agissait d'une femme

qui scandalisait l'islam par sa conduite.

CHAPITRE XXXVII. Du cas o, le mari ayant rpudi par trois fois sa

FEMME, CELLE-CI, APRS LA RETRAITE LEGALE, EPOUSE UN AUTRE MARI QUI NE LA

TOUCHE PAS.

1 . D'aprs deux isnd diffrents , 'Acha rapporte que , Rif'a-El-

Qoradzi ayant rpudi une femme qu'il avait pouse, celle-ci prit
un autre mari. Elle vint trouver le Prophte et lui raconta que son

(nouveau) mari ne la touchait pas et qu'il avait une verge pareille
un bout de frange. Tu ne pourras revenir ton premier mari,
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lui dit le Prophte, tant que tu n'auras pas got son petit miel

et qu'il n'aura pas got le tien.

CHAPITRE XXXVIII. De ces mots du Coran : ... Et celles de vosfemmes
qui n'ont pas l'espoir d'avoir des menstrues, si vous avez des doutes... (sou
rate lxv, verset h). Modjhid explique ces derniers mots par : Si vous ne

savez pas si elles ont ou non des menstrues. Pour celles qui ont cess d'avoir

leurs menstrues et celles qui n'ont pas encore eu leurs menstrues, la retraite

lgale est de trois mois.

CHAPITRE XXXIX. De ces mots du Coran : . . . Pour lesfemmes enceintes

le terme de la retraite lgale est l'accouchement . . . (sourate lxv, verset ).

1. Zeneb-bent-Abou-Salama raconte, d'aprs sa mre Omm-

Salama, femme du Prophte, qu'une femme des Aslam, nomme

Soba'a
,
tait marie un homme qui mourut la laissant enceinte.

Demande en mariage par Abou-'s-Senbil-ben-Ra'kak, cette femme

refusa de l'pouser. (Puis cette femme devant pouser un jeune

homme,) Abou-'s-Senbil s'cria : Par Dieu! il ne convient que tu

te maries avant d'avoir fait la plus longue des retraites lgales.
Dix jours environ.aprs ses couches, elle alla trouver le Prophte

qui lui dit : Marie-toi (maintenant).
2. Yezd rapporte que Ibn-Chihb lui crivit que 'Obadallah-

ben-'Abdallah lui avait racont que son pre avait crit Ibn-El-

Arqam pour le prier de demander Soba'a-El-Aslamiyya la dci

sion que le Prophte avait prise son gard. Elle rpondit : La

dcision qu'il a prise, c'est que je me marierais aussitt aprs mes

couches.

3. D'aprs El-Misouar-ben-Makhrama, Soba'a-El-Aslamiyya ac

coucha aprs la mort de son mari. Elle vint alors trouver le Pro

phte et lui demanda l'autorisation de se marier. Le Prophte^a
lui ayant donne, elle se maria.

CHAPITRE XL. De ces mots du Coran : Les femmes rpudies devront

attendre pour se remarier trois priodes intermenslruelles . . . (sourate n,
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verset 298).
- Ibrahim a dit, propos de celui qui pouse une femme au

cours de sa retraite lgale : Si cette femme a troisfois ses menstrues pendant
ce mariage, elle est spare dfinitivement de son premier mari; mais ces mens

trues n'entrent pas en compte pour la retraite lgale du second mari. Ez-

Zohri a dit qu'elles comptaient. C'est galement l'opinion prfrepar Sofyn,
c'est--dire celle de Ez-Zohri. Ma'ammar a dit : Enparlant dune femme ,

le verbe \fi\ signifie la fois quelle est sur le point d'avoir ses menstrues et

sur le point de cesser de les avoir. On se sert de l'expression ta* 5tao yLs U

pour dire qu'unefemme n'a jamais conu d'enfant.

CHAPITRE XLI. Histoire de Ftima-rent-Qas. De ces mots du Coran :

... Craignez Dieu votre Seigneur; ne les chassez pas de leurs appartements.
Elles n'en doivent sortir que si elles ont commis une turpitude vidente. Telles
sont les rgles de Dieu; celui qui outrepasse la loi de Dieu se fait tort lui-

mme. Tu ne sais pas si Dieu ne suscitera pas aprs cela quelque rirconstance

(qui vous rapprochera) [sourate lxv, verset 1]. Logez-les l o vous

habitez dans la mesure de vos moyens. Ne leur causez aucun ennui qui les
mette dans la gne et, si elles sont encrintes, pourvoyez leur entretien jus
qu'au jour de leurs couches . . . la gne succdera l'aisance (sourate lxv,

versets 6 et 7).

1. El-Qsim-ben-Mohammed et Solaimn-ben-Yesr racontent que

Yahya-ben-Sa'd-ben-El-As, ayant rpudi la fille de 'Abderrahman-

ben-Hakam, ce dernier fit changer sa fille de logement. Alors,

'Acha, la mre des Croyants, envoya dire Meroun, ce moment

mir de Mdine : Crains Dieu et fais-la rentrer dans son loge
ment. Meroun rpondit ainsi qu'il est dit dans le hadts de Sola

man : ce'Abderrahman-ben-El-Hakam m'en impose.
D'aprs El-Qsim-ben-Mohammed, Meroun aurait rpondu

'Acha : N'as-tu donc pas appris ce qui tait arriv Ftima-bent-

Qas? Cela ne te nuira en rien, rpliqua-t-elle ,
de ne point par

ler du hadts de Ftima-bent-Qas. Si, reprit Meroun-ben-El-

Hakam, tu crois que c'est cause d'un inconvnient, il te suffit

d'admettre qu'un inconvnient s'est galement produit entre ces

deux conjoints-ci.
2. 'Acha a dit : Pourquoi Ftima n'a-t-elie pas craint Dieu,
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c'est--dire respect ses paroles : Pas de logement et pas de pen

ce sion alimentaire?

3. 'Orwa-ben-Ez-Zobar a dit 'Acha : Ne vois-tu pas qu'une
Telle ,

la fille de El-Hakam ,
a t rpudie d'une faon dfinitive

par son mari et qu'elle a quitt le toit conjugal? Ah! s'cria

'Acha, qu'elle a eu tort d'agir ainsi! N'as-tu donc pas entendu

parler des propos de Ftima? reprit 'Orwa. Et quel profit y

a-t-il rappeler cette aventure? ajouta 'Acha.

Suivant un autre isnd, 'Acha aurait blm Ftima de la faon

la plus vive et aurait ajout : Ftima tait dans un endroit dsert,

o il pouvait tre dangereux d'habiter, et c'est pour cela que le

Prophte a tolr (qu'elle changet de demeure).

CHAPITRE XLII. De la femme rpudie qui, en restant sous le toit conjd-

GAL, RISQUERAIT d'TRE VICTIME d'uNE AGRESSION OU d'aDRESSER DES PROPOS IN

CONVENANTS SES REAUX-PARENTS.

1. 'Orwa rapporte que 'Acha a reproch cela Ftima.

CHAPITRE XLHI. De ces mots du Coran : Il ne leur est pas permis de

dissimuler ce que Dieu a cr dans leurs utrus, menstrues et grossesse. . .

(sourate n, verset aa8).

1 . D'aprs El-Asouad, 'Acha a dit : Lorsque l'Envoy de Dieu

voulut s'loigner (de Mina), il aperut Safiyya toute triste, debout

devant le seuil de sa tente : As-tu tes menstrues ou suivant

une variante as-tu mal la gorge? demanda le Prophte. Tu

ce vas nous obliger rester ici. As-tu fait la tourne processionnelle
le jour de l'Egorgement? Oui, rpondit-elle. Alors, s'cria-

t-il, pars avec nous.

CHAPITRE XLIV. De ces mots du Coran : Les maris ont plus de droit

que tout autre de reprendre leurs femmes au cours de la retraite lgale.
- Com

ment le mari peut reprendre la femme qu'il a rpudie une fois ou deuxfois.

1. El-Hasan a dit : Ma'qil-ben-Yesr maria sa sur un mari

qui la rpudia.
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Suivant un autre isnd, Ma'qil-ben-Yesr avait une surmarie

un homme qui la rpudia. Aprs avoir cess toutes relations avec

sa femme jusqu' l'expiration du temps de la retraite lgale, cet

homme demanda de nouveau sa main. Ma'qil fut trs froiss de cette

faon de faire. Comment, dit-il, il l'a laisse de ct alors qu'il
avait le droit de la reprendre, et maintenant il demande de nou

veau sa main ! Et il refusa de les unir de nouveau. Ce fut alors

que Dieu rvla ce verset : Lorsque vous avez rpudi une femme

et qu'elle a achev sa retraite lgale, ne la contraignez pas. . .

(sourate n, verset 23). L'Envoy de Dieu, ayant mand Ma'qil,
lui rcita ce verset, et Ma'qil renona son interdiction et se sou

mit l'ordre de Dieu.

2. Nfi rapporte que le fils de 'Omar-ben-El-Khattb avait pro

nonc la rpudiation simple d'une de ses femmes pendant qu'elle
avait ses menstrues. L'Envoy de Dieu lui enjoignit de la reprendre
et de la garder jusqu' ce qu'elle ft en tat de puret', puis d'at
tendre qu'elle ait eu ses menstrues une seconde fois, et lorsqu'elle
serait de nouveau en tat de puret de la rpudier s'il le voulait

durant cet tat de puret et avant d'avoir eu commerce avec elle.

Telle est la retraite lgale aprs laquelle Dieu a dcid que le mari

pouvait rpudier sa femme.

Chaque fois qu'on interrogeait sur cette question 'Abdallah
, le

fils de 'Omar, il rpondait : Si tu as rpudi par trois fois ta

femme, elle n'est plus licite pour toi, tant qu'elle n'aurait pas pous
un autre homme que toi.

Suivant Nfi', le fils de 'Omar a dit : Si tu n'as rpudi ta

femme qu'une fois ou deux (tu peux la reprendre), car le Prophte
m'a ordonn d'en agir ainsi.

CHAPITRE XLV. De la reprise de la femme qui a ses menstrues.

1 . Younos-ben-Djobar a dit : Interrog parmoi , Ibn-'Omar m'a

rpondu : Ibn-'Omar avait rpudi sa femme pendant qu'elle
ce avait ses menstrues. 'Omar questionna ce sujet le Prophte
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ce qui lui dit : Ordonne-lui de reprendre sa femme , et il la rpudiera
aumomento elle pourra commencer sa retraite lgale. Gela

ce compte-t-il comme rpudiation? demanda Younos. Certaine-

ce ment, rpondit Ibn-'Omar, mme s'il y a incapacit ou ignorance.

CHAPITRE XLVL La femme prend le deuil de son mari pendant quatre

mois et dix jours. Ez-Zohri a dit : Je ne pense pas que lafille non nubile

qui a perdu son mari doive employer des parfums, parce quelle doit subir la

retraite lgale.

1 . NfF rapporte les trois hadts suivants de Zeneb-bent-Abou-

Salama : J'entrai, dit Zeneb, chez Omm-Habba, la femme du

Prophte, au moment o elle venait de perdre son pre, Abou-

Sofyn. Omm-Habba demanda qu'on lui apportt un parfum dans

lequel il y avait du sofra-khalouq ou quelque chose d'analogue, puis
elle en oignit une de ses suivantes. Ensuite elle passa ses mains sur

ses joues et dit : Par Dieu ! je n'ai pas besoin de me parfumer, mais

ce j'ai entendu l'Envoy de Dieu dclarer qu'une femme croyant en

ce Dieu et au Jour dernier ne devait pas prendre le deuil plus de

ce trois jours, moins qu'il ne s'agt de son mari, et alors le deuil

ce tait de quatre mois et dix jours.
ce J'entrai, dit encore Zeneb, chez Zeneb-bent-Djahch aprs la

mort de son frre. Cette dernire, ayant demand des parfums, s'en

oignit et dit : Par Dieu ! je n'ai pas besoin de me parfumer, mais

j'ai entendu l'Envoy de Dieu dclarer en chaire qu'une femme

ce croyant en Dieu et au Jour dernier ne devait pas prendre le deuil

ce plus de trois jours, moins qu'il ne s'agt de son mari, et alors le

ce deuil tait de quatre mois et dix jours.
J'ai entendu, ajouta Zeneb, (ma mre) Omm-Salama raconter

qu'une femme vint trouver l'Envoy de Dieu et dit : O Envoy de

ce Dieu, ma sur vient de perdre son mari et elle souffre des yeux.

ce Peut-elle les enduire de koheul ? Non , rpondit le Prophte,

par deux ou trois fois, pour bien marquer cette interdiction. Et

l'Envoy de Dieu reprit : ce La dure du deuil est uniquement de
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ce quatre mois et dix jours. Avant l'islamisme il y avait des femmes

ce parmi vous qui lanaient du crottin la fin de l'anne.

Comme, dit Homad, je demandai Zeneb pourquoi on lan

ait du crottin la fin de l'anne (de deuil), elle me rpondit :

ce Quand une femme perdait son mari, elle se retirait dans une ca-

cebane, revtait ses plus mauvais vtements et ne faisait pas usage

cde parfums, tant qu'une anne ne s'tait pas coule. Alors on
lui

ce amenait un animal, ne, mouton ou oiseau, et elle le touchait. Il

ce tait rare que l'animal touch survct. La femme sortait alors

ce et on lui donnait un crottin qu'elle lanait devant elle. Aprs cela,

ce elle pouvait reprendre l'usage des parfums ou de toute autre chose

ce qu'elle voulait.

Mlik, interrog sur la signification de l'expression *j <jj>, r

pondit que cela voulait dire que la femme frottait sa peau contre

l'animal.

CHAPITRE XLVII. Du koheul pour la femme en deuil.

1. Zeneb-bent-Abou-Salama rapporte, d'aprs Omm-Salama, sa

mre
, qu'une femme dont le mari venait de mourir craignait pour

ses yeux. On alla trouver l'Envoy de Dieu pour lui demander de

l'autoriser faire usage de koheul. Qu'elle ne fasse pas usage

de koheul , s'cria le Prophte. Autrefois la femme gardait ses plus
mauvais vtements ou suivant une variante sa plus mauvaise
chambre et, quand l'anne s'tait coule et qu'un chien venait

passer auprs d'elle, elle lui lanait un crottin. Non, pas de koheul

tant qu'il ne se sera pas coul quatre mois et dix jours.
ce J'ai encore entendu, dit Homad, Zeneb-bent-Abou-Salama

raconter, d'aprs Omm-Habba, que le Prophte a dit : Il n'est pas

permis une femme musulmane qui croit en Dieu et au Jour

dernier de porter le deuil plus de trois jours, moins qu'il ne

ce s'agisse de son mari, et alors le deuil est de quatre mois et dix

jours.
2. D'aprs Mohammed-ben-Sirn, Omm-'Atiyya a dit : On nous
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interdit de porter le deuil plus de trois jours, moins que le dfunt

ne ft un mari ?

CHAPITRE XLVIII. Du costus pour la femme en deuil en tat de puret.

1. D'aprs Hafsa, Omm-'Atiyya a dit : On nous dfendait de

porter le deuil plus de trois jours, moins que le dfunt ne ft
un

mari ; alors le deuil tait de quatre mois et dix jours. Nous ne faisions

usage ni de koheul, ni de parfums, et ne revtions pas de vtements

teints, moins qu'ils ne fussent en toffes dites 'asb^. On tolrait

seulement qu'au moment de la cessation des menstrues nous nous

lavions avec,un peu de costus de Dzafr. On nous interdisait de

suivre les convois funbres.

EI-Rokhri fait remarquer que l'on trouve les orthographes <&* et L~s pour le

costus, de mme que^il^et ^its pour le camphre , et que \x>j= JC-Ls.

CHAPITRE XLIX. La femme en deuil peut porter les toffes dites 'asb.

1. D'aprs Hafsa, Omm-'Atiyya a dit : Le Prophte a dclar

qu'il n'tait pas permis une femme croyant en Dieu et au Jour

dernier de prendre le deuil plus de trois jours, sauf pour son

mari; de faire usage de koheul; de revtir des vtements teinls,

moins qu'ils ne fussent en toffes dites 'asb.

Suivant un autre isnd, elle aurait dit : Le Prophte nous d

fendit. . . et de ne pas user de parfums, sauf qu'au moment de la

cessation des menstrues il nous permit d'employer un peu de costus

et 'adzfarW.

CHAPITRE L. De ces mots du Coran : . . .Et ceux dentre vous qui mour
ront en laissant des veuves ... il est instruit de ce que vous faites (sourate n ,

verset 2 34).

1. Modjhid, au sujet de ces mots: Et ceux d'entre vous qui

(,) C'taient des toffes du Ymen tis

ses avec des fils dj teints.
()

ffNom d'un parfum, dit Qastallni.
Il convient de remarquer que, plus haut,

on trouve rr costus de Dzafr avec une

orthographe fautive. Une erreur a sans

doute t commise par le copiste un

endroit ou l'autre.
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meurent en laissant des veuves, dit : Cette retraite lgale devait

s'couler chez les parents du mari d'une faon obligatoire. Plus tard

Dieu fit cette rvlation : ce Et ceux d'entre vous qui mourront en

ce laissant des veuves, en disposant qu'elles seront entretenues chez

ce eux pendant un an, ces veuves ne seront pas expulses , et, si elles

ce quittent (le toit conjugal) , vous n'aurez pas tre responsables de

ce ce qu'elles feront de leurs personnes en tout bien tout honneur. . .

(sourate n, verset ski). Dieu, ajoute Modjhid, lui permet donc

d'achever l'anne en ajoutant sept mois et vingt jours en cas de

disposition (manant du mari). Si la femme le veut, elle peut rester

sous le toit conjugal, et elle peut le quitter si elle le dsire. C'est ce

qu'il faut entendre par ces mots : ce Ces veuves ne seront pas expul-
ceses, et, si elles quittent (le toit conjugal), vous n'aurez pas tre

ce responsables. Cette retraite, d'aprs Modjhid, serait obliga
toire pour elles. Mais 'At rapporte, d'aprs Ibn-'Abbs, que le verset

qui dit que la veuve fera sa retraite lgale chez ses parents at

abrog et qu'elle peut donc accomplir sa retraite lgale l o elle

veut. De mme le passage : Ces veuves ne seront pas expulses
a t abrog.
'At dit que, si la femme le veut, elle accomplit sa retraite lgale

chez ses parents et habite le logement indiqu par le testament,
ou, si elle le prfre, elle pourra aller ailleurs, en vertu de cesmots

du Coran : ce Vous n'aurez pas tre responsables de ce qu'elles
feront de leurs personnes.

ceEnsuite, ajoute 'At, le droit successoral ayantt dict, la dis
position relative au logement a t abroge, en sorte que la femme
fait sa retraite lgale lo elle le veut, et elle n'a pas droit au loge-
ment, n

e

2. D'aprs Zeimb-hmt-Abou-Salama, lorsque Omm-Habba-bent-
Abou-Sofyn reut la nouvelle de la mort de son pre elle fit an
porter des parfums et s'en oignit les deux bras en disant : ,Je n'ai
nul besom de parfums, mais j'ai entendu le Prophte dclarer nu'il
nta.t pas permis une femme croyant en Dieu et au Jour <L

EL-BOKHRI. m.

lit

IMPMMEM lUTIOIUM,
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nier de prendre le deuil d'un mort pendant plus de trois jours,
moins que le dfunt ne ft son mari

,
et alors le deuil est de quatre

mois et dix jours.

CHAPITRE LI. Du prix de l'adultre et du mariage vici. - El-ffasan a

dit : Celui qui, sans le savoir, pouse une femme parente au degr prohib,
en sera spar, et la femme conservera ce quelle aura reu mais n'aura pas

droit autre chose. Plus tard il a dit quelle avait droit sa dot.

1. Abou-Mas'oud a dit : Le Prophte a interdit le (payement

du) prix d'un chien, la rtribution du devin et le prix de l'adul

tre.

2. Abou-Djohafa a dit : Le Prophte a maudit celle qui tatoue

et celle qui se fait tatouer; il a maudit galement celui qui profite
de l'usure et celui qui en fait profiter. 11 a interdit le prix du chien

et celui de l'adultre. 11 a maudit les peintres.
3. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a interdit les profits (de la)

prostitution) des esclaves.

CHAPITRE LU. De la dot quand le mariage at consomm. Comment

! se constate la consommation. - De la rpudiation avant la consommation

et les attouchements.

1. D'aprs Ayyoub, Sa'd-ben-Djobar, ayant questionn Ibn-

'Omar au sujet du mari qui calomnie sa femme, en obtint la r

ponse suivante : Le Prophte pronona la sparation des deux

conjoints des Benou-'l-'Adjln en ajoutant : ce Dieu sait que l'un de

ce vous deux ment; l'un de vous deux se repemV il ?, et, aprs avoir

rpt : e-Dieu sait que l'un de vous deux ment; l'un de vous

ce deux se repent-il?, il pronona la sparation des conjoints.
'Amr-ben-Dnr, ajoute Ayyoub, me dit : Il y a dans ce hadts

une chose que tu ne rapportes pas. Sald avait dit : L'homme

ayant dit : Et mon bien? Tu n'as droit rien, lui fut-il r-

pondu, car si tu dis vrai, tu as consomm le mariage, et si tu

ce mens, tu as encore bien moins de droit ton argent.
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CHAPITRE LUI. De la pension alimentaire pour la femme (rpudie)
qui on n'a pas fix de dot, selon ces mots du Coran : Il n'y a aucune respon
sabilitpour vous, si vous rpudiez vos femmes avant de les avoir touclies ,

moins que vous ne leur ayez assign une dot. . . certes Dieu voit ce que vous

faites (sourate n, verset 287). De ces mots du Coran : Une pension
alimentaire convenable est due auxfemmes rpudiespar tous ceux qui craignent
(Dieu). C'est ainsi que Dieu vous explique ses versets dans l'espoir que vous

comprendrez (sourate 11, versets 2/12 et 2 43). Le Prophte n'a pas

parl de pension alimentaire que devrait le mari qui rpudie sa femme par
anathme.

1 . D'aprs Ibn-'Omar, le Prophte dit aux deux anathmatisants :

ce Dieu rglera votre compte ,
car l'un de vous deux ment. Tu n'as

plus de moyen de la reprendre. Et mon argent ? Envoy de

Dieu! s'cria le mari. Tu n'as droit rien, rpondit le Pro

phte; si tu as dit vrai, cet argent a t le prix qui t'a permis de

jouir de ses charmes, et si tu asmenti, tu as encore bien moins, bien

moins de droit ton argent.
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TITRE LXIX.

DES DPENSES D'ENTRETIEN.

CHAPITRE PREMIER. Du mrite qu'il y a survenir aux besoins de sa

famille. - De ces mots du Coran : Ils t'interrogeront sur les dpenses qu'ils
doiventfaire . . . Bponds-leur : Soyez larges, c'est ainsi que Dieu vous ex-

plique ses versets, dans l'espoir que vous songerez aux choses de ce monde et

de la vie future (sourate n, versets 216 et 217). El-Hasan explique
le motji*}\ par Juill.

1 . 'Abdallah-ben-Yezd-El-Ansri ayant demand Abou-Mas'oud

s'il tenait du Prophte ce qu'il rapportait, Abou-Mas'oud rpondit

qu'il tenait du Prophte lui-mme les paroles suivantes : Toute

dpense que fait le musulman pour sa famille en vue de l'autre

monde lui est compte comme une aumne.

2. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a prononc ces mots :

ceO fils d'Adam, dpense et je dpenserai pour toi.

3. Suivant Abou-Horara, le Prophte a dit : ce Celui qui travaille

pour la femme veuve et le pauvre est aussi mritant que celui qui
combat dans la voie de Dieu, ou que celui qui prie la nuit et jene
le jour.

h. Sa'd-(ben-Abou-Ouaqqs) a dit : Pendant que j'tais malade
La Mecque, le Prophte vint me faire visite. J'ai de la fortune,

lui dis-je, puis-je en disposer entirement par testament?

ce Non, me rpondit-il. Puis-je disposer de la moiti? repris-je.
ce Non, rpliqua-t-il. Et du tiers? demandai-je. Du tiers,
ce oui, et le tiers c'est beaucoup. Il vaut mieux que tes hritiers

ce soient riches plutt que de les laisser dans la misre, obligs de

ce tendre la main aux passants. Tout ce que tu dpenses (pour les
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ce tiens) t'est compt comme aumne, mme la bouche que tu

ce portes la bouche de ta femme. Il se peut que Dieu te rende la

ce sant, et alors des gens profiteront de ce que tu auras tandis que

ce d'autres ptiront.

CHAPITRE IL De l'obligation de pourvoir aux besoins de sa femme et de

SA FAMILLE.

1. D'aprs AbourHorara ,
le Prophte a dit : La meilleure au

mne est la fortune qu'on laisse ( ses hritiers). La main la plus
haute (celle qui donne) vaut mieux que la main la plus basse (celle

qui reoit). Commence par ceux qui sont ta charge. La femme

dit : ce Ou donne-moi manger ou rpudie-moi. L'esclave dit:

ceDonne-moi manger et fais-moi travailler. Le fils dit : Donne-

ce moi manger chez qui tu m'auras laiss. Comme on demandait

Abou-Horara s'il avait entendu tout cela de la bouche de l'En

voy de Dieu
,
il rpondit : Non

,
tout cela

,
c'est du sac de Abou-

Horara.

2. Suivant Abou-Horara, le Prophte a dit : ce La meilleure au

mne est celle qui provient du dos de la richesse. Commence par

ceux qui sont ta charge.

CHAPITRE III. Du fait par l'homme de mettre en rserve la somme n

cessaire l'entretien de sa femme pendant un an. Comment sont les

dpenses pour la famille.

1 . Ma'ammar a dit : Els-Tsauri m'ayant demand si j'avais en
tendu parler de l'homme qui runit pour sa femme les vivres n

cessaires pendant un an ou une fraction d'anne, je lui rpondis
que je n'avais rien de cela prsent l'esprit, mais plus tard je me

souvins d'un hadts que Ibn-Chihb-Ez-Zohri nous avait rapport,
d'aprs Mlik-ben-Aus qui le tenait de 'Omar, et dont voici la

teneur : Le Prophte vendait les palmiers des Benou-'n-Nadr et

ce mettait en rserve pour sa famille de quoi la nourrir pendant
ce un an.
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2. Ibn-Chihb a dit : Mlik-ben-Aus-ben-El-Hadatsn m'a ra

cont ce hadts aprs que Mohammed-ben-Djobar-ben-Mot'im m'en

eut dj cit une partie. Je me mis en route et, arriv chez Mlik-

ben-Aus, je le questionnai ce sujet. Il me rpondit : Je me ren

e dis ( son appel) et arriv chez 'Omar, son chambellan, \erfa,

ce entra et dit : Veux-tu recevoir 'Otsmn, 'Abderrahman, Ez-Zo-

cebar et Sa'd qui demandent entrer? Oui, rpondit-il, fais-

ec les entrer. Ils entrrent, salurent et s'assirent. Un instant aprs,
ce Yerfa dit 'Omar : Veux-tu recevoir 'Ali et 'Abbs ? Oui , r-

pliqua-t-il, fais-les entrer. Ils entrrent, salurent et s'assirent.

ccO prince des Croyants, dit 'Abbs, prononce entre lui (cAli) et

ce moi. Prononce-toi entre eux, prince des Croyants, s'crirent

ce 'Otsmn et ses partisans qui taient l, et dbarrasse-les l'un de

l'autre. Du calme! dit 'Omar. Je vous le demande au nom

cde Dieu qui amaintenu en place le ciel et la terre, savez-vous que

ce l'Envoy de Dieu a dit : Nous ne ferons pas hriter ce que nous

ce laisserons ,
car c'est une aumne? Et l'Envoy de Dieu entendait

ce parler de lui personnellement (1). C'est bien cela qu'il a dit,
ce rpliqurent les personnes prsentes. Se tournant alors vers 'Ali

ce et 'Abbs, 'Omar leur adressa ces paroles : Je vous le demande

au nom de Dieu, savez-vous que l'Envoy de Dieu a tenu ce pro-

cepos? C'est bien cela qu'il a dit en effet, rpondirent-ils.
r Eh bien ! reprit 'Omar, je vais vous parler de cette affaire. Dieu

ce avait rserv spcialement pour l'Envoy de Dieu une partie de

ce bien (trsor public), ce qu'il n'avait pas fait pour aucun autre,
ce car il est dit dans le Coran : Ce que Dieu a donn comme part
ce de leur butin son Envoy ,

vous ne l'avez pris ni avec vos chevaux ,

re ni avec vos chameaux. . . puissant (sourate lix, verset 6). Ces

biens appartenaient donc personnellement l'Envoy de Dieu.

r- Par Dieu ! il n'en a pas pris possession votre dtriment , et cela

ce n'a eu aucune influence sur la part qui vous revenait, part qu'il
(1) A titre de Prophte, et en quelque sorte comme dvolutaire de ces biens

constitus ouaqj ou hoboas, le mot aumne ci-dessus ayant en ralit ce sens.
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ce vous a donne et distribue, en sorte que ce bien (qu'il a gard)
ce n'en est que le reliquat. L'Envoy de Dieu prlevait sur ce bien

cels dpenses d'une anne pour sa famille, puis il employait le

ce reste au mme usage que les biens de Dieu. C'est ainsi que pro-

ee cda l'Envoy de Dieu durant sa vie. Je vous le demande au nom

cde Dieu, savez-vous tout cela? Oui, rpondirent-ils. Pour-

ce suivant son rcit, 'Omar ajouta : Puis, Dieu ayant rappel lui

ce son Prophte ,
Abou-Bakr dit : Je suis le successeur de l'Envoy

ce de Dieu. Abou-Bakr prit alors possession de ces biens et en usa

ce comme avait fait l'Envoy de Dieu, et vous deux ce disant, il

ce se tourna vers 'Ali et 'Abbs -

vous prtendez que Abou-Bakr

ce a fait telle et telle chose. Par Dieu ! Abou-Bakr tait vridique en

ce ses discours, honnte en ses actes, strict imitateur du Prophte et

ce observateur de l'quit. Dieu ensuite rappela lui Abou-Bakr,

ce et moi j'ai t le successeur de l'Envoy de Dieu et de Abou-Bakr.

ce J'ai pris possession de ces biens pendant deux ans et en ai fait le

cemme usage que l'Envoy de Dieu et Abou-Bakr. Alors vous tes

ce venus me trouver; ce moment vous tiez du mme avis et en

ce parfait accord. Puis toi ('Abbs), tu es venu me rclamer la part
ce du fils de ton frre , tandis que lui ('Ali) rclamait la part qui re-
ec venait sa femme du fait de son pre. Si vous le voulez, vous ai-je
ce dit, je vous remettrai ce que vous me demandez, mais ce sera

ce la condition que vous vous engagerez au nom de Dieu faire de

eeces biens l'usage qu'en ont fait l'Envoy de Dieu et Abou-Bakr, et

ce celui que j'en ai fait moi-mme depuis que j'en ai pris possession;
ee sinon ne me parlez plus de cela. Vous m'avez demand de vous

ce remettre ces biens et je vous les ai remis. Je vous le demande, au
ce nom de Dieu, leur ai-je remis tous deux ces biens? Oui,
ce rpondit l'assemble. Se tournant ensuite vers 'Ali et 'Abbs, 'Omar
ce reprit : Vous ai-je remis ces biens ? Oui, rpondirent les deux
ce
personnages. Maintenant, ajouta 'Omar, me demandez-vous

ce une autre dcision que celle que j'ai prise ? Par Dieu, par la vo

ce lont duquel le ciel et la terre sont maintenus en place, je ne
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ce prendrai pas une dcision autre que celle que j'ai prise jusqu'au

jour de la Rsurrection. Si vous tes incapables (de tenir vos en-

ce gagements), remettez-moi ces biens et je vous remplacerai dans

cette tche.

CHAPITRE IV. De ces mots du Coran : Les mres (rpudies) allaiteront

leurs enfants pendant deux annes entires pour ceux qui veulent un allaitement

complet. . . voit ce que vousfaites . . . (sourate n, versets 233 et 2 34).
-

. . .et la dure de la grossesse et de l'allaitement est de trente mois ...

(sourate xlvi, verset i b). . . .et si vous prouvez des difficults, une

autre femme donnera le sein l'enfant. Que celui qui est son aise fasse
les choses largement, et que celui qui est dans la gne . . . l'aisance la gne

(sourate lxv, versets 6 et 7).
- Younos a dit, d'aprs Ez-Zohri : Dieu a

interdit que l'enfant ft une cause de souffrance pour sa mre. Si la mre dit

qu'elle ne veut pas nourrir son enfant, alors qu'elle est capable de nourrir, elle

qui est plus que toute autre capable de tendresse et de sollicitude pour son en

fant, elle n'aura pas le droit de refuser de nourrir quand le pre lui donnera

ce quoi elle a droit (comme entretien). De mme le pre ne doit pas occasion

ner de peine la mre en l'empchant intentionnellement de nourrir son en

fant afin de le confier une autre. Mais il n'y a aucun mal ce que, de leur

plein gr, le pre et la mre confient leur enfant une nourrice, et qu'aprs
entente et accord ils le svrent. Il n'y a aucun mal pour eux agir ainsi aprs
entente et accord. Le mot Jlai a le sens Je -liai (sevrage).

CHAPITRE V. De l'entketien de la femme dont le mari est absent et de

l'entretien de l'enfant.

1. 'Acha a dit : ceHind-bent-'Otba vint et dit : 0 Envoy de

r Dieu, Abou-Sofyn est un homme avare ; commettrais-je une faute
ce si je donnais manger ma famille ses dpens? Ne le fais,

ce rpondit-il , que d'une faon discrte, n

2. Hemmm a entendu Abou-Horara rapporter les paroles sui

vantes du Prophte : Quand la femme donne manger aux d

pens de son mari sans qu'il l'y ait autorise, le mari aura droit la

moiti de la rcompense cleste.
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CHAPITRE VI. Des travaux imposs la femme dans la maison de son

MARI.

1. 'AU rapporte que Ftima tait alle chez le Prophte pour se

plaindre lui du mal que le moulin lui faisait aux mains, et ce

moment elle venait d'apprendre que son pre avait reu un esclave.

Comme elle ne rencontra pas le Prophte, elle raconta la chose

'Acha, et, quand le Prophte fut de retour, celle-ci le mit au cou

rant de cette dmarche. Le Prophte, ajoute 'Ali, arriva chez nous

au moment o nous venions de nous coucher. Nous allions nous

lever, quand il nous dit : Restez en place. Puis il s'assit entre ma

femme et moi, et je sentis le froid de ses pieds contre mon ventre.

ceEh bien! dit-il, je vais vous indiquer quelque chose qui vaut

ce mieux que ce que vous demandez. Quand vous prenez place ou

ce suivant une variante vous vous retirez sur votre lit, dites trente-

ce trois fois : aMI J^w; trente-trois fois : aM <y^, et trente-quatre
ce fois : jS\ aMI , cela vous vaudra mieux que d'avoir un domes-

ce tique.

CHAPITRE VII. Du domestique de la femme.

1. D'aprs 'Ali-ben-Abou-Tlib, Ftima tant alle trouver le

Prophte pour lui demander un domestique, en reut la rponse
suivante : Ne t'ai-je pas dit ce qui vaudrait mieux pour toi qu'un

domestique : dire en te couchant trente-trois fois : M yU^; trente-

ce trois fois : aM ^A, et trente-quatre fois IjjS\ aWI?

Sofyn, un des rw, ajouta : Un de ces nombres tait trente-

quatre. Dans la suite je ne manquai pas de faire cette invocation.

Mme la nuit (veille) de Siffn ? lui demanda-t-on. Mme la

nuit de Siffn
, rpondit-il.

CHAPITRE VIII. Des services que le mari rend sa femme.

I. El-Asouad-ben-Yezd a dit : J'interrogeai 'Acha sur ce que

le Prophte faisait dans sa maison. Il aidait sa femme, me rpon
ce dilrelle, et quand il entendait l'appel la prire, il sortait.
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CHAPITRE IX. Quand le mari ne subvient pas aux dpenses (du mnage),
LA FEMME A LE DROIT DE PRENDRE SANS EN PRVENIR SON MARI CE QUI LUI EST

HONNTEMENT NCESSAIRE ELLE ET SON ENFANT.

1. 'Orwa rapporte, d'aprs 'Acha, que Hind-bent-'Otba dit :

ccO Envoy de Dieu, Abou-Sofyn est un homme avare, il ne me

donne pas de quoi nous suffire moi et mon enfant. Puis-je prendre
de son bien sans l'en aviser? Prends, lui rpondit le Prophte,
de quoi suffire honntement toi et ton enfant.

CHAPITRE X. La femme doit veiller sur les biens de son mari et sur les

DPENSES (DU MNAGE).

1 . D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : ce Les meilleures

des femmes qui montent les chameaux sont les femmes de Qorach.

(Suivant une variante, au lieu de^*^, le Prophte aurait employ le

mot U.) Elles sont les plus tendres pour les enfants en bas ge et

les plus conomes des deniers de leur mari.

Indication in fine d'un autre isnd.

CHAPITRE XL Le MARI DOIT HABILLER SA FEMME D'UNE FAON CONVENABLE.

1 . Zed-ben-Ouahb rapporte que 'Ali a dit : ce Le Prophtem'avait

donn une tunique de soie raies (ou ctes). Je l'avais mise et

m'aperus au visage du Prophte que cela le peinait. Alors je par

tageai l'toffe de cette tunique entre mes femmesW.

CHAPITRE XII. La femme doit aider son mari pour (les soins de) son

ENFANT.

1. Djbir-ben-'Abdallah a dit : ce Mon premourut en laissant sept
filles ou suivant une variante neuf filles, aussi pousai-je
une femme ayant dj t marie. L'Envoy de Dieu m'ayant dit :

ce Tu t'es mari, Djbir? Oui, lui rpondis-je. Avec une

Ali n'avait qu'une seule femme. On a voulu dire sa femme et ses parentes.
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-vierge ou une femme ayant t dj marie? reprit-il. Avec

crune femme ayant t dj marie, rpliquai-je. Pourquoi,
r ajouta-t-il, n'avoir pas pris une vierge? Tu l'aurais caresse, elle

ce t'aurait caress; tu l'aurais fait rire et elle t'aurait fait rire.

ce C'est que, lui dis-je, 'Abdallah (mon pre), est mort en laissant

cdes filles; il m'a rpugn de leur amener une femme de leur

-ge, et j'ai pous une femme qui s'occupera d'elles et les lvera.

ce Dieu te bnisse, s'criat-il ou suivant une variante

r Bien.

CHAPITRE XIII. De l'entretien de lx femme par un mari dans la gne.

1. Abou-Horara a dit : Un homme vint trouver le Prophte et

s'cria : ce Je suis perdu. Comment cela? demanda le Prophte.
re J'ai eu des rapports avec ma femme pendant le ramadan

,
r-

ec pondit l'homme. Eh bien ! reprit le Prophte ,
affranchis un

f esclave. Mais, je n'en ai pas. Alors jene deux mois de

r suite. J'en suis incapable. Donne manger soixante

ce pauvres. Je n'ai rien. A ce moment on apporta au Prophte
un panier plein de dattes, ceO est, demanda le Prophte, l'homme
ce qui m'a questionn? Me voici, rpondit l'homme. Fais au-

cemne de ces dattes, reprit le Prophte. A plus ncessiteux que

ce moi ? Envoy de Dieu, s'cria l'homme; mais j'en jure par celui

rqui t'a envoy porter laVrit, il n'y a pas entre les deux laba de

ce famille plus ncessiteuse que la ntre. Le Prophte se mit rire

tel point qu'il montra ses dents canines et dit : Alors faites-en

ce aumne vous-mmes.

CHAPITRE XIV. De ces mots du Coran : . . .Et l'hritier aura sa charge
parrille chose. . . (sourate n, verset 2 33).

- La femme doit-elle supporter
quelque chose (des frais de nourrice) ? Dieu a propos la parabole de deux

hommes dont l'un est muet. . .voie droite (sourale xvi, verset 78).

1. Zeneb-bent-Abou-Salama rapporte que Omm-Salama a dit :

ceO Envoy de Dieu, aurai-je une rcompense (cleste) cause des
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fils de Abou-Salama si je pourvois leur entretien? Je ne veux

pas les abandonner ainsi, car ils sont aussi mes enfants. Oui,

rpondit le Prophte, tu auras la rcompense due ce que tu

dpenseras pour eux.

2. D'aprs 'Acha, Hind a dit : O Envoy de Dieu, Abou-So

fyn est un homme avare. Serait-ce un pch pour moi de prendre
de son argent de quoime suffire moi et mon enfant ? Prends,

rpondit-il, ce qu'il te faut honntement.

CHAPITRE XV. De ces paroles du Prophte : Si quelqu'un, en mourant,

LAISSE DES DETTES OU DES PARENTS DANS LA GNE, c'eST MOI QUI LES PRENDRAI

MA CHARGE.

1. D'aprs Abou-Horara, lorsqu'on amenait l'Envoy de Dieu

quelqu'un qui tait mort en laissant des dettes, il demandait s'il

avait laiss un actif suprieur son passif. Si on lui rpondait que
le dfunt avait laiss de quoi payer ses dettes, il priait pour lui;
sinon il disait aux musulmans de prier pour leur coreligionnaire.
Quand il eut fait, grce Dieu, des expditions (fructueuses), il

dit : ce Moi, je suis plus proche des Croyants qu'eux-mmes. C'est

moi qui payerai les dettes de tout musulman mort insolvable; quant
ceux qui laisseront des biens liquides, c'est leurs hritiers qui

payeront leurs dettes.

CHAPITRE XVI. Des nourrices, femmes affranchies ou autres.

1. Zeneb-bent-Abou-Salama raconte que Omm-Habba, la femme

du Prophte, a dit : Comme je demandais l'Envoy de Dieu

d'pouser ma sur, la fille de Abou-Sofyn ,
il me rpondit : Cela

r-te plairait beaucoup? Oui, lui rpondis-je; je ne suis pas ta

seule femme, et je voudrais associer ma sur mon bonheur.

ce Cela, rpliqua-t-il, ne m'est pas permis. Cependant, reprit
ce Omm-Habba, j'ai entendu dire que tu voulais pouser Dorra, la
ce fille de Abou-Salama? La fille de Abou-Salama! s'cria-t-il.

ce Oui, dis-je. Par Dieu! dclara le Prophte, mme si elle
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ee n'avait past ma belle-fille
, place sous ma tutelle ,

il ne me serait

ce pas permis de l'pouser, parce qu'elle est la fille de mon frre de

celait. Tsouaba a t ma nourrice et celle de Abou-Salama. Ne

cerne proposez jamais d'pouser ni vos filles ni vos surs.
Choa'b rapporte, d'aprs Ez-Zohri , que 'Orwa a dit : ee Tsouaba

fut affranchie par Abou-Lahb.



AU NOM DE DIEU, LE CLMENT, LE MISRICORDIEUX.

TITRE LXX.

DES ALIMENTS.

CHAPITRE PREMIER. De ces mots du Coran : Mangez des choses licites

dont nous vous avons gratifis . . . (sourate n, verset 167). De ces mots

du Coran : Donnez les meilleures choses que vous avez acquises. . . (sou
rate n, verset 269). De ces mots du Coran : Mangez des choses licites

et pratiquez le bien, car je sais tout ce que vous faites (sourate xxm,

verset 53).

1. Abou-Mousa-El-Ach'ari rapporte que le Prophte a dit :

ce Donnez manger qui a faim ; visitez les malades et dlivrez les

prisonniers.

(iUJI ,
dit Abou-Sofyn, est le synonyme de ^wSI (le prisonnier).

2. Abou-Hzim rapporte que Abou-Horara a dit : Jusqu' la

mort de Mahomet, sa famille ne mangea pas sa faim plus de trois

jours de suite.

Abou-Hazim rapporte encore que Abou-Horara a dit : ce J'tais

compltement puis. Je rencontrai 'Omar-ben-El-Khattb et lui

demandai de me rciter un verset du Livre de Dieu. Il entra chez

lui et me le rcita. A peine avais-je fait quelques pas en sortant de

chez lui que je tombai la face contre terre, tant taient grands mon

puisement et ma faim. Bientt je vis l'Envoy de Dieu debout

mon chevet. O Abou-Horara, me dit-il. Me voici tes ordres,
cc Envoy de Dieu, rpondis-je; sois heureux. Il me prit alors

par la main, me releva, et, sachant de quoi je souffrais, il m'em

mena sa demeure. L, il me fit apporter un grand bol de lait que
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je bus. Bois une seconde fois, me dit-il. Je bus une seconde fois.

Il me rpta encore de recommencer boire, et je le fis jusqu' ce

que mon ventre devint
droit comme une flche.

Abou-Horara ajouta : Je rencontrai ensuite 'Omar et lui racon

tai ce qui venait de m'arriver. Dieu, lui dis-je, a charg de ma

ce sant quelqu'un qui en est plus digne que toi , 'Omar. Par Dieu !

ce je t'avais demand de me rciter un verset, et je sais cependant
ce mieux que toi le Coran. Par Dieu! s'cria 'Omar, il aurait

ce mieux valu pour moi te faire entrer (comme hte dans ma maison)
ce
que d'avoir, par exemple, des chameaux rouxW.-^

CHAPITRE IL On doit invoquer le nom de dieu au moment de manger,

et manger de la main droite.

1. Ouahb-ben-Kasn a entendu 'Omar-ben-Abou-Salama dire :

r J'tais enfant et sous la tutelle de l'Envoy de Dieu. Comme je
mettais la main dans le plat de tous les cts, l'Envoy de Dieu me

dit : Enfant
, invoque le nom de Dieu et mange ce qui est devant

ce toi. Depuis ce jour je ne cessai demanger ainsi.

CHAPITRE III. On doit manger ce qui est devant soi. Anas rapporte

que le Prophte a dit : Invoquez le nom de Dieu, et que chacun de vous mange

ce qui est devant lui.

1. Ouahb-ben-Kasn-Abou-No'am rapporte que 'Omar-ben-

Abou-Salama, le fils de Omm-Salama, la femme du Prophte a

dit: Un jour que je mangeai, avec l'Envoy de Dieu, je me mis

prendre des morceaux dans le plat de tous les cts, cr Mange ce

qui est devant toi, me dit l'Envoy de Dieu.n

2. Mlik rapporte que Ouahb-ben-Kasn-Abou-No'am a dit :

ce On apporta un plat l'Envoy de Dieu qui avait avec lui son

beau-fils, 'Omar-ben-Abou-Salama. Invoque Dieu, lui dit le Pro-

cephte, et mange ce qui est devant toi.

[1) C'est--dire d'tre riche.
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CHAPITRE IV. De celui qui, mangeant avec quelqu'un, fouille dans tous

les coins du plat, alors qu'il sait que cela ne rpugne pas son convive.

1 . Ishq-ben-'Abdallah-ben-Abou-Talha a entendu Anas-ben-Mlik

dire : Un tailleur avait prpar un repas et y convia l'Envoy de

Dieu. Je me rendis cette invitation avec l'Envoy de Dieu, et je vis

celui-ci chercher dans tous les coins du plat les morceaux de courge.

Depuis ce jour-l, je n'ai cess d'aimer les courges.

'Omar-ben-Abou-Salama ajoute : Le Prophte me dit : Mange
de la main droite.

CHAPITRE V. Du ct droit, quand il s'agit de manger ou d'autre

chose.

1. Masrouq rapporte que 'Acha a dit : Le Prophte donnait la

prfrence au ct droit autant que possible, qu'il s'agt de faire

ses ablutions, de mettre ses chaussures ou de laisser tomber sa

chevelure.

Prcdemment un des rw avait dit Ousit tout ce qui se rap

porte ce sujet.

CHAPITRE VI. De celui qui mange jusqu' ce qu'il soit rassasi.

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, Abou-Talha dit Omm-Solam :

ce Je viens d'entendre l'Envoy de Dieu parler d'une voix affaiblie

et je reconnais cela qu'il a faim. Aurais-tu quelque chose lui

donner? Elle tira despains d'orge et , dnouant sa ceinture ,
elle

attacha ces pains avec l'une de ses extrmits sous mon vtement,

tandis que l'autre bout me servait de manteau; puis elle m'envoya
chez l'Envoy de Dieu. Je me rendis chez lui et le trouvai la

mosque, au milieu des fidles. Comme je restais debout devant eux,

l'Envoy de Dieu me dit : C'est Abou-Talha qui t'envoie? Oui,

rpondis-je. Avec quelque chose manger? reprit-il. Oui
,

rpliquai-je. S'adressant alors ceux qui l'entouraient, l'Envoy
de Dieu les invita se lever et partit. Je partis moi-mme en avant

et, de retour chez Abou-Talha, celui-ci dit Omm-Solam : L'En-
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ce voy de Dieu a du monde, et nous n'avons pas assez de victuailles

ce pour les nourrir tous. Dieu et son Envoy, rpondit-elle, savent

ce mieux que nous ce qui arrivera.

ce Alors Abou-Talha partit et trouva en route l'Envoy de Dieu;

ils revinrent chez Abou-Talha, o ils entrrent tous les deux.
A

ccO Omm-Solam, dit l'Envoy de Dieu, apporte-nous tout ce que

ce tu as. Elle apporta aussitt les pains que le Prophte ordonna

d'mietter, puis Omm-Solam les arrosa de beurre qu'elle avait dans

une outre et assaisonna le tout. A ce moment, l'Envoy de Dieu

pronona telles paroles que Dieu voulut et dit : ce Qu'on fasse entrer

ce dix personnes. On les fit entrer ; ellesmangrent jusqu' ce qu'elles
furent rassasies et sortirent ensuite. Qu'on en fasse entrer dix

ce autres, reprit-il. On les fit entrer; elles mangrent jusqu' ce

qu'elles furent rassasies et sortirent ensuite. Qu'on en fasse en-

ce trer dix autres, rpta le Prophte. On les fit entrer; elles man

grent jusqu' ce qu'elles furent rassasies et sortirent ensuite.

ce Qu'on en fasse encore entrer dix, ajouta le Prophte. On les fit

entrer; elles mangrent jusqu' ce qu'elles furent rassasies et

sortirent ensuite. Tout le monde mangea satit et il y avait l

quatre-vingts personnes.
2.

'

Abderrahman-ben-Abou-Bakr a dit : Nous tions cent trente

personnes avec le Prophte. Quelqu'un d'entre nous a-t-il de la

ce farine ?, demanda le Prophte. Or il se trouva qu'un homme

avait un sa' de farine ou une quantit peu prs quivalente. On ptrit
donc cette farine. Ensuite arriva un paen de haute stature qui con

duisait un troupeau de moutons. Sont-ils vendre, demanda le

ceProphte, ou veux-tu faire un cadeau? Pas de cadeau, rpon-
ce dit-il, mais ils sont vendre. Le Prophte acheta alors un mou

ton que l'on gorgea, et il donna ordre d'en faire rtir les entrailles.

J'en jure par Dieu, il n'y eut pas une seule des cent trente personnes

qui taient l qui ne ret du Prophte un morceau de ce rti.

On donna immdiatement leur part ceux qui taient prsents et
on mit de ct celle qui revenait aux absents. Ensuite le Prophte

EL-BOklllU. m. 4a
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fit remplir deux plats; nous mangemes tous du contenu de ces

deux plats, et quand nous fmes rassasis il en resta encore que je

chargeai sur le chameau. Tel est le rcit ou quelque chose d'ap

prochant que fit le rw.

3. 'Acha a dit : Le Prophte mourut au moment o nous pou

vions enfin apaiser notre faim avec les deux choses noires : les

dattes et l'eau.

CHAPITRE VIL De ces mots du Coran : Il n'y apas pchpour l'aveugle;
il n'y a pas pch pour le boiteux; il n'y a pas pch pour le malade . . . Peut-

tre comprendrez-vous (sourate xxiv, verset 60).

1. Bochar-ben-Yesr a entendu Souad-ben-En-No'mn dire :

Nous partmes avec l'Envoy de Dieu pour Khabar. Arrivs Es-

Sahba, localit situe, dit Yahya, une nuit de marche de Kha

bar, l'Envoy de Dieu demanda manger. On n'apporta que du

saouq. Nous le mchmes et en mangemes. Ensuite le Prophte
demanda de l'eau et se rina la bouche

,
et nous en fmes autant. Il

prsida la prire du maghrib sans faire d'ablutions.

Un des rw, Sofyn, dit avoir entendu ce hadts de Yahya
maintes reprises.

CHAPITRE VIII. Du pain mince. - Du fait de manger une table et de

manger sur une natte.

1 . Qatda a dit : Nous tions chez Anas qui avait un esclave

panetier. Jamais, jusqu'au jour o il rencontra Dieu, a dit Anas,

le Prophte n'a mang de pain mince ni de mouton dont la laine

avaitt enleve en chaudant la peau.

2. D'aprs Qatda, Anas a dit : Jamais, au grand jamais, le

Prophte ne mangea dans une sokorrodja^; il ne mangea pas non

plus de pain mince, ni une table. Et, dit-on alors Qatda,

sur quoi? comment mangeait-on? Sur des nattes, rpondit-il.
3. Homad a entendu Anas dire : Quand le Prophte consom-

(1) Trs grand plat dont faisaient usage les Persans.
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ma son mariage avec Safiyya, j'invitai les musulmans au repas qu'il
donna. Il enjoignit d'tendre des nattes sur lesquelles on plaa des

dattes, du fromage blanc et du beurre.

'Amr rapporte , d'aprs Anas, que, lors de son mariage avec Sa

fiyya, le Prophte fit prparer du has sur des nattes.

. Ouahb-ben-Kasn a dit : Les gens de Syrie, pour se moquer
de Ibn-Ez-Zobar, l'interpellaient en ces termes : H ! l'homme aux

ce deux nappes. La mre de Ibn-Ez-Zobar lui dit : 0 mon cher

ce enfant, on se moque de toi en t'appelant l'homme aux deux

ce nappes. Sais tu bien ce que c'est que ces deux nappes? Il s'agit
ce de ma nappe que j'avais partage en deux : avec l'un des mor-

cc ceaux j'avais bouch l'orifice de l'outre de l'Envoy de Dieu
,
et

ce sur l'autre morceau je lui avais dress son repas.

ce Quand, ajoute Ouahb, les gens de Syrie se moquaient de lui en

l'appelant l'homme aux deux nappes , Ibn-Ez-Zobar rpondait :

ce C'est vrai, j'en jure parDieu; c'est l une injure grossire publique
ce dont la honte retombera sur toi.1

5. D'aprs Ibn-'Abbs, Omni-Hofad-bent-El-Harits-ben - Hazn ,

la tante maternelle de Ibn-'Abbs
,
offrit manger au Prophte du

beurre
, du fromage blanc et des lzards. Elle fit servir les lzards

et on en mangea la table du Prophte qui, lui, les laissa sans y

toucher, comme s'il prouvait du dgot. Si un tel mets tait inter

dit, on n'en aurait pas mang la table du Prophte et il n'aurait

pas invit en manger.

CHAPITRE IX. Du saouq.

1. Bochar-ben-Yesr rapporte que Souad-ben-En-No'mn lui a

racont que, tant avec le Prophte Es-Sahb, localit une nuit

de marche de Khabar, et l'heure de la prire tant venue, le Pro

phte demanda de quoimanger et qu'on ne trouva rien autre chose

que du saouq. Il en mcha un peu et nous fmes comme lui. Il

demanda ensuite de l'eau, se rina la bouche, fit la prire sans

faire d'ablutions et nous fmes la prire avec lui.^

4a.
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CHAPITRE X. Le Prophte ne mangeait aucun mets avant qu'on ne lui

EN ET DIT LE NOM
, AFIN Qu'lL SUT CE QUE c'ETAIT.

1. Ibn-'Abbs rapporte que Khlid-ben-El-Ouald, qu'on appe

lait le glaive de Dieu , lui a racont qu'tant entr avec l'Envoy
de Dieu chez Mamouna

, sa tantematernelle et celle de Ibn-'Abbs,

il trouva chez elle un lzard rti, que Hofada-bent-El-Harits lui

avait apport du Nedjd. Elle en offrit l'Envoy de Dieu; mais,

comme il tait rare qu'il avant la main pour prendre d'un mets

avant qu'on ne lui en et parl et dit le nom, aussitt qu'il tendit

la main, les femmes prsentes l'avisrent de la nature du mets qu'on
lui prsentait en lui disant : C'est du lzard, Envoy de Dieu.

Immdiatement, l'Envoy de Dieu carta sa main du lzard. Le

lzard est-il donc un mets interdit? Envoy de Dieu! demanda

Khlid-ben-El-Ouald. Non, rpondit le Prophte; mais comme

il n'y en a pas dans mon pays natal , j'prouve de la rpugnance
en manger. Alors, ajoute Khlid, je dcoupai l'animal et en

mangeai devant l'Envoy de Dieu qui me regardait.

CHAPITRE XL Un plat pour un suffit deux.

1. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : ce Un plat

pour deux suffit trois, un plat pour trois suffit quatre.

CHAPITRE XII. Le Croyant mange dans un seul intestin. -

Rapport par
Abou-Horara d'aprs le Prophte.

1. NafF a dit : Jamais Ibn-'Omar ne mangeait sans qu'on lui

ament un pauvre qui mangjeait avec lui. Comme je lui avais ame

n un de ces convives qui avait mang normment, il me dit :

ce O Nfi', ne m'amne plus cet individu, car j'ai entendu le Prophte
ce dire : ce Le Croyant mange dans un seul intestin, tandis quel'infi-
cedle mange dans sept intestinsW.

(1) Qastallni rpte ici la rubrique du chapitre XII, mais il fait la remarque lui-

mme que cela n'a aucune raison d'tre.
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2. Nfi rapporte que Ibn-'Omar a dit : L'Envoy de Dieu a

dclar que le Croyant mangeait dans un seul intestin, tandis que

l'infidle ou suivant une variante l'hypocrite mange dans

sept intestins.

La mme tradition at rapporte avec un autre isnd.

3. 'Amr(-ben-Dnr) a dit : ccAbou-Nahk tait un trs gros man

geur. Ibn-'Omar lui ayant dit que l'Envoy de Dieu avait dclar

que l'infidle mangeait dans sept intestins, il rpondit : Moi, je
crois en Dieu et en son Envoy.
k. D'aprs Abou-Horara, l'Envoy de Dieu a dit : Le mu

sulman mange dans un seul intestin; l'infidle mange dans sept
intestins.

5. D'aprs Abou-Horara, un homme qui mangeait beaucoup,
s'tant converti l'islamisme, mangea depuis ce moment trs peu.

On en fit l'observation au Prophte qui rpondit : Le Croyant

mange dans un seul intestin; l'infidle mange dans sept intestins.

CHAPITRE XIII. Du fait de manger couch (1) sur le ct.

1. Abou-Djohafa rapporte que l'Envoy de Dieu a dit : Je ne

mange jamais couch sur le ct.

2. Abou-Djohafa a dit: J'tais auprs du Prophte quand il a

dit un homme qui tait auprs de lui : Je ne mange pas tant

ce couch sur le ct.

CHAPITRE XIV. Des viandes rties. - De ces mots du Coran : . . . et

il apporta un veau rti (<x*Jo. = &y**) [sourate xi, verset 72].

1 . Ibn-'Abbs rapporte que Khlid-ben-El-Ouald a dit : On ap

porta au Prophte un lzard rti. Comme il tendait la main pour en

prendre, on lui dit que c'tait du lzard. Il retira aussitt sa main.

ce Serait-ce interdit? lui demanda Khlid. Non, rpondit-il , mais

(1) On rprouve cette attitude parce qu'elle permet de rester plus longtemps table

et de manger trop.
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il n'y en a pas dans mon pays natal, il me rpugne d'en manger.
-

Khlid mangea du lzard sous les yeux de l'Envoy de Dieu qui le

regardait.

Mlik indique la variante 3yLs: , au lieu de <>-*

CHAPITRE XV. De la khazra. En-Nadr a dit : La khazra est faite
avec du son ^\ tandis que la harra est faite avec du lait.

1 . Mahmoud-ben-Er-Bebi-El-Ansri rapporte que 'Itbn-ben-M-

lik, un des Ansr qui assistrent la journe de Badr, vint trou

ver l'Envoy de Dieu et lui dit : O Envoy de Dieu, ma vue s'est

affaiblie et c'est moi qui prside la prire de mes gens. Lorsque les

pluies ont grossi le torrent qui me spare d'eux
,
il m'est impossible

de me rendre leur mosque et d'y diriger la prire. Aussi dsire-

rais-je, Envoy de Dieu, que tu vinsses prier dans ma demeure,

et j'en ferais alors un oratoire. Je le ferai, si Dieu veut, rpon
dit le Prophte. Le lendemain, ajoute 'Itbn, l'Envoy de Dieu

vint chez moi, accompagn de Abou-Bakr, au moment o le jour
tait dj haut. Le Prophte demanda entrer et je le fis entrer.

Sans s'asseoir, il pntra dans la maison etme demanda dans quelle

partie de la maison je dsirais qu'il ft la prire. Je lui indiquai un

endroit et l, se tenant debout, il fit le tekbr. H pria deux reka' et

fit la salutation finale. Nous le retnmes pour manger un khazr que

nous avions prpar. Il tait venu la maison de nombreuses per

sonnes qui formrent une grande assemble. Quelqu'un ayant alors

demando tait Mlik-ben-Ed-Dokhchon , un autre lui rpondit :

ce C'est un hypocrite qui n'aime ni Dieu, ni son Envoy. Ne dis

pas cela, s'cria le Prophte, ne vois-tu pas qu'il a dit : Il n'y a

ce d'autre divinit que Dieu , n'ayant en vue que la face de Dieu.

Dieu et son Envoy en savent plus que nous l-dessus, rpliqua
l'interlocuteur. Et nous nous mmes dire : Nous le voyons al-

eeier vers les hypocrites et leur donner des conseils. Dieu,

(1) Khazra ou khazir est le nom d'une bouillie faite avec du son, tandis que la

harra est faite avec de la farine, ce qui lui donne l'apparence de lait.
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ce reprit le Prophte, cartera de l'Enfer quiconque, ayant en vue

cela face de Dieu, aura dit : Il n'y a pas d'autre divinit que

ce Dieu.

ce Plus tard, dit Ibn-Chihb, comme je questionnai El-Hosan-

ben-Mohammed-El-Ansri, un des Benou-Slim sur le hadts de%

Mahmoud, il me le confirma.

CHAPITRE XVI. Du fromage blanc. - Homad a dit : iJ'ai entendu Anas

(dire) : Le Prophte consomma son mariage avec Safiyya. On jeta (sur la

nappe) des dattes, du fromage blanc et du beurre. 'Amr-ben-Abou- Amr

a dit , daprs Anas, que le Prophte fit faire du has.

1. Ibn-'Abbs a dit : Ma tante maternelle offrit au Prophte des

lzards, du fromage blanc et du beurre. Les lzards furent mis sur

la table; s'ils avaient t interdits, on ne les y et pas placs. Le

Prophte but du lait et mangea du fromage blanc.

CHAPITRE XVII. Des betteraves et de l'orge.

1. Sahl-ben-Sa'd a dit : Nous tions heureux de voir arriver le

vendredi. Nous avions une vieille femme qui prenait des racines

de betteraves, les disposait dans un chaudron et y mlait des grains

d'orge. L'office termin ,
nous nous rendions chez elle ; elle nous of

frait sa pte ,
et c'est cause de cela que nous tions heureux de

voir arriver le vendredi. Ce jour-l, nous ne djeunions pas et nous

ne faisions la sieste qu'aprs l'office. Par Dieu! il n'y avait dans ce

plat ni graisse, ni aucun corps gras.

CHAPITRE XVIII. Du fait de ronger un os et de retirer de la marmite

LA VIANDE AVANT QU'ELLE SOIT CUITE POINT.

1. Ibn-'Abbs a dit : L'Envoy de Dieu rongea une paule de

mouton, puis il se leva et accomplitla prire sans faire d'ablutions.

Suivant un autre isnd, Ibn-'Abbs a dit : Le Prophte retira

de la marmite, avant qu'il ne ft cuit, un os entour de chair, le

mangea et accomplit la prire sans faire d'ablutions.
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CHAPITRE XIX. Du fait de ronger un humrus.

1. Abou-Qatda a dit : Nous partmes avec le Prophte, nous

dirigeant vers La Mecque.
2. Abou-Qatda a dit : Un jour, j'tais assis avec un certain

nombre des Compagnons du Prophte un campement sur la route

de La Mecque. L'Envoy de Dieu tait camp en avant de nous et

les fidles taient en tat d'ihrm ,
tandis que moi je ne me trouvais

pas en cet tat. Pendant que j'tais occup rparer ma chaussure,

les fidles aperurent un ne sauvage (onagre). Ils ne m'en aver

tirent pas, voulant que je l'aperusse moi-mme. Comme je me

retournais, je l'aperus en effet, et aussitt j'allai mon cheval, je
le sellai et l'enfourchai. Puis, ayant oubli de prendre mon

fouet et ma lance, je leur demandai de me les passer l'un et

l'autre, ce Non, me rpondirent-ils, nous ne pouvons t'aider en quoi
ce que ce soit. Furieux, je descendis de cheval, je pris mon fouet

et ma lance, et, me remettant en selle, je fonai sur l'onagre. Je

l'abattis et le rapportai mort. Les fidles se prcipitrent sur l'ani

mal et le dvorrent, mais ils eurent ensuite des doutes sur le

point de savoir s'ils avaient eu le droit d'en manger, tant en tat

d'ihrm. Nous reprmes noire marche; je cachai par devers moi un

humrus de l'animal, et quand nous emes rejoint l'Envoy de Dieu

nous le questionnmes au sujet de l'onagre. Vous en reste-t-il un

morceau?, demanda-t-il. Je lui prsentai alors l'humrus qu'il

mangea et rongea. Or, il tait lui aussi en tat d'ihrm.

La mme tradition a t rapporte avec un autre isnd.

CHAPITRE XX. Du fait de couper la viande avec un couteau.

1.
'

Amr-ben-Omayya raconte qu'il a vu le.Prophte dcouper de

sa main une paule de mouton. L'appel la prire ayant eu lieu

ce moment, il jeta l'paule de mouton et le couteau dont il s'tait

servi pour dcouper, se mit debout et pria sans faire d'ablu

tions.
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CHAPITRE XXI. Jamais le Prophte ne dit de mal d'un mets.

1. Abou-Horara a dit : Jamais le Prophte ne dit de mal d'un

mets; s'il l'aimait, il en mangeait; s'il ne l'aimait pas, il le laissait.

CHAPITRE XXII. Du fait de souffler sur l'orge.

1 . Abou-Hzim rapporte qu'il posa Sahl la question suivante :

ce Du vivant du Prophte avez-vous jamais vu de la farine blute?

Non, rpondit Sahl. Ne blutiez-vous donc pas la farine

d'orge? reprit Abou-Hzim. Non, mais nous soufflions sur la

mouture, rpliqua-t-il.

CHAPITRE XXIII. De ce que mangeaient le Prophte et ses Compagnons.

1. Abou-Horara a dit : Un jour, le Prophte partagea des

dattes entre ses Compagnons. Chacun d'eux reut sept dattes et

j'en eus pour ma part sept aussi, dont une hachafa (de hauvaise

qualit). De toutes ces dattes aucune ne fut plus extraordinaire

que cette dernire, tant elle fut dure mcher.

2. Sa'd a dit : Je me suis vu, moi septime, avec le Prophte,
et nous n'avions rien autre manger que des feuilles de hablaW ou

des fruits de habla; aussi nos dfcations taient-elles pareilles
celles des moutons. Alors les Benou-Asad se mirent m'enseigner

(les pratiques de) l'islam. Je ne russis pas ce moment les

apprendre et tous mes efforts furent vains.

3. Abou-Hzim ayant interrog Sahl-ben-Sa'd en ces termes :

ce L'Envoy de Dieu a-t-il jamais mang du pain de farine blute ?
,

Sahl rpondit : Non, jamais depuis le momento il reut sa mis

sion divine jusqu'au jour de sa mort. Du temps de l'Envoy de

Dieu, reprit Abou-Hzim, n'aviez-vous donc pas de tamis? De

puis le moment o il reut sa mission divine jusqu'au jour de sa

mort, l'Envoy de Dieu n'a jamais vu un seul tamis (chez lui), r

pliqua Sahl. Comment, m'criai-je, vous mangiez de la farine

(1) On n'est pas bien xsur le sens de ce mot : acacia, suivant les uns; vigne, sui
vant d'autres.
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d'orge non blute? Nous soufflions sur la mouture, rpondit-il,
une partie du son s'envolait, et avec ce qui restait nous faisions la

bouillie que nous mangions.
h. Sa'd-El-Maqbori rapporte que Abou-Horara, passant prs

d'un groupe de gens qui avaient devant eux un mouton rti, fut

invit en manger et qu'il refusa en disant : L'Envoy de Dieu a

quitt ce monde sans avoir mang du pain d'orge sa faim.

5. Anas-ben-Mlik a dit : Jamais le Prophte n'a mang sur

une table, ni dans une sokorrodja; il n'a jamais mang de pain
mince. Et sur quoi mangeait-on ? demandaQatda. Sur des

nappes , rpondit Anas.

6. 'Acha a dit : Depuis le jour de son arrive Mdine jus

qu'au moment de la mort du Prophte ,
la famille de Mahomet ne

mangea pas trois jours de suite du pain de froment.

CHAPITRE XXIV- De la telbna W.

1. 'Orwa rapporte, d'aprs 'Acha, la femme du Prophte, que

lorsque celle-ci avait perdu un des membres de sa famille, les

femmes s'assemblaient auprs du dfunt; puis, quand ces femmes

s'taient retires et qu'il ne restait plus que la famille et les in

times
,
'Acha ordonnait d'apporter une marmite de telbna que l'on

faisait cuire. On faisait ensuite du tserd sur lequel on versait la tel

bna. Mangez-en, leur disait alors 'Acha, car j'ai entendu l'En

voy de Dieu dclarer que la telbna soulageait le cur et dissipait
en partie les chagrins.

I . Abou-Mousa-El-Ach'ari rapporte que le Prophte a dit : Un

grand nombre d'hommes ontt parfaits , mais, parmi les femmes,
il n'y a eu de parfaites que : Marie fille de 'Imrn

,
et Asia ,

la femme

CHAPITRE XXV. Du tserd.

(1) Mets fait de farine ou de son avec

du lait et du miel.

() Ce mets consiste en du painmiett

dans du bouillon de viande et de l

gumes; parfois aussi on y laisse des mor

ceaux de viande.
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de Pharaon; quant la supriorit de 'Acha, elle est comme la

supriorit du tserd sur tous les autres aliments.

2. D'aprs Anas, le Prophte a dit : La supriorit de 'Acha

sur les autres femmes est pareille la supriorit du tserd sur tous

les autres aliments.

3. D'aprs Tsomma(-ben- Abdallah) -ben-Anas, Anas a dit :

ce J'tais entr avec le Prophte chez un de ses affranchis qui tait

couturier. Aprs avoir apport un plat rempli de tserd, le coutu

rier reprit son travail. Le Prophte commena rechercher les

morceaux de courge, et je me mis faire comme lui pour les placer
devant lui. Depuis cette poque je n'ai cess d'aimer les courges.

CHAPITRE XXVI. Du mouton rti, de son paule et de son flanc.

1 . Qatda a dit : Nous allions chez Anas-ben-Mlik qui avait un

panetier poste fixe. Mangez, nous disait Anas; je ne sache pas

rque le Prophte ait jamais vu du pain mince avant d'avoir rejoint
ce le Seigneur, ni qu'il ait vu un mouton (entier) rti.

2.
'

Amr-ben-Omayya a dit : J'ai vu l'Envoy de Dieu dcouper
une paule de mouton et en manger. A ce moment on fit l'appel
la prire; il se leva, laissa son couteau et accomplit la prire

sans faire d'ablutions.

CHAPITRE XXVII. Des mets, viandes et autres choses dont les anciens

(Compagnons du Prophte) faisaient provision pour leurs sjours ou leurs

voyages. 'Acha et Asm ont dit : Nous prparmes des vivres pour le

Prophte et Abou-Bakr.

1. 'Abis-ben-Rebia a dit : Je demandai 'Acha si le Prophte
avait interdit de manger la chair des animaux des sacrifices au

del de trois jours. Il ne le fit, rpondit-elle, que durant une

ce anne o les gens souffrirent de la famine; il voulut que le riche

ce donnt manger au pauvre. Si nous pouvions nous procurer un

ce pied de mouton, nous le mangions aprs quinze jours. Qui vous

ce rduisait agir ainsi? , demandai-je 'Acha. Elle se mit rire et
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rpondit : Jusqu'au jour o Mahomet rejoignit le Seigneur, sa

ce famille ne mangea pas sa faim trois jours de suite du pain de

ce froment accompagn d'autre chose.

Indication d'un autre isnd.

2. Djbir a dit : Du vivant du Prophte, nous faisions provi
sion des chairs des victimes du plerinage et les gardions jusqu'
Mdine.

Confirmation par un autre isnd et indication d'une fausse variante sans impor
tance.

CHAPITRE XXVIII. Du has.

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, l'Envoy de Dieu a dit Abou-

Talha : Cherche-moi pour me servir un de tes esclaves. Abou-

Talha me prit en croupe derrire lui et m'amena; ce fut moi qui
servis l'Envoy de Dieu. Chaque fois qu'il descendait de sa mon

ture, je l'entendais rpter souvent ces mots : 0 mon Dieu, je me

ce rfugie auprs de toi contre les soucis, les chagrins, l'impuissance,
la paresse, l'avarice, la lchet, les lourdes dettes et la trop vive

poursuite des cranciers. Je ne cessai d'tre son service jus

qu' ce que nous revnmes de Khabar, d'o il ramena Safiyya-bent-

Hoayy qu'il avait prise pour sa part de butin. Je le vis alors lui or

ganiser une selle derrire lui au moyen de manteaux et de voiles,

et la prendre en croupe derrire lui. Arrivs Es-Sahb, il fit

prparer du has sur des nappes, puis il m'envoya inviter cer

taines personnes qui mangrent de ce mets. Telle fut la clbra

tion de son mariage avec elle. 11 poursuivit ensuite sa route,

et, quand on fut en vue de Ohod, il dit : C'est une montagne
ce qui nous aime et que nous aimons. Enfin, quand on domina

Mdine, il s'cria : 0 mon Dieu, je dclare sacr l'espace compris
ce entre ces deux montagnes, comme Abraham a dclar sacr

ce (le territoire de) La Mecque. 0 mon Dieu, bnis pour eux leur

modd et leur sa'.
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CHAPITRE XXIX. Du fait de manger dans un plat argent (,).

1 . 'Abderrahman-ben-Abou-Lela rapporte qu'tant avec d'autres

personnes chez Hodzafa, celui-ci ayant demand boire, un mage

lui apporta une coupe (en argent). A peine eut-il la coupe dans sa

main, que Hodzafa la lui lana en s'criant : Je le lui avais d

fendu plus d'une fois, et mme plus de deux fois, comme s'il

avait voulu dire : Sinon je n'aurais pas agi ainsi. Mais j'ai en

tendu le Prophte dire : Ne portez pas de vtements de soie, ni

de brocart; ne buvez pas dans des vases d'or ou d'argent; ne man

gez pas dans des plats de cesmtaux. Ce sontl des choses pour les

infidles dans ce monde; nous, nous les aurons dans l'autre monde.

CHAPITRE XXX. De la mention des mets.

1. D'aprs Abou-Mousa-El-Ach'ari, l'Envoy de Dieu a dit : Le

Croyant qui rcite le Coran est comme l'orange parfume l'odo

rat et parfume au got. Le Croyant qui ne rcite pas le Coran est

pareil la datte qui n'a pas d'odeur, mais qui est sucre au got.

L'hypocrite qui rcite le Coran est comme le buis dont le par

fum est agrable et la saveur amre. L'hypocrite qui ne lit pas le

Coran est pareil la coloquinte qui n'a pas de parfum et dont

la saveur est amre.

2. D'aprs Anas, le Prophte a dit : La supriorit de 'Acha

sur les autres femmes est comme la supriorit du tserd sur les

autres mets.

3. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Le voyage est un

fragment de la torture; il vous prive de sommeil et de nourriture.

Que celui qui a termin ses affaires, se hte de tourner bride et de

rentrer dans sa famille.

CHAPITRE XXXI. Des condiments <2>.

1 . El-Qsim-ben-Mohammed a dit : L'affaire de Barra a fix trois

rgles canoniques : i 'Acha ayant voulu l'acheter pour l'affran-

(1) C'est--dire dans la composition duquel il entre plus ou moins d'argent.
[) On entend ici tout ce qui se mange avec du pain en dehors de la viande.
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chir, les patrons de Barra lui dirent : Nous la vendrons, mais en

conservant le droit de patronage. 'Acha rapporta ce propos

l'Envoy de Dieu qui lui dit : Si tu le veux, admets cette condi

tion, mais le patronage n'appartient qu' celui qui affranchit. -n

ce 20 En affranchissant Barra
,
'Acha lui donna choisir entre

rester sous la puissance de son mari ou se sparer de lui.

ce 3 Un jour que l'Envoy de Dieu entra dans l'appartement de

'Acha, il vit de la vapeur s'chapper d'une marmite place sur le

feu. Il demanda manger, et on lui apporta quelques condiments

qui se trouvaient dans la maison. Mais, fit-il observer, n'est-ce

ce pas de la viande que je vois l? Certes oui, Envoy de Dieu,

celui rpondit-on, mais cette viande at donne en aumne Ba

rrira, qui nous en a fait cadeau. Pour elle, reprit le Prophte,
cec'est une aumne, pour nous c'est un cadeau.

CHAPITRE XXXII. Des mets sucrs et du miel.

1. 'Orwa rapporte que 'Acha a dit : L'Envoy de Dieu aimait

les mets sucrs et le miel.

2. Abou-Horara a dit : ce Je m'tais attach la personne du

Prophte, ne demandant qu' calmer ma faim, car je ne mangeai

jamais de pain lev et ne revtis jamais d'toffes de soie; je n'avais

personne mon service, ni homme, ni femme. (Quand j'avais

trop faim) je m'appliquais des pierres sur le ventre et j'allais deman

der quelqu'un de me rciter des versets, que je savais cependant,
dans l'espoir que cette personne m'emmnerait chez elle et me

donnerait manger. L'homme le plus charitable envers les pauvres
tait Dja'far-ben-Abou-Tlib. Il nous emmenait chez lui et nous

donnait manger de tout ce qu'il avait chez lui , et quand on nous

apportait une outre dans laquelle il n'y avait plus rien, nous la

partagions en deux pour lcher ce qui restait aux parois.

CHAPITRE XXXIII. Des courges.

1 . D'aprs Anus, l'Envoy de Dieu alla trouver un de ses affran-
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chis qni tait couturier. On apporta des courges et le Prophte se

mit en manger. Je n'ai jamais cess d'aimer les courges depuis
que j'ai vu l'Envoy de Dieu en manger.

CHAPITRE XXXIV. De l'homme qui se charge de donner manger ses

coreligionnaires.

1. Abou-Mas'oud-El-Ansri a dit : 11 y avait, parmi les Ansr,
un homme qu'on appelait Abou-Cho'ab qui avait un esclave mar

chand de viande. Fais-moi, dit-il son esclave, un repas, car j'in-
vite l'Envoy de Dieu, et nous serons cinq lui compris. 11 invita

l'Envoy de Dieu comme cinquime convive. Un homme les ayant
suivis, le Prophte dit : ce Tu nous a invits de faon tre cinq en

ce tout; or voici un homme qui nous a suivis. Veux-tu le laisser en-
ce trer ou veux-tu qu'il reste la' porte? Qu'il entre-, rpondit
ce Abou-Cho'ab. -

Mohammed-ben Yousof a entendu Mohammed-ben-Isma'l dire:
ce Quand les gens sont une table, ils ne doivent pas se passer des

aliments d'une table une autre
, mais ils peuvent se passer les

uns aux autres des aliments de leur propre table. Sinon ils doivent

s'abstenir.

CHAPITRE XXXV. De celui qui invite quelqu'un manger et se met

VAQUER SES OCCUPATIONS.

1. Anas a dit : J'tais un tout jeune homme et accompagnais
l'Envoy de Dieu. 11 entra chez un de ses affranchis couturier. Ce

lui-ci apporta un plat contenant un mets sur lequel il y avait des

courges. L'Envoy de Dieu se mit rechercher les morceaux de

courge. Quand je vis cela
, poursuivit Anas, je me mis rassembler

les morceaux de courge devant le Prophte, tandis que l'affranchi,

pendant ce temps, vaquait ses occupations. Je n'ai jamais cess
d'aimer les courges depuis que j'ai vu l'Envoy de Dieu faire ce qu'il
avait fait.

CHAPITRE XXXVI. Dr potage.

1. D'aprs Anas-ben-Mlik, un couturier invita le Prophte
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manger d'un mets qu'il avait prpar. J'allai avec le Prophte,
dit Anas, et le tailleur prsenta au Prophte du pain d'orge et un

potage dans lequel il y avait des courges et de la viande sche. Je

vis l'Envoy de Dieu rechercher les morceaux de courge tout au

tour du plat, et depuis ce jour-l je n'ai pas cess d'aimer les

courges.

CHAPITRE XXXVII. De la viande sche.

1. Anas a dit : J'ai vu l'Envoy de Dieu, qui on avait offert

un potage dans lequel il y avait des courges et de la viande sche,

rechercher les morceaux de courge pour les manger.

2. 'Acha a dit : 11 ne fit cela W
que l'anne o l'on souffrit de

la famine, voulant que le riche donnt manger aux pauvres.

Nous gardions des pturons (pour les manger) quinze jours plus
tard. La famille de Mahomet ne mangea jamais sa faim trois

jours de suite du pain de froment avec des condiments.

CHAPITRE XXXVIII. De celui qui prsente ou offre quelque chose

son voisin de table. Ibn-El-Mobrek a dit : Il n'y a rien de mal se pas

ser de un l'autre des mets ( la mme table), mais non dune table une

autre.

1 . Anas-ben-Mlik a dit : Un couturier invita l'Envoy de Dieu

manger un mets qu'il avait prpar. Je me rendis en compagnie
de l'Envoy de Dieu cette invitation. Le couturier prsenta

l'Envoy de Dieu du pain d'orge et un potage dans lequel il y avait

des courges et de la viande sche. Je vis l'Envoy de Dieu cher

cher les morceaux de courge tout autour du plat, et depuis ce

jour-l je ne cessai d'aimer les courges.

Tsomma ajoute que Anas dit : ce Je me mis rassembler les

morceaux de courge devant le Prophte.

11 s'agit de la prohibition de la viande des sacrifices trois jours aprs le sacrifice.
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CHAPITRE XXXIX. Du concombre.

1. 'Abdallah-ben-Dja'far-ben-Abou-Tlib a dit : J'ai vu l'Envoy
de Dieu manger des dattes fraches avec du concombre, r

CHAPITRE XL.

1. Abou-'Otsmn a dit : Je fus l'hte de Abou-Horara pendant

sept jours. Lui, sa femme et son domestique se partageaient la

nuit par tiers. L'un priait (un tiers), puis il veillait l'autre. Je lui ai

entendu dire ceci : ce L'Envoy de Dieu partagea des dattes entre ses

ce Compagnons. Ma part fut de sept dattes, dont une de mauvaise

ce qualit.
2. Abou-'Otsmn rapporte que Abou-Horara a dit : Le Pro

phte partagea des dattes entre nous. Ma part fut de cinq, dont

quatre bonnes et une mauvaise. Je constatai ensuite que la mau

vaise fut la plus dure mcher.

CHAPITRE XLI. Des dattes fraches. De ces mots du Coran : Secoue le

tronc du palmier, et des dattes fraches et mres tomberont prs de toi (sou
rate xix, verset 2 5).

1 . 'Acha a dit : L'Envoy de Dieu mourut alors que nous tions

rassasis des deux choses noires : les dattes et l'eau.

2. Djbir-ben- Abdallah a dit : ce 11 y avait Mdine un juif qui
me prtait sur mes dattes jusqu'au moment de la cueillette. Or

Djbir possdait la terre qui est sur le chemin de Rouma. Ce juif,

poursuivit Djbir, vint au moment de la cueillette qui n'avait*rien

produit et je lui demandai d'attendre jusqu' la rcolte suivante.

Inform de ce fait, le Prophte dit ses Compagnons : Allons de-

cemander au juif d'accorder un dlai Djbir. Ils vinrent alors

dans ma palmeraie et le Prophte parla au juif qui rpondit :

ecO Abou-'l-Qsim, je n'accorde aucun dlai. Le Prophte fit le

tour de la palmeraie et, revenu auprs du juif, il lui parla de

nouveau. Le juif ayant refus , j'apportai quelques datte? fraches

que je plaai devant le Prophte. 11 les mangea, puis il me dit :

KL-UOklHI. 111. \%
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ceO est ta tonnelle? Djbir. Je la lui indiquai. Fais-y tendre

un tapis pour moi, reprit-il. J'tendis ce tapis et le Prophte
entra, dormit et ensuite se rveilla. Je lui apportai ce moment

une autre poigne de dattes qu'il mangea galement, puis il se leva,

parla au juif qui persista dans son refus. Alors il parcourut une

seconde fois la palmeraie et me dit : O Djbir, cueille et paye
ce tes dettes. Le juif assista la cueillette; je recueillis de quoi payer
mes dettes et il me resta encore un excdent. Je sortis pour aller

trouver le Prophte qui j'annonai la bonne nouvelle. J'atteste,
ce dit-il alors, que je suis l'Envoy de Dieu.

In fine, indication de variantes sans importance.

CHAPITRE XLII. Du fait de manger de la moelle de palmier.

1. 'Abdallah-ben-'Omar a dit : ce Tandis que nous tions assis au

prs du Prophte on apporta de la moelle de palmier. H y a, dit

ce le Prophte , parmi les arbres ,
un arbre qui est bni comme l'est

ce le musulman. Je pensai qu'il s'agissait du palmier et voulus dire :

ce O Envoy de Dieu
,
c'est le palmier. Mais comme nous tions l ,

moi compris, dix personnes, et que j'tais le plus jeune de cette

runion, je gardai le silence. Alors le Prophte dit : C'est le

palmier.

CHAPITRE XLIII. De la datte 'adjoua ^.

1. D'aprs Sa'd-ben-Abou-Ouaqqs , l'Envoy de Dieu a dit :

Quiconque le matin mange tout d'abord sept dattes 'adjoua n'aura

redouter ce jour-l ni poison, ni malfice.

CHAPITRE XLIV. Du fait de manger plusieurs dattes la fois.

1. Djabala-ben-Soham a dit : Pendant une anne de disette

nous tions avec Ibn-Ez-Zobar et il nous distribua des dattes.

'Abdallah-ben-'Omar, qui passait prs de nous pendant que nous

La meilleure espce de datte.
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les mangions, nous dit : N'en prenez pas plusieurs la fois, car le

Prophte a interdit d'en user ainsi. Il ajouta ensuite : moins

que votre frre ne vous y autorise.

Cho'ba assure que ces derniers mots relatifs l'autorisation sont

de Ibn-'Omar.

CHAPITRE XLV. Du concombre <.

1. 'Abdallah-ben-Dja'far a dit : J'ai vu le Prophte manger des

dattes fraches avec des concombres.

CHAPITRE XLVI. De la bndiction attache au palmier.

1 . Ibn-'Omar rapporte que le Prophte a dit : ce Parmi les arbres

il en est un qui ressemble au musulman, et c'est le palmier.

CHAPITRE XLVII. Du fait de manger la fois deux fruits diffrents

ou deux mets diffrents.

1. 'Abdallah-ben-Dja'far a dit : ce J'ai vu l'Envoy de Dieu mauger

des dattes fraches avec des concombres.

CHAPITRE XLVIII. De celui qui fait entrer ses convives dix. par dix et

du fait de se mettre dix par dix pour manger.

1. Abou-Rebia rapporte, d'aprs Anas, que sa mre, Omm-

Solam, ayant pris un modd d'orge, le rduisit en farine et en fit

une bouillie sur laquelle elle versa une outre de beurre qu'elle avait.
reEnsuite, ajouta Anas, elle m'envoya vers l'Envoy de Dieu que je
trouvai entour de ses Compagnons et que j'invitai, ce Puis-je amener
ce mes Compagnons? ,

demanda le Prophte. Je revins vers mamre

et lui fis part de cette demande. Abou-Talha se rendit alors auprs
de l'Envoy de Dieu et lui dit : 11 n'y a qu'un plat prpar par
ce Omm-Solam (seule). Le Prophte vint et, quand le mets eut

t apport, il dit : Qu'on fasse entrer auprs de moi dix (de mes

(l) Le mot peut s'appliquer toutes les cucurbitaces telles que le melon ou la

pastque.

43.
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Compagnons). Ces dix personnes entrrent, mangrent et, quand
elles furent rassasies, le Prophte dit : Qu'on en fasse entrer

ce dix autres. Ces dix personnes entrrent, mangrent et, quand
elles furent rassasies, le Prophte dit : Qu'on en fasse entrer

ce dix autres, et il continua ainsi jusqu' ce qu'il eut fait entrer

quarante personnes. Alors il se mit manger et se leva ensuite.

Je regardai dans le plat, dit Anas, pour voir si le contenu avait

diminu le moins du monde.

CHAPITRE XLIX. Des choses qui rpugnent, telles que l'ail et autres

lgumes. // existe ce sujet une tradition du Prophte rapporte par Ibn-

'Omar.

1. 'Abdelazz a dit : ee Comme on demandait Anas ce qu'il
avait entendu dire au Prophte au sujet de l'ail, il rpondit : Que

ce celui qui a mang de l'ail ne s'approche pas de nos oratoires.

2. Djbir-ben-' ibdallah assure que le Prophte a dit: Celui

qui a mang de l'ail et de l'oignon doit se tenir l'cart de nous

ou suivant une variante se tenir l'cart de nos oratoires.

CHAPITRE L. Du kabts qui est le fruit de l'arak(1).

1. Djbir-ben- Abdallah a dit : Nous tions avec l'Envoy de

Dieu Marr-Edz-Dzahrn en train de cueillir des kabts. ee Choisissez

ce les noirs, s'cria le Prophte, ce sont les meilleurs. Alors, lui

ce dis-je, tu as donc gard les moutons? Oui, me rpondit-il,
ce y a-t-il un seul prophte qui ne les ait gards?

CHAPITRE LI. Du FAIT de se rincer l\ bouche aprs avoir mang.

1. Souad-ben-En-No'mdn a dit : ce Nous partmes pour Khabar

avec l'Envoy de Dieu. Arriv Es-Sahb, il demanda manger.

On n'apporta que du saouq, et nous en mangemes. Au moment

(1) C'est un arbre pineux dont les

tiges remplissent l'office de brosses

dent. Son nom scientifique est, suivant

les uns, salvadora persica, et, selon

d'autres, cissus arborea.
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de se lever pour la prire, le Prophte se rina la. bouche et nous

en fmes autant.

Ce hadts a t rapport aussi sous la forme suivante : Nous

partmes pour Khabar avec l'Envoy de Dieu. Arriv Es-Sahb

ce localit situe une nuit de marche de Khabar, dit le rw

Yahya il demanda manger. On n'apporta que du saouq;
nous le gotmes et en mangemes avec le Prophte qui, ensuite,
demanda de l'eau et se rina la bouche, et nous en fmes autant;

puis il prsida la prire du maghrib sans avoir fait d'ablution.

ce Telles sont, dit le rw Sofyn, les paroles prononces par Yahya,
c'est comme si tu l'avais entendu toi-mme.

CHAPITRE LIL Du fait de se lcher les doigts et de les sucer avant

DE S'ESSUYER AVEC LA SERVIETTE.

1. D'aprs Ibn-'Abbs, le Prophte a dit : Quand l'un de vous a

mang , qu'il ne s'essuie pas les mains avant de les avoir lches

(&*&) ou suivant une variante moins de les avoir lches

(&*>*)'*

CHAPITRE LUI. De la serviette.

1. Sa'd-ben-El-Hrits rapporte, qu'ayant interrog Djbir-ben
-

'Abdallah sur l'ablution d'une partie du corps que le feu a tou

che W, il en reut cette rponse : crNon, (elle n'est pas ncessaire);
du temps du Prophte nous avions rarement l'occasion de manger

des aliments cuits au feu
,
et quand le fait se produisait nous n'avions

pour toutes serviettes que les paumes de nos mains, nos biceps et

nos pieds. Nous faisions la prire aprs avoir mang sans faire

d'ablution.

CHAPITRE LIV. Des paroles que doit prononcer celui quia fini de manger.

1. Abou-Omma rapporte que, lorsqu'on desservait la table, le

(,) En faisant la cuisine ou de quelque autre faon.
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Prophte prononait ces mots : Louange Dieu
, que ces louanges

soient nombreuses, excellentes et bnies! Seigneur nous ne pou

vons reconnatre tes bienfaits, ni nous en priver, ni nous en

passer.

2. Abou-Omma rapporte que, lorsqu'on avait fini de manger

ou suivant une variante quand on desservait la table, le Pro

phte disait : Louange Dieu qui nous a donn notre suffisance

et qui nous a abreuvs sans que nous puissions renier ou mcon

natre ses bienfaits ! Suivant une autre rdaction ,
il aurait dit :

rc Louange Dieu ! Seigneur, nous ne pouvons reconnatre tes bien

faits, ni nous en priver, ni nous en passer, Seigneur !

CHAPITRE LY. Du fait de manger avec son domestique.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Quand un domes

tique apporte le repas son matre, celui-ci, s'il ne le fait pas asseoir

avec lui, doit lui donner manger une ou deux bouches, car c'est

le domestique qui a eu supporter la chaleur (pendant la cuisson)
et qui a eu la peine de prparer le mets.

CHAPITRE LVI. Celui qui mange et remercie Dieu a le mme mrite que

celui qui jeune avec rsignation. Abou-Horara rapporte ce sujet un

hadts du Prophte.

CHAPITRE LVIL De celui qui, invit un repas, dit : Cette personne

est avec moi.
- Anas a dit : Quand tu entres chez un musulman sincre,

mange de ses mets et bois de sa boisson.

1 . Ibn-Mas'oud-El-Ansri a dit : Un homme des Ansr, connu

sous le nom de Abou-Choa'b, avait un esclave marchand de viande.

Il tait venu voir le Prophte pendant qu'il tait avec ses Compa
gnons et s'aperut au visage du Prophte que celui-ci avait faim.

Il alla aussitt trouver son esclave, le marchand de viande, et lui

dit : Prpare-moi un repas pour cinq, car je compte inviter le

ce Prophte et l'on sera, cinq en tout. L'esclave prpara un petit
repas et l'apporta son matre qui invita le Prophte. Un homme
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les ayant suivis, le Prophte dit : O Abou-Cho'ab, un homme

ce nous a suivis. Veux-tu l'inviter ou le laisser dehors? Non pas,

re rpliqua Abou-Cho'ab, je l'invite.

CHAPITRE LVIII. Lorsque le souper est prt, qu'aucun de vous ne

se presse pour le manger.

1 .

'

Amr-ben-Omayya raconte qu'il a vu l'Envoy de Dieu en train

de couper une paule de mouton qu'il tenait la main. L'appel
la prire ayant t fait ce moment, il jeta l'paule et le couteau

dont il se servait pour couper, puis il se mit debout et pria sans

avoir fait d'ablutions.

2. Anas rapporte que le Prophte a dit : Lorsque le souper

est servi et que l'heure de la prire est venue, commencez par

souper.

Une tradition analogue est rapporte par Ibn-'Omar qui raconte

qu'il soupa un jour pendant que l'imam faisait la rcitation du

Coran.

3. 'Acha rapporte que le Prophte a dit : ce Si l'heure de la

prire est venue et que le souper soit prt, commencez par

souper.

In fine, indication d'une variante sans importance.

CHAPITRE LIX. De ces mots du Coran : . . . Quand vous avez mang,

dispersez-vous. . . (sourate xxxm, verset 53).

1 . D'aprs Ibn-Chihb, Anas a dit : Je connais mieux que per

sonne la question du verset du voile sur laquelle Obayy-ben-Ka'b

m'interrogeait. Un matin l'Envoy de Dieu, qui allait clbrer son

mariage avec Zeneb-bent-Djahch qu'il avait pouse Mdine,

invita les fidles un repas au moment o le jour tait dj haut.

L'Envoy de Dieu tait rest assis avec quelques personnes aprs

que la foule des invits s'tait retire. 11 se leva son tour et s'en

alla; j'allai avec lui et, arriv la porte de l'appartement de 'Acha,
il pensa que tout le monde tait parti. Il revint alors sur ses pas
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et je l'accompagnai. Les personnes qu'il avait laisses n'ayant pas

boug de place, il s'en alla pour la seconde fois et moi avec lui jus

qu' la porte de l'appartement de 'Acha, puis nous revnmes, lui

et moi. A ce moment ces personnes se levrent. Le Prophte laissa

tomber la portire entre lui et moi, et il reut la rvlation relative

au voile.
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titre; lxxi.

DE L"AQQA(1).

CHAPITRE PREMIER. Du fait de donner un nom l'enfant au moment

de sa naissance lorsqu'on ne veut pas lui faire une 'aqqa, et du tahnk(2'.

1. Abou-Mousa a dit : Il m'tait n un enfant. Je le portai au

Prophte qui lui donna le nom de Ibrahm. Il lui frotta la gorge

avec une datte, appela sur lui la bndiction du ciel et me le re

mit ensuite. Cet Ibrahm tait l'an des enfants de Abou-Mousa.

2. Acha a dit : On apporta un enfant au Prophte pour qu'il
lui frottt la gorge. L'enfant urina sur le Prophte qui fit passer un

peu d'eau sur l'endroit contamin.

3. 'Orwa rapporte que Asm-bent-Abou-Bakr devint enceinte

de Abdallah-ben-Ez-Zobar La Mecque, ce Je quittai La Mecque,
dit-elle, au moment de la fin de ma grossesse et me rendis

Mdine. Arrive Qob, j'accouchai en cet endroit; j'apportai l'en

fant l'Envoy de Dieu qui le prit sur ses genoux. Puis il de

manda une datte, la mcha et cracha dans la bouche de l'enfant.

La premire chose qui pntra dans son ventre fut donc la salive

de l'Envoy de Dieu. Ensuite le Prophte lui frotta l'intrieur de

la gorge avec la datte
, puis il fit une invocation et bnit l'enfant.

Ce fut le premier enfant n parmi les musulmans. On prouva une

joie excessive de cette naissance, parce que l'on avait dit que les

(1)
D'aprs Qastallni, le mot 'aqqa

dsigne les cheveux d'un enfant au mo

ment de sa naissance ,
et

,
en tant que rite ,

il s'applique au sacrifice que l'on fait

quand on rase la tte d'un enfant. On

vite de se servir de ce mot ; on le rem

place par naslca ou dzabiha.

(S) On appelle ainsi le fait de mcher

une datte et d'en frotter ensuite la gorge
de l'enfant.
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juifs avaient ensorcel les musulmans en sorte qu'ils n'auraient pas

d'enfants.

lx. Anas-ben-Mlik a dit : Abou-Talha avait un fils qui tomba

malade et mourut pendant une absence de son pre. A son retour,

Abou-Talha ayant demand des nouvelles de son enfant, Omm-

Solam lui rpondit : Il est plus tranquille qu'il ne l'a jamais

cet. Puis elle lui servit le repas du soir. Abou-Talha soupa, puis

il eut commerce avec sa femme et, la chose faite, sa femme lui

dit : ce II faut (songer ) enterrer l'enfant. Le lendemain matin,

Abou-Talha alla trouver l'Envoy de Dieu et lui raconta ce qui

s'tait pass, ce Tu as eu commerce avec ta femme? demanda le

ceProphte. Oui, rpondit Abou-Talha. mon Dieu, s'cria

ce alors le Prophte ,
bnis pour eux deux

cette nuit-l! Et la femme

de Abou-Talha eut un enfant.

Abou-Talha, 'poursuivit Anas, me dit : Veille sur l'enfant jus-

qu' ce que tu l'aies apport au Prophte. J'apportai l'enfant

au Prophte, qui la mre envoya en mme temps des dattes. Le

Prophte prit l'enfant et demanda si l'on avait apport quelque

chose en mme temps que lui.
ce Oui, lui rpondit-on, on a en-

eevoy des dattes. Le Prophte prit une datte, la mcha, puis,
la

retirant de sa bouche, il la mit dans celle de l'enfant, lui en frotta

l'intrieur de la gorge et donna
l'enfant le nom de 'Abdallah .

5. On rapporte, d'aprs Anas, un mme hadts avec un isnd

diffrent. Mais il y a confusion de rw, dit El-Bokhri, et il s'agit

de deux hadts diffrents.

CHAPITRE IL Du fait d'e'carter le mal de l'enfant par l'caqqa.

1 . Selmn-ben-'mir a dit : ce Avec l'enfant il faut une 'aqqa.

2. Selmn-ben-'mir-Ed-Dabbi a entendu l'Envoy de Dieu

dire : Avec l'enfant il faut une 'aqqa. Rpandez pour cela du sang

(en sacrifice) et cartez de lui le mal.

3. Habib -ben-Ech-Chahd a dit : Ibn-Srn m'avait ordonn

de questionner El-Hasan sur la personne dont il avait entendu le
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hadts de f "aqqa. Je questionnai El-Hasan qui me rpondit : Je

l'ai entendu dire Samorra-ben-Djondab.

CHAPITRE III. Du sacrifice du premier-n des animaux domestiques.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : Pas de fora' ni

"atra. Lefara' consistait sacrifier aux idoles le premier-n des

animaux domestiquesW. L"atra tait un sacrifice qui se pratiquait
au mois de redjeb.

CHAPITRE IV. De l"tra.

1. D'aprs Abou-Horara, le Prophte a dit : ce Pas de fara ni

' 'atra. Lefara' consistait sacrifier aux idoles le premier animal

qu'enfantait un animal domestique. Quant Y'atra, c'tait un sacri

fice qui se pratiquait au mois de redjeb.

ll' Et aussi un chameau sur cent.
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